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I3XPILORATION GEOLOGIQUE DU CANADA.

MONTRÉAL, 3lars, 1857.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous prier de m'accorder la faveur de pré-
senter à Son Excellence, le Gouverneur-Général, les Rapports ci-joints.
des progrès accomplis dans l'Exploration Géologique de la Province,
durant les années 1853, 1854, 1855 et 1856.

Ces Rapports sont accompagnés de cartes, comprenant onze feuilles
lithographiées, et lesquelles cartes montrent l'exploration de la Mus-
koka, Petewahweh, la Bonne-Chère, la Branche Sud-Ouest de la Ma-
dawaska, et les sources de l'Ottonabee. Ces mêmes rapports sont
encore accompagnés de trois cartes manuscrites, dont l'une de grande
dimension représente le lac Nipissing et divers cours d'eau du pays
environnant.

Toutes ces cartes sont nécessaires à l'intelligence convenable des
rapports.

Je suis, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

W. E. LOGAN,
Géologue Provincial.

A l'hon. T. Lee Terrill,
Secrétaire Provincial,

&c., &c-, &c.

20 Victoria. A. 1857..
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A SON EXCELLENCE

SIR EI)MIUND WALKER HEAD, BART.
UN DES MEMBRES DU TRÈS HONORABLE CONSEIL PRIVÉ DE SA IAJEsTÉ,

6&ubrmur 6trtral lit Vmtrique Bsritannique tu atbI

CAPITAINE GÉNÉRAL ET GOUVERNEUR EN CHEF

DES

PROVINCES DU CANADA, DE LA NOUVELLE EC.oSSE, DU NOUVEAU BRUNSWICK ET DE L'ISLE DU
PRINCE EDOUARD,

ET VICE-AMIRAL D'ICELLES.

ONTRÉAL 31 Mars 18-57,
QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Quoique les devoirsqui m'ont été assignés, pendant les années 1854 et 185-5, par
la formation d'une collection de minéraux économiques du Canada, telle qu'exigée
par les circonstances, et par leur déploiement devant l'Europe, à l'Exposition
Industrielle de Paris, aient grandement tendu à répandre les notions de cette
branche des ressources de la Province, et une connaissance générale de sa géologie,
ils m'ont empêché de soumettre à Votre Excellence, à des époques -égulières, les
Rapports des progrès effectués dans l'exploration confiée à mes soins. C'est pour-
quo fai maintenant Phonneur de transmettre à Votre Excellence, les , Rap-
ports accumulés de mes collègues, MM. Murray et Hunt, pendant les années
1853, 1854, 18-55 et 1856, ainsi que les Rapports de MM. Billings et Richardson
pendant la saison dernière.e

Les Rapports de M. Hunt comprennent diverses investigations sur les roches
composées de feldspaths à base de chaux et de leurs minéraux associés de la forma-
tion laurentienne ; recherches sur la·comp osition des eaux de l'Outaouais et du St.
Laurent et de diverses sources minérales ; examens des serpentines et autres
roches métamorphiques des cantons* de l'Est, et d'une série de trapps et de
roches d'épanchement. Comme il a été nommé l'un des jurés de la classe em-
brassant les minéraux à l'Exposition de Paris, en IS55, son Rapport pendant
cette.année est consacré à des considérations minéralogiques et chimiques liées
à cette exlposition, et qui ont une relation spéciale avec notre industrie et nos
produits mnigènes.

Le Rapport de M. Richardson a trait à une exploration de l'Ile d'Anticosti,
dont les résultats paléontologiques, ainsi qu'une liste descriptive de diverses non-
velles espèces de restes organiques, constituent le sujet traité dans le Rapport-de
M. B3illings.

Nous traduisons et nous traduirons désormais le mot township par canton qui nous parait le seul
équivalent de ce terme améroain.

A. 1857.
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Pendant les quatre années mentionnées, M. Murray a dévoué ses travaux aux
explorations de la contrée qui s'étend entre le lac Huron et la rivière Outaouais.
En 1853, il remonta, en premier lieu, la Muskoka, quise jette dans la Baie Geor-
gienne et descendit la Petewahweh, jusqu'au lac des Allumettes, sur POutaouais.
Il monta ensuite la Bonne-Chère, de là passa à la Madawaska, et, montant l'York
oula Branche S.-O.de ce courant, franchit les divers tributaires de l'Ottonabee, et
sortit par le lac Balsam ; ainsi il traversa deux fois le pays et parcourut une
distance linéaire de 500 milles. En 1S-54, il examina la rivière Meganatawan
qui se verse dans le lac Huron au Sud de la rivière des Français, et commença
du lac Nipissing une exploration qui fut achevée en 18.55. A l'exception
des tributaires de l'Ottonabee, qui furent seulement esquissés, les rivières men-
tionnées et les bords du lac Nipissing furent mesurés topographiquement, au moyen
du télescope micromètre de Rochon, et les cartes provenant des mesurages
de 1853 et 1854, ayant été gravées sur pierre, sur une échelle d'un pouce au
mille; ces cartes accompagnent les Rapports. Elles remplissent onze feuilles,
et d'autres, maintenant commencées, représentant le lac Nipissing et les travaux
auxquels a donné lieu l'investigation de la saison dernière dans le même district,
lesquelles exigent autant de nouvelles feuilles, seront livrées aussitôt qu'elles
seront fnies.

Bien que sur ces cartes toutes les masses rocheuses trouvées aient été marquées,
cependant comme elles ne représentent que des lignes d'exploration, elles ne
suffisent pas à fournir les détails de la structure physique du district. Elles
donnent toutefois une idée générale des plus forts groupes auxquels appartien-
nent les formations dominantes et procureront beaucoup de' faits constituant des
points précieux de départ pour continuer de nouvelles investigations. En tout
cas, elles présentent des traits géographiques prééminents dans une partie, du
pays qui jusqu'ici n'a point été relevée et fut peu examinée, dont la connaissance
peut devenir importante pour les progrès de son défrichement, et, conséquem-
ment, on juge qu'elles sont dignes d'être publiées.

FORMATION LAURENTIENNE.

Les lignes de l'exploration de M. Murray traversent, en grande partie, les
roches que, dans la géologie canadienne, on a nommé' système laurentien. Ces
roches sont les plus anciennes qui soient connues sur le continent de l'Amérique,
et équivalentes, suppose-t-on, à la série ferrifère de la Scandinavie. Se déployant
sur la rive septentrionale du St. Laurent, depuis le Labrador jusqu'au lac Supé-
rieur, elles occupent la portion de beaucoup la plus grande du Canada, et on
les a décrites, dans des Rapports précédents, , comme des dépôts sédimentaires à
l'état altéré, se composant de gneiss interstratifi·é avec des bandes importantes
de calcaire cristallin. Le gneiss propre, quand il se produit à la surface, ne donne
qu'un sol indifférent, tandis que le sol provenant des calcaires, qui sont ordinaire-
ment faciles à. se désagréger, est d'une nature très fertile. Les fermes que Plon
a établies sur la formation laurentienne s'étendent presque entièrement sur des
calcaires et leurs couches associées. Elles donnent ainsi la preuve assez- claire
que, la distribution de ces bandes calcaires une fois connue, il ne serait pas diffi-
cile de déterminer la direction la plus convenable pour pousser' la colonisation.
En contact avec ces calcaires ou près d'eux, on trouve aussi les miups de fer,
qui caractérisent si éminemment la série laurentienne, aussi bien ce les filons
plombifères qui y appartiennent; et comme les calcaires possèdent ds caractè-
res externes et internes qui les rendent plus apparemment distinéts du gneiss que
tous les membres constituant du gneiss le sont l'un de Pautre, ils fournissentles
moyens les moins difficiles de préciser lastructure physique du district Laurentide.

A. 1857.
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La distribution des calcaires devient, en conséquence, un sujet important
au double point de vue économique et scientifique; mais aussi son investigation
requerra une grosse somme de travail patient. Déterminer la superposition de
parties constituantes de séries aussi anciennes de roches que les Laurentiennes
est une tâche qui n'a jamais été remplie en géologie, et les difficultés qui Pac-
compagnent viennent de l'absence de fossiles pour caractériser ses divers mem-
bres. On distingue aisément les bandes de calcaire cristallin, des bandes de
gneiss; mais il n'est guère 'possible de connaître par une inspection purement.
locale si une masse de calcaire dans une partie est équivalente à une certaine
autre masse dans une autre. Les bandes de calcaire se ressemblent toutes plus
ou moins lithologiquement; et quoique l'on trouve des masses grossièrement
parallèles les unes aux autres sur des étendues considérables, on ne sait pas
encore d'une façon certaine si les couches calcaires sont bornées à un groupe
souvent répété par de vives ondulations ou si, comme il est probable, il y a divers
groupes séparés les uns des autres par de fortes masses de gneiss. Les inclinai-
sons sont d'un maigre secours pour préciser cela,; car dans les nombreux plis
dont la formation est couverte, ces inclinaisons peuvent souvent être boulever-
sées ; et la seule manière sûre de poursuivre l'investigation et de rendre les cal-
caires utiles dans l'organisation de la structure physique, c'est de suivre patiem-
ment et continuellement l'affleurement de chaque masse imuportante dans tous ses
détours, aussi loin qu'on peut la reconnaître, jusqu'à ce qu'elle se couvre de
formationssupérieures non conformes à elles, ou soit coupée par lque grande
dislocation, ou disparaisse par un amincissement progressif. Un pareil travail,
dans un district sans chemins, dont la topographie est à peine connue, et dont la
surface est complètement hérissée de 'roches inégales, et encore couvert de
forêts, doit nécessairement exiger beaucoup de temps.

L'existence de calcaires cristallins dans beaucoup de localités isolées, s'étendant
des bords du lac Huron à la rivière Saguenay, est bien connue; mais l'afBeure-
ment long et continu d'un groupe individuel de ces couches calcaires, que je
connais, n'a pas encore été montré; et, sauf la connexion des différentes portions
de celui suivi par M. Murray, dans ses sinuosités à travers une partie du canton de
Bedford, en 1S52, tandis qu'il étaitoccupé à suivre la jonction des roches fossili-
fères et non-fossilifères entre Kingston et le lac Simcoe, ,onn'apoint prouvé avec
certitude que deux chaînes presque parallèles de ces roches puissent arriver à un
point de jonction.

Pendant la saison de 18-53, mon attention a été consacrée à l'examen des masses.
que lon sait exister dans le canton de Grenville et les faits constatés dans ce
canton comme dans ceux, qui l'avoisinent, constitueront, en y en ajoutant d'au-
tres déterminés depuis mon retour d'Europe, le sujet des explorations personnelles
dont je dois faire Rapport à Votre Excellence, en la présente occasion.

Distribution des calcaires cristallins.
La limite de la formation laurentienne dans le voisintge de Grenville ét

donnée dans un Rapport précédent, où il a été établi qu'elle aboutit sur POu-
taouais, à peu' de distance audessus du village,' A quatre' mille en haut de ce
village, sur ou près de la route courant autour de' la baie'formée p la rive
gauche de la rivière, deux bandes importantes de calcaires émergent de des
sous les couches fossilifères du pay plt dominé par les Itaurentides. é& bandes,
séparées lune de l'autre par un espace de moins d eux mil1èé,s'élèveût dans le
flanc des collines, gui montre une section transversale oairection générale del
foinâ ndans cette partie. On voit une des banads dans l'to1isième ran ýu
cantoù,åii.la ligne entre les douzièmie etteizièmelotst uneîaufresur-la rivière
Calûmet, su les seizième et di x-setihe los 'du'sëond rang.
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L'espace entre elles est occupé par le gneiss, dont la structure feuilletée est
visible dans un grand nombre de places ; mais une grande partie de la roche est
à gros grain, le feldspath étant souvent ennoyaux, qui atteignent fréquemment un
pouce et quelquefois plus de diamètre, taudis que le mica et le quartz souvent
accompagnés de hornblende, qui quelquefois remplace le premier, sont distribués
parmi le feldspath, de façon à donner un aspect réticulé àla surface. Les lits de
ce genre sont quelquefois minces; mais quand ils sont épais et massifs, ce qui est
ordinairement le cas, on peut à première inspection les prendre pour des roches
ignées au lieu de roches altérées. Cependant une étude minutieuse fera voir que
la structure réticulée est accompagnée d'un arTangement obscur des mailles du
réseau en lignes parallèles, lesquelles on trouve conformes à la portion la plus dis-
tinctement stratifiée des roches. La partie la plus distinctement feuilletée ren-
ferme moins de feldspath que la portion réticulée et présente souvent des bandes
de quartzite, quelquefois presque purs, qui semblent devenir plus abondants en
approchant des calcaires. Les roches sur un espace de quelque distance en
dehors des deux rangées de couches calcaires, offrent un caractère fort semblable
à celles qui se trouvent entre eux, le gneiss réticulé étant peut-être plus abon-
dant ,et plus massif.

Sur le flanc de la montagne, les deux bandes calcaires sont presque exacte-
ment parallèles, l'une à l'autre. Elles courent à peu près N. N. E. et toutes
deux, aussi bien que le gneiss intermédiaire, s'enfoncent avec beaucoup d'irré-
gularité vers Poccident. Elles se tiennent presque parallèles pendant plusieurs
milles à Pintérieur ; mais il sera convenable de ne suivre qu'une seule de ces bandes.

Les expositions calcaires sur le Calumet sont com*rises dans un espace de 200

à 300 verges à travers la stratification, et on peut les suivre, en remontant la
rivière, depuis la position mentionnée sur la route de la baie, dans le second rang,
jusqu'à la carrière dans le troisième rang, où M. Charlebois éleva, il y a quel-
ques années, une usine pour scier et polir les calcaires comme le marbre, et
où, ainsi qu'il a été décrit dans un Rapport précédent, la roche, qui est blanche,
est tachetée de serpentine verte. La carrière est située sur le devant du seizième
lot, près de la rive ouest du Calumet dont le chenal est pavé de calcaire, tandis
qu'à une très faible distance de la rive opposée, le gneiss, limitant les couches
calcaires à l'est, s'élève en masse considérable dont certaines parties, non loin
du lieu, sont mouchetées de grenats rouges.

En tirant une ligne de ce lieu, dans une direction O. N 0. * à travers le dix-
septième lot à la route qui court entre lui et le dix-huitième, on rencontrera
plusieurs expositions de calcaire outre celles déjà mentionnées. Un peu au nord
de laligne, on en voit quatre au moins, entre la maison de M. Profit (batie à mi-
largeur à peu près du dix-septième lot), et la route, séparées les unes des autres
par des lits de gn.iss pyroxénique et de quartzite. A deux acres environ à l'ouest
du chemin se présente un précipice de gneiss réticulé limitant le tout. La
largeur transversale de la carrière de marbre à ce précipice n'a pas beaucoup moins
d'un demi-mille. Peu des inclinaisons ont moins de cinquante degrés et beaucoup
atteignent jusqu'à soixante-dix et quatre-vingt. Mais comme la largeur indiquée
excède de beaucoup celle qui est au-delà, il est probable qu'une partie considé-
rable en est due à la répétition des lits par des ondulations, et en estimant l'épais-
seur du groupe, on doit faire une réduction en leur faveur. Il me parait toute-
fois probable qu'une réduction libérale ne réduirait pas Pépaisseur à moins de
mille pieds.

Du front du troisième rang, le groupe calcaire peut être suivi à l'arrière du qua-

'Les directions données dans ce Rapport sont magnétiques. La variation de la boussole est d'en-
viron dix degrés Ouest.

A. 1857.20 Victoria.
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trième (près de deux milles), par plusieurs expositions considérables de calcaire
et du gneiss limitant7 A cette distance, la direction est presque'. N. E.et la
bande court entièrement.sur laligne entre le dix-septième et le dix-huitième lots.
Derrière et près du dix-septième lot, on voit la ferme de 'M. E. Connely. Eà, se
montrent quatre lits de calcaire qui paraissent séparés par des lits de feldspath et
de quartzite, les premiers, devenant d'un blanc opaque à la surface,' mouchetés
d'augite ou pyroxène. Le lit le plus épais de calcaire paraît être sur le côté
ouest du groupe, et un lit massif de quartz est interposé entre ce lit et le:gneiss.
Il y a une large exposition sur le côté ouest, entre la quartzite et la, IRivière
Rouge. Elle mesure SOO verges à travers la stratification, montrant des lits dis
tinctement marqués, très réguliers dans leur direction, mais variant, en incli-
naison de cinquante-six à soixante-dix-sept degrés. En y comprenant la quartzite;
la largeur à travers le groupe de calcaire est d'environ 500 verges. Ony re-
marque quelques contorsions, remarquablement déployées sur le:'côté est ; 'mais -
il est probable que l'épaisseur du tout n'est pas moindre des mille pieds' déjà
mentionnés.

Sur le demi-mille suivant, la bande calcaire est coupée par des dykes detrapp;
avec une structure transversale, prismatique, bien marquée. Deux paraissent'im-
portants, et l'un d'eux, avec une largeur de cinquante verges, a été découvert
angle droit, à travers la stratification, sur une distance de trois quarts de mille à
l'est. Quoiqu'il n'y ait pas d'affleurement de calcaire, des enfoncements, dans l
même direction qù'auparavant, indiquent son cours, encore sur la ligne entre les
<lix-septième et dix-huitième lots ; avec leur aide on le suit dans une vallée où"saa
largeur est bien limitée par des précipices de gneiss dé chaque côté. Dans cette
vallée, il traverse le cinquième rang, en observant encore avec les lots la mêne
relation qu'auparavant. Mais on n'en trouve aucune exposition. -Cependanti
sur le côté est de la vallée, à cent-cinquante pas en arrière du rang, une énorme
masse de quartzite blanche se trouve exposée; elle est distinctement divisée;én
lits, et avec une largeur transversale de 150 verges, elle a un plongement N. 80 «
W.<610 . Cela donnerait une épaisseur de 400 pieds, et entre elle et le-gnëiss,
sur le côté est' de la vallée, il y a exactement une largeur de dix chaînesce qi
en su pposant que l'inclinaison fût la même, donnerait une épaisseur de 580peds
pour la partie calcaire,; d'où l'épaisseur entièïe serait la même qu'auparvant

Cette partie de la vallée est entièrement plate et unie. 'Elle -possède ûn- sol
riche, profond, et icomme elle est totalement dépourvue de cailloux, elle offre
une belle terre arable. Son caractère demeure le même surune étenduë d trois
quarts de mille, et avec une largeur uniforme. A Pest, elle estli ée par ròô
escarpé de gneiss, et à ol'uest par un rocher de quartzite. Mais quoiqu'ilny ait
pas la plus petite exposition de couches calcaires, une belle source qui jaillit du
sol, près de la maison dé M. Fahlen, sur le dix-septième lot du sixième rang, est
tellement chargée de carbonate 'de chaux que leau en laisse' bientôtne ouche
sur les ustensils dans lesquels on la fait bouilir 'pour faire la cuisine.

Derrière le sixième rang lavallée s'épanouit graduellementpour'doubl's
dernière largeur, par une courbe dans le' gneiss sur chagne côté'; et, tandis queles
quartzites se déploient remarquablenent a-Pouestune exposition eclcairee
présente. près du gneiss sur P'autre,dans le voisinage de la borne-du frontentre les
qumième et seizième lots du septième rang. '

Quoique la direction de la ande jusqu'àce point'soit presque la même'a
commencement, elle a cessé de"conserver aec leslotsla'niemé'relatior u'au J
paravant, en conséquence d'irrégularitésidans le relevé originaldu cant, equel
leur impiime un tour très marqué à gauche u-del'a'directio s_éoigne d
4elques degrés du nord ;:et après une douce' suosité à 'lest, en traversantle

7
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huitième rang, la direction moins septentrionale se maintient presque jusqu'au
centre du treizième lot du onzième rang, le dernier du canton, la bande opérant
tout son parcours dans une vallée. Mais depuis la moitié sud de la ligne, entre
les quatorzième et quinzième lots du neuvième rang, sur lesquels il y a de vastes
expositions de couches calcaires, on trouve une projection, de calcaire en forme
d'éperon, courant presque au sud dans une autre vallée, dans laquelle la roche,
qui apparaît souvent, atteint à la moitié du front du douzième lot du huitième
rang, la distance étant d'environ un mille et demi.

Sur la ligne entre le dixième et le onzième rang, les calcaires se déploient lar-
gement à travers le treizième lot, bien que sur le lieu on ne voie aucune autre
roche, et les expositions s'étendent à environ 200 verges au-delà du lot, sur cha-
que côté. La largeur des calcaires serait ainsi de quarante-cinq à. cinquante.
chaînes, et de là, comme d'une ,base, leurs côtés arrivent à. un point près du
centre du treizième lot du onzième rang, où ils offrent un sommet légèrement
tronqué, entouré de gneiss, avec quelques lits de quartzite interposés.

Depuis ce point, la direction des calcaires est sud, et ils la maintiennent jus-
qu'àlaligne entre les sixième et septième rangs, la distance étant d'environ cinq
milles. Elle se trouve, dans toute son étendue, sous une vallée, bordée de chaque
côté par une montagne de gneiss, la montagne de Pouest la séparant de la vallée
dans laquelle labande a été suivie au nord. A travers le neuvième rang, elle aune
largeur d'environ 700 verges, et elle est interstratifiée, en, quelques. parties, de
quartzite; sur la moitié septentrionale du douzième lot, occupée par M. Wilson,
une bande de roche quartzite se présente sur le côté ouest, et cette bande est
suivie de gneiss parsemé de grenat ; mais l'on n'a remarqué aucune bande de
quartz entre les calcaires et le gneiss sur le côté oriental de la vallée.

A travers le huitième rang, la bande prend un élargissement de 1,000 verges,
,par une courbe sur le côté occidental ; dans cette mesure, sur ce côté sont ren-
fermées quelques bandes de quartzite et de dolomie contenant des grains de ser-
pentine. La partie plus distinctement dessinée renferme les bandes et la cour-
bure mentionnée se montre à mi-chemin environ à travers le rang, où la colline
du côté ouest étant affaissée, il se présente une vallée transversale qui s'étend
jusqu'aux calcaires, en forme d'éperon, qui se projettent, comme on Pa décrit,
au sud de la vallée occidentale. . Dans cette vallée transversale, on a trouvé peu
de gneiss; mais on voit de la quartzite blanche et de la roche feldspathique en
différentes places presque sur toute l'étendue, la distance entre les expositions de
calcaires les plus proches l'une de l'autre, sur les deux bandes, étant d'un peu
plus d'un demi-mille.

Un peu au sud de la ligne, entre le septième et le huitième rang, la vallée que
nous décrivons, et les calcaires qu'elle contient, opèrent soudain une nouvelle
contraction de près de sept cents verges, laissant un éperon de roche calcaire
sur le côté ouest, dans le neuvième lot. Ainsi réduite, la bande traverse le sep-
tième rang, et puis, changeant son cours nord- et sud, elle franchit le sixième,
allant à peu près S. 300 0., direction dans laquelle elle file du septième au dixiè-
me lot. Tout le long du côté sud-est, on voit des lits de quartzite qui deviennent
de plus en plus interstratifiés de gneiss à mesure qu'ils s'éloignent des calcaires;
mais leur continuité est brisée au coin sud-est diu neuvième lot par une masse
épanchée de syénite dont nous parlerons plus. tard. La quartzite accompagne
aussi avec beaucoup de constance la bande calcaire sur le côté nord-ouest,. quoi-
que la fréquence et l'épaisseur des lits ne soient peut-être pas aussi grandes.

Depuis-la ligne entre le cinquième etie sixième rang, le côté estde la bande
tourne graduellement encore vers le sud, et dans cette direction il y ,a de vastes
expositions de roches calcaires qui s'étendent à la moitié sud du neuvième lot
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dans le quatrième rang, distance d'un mille et trois quarts:- Elles sont embras-
sées dans une aire qui a 850 verges de large et dont les côtés sont presque paral-
lèles. Des lits de quartzite bien marqués, séparés par de minces couches de
gneiss suivent la lisière de cette aire, avec une largeur ,qui varie entre 150 et
200 verges; et, doublant Pextrémité sud, reviennent encore avec des calcaires
à la ligne entre le cinquième et le sixième rang, qu'ils atteignent sur les onziè.
me et douzième lots. Mais entre les calcaires à ce point et la position d'où nous-
partons sur la ligne du même rang, sur le dixième lot, apparaît une masse
saillante de quartzite et de gneiss, qui s'étend au sud,'à trente chaînes environ
sur la ligne entre le dixième et le onzième lots.

Les calcaires continuent au nord avec quelques degrés de déviation est à
travers le sixième rang, et environ vingt-cinq chaînes dans le septième,; puis
tournant dans un enfoncement triangulaire profond des montagnes-de gneissils
gardent un cours S. S. O. sur les douzième et treizième lots 'à travers tous les
rangs successifs jusqu'au milieu du troisième. La limite orientale est assez
droite, et, dans cette étendue de trois milles et demi, -elle court en sens exacte-
ment parallèle à la bande :occidentale ; mais sur le côté ouest il y a quelques
irrégularités. Du sixième au milieu du quatrième rang, la bande s'élargit gra-
duellement, atteint à cette dernière partie un développement de trois quarts de-
mille vis-à-vis d'une vallée transversale, s'étendant de la bande est à la bandë
ouest, et offi-ant un canal aux branches unies du Calumet. Cependant une por-.
tion de la mesure donnée à la bande orientale, i est occupée par une maàse de
gneiss de forme sous-lenticulaire,2 d'un mille et un quart environ de long sur
une largeur d'un quart de mille à son point le- plus développé. Entre elle-et l
gneiss à l'est, la bande de calcaire est étroite ; elle n'excède pas 200 -,verges,
et tandis que le gneiss de chaque côté, s'offre au calcaire en ligne directe le
calcaire paraît tordu et brisé comme le sont- les lits de quartzite, dont la place -
semble être sur le côté est. -

Avant d'arriver à cette ligne entre le troisième, et le quatrième rang, le cal-
caire se retrécit soudainement jusqu'à 150 verges environ; mais il augmente jus-.
qu'à 250 verges- avant de disparaître sous les- couches fossilifères au-pied des
Laurentides, où on l'a indiqué, au ,commencement de la descriptioncommë
constituant l'une des deux bandes qui s'élèvent dans leur flanc.

On montre ainsi -qu'il est possible de 'suivi-e cesdeux bandes jusqu'à une jonc
tion, et qu'en réalit elles constituent une seule et mein bande ; et commelesinli- -
naisons qu'elles présentaient, en autant qu'on peut les mesureravec 'un clinomètre-
ont, dans presque toutes les parties, sur les deux côtés, une tendance plus ou moins
occidentale, il devient question de savoir à quelle forme les bandes ont rapport dans
la structure physique du district -Comme la formation est sans nul"douté d'un
caractère stratifié, -ces bandes de calcaire seront les affleurements d'une -douche
tourmentée, dont les saillies ont été usées; mais, -dans la section horizontale d'une
surface tourmentée, des distributionssimilaires dans les affleurements peuventpro-
venir également de la dégradatiön de lä partie' ynlinàie- oiù.âticlinale desplis
et dans le cas présent il faut déteriner à laquelle appartient 'aire comnprise
entre les bandës. --

-On a fait allusion à Pexposition de syénite injectée qui touche à une artie de
la bande occidentale calcaire, au 'coinsud-est -du neuvième lot: du'sixième-ran
Cette syénite appartient à une masse-de la même roche quiune aire d'environ
trentemilles carrés dans-les cantons de Grenville, Chathää et Wnýth
son extrémitéoue-elle présente ime face nordet'ùddd'unimille t derii co
rant parallèlement à l'aire calcaire qui a :tédécrite comme s'étendant à l moitié
sudý du neuvième lot 'sur lé quatrième -ang de Grenville, ducté es de lq Ile
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aire sa distance est d'un quart à un demi-mille. Le coin sud-ouest est sur le
huitième lot du même rang, sur lequel il ne se prolonge pas si loin au sud que
le calcaire le fait dans le neuvième. De là sa face sud s'étend au onzième lot
du septième rang de Chatham, généralement en ligne droite en montrant, toute-
fois, quelques dentelures. La distance est de huit milles et demi, et la roche
constitue une continuation du flanc des montagnes, dominant les p lainesfossilifères
sur une partie considérable de l'étendue. Sur le côté nord-est,i .est limité par la
branche occidentale de la rivière du Nord, depuis la position mentionnée en
dernier lieu au milieu du dixième rang de Chatham sur la ligne entre les vingt-
troisième et vingt-quatrième lots ; et au milieu du vingt-septième lot du même
rang, depuis la position où on l'a mentionné en premier lieu dans Grenville, sa
frontière court E. N. E. et O. S. O. Entre les deux points indiqués dans le
dixième rang de Chatham, il y a une distance d'environ un mille, et de cette
largeur prise comme base, les côtés de la masse, à mesure qu'elle court dans une
direction N. N. E., approchent graduellement de Wentworth, où sa terminaison
précise n'a pas été déterminée, quoiqu'elle ne s'étende pas bien loin.

La présence d'une pareille masse de roche ignée ne peut manquer d'avoir eu
un effet considérable sur la modification de l'attitude des couches qui l'entou-
rent. L'état cristallin de la syénite montre qu'elle s'est lentement refroidie sous
une grande pression, et nous ne pouvons dire maintenant, si c'est la partie profon-
dément sise d'un épanchement, arrivée àla surface, comme elle était alors consti-
tuée, ou si elle était originairement recouverte de masses de gneiss et de calcaire,
qui se sont usées depuis. Dans les deux cas, la probabilité est que l'effet donne-
rait aux couches à présent environnantes une forme anticlinale. Il semble donc
probable que le plongement. occidental, appartenant à la bande orientale de cal-
caire, où elle s'approche de l'extrémité ouest de la syénite, est le vrai, et que la
forme entre les bandes est synclinale. Cela paraît être corroboré par le fait
que là où des vallées transversales se présentent entr'elles, la dégradation du
gneiss intermédiaire élargit les bandes calcaires, particulièrement celle de l'ouest,
et retrécit l'intervalle.

La nappe calcaire ayant ainsi la forme synclinale, l'inclinaison occidentale
de l'affleurement doit être un renversement,; et les deux éperons de-roches qui se
regardent, l'un tourné au sud de la bande occidentale, et l'autre au nord de la
bande ôrientale, doivent constituer une anticlinale subordonnée. Sans avoir égard
aux corrugations moindres, la forme générale de laire serait celle de deux syn-
clinales jointes ensemble, chacune d'un mille et demi de large environ, avec un
plongement renversé sur le côté ouest, une synclinale courant nord. et sud, -et
l'autre sud sud-est et nord nord-est, tant qu'elle n'est pas cachée par les couches
fossiliferes supérieures. La figure suivante donne une section verticale de la
forme:

6

II

a, Calcaire cristallin; b, gneiss et quartzite.

Quoique l'extrémité septentrionale de cette double synclinale calcaire
affleure au milieu du treizième lot du onzième rang, la dépression formée par
le confluent des deux vallées coïncidant avec ses côtés, ne se termine pas là.
Elle court au nord dans Harrington, et tandis que les eaux en rapport avec la
partie de la dépression de Grenville courent au sud; fournissant leur contribu-
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tion à la rivière Calumet, celles de la partie de Harrington coulent au nord,
à travers le canton, et vont se joindre à celles de la Rivière Rouge, au-delà dela
frontière septentrionale.

A travers le premier et le second rang de Harrington, la dépression court
au nord en continuation directe du côté est de la synclinale calcaire que nous
venons de décrire ; et, après avoir quitté cette synclinale et traversé un court
intervalle de gneiss, on rencontre encore des roches calcaires. Elles occupent
une petite portion de larrière des treizième et quatorzième lots du dernier rang de
Grenville et pénètrent sur le huitième et le neuvième lots du premier rang de
Harrington, le huitième occupé par M. Xavier O'Brien et le neuvième par M.
W. Fox. On trouve d'autres expositions à plus de moitié chemin à travers le
rang,- et il paraît probable que toutes appartiennent à une aire calcaire qui peut
aller jusqu'au lac Slavery sur le dixième et le onzième lots du second rang.
L'aire aurait en longueur environ un mille et demi, et sa largeur, près de la
ligne de Grenville et IHarrington, moins d'un demi-mille, diminuant, graduelle-
ment au nord. D'après le rapport de cette aire avec la synclinale de Grenville,
sa forme serait, naturellement comme elle, synclinale. La vallée, bornée par
le gneiss, où se trouve cette aire, poursuit la, même direction au nord sur Pé-
tendue d'un autre mille, au milieu du troisième rang sur le onzième lot ; puis,
tournant au N. E., elle court pendant un mille environ de ce côté et se bifur-
que en deux vallées, l'une continuant à s'étendre dans lamême directionnord-est,
ou peut-être un peu plus au nord, et l'autre à peu près N. S0 o E. Les deux
vallées sont pavées de calcaires. Dans la première, la roche occupe une largeur
de près d'un mille entre deux lacs, l'un appelé lac McCulloch, du nom du seul
colon sur ses bords, et l'autre Grand Lac, parce que c'est le plus considérable
de Harrington; au-delà, on l'a suivie, jusqu'au neuvième rang du canton, et der-
nièrement j'ai reçu la nouvelle qu'elle s'étendait comme on s'y attendait, jusque
dans Montcalm. Néanmoins, dans la direction opposée, on n'a pas trouvé d'ex-
position plus au sud que le cours d'eau qui verse le lac McCulloch dans le
Grand Lac.

Dans l'autre vallée, on a découvert la roche depuis la tête du Grand Lac,
sur la terre de M. Donald Fraser devant le huitième lot du cinquième rang,
jusqu'au premier sur la ligne, entre le cinquième et le sixième rangs de Harring-
ton, et de là au lot voisin, celui de M. A. Fraser, qui est le' vingt-huitième de
Wentworth. La distance est d'environ trois milles; la direction, come il 'a été
dit, N. 80, E., et la largeur de la bande varie entre un quart et-trois-quarts de
mille.' La maison de M. Fraser, bâtie sur le calcaire, est situlée rès. d'une
belle nappe d'eau appelée lac Gate, qui a une longueur d'environ un mille - de
Pest à l'ouest, sur une largeur d'un demi-mille. - Ce lac est principalement
situé sur le sixième rang de Wentworth, mais près de la maison de M. Fraser
il y en a une partie sur le septième. On voit le calcaire sur les deux rives du
lac, aussi bien qu'à sa partie inférieure ou ouest, où il forme un grand; pont
naturel, sous lequel se trouve Pissue du lac, près de la ligne entre les deux
cantons que nouse avons nommés. A partir de ce lac, la roche tourneaunord-
est vers le lac des Seize-Isles, une longue étendue d'eau se déployant de l'arrire
du premier rang, dans, le canton de Montcalm, jusqu'au vingt-sixième lot du
huitième rang de Wentworth, et se jetant par un fort cours d'eau dansle lac -

Gate, lequel,, par la vallée calcaire que nous suivons, est encore tributaire d
Grand Lac et fmalement "de la Rivière Rouge. Le calcaire attein l'extrémit
inférieure du lac des Seize-Isles et 'occupe son côté oriental jusqu'auingt-
troisième lot du neuvième rang, où, il s'éloigne du lac par un coude 4 st
mais au-delàil n'a pas' encore été découvert.
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De cette position, à l'extrémité supérieure du Grand Lac, la distance est
d'environ six milles, et l'excellence du sol qui remplit la vallée a déterminé des
défrichements partiels sur presque tous les lots de la partie qui est dans Harring-
ton. Entre lextrémité supérieure du Grand Lac et l'embouchure de la rivière
McCulloch, dans l'autre vallée, il y a une distance d'environ un demi-mille, occu-
pée par une saillie de gneiss, dont on voit les expositions sur le côté est de ce
qu'on appelle le Détroit du Grand Lac, aussi bien que dans un monticule qui se
dresse au côté ouest à la partie la plus resserrée, où la distance à travers l'eau
n'est pas de plus de cinquante verges. Ce monticule est situé près de la ligne
entre les neuvième et dixième lots, et un peu au sud du milieu du cinquième
rang. En sus du gneiss, il offre -des lits de quartzite, plongeant N. 65 0 O.
<60z , ce qui donnerait une direction semblable à celle de la vallée; et, entre le
monticule et le flanc du gneiss occidental qui limite la vallée, il y a une surface
plate, marécageuse, d'une étendue de cinq ou six acres.

Dans cette aire plate on n'a pas encore trouvé d'exposition de calcaires ; mais
il meparaîtfort probable que cette roche, laquelle est sous-jacente, devrait, pour
appuyer l'opinion que je suis disposé à prendre de la structure des deux vallées,
partir de chaque vallée à la jonction où elles se bifurquent. Si cela est confirmé,
on concluera sur le champ que la distribution des calcaires dans cette partie indi-
que la continuation de la forme synclinale décrite à travers Grenville, avec un
circuit au N. E., dans son axe, à partir du troisième rang de Harrington.

Le gneiss, sur le côté ouest de la synclinale, constitue une saillie rocheuse,
hardie et bien marquée qui s'étend presque en ligne droite depuis le front de
Grenville jusque derrière Harrington, la distance étant de vingt milles environ,
et la direction N. N. E. La saillie n'est pas souvent coupée de vallées transver-
sales, et quand il s'en présente, elles paraissent, pour la plupart, provenir de
la faiblesse qui accompagne les fiTons de trapp.

Devant Harrington, cette saillie a une largeur qui varie entre trois-quarts de
mille et deux fois cette mesure ; et sur le côté ouest se présentent deux longues
aires qui lui sont parallèles ainsi qu'à elles-mêmes, et offrant la forme des vallées
qui renferment tant d'expositions de calcaires, qu'il est évident qu'elles contie'n-
nent cette roche sous-jacente. La plus orientale s'étend' à quelque distance,
dans le dernier rang de Grenville, presque à l'arrière du cinquième rang de
Harrington, à quelques cinq milles. Elle a, dans la partie sud, une largeur de
pr ès d'un demi-mille qui diminue graduellement âu nord. De ses extrémités s'é-
lancent deux cours d'eau presque sur une même ligne, mais dans des directions
opposées. Ils se rejoignent sur le second rang et le courant uni, la' rivière
Dhure traverse l'aire la plus occidentale et gagne, la rivière Rouge à un mille
au-delà environ. L'extrémité septentrionale de l'aire occidentale se présente
aussi dans le cinquième rang, d'où les expositions de roche prennent graduellement
une étendue plus large, jusqu'à ce qu'elles atteignent la rivière Dhure, où elles
embrassent plus d'un mille de large. Au sud de ce courant, à environ un demi-
mille on voit la roche près de la maison de M. Dugald Campbell ; mais plus
loin, l'aire court sur une couche d'argile épaisse, plate et fertile, et ses limites
dans cette direction né sont pas précisées;' elles se présentent probablement un
peu au sud de la ligne de Harrington.

Les extrémités septentrionales de ces deux aires parallèles sont écartées
d'environ un mille, et elles sont séparées par une chaîne rocheuse, hardie, de
gneiss, qui se retrécit insensiblement et s'affaisse en allant vers le sud. Elle se
termine entièrement presque au milieu du second rang. Une chaîne moins pro-
éminente se montre sur la même ligne, au sud de la rivière Dhure, et il est pro-
bable que les deux aires calcaires s'unissent dans ce courant.
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Les inclinaisons dominantes en connexion avec ces deux aires isolées étant
encore à Pouest, il sera nécessaire d'établir la distribution d'autres plus au nord,
avant de pouvoir déterminer avec certitude la forme qu'il faut leur donner dans
la structure physique. Elles peuvent être. des anticlinales parallèles ou des syn-
clinales parallèles. Si elles -appartiennent aux premières, elles appartiendront
aussi à un groupe de couches calcaires inférieures a celles déjà décntes; mais si
elles appartiennent aux dernières, elles ne seront que leur répétition, etje sus à
présent porté à adopter cette opinion.

Il est probable qu'une aire calcaire plus petite,, qui se présente sur, le re-
mier, le second et le troisième lots du deuxième rang de Grenville à trois milles
environ sur le côté est de la synclinale principale, a le même rapport avec elle.
A environ la largeur de deux lots, à partir de cette exposition s'élève, dans
Chatham, le côté occidental dela chaîne de syénite décrite comme se projetant au
nord du corps principal de la roche injectée, et s'avançant comme un doigt tendu
vers Wentworth. Près du côté est de ce doigt, on rencontre, une autre bande
calcaire. L'exposition la plus septentrionale que j'en aie vue est sur.la ligne
entre le premier et le second rang de Wentworth, dans le vingt-deuxième lot.
Là, elle a une largeur de quatre cents verges et peut être suivie obliquement
à travers les .vingt-unième.et vingtièmé lots du premier rang. De ce dernier
lot, elle traverse la ligne, et entre dans Chatham sur le vingt-deuxième lot
du douzième rang, d'où elle file rapidement, par un circuit au vingt-troisième,
propriété de M. Brewer, qui a dernièrement construit un four pour faire de la
chaux.

Ici, elle se confine dans une vallée étroite et profonde qui ou. re un canal
à la branche occidentale de la rivière du Nord. Des fancs hardis de gneiss
l'ourlent des deux côtés. Celui de Pouest est une bande entre le calcaire et la
syénite. Dans cette gorge, le calcaire peut avoir une largeurde 200 à 300.verges;
et, quoiqu'on ne l'aperçoive pas dans son cours jusqu'à plus d'un mille, il se
maintient en ligne droite, courant S. S. O. avec les lots, à travers le douzième et
le onzième rangs. Plusieurs expositions de calcaire se présentent, devant le
onzième rang dans les vingt-troisième et vingt-quatrième lots sur les deux rives
de la Branche Ouest, et sur les mêmes lots à 'arrière du dixième rang, dans le
voisinage de la maison de M. Carpenter.

Dans cette partie, la roche calcaire approche de la syénite, d'où sortent
deux ou trois filons qui l'intersectent, et comme le principal corps de roche
injectée s'élève au sud, le calcaire doit être, ou entièrement interrompu,, ou
dévié 'àPest. Je suis porté à penser qu'il est dévié; car, de ce point,la syénite
court à travers les lots vers le sud de l'est, et quqique je n'aie pas rencontré
d'expositions calcaires parallèles à la syénite sur un espace d'environ deux iles
et demi à Pest, il s'en présente une avec une telle direction vers le milieu du,
quatorzième lot du dixième rang, et le gneiss court presque parallèlement,.- la
syénite sur toute l'étendue. La direction de cette exposition calcaire est.environ
E. S. E.; ét, suivie jusqu'au treizième lot, elle tourne au sud, et le traverse
dans le neuvime rang. A environ un mille plus. loin au sud, elle.est encore
visible dans le canal de la Branche Ouest, dans le douzième lot, près de la ligne
entre le huitième et le neuvième rang, à une faible distaice de la syénite. Elle
peut se prolonger un peu plus loin au sud-est'; mais, dans ce voisinage, elle parait
encore tourner vers le nord, en rétrogradant vers la route entrele, neuvième, et
le ième rang, l'église près de la ligng entre le dixième et le, onzième lots.

,La lageur de la bande, y comprisplusieurs lits" siliceux,, s'étend depui.
la maisode . McArthur sur le dixième lot, à une faible distance, Poues
del'égliie, sur le onzième,1la mesure étant 'de' 500 verges; tandis ue lalargeur
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du gneiss qui la sépare de Pendroit où elle traverse la route, encore plus à
l'ouest, est d'un demi-mille.

Du coin sud-ouest du dixième lot, une route court en arrière sur le lot, à
travers les dixième, onzième et douzième rangs de Chatham et Wentworth.
Au-dessus, et presque sur toute l'étendue, gît du calcaire. A travers le dixième
rang, le cours du calcaire est N. N. E.; à travers le onzième, il incline plus
vers l'est, et il reprend encore sa direction première à travers le douzième et
quitte Chatham à environ un lot plus à l'est de sa position, chez M. McArthur,
avec une largeur augmentée de moitié. Devant le onziène rang, Iune partie de
la bande commence à présenter de très gros grains cristallins, of.ant des
surfaces de clivage de deux ou trois pouces de diamètre, et il prend le caractère
d'un calcaire fétide émettant par le frottement une odeur dégoutante, qui rappelle
Phydrogène sulfuré.

A travers ces rangs, il constitue une vallée, comme l'indique la coïncidence
avec lui du cours du Grand Ruisseau, tributaire de la Branche Ouest, presque sur
toute Pétendue; mais la dépression n'est pas profonde. Elle devient, toutefois,

plus marquée vers larrière de Chatham, à travers le douzième rang, devant lequel
.3McGibbon fait de la chaux, et il est accompagné, sur le côté est d'une remar-

quable bande de gneiss grenatifère, dans laquelle les grenats, quoique fort fendus
et brisés, sont d'un rouge vif et très gros.

En entrant dans Wentworth sur les huitième et neuvième lots, la bande
conserve sa direction Chatham à travers le premier rang et la plus grande partie
du deuxième, avec une largeur à peu près uniforme, qui néanmoins comprend
quelques bandes de quartzite et une de gneiss réticulé, sur le côté ouest. Elle
tourne ensuite à l'est sur le dernier rang, et traversant les lots, gagne la ligne
entre le cinquième et le sixième. Sur ces lots, elle décrit un angle droit au nord,
et passe dans le troisième rang. Jusqu'à ce point, elle coïncide encore avec le cours
ascendant de la Grande Rivière ; mais retournant immédiatement de nouveau à
l'est, tandis que la Grande Rivière incline vers le nord, ils se séparent, le côté
septentrional du calcaire courant en décrivant un court éperon au point de
séparation sur le quatrième lot.

En procédant à l'est, à travers le tmoisième et le second lots, occupés par MM.
Mann et Coulin, on trouve des expositions de calcaire sur les deux rives d'un petit
lac tributaire de la Grande Rivière ; mais sur la rive uord du lac apparàît une
masse de quartzite de forme lenticulaire, qui s'étend à l'est sur la moitié de sa
longueur. Au-delà de ce lac, la bande, dont la largeur a beaucoup diminué,
quitte le troisième rang de Wentworth et entre dans le troisième rang de Chatham
Gore, sur le second lot duquel elle tourne plus au nord et passe dans le quatrième
rang, qu'elle atteint sur le troisième lot, où elle est bornée au côté nord par
une bande de gneiss grenatifere aussi remarquable que celle sur le côté opposé
dans Wentworth. Elle retourne encore au troisième rang sur le sixième lot, après
avoir présenté un affleurement très irrégulier, et dentelé par l'influence de deux
petites ondulations. Courant encore à l'est, elle atteint le huitième lot, où
quelques-uns de ses lits ont été employés à faire de la chaux, par M. Parker,
propriétaire du terrain.

De cette position, où sa largeur dépasse à peine une centaine de verges,
la bande calcaire prend un cours S. 'O., et après s'être, par l'effet de petites
ondulations, étendu à près de trois-quarts de mille sur les huitième, septième et
sixième lots du troisième rang, elle revient encore, par une contraction, à ses
,,dimensions premières, et entre à l'extrémité supérieure du Long 'Lac, sur le
sixième lot du second rang, émergeant par l'extrémité inférieure sur le qua-
trième lot du premier rang. Un précipice profond de gneiss limite le lac.sur le
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bord est, mais il finit tout à coup à quelque distance de la sortie du lac, et le
pays, plus loin au sud, devient généralement moins raboteux. Le calcaire aug-
mente un peu en largeur en quittant le lac, et là oùil atteint la ligne sud de la
Gore, sur le troisième rang, il peut mesurer 200 verges.

Il pénètre dans la seigneurie d'Argenteuil sur les cinquième et sixième lots,
s'avance à un demi-mille environ, et l'on voit sa limite ouest sur le 'cinquième
rang, près de la maison de M. Evans. De cette position, il est difficile de le-suyre
plusiloin au sud, et l'on n'en rencontre qu'une seule exposition dans lestrois milles
suivants. Elle est'à environ un tiers de la distance près de la maison décole, devant
la troisième concession du cinquième lot, où la bande parait avoir beaucoup perdu.
de sa largeur.

A un mille et trois-quarts de la rivière du Nord environ, sur la
route de Gore à Lachute, il se présente un filon de trapp qui court à
l'est et à l'ouest ; au sud de ce filon, le-calcaire'reparaît, et on peut
lesuivre constamment jusqu'à la rivièreoù il se couvre de roches
fossilifères. Cependant avant de s'enfoncer -dessous, la bande se
déploie en exposition très large et change apparemment son cours,
car elle commence à filer dans une direction nord-ouest, mais
qui tourne insensiblement plus vers l'ouest; on peut la suivre
la longueur d'un mille et trois-quarts dans cette voie, avant qu'elle
ne se cache sous le grès de Potsdam, dont l'affleurement est oblique
à la bande calcaire. Dans cette dernière exposition, la bande cristalline §
est beaucoup employée à faire de la chaux, parce qu'elle est conve-
nablement située par rapport aux routes, et dans un voisinage-ou
le calcaire fossilifère est sablonneux. Le principal four appartient à
M. McGregor.

Entre la position de Wentworth où commence la description de
cette bande calcaire, et sur le lac des Seize-Isles où finit celle -d'une'; -ý
précédente, il y a une distance de sept ou huit milles qui reste à exa-
miner. Mais il me paraît probable que -la suite de l'investigation 2
montrera que ces bandes, se réunissent. Si tel est le cas, toutes
les expositions calcaires- que nous 'avons ainsi 'suivies à travers leur
distribution dans Grenville, Harrington, Wentworth, Chatham, Cha- ,
than Gore et Argenteuil, jusqu'au voisinage de Lachute, 'appar-
tiendront à un groupe seulement. La distance donnée par cet
affleurement dans les différents tours que nous avons décrits est d'en- -
viron quatre-vingt milles. La distribution montre quatre-formes syn-
clinales principales, séparées par trois anticlinales, et ces formes
étant comprises dans une distance transversale de dix-huit milles,,
il y aurait une moyenne d'environ quatre milles entre les axes de
chacune. La vignette ci-jointe montre une 'section verticale du
terrain.

Avant une investigation plus étendue, il serait prématuré de dire .
beaucoup de la direction générale ou du parallélisme de ces axes, ou
de l'effet que les roches injectées peuvent avoir -sur 'la production
ou la modification des formes. Mais à 'l'égard de ces'roches injectées,
on peut signaler ici une certaine suite de dates remarquablement
déployée. Les plus anciennes masses injectées sont une série "de
veines déjà décrites, composées de feldspath d'un blanc-verdâtre et de
hornblende noire, avec mi peu de pyrite de fer. Leur largeurvarie
de dix à cent verges, et eles-possèdent toutes une structure trans-
versale prismatique, 'bien' marquée. Les -plus grosses sont pariois
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d'un grain un peu gros, et les plus petites d'un grain fln, mais elles sont toutes
distinctement cristallines. Leur direction générale est est et ouest; mais les
veines principales se divisent parfois, une branche décrivant un angle de vingt
' quarante degrés.

On a trouvé un de ces filons coupant les calcaires sur le treizième lot
.du quatrième rang de Grenville. Il avait là environ trente verges de large,
et on le suivit à travers. le calcaire et le gneiss à la distance d'un mille
et trois quarts. Il y maintenait, avec quelques zig zags modérés, un cours
,S. 8-5 0 E., jusqu'à ce qu'il fût interrompu par la syénite sur le huitième
lot du rang déjà mentionné. A travers le calcaire il présentait une crête,
mais à travers le gneiss on trouva habituellement une dépression, quelque
-fois très profonde. Là où il montait le flanc d'une colline courant avec la stra-
tification, sa structure prismatique lui donnait l'aspect d'une descente d'escaliers
.gigantesques, qui présentait bien le caractère duquel dérive le nom suédois de
trapp. Les colonnes étaient si bien à angle droit avec le plan du filon qu'elles
offraient toujours un moyen sûr de déterminer son plongement, qui était vers
le nord. Une branche s'élançait de ce filon sur le onzième lot du rang, et
,après s'être avancé à environ un quart de mille dans la direction S. 0 0 E.,
elle tournait au S. 40 0 E., et fut .suivie à plus de trois-quarts de mille, princi-
palement à travers le calcaire, en ligne remarquablement droite jusqu'au huitième
lot, où ayant graduellement descendu de la largeur de cinquante-quatre pieds
à quinze, elle parut se fragmenter en une distribution capillaire pour ainsi
,dire, de petites veines, et fut perdue.

Un autre filon d'une largeur de soixante-et-quinze pieds fut trouvé au sud de
l'une des branches du Calumet sur le onzième lot du cinquième rang et suivie
à un mille environ dans la direction N. 77 0 E., jusqu'à ce qu'il fût interrompu
*par la syênite sur le huitième lot du même rang.

On a déjà mentionné un troisième filon qui coupe le calcaire sur le dix-sept-
ième lot du cinquième rang. Sa largeur a été estimée à cent-cinquante pieds
environ, dont quatre-vingt-dix étaient visibles, et on la suivi, sur une longueur
,de trois-quarts de mille à travers le gneiss, près du côté abrupt d'une vallée qui
court avec lui dans la direction S. 65 o et garde cette direction jusqu'à un mille
au-delà; son plongement était au nord.

Sur la terre de M. Donald, Fraser, le huitième lot du cinquième rang de
Hlarrington, à la tête du Grand Lac, un quatrième filon avait environ quatre-
vingt-dix pieds de large, et il fut suivi à la longueur d'un-quart de mille, courant
dans sa course sous la maison de M. William Fraser; sa direction était N. 52 0 E.
Un autre constituait des points proéminents sur les côtés opposés du lac Mc-
Culloch vers l'arrière du sixième rang ; c'était évidemment un filon important,
quoique sa largeur exacte n'ait pas été précisée. Sa direction semblait être à
peu près à angle droit avec la longueur des lots, de sorte qu'elle courait environ
S.70 E Un sixième s'élançait hardiment dans l'eau, à l'extrémité est du lac
Gate sur le vingt-sixième lot du sixième rang de Wentworth. Il pouvait avoir
environ cent-cinquante pieds de large et dans son cours, dans la direction N.
46 O O., il touchait légèrement le point du promontoire voisin. Cette direction
devait le porter à quelque position sur la rive septentrionale du lac, mais on ne ly
a point remarqué; il me paraît probable que les trois derniers filons, quoiqu'on
ne les ait pas suivi au loin, seront trouvés liés, dans la relation d'un filon prin-
cipal, ayant des branches.

Du sixième lot du quatrième rang de Chatham Gore, où il coupe le calcaire,
-un autre de ces filons de diorite a été suivi sur une étendue de plus de deux milles
jusqu'au premier lot du troisième rang de Wentworth. Sa largeur varie entre
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cent cinquante et trois-cent pieds; mais il paraît garder une direction uniforme,
et quoiqu'un intervalle de sept milles soitlong pour le reconnaître encore, il y a
cependant, au front du premier rang de Wentworth, sur la division entre le
vingtième et le vingt-et-unième lots, une exposition de diorite si exactement en
ligne, que je suis disposé à la considérer comme la continuation du même filon.
A cette dernière place, elle a de 330 à 360 pieds de large; et à onze chaînes
environ à Pouest elle est coupée par la syénite.

On a encore observé un de ces filons, comme il a été mentionné, dans la sei-
gneurie d'Argenteuil, à un mille et demi de la rivière du Nord, sur la route de
Lachute à Chatham-Gore. Il paraît large d'environ quatre-vingt pieds et il a été
suivi dans la direction N. 75 0 0., à la distance d'environ un mille et demi d'un
point ouest de la route, jusqu'à la ligne de Chatham, qu'il traversait vers l'arrière
du neuvième rang ; et quoiqu'il serait besoin que sa direction subît un change-
ment pour le mener à un filon qu'on voit sur la route entre le septième et le
huitième rangs du neuvième lot, je suis porté- à supposer qu'on trouvera qu'ils
sont identiques. Courant à peu près ouest de ce dernier lieu, il s'approche de la,
syénite sur le onzième rang, et là se trouve coupé. par elle.

Les filons dioritiques étant toujours coupés par la syénite, là où ils la ren-
contrent, il est clair que la syénite doit être de date postérieure. La superficie
qu'occupe la syénite a déjà été décrite. La roche est, dans son caractère litho-
logique très uniforme, composée qu'elle est de feldspath ou de quelques teintes de
rouge, ou de blanc sale, avec de la hornblende noire, et une modique quantité de,
quartz transparent. La teinte rouge règne davantage sur le côté ouest, la blanche
sur le côté est. Dans l'éperon qui s'enfonce dans Wentworth on trouve parfois
du mica accompagnant la hornblende. La roche est grossièrement cristalline
dans le corps principal, mais on a parfois observé des filons coupant le calcaire
et le gneiss, dans lesquels le grain était plus fin. Cependant on n'a jamais suivi
ces filons jusqu'au noyau central.

On a déjà remarqué que la syénite a été coupée et pénétrée par une roche
volcanique d'un caractère porphyrique, qui est en conséquence d'une date encore'
plus récente. Les plus grosses masses de cette roche porphyrique ,se composent
de feldspath à grain fin, d'un rouge sombre, lequel est mêlé d'une petite quant.té
de hornblende noire à grains fins, le mélange constituant une base, dans laquelle
des cristaux bien définis du même feldspath rougeatre, et de dimensions différen-
tes depuis un huitième jusqu'à trois huitièmes de pouce, sont épaissement dissé-
minés. La base est compacte ; elle présente un grain impalpable, une cassure
conchoïdale et un aspect jaspé, avec diverses couleurs de gris clair ou foncé,
de brun noir et vert sombre. Outre ces cristaux de feldspath rouge, cette base
jaspoïde contient souvent une multitude de -fragments de gneiss, de diorite et de
syénite, variant en dimensions depuis de petits grains jusqu'à des masses de pl-
sieurs pieds de diamètre, et ils sont si abondants que parfois ils donnent à la
roche le caractère d'une brêche.

La base verte est plus compacte que la grise et elle ne contient pas habitu-
ellement autant de cristaux de feldspath empátés, mais l'une et l'autre four-
niraient de beaux matériaux de décoration, et quand la grise est très foûcée,.
approchant le noir, et le feldspath, un rouge prononcé, la pierre polie a un
aspect fort beau.

La principale masse de cette roche porphyrique occupe une superficie
forme d'environ 2.50 acres, dont le petit bout regarde le sud'sur les troisième
et quatrième lots du cinquième ýet sixième ran vdGrenfilledoù, sr ect
est, une portion se projette dans le secondilot du cinquièinrrng. 'Lamsåseest
entièrement environnée par la syénlite, dont une, lare partie constit une
montagne ou groupe de collines, intersectées par un ou deux ravins. A eu
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près au centre de. la masse, au sommet de l'une des collines, il existe une
dépression circulaire d'environ cent verges de diamètre, à peu près entourée par
un rebord porphyrique, tufacé, d'environ trente pieds de hauteur. Dans cette
dépression, qui est située sur le sixième rang de la ligne entre le troisième et
le quatrième lots, à quinze chaînes environ du front, il y a un marais de tourbe à
surface unie, duquel descend une pelouse plantée d'arbres verts de belle dimen-
sion; et en sondant la profondeur de ce marais avec une baguette à sonder, on
s'est aperçu que la roche inférieure présente la forme d'une coupe, ayant vingt-
cinq pieds au centre, de sorte que la dépression, en y comprenant le rebord,
serait de cinquante pieds de profondeur environ, à l'exception d'une brèehe au
niveau du marais sur le côté et. La nature de la roche et la difficulté d'expli-
quer la dépression par aucuin mode de détérioration, lui donnent en quelque sorte
l'air d'un petit cratère volcanique. Mais s'il en est ainsi, elle ne doit représenter
que la base profondément sise du cratère, parce que les preuves que Pon trouve
dans les gorges du voisinage font voir que probablement la contrée a été forte-
ment travaillée par des agents dénudants. Dans ce voisinage on a rencontré
quelques lits tourmentés de gneiss, dont l'un courant environ N. 70 O 0., a
été suivi à plus de trois cent pieds. Il était entouré de roche porphyrique.

A partir de ce noyau porphyrique, on a suivi un ou deux filons porphyri-
ques coupant la syénite à de courtes distances, et on en a rencontré quelques.
uns d'un caractère similaire, à une distance assez grande pour faire présumer
qu'il y a d'autres noyaux porphyriques. Un de ces filons, d'environ vingt pieds
de large, présentant un bel exemple des variétés rouges et brun-noiratre, se
montra sur le côté sud de la route entre les septième et huitième rangs de Cha-
tham sur le huitième lot. Sa direction, qui était N. S5 O O., le porterait au
sud de la masse porphyrique décrite, de laquelle, la place où le porphyre coupe le
gneiss est éloignée de sept milles, quoiqu'elle ne le soit pas plus d'un mille de
la syénite, dans laquelle l'on a été assez fortuné pour pouvoir le suivre.

Un ai-tre filon de cet aspect a été vu dans le neuvième rang, près de la ligne
entre le treizième et le quatorzième lots'; mais outre les éléments déjà mention-.
nés, il renferme des grains disséminés de quartz transparent et incolore. Sa course
parut être S. 54 0'O., et il coupait une roche porphyrique de la même couleur
et texture que le porphyre que j'ai d'abord décrit. Cette roche renfermait, toute-
fois, comme le filon, des grains- de quartz transparent. On a aussi observé
des grains de ce minéral dans une autre masse porphyrique, dont le cours était N.
15 00 ., à un quart de mille environ du front du vingt-cinquième lot, dans le
septième rang, et dans le front même du' lot il a été trouvé beaucoup de frag-
ments détachés, dans.lesquels les grains de quartz transparent et de cristaux
feldspath, couleur de chair claire, étaient empâtés dans une base de feldspath
compacte, d'une couleur un peu plus foncée.

Un filon porphyrique a été observé sur la route entre le·sixième et le
septième rang sur le vingt-troisième lot ; avec une base d'un gris rougâtre, à grains
fins, il présentait des grains de quartz et des cristaux de feldspath couleur de chair,
dont quelques uns avaient un demi-pouce de diamètre.

De la variété brêchiforme de ce porphyre, une masse lenticulaire traverse les
septième et huitième lots, près de l'arrière du cinquième rang de Grenville.
Elle a une longueur de près d'un demi-mille, sur une largeur d'environ 150 verges
au milieu, et s'étend entre le gneiss au nord et la syénite au sud. Elle a une
direction à peu près ouest, avec un coude au nord, à l'extrémité ouest, et dans
cette direction, on a observé une autre masse, apparemment isolée, vers le front,
du neuvième lot du sixième rang. Elle est écartée de la syénite par un faible"
intervalle et entièrement entourée de quartzite et de gneiss, qui sont près des.
calcaires.
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Dans le voisinage de l'injection porphyrique pyriforme qui a été décrite en
premier lieu, on rencontre deux veines d'un caractère spécial, coupant la
syénite, qui méritent d'être signalées. Elles se composent de silex, cellulaire,
blanc, brun-jaunàtre ou couleur de chair, les couleurs en certains cas courant en
bandes parallèles l'une à l'autre, et quelquefois étant confusément mélangées, ce
qui leur donne l'apparence d'une brèche. Les cellules sont inégalement distri-
buées ; quelques parties des veines en sont presque privées, tandis que dans
d'autres elles sont très abondantes et de dimensions variées depuis la grosseur
d'une tête d'épingle jusqu'à un pouce de diamètre. Sur les parois de ces cellules
ou druses sont implantés de petits cristaux de quartz transparent, et, sur quel-
ques-uns il y a des impressions de formes cubiques résultant probablement des
cristaux de spath-fluor qui ont disparu. A l'analyse, M., Hunt trouve que cette
roche renferme huit pour cent de silice soluble, et approche par sa composition
de la nature du silex. Par sa structure cellulaire aussi bien que par ses autres
caractères minéralogiques, elle appartient au silex nculire de Brongniart, ou
ce qu'on appelle en anglais nuhr stone.

Une de ces veines a été remarquée à la moitié nord du premier lot du sixiè-
me rang de Grenville appartenant à M. John Stone. Elle a été suivie sur une
longueur d'environ trois cents pieds, courant dans une direction est et ouest. Il
était difficile de déterminer sa largeur exacte, parce qu'elle n'était pas très bien
définie, et elle paraît moins cellulaire que l'autre.

La seconde a été suivie dans un cours presque parallèle à travers le front
même du second lot du sixième rang, propriété de M. F. Kelly, depuis une posi-
tion sur le ruisseau Kingham et plus loin, à travers la moitié sud du premier lot,
appartenant à M. James Lowe, qui fut le premier à attirer mon attentionÏ dessus,
en me disant qu'elle fournissait le silex meulière. Sur cette terre, le filon a été
plus examiné que partout ailleurs. Elle paraît courir en une ligne très droite,
dont la direction est à peu près est et ouest, et elle occupe une attitudeverticale,
tandis que sa largeur varie de quatre à sept pieds, en ayant apparemment, toute-
fois, près de vingt pieds dans une place. Dans les parties les plus lares, on
voit, au milieu du silex, des masses de six ou huit pouces d'épaisseur de la syé-
nite qui constitue les murailles du filon. Là où la veine est rubannée, les cou-
leurs courent parallèlement aux côtés. L'attitude et les associations de la masse
montrent clairement qu'elle ne peut être d'origine sédimentaire, et la silice so-
luble qu'elle contient, avec le caractère volcanique du district, suggère la pro-
babilité de sa dérivation de sources thermales similaires aux Geysers dIslande.
Les eaux, contenant de la silice en solution, auraient déposé cette matière sur
les parois des crevasses dans la syénite et fini par les remplir.

Les roches injectées, qui ont été décrites, sont d'une date antérieure au
dépôt des formations fossilifres. Il n'en a été rencontré aucune d'un caractère
semblable pénétrant ces formations, et les relations de li base du groupe silu-
rien inférieur au pied des collines de syénite sont telles qu'il est évident que
les couches fossilifres couvrent des parties érodées de ces roches d'épanchement.
Mais toutes ces masses injectées sont coupées par une série de dykes dont les
relations avec les roches fossilifères ne sont pas.aussi certaines. Ces dykes sont
composés d'une base à grains fins, avec une cassure terreuse, composée de felds-
path et pyroxène, et ayant une couleur d'un gris brunâtre, foncé.' Dans cette
base sont empâtées. des masses arrondies daugite noire,. offrant des clivages bri-
lants,etivariant.en dimensions, depuis des masses qui ne sont pas plus grosses
que la tête d'une épingle,,jusqu'à d'autres. qui ont plusieurs pouces diamètre.
Elles sont, associées à des nodules de claux, carbonatéef de grandeur-s diverses,
remplissant' des- cellules, qui n'atteignent pas- le, diamètre des plus forte masses
d'augite, et avec de petites paillettes de mica, gris dans les cassures fraîches,
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mais passant au jaune cuivré sur les surfaces des joints et parties exposés à l'air ;
on a nbarfois observé de petits cristaux de sphène dans la roche. Suivant la nomen-
elature de d'Halloy, la roche serait appelée un mélaphyre et c'est l'atge-porphyre
de quelques auteurs allemands. La présence accidentelle des nodules de chaux
carbonatée la ferait appeler trapp amygdaloidal par beaucoup de géologues.

Une de ces masses injectées, ayant une largeur de trois à dix pieds, a été
suivie depuis la moitié sud du premier lot du sixième rang de Grenville, non loin
de la carrière à pierres meulières de M. Lowe, où elle coupe la syénite, jus-
qu'aux troisième et quatrième lots du même rang, où elle coupe la masse pyn-
forme de roche porpbyrique, puis, à travers tous les lots suivants, jusqu'au hui-
tième lot du neuvième rang, où elle coupe la syénite et le porphyre, et plus loin
jusqu'au dixième lot du même rang, où elle intersecte la quartzite et le calcaire.
La distance entière dépasse deux milles et demi, et la direction est N. ss O.

On en a trouvé une autre intersectant le calcaire sur la moitié sud du treizi-
ème lot du même rang. Elle paraissait être divisée en plusieurs branches, dont
deux se joignant : la masse unie, avec une épaisseur variant d'un à trois pieds,
a été suivie à travers le calcaire et le gneiss, jusqu'à plus d'un mille, dans la direc-
tion S. So 0 E. Ces dykes ont une ressemblance frappante avec ceux qui coupent
les roches du groupe silurien inférieur, dans le voisinage de la montagne de Mon-
tréal et peuvent, probablement, être du même Pge; mais aucun d'eux n'a encore
été suivi continuellement, depuis le système laurentien jusque dans les roches
fossilifères.

Les divers affeurements de calcaire cristallin qui ont été jusqu'à présent dé-
crits, paraissent, comme nous l'avons dit, appartenir à une mêine bande ou groupe
de couches calcaires. Mais, dans Chatham Gore, à un mille au nord de ces af-
fleurements à travers les lots occidentaux des troisième et quatrième rangs, on
en a suivi d'autres, depuis le cinquième lot du cinquième rang du Gore jusqu'au
premier lot du quatrième rang de Wentworth. Des affleurements, dans une po-
sition relative semblable, ont été observés sur les bords et îles du Grand Lac de
Wentworth. Ils s'étendent de l'extrémité septentrionale du lac au quinzième
lot du premier rang, au point séparant les deux bases sud, et, en arrière, par la
rive ouest du lac, au quatorzième lot sur la ligne, entre le second et le troisième
rangs.

E parait probable que ces affleurements appartiennent tous à une bande qui
courrait parallèlement à celle plus au sud, une forte masse de gneiss s'étendant
entr'elles; et, d'après la forme que la bande sud a présentée jusqu'à présent, la
bande nord serait au-dessus d'elle. Cependant, toute la distance entre les extré-
mités jusqu'ici connues de son affleurement, distance de sept milles, n'est pas
suffisante pour justifier une assertion bien positive sur ce sujet. La largeur -de
la bande ne paraît pas excéder 360 et 660 pieds dans les parties observées.

Une autre aire calcaire a été, en partie, examinée à l'arrière de la seigneurie
des Mille-Iles, et le front du canton de Morin. Dans la seigneurie, les affleure-
ments s'étendent à partir des quatorzième et quinzième lots du rang sud de la
concession St. Gabriel, le dernier appartenant à M. Constantineau, le long de la
rivière Simon, jusqu'à la route dans Morin, entre les trente et unième et trente-
deuxième lots. La largeur qu'ils occupent sur le quatorzième et le quinzième
lots est d'environ neuf cents pieds, largeur qu'ils paraissent conserver avec une
grande uniformité jusqu'au vingt-cinquième lot; muais ici, par une courbe méri-
dionale, dans la limite sud, ils semblent prendre un élargissement de trois quarts
de mille, et se contractent encore, en entrant dans Morm.

On voit des affleurements de ce calcaire dans Morin, près du moulin de Mal-
let, sur le Simon, qui se trouve sur le treizième lot du premier rang du canton
On en a observé d'autres sur le premier rang à l'est, à l'arrière du lot de M. J
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Sael, qui est le trente-sixième, et près de l'avant d'un lot qu'on suppose être
le quarantième, car il est à quelques lots au nord-est de celui de M. G. Hamil-
ton, qui est le quarante-troisième. D'autres affleurements ont été trouvés à Par-
rière du second rang, sur le quarante et unième lot, appartenant à M. Baldwin;
sur le quarantième, et au moulin Wilson sur le trente-neuvième, aussi bien que
sur le lot suivant, au nord-est, où sa présence est indiquée par un grand enfon-
cement circulaire, ayant près d'un acre en superficie.

Le cours de la bande de Constantineau, dans les Mille-Iles, paraît être un
peu au sud de l'ouest, mais vers la ligne entre le premier et le second rang de
Morin, la bande paraît se fendre en deux, et une série d'affleurements se dirige au
sud-ouest. On n'a informé que les deux branches s'étendent dans Wentworth,
mais il sera besoin d'une autre investigation pour savoir quelle forme il faut inf&
rer de cette extension. Quoique l'on ait cherché avec diligence, l'extension des
affleurements, depuis l'extrémité est de la superficie des Mille-les, on ne l'a point
trouvée.

Sur le côté nord de cette aire calcaire s'élève une chaîne montagneuse de
roches, dont le trait caractéristique est que, dans cette localité et dans d'autres
qui y ont probablement rapport, elles sont principalement composées de felds-
paths du sixième système, dont la composition varie entre le labrador et 'andé-
sine, et marquées par la présence de l'hypersthène et de l'ilménite.

Dans la localité présente, la roche est principalement du labrador. Elle
se compose d'une pâte, à grains fins, de ce minéral, d'un gris pourpre, passant
à l'air au blanc opaque, et contenant des masses clivables d'un feldspath bleu-
lavande de plusieurs pouces de diamètre. Beaucoup de ces masses présentent
une opalescence d'un beau vert doré et bleu foncé, et les mêmes teintes se pro-
duisent parfois par de légers reflets dans la pâte. Généralement la roche est mas-
sive, et il est parfois très difficile d'y trouver un indice de ces plans parallèles
qui sont généralement présents dans le gneiss. On s'aperçoit cependant que
les grandes formes clivables de labrador, aussi bien que l'hypersthène et l'ilmé-
nite dominent dans des bandes qui paraissent parallèles l'une à Pautre, et des
bandes grenatières et micacées indiquent parfois le même arrangement.

Les limites de la roche caractérisée par le labrador, dans ce voisinage, n'ont
pas encore été précisées. Elle s'étend au nord, dans Morin jusqu'au huitième
rang, distance de huit milles, entrant probablement plus loin dans Beresford, et,
de la position où la lisière septentrionale rencontre la ligne entré Morin et la sei-
gneurie des Mille-Iles, elle continue à Pe.st, à travers la partie nord d'Abercrombie.

A St. Jérôme, on s'est aperçu qu'une bande de calcaire cristallin existe sur la
rive occidentale de la rivière. On l'a suivie sur cette rive jusqu'à la distance d'un
mille et demi, dans une direction N. N. E., avec une largeur de six cents pieds
apparemment. La roche sur le côté est se compose en grande partie de felds-
paths du sixième système; mais, comme elle contient un mélange considérable
d'autres minéraux, elle n'est pas d'un caractère aussi remarquable et n'attire pas
facilement le regard.

Les minéraux ont ici un arrangement réticulé, comme dans beaucoup des
gneiss. Des bandes plus foncées et plus claires courent parallèlement l'une à
l'autre, les nuances étant occasionnées par une abondance plus ou moins grande
d'un feldspath du sixième système, verdâtre, àgrains fins, passant au blanc opaque
à l'air. Il se présente entouré par places d'un réseau de couleur plus foncée,
composé de pyroxène vert foncé et de fer oxidulé, avec de petites grappes
éparses de grenats d'un rouge jaunâtre. Dans cette masse, sont disséminées
irrégulièrement des masses de labrador grosses et petites, dont quelques-unes
ont trois pouces de diamètre, et des veines irrégulières ou ségrégations appa-
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rentes se rencontrent ça et là ; elles sont composées d'orthose couleur de chair
et de quartz translucide, incolore.

Sur la rive ouest de la rivière, on trouve des roches d'un caractère sem-
blable ; mais on y voit aussi une masse interstratifiée de gneiss hornblendique
rougeâtre, dont le feldspath est de l'orthose. La largeur de la masse est de six
cents pieds, et elle est marquée par des lits plus foncés que les autres parties, à
-cause de la présence de plus de hornblende. On a observé de la pyrite de fer et
-de la niolybdénite dans la roche, et elle était coupée par des filons de pegmatite,
,composée d'un feldspath couleur de chair pâle, blanchissant à, l'air, et de quartz
transparent, incolore. Parfois, la pegmatite renferme des cristaux de mica brun
foncé. Un des filons était large et à grains très gros, et ils étaient tous
plus ou moins caractérisés par la présence de la tourmaline noire et de petits
zircons. Sur le côté ouest de cette masse de gneiss, de plus petites bandes, d'une
nature identique, semblaient alterner avec celles contenant du feldspath du
sixième système ; des lits de quartz étaient aussi interstratifiés, et quelques-uns
d'entr'eux étaient tellement chargés de petits grenats qu'ils formaient une roche
grenatique, à grains fins. La direction des masses, de chaque côté du calcaire,
court N. N. E. avec lui, et toutes plongent à l'ouest, à un angle élevé.

A New-Glasgow, sur l'Achigan, dans la seigneurie de Terrebonne, on a ren-
contré des rochesfeldspathiques, ressemblant plus à celles de Morin par leur struc-
ture massive et leur aspect blanc opaque. La stratification en était, cependant, bien
marquée par des bandes de grenatsetpyroxène, et par des alternats dela roche felds-
pathique avec le gneiss ordinaire, sur le côté occidental. La direction est un
peu à l'est da nord, avec un plongement à l'ouest, et la largeur observée a été
d'environ trois quarts de mille, sans toutefois laprécision de la limite orientale de
la bande.

M. ilunt a observé des roches semblables dans Rawdon et Chertsey. Dans
le premier, une bande de calcaire cristallin court à peu près dans la direction de
la diagonale nord et sud du canton, et un peu à l'est 'de lui. A l'ouest de cette
bande calcaire, on a trouvé la roche feldspathique s'étendant presque jusqu'au
coin ouest de Chertsey. En lui accordant une direction parallèle au calcaire,
ce qui a été la direction généralement observée, la limite ouest descendrait jus-
qu'aux affleurements de New-Glasgow, et la largeur de la superficie, carac-
térisée par la roche dans cette partie, paraîtrait être d'environ douze milles.

On a aussi observé, en 1S.52, au ruisseau du Sault-à-la-Puce, dans Château-
Richer, en bas de Québec, un large développement de ces roches feldspathiques.
D'une bande calcaire étroite, à deux milles environ du bord du St. Laurent, salar-
geur s'étendait au nord, à l'arrière des parties colonisées sur le ruisseau, sur un
espace de quatre milles et demi environ, et on supposa qu'elle courait au nord
de la montagne Ste. Anne. Cette dernière masse laurentienne paraît posséder
un caractère qui approche plus du gneiss ordinaire, comme il arrive aussi pour
les précipices sur les bords du St. Laurent, au Cap Tourment.

Dans son Rapport de 1S515, M. Hunt a décrit au long les feldspaths de
Morin, Rawdon, Chertsey et Château-Richer. Parmi les minéraux associés,
P'ilménite est plus abondante dans la dernière de ces localités ; et il n'est pas
improbable que ce minéral, augmentant encore en quantité à l'est, puisse être
trouvé culminant dans l'énorme masse décrite, en un précédent Rapport, comme
existant dans la paroisse de St. Urbain, à la Baie St. Paul.

Il reste encore à déterminer comment ces roches feldspathiques et leurs

calcaires associés entre Morin et Château-Richer, ont des rapports entre elles;
mais il ne semble pas improbable qu'elles appartiennent toutes à une grande mas-
se interstratifiée ondulant sur toute l'étendue.
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Matières économiqes.

La plupart des minéraux économiques, existant dans le district dont la
structure physique a été ainsi particulièrement examinée, ont été décrits ou
mentionnés dans des Rapports précédents ; cependant un ou deux de ces min-
raux ont été maintenant rencontrés pour la première fois, au Canada, et quant
aux autres il est besoin de citer quelques localités additionnelles.

Fer oxidlé.--La seule nouvelle localité de ce minerai de fer, tombée sous
nos observations, et ayant quelque importance économique est sur la moitié
sud du troisième lot du cinquième rang de Grenville, la propriété de M. Thomas
Loughran. Le lit avait de 18 à 24 pieds de largeur, et il a été suivi, cou-
rant à l'ouest, puis tournant au sud-ouest, la distance entière étant de 300 pieds.
De chaque côté, la roche semble être un gneiss micacé, interstratifié avec plu-
sieurs bandes de quartzite. Le minerai de fer et les autres couchescourent en
ligne parallèle. La syénite flanque le gneiss à une petite distance au nord, et cou-
pe la stratification à l'est et à l'ouest, ne laissant que 1,050 pieds de gneiss sur la
direction. Le lit de minerai est naturellement coupé de la même manière par la
syénite, et sa plus grande étendue peut à peine excéder la mesure qui vient d'être
donnée au gneiss. Le minerai de fer est un peu mélangé des minéraux du gneiss,
mais pas au point d'empêcher qu'il ne soit d'un bon rapport. Les spécimens ex-
traits du lit et aialysés par M. Hunt donnent 52-22 pour cent de fer métallique.

Sur la moitié nord du même lot, dans le quatrième rang, appartenant à
M. Frazer, il y a des indices moins importants de la même espèce de minerai.
Le lit ne paraît pas avoir au-dessus de quelques pouces de large, et les plus gros
morceaux qu'on se soit procurés n'ont pas plus d'un pied d'épaisseur. On pouvait
suivre le minerai sur un espace de trois cents pieds environ, par des indications
à la surface, à partir de la même syénite, interrompant le gneiss sur le côté
occidental de la localité précédente, et la direction était, à travers le lot,,à peu
près parallèle à l'autre bande ; mais la syénite à l'ouest et à l'est, divergeant l'une
de l'autre, allant au sud, il y aurait probablement, sur la direction, une lon-
gueur plus étendue de la petite bande, que celle donnée à la plus grande.

:On m'a aussi montré des indications de fer oxidulé sur le cinquième lot du
huitième rang, à l'arrière de la partie qui appartient à M. D. Kemble, laquelle est
probablement la moitié sud. La roche est du gneiss; elle renferme une mine
d'un pouce de large environ, qui court, d'une manière irrégulière, dans la direc
tion de la roche. On trouve aussi des indications du minerai sur le quatrième
lot du septième rang, appartenant à M. Cousin. Aucun des spécimens de cette
localité que l'on m'a montrés ne présentait une épaisseur de plus d'un pouce, et
e n ai ouï parler d'aucun en ayant plus de trois ; quoique des lits de pareilles

dimensions ne soient pas exploitables, ces deux là sont dignes de remarque, parce
que, se dirigeant l'un vers l'autre, ils peuvent probablement appartenir à une
seule et même bande, dont la place serait à environ un mille du côté extérieur de
la synclinale de calcaire qui a été suivie à travers le canton.

Le lit de minerai le plus important, celui du cinquième rang, bien que sur le
côté opposé de la syénite, est dans la direction de ceux plus au nord, quoique
deux fois aussi éloigné du calcaire, ce qui peut provenir de l'influence de l'on-
dulation qui porte le calcaire plus à l'ouest dans le cinquième rang, et qui peut
être la cause de la direction orientale du minerai sur la terre de iVJ. Loughran.

La syénite injectée, interrompant la continuité des lits, fait qu'il est difficilé
de décider cette question; mais c'est un point qu'il faut, garder en lue, parce

1que si le miinerai de ces trois localités appartient à une bandele;fait 'il
devient d'une épaisseur exploitable dans Pune d'elles, donne raison d'espérer u il
-peut le devenir dans les autres, en même temps que la ela ion ande
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calcaire, qui a été suivi à quatre-vingt milles environ à travers le pays, augmen-
terait grandement la superficie dans laquelle on pourrait raisonnablement s'at-
tendre à trouver le minerai de fer, et indiquerait en quelque mesure les localités
où on peut le rechercher. Le minerai sur la terre de M. Frazer, serait une
couche parallèle, et encore plus éloignée du calcaire, mais comme l'autre, elle
pourrait peut-être devenir pfus large dans quelques parties de sa distribution.

Suure dc Mo½bdènc.-Le molybdène est un métal rare qui, dans quelques
unes de ses combinaisons, est en réactif chimique utile, et a été dernièrement
employé comme teinture bleue pour la soie et le coton. La valeur du sulfure
qui est un de ses minerais, est d'environ quinze chelins la livre, mais son
commerce est d'une nature très limitée. Comme il a déjà été dit, on a trouvé un
spécimen de sulfare dans le gneiss rougeâtre du côté ouest de la bande de calcaire
cristallin, à St. Jérôme; et, quoique la quantité soit peu considérable, on le
remarque ici, comme le quatriènme exemple de sa présence en Canada, et on
doit se rappeler le minerai comme une des substances qu'on peut espérer trouver
en plus grande abondance.

La première localité où on le trouva fut dans un filon, dans le granit,
sur le côté ouest de Terrace Cove, lac Supérieur; la seconde est mentionnée
par M. Murray, dans son Rapport de 1S52, sur le côté ouest du lac Mud-turtle,
au nord du lac Balsam ; des spécimens d'une troisième localité me furent
envoyés de la rivière Dorée, près du Gros Cap au-dessus de Michipicoten, sur le
lac Supérieur. La localité mentionnée par M. Murray, comme celle de *St.
Jérôme, se présente dans les roches laurentiennes.

PlomibaJgin.-Deux localités de plombagine se présentant dans la super-
ficie qui est le sujet du présent Rapport, ont été mentionnées, dans une occasion
précédente, par M. Hunt et moi-même : on les rencontre dans le dixième lot
du cinquième rang de Grenville. A celles-là, on peut maintenant en ajouter une,
sur la moitié nord du second lot du dixième rang de Grenville, appartenant
à M. Dolan, où le minéral se présente dans un filou ; et une autre sur le cin-
quième lot du quatrième rang de Chatham G6re, où des morceaux considérables,
répandus a la surface, dans le voisinage du calcaire cristallin, paraissent indiquer
l'existence. d'une quantité exploitable. La plombagine, associée aux calcaires
laurentiens, est d'une couleur grise et d'une structure lamelleuse, ressemblant à
celle de Ceylan ; son prix n'excèderait pas £3 et £5 le tonneau, après le triage.

Mica.-La nature clivable de mica, sa transparence, son élasticité, sa
nature réfractaire le rendent précieux pour divers emplois, dont le plus important
est comme un remplaçant du verre pour les fenêtres de navire, et, dans quel-
ques pays, pour les fenêtres des maisons, les devants de poële et d'autres
usages semblables. On Pemploie beaucoup à cette fin dans l'Amérique du
nord. Le prix de la vente des plaques de cinq pouces sur sept, à Montréal,
est d'environ cinq chelins la livre.

Le mica se présente en grande abondance, par petits feuillets dans les roches
cristallines de la série laurentienne, mais quelquefois aussi dans des cristaux
clivables suffisamment grands, pour être économiquement importants. Quand on
le rencontre, il est généralement près de la quartzite ou du gneiss limitant le
calcaire, ou près de quelque masse interstratifiée de semblable caractère, et il est
associé à un agrégat d'autres minéraux, parmi lesquels, outre Porthose, se trou-
vent du spath tabulaire, du pyroxène, de la chaux phosphatée, du sphène, de la
pyrite de fer. de l'idocrase, des grenats, de la tourmaline, du zircon, et quelque-
lois (lu corindon.

La localité, dans laquelle on a rencontré les plus grands cristaux de mica, a
été le neuvième lot du sixième rang de Grenville, appartenant, à l'époque de
ma visite, à M. Inly, qui ensuite a exploité la mine et préparé le mica pour la
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vente en petites quantités. Un des cristaux a été assez grand pour permettre à
M. Inly d'envoyer à l'Exposition de Paris une feuille mesurant deux pieds
sur quatorze pouces.

Une autre localité dans le même voisinage qui.montra des cristaux promet-
tant bien, fut le dixième lot du cinquième rang, appartenant à M. Jolinstone,
et une autre se trouvait sur la terre de M. Burns, laquelle est dans le premier lot
du dixième rang.

Bitrtone.-Dans la description géologique des roches injectées, il'a été
fait mention d'un filon de bu~hrstone se présentant sur le premier lot du
sixième rang de Grenville, propriété de M. Lowe, et il a été dit que le filon a
de quatre à vingt pieds de large, et coupe une masse de syénite, dans laquelle
son attitude est verticale, tandisque son cours est à peu près est et ouest.

Les minéralogistes francais donnent le nom général de silex à toutes ces formes
compactes, non cristallines de quartz, lesquelles sont, par les auteurs anglais, dési-
gnées sous les noms différents de flint, c1hcrt, hlornstonc; ces variétés, quoique diffé-
rant légèrement l'une de l'autre, ont des caractères communs; et si quelquesunes
de ces formes sont d'tne nature assez poreuse pour être propres à moudre le grain,
elles sont appelées silex menièrc par les Français et bulhrstone par les Anglais. Les
trois meilleures variétés de pierres à moulange, exposées à Paris, en 1S55, et

,probablement les meilleures connues, sont les pierres grises d'Andernach en
Prusse ; elles sont composées de lave feldspathique, poreuse et non de buhrstone;
les pierres de Namur, en Belgique, qui sont fabriquées avec un chert fossilifere
du terrain carbonif7ere, dans lequel les cellules proviennent des moules laissés par
des restes organiques qui ont été disso uts, et celles de La-Ferté-sous-Jouarre, en
France,-préférées à toutes les autres,-qui sont faites d'un silex mculière, dont
la nature approche de l'opale, et tirées des dépôts de l'Pge tertiaire. Dans cette
pierre, les cellules sont irrégulières et nombreuses, et ne doivent pas leur origine
aux fossiles.

La pierre de Grenvill e, par son caractère minéral, ressemble beaucoup à celle
de Namiur, étant de flint ou chert, tandis que, par ses cellules, elle ressemble à
celle de La-Ferté. Ces cellules ne sont cependint pas très également distrbuées,
et quelques parties du filon sont beaucoup plus solides et par conséquent pas
aussi bonnes que les autres.

Jusqu'à ce que des expériences pratiques aient été faites pour.essayer cette
matière, on ne pourra dire en toute confiance s'il est une comparaison avantageuse
possible entre cette pierre et celle de la France ou de la Belgique, mais il parait
probable que l'on pourra s'en procurer assez pour fournir une grande quantité de
bonnes pierres à moulange, si les dépenses de l'exploitation ne sont pas trop con-
idérables.

Pour l'extraire efficacement, il faudrait miner, d'un côté, la syénite, qui n'est
oint une roche tendre, afin de faire de la place pour arracher, de l'autre côté, la
ierre meulière de la muraille, au moyen de coins ; et il est presque certain qu'il
erait nécessaire, comme pour le silex français, dans la construction des pierres
moulange, deles composer avec des blocs arrangés ensemble et consolidés par un
ercle de fer.

Roche grcnatique.-Le grenat possède une dureté entre celle du cristal de
oche et de la topaze. C'est pourquoi, quand il est réduit en poudre, il conqtitue
ne matière meilleure que le sable siliceux pour donner une surface unie aux
uvrages de métal et pierre avant le polissage, et pour couper les pierres dures
t quoique moins dur que l'émeri, on s'en sert parfois pour le remplacer.

Sur le. côté ouest du calcaire cristallin de St. Jérôme, des lits de roche g ena-
tique sont interstratifiés dans la quartzite de cette localité. Ilsvarien dans le
omposition, et quelquefois consistent on grenats rouge-hiyacinthe, passant au
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rose à Pair, avec des prismes de diopside d'un blanc jaunâtre, parmi lesquels
se trouvent de petits grains de feldspath verdûtre, passant au bhme opaque à l'air,
quelques menues particules de graphite, et un plus petit nombre encore de grains
noirs, brillants et plus menus, qu'on suppose étre de la tourmaline noire.

Dans quelques couches, les grenats excluent presque les autres minéraux ;
mais il se présente beaucoup de variations dans les proportions suivant les-
quelles ils sont disséminés, parmi les bandes parallèles onduleuses, dans l'épaisseur
de quatre ou cinq pieds composant lescarpement où ils sont exposés, les bandes
étant séparées par de minces divisions de quartzite et feldspath. Les grenats
l'emportent grandement sur le tout et paraissent en quantité suffisante pour
-qu'on en puisse faire un emploi économique.

M. Hunt a observé une rolhe semblable sur le vingtième lot du septième
rang de R-awdon, appartenant à M. Corcoran, oi, sur le côté ouest de la bande de
calcaire cristallin qui court à travers le canton, il y a une grande masse de quart-
zite et roche qluartzo-feldspathique, plus ou moins mélangée de grenats. L'une
de ses parties contient un lit de grenat massif, presque pur, à l'exception de
quelques feuillets de mica noir et de grains de tourmaline. A travers le lit courent
quelques minces filons de quartz qui renferment des dodécaèdres de grenat
de la grosseur d'un pois; mais tout le lit, qui a environ trois pieds d'épaisseur,
fournirait uie grande quautité de grenat pour des usages économiques.

R sslarc.-Ce minéral est un silicate hydraté de magnésie, qui ressemble
beaucoup à la sténtite au toucher et à l'oil, aussi bien que par sa nature réfrac-
taire ; il est cependant compacte ou granulaire au lieu d'être lamnelleux, et pas
aussi tendre que la stéatite, sa dureté étant à peu près la même que celle de la
chaux carbonatée. Il difière aussi de la stéatite en ce qu'il contient une propor-
tion un peu moindre de silice.

Le professeur Emmons de la commission géologique de New-York, qui
a, le premier, distingué son caractère minéralogique et lui a donné un nom spéci-
fique,le décrit comme économiquement applicable à tous les usages pour lesquels
on se sert de la stéatite, et en outre à plusieurs autres. D'une nature plus tenace
et moins sujette à s'exfolier, il est plus durable. Comme il peut recevoir plus de
poli, il est susceptible de grands embellissements, et l'on peut aisément le scier
et le sculpter pour en faire des tablettes de cheminée, des écritoires, des tables des
garnitures de fournaise, des lingotières, et une multitude d'autres objets utiles.
Suivant le professeur Einmons, sa couleur varie du blanc verdâtre au noir brunâ-
tre, et il se présente en des masses considérables.

Une masse de ce silicate de magnésie, de couleur blanc verdâtre, a été trou-
vée sur le treizième lot du cinquième rang de Grenville. Elle paraissait courir
dans le même lot sur le sixième rang, propriété de M. Cowie. On n'a vu
que le bord du lit, où il occupe une place entre le gneiss et le calcaire cristallin
qui y est exposé. Il semblait cependant s'étendre assez loin sous le sol, pour faire
espérer qu'il y avait là une quantité exploitable de ce minéral.

Avec lui était associé, sur la terre de M. Cowie, un silicate de magnésie, res-
semblant fort à l'aplirodite par ses caractères ou à l'écume de mer de Long-
banshyttan en Suède. Le minéral canadien est une substance à l'aspect
terreux, d'un blanc-creme, onctueux, compact, se polissant au couteau, et happant
fortement à la langue. Il est plus lourd et plus dur que Pécume de mer de
Natolie. Sa dureté est moindre que celle du rensselaërite et on peut aisément
le fouiller, pour en faire des fourneaux de pipes à fumer, car il serait d'excellent
emploi pour cette fabrication.

Syénte.-La syénite, qui est largement répandue dans Grenville et Chatham,
offrirait une quantité inépuisable d'excellente pierre à bâtir, quoiqu'elle serait
peut-être trop coûteuse à exploiter maintenant,,dans ce pays où on fait si grand
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usage du.calcaire. En conséquence de la couleur du feldspath, qui est de Por-
those, les blocs qu'on se procurerait à Chatham, dans le côté oriental de la masse,
seraient d'un blanc verdâtre, tandis que ceux du côté ouest, dans Grenville, au-
raient quelques teintes de couleur chair foncée ou pâle. La roche est, en certai-
nes places, divisée par des jointures parallèles, qui faciliteraient beaucoup Popéra-
tion de lextraction, pour les grandeurs de pierre applicables à la construction
des maisons d'habitation, mais l'affaiblirait, peut-être, pour les très gros blocs
qui sont en usage dans les travaux publics. Les joints parallèles sont à angles
droits les uns aux autres seulement sur deux plans, et les pierres auraient besoin
d'être taillées sur le troisième, pour être réduites aux formes de cubes et pris-
mes rectangulaires. Cependant, dans quelques places où les plans naturels de
division sont fort séparés, on peut se procnrer des blocs propres à toute espèce
de construction, et les pierres se fendent à l'aide de coins, avec beaucoup de
régularité dans toutes les directions voulues.

On obtient une belle variété de cette roche, sur la moitié sud du second lot
du cinquième rang de Grenville. Le feldspath est couleur de chair foncée, et
la hornblende noire et la pierre qui est susceptible d'un beau poli me paraissent
d'une matière aussi belle que le granit rouge d'Aberdeen.

Porlhyre.-On a déjà dit, dans la partie géologique du Rapport, que les por-
phyres qui coupent la syénite fourniraient, en diverses parties, une matière d'un
caractère supérieur pour la décoration. Quelques-uns d'entr'eux présentent un
contraste de couleurs frappant et harmonieux, particulièrement ceux dans lesquels
des cristaux de feldspath, couleur de chair foncée, bien marqués, sont sertis dans
une base grise sombre, brune noire, ou noire de velours. La texture de la pierre
la rend capable de recevoir un poli brillant, et pour tous les objets auxquels les
matériaux de ce genre sont appliqués dans les arts, peu de porphyres, àmon opi-
nion, surpasseraient ceux-là. Le meilleur échantillon de ce porphyre, étant celui
dans lequel les cristaux de feldspath sont les plus gros et les mieux définis,
s'est présenté, comme il a déjà été dit sur le huitième lot du septième rang de
Chiathama.

La variété verte, à laquelle allusion a aussi été faite, se présente sur le côté
est à peu près à mi-longueur du quatrième lot du sixième rang de Grenville.
Elle est encore plus compacte et a une cassure plus conchoïdale que les rouge
et noire, et elle pourait probablement recevoir un aussi beau poli que le jaspe,
auquel elle est à peu près égale en dureté. Sa couleur est vert-porreau, pas-
sant au vert noirâtre, et elle est marquée de petites taches rouges, brunes et noires,
par la présence de cristaux de feldspath et de petits fragments accidentels de
roche étrangère. Il paraît y avoir une largeur d'environ cinquante et un pieds
de cette roche, de couleur verdâtre, courant dans une direction N. 700 0.; en la
traversant au nord, le vert se changeait en une couleur brune, intermédiaire
entre l'olive et le brun-chocolat, en même temps que la roche conservait sa
dureté, sa nature compacte et ses autres traits caractéristiques, sur une longueur
d'à peu près trois cents pieds.

Labrador.-La grande beauté des variétés opalescentes, de labrador:dont, on
se sert en joaillerie, est trop bien connue pour qu'il soit besoin de la mention-
ner. Elles se présentent en forme de masses clivables, enfermées dans une pâte
à grains fins, du même caractère minéral, constituant de grandes chaînes deroche
feldspathique, et, quand elles sont abondamment disséminées dans laI pâte, lapierre
devient une m'atière à décoration sans rivale, applicable aux embellisseménts de
l'architecture et aux objets de mobilier. 'Sa, dureté est à peu près celle du
feldspath ordinaire ; elle serait, en conséquence plus coûteuse à tailler et olir
que la serpentine ou le marbre ordinaire; mais elle ne se rayerait pas et ne se bri-
serait pas aussi facilement, et par conséquent se montrerait plus durable. Le
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professeur Emmons dit qu'un bloc de cette pierre, soumis expérimentalement à
Paction d'une scie commune (telle, je présume, que celle dont on se sert pour
scier le marbre), mise en mouvement par un moulin, fut coupée à la profon-
deur de deux pouces dans un lour, ce qui fait im cinquième des progrès que la
scie aurait accomplis dans un bloc de bon marbre, dans le même temps par les
mêmes moyens. Il résulte de là que, quoique l'opération soit plus lente, dans
le cas du labrador, il n'est pas besoin d'un mécanisme diffUrent pour le scier, et
qu'on pourrait préparer des plaques pour les tablettes de cheminées, consoles et
autres articles de mobilier, à un prix plus haut que celui du marbre, mais qui en
vérité ne serait pas plus élevé, si l'on fait attention à la beauté et à la durabi-
lité supérieurcs de la matière.

La localité dans laquelle les meilleurs spécimens opalescents furent observés,
en place, fut le cap Mahue, dans le dixième rang d'Abercrombie. Là, la roche
est composée d'un labrador bleu-lavande à grains fins, laquelle renferme des
masses opalescentes, clivables, de diverses dimensions, jusqu'à dix pouces de dia-
mètre, offrant un jeu de couleurs, qui, en quelques cas, est vert doré, en d'autres
vert bronzé et parfois bleu d'outre-mer. Extérieurement, la roche passe à un
blanc grisâtre opaque. Elle est massive; mais son extraction serait facilitée par
trois séries de joints parallèles, dont deux donnent des précipices d'un aspect co-
lonnaire Le plongement d'une série des joints est N. <S00 à .90 ; d'une
autre O. <SO> à S60; et de la troisième S. <7e. La roche contient parfois des
grenats en quelque abondance, et ils paraissent être arrangés dans des couches,
avec un plongement nord. Il y a quelques lambeaux de quartzite, qui courent
parallèlement aux grenats.

On rencontre, en abondance, des cailloux, contenant des masses opalescentes
de labrador, dans le voisinage de Grenville, et plusieurs gros fragments de l'un
d'eux ayant été expédiés à Montréal, pour l'Exposition de Paris, par MM.
Sykes, de Bergue et Cie., j'ai saisi l'occasion de placer l'un des spécimens entre
les mains de M. G. Hermann, de Paris, qui a un vaste établissement, pour tra-
vailler et tailler toutes les espèces de roches dures. Il m'a envoyé depuis un petit
vase fait avec ce fragment. La couleur de la pierre, dans les cassures fraîches,
avant d'être travaillée, paraissait être gris-lavande, mais la surface polie du vase
présente un fond vert noirâtre, avec des taches pourpres et grises, aussi bien
que des portions opalescentes, réfléchissant, dans une position convenable, un
bleu d'outre-mer.

Un bloc du jaspe conglomérat de la série huronienne, qui m'avait été
envoyé par l'Hon. W. B. Robinson, des mines de Bruce, a été également placé
entre les mains de M. Hernann. Le vase qu'il en a fait, avec un fond de quartz
blanchâtre et des masses de jaspe rouge-sang, produit un effet très frappant et
beau.

Calcaires et feldspatis tricliics.-Les calcaires cristallins de la série lauren-
tienne sont aussi bons pour tous les usages économiques auxquels on applique
le carbonate de chaux, que les calcaires compactes des formations fossilifères.
C'est des dernières, cependant, que l'on tire les neuf-dixièmes des calcaires
employés dans tout le pays, pour la très bonne raison que les neuf-dixièmes des
ouvrages publics et privés sont élevés sur le terrain, fossilifère et pour de
tels ouvrages, ces roches offrent, en conséquence, les sources les plus voisines
d'approvisionnement. Aussi les habitants sont bien familiers avec l'aspect des
calcaires fossilifères et peuvent les reconnaître aisément; mais très peu con-
naissent la nature des lits calcaires fortement cristallins de la série laurentienne.
De là vient que les colons des cantons de l'arrière, qui ont vécu plusieurs années
sur ces roches, ont été accoutumés, quand ils manquaient de chaux pour fabri-
quer la potasse, ou pour la construction de leurs cheminées, à l'envoyer
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chercher aux carrières fossilifères-la distance étant quelquefois de trente
milles-tandis qu'ils auraient pu se la procurer à leur porte même. En suivant
les bandes de calcaire du terrain cristallin en 18-53, on a, en conséquence, pris
la peine de désigner son caractère aux colons, partout où on en a trouvé des
affleurements ; et, en visitant, la saison dernière, quelques unes de ces loca-
lités, j'ai eu la satisfaction .de trouver plusieurs fours--chaux nouvellement
construits dans quatre desquels ou faisait déjà de la chaux.

Les roches fossilifres, dans une grande partie du Canada étant à peu près
horizontales, donnent une surface beaucoup plus unie que le terrain laurentien,
ce qui, combiné avec un sol généralement bon, les rend plus favorables aux
entreprises agricoles. C'est aussi sur ces roches que court le St. Laurent,
lequel offre des avantages incomparables pour la sortie des produits de la
terre, et l'entrée des matériaux qu'on doit recevoir en échane. Il est donc
tout naturel que la . superficie, appuyée sur les roches fossilifères, soit la
première colonisée. Cependant, ce terrain fossilifère ne comprend que 60,000
à 80,000 milles carrés, tandis que toute la superficie du Canada, embrasse
330,000 milles carrés, ou environ cinq fois autant.

Ainsi, les quatre-cinquièmes du Canada reposent sur des roches inférieures
non fossilifères; et il est important de savoir, avant que des expériences agricoles
étendues les aient indiquées, quelles ressources cette aire immense peut
présenter à une population agricole. Une surface accidentée, provenant de
l'état tourmenté du terrain, dominera plus ou moins sur toute cette région;
mais la qualité de son sol dépendra des roches d'où il provient.

Ces roches en masse, ont été généralement appelées granit par les voya-
geurs qui les ont décrites, après une observation superficielle, sans avoir égafd
aux considérations géologiques. On sait que les débris du granit constituent
un sol médiocre, à cause de leur manque de chaux'; de là, on conçoit une
impression défavorable au point de vue des qualités arables d'une aire étendue,
quand elle est appelée granitique. De pareils sols ne manquent jamais,
cependant, des éléments non moins essentiels, les alcalis, qui sont abondants
dans les feldspaths du granit.

Dans les Rapports de l'Exploration géologique, on a décrit les roches
laurentiennes, comme étant du gneiss, interstratifié avec des masses importantes
de calcaire cristallin. Le terme gneiss, strictement défini, signifie un granit,
ayant ses trois éléments, le quartz, le feldspath et le mica, arrangés par plans pa-
rallèles, et contenant une plus grande quantité de mica que n'en possède le granit
ordinaire, ce qui donne à la roche une structure schisteuse oulamellaire. Quand,
au lieu de mica, la hornblende est associée au quartz et au feldspath, la roche
se nomme syénite; mais comme il n'y a pas de nom unique, spécifique;, pour
une roche contenant ces éléments dans Parrangement lamellaire, elle reçoit
l'appellation de gneiss syénitique.

Le gneiss se divise alors en deux espèces, gneiss granitique et syénitique;
et ainsi le mot gneiss semblerait plutôt indiquer la structure lamellaire que la
composition minérale. Gneiss granitique et gneiss syénitique étaient les termes
appliqués à ces roches dans les premiers Rapports; mais, comme le granit
et la syénite sont considérés comme des roches d'origine ignée, et que l'on peut
supposer que les épithètes qui en dérivent indiquent une telle origine d
gneiss, tandis qu'en même temps il me semble que la série laurentienne se
compose de roches altérées sédimentaires, les épithètes micacé et hornblendique
ont été données au gneiss, dans les derniers Rapports, comme le meilleur mode
pour désigner les faits de composition minérale et Parrangenent lamellaire,
sans aucune relation avec P origine supposée de ces roches. C'est pourquoi,
quand le terme gneiss est employé, il peut signifier les deux variétés dj
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décrites ou l'une ou l'autre, et les épithètes micacée, et hornblendique sont
appliquées à la roche pour indiquer que le mica domine ou exclut la hornblende,
ou la hornblende le mica.

Dans aucune des parties de l'aire décrite dans ce Rapport, la hornblende ne
manque complètement de gneiss, et quelquefois, elle prédomine sur le mica ;
la hornblende contient de dix à quinze pour cent de chaux, de façon que. les
débris des roches de Paire, telles qu'elles ont été décrites, soit gneiss,
diorite, syénite ou porphyre, ne donneraient jamais un sol complètement
dépourvu de, chaux. Les feldspaths du sixième système en seraient une
source plus abondante. Différentes espèces de ces feldspaths, depuis l'andésine
jusqu'à Panorthite, peuvent contenir de cinq à vingt pour cent de chaux,
et la proportion de cette base dans les variétés que M. Hunt a analysées, est
de sept à environ quinze pour cent. L'exploration qui forme le sujet du
présent Rapport, a montré, pour la première fois, que ces feldspaths se
présentent dans cette province, et probablement dans d'autres régions, par chaînes
de montagne, appartenant à un dépôt stratifié et non par masses disséminées ou
injectées. Le développement de ces roches dans le district examiné démontre
leur importance ; et le fait que le Dr. Bigsby a constaté que la variété opales-
cente de labrador existe, en place, sur une île sur la côte est du lac Huron, tandis
que le nom nous rappelle l'existence de ce feldspath à l'extrémité orientale de la,
province, montre suffisamment que ces roches de feldspath calcaire parcourent
tout le Canada. Nous pouvons en conséquence, prévoir un résultat important
de leur influence sur le sol formé de leurs ruines dans toute l'étendue de la,
province.

Les débris des calcaires cristallins constituent un sol très fertile, de sorte
que les lots les premiers déboisés, dans toute l'aire défrichée de la contrée
laurentienne, coïncident avec sa distribution. Dans ces calcaires, la chaux
phosphatée se présente quelquefois en grande abondance, et à peine en a-t-on
jamais examiné un grand affleurement dans lequel de petits cristaux de phosphate
ne fussent pas visibles à l'oil nu. Le mica et la pyrite de fer sont présents, pour
fournir d'autres ingrédients essentiels et le caractère de désagrégation facile de
la roche favorise sa réduction en un sol. Les effets de ces calcaires et feldspaths,
ne se bornent cependant pas aux -localités immédiates dans lesquelles on les
trouve, car on en rencontre des cailloux transportés dans les parties sud, même
sur les roches fossilifères. Il est peu douteux que leurs fragments soient
généralement mêlés avec le sol de la contrée laurentienne. Ainsi, tandis que
la diversité des minéraux, dans les différentes roches des séries, forment les
ingrédients requis pour constituer un bon sol, l'action diluviale les a mélangés;
et, en considérant la résistance à la désagrégation présentée par la plupart
des roches, à l'exception du calcaire, les insuffisances qui peuvent. exister, se
trouveront plutôt dans la quantité du sol, couvrant les roches dans les parties
élevées, que dans sa qualité là où les matériaux ont été accumulés.

Tourb.-Je n'ai plus qu'à ajouter aux matières économiques, la tourbe,
dont quatre dépôts ont été trouvés dans le cours de mes examens. L'un d'eux
forme une bande d'environ quatre acres de large, à travers le milieu des quatrième
et cinquième lots du cinquième rang de Grenville. La superficie de la tourbière
est d'environ trente-cinq acres et sa profondeur de dix pieds. M. Loughran, colon
du voisinage, qui comprend son usage, a essayé ses qualités et m'assure qu'elle
est excellente.

Il y a un dépôt semblable sur la moitié septentrionale du premier lot du
même rang; elle possède à peu près la même étendue; on y a enfoncé une
perche jusqu'à la profondeur de quinze pieds environ. Il existe une autre
tourbière sur le quatrième lot du septième rang, appartenant à M. R. Cousins.
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Elle empiète un peu sur le cinquième lot, et peut contenir en tout trente acres
environ. On en a vu un quatrième dépôt dans un marais planté d'épinette, s'é-
tendant sur environ quarante acres du quatrième et du cinquième lots du
premier rang de Harrington. La profondeur a été trouvée, en diverses places,
entre dix et vingt-cinq pieds. Il ne serait pas bien difficile d'assécher toutes
les superficies qui ont été mentionnées.

CARTE ET RAPPORT GÉOLOGIQUES.

L> législature ayant, en 1S-54, voté dans les contingents une somme pour la
publication d'une carte géologique du Canada, indiquant les faits constatés par
l'Exploration jusqu'à cette époque, j'avais espéré qu'une carte que j'avais fait
préparer pour l'Exposition de Paris, servirait à ce dessein. La topographie de
cette carte était une réduction, par pantagraphe, à une échelle de vingt-cinq milles
au pouce, des diverses cartes généralement en usage, dans la province.

Le peu de temps donné pour la préparation des.contributions canadiennes à
l'Exposition de Paris, et les devoirs que m'imposait la collection des minéraux,
firent que cette carte fût nécessairement une production hâtive. Mais désireux de.
rendre mon séjour à Paris utile à sa prompte publication, je l'ai placée entre les
mains de M. Dufour, un des premiers graveurs de la métropole française"
qui m'avait été recommandé par M. Hector Bossange. Ce monsieur,, ainsi que MI.
de Puibusque, R.F. Maitland et W. Bolton, ont, comme commissaires honoraires,
résidents à Paris, par leur bon goût et leurs- connaissances, rendus les services
les plus essentiels aux commissaires spéciaux, avant et après leur arrivée, en
assurant le succès qu'a obtenu la partie canadienne de l'Exposition.

Quand la gravure de cette carte était déjà avancée, et après mon retour au
Canada,une comparaison, faite plus à loisir, de la topographie avec les explorations
originales, me convainquit que cette carte contenait plusieurs incorrections,
produites par la difficulté de concilier les contradictions des différents arpen-
teurs et éditeurs que l'on considère comme des autorités. Ces incorrections me
convainquirent aussi qu'il était avantageux d'abandonner cette carte, et d'entre-
prendre la construction d'une autre, sur des documents originaux, travail mam-
tenant fort avancé.

D'après la position géographique du Canada, il n'est guère possible de repré
senter la topographie de la province, sans y inclure celle de diverses des colonies-
sœurs et une portion considérable des Etats-Unis. C'est un avantage pour une
carte du Canada, car cela fait comprendre ses relations, commerciales, tandisý
qu'il est presque indispensable à une appréciation claire de sa structure- géologi-
que, que la géologie d'une portion des contrées environnantes soit donnée en
même temps. Les principales difficultés ont résulté, des efforts faits pour unir la.
topographie de quelques unes de ces portions environnantes à la délinéation du
Canada.

Guidées par les explorations de Bayfield, la plupart des cartes, publiées
représentent, avec une assez grande exactitude, les, relations géographiques des
parties du Canada à l'est de Détroit; mais des erreurs se manifestent quaU&
on essaie de surajouter la délinéation du lac Michigan. Celai n'est pas sur-t
prenant lorsqu'on considère les différences qui existent entre les autorités.-

Ainsi,.par exemple, la carte du Michigan, par Fanrmer, en date de 1854 (celle
à laquelle j'ai eu recours), paraissait être la représentation la plus élaborée-de
tous les cantons et lignes mesurées, qu'il fût possible d'obtenir dessources les plus
authentiques, et tout en s'accordant presque avec Bayfield àDétroit,,elle on
trait que la longitude de Chicago était 88O 23' O. de Greenwich. L carte de_
Colton de 1853, qui a été recommandée par les hommes compétents pour son
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exactitude générale, s'accorde presque avec Bayfield aussi à Détroit, mais montre
la longitude de Chicago comme 870 28'O., ce qui fait une différence d'environ 55'.
Il y avait ainsi entre les cartes de Farmer et Colton, qui toutes deux ont droit
au respect, une variation d'environ quarante-sept milles, dans la position d'une
cité importante, et en outre de tout le lac Michigan. Une édition récente de la
carte de Farmer, celle de 1S-56, publiée maintenant par Colton, obvie à cette
différence.

La carte de la province de la Nouvelle-Ecosse par Belcher, compilée d'après
des explorations récentes sous l'autorité de la législature provinciale, par W.
Mfackay, en 18.54, et corrigée jusqu'en 18-5-5, donne la longitude Ca
Chignecto, point proéminent dans la Baie de Fundy, comme 640 57' 50'l O.,
taudis qu'une carte de la côte de l'Amérique septentrionale, dressée et dessinée
en 1848, par J. S. Hobbs, F. R. G. S. hydrographe, la donne comme 640
36' 30" O. La différence est de 21'20", ou dix-sept milles un quart, anglais. Les
navigateurs se servent dela carte de Hobbs, ainsi que d'une carte publiée à Londres
par J. Embray, fils, en 1853, laquelle a, dit-on, été compilée d'après les explo-
rations faites sous les ordres de l'amirauté. Dans cette dernière, la longitude du
Cap Chignecto est la même que celle donnée par Hobbs.

Une autre carte, servant de guide aux navigateurs, publiée par E. et W.
Blunt, New-York, en 18-56, compilée d'après les explorations de la Commission
d'Exploration des côtes des Etats-Unis (United States Coast Surrey), et des ex-
plorations sous l'autorité de l'amirauté anglaise, donne au Cap Chignecto à peu
près la même longitude que Mackay, et une esquisse générale, sur une petite
échelle de la côte de la baie de Fundy, qui parut dans les Rapports de la Coast
Survey des Etats-Unis, en 1S55, coïncide avec elle.

Avec de telles différences parmi les meilleures autorités, au sujet des parties
voisines des deux extrémités de la province, et beaucoup d'autres dans les posi-
tions intermédiaires, il est très évident, qu'il a fallu des recherches et études très
minutieuses pour arriver à des résultats même approximatifs.

Le moyen le plus efficace, qui est employé maintenant, pour déterminer les
longitudes est le télégraphe électrique, et les savants qui dirigent l'exploration
des côtes des Etats-Unis, y ont eu grandement recours. Toutes les positions
constatées par lui sont ramenées à la longitude de l'observatoire de Cambridge,
près de Boston, que Pon suppose être la position la plus exactement com-
parée, de toutes fàcons, avec l'observatoire de Greenwich, en Atigleterre ; et sans
doute, il restera tel jusqu'à ce que le cable transatlantique soit posé. Au moyen
du fil électrique, l'amiral Bayfield a déterminé la longitude de Pobservatoire
des chantiers de marine de Halifax, en relation avec Cambridge; et ayant, par
ce moyen, prouvé la correction générale qu'il faut appliquer aux longitudes dans
son exploration du golfe et du fleuve St. Laurent, il a eu l'obligeance de me
transmettre une liste des observations corrigées sur le lieu de ses travaux, et à
laquelle on peut se fier.

Le Dr. Toldevy et le professeur Jack de King's College, à Fredericton, ont
comparé la position de leur observatoire avec celle de Cambridge, et ensuite
avec diverses localités sur la rivière St. Jean. Le professeur Jack a eu la
bonté de m'en fournir une liste, avec un nombre considérable de places déter-
minées astronomiquement, d'une autre manière. Le lieutenant Ashe, de l'obser-
vatoire de Québec, avec l'aide du professeur Jack, a fixé la relation de Québec
avec Fredericton; et il fait maintenant, avec l'aide obligeante du professeur
Bond, directeur , de l'observatoire de Cambridge, une comparaison directe
entre Cambridge et Québec, comparaison qui confirmera plus tard le résultat
obtenu à Fredericton.

02I
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'En conformité de la clause de l'acte de l'Exploration géologique, qui 'as
signe le devoir de déterminer les longitudes et latitudes des localités importantes
j'ai mis à contribution les services du-lieutenant Ashe, :pour comparer Toronto
Kingston et Montréal avec Québec; et avant de remettre la carte commen-
cée, entre les mains du graveur, je désire :de nouveau l'aide du lieutenant Ashë
pour déterminer les positions de Windsor, Collingwood et:Outaouais,,tche qu:il
accomplira sans doute à temps, grâces à Pénergie et à la persévérance qu'il
.possède. J'espère aussi qu'avec l'aide obligeante du lieutenant-colonel Graham,
ingénieur topographe des Etats-Unis, cantonné à Chicago, il aura loccasion
d'échanger des signaux télégraphiques entre Québec et Chicago.

Le télégraphe électrique, dont le lieutenant Ashe s'est servi dans ses opéra-
tions, est celui de la compagnie télégraphique de Montréal; et je dois présenter
mes remercîments au président et aux directeurs de cette. compagnie, aussi7 bien
qu'à leur surintendant, M. Wood et à ses aides, pour l'usage du fil et le zèle avec
lequel ils nous ont aidés en toute occasion. A'observatoire de Toronto, le lieu-
tenant Ashe a été bienveillamment secondé par le directeur, M. Kingston. Les
directeurs de l'observatoire de Kingston eurent l'obligeance de le mettre à la
disposition du lieutenant Ashe ; et, à Montréal, la corporation de la ville, avec
la plus grande .complaisance, nous a accordé un petit bâtiment -inoccupé, que
nous avions choisi comme propre à former un observatoire temporaire. Une
première expérience a été faite à Montréal du sommet de la Bourse, avec la
permission du président de la compagnie, à laquelle elle appartient. Mais un
tremblement, qui paraît inévitable dans toutes les positions où le telescope
n'est pas placé sur une masse solide de pierre, a détruit la valeur des observa-
tions.

Modifiés par les résultats des observations télégraphiques auxquelles il a été
fait allusion, les documents qui serviront à donner les détails topograpliignes,-
requis pour la carte, sont les explorations des lacs, du fleuve et golfe St.
Laurent par Bayfield et autres, sous la direction de l'amirauté; les cartes
des grands lacs, par le colonel James Kearney, ingénieur topographe .de
l'armée des Etats-Unis; les cartes et rapports de l'exploration des côtes des
Etats-Unis ; la carte du Canada par M. J. Bouchette, du département des terres -
de la couronne ; les cartes des Etats-Unis par Colton, recommandées, à cause de
leur exactitude, par les officiers de l'exploration des côtes des Etats-Unis, avec
les cartes des divers districts du Haut-Canada, compilées et publiées par différents
arpenteurs et autres personnages. J'espère aussi utiliser, pour ranger ensemble
les cantons dans leurs vrais rapports, les plans de nos chemins de fer que la
Commission géologique ·est autorisée à demander, en vertu d'un acte législatif
pourvoyant à sa continuation.

M. Wells ayant, par ordre du gouvernement, compilé une carte des sei
gneuries et cantons du Bas-Canada, sur une échelle de deux milles au pouce,
J'espère qu'il me sera permis d'y puiser les corrections qu'elle peut suggérer,
quoiqu'elle ne soit pas encore publiée. M. Devine, dessinateur du bureau des:terres
de la couronne, a consacré beaucoup de temps à compiler une carte du:Haut-
Canada ouest sur l'échelle de quatre milles au pouce, tandis que M.J. Bouchette
en a préparé une du Bas-Canada sur l'échelle de six milles aupouce. Le zèle bien
connu de ces Messieurs pour améliorer la topographie canadienne m'a engagéi à
leur fournir, pour leurs travaux, en toute occasion, et avec le plus 4if plaisir, tous
lesi détails géographiques, non publiés qui ont été déterminés dans l'exploration
géologique ; et je suis disposé à croire qu'ils seront, bientôt prêts à.-me rendre
cette faveur, en m'empêchant de promulguer des erreurs, s'il est possible de
les prévenir, en référant à leurs cartes respectives. La carte géologiquesera
sur une échelle beaucoup plus petite que les leurs, et son objet sera si comn-
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plètement différent, qu'elle ne nuira pas aux desseins dans lesquels les leurs sont
faites.

La géologie des parties de la carte qui sont hors du Canada sera tirée de
sources onginales. Le professeur Robb, de King's College, Fredericton, fournira
les détails sur le Nouveau-Brunswick ; le professeur Dawson, du Collége McGill,
Montréal, ceux de la Nouvelle-Ecosse. Ceux de Terreneuve seront empruntés à
M. Jakes qui fut employé, par le gouvernement de cette île pour l'explorer, et
qui dirige maintenant Pexploration géologique de l'Irlande, ainsi que des mémoires
géologiques de Pamiral Bayfield. Le professeur Hall, géologue de l'Etat de
N'ew-York, contribuera pour les parties des Etats-Unis qui seront nécessaires.

On a l'intention de lhire imprimer la carte suivant la même méthode que
celle publiée à Paris, pour représenter la géologie canadienne à l'Exposition, et
de la faire exécuter par les mêmes personnes. Cette carte plut tellement à la
société géologique de France que le président, M. Elie de Beaumont, demanda la
permission d'en introduire une édition dans le Bulletin de cette société.

J'ai l'honneur d'être,
le très obéissant serviteur,

de Votre Excellence,
W. E. LOGAN.

RAPPORT
DE L'AN N ÉE 1S 53,

ALEXANDER MURRAY, Ecn., GÉOLOGUE PROVINCIAL ADJOINT

ADRESSE A

Wm. E. LOGAN, Eci., GÉOLOGUE PROVINCIAL.

MoXTRLAL, 1er février, 18-54.
MONSIEUR,

Dans le printemps de l'année 18-5.3, il vous a plu de m'ordonner de
faire l'examen d'une portion de la région non explorée s'étendant entre la baie
Georgienne, sur le lac Huron, et la rivière Outaouais. J'y ai été occupé
pendant tout l'été et l'automne suivants, et j'ai maintenant Phonneur de vous
soumettre un Rapport des progrès faits alors dans cet examen.

L'itinéraire que j'ai suivi, comme le plus propre à me procurer des ren-
seignements généraux, promettant d'être très loun, et le caractère du pays
à travers lequel je devais passer m'étant peu ou point connu, j'ai jugé prudent
de me munir d'un approvisionnement plus complet qu'il n'est ordinairement
besoin, et de prendre avec moi un canot supplémentaire, avec deux hommes,
pour le conduire, durant le premier mois de notre voyage. J'espérais qu'au
bout de ce temps nous serions assez avancés et suffisamment allégés pour ren-
voyer le canot supplémentaire, et atteindre quelque partie colonisée avec le com-
plément habituel de quatre hommes et deux canots.

A. 1857.20 'Victoria.
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Ne connaissant aucune exploration exacte de la portion de l'intérieur que
j'allais visiter, les principaux cours d'eau m'offraient naturellement les plus gran-
des facilités pour mon travail, caril m'avait semblé qu'en suivantjusqu'à sa source,
un des principaux courants qui se versent dans le lac Huron, je pourrais traverser la
hauteur de terre et me frayer un chemin à l'Outaouais par l'une des rivières qui
s'y déchargent dans la direction opposée. La rivière que je choisis est un cours
d'eau considérable, nommé la Muskoka. Ce cours fut remonté jusqu'à sa source,
au-delà de laquelle un court portage nous mena à la source de la Petewahweh,
et par son canal nous descendîmes à l'Outaouais. En revenant, nous montâmes
la rivière Bonne-Chère jusqu'à une nappe d'eau bien connue comme lac Rond
(Round) par les exploiteurs de bois de l'Outaouais. De cette rivière, nous pas-
sûmes à une autre expansion également bien connue comme lac Kannaniskiak, sur
la branche principale de la Madawaska. Nous descendîmes la Madawaska jus-
qu'à 'York ou branche Sud-ouest, connue comme Shavashkong ou Misha-
washkong (rivière des marais); allant en amont jusqu'à sa source, nous traversâmes
de nouveau la hauteur de terre, et finalement arrivâmes au lac Balsam par le
canal de la rivière Guil.

A l'exception de la portion de contrée parcourue entre la hauteur des
terres et le lac Balsam, la ligne de la route a été soigneusement mesurée avec
le télescope micromètre, et son cours a été relevé avec le compas prismatique.
Etant muni d'un excellent cercle répétiteur de Troughton et Simms, et d'un
horizon reflecteur, j'ai pu vérifier mes mesurages en déterminant fréqýiem-
ment la latitude, par l'observation du soleil et de la lune. Avec l'aide d'un
bon théodolite, j'ai pu également déterminer les hauteurs des chutes et rapides
principaux et par là acquérir une connaissance approximative des hauteurs des
rivières et lacs, et des collines ou montagnes qui les environnent, au-dessus du
niveau de la 'mer. La variation de la boussole a été également prise par les
azimuths du soleil, dans toutes les occasions convenables.

DESCRIPTION GÉOGRAPHIQUE.

La rivière Muskoka.

La rivière Muskoka se jette dans la baie Géorgienne, par deux issues au
moins, et probablement plus. Nous avons remonté la plus au sud, en com-
mençant là où elle rejoint les eaux du lac Huron, à l'angle nord-est de la baie
Kennie, 440 57' N. de latitude, 790 53' O. de longitude. En remontant la rivière
à partir de ce point, son cours général suit une direction nord à une distance de
cinq à six milles, où l'une des issues se divise, et puis, tournant brusquement à
Pest, garde une direction orientale pendant treize milles, jusqu'à la sortie du lac
Muskoka. C'est une vaste nappe d'eau, parsemée d'iles nombreuses et bornée par
une côte très irrégulièrement formée, dentelée par une succession de baies
parallèles, entrecoupées de promontoires longs et hardiment dessinés. En
traversant le lac Muskoka, il se trouvait, sur notre ligne d'exploration, deux
cours généraux, le premier à quelques degrés à l'est du nord, sur un espace de
deux milles et demi, environ; le second à quelques degrés au sud de l'est,
sur un espace d'environ huit mille trois-quarts ; ils s'étendaient à lentrée de la
rivière prmcipale dans le lac. , Conforme à la direction de ses baies, promon-
toires et îles, la longueur du lac Muskoka, se déployant obliquement à travers la
direction générale du courant, est environ N. O. et S. E. Sa surface s'étend fort
loin'au sud du dernier des deux cours d'eau signalés ci-dessus, sur une longue ur de
quinze à vingt milles probablement, mais notre exploration a été limitée à la
portion septentrionale du lac. Une autre large nappe d'eau, appelée lac Rous



'20 Victoria.(A ppendice, No. 52.) .187

seau, se trouve à quatre ou cinq milles, un peu à l'ouest du nord du lac Muskoka.
Elle reçoit ses eaux par un courant se déversant à la tête de la baie laplus sep-
tentrionale; sauf un rapide d'une chute de huit pouces à un pied, qui se
présente à une faible distance du lac Rousseau, le courant sur le ruisseau qui
les unit est à.peine perceptible.

En suivant la rivière principale, en haut du lac Muskoka, dans un cours
,au nord de l'est, à quatre milles environ, on se trouve à une bifurcation, 'mon-
trant deux coursd'eau de grandeur égale à peu près, l'un se dirigeant au nord
et l'autre à l'est. Il est probable que le cours est peut-être considéré comme le
chenal principal, mais nous avons remonté celui du nord. Par une direction
générale presque droit au nord, à une distance d'environ treize milles, nous
sommes arrivés à une série de lacs très pittoresques, dont je nommai le plus
bas lac Mary pour le distinguer. Du pied de ce lac, qui a environ quatre
milles de long sur une largeur moyenne d'un mille et demi à deux, le cours
tourne N. N. E., et cette direction étant suivie depuis la tête du lac Mary,
sur un espace d'environ quatre milles, aboutit à une autre 'expansion, ýque j'ai
appelée lac Fairy. Le cours principal arrive à Pangle nord-ouest du lac Fairy ;
mais nous ne l'avons pas suivi. Nous traversâmes le 'lac dans une direction à
peu près N. N. E. vers un petit tributaire, à son extrémité orientale, qui descend
d'un troisième lac, presque droit à l'est, à la distance d'un peu plus d'un mille.
'Ce.lac, qui s'étend presque à l'est et à l'ouest, a deux ou trois milles de long, et
a été appelé lac Peninsule, à cause de sa forme particulière.

Quittant ici cette branche de la Muskoka, nous avons fait un 'portage d'un
mille et trois-quarts sur une élévation de terre, notre direction étant S. E., 'et
'atteint un long lac étroit, s'étendant au -sud sur un espace de plusieurs milles.
Nous avons terminé ce portage au lac des Baies. Les eaux de ce lac coulent' dans
le lac Muskoka par le canal du principal courant est, et comme l'extrémité sud-
ouest du lac des Baies n'est pas à plus de quinze milles de la portion où les deux
branches principales se joignent, tandis que son niveau est à plus de deux
cents pieds au-dessus du lac 'Peninsule, le cours de la branche est doit être
entièrement rapide, ou interrompu par de très fortes chutes, la chute totale au
lac Muskoka étant de 323 pieds.

Dans le lac des Baies tombent plusieurs cours d'eau dont deux sont d'une
grandeur considérable; mais l'un, 'à extrémité·septentrionale, paraissant être le
plus large, nous 'avons' continué notre- exploration le long de son cours. Il -se
jette dans une 'baie à l'angle .nord-est du lac, à peu-près 450 19' 30" N. de lat.,
790 4' 'O. -de long.; et, de ce point, une direction 'à 'peu près E. N. E., 'mène
après quatre 'milles au lac voisin, -sur notre route,' nommé à cause de-sa forme,
lac de Ia' Langue-de-Beuf(Ox-TongueLake). Le cours d'eau qui'unit'ce la' et le
lac dés -Baies, avec beaucoup de méandres dans son cours, décrit une courbe géné-
rale au sud de la direction qui a été donnée.

Au-dessus du lac de la Langue-de-Beuf, le cours supérieur est presque droit
au nord 'sur un espace d'environ' deux milles, jusqu'à ce qu'il présente une suite
de fortes' chutes, où il'tourne d'abord au sud de l'est- sur une étendue d'environ
deux milles, et ensuite s'incline au nord&est, laquelle' direction, en 'exceptant
plusieurs sinuosités moindres, il garde sur un espace de onze ou douze milles
jusqu'au lac Canot, ainsi appelé parceque nous y fûmes'retenus pendant plusieurs
jours pour construire un nouveau canot. 'Au-dessus du lac Canot nous poursuivrmes
notre marche du nord-est, âtravers unesérie de petits lacs et étangs, unis-par-des
ruisseaux courts et étroits, généralement 'rapides. La plus 'élevée 'de toutes les
expansions fut appelée lac de l'îleBrûlée (Burnt Island), et c'est la plus haute sur
la rivière Muskoka. Nous avons essayé de suivre un petit ruisseau 'stagnant
qui passe à travers 'un marais à l'extrémité nord du lac de Pîle Brûlée; mais
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après avoir avancé deux milles, toutes les apparences d'eau courantes se termi-
nèrent dans un vaste marais. D'une baie, à l'extrémité nord-est du lac, nous
traversames alors sur une élévation de terre; et, à la distance d'un demi-mille
environ, dans la direction N. N. E., nous arrivâmes sur un petit lac. C'était,
comme nous l'avons vu ensuite, la source des eaux de la Petewahweh. Le portage'
est 4.50 40' 30" N. en latitude, 7S 3S' O. en longitude.

Le tableau synoptique suivant montre les hauteurs relatives des divers lacs
de la Muskoka au-dessus de la mer, en admettant que le lac Huron soit à 5'7S
pieds, comme les ingénieurs de l'Etat du Michigan l'ont représenté:

Niveaux de la Muskoka.

Hauteur du lac Huron........ ....
Elévation du rapide sur la Musko-

ka,.....................
- de la lère chute,.............
- de la 2me chute,............
- du rapide,................
- de la 3me chute,...........
- de la 4me chute.,......
--- du rapide,...................
-- du, rapide,..... ..........
- de la 5me chute,.............
-- du rapide,...................
--- de la 6me chute,.... .. .. .... .
--- du courant,................
- du rapide,..................
- de la 7me chute et des rapi-

des,.................. 6-00
--- de la chute et des rapides, 4-00

-de la chute et du rapide, 8·00

-de la me chute...........
- de la 9me chute,...........
- de la 9Ome chute,.............
- du courant,.................
-des parties navigables du cou-

rant entre les rapides et les
chutes, 8î milles, à 0-25 pied
par mille................

-- des lacs en bas qui ne sont pas
d'une très grande expansion, 8î
milles, à.0-04 pied par mille,
savoir..................

-- du, lac Muskoka, qui a une
expansion très large, inappré-
ciable......................

Distance. Elêration.
Siles. Pieds.

Total. H1autetr
JDist. au.dessus de la mer.
Milles. Pieds.

578•00 lac Huron.

2-00
10-44
12-00

1-00
13-11
30-64

2-00
0-0

26-00
5·40

15-00
0-60
3·00

18-00
34-77
11-00
23·44

0-50

8j 2·19

8& 0-31

131

-- de la chute,................
-- de la chute Pt du rapide,....
-- de la chute,.................
-.-- de la chute,..............
---- du rapide,,.......... ........ ¾
--- de la chute,.................
- du rapide,...................
- du rapide,...................¾
--- de la chute,..............

,--du rapide,..................
- de la chute..................
-des parties navigables de la

rivière, 19î milles, à 0-25 pied
par mille, soit..............19

-de la chute et du rapide ...

0-00

51-00
7-60

37-67
59-20

1-50
11-00

1-50
2-00
7-52
4·80

12-50

212-20 344 790-20 Lac Muskoka.

5·00
20J - 201-99,

7·00
54* 992-19 Lac Marie.

A. 1857.
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Total
Distance. Elécation. .Dist.

Milles. Pieds. Milles.
Elévation du rapide...........
- des parties navigables de la

rivière entre les rapides, 42
milles, à 0-25 pied par mille,
soit........................ 4

- du Lac Marie, ir.appréciable. 3

- du rapide ...................
- du Lac Pairy, inappréciable.. 2

- du Lac Peninsule, inapprécia-
ble.................... 2.

- du Portage au Lac des Baies.. 1k

- de la chute..................
-- du rapide et de la chute.. 1
- du rapide et de la chute.
- du rapide et de la chute...... . 1
- des parties navigables du cou-

rant entre les chutes, etc., 44
milles, à 0-25 pieds par mille,
soit-........................ 4

-du lac des Baies, inappré-
ciable,..................... 4

-- de la chute..............
- de la chute..................
- de la chute.............. 300
- de la chute.......... 1-50
- de la chute.....-.. . 300

- du petit rapide...............
- du petit rapide...........

du rapide......... .......
- du fort rapide............
- du lac de la Langue-de-Beuf,

inappreciable....... ......
- des parties navigables de la

rivière entre les chutes, etc.,
18. milles, à 0-20 pied par
m ille......................

- des chutes et rapides,.......
- de Pécluse du Castor (Beaver)
- du rapide....................
- du rapide....................
- des chutes et rapides-..........
- des lacs du Canot et de Pile

Brûlée,..................... 11
- des parties navigables de la

rivière entre les chutes et les
rapides, 2k milles, à 0-25 pied
par mille,.................... 2

1-20

1·00
0-00

5·92
0·00

0-00
101-80

4
22-00
49'00
20-90
50-00

1·00

0-00,

77-50
30-00

I

Ianteur
au-dessus de la Mer.

Pieds.

9-20 631 1001-39 Lac Fairy.

5·92 67 1007·31 Lac Peninsule.

101-80 71 1100-20 Lac des Baies.

142-00 82 1252-10 lac de la Langue-de-
[Bouf.

7·50
0-50
0-50
4-00
0·00

0·00

1.2

4-00
300
5-00

132-75 1031 1384-85 lac Canot.

0-00

0·50
14J - 21-00 1184 1405-85 lac de FIle Brûlée.

Le pays, de chaque côté de la rivière Muskoka, entre le lac Huron et le lac
Muskoka, est en grande partie rugueux et nu, planté principalement de pin blanc
et rouge, ordinairement de petite dimension. Il y a cependant des intervalles de
meilleur sol à diverses distances en arrière de la rivière. Là, le pin qui domine
encore est d'une ve4ue assez belle et peut avoir une importance commerciale.
Depuis ma visite, M. W. B. Hamilton de Penetanguishene a élevé une scierie sur
les premières chutes ou auprès, à deux milles environ de l'embouchure de la
rivière, où l'on dit qu'il a une provision presque inépuisable de pin à une
courte distance. Si cette tentative pour faire du bois réussit, et si les prix actuels
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pour le bois scié continuent, il n'est pas improbable qu'avant beaucoup d'années
des établissements s'étendront plus loin à l'intérieur, parce que la rivière ofre
toute facilité pour utiliser le cours d'eau dans beaucoup de places.

La portion des rives du lac Muskoka que j'ai examinée, ainsi que les bords de
la rivière en aval, est abrupte, rocheuse, nue, ce qui est aussi le cas pour le lac
Rousseau, quoique près de ce dernier se. trouvent quelques pièces de bonne terre,
en partie cultivées par une tribu d'Indiens qui s'y sont fixés.

Entre le lac Muskoka et la jonction des principaux courants au-dessus, la
rivière passe à travers de riches -plaines alluviales, produisant en abondance des
ormes de belle grosseur, des plaines, frênes et autres arbres parmi lesquels sont
éparpillés en quantité considérable de beaux pins blancs. Au-dessus de la jonc-
tion sur une distance de cinq à six milles jusqu'à la grande chute de la branche
que nous avons suivie, la forêt indique encore une terre assez forte par la
vigoureuse croissance des pins et des pruches, mais au-dessus elle devient moins
productive, les principaux arbres étant des résineux rabougris, surtout des balsa-
miers, sur un sol léger et généralement sablonneux.

Les côtes des trois lacs supérieurs sont parfois escarpées, et, excepté dans
les vallées de petits ruisseaux, sont abruptes et rocheuses. Ces précipices, avec
des collines dans le fond s'élevant à trois ou quatre cents pieds à une distance
modérée offrent une perspective très pittoresque, qui, cependant, possède peu de
recommandations pour la colonisation ou des améliorations permanentes.

Les Indiens du lac Rousseau m'ont informé qu'une superficie de pays très,
étendue; occupée par de vastes marais, ou entrecoupée de petits étangs et lacs
innombrables, tributaires de la branche Nord, s'étend directement au nord des lacs
Fairy et Peninsule, où se rendent nombre de membres de la tribu à l'époque de
la chasse, pour prendre le castor qui y est, disent-ils, très abondant.

Le caractère de la côte du, lac des Baies, est comme celui de la chaîne des
lacs de la·branche Nord, rocheux, abrupte et nu pour la plupart du temps ; mais
la vallée de la rivière inférieure renferme fréquemment de larges plaines alluviales,
avec une argile couleur brunâtre en sous-sol, laquelle argile est recouverte de
sable jaune, siliceux. On a remarqué, en beaucoup de parties, des bouquets de
pin rouge, sur les lacs et sur la rivière, et il arrive quelquefois que cette espèce
de bois atteint une bonne grosseur, qui le rend probablement propre à faire des
espars. Cependant, on ne juge pas ordinairement que le sol qui produit le pin
rouge soit de la meilleure qualité. A la hauteur de terre, entre la Muskoka et la
Petewahweh, et autour des lacs supérieurs, il y a de grandes étendues de maré-
cages plantureusement couvertes de tamaracks rabougris et épinette noire, ou
tapissées de plantes de marais. Les marécages occupent la vallée entre les chaî-
nes de colline, qui sont ici fortement séparées, couraut à peu près N. N. E. et S.
S. O. Sur les flancs de ces collines, on rencontre fréquemment de bons arbres de
bois franc, dont beaucoup sont du bouleau blanc ; son écorce nous fut d'un secours
essentiel pour construire un nouveau canot.

La Rivière ret7twahwh.

En descendant la Petewahweh, nous nous aperçûmes que les eaux les plus
élevées de son cours consistaient en une chaîne de lacs, s'étendant dans une di-
rection un peu à l'ouest du nord, sur une distance d'environ seize milles, en ligne
droite à partir de sa source. Les lacs de la portion supérieure de la chaîne sont
liés par un petit ruisseau serpentant, qu'on peut à peine appeler navigable, parce
que les parties rapides sont très peu profondes, et qu'une grande portiou du reste
est bloquée par des chaussées de castors ou du bois en dérive. Au pied de ce
ruisseau, à cinq milles et demi, environ, au nord de sa source, nous aboutîmes à

au q il d Éa, soure )u 'a 9
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un lac, qui fut bientôt reconnu par sa position comme étant celui représenté sous
le nom de lac de la Truite Blanche, dans la carte de Bouchette ; et à dix ou.
onze milles plus bas, sur le lac voisin, nous trouvâmes une branche, venant de
Pouest, que l'on supposa être la source découverte par M. William Hawkins
pendant son voyage d'exploration, en 1S37. On s'aperçut que les deux lacs
inférieurs de la série supérieure sont le lac du Pin-Rouge et le lac Brûlé, ainsi
appelés sur la carte de Bouchette.

De l'extrémité inférieure du lac Brûlé, la 'ivière se dirige à peu près E. N.
E., pendant cinq milles environ ; puis elle se verse dans une nappe d'eau,
appelée lac à la Barbotte. Au-dessous du lac à la Barbotte, la rivière, en beau-
coup de places, devient excessivement rapide et coupée par de fortes chutes,
suivant un cours général, à peu près N. E. pendant six milles à peu près. En-
suite elle se jette dans un grand lac, appelé lac aux Cèdres. Le lac aux Cèdres
se trouve immédiatement ai nord du 46e parallèle de latitude nord et le méridien
de 7So 30' O., passe presque à travers son centre. Le lac se trouve presque à
angles droits avec le cours supérieur de la rivière, sa direction étant à peu près O.
N. O. et E. S. E. Il a de sept à huit milles de long, avec une largeur moyenne
d'un demi-mille à un mille et demi.

La continuation inférieure de la rivière coule de l'extrémité occidentale du
lac avec une grande rapidité, dans une direction d'à peu près est par sud, sur une
distance de cinq milles ; puis elle se jette encore dans le lac de la Truite. Au-
dessous du lac de la Truite, la rivière se prolouge un peu au sud de l'est,. et dans
quelques parties se resserre en gorges étroites, et se précipite par de forts rapides,
ou bondit par des chutes escarpées, s'épanchant encore dans des étangs on bas-
sins, jusqu'à ce qu'elle arrive au lac Travers à une distance directe de dix
milles. Entrant dans ce lac, le cours s'incline au nord et se maintient ainsi sur
une étendue d'un peu plus de 'quatre milles; puis, se contractant de nouveau, le
courant s'élance très rapidement au N. E., sur une étendue de six à sept milles
environ et atteint le 460 4' latitude N., point le plus septentrional de notre ex-
pédition. A ce point, le cours penche graduellement, par une courbe, au sud-
est, et, avec peu de déviations, coule ainsi, dans beaucoup de parties très rapide-
ment, jusqu'à sajonction avec l'Outaouais sur le lac des Allumettes.

Le lac Otter-Slide à la source de la Petewahweh est au même niveau que le lac
de l'île Brûlée, à la source de la Muskoka; et, en. prenant ce point comme point
de départ, le tableau suivant représente l'élévatioi des lacs de la Petewahweh
au-dessus, du niveau de la mer.

.Niveaux dc la Petcahwveh.

Total. Hauteur.
Distance. Chute. Dist. au-dessus de la mer.
Milles. Pieds. Milles. Pieds.

Hauteur du lac Otter-Slide, source
de la rivière Petewahweh,.... 1405-85 lac Ottee-Slide.

Chute du lac Otter-Slide et de la
rivière au lac de la Truite
Blanche,.................... 7J 69-00

- - 69-00 71 1336-85 lac de la Truite Blan-
Chute du rapide,............. 3-50 [che.
--- du rapide,........... -00

--- 11-50
- du rapide,................... 3.00
- du rapide,.................... 1·50
- du lac de la Truite Blanche et

autres, avec le lac Brûlé, 10¾
milles, à 0-02 pied par mille,... 10 0·22
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Chute des parties navigables de la
rivière entre les rapides, & mille,
à 0-02 pied par mille,........

- du rapide, ........
-- du rapide,................
- du rapide ................
- du rapide, ...................
-- du rapide,....... ............
- des parties navigables de la

rivière entre les rapides, 5,
milles, à 0-60 pied par mille,... 5

-- r-du rapide,.... ..........
- du rapide,.............. 5-00
---. du rapide,.............. 9-57
--- du rapide,.............. 32-35

- de la chute et du rapide,..... 4
- du rapide, ................... &
---- de la chute,..................
--- de la chute et du rapide,..... j
--- du lac à la Barbotte, et autres

petits lacs, 41 milles, à 0-05 pied
par mille,................... 41

-- des parties navigables de la
rivière entre les chutes et les
lacs, 3ý milles, à 0-38 pied par
mille,.................... 31

- des rapides,...............
--- de la digue et des rapides,...
---- du rapide, ....... .........
-- de la chute et du rapide,.....
-- du lac aux Cèdres, 41 milles, à

0-03 pied par mille, soit,.....,. 4¾
- des parties navigables du cou-

rant entre les rapides, etc.; 4
milles, à 0-50 pied par mille,... 4

--- du rapide,...................
--- des rapides...............
- -du rapide,...................
-.-- du rapide,...................I
-- du rapide,...................
-- du rapide,...................
-- du rapide,..................*
-- du rapide,.................
--- de la cascade, digue et glissoire, %
Chute d'une suite, des chutes et des

rapides.........'............. 2'
--- du lac de la Truite 21 milles, à-

0-05 pied par mille.......... 2
- des parties navigables du cou-

rant entre les rapides, 91 milles,
à 0-62 pied par mille.......... 91

- du rapide................... 1l
- du rapide...................*
- des chutes et des rapides..... I
---- du rapide....................
-des chutes et des rapides..... 1

-- d'une suite de rapides, avec des
intervalles d'eau dormantes, en
tout 2 milles.............. 1

-d'une suite de rapides, avec des
intervalles d'eau plus unies, en
tout 2 milles....... . ......

Total Hauteur
Distaiiec. Chute. .Dist. au-dessus de la mer.
Milles Pieds. Milles. - Pied'.

0-18

5-00
10-00
0-80
5-00
6-00

16-40

3-30
~- - 30-10
2-20

191 1320-45 lac Brûlé.

251 1290-35lac a la Barbotte

46-92
47-00
24-00
40-90
78'20

0-20

1-15
9*

18·59
17-47
36-10
46-00

0-16

240-51 35 1049-18 lac au Cèdre

2-00
--- 120-32 441 929•46 lacala Traite.
2-50

14·50
2-00
9-00
6-50
3-50
6-50
1·00

22-00

135-00

0-il

5-89
-- 208-50

19-00
7-00

48-50
2·00

30-00

591 720-9e lac Travers.

27-50

12-00
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Distance. Ci ide .ist. au-dessus de la mer.
Milles. iedS. Miles. Pieds.

Chute du rapide .................. 2-00
- du courant...................050
-- du rapide................... ,. .. 10-00
- du rapide....................2-50
- du rapide....................3*50
- du rapide......................20-00

-du lac Travers, 32 milles, à 0-04
pied par mille................ 30-15

-- des parties navigables du cou-
rant, entre les rapides, 3l
milles, à 0-50 pied par mille... 31 15.

- 4214 -200-52 101! 520-44 Fourche de la Bran-
-de la chute et du rapide....... 1

-- de la chute et du rapide........ 15.
- de la chute et du rapide....... 15-74
---- de la chute.................. .15-29
- de la chute...................17.00
- de la chute...................2.00

-des parties navigables du cou-
rant entre les chutes, etc., G6
milles, à 0-50 pied par mille.... 3-25

- 8 -83-08 1091 437.36 lac des Allumettes.

Enitre la hauteur du lac des AllumettTs, telle qu'elle est ici déduite, et la
hauteur qui lui est donnée dans votre Rapport de l'Outaouais, en S45, par mes
chiffr-es, il paraît y avoir ainsi un e différence excédant les v^t-es dl'environ quarante-
cinq pieds.

Quand les rapides étaient longs, et de rencontre fréquente, comme ce fut le
cas sur la Petewahwveh, et, aussi, ,dans un ou deux exemples sur la -Muskoka,
nous avons trouvé qu'il faudrait trop de temps pour mesurer trigonométriquement
la chute ou l'élévation, et en conséquence nous avons eu recours à la méthode
plus prompte, quoique' moins exacte, du nivelage pîur le clinomètre. Nous y
arrivâmes, en suivant du regard la ligne supé-ieui-e de cet instrument et en fixant
un point en avant'ou eu arrière, de niveau avec l'oe il. La hauteur de ce point
fut prise comme repère de notre mesurage en haut ou cii bas, suivant le cas,
l'observation étant, répétée aussi souvent que toute l'élévationou touite la chute
était, égrale à la hauteur de l'oeil de l'observateur- au-dessuis de ses pieds. Il peut
arriver, en conséquence, que l'élévation donnée à la M3uskoka soit trop forte en'
réalité, tandis que la chute de la Petewahilwehl peut lui êtr-e inlférieuire; et si l'on
retranchait la moitié de mon excédant de l'une pour le donner à l'autre, on arri-
verait probablement à une approximation assez voisine de la vérité.

La source de la Petewahwehi, conmne celle de la Mýuskokai, est entourée de
vastes marais et flaques d'eau, situés dans les vallées entre les chaînes de monta-
gne, quelquefois plantés d'épinette et. de tamai-ack rabou gris, et parfois aussi s' ou-
vrant dans des prairies couvertes d'herbages longs, durs et -filandreux, et de
buissons. Du lac de la Truite-Blanchie, on voit des miontagnes au sud-ouest
et au nord, les dernières s'élevant à sept ou huit cents pieds au-dessus dje sa
sm-face, et boisées de pin, en grande partie de la variété rou ge. Depuis ce lac, en
bas, à l'embouchure de la rivière, la forêt se compose principalement de pin rouge.
Quoique la qualité du bois puisse être bonne dans les parties supérieures, sa
grosseur n'est peut-êtr-e pas assez grande pour permettre le développement du
commerce du bois dans une rég-(ion aussi éloignée ; mais des restes de jalons d'ar-
penteur-, et des entailles et numéros découverts souvent sur les arbres suffisent à
prouver que des locations de bois y ont été projetées.

Le commerce du bois a déjà été étendu au lac aux Cèdres, et des établisse-
mn'ts ' cet effet ont été établis sur ce lac et sur celui de la Truite. Ils envoient
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annuellement à lOutaouais de grandes quantités de bois carré. Il parait qu'un
établissement a une fois aussi été entrepris au lac Travers, où les produits
agricoles auraient facilement trouvé un marché, à mesure que le commerce du
bois se serait développé à l'intérieur; mais cet établissement a été abandonné
depuis. Partout, le sol est excessivement léger ; et, quoique susceptible de
rendre de bonnes récoltes de foin et d'avoine, pendant quelques saisons succes-
sives, il serait bientôt épuisé sans une ample provision de fumier, qu'il ne
serait pias facile de se procurer dans une pareille place.

Il y a beaucoup de paysages pittoresques sur la Petewahweh, surtout sur le
lac Travers et la rivière d'en bas • le poisson et le gibier abondent dans les eaux
supérieures et autour. On a trouvé en immense quantité des truites mouchetées
dans cette rivière et la Muskoka. Quelques unes de ces truites pesaient jusqu'à
quatre livres. Les castors, daims et autres gibiers étaient excessivement nom-
breux dans toutes les parties éloignées et non fréquentées.

Les principaux courants tributaires de la Petewahweh sontla Truite ou bran-
chle supérieure sud, le Lévrier et la branche inférieure sud. La première se jette
dans le lac de la Truite à son extrémité sud-ouest, et l'on m'a informé que son
cours était navigable dans la première partie de la saison jusqu'à une courte dis-
tance du lac Grand Opeonga, une des sources de la Madawaska. Lors de notre
visite, elle était presque à sec dans les parties rapides. Le Lévrier se joint au
cours principal à mi-chemin environ entre le lac de la Truite et le lac Travers
sur la rive sud ; on s'en sert beaucoup pour faire flotter le bois de pin. La branche
inférieure sud y arrive en faisant six milles en ligne droite à partir de son
confluent vers l'Outaouais, et on s'en sert comme d'une route pour communiquer
avec la source de la Bonne-Chère, ainsi que j'en ai été ensuite informé. Il y a
beaucoup d'autres cours d'eau moindres, dont quelques uns sont cri partie na-
vigables pour les petits canots et contribuent à l'approvisionnement général
de bois. On dit que lun d'eux, qui se jette à Pextrémité du lac aux Cèdres,
offre une route jusqu'aux eaux du lac Nipissing.*

On a trouvé que la variation de la boussole au-dessus de la bifurcation de
la Muskoka était de 50 34' O., et au lac aux Cèdres sur la Petewahweh
60 5.5' O.

Route par la Bonne-Clère ait lac Balsam.

La Bonne-Chère se jette dans POutaouais au Lac-des-Chats, 4.50 32' lat. N.,
760 37' long. O., la partie inférieure de son cours passant à travers les cantons
d'Horton, Admaston et Bromley. Jusqu'à la ligne de district qui divise les
terres arpentées des terres non-arpentées, son cours s'étend à peu près droit à l'est
et à l'ouest, la distance en ligne directe étant d'à peu pi-ès vingt-et-un milles.
Au-dessus de la ligne de district, la direction générale jusqu'en haut du courant
est à peu près ouest par nord mi-nord, sur une distance de quinze milles, dans
laquelle il passe à travers le lac à la Boue et une suite de plus petites expansions
d'eaux donnantes et se termine à la sortie du lac Golden. Le corps principal
du lac Golden se trouve presque nord-ouest et sud-est, et a plus de six milles de
longueur totale, sa plus grande largeur étant de deux à trois milles. Tom-
bant dans le lac Golden à son angle nord-ouest, le courant, dans sa direction su-
périeure, continue environ nord-ouest sur une distance de presque quatre milles,

(* M. J. McNaughton, arpenteur provincial, m'a informé qu'un tributaire de la Petewàhweh se jette
dans le lac aux Cèdres, parune baie marécageuse, à unmille environ à l'ouest de l'entrée du cours
principal dans le lac. On l'appelle le Petit Nipissing et l'on dit' qu'il fournit une route au lac Nipissing.
L'embouchure de ce tributaire étant cachée par le marais, je n'ai pas eu 'avantage de la voir, et
conséquemment elle n'est pas représentée dans le plan.
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et puis, touîrn:mnt â Pouest, par beaucoup de méandres, il prend un cours presque
ouest jusqu'au lac iond, dont la sortie est 4.50 38' lat. N., 770 30' long. O.
environ. Sur la Boime-Chère, on trouve quatre séries de chutes, connues sous
le nom de Première, Seconde, Troisième, Quatrième, et plusieurs rapides ; mais
à l'exception des chutes et un fort rapide entre Egansville et Jessup's Landing,
plus haut, sur lequel il faut faire des portages, la rivière est d'une navigation
facile dans toute son étendue. Le pied de la première chute se montre dans le
canton d'Horton à un peu plus d'un mille de l'embouchure, ce qui fait une chute
de 32-68 pieds. La seconde est aussi dans Horton, près du village de Renfrew,
où une succession de saults et violents rapides forme une chute de 82-21 pieds.
La troisième est dans le canton de Bromley, un peu au bas du village de Douglas
et donne une chute de 21-00 pieds. . La quatrième est environ à deux milles
au-dessus de la ligne de district aux moulins de Merrick, où la chute a 38-11
pieds, et les rapides d'Egansville, qui commencent à sept milles environ au-dessus
de la ligne de district et ont plus d'un mille de long, montrent une chute de
44-07 pieds.

D'après notre mesurage, le tableau suivant présente la hauteur au-dessus de
la mer, des trois principaux lacs de la Bonne-Chère, telle que prise du niveau du
lac des Chats:

Nicaau de la rivière Bonnc-Chère.

Hauteur du lac des Chats, donnée
dans votre Rapport dels45 .

Elévation de la lère ou plus basse chute
- de la 2ême chute...............
-- 3me chute, au-dessous du village

de Douglas.................
rapides................ 2-00
rapides................. 4-00
chutes et rapides........ 21-00

- du rapide...... ...............

-d u rapide......................
- du rapide......................
-- rapide. .. ..... .... .......

---ce la 4e chute, aux moulinsMerrick *
-de la suite des petits rapides et

courants violents intermédiaires,
évaluée à 3-00 pied par mille...... 2

- des rapides d'Egansville........ 1
- du rapide......................A
- du rapide......................à
- des rapides de Borland ........... .
--- des parties navigables de la rivière

entre les rapides et les chutes, 25
milles, évaluée à.0-50 pied par
mille.......................... 25

-du lac à la Boue à la jonction de
la rivière, aucun courant percepti-
ble, savoir:..................... là

- du rapide...................... i
-de la partie navigable, entre le lac

à la Boue et le lac Golden, évaluée
a 0-50 pied par mille............. 3J

-- du lac Golden, taux évalué à près
de 0-05 pied par mille............ 71

Total. iaut eur
.Di)itnce. Eléa-tion. .Dist. au-dessus de la mer.

Milles. Pieds. Milles. pieds.

233-09 lac des Chats.
32-06
s2-21

27-00
7-50
2-50
4-00
6-00
38s11

6·00
44-07
3-00
8-41
2·56

12-50
33a - 276-52 33J 509-61 lac à la Boue.

0-06
4-62

1·63
5 --

0-37

6·31 3si 515-92 lac Golden.
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Total. lia uteur.
bist. Elévatiot. Dis(. au-desnes de la mer.

Nils Pieds. 1Nies 11ds
Elération d'une série de petits lacs, au-

dessus du lac Golden, courant im-
perceptible, évaluée, comme ci-de-
vant i 0-05 pied par mille......... 51 0-26

- du rapide,...................
-des parties navigables, entre la

chaîne au-dessus du lac Golden et
du lac Rond.................... lj 0-75

-- du lac Rond, inappréciable....... 4 0·00
is - 5·00 56î 520-02 lac Rond.

De lIà, il ressortirait que le lac Rond a presque soixante pieds de moins
que le lac Huron.

Un canal souterrain remarquable se montre à la quatrième chute, ou -une
partie de l'eau tourne brusquement à angle droit avec le courant .général, et
plonge au nord sur une distance de dix chaînes environ, par une grande caverne
dans le calcaire silurien inférieur. La caverne est naturellement presque sèche,
sauf durant les crues des eaux, mais M. Merrick l'a utilisée en jetant une écluse à
travers le corps principal du courant, près du milieu de la chute. Cette écluse
détourne assez d'eau pour convertir le chenal en un biez et il se sert de la chute
de l'extrémité inférieure pour faire tourner la roue de son moulin.

La Bonne-Chère a beaucoup de tributaires ; mais ils sont pour la plupart
de petite dimension, et navigables en partie seulement. Les plus importants
sont le ruisseau de Moore, qui se jette (ans la rivière à cinq milles au-dessous de
la troisième chute ; le ruisseau Clair qui s'y verse un peu au-dessus d'Egansville, à
deux milles et demi en bas du lac de la Boue ; le ruisseau de Brennan, qui y débou-
che à l'angle sud-ouest du lac Golden, et la Petite Madawaska, qui tombe dans
le lac Rond à son extrémité sud-ouest; ces trois tributaires arrivent par la rive
sud, tandis que sur la rive nord du lac Rond se trouve le ruisseau M'Mullin, et
la continuation de la rivière principale communément appelée la Petite Bonne-
Chère, qui pénètre dans le lac par son extrémité nord-ouest.

Le ruisseau Clair descend d'une très belle nappe d'eau appelée lac Clair,
qui a été atteint par un cours sud presque direct du lac àla Boue à la distance
de huit milles environ. Les rives sud et ouest de ce lac offIrent des terres. d'une
qualité arable supérieure et sont déjà colonisées sur quelques points.

Beaucoup de parties du pays qu'arrose la Bonne-Chère sont fort susceptibles
de culture. Une grande portion est déjà convenablement défrichée, etles'établis-
sements s'étendent plus ou moins sur toute la ligne supérieure jusqu'à une faible
distance du lac Rond. Partout où se présentent les calcaires laurentien ou
silurien, la contrée offre un sol de qualité supérieure. Plusieurs bonnes fermes
y ont déjà été établies, plus particulièrement sur les parties qui recouvrent le
terrain silurien. Ce terrain a ici -une attitude presque horizontale, présentant
à l'application des travaux agricoles une surface plus régulière et.plus unie que
le pays occupé par la série de roches fortement tourmentées du terrain lauren-
tien. La ferme de M. Egan, à Egansville, est un bon exemple des capacités de
ces terres. Là, le fermier, M. Sibury, un Anglais,, a fait, m'a-t-il assuré, d'excel-
lentes récoltes de blé, avoine, foin, pommes de terre et autres racines, en élevant
en outre une grande quantité de chevaux et debestiaux, dont les revenus annuels
lui ont constitué de bons profits, déduction faite de son loyer et autres dépenses
contingentes.

Toutefois, la contrée est généralement plutôt exploitée par ceux qui font le
commerce du bois, que cultivée par les agiculteurs : et quoiquelafplus grande
partie du bois sur la rivière 'principale ait disparu depuis longtemps-une'
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portion considérable ayant été détruite par le feu, indépendamment de celle
enlevée par le commerce-les tributaires en appxrtent encore annuellement des
quantités assez vastes, que l'on fait descendre à l'Outaouais par la Bonne-Chère.
En remontant le courant, nous le trouvâmes souvent presque entièrement
bloqué par du bois carré, parfois sur une étendue de plusieurs milles.

Du lac Rond, nous poursuivîmes notre voyage au lac Kananiskaik par la
vallée de la Petite Madawaska; mais ce courant n'étant pas navigable pour les
canots, sauf dans quelques courts espaces d'eau dormante, nous fûmes forcés de
faire des portages pendant la plus grande partie de la distance. Nous continuâ-
mes de relever trigononétriquement nos niveaux, en prenant la direction et un
angle d'élévation ou dépression par le théodolite, et en mesurant chaque distance
au moyen du télescope micromtre. Comme une portion du pays que nous
devions traverser avait auparavant été dénudée par le feu et depuis s'était con-
vertie en un fourré impénétrable de broussailles et de halliers, l'accomplissement
de ce travail nous coûta beaucoup de peines. M. Browu (mon aide) et moi
fûmes obligés de nous frayer le chemin avec un tomahawk pour prendre un point
de mire en avant ou en arrière.

Eu quittant le lac Rond, nous nous dirigeâmes d'abord un peu au sud-ouest, à
une distance de deux milles environ ; puis tournant à peu près S. par O., sur une
distance de sept milles, nous atteignîmes le point où nous avons quitté les eaux de
la Bonne-Chère. Traversant une hauteur de terre, et nous portant dans la même
direction générale à deux milles environ plus loin, nous rencontrâmes un petit
tributaire de la Madawaska, sortant d'un petit lac, à la source d'un ruisseau, lequel
courant presque droit au sud, nous mena à l'extrémité septentrionale du lac
Kamaniskaik. On a trouvé que l'élévation de la Petite Madawaska, au lac
Kamaniskaik, était comme suit

Niveaux depuis le lac Rond sur la Bonne-Ctère, au lac Kamanis7caik sur la Madawaska.

Jist. Elévation et chute.
NMilles. Pieds.

Hauteur du lac Rond...... ..
Elévation sur la Petite Mada-

waska à l'extrémité du
ler portage, savoir.....

- sur le 1er portage......
- sur le 2d portage....
-sur le 3e "

- sur le 4e "
- sur le 5e "
- sur le Ge "
-sur le 7c "
-sur le Se "

-des parties navigables
du tributaire au portage
aux sources de la Mada-
waska, estimée entière-
ment à................

-sur le De portage à hau-
teur de terre...........

Chute sur le 9e portage à un
étang tributaire de la ri-
vière Madawaska.......

1 3.50
1 68,91

37.5
1061
32-25

12192
* 28-30

32118
.2 2-00

32-20

Z

31-53
-2 2-

Total.
Disçt.

Milles.
504

Hauteur
au-dessus de la aer.

Pieds.
520·02 lac Rond.

339-42 6-1 860·34 source de la Petite Mada-
[waska.

968·33 Hauteur de terre.

[Madawaska.
906-80 *pd. tributaire de la rivière

(1) Dans les plans topographiques accompagnant ce Rapport, la hauteur de cet étang a été placée
sur le lac Kamaniskaik, ce qui fait que le lac a 906.80 au lieu de 903.80 pieds au-dessus de la mer.
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Dist.
Milles.

Chute à la cbaussée de castor
en bas de Pétang.. -a
-ur le courant au lac Ka-
naniskaik.............

- 1

Total. JIrauteur
Elération. Dist. au-dessus de la mer.

rieds. Mi00es. Pied.

2·00

1'00
- 3.00 006-s0 lac Kamaniskaik.

De là, il ressortirait que la Bonne-Chère est située dans une dépression ou
creux entre les deux plus grands courants,-la Petewahweh et la M\Iadawaska,-
à un niveau beaucoup plus bas que l'une ou l'autre, et que les tributaires des
deux plus grandes rivières enserrent la source de la plus petite.

Sauf la portion ravagée par le feu, la forêt, entre le lac Rond et le lacKama-
niskaik, se, compose exclusivement de pin rouge, dont une grande proportion est
de dimension très forte et, autant que je puis juger, d'une excellente qualité.
Cela a été plus particulièrement remarquable au portage sur la hauteur de
terre, où jusqu'ici le bois n'a pas encore été touché par la cognée du bûche-
ron, si ce n'est afin de former une piste pour aller d'une rivière à l'autre.
Le ýsol est généralement léger et sablonneux comme l'indique sa végétation.
On le pourrait aisément travailler. Nulle part, la surfitce n'est rugueuse,
rocheuse ou accidentée, mais elle est doucement onduleuse et unie en
certaines places. Il est, en conséquence, très propre à recevoir de bonnes routes
de communication.

La rive septentrionale de cette partie du lac Kamaniskaik, généralement
connue comme baie de Barry, où se jette le cours d'eau, est au 4.50 29' de lat. N.,
et au 770 40' de long. 0., à peu près. La baie de Barry s'étend presque droit
au nord et au sud et a un peu plus de cinq milles de long, avec une largeur
moyenne d'environ un demi-mil le tandis que le corps principal du lac Kama-
niskaik, qui part du sud de la baie, se déploie transversalement à elle, dans
une direction N. par 0. et E. par S., avec une longueur de trois milles et demi
sur deux et demi dans sa partie la plus large. La branche principale de la Mada-
waska se jette dans la dernière partie du lac, à son angle nord-ouest, et le quitte
à son extrémité orientale, d'où elle s'élance en suivant un cours général à peu
près S. E. à une distance de cinq milles, coulant avec un courant à peine perceptible,
et s'épanouissant fréquemment en marais ou petits lacs, jusqu'à sajonction avec la
Shawashkong ou Mishawashkong, branche par laquelle nous continuâmes notre
exploration.

Il y a une différence de caractère marquée entre le sol sur le côté sud du
lac Kamaniskaik et celui que nous avions précédemment traversé au nord.
En quittant la baie de Barry et les épaisses forêts de pin qui l'entourent, et en
débouchant dans l'expansion du lac principal, une contrée montagneuse, cou-
verte d'arbres de bois franc, se présente immédiatement en face. Elle s'étend aussi
loin que l'oil peut porter de chaque côté. Quelques parties de cette contrée
plantée de bois franc sont parfaitement susceptibles de culture, et M. Byers, qui,
pendant beaucoup d'années, a fait le commerce du bois, y a établi, à l'extrémité
inférieure du lac, une ferme où l'on fait, m'a-t-on dit, de bonnes récoltes d'avoine,
foin et pommes de terre. La surface sur la terre de M. Byer, était d'abord
pierreuse, et de gros cailloux interrompaient accidentellement la régularité
d'un sillon de charrue ; mais on a pensé que cette terre valait la peine d'être
débarrassée de ces obstacles ; les pierres ont été ramassées et empilées sur les
champs, afin probablement d'être employées à former des clôtures pour protéger
les récoltes futures.

En remontant la partie inférieur de la Shawashkong nous avons pris quatre
directions successives, lesquelles, à Pexception de quelques tours moindres, indi
quent assez clairement le cours de la rivière.
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ir S. S. 0 ..................................... 7 milles.
2e 0. S. O. par 0......... .................
3e S. par 0..................................... 81
4e S. O. par 0..................................21 "

A l'extrémité de la dernière distance commence un grand détour connu
des bûcherons sous le nom du Grand Coude. A partir de la partie basse de ce
coude, le cours supérieur est d'abord S. S. O. sur une étendue d'environ dix-
sept milles, il tourne ensuite brusquement au nord, et continue dans cette direction
à une distance d'un peu plus d'un demi-mille ; ensuite, il procède à l'est jusqu'à
un demi-mille, présentant une suite de fortes chutes, et reprend un cours sud sur
une étendue de plus d'un mille jusqu'à ce qu'il atteigne le ruisseau d'Egan, 45°
5 de latitude N. Au-delà, la vallée se déploie à peu près est et ouest, sur une
étendue de plus de cinq milles, puis elle tourne par un cours général N. . ; et
après plusieurs courbes, comprises dans sept milles, elle arrive à la sortie du
lac Kaïjick Manitou. Du commencement du Grand Coude à une faible distance
du lac Kajick Manitou, le lit de la rivière est si excessivement tortueux que,
si on l'étendait en ligne droite, la distance serait presque le double de celle
indiquée par ses directions générales. La partie inférieure du lac Kaîjick
Manitou est étroite et crochue ; mais en ligne droite, elle serait environ S. O., sur
une étendue de trois milles ; la partie supérieure du corps principal du lac
s'étend presque en ligne droite est et ouest, et a environ trois milles de long,
tandis que sa largeur sur la plus grande partie est au-dessous d'un mille, et
n'excède jamais cette étendue. On a remarqué que la rive nord de cette partie
était en lat. 450 6'N., et la ligne de long. 7S 0 0., passe à distance presque
égale de la tête et du pied du lac. Au-dessus du lac Kaïjick Manitou, la vallée
de la rivière se dirige à peu près O. N. O., pendant neuf ou dix milles jusqu'à un
petit lac, appelé lac Papineau, le plus bas d'une chaîne qui s'étend le long de
la hauteur de terre au N. O.

La Shawashkong, comme son nom l'implique, coule en plusieurs parties
à travers d'immenses marécages, surtout en bas et vers les extrémités supérieures.
Le marais à l'embouchure s'étend sans interruption jusqu'à plus de cinq milles en
haut de la rivière, la largeur entre les collines. de chaque côté variant d'un demi-
mille à plus d'un mille. Elle est presque entièrement couverte par des joncs
et autres herbages de marais, avec des bouquets de saules et autres arbrisseaux
dans les endroits les plus sees. Près de l'extrémité supérieure du marais aboutit
un tributaire appelé le Petit Mississipi, dont le cours supérieur est sud, et l'on dit
qu'on s'en sert quelquefois comme d'une route pour aller à la rivière Mississipi,
qui se verse dans le lac des Chats. A l'est de l'issue de la Madawaska, au-dessus
du Petit Mississipi, la rivière se contracte et devient plus ou moins rapide, dans
quelques parties jusqu'au Grand Coude, et de là en haut, il y a une suc-
cession alternative de chutes et d'eaux tranquilles, mais avec un courant assez
rapide, jusqu'à l'arrivée au lac Kaïjick Manitou. Entre le Petit Mississipi et ,le
lac Kaïjick Manitou, il y a treize chutes ou rapides distincts.

Les principaux tributaires de la Shawashkong, outre le Petit Mississipi,
sont la rivière Papineau et le ruisseau Egan. La première vient à environ deux
milles au-dessus du Petit Mississipi, coulant du nord ; l'autre se confond près
de langle sud-ouest du Grand Coude. On dit que l'on connaît le long de la
vallée du ruisseau Egan une route conduisant aux établissements du canton de
Madoc.

Des étendues de terre, plantées de bon bois franc mélangé de pin, se présen-
tent dans la vallée de la Shawashkong, particulièrement dans le ·pays plat,
autour du Grand Coude et au lac Kaïjick Manitou ; mais le bois dominant est le
pin sur toute la longueur de la rivière. Des fermes ont été établies à deux places,

44

A. i18 57.20 Victoria.



20 Victoria. (Appendice, No. 52.)

l'une à une courte distance au-dessus du Petit Mississipi, par M. Conroy, et
Pautre plus haut et près du Grand Coude, par M. Egan. Les opérations, pour
le commerce du bois, se sont déjà étendues presque jusqu'aulac Kaijick Manitou,
et j'ai été informé par le chef d'une tribu d'Indiens que j'y rencontrai, que des
préparatifs devaient être faits pour descendre le bois de la contrée au-dessus du
lac Papineau. Le nom de Kaïjick Manitou a été donné au lac en l'honneur de ce
chef, qui nous a rendu de grands services par la description du pays que nous
devions traverser à la hauteur de terre.

Entre les lacs Ka jick Manitou et Papineau, la rivière coule lentement à
travers un vaste marais, décrivant une serpentine très marquée à travers la vallée,
qui est bornée, de chaque côté, par des collines d'élévation modérée, fréquemment
revétues d'arbres de bois franc d'une bonne grosseur. Quoique le couraut soit
parallèle sur toute la distance, l'élévation dans cette partie cette est très petite;
elle ne se monte certainement pas à plus de six ou huit pieds.

Voici le tableau de l'élévation de Shawashkong-

Nveauzx de la Shawashkong à partir du Lac Kamaniskail.

D

hauteur du Lac Kamanis-
kaik, à la tête de la baie
de Barry, au-dessus de la
mer...................

Chute dans le lac Kamanis-
kaik, de la tête de la
baie de Barry, à la sortie
à la ferme de Byer,
0-05 pd. par mille, soit...

-- dans la Madawaska, de-
puis la sortie à la jonction
de la Shawashkong, 9-10
pd. par mille.........

Elévation des eaux navigables
de la jonction à l'em-
bouchure du Petit Missis-
sipi, courant très faible,
évaluée à 0:10 pd. par
mille,..............

Elévation des eaux navigables
au-dessus du Petit Missis-
sipi à.la jonction des ra-
pides de Conroy, évaluée
à 050 pd, par mille.,.

- des rapides de, Conroy..
- des rapides..........
--- des eaux navigables' au-

dessus des rapides de
Conroy, à la rivière Papi-
neau, estimée en tout à..

-- du rapide.... .......
-- de la chute.. ..........
-des rapides............

.-- des chutes...........
- des chutes et rapides...
-- des "chutes et- rapides...
---- da rapide...........
---- des rapides et chutes....
---- des chutes..........
-- dn rapide........... .
---- du rapide..........
---- du rapide.. .........

Dfist. Hauteur
istance. Elévation et Ch,de. Total. au-rlesus de la mer.
Milles. Pieds. Milles. Pieds.

903-80 Eamaniskaik Jonction.

0-39

5 0-50
121 - 0-89 902.91

51 0-55

k-

1-00
3-00
2-50

0'80

6·01
18-50

8.10
'3430

* 23-00
* 20-15

5-62
24-96
37-38

0-80
3-58
0-6e
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Total. Ilauteur
)istance. .Erération. Dist. au-dessus de la ner.
Mics. Pieds. Milles. Pieds.

Elévation des eaux navigables
entre les chutes et rapi-
des, évaluée à 0-50 pd.
par mille, soit.......... 21Z 1095

- des eaux navigables entre
les chutes et rapides éva-
luée à 0-70 p.......... 10 7-00

-sur la surface des petits
lacs au-dessous du Kaï-
jick Manitou, évaluée au
taux de 0·10 p. par mille. 2Z 0-22

- sur le lac Kaïjick Mani-
tou, évaluée àO-05p. par
mille ................. 7 0-35

- de Peau navigable sur le
courant au lac Papineau,
évaluée à 0-80 p. p.m.... 1 8-80

- 18 - 9-15 GlS 1121·68 lac Papincau.
Lac Papineau par cette élévation...........................1121-68
Lac,Balsam, d'après la carte de Bouchette................... 823-00

Différence de niveau............................. 208-68

Au-dessus du lac Papineau, il y a quelques rapides, reliant une chaîne de lacs
à la source principale de la rivière ; mais leur élévation n'a pas été déterminée;
car, peu après avoir quitté le lac Kaïjick Manitou,'nos provisions étant épuisées,
nous dûmes nécessairement abandonner tout autre relevé et revenir aux établis-
sements. Par bonheur, les castors, rats musqués et autres gibiers étaient assez
abondants et fournirent à nos besoins jusqu'à notre arrivée à Kah-shah-gah-
wigamog, où nous trouvâmes un trappeur nommé Russell, qui eut la bonté de
nous fournir de la venaison et du pain.

Poursuivant notre voyage à partir du lac Papineau, notre direction fut presque
sud-ouest pendant environ sept milles. Sur notre distance nous fimes des por-
tages et traversûmes mne suite de petits lacs s'étendant le long de la hauteur
d'eau située entre lOutaouais et le lac Ontario. La course suivante fut un peu
au sud de l'ouest, avec une distance directe d'environ dix-huit milles, traversant
d'un lac à l'autre, le long de la hauteur de terre, et atteignant enfin Kah-shah-
gah-wigamog, ou le Long Lac, dont les eaux tombent dans le lac Cameron par
le canal de la rivière Brûlée. Ce lac est étroit; et s'étendant à peu près S. S.
O. comme direction générale, depuis son extrémité supérieure, a une longueur
d'un peu plus de treize milles. Ce débouché du lac est à sa rive sud-est, non
loin de l'extrémité sud-ouest; nous ne l'avons pas suivi ; mais de l'extrémité sud-
ouest, nous nous sommes dirigés presque droit à l'ouest pendant un peu plus de
deux milles, en faisant, sur la distance, deux portages, et traversant un petit lac,
puis nous portant à la rivière Gull. Le cours de cette rivière a été suivi en bas,
à travers le lac Guli et les deux lacs Mud-turtle au lac Balsam, en allant presque
droit au sud, avec une distance directe d'environ dix-huit milles.

Lès eaux de la première partie de notre route, depuis le lac Papineau, ap-
partiennent probablement presque toutes au versant de l'Outaouais, et peuvent
se jeter dans le Shawashkong ; mais toutes les autres vont évidemment de l'autre
côté,et sont, très probablement, les eaux supérieures de l'Ottonabec.

Le pays, tout le long de la hauteur de terre est plus ou moins accidenté et
montueux, et les flancs des collines sont plantureusement couverts d'arbres de
bois franc, entremêlés de pins. Les vallées et les parties plus unies, excepté là où
se présentent les marais et marécages, offrent fréquemment un sol excellent, pro-
duisant de beaux érables, ormes, bouleaux et hêtres. Il y a des étendues de
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bonne terre autour des lacs Kah-shah-gah-wigamog, et Gull. Des trappeurs
que j'y ai rencontrés m'ont informé que le pays à l'est du dernier de ces lacs,
était bien propre à la colonisation sur une grande superficie. La colonisation
a déjà été commencée sur la rivière Gull, au nord du lac Balsam, et s'étendra
probablement bientôt encore plus loin en arrière. Quand je visitai la même
contrée, en 1852, une scierie était en voie de construction sur les rapides infé-
rieurs de la rivière Gull. Depuis, elle a été finie et mise en opération. Au-
dessous, il y a maintenant plusieurs défrichements, avec maisons et granges' là
où tout était désert, douze mois auparavant.

DISTRIBUTION DES FORMATIONS.

Comme presque toute la région dont la description ci-dessus est une esquisse
géographique, est occupée par une série de roches très anciennes, qui sont presque
partout tourmentées, disloquées et fortement bouleversées, ilest évident qu'il serait
impossible d'obtenir, dans le cours d'une saison, des connaissances bien définies
de leur arrangement géologique sur une superficie aussi vaste.

Pour tracer la structure physique d'un pareil district, il faut mesurer beau-
coup de lignes d'exploration et enregistrer sur chacune les faits géologiques.
Afin de les indiquer toutes sur une carte et dans des rapports convenables, il faut
les comparer en dernier lieu, dans le but de suivre la distribution des groupes
stratigraphiques. Les nouveaux renseignements recueillis, en cette occasion,
au sujet de la superposition des membres de cette série altérée de roches anciennes,
sont peut-être très limités. Cependant nous avons ajouté quelque chose à notre
connaissance de leur distribution, et nous avons fait des observations capables
de fournir des données assez bonnes comme points de départ, pour une future
investigation stratigraphique plus minutieuse et plus parfaite.

Série laurentienne.

A l'exception de quelques lambeaux détachés du terrain silurien inféricur
rencontrés dans la vallée de la Bonne Chère et ses tributaires, les roches lauren-
tiennes occupent toute la région que nous avons traversée, d uraut la saison, sur
la Muskoka et la Petewahweh. Pour la plupart, ces roches sont du gneiss
micacé et hornblendique, interstratifié quelquefois (le couches de quartzite
granulaires, à grains fins, qui renferment fréquemment de petits grenats roses.
La couleur dominante du gneiss est rouge ou grise ; les lits les plus micacés
ont le caractère de micaschiiste, ordinairement gris sombre ou noirâtre, et les
plus hornblendiques présentent quelquefois la forme de l'amphibolite, dont les cou-
leurs sont noires ou du vert le plus foncé. Dans beaucoup de parties, la stratifi-
cation est très obscure, et sans le parallèlisme que montrent ordinairement les
minéraux constituants de la roche, on ne la pourrait découvrir. Dans d'autres
circonstances, elle est bien définie par des couches alternantes de différentes cou-
leurs et caractères minéralogiques, arrangées avec une grande régularité par
bandes ne dépassant pas le huitième d'un pouce en épaisseur. Les portions
grenatifères sont géiéralement jaunâtres ou d'un blanc jaunâtre, se composant
d'un aggrégat de quartz granulaire, avec des grenats distribués irrégulièrement, à
travers la masse, quelquefois par grappes, d'autre fois isolément. On voit des
lits de cette espèce alterner avec le micaschiste et le gneiss rouge ou gris.
Dans ce cas, la stratification est très clairement développée, les roches sont presque
partout intersectées par des filons de largeurs diverses, dont la majorité est du
teldspath et du quartz, d'un grain ordinairement gros, et plus distinctement
cristallins que les roches qu'ils coupent ; mais parfois ils sont d'un grain fin.
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La couleur dominante des filons à grains plus fins est rouge claire, à cause de la
prédominance du fehlspath rouge. Des filons de quartz blanc translucide se
rencontrent aussi ; ceux-ci sont généralement plus ou ioins chargés de pyrites
de fer.

On a observé du gneiss grenatifere sur la Muskoka, en bas du lac Muskoka,
mais il était beaucoup plus développé au lac Fairy et au lac des Baies. Sur
le lac Fairy, les bandes grenatifères se présentent sur la rive occidentale et sur
la plus grande île ; elles sont interstratifiées de gneiss gris, nicacé, à grain fin, et
offrent un plongement S. <250 à C00. On ien a aussi trouvé près de l'extrémité sud
du portage, entre le lac Peninsule et le lac des Baies, dans un rocher s'élevant
au bord d'un petit étang, et dans différentes parties dU lac des Baies, particuliè-
rement ait détroit du côté est, à mni-chemin à peu près, en bas du lac. Aux
chutes, au- dessus du lac de la Langue-de-Boeuf, des strates se présentent, en
lits très réguliers composés d'alternats de quartzite blanche et jaunâtre, abondam-
ment parsenés de grenats, avec des couches de gneiss gris et rougeâtre, et du
micaschiste, qlui affectent un plongement S. 600 E. <320.

Une roche noire, composée principalement de horublende, grossièrement
cristalline, et dans laquelle est disséminée une petite portion de mica noir, se
montre sur la Muskoka au bas des chutes, un peu au sud du lac Fairy. Sa posi-
tion par rapport à la direction générale du gneiss a fait supposer qu'elle
était injectée. Le point de contact de cette roche avec le gneiss est caché ; mais aux
chutes, à une petite distance un peu plus en haut de la rivière, le gneiss semble
s'éloigner soudainement de son cours général, et montre une répétition de brusques
contorsions et corruautions, comme s'il était près du siége de quelque pertur-
bation violente.

Une roche noire, d'un caractère et d'une apparence très semblables a été
rencontrée sur diverses parties de la Petewahweh. Elle était ordinairement
associée à une roche trrugineuse, à grains fins, rouge de brique, et composée prin-
cipalement de feldspath et quartz, qui, dans quelques parties, avait l'aspect d'un
eneiss hornblendique, et dans d'autres celui d'une syénite à grains fins. Comme
fa stratification du gneiss dans son voisinage était toujours tourmentée et
disloquée, j'ai été disposé à considérer la roche rouge comme étant intrusive.

Cette roche rouge a été vue par intervalles sur la Petewahweh, depuis le
lac aux Cèdres, jusqu'à l'embouchure de la rivière, formant fréquemment des
pics, qui, clans un cas s'élevaient perpendiculairement de la rivière à une
hauteur de 250 pieds. Cette roche a une cassure conchoïdale et est ordinai-
rement intersectée par de petits filons de couleur verdûtre, qu'on suppose être
de la chlorite, laquelle pénètre aussi le gneiss adjacent. La roche noire hornblen-
dique est ordinairement pyritifere, et les masses rouges associées sont fréquém-
ment très ferrugineuses, donnant parfois au sol une couleur rouge prononcée
à1 la surface. Là où le gneiss est en contact avec la roche rouge, il ressemble
souventsifortà lamasse adjacente qu'on ne peut le distinguer d'elle qu'en obser-
vant minutieusement la continuité de l'arrangement parallèle des couches, lequel
cesse à la jonction. On a surtout remarqué cela à l'extrémité inférieure du lac
aux Cèdres où la probabilité que la masse était injectée s'est d'abord suggérée.

Au détour septentrional, que prend la rivière, en bas du lac Travers, une
portion du gneiss est vert foncé et paraît contenir de Pépidote, tandis que d'autres
portions sont d'un gris foncé, et renferment beaucoup de grenats disséminés. La
roche rouge, à grains fins, que l'on suppose injectée est associée à ces deux
variétés. On la voit dans la rivière au-dessus et au dessous de l'endroit où elles se
montrent, mais on n'a pas précisé d'une façon satisfaisante si elle est inter-
stratifiée avec le gneiss ou si elle le coupe.

A. 18-57.
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Comme d'ordinaire l'on a trouvé le gneiss grenatifere très proche des por-
tions calcaires de la série, avec lesquelles beaucoup de minéraux d'importance
économique sont fréquemment associés, et comme ces portions calcaires offrent
les moyens les plus faciles de reconnaître les plis nombreux et les contorsions
que ces roches ont subis, on a fait une recherche diligente des calcaires sur plu-
sieurs parties de la Muskoka et de la Petewahweh, mais sans succès. J'ai
cependant appris depuis nia visite que des portions d'une'roche calcaire avaient
été brûlées pour faire de la chaux sur la rive nord du lac aux Cèdres, mais
je ne suis pas certain si ces calcaires proviennent de cailloux ou le niasses en
place.

La direction générale des roches comprise dans la première section de l'ex-
ploration-c'est-à-dire sur la Muskoka-est à peu près N.E. et S.O., et le pIon-
gemient dominant est sud-est; mais il y a de nombreuses et grandes ondula-
tions, indépendantes de plis moindres et de contorsions embrouillées, qui sont,
en quelque sorte, indiquées d'une façon correspondante par divers grands détours
des courants principaux. Cependant, sur la Petewahweh, les roches sont si géné-
ralement affectées par la dislocation et les perturbations, surtout en bas du lac
aux Cèdres, qu'il ne faut pas trop, compter sur l'attitude des portions stratifiées,
excepté snr de courtes distances.

Dans la vallée de la Bonne-Chère, le calcaire cristallin est fortement déployé,
associé au gneiss, au micaschiste et au schiste horriblendique. La direction
générale des roches, sur la partie inférieure de la rivière, varie depuis N. 410
E. à N. :35. O., le plongement étant est.; mais à la seconde chute, où il y a des
indications de grande perturbation, le cours général tourne presque est et ouest.
A laière du village de Renfrew, un peu au sud de la rivière Hiurd, une crête de
gneiss, où la stratification est distinctement développée, montre un plongement
N. 120 E. <30>. Ce plongement porterait le gneiss au-dessous d'une crête de
calcaire cristallin, qui s'élève immédiatement au nord du village, et paraît se
diriger à la seconde chute, où le lit (le la rivière est du calcaire cristallin.

Du côté opposé de la vallée, à un mille environ en arrière de la rivière, la
montagne Pinnacle s'élève à .3.56 pieds au-dessus de la partie supérieure de la
chute. Les flancs et le sommet de cette montagne montrent des alternats de
gneiss et de schiste hornblendique, avec quelques lits de calcaire cristallin courant
presque directement est et ouest, avec un plongement sud, à un angle très
élevé, atteignant quelquefois quatre-vingt-dix degrés. A mi-chemin à peu près,
entre la seconde et la troisième chute où est exposée une section de gneiss
avec du calcaire cristallin à sa base, la direction est à angle droit. avec, le
cours de la rivière, le plongenent étant E. <400 ; mais à la troisième chute
une arête de calcaire cristallin se présente sur la rive nord, et court à peu près
est et ouest.

Les affleurements au-dessus de la troisième chute sont tous des roches lau-
rentiennes et se composent de gneiss, jusqu'à ce qu'ils atteignent le lac
Mud, où un affleurement de calcaire cristallin paraît encore sur la rive nord
à six cents pieds environ, en arrière du lac. Cet affleurement s'étend est et
ouest ; mais le pays traversé au sud du lac Mud, entre lui et le lac Clair, quoi-
que caché en grande partie, montre le gneiss, partout où il y a des affleure-
ments de la roche. La rive nord-est et les îles à l'extrémité orientale du lac
Clair, sont toutes du gneiss.

On a remarqué que le calcaire cristallin s'étend le long de la rive est du
lac Golden ; il est associé à des lits grossièrement cristallins ou des masses de
roches feldspathiques couleur de chair, et uné roche calcaire devenant vert foncé à
cause de la présence de la pyroxène en grande quantité, avec de la scapolite, du
graphite, et du mica disséminés. La direction des crêtes, sur la rive septen-

A. 1857.
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trionale du lac, est environ N.N.E. et S.S.O., mais au sul et près de l'extrémité
orientale les couches paraissent se courber et plonger S.S.E. <10 à 12e. Les
collines, qui s'élèvent sur la rive nord du lac et forment lapéninsule qui le divise
presque, sont du gneiss.

Le gneiss se présente par monticules et arêtes sur la rvière au-dessus du lac
Golden et au lac Rond ; il offre à ce dernier un plongtemnent du nord-est au nord.
Eu cours parallèle avec ces arêtes et apparennnent interstratfiées, il y a des
masses d'un agregat le fehlspath grossièremnent. cristallin avec du quartz,
lesquelles, avec le giieiss adjacent, sont coupées par des filons de caractère
semblable, contenant des grains et de petites masses de fr oxiilîîlé.

On extrait diu calcaire cristallin les carrières à Renfrewv, eo ou s'en sert pour
bâtir et faire dC la chaux. Quoiqu'il soit trop grossièrent cristallin pour être
employé comnne marbre ornemental, il est assez copacte pour et re bieni taillé
et laire uie belle et bonne pierre à bâtir. On dir aussi qu'après avoir été brûlé,
il donne une chaux très blanche, d'excellente qualité. Des parties de ce calcaire
sont couleur de chair, ce qui a été observé particulièrement à la première chute,
et ait lac Golden, où dans chaque cas la roche paraît être un1;e dolomie .

Dans la contrée au sud du lac Rond et autour dlu lac Kamaniskaik, les
afleuremnents observés étaient tous du gnîeiss, fréquenanent coupé par le larges
veines foldspathiques, lesquelles, en quelques circonstances, surtout das la der-
nière localité, étaient caractérisées par les nombreuses petites iMasses isolées de
fer oxidulé qu'elles contenaient. En atteignant la vallée de la Slawashkong,
les calcaires cristallins sont encore largement déployés. La vallée de cette
rivière semble courir presque exactement le long de. la direction des roches,
beaucoup des coudes abrupts se conformant apparemment aux contorsions
des couches, jusqu'à ce qu'elle arrive à l'angle sud-ouest du Grand Coude
au-dessus duquel elle traverse les couches, dans son cours nord-ouest, vers
le lac Kaïjiek-Manitou, en exposant dea alternats de gneiss et de calcaire
cristallin sur toute l'étendue.

Sur le lac Kaïjick-Manitou, et le pays .au-delà, tous les afleuremens
observés étaient du gneiss, et Pon n'a pas vu de calcaire sur tout le reste de
la route, jusqu'au lac Mudturtle, au nord du lac Balsam, où ou l'avait trouvé
la saison précédente.

Les calcaires cristallins sur la Shawashkong ressemblent à tous égards à
ceux décrits dans les Rapports précédents cotnie ayant été vus dans d'autres
pairties de ce terrain. La couleur dominante est blanche ou blanche mêlée de
gris ; miais il y a aussi des lits d'une couleur bleue sombre foncée, quelques-uns
marqués de blanc jaunâtre avec une couleur rousge-chair et d'autres ayant une
couleur blanchâtre, avec un grand mélange de vert fbncé. On trouve presque
invariablement de petites paillettes de plombagine disséminées dans toutes les
variétés, mais plus spécialement dans les portions <le couleur blanche et grise,
et le pyroxètne, la scapolite, la tourmaline. le sphène, le mica noir et blanc et
la pyrite de fery sont très généralement disséminés. On n'a observé des lits bleus
que dais deux places sur la rivière, le premier étant près de l'angle nord-ouest
du Grand Coude, tandis qpe le second était à pieut près ai milieu, dans une série
<le chutes et de rapides. Dans chaque cas, ces bandes reposaient sur un gneiss
grisfoncé, très. micacé et étaient recouvertes par .un calcaire blanc, cristallin.

Là où la roche est couleur de chair, elle est probablement muagnésienne
comme celle de la lonne-Chère, tandis que les portions vertes doivent leur
couleur à la présence du pyroxine, minéral dont quelques-uns des lits sont presque
entièremuient composés. On a principalemenit observé les deux dernières variétés
près (le la base d'une section; à une courte distance au-dessous du débouché du
lac Kaïj ick-Manitou.

A. 1857.
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Formations fossilir/res.

Dans la vallée de la Bonne-Chère, il y a trois lambeaux détachés de roches
siliriennes inférieures, dont chacun est parallèle au cours de la rivière. Le premier
rencontré, et le plus bas dans la vallée, est presque entièrement sur la rive sud de
la rivière, s'étendant au voisinage du ruisseau Moore à la tête de la troisième chute.
La plus grande largeur de ce lambeau est d'environ un mille et demi, la limite sud
étant iarqiéa par la vallée du ruisseau Moore d'un côté, et de l'autre en partie par
un autre petit cours d'eau, tombant dans ladite troisième chute. Les fossiles et
les caracttères des couches exposées indiquent ici les strates entre le grès calcarifère
et le calcaire de Trenton, y compris le dernier. Une coupe mesurée à la troisième
chute montre les lits siuvant. d:ums l'ordre ascendant.

En pds.
Schistes rouges et verts, avec une bande arénacée, interstratifiée, environ un pied d'épaisseur,

devenant à l'air d'un jauie clair. on trouve quelques formes bilobées, que lon suppose être
des fucoïdes...................................... ......................... 10 0

Assises cachées environ ............................ ,............ .................... 20 0
Schiste vert, calcaire, plongeant X. 370, E. <130...................................... 1 0
Calcaire vert pâle, arénacé. dans des lits minces......................................... 1 0
Calcaire gris foncé, très bitumineux, en lits irréguliers, séparés par de minces pellicules de schiste

bitumineax..........................................................-........... 2 0
Lits de calcaire, gris, bitumineux, nodulaires, en couches minces, irrégulières, passant en un lit

compacte de calcaire gris arénacé, devenant jaune à l'air ................. :........... 3 0
Calcaire gris foncé, en un lit épais, ayant quelque ressemblance avec le calcaire hydraulique

et contenant des cristaux de chaux carbonatée................................... 1 G
La même ruche, mais de couleur plus foncée, avec des lits devenantjaunes à l'air................i G

40 0

Les couches sont ensuite affectées par une dislocation, courant N. .G2 0., et
S. G2° S.

La coupe se continuant au-delà de la faille, est comme suit:
Ea pds.

Schiste noirâtre et vert, argilacé, plongeant N. 3 0 , E. < 130 ............................... ï7 0
Calcaire verdâtre, pâle, arénacé....................................................... 0 9
Calcaire schisteux, noirâtre ou brun foncé, très bitumineux, argileux....................... 1 4
Schiste brun foncé, ou noirâtre, bitumineux............................................. 0 0
Calcaire brun foncé, terreux, bitumineux, passant au jaunâtre à l'air....................... 1 10
Calcaire brun et bleu foncé avec des cristaux de chaux carbonatée, en lit compact ......... 1O
Calcaire schisteux gris foncé et nodulaire............................................... 1 2
Schiste noir et brun foncé, bitumineux........................ ......................... 1
Schiste vert................................... ...................................... 2 3
Calcaire schisteux, de couleur verdâtre et brune, lit de pierre à aiguiser en partie ........... 1 6
Calcaire jaune, arénacé............................................................. 1 2
Calcaire gris foncé. compnet. arénacé. en lits mineces.................................... 1 8
Calcaire noirâtre, bitumineux, schisteux en quelques parties.............................. 2 0
Calcaire vert, arénacé............................................. G
Calcaire schisteux, verdâtre........................................................... 1 0
Calcaire gris noirâtre, siliceux, compacte et dur, renferrhant des Cythères...................... 0 G
Calcaire schisteux à lits minces, avec des restes organiques obscurs, moules de Cythère.... 1 G
Calcaire siliceux, gris bleuâtre, compacte, renfermant de petites parcelles de chaux carbonatée

et présentant des fucoïdes sur les surfaces exposées à Pair ........................... 2 G

40 7

Aux chutes, un peu en bas de l'endroit où la coupe ci-dessus a été mesurée, il
y a un affleurement vertical, montrant les lits suivants dans l'ordre ascendant

En Pds.
Calcaire schisteux verdâtre, avec du schiste au sommet................................... 4 0
Calcaire de couleur brune, à grain fin, légèrement arénacé, jaunissant à l'air ; il a une cassure

conchoïdale et il parait être de li pierre à aiguiser ................................ G 8
Calcaire arénacé, jaunissant à rairi avec beaucoup de cavités renfermant des cristaux de

chaux carbonatée............................................................... 0 T
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En pds.
Calcaire arénacé, gris pâle, jaunissant à lair, divisé en lits de G pouces à 1 pied.............. 10 0
Calcaire gris, compacte, renfermant de nombreux fossiles, la plupart obscurs. parmi les-

quels se trouvent des orthocératites et des coquilles turbinées.................... 2 6
Calcaire schisteux..................................................................... 0 8
Lits de calcaire gris, alternant avec le schiste vert....................................... 4 0

48 5

Les roches fossilifères, qui s'étendent sur la plus grande portion de la superficie
au sud de la rivière, sont de Page du Chazy, mais elles sont surmontées par des lits
renfermant en deux places des fossiles des fornations de Black l iver et (le Trenton:
l'une de ces places est presque à l'extrémité occidentale du laibeau, au coin sud-
ouest du canton de Bromley, l'autre près de son centre, sur le vinzgt-cinquième
lot du ciiiièitne rang d'Adnaston.

Le second lambeau du silurien se montre d'abord en mnonîtant la rivière, à
elviron trois quarts de mille at-dessus de la troisième chmte, et s'étend à l'ouest
à un mille environ au-dessus de la quatriènme. La partie inférieure de la coupe offie
des schistes rouges et verts, avec <es bandes accidentelles, vertes et jaunatres,
arénacées ; quelques surfaces ont de faibles imîîpressions de fuicodes. Une faille
courant obliquement a la rivière, a fait descendre un lit de calcaire arénacé,
ressemblnt à la pierre à aiguiser dans la partie supérieure de la coupe à la
troisième chute ; des schistes rouges et verts sortent de dessous, plus loin en
amont dt courant. Les strates sont affectées, en diverses parties, par de petites
dislocations, et dans un endroit une bande le roche ignée ot altérée-pro-
bablement une portion (le la formation laurentienne-court à travers la rivière,
avec une direction N. 690 0., et S. 550 E.

Dans la vallée d'un ruisseau, a im mille environ au-<essus (le la ligne (le district,
sont exposés les schistes rouges et verts, recouverts de schistes noirs, par dessus
lesquels s'éteident des lits de calcaire de la formation de Chazv. Des calcaires
de cet ûge sont exposés sur la rivière, depuis le ruisseau jusqu'à la quatrième
chute, où la coupe suivante se présente dans l'ordre que voici:

En pds.
1. Calcaire gris noirâtre, bitumineux, lit solide........................................... O 6
2. Calcaire gris noir, lits irréguliers; il est très bitumineux et renferme des fossiles nombreux

et petits........................................................................ 1 2
3. Schiste calcaire, gris verdâtre, avec des bandes minces de calcaire gris noir.............. 2 3
4. Calcaire bitumineux, noir....,...................................................... 0 3
5. Calcaire et schiste gris noir, nodulaires en lits irréguliers............................. .2 2
6. Roche similaire, avec un fort lit compacte au milieu la surface supér.enre offre la Colum-

narine alveolala................................... ................................ 2 6
7. Calcaire et schiste nodulaires, bitumineux............................................ 0 6
8. Calcaire gris bitumineux, en lits forts, avec de nombreuses et grosses orthocératites....... 1 3
9. Calcaire gris noir, légèrement schisteux, dont certaines portions ont une texture très fine.. 1 7

10. Calcaire gris noirâtre, très compacte, en un lit fort, solide.............................. 0 8
11. Schiste gris noir, avec des lits de calcaire minces, irréguliers, contenant de nombreux fos-

siles, parmi lesquels sont des fragments de trilobites et Cythère......................... 5 0
12. Calcaire gris pâle, granulaire, avec de la Colunutrias alveolata et de petites coquilles en

spirale.. ........................................................................ 2 4
13. Calcaires nodulaires, schisteux...........,.......................................... 1 0
14. Calcaire compacte, couleur brune, avec beaucoup de coraux sur les surfaces exposées...... 3 6
15. Calcaire schisteux, à lits minces, avec des séparations de schiste; il y a de gros coraux à

la base et des encrinites à la surface supérieure....................................... 1 6
16. Calcaire gris, à lits minces, devenant noir à l'air, avec des fossiles, principalement des en-

crinites, l'.Atrypa leptaima, de petits coraux et de l'Orthoceras........................ 1 6
17. Lits minces irréguliers de calcaire gris noirâtre.... ............................... 3 2
18. Calcaire gris, bitumineux, en lits forts,avec de la Columnaria alveolata, et d'autres coraux et

des colonnes d'encrinites de grande dimension................................ ...... 3 3
10. Calcaire encrinal gris, avec de la Colwnnaria alveolata et autres coraux; les lits inférieurs ne

sont pasbien exposés.............................................................. 7 &
20. Calcaire gris blanchâtre, à gros grains, avce de nombreux coraux et une grosse coquille

enroulée......................................................................... 5 0

46 2
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On a encore observé, à peu de distance de la tête de la chute, des lits plus
élevés dans la série renfermant de la Colamnaria alceolata et d'autres coraux avec
la nimêe coquille enroulée.

Le troisième lambeau de roches siluriennes, se prolonge du pied des rapides
le Jessup, à trois milles environ au-dessus de la quatrième chute, jusqu'à la tête

des rapides d'Egansville. Nulle part, la largeur ne paraît dépasser trois quarts de
mille, et elle est quelquefois moindre. La plus grande partie montre des fossiles
des formations de Black River et Trenton; mais au-dessus de la ferme de Jessup,
à la partie inférieure des rapides d'Egansville, où les assises sont affectées par
une succession de petites dislocations, il se trouve exposées des couches inférieures,
renfermant un lit de calcaire arénacé, jaunissant à l'air. Il ressemble à la pierre
à aiguiser de la formation de Chazy. Dans la partie basse de ce lit, on a observé
des formes cylindriques parfois verticales, ressemblant au Scolithus lincaris.

Au-dessous de la ferme Jessup, on a trouvé en grande quantité des fossiles
de la formation trenton, et un lit était caractérisé par les nodules et les gros
fragments anguleux de silex noir qu'il contenait. A l'extrémité supérieure des
rapides. d'Egansville, les Lepoena sericca, C/hetites lycopcrdon et Lingula étaient
très abondantes, avec d'autres fossiles de la formation trenton.

On a aussi observé des portions de formations fossilifères sur la rive sud et à
l'extréiité ouest du lac Clair. Toutes contenaient des fossiles de 1'age trentonien;
mais il reste encore à déterminer la superficie sur laquelle ils peuvent se répandre.

Terrains de transport.

De grandes portions de la vallée de chacune des rivières sont couvertes de
dépôts superficiels d'argile et de sable, et comme le dernier occupe ordinairement
la surface et les terrains plus élevés, il se déploie sur des aires très étendues.

Des argiles stratifiées ont été trouvées sur la Muskoka, entre le lac des Baies
et le lac de la Langue-de-Bouf, à quatre cents pieds environ au-dessus du niveau
de la mer ; les bandes montrent là une coupe de dix à douze pieds d'épaisseur
d'argile couleur grise ou légèrement brune, alternant avec des couches très minces
de sable fin, jaune et gris. Dans un endroit, les lits sont soulevés, montrant un
plongement ouest d'environ huit degrés, dans lequel ils offrent quelques plissements
ou corrugations. Ces argiles n'ont paru donner aucune effervescence en étant
soumise aux acides. M. Hunt a trouvé qu'elles contenaient une très petite pro-
portion de chaux. De gros sable jaune recouvre l'argile, et s'étend au loin et
au large sur les parties les plus unies, formant généralement le bord de la rivière,
là où elle n'est pas occupée par des roches. Sur la Petewahweh, surtout en
bas du lac aux Cèdres, toutes les parties plates sont couvertes de sable, et dans
quelques places il doit avoir une grande épaisseur.

Les bords de la Bonne-Chère présentent une grande accumulation d'argile,
en différentes parties en bas de la quatrième chute, exposant quelquefois une
épaisseur verticale de soixante dix à quatre-vingt pieds. Près de l'embouchure
de cette rivière, en bas de la première chute, où les argiles forment la rive
-droite, et ont au-dessus de cinquante pieds de haut, elles sont principalement
d'une couleur gris bleuâtre et sont calcaires, tandisque d'autres argiles trouvées
plus en haut du courant sont dî'un jaune brun et n'entrent pas en effèrvescence
avec les acides. Au bas de la seconde chute, largile de couleur brune est inters-
tratifiée de lits de sable et gravier, le dernier étant quelquefois fortement cimenté
par le carbonate de chaux et le tout étant recouvert par un dépôt de sable.
Rarement le gravier est très gros, quoique ça et là il puisse s'y trouver un cailloux,
et il provient principalement des roches de la série laurentienne.
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Le sable est abondamment distribué sur toutes les plaines de la Bonne-
Chère, et sur une grande portion de l'aire qui est entr'elle et la vallée de la
Madawaska. La plus grande portion de la vallée de la petite Madawaska est
couverte de chaque côté par le sable, et la contrée entre ses sources et le lac
Kamaniskaik est une plaine sablonneuse, continue. Près du sommet, sur le
portage au lac Kaimaniskaik, on a remarqué dans le sable, une dépression de
forne conique, mesurant environ 1-50 chaînons en diamètre, avec une profondeur
verticale d'environ cinquante chaînons. Comme de pareilles dépressions synmétri-
ques ne sont pas rares dans les roches calcaires des formations silurienne et
laurentienne, ou suppose q'elles indiquent probablement la présence des calcaires
au-dessous.

On n'a trouvé aucun reste organique caractérisant ces terrains de transport,
et par conséquent il n'est pas directement prouvé si leur origine doit être attri-
buée à l'action de l'eau salée ou douce.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ALEX. MURRAY

Géologue provincial adjoinz.

RAPPORT
DE L'ANNÉE 1854,

PAR

ALEXANDER MURRAY, Ecit., GEOLOGUE PROVINCIAL ADJOINT.

ADRESSE A

WILLIAM E. LOGAN, EsQ., GEOLOGUE PROVINCIAL.

MoNTREAL, 11 Juin 1855.
MONSIEUR,

Pendant l'été et l'automne de 1S54, j'ai été employé, d'après vos
ordres, à faire plusieurs nouveaux examens exploratoires des principaux traits
topographiques et géologiques du pays qui se trouve entre le lac Huron et la
rivière Outaouais, pour continuer les relevés de l'année précédente. Les por-
tions ainsi examinées et relevées, sont la vallée de la rivière Meganatawan et
une partie de la côte du lac Nipissing, avec plusieurs des cours d'eau tributaires
et lacs adjacents les plus importants. Les mesurages et directions ont été effectués
par les mêmes procédés que dans les occasions précédentes; et en même temps,
pour nous assurer d'une exactitude plus grande, nous avons toujours -contrôlé
nos travaux par des triangulations, quand il était possible de les faire, comme
aulac Nipissing; les altitudes méridiennes du soleil et de la lune étaient souvent
prises pour corriger nos latitudes. Le tout a été soigneusement reproduit dans
une carte sur une échelle d'un pouce au mille, et j'ai maintenant lhonneurde
soumettre à votre approbation, avec le Rapport actuel, cette carte où sont con-
signés tous les faits déterminés.

20 Victoria. A. 1-857.
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DESCRIPTION GEOGRAPIQUE.

Pivière Megfana.tawan.

Lentrée du lac Huron jusqu'à l'estuaire à Pembouchure de la Meganatawan,
représentée dans la carte de Bayfield, comme l'anse Byng, est, 4-50 4-5' 48" lat. N.
et S00 40' long. O. Cet estuaire s'étend jusqu'à six milles droit à l'est, avec
une largeur variant entre cinq et vingt chaînes ou plus; au bout de la distance,
il opère soudain une contraction qui le réduit à deux chaines environ, et Plon aperçoit
un courant assez rapide. Au-dessus de la partie où la rivière proprement dite se
confond avec l'estuaire, le cours général, en haut, est très près droit est, sur une
distance de vingt-deux milles environ, pendant lesquels il fait quelques détours au
sud et atteint ainsi un lac d'une étendue considérable, appelé Wahwaskesh, ou
lac du Daim. Entre l'embouchure et le lac Wahwaskesh, il y a des chutes
et rapides nombreux alternant, avec des étendues d'eau tranquilles qui s'épanchent
quelquefois dans de petits lacs. L'élévation de la rivière, jusqu'au lac Wahlwaskesh
est d'environ 137 pieds, ce qui fait que ce lac est à 17.5 pieds au-dessus de la
mer. Sur le premier détour sud, et à six milles et demi à peu près au-dessus de
l'estuaire, la rivière se divise en deux branches, qui se réunissent à peu près à
neuf milles plus haut, mais comme la branche nord est celle que nous avons suivie,
la branche sud n'est indiquée sur la carte qu'aux jonctions.

Le lac Waliwaskesli s'étend droit au sud depuis la jonction générale du
courant jusqu'à quatre milles environ, mais il se contracte à peu près au milieu
de cette distance et se forme en détroit resserré n'ayant que quelques chaînes de
large dans quelques parties; de telle façon qu'il y a deux expansions de grandeur
a peu près égale. La rivière principale sejette dans le lac à son extrémité nord-
est, et le cours au-dessus de la jonction est à peu près E. S. E., sur une étendue
de six milles environ jusqu'à l'ile aux Erables, où se trouve une succession de
petits lacs; elle va ensuite presque droit à l'est pendant quatre milles environ
et tourne S. E. par E. sur un espace de trois milles, atteignant un lac long,
étroit, crochu, appelé Aumick ou lac Castor, à cause des castors qui. se trouvent
dans le voisinage. Entre les lacs Wahwaskesh et Aumick, il y a de nombreuses
chutes et de violents rapides, et l'élévation du lac Aumick au-dessus du lac.
Huron est de 320 pieds, ou 898 pieds au-dessus de la mer. Au-dessus du lac
Aumick, la rivière devient très sinueuse, faisant vers le nord de courtes pointes
qui alternent avec de plus longues qui se dirigent en moyenne à peu près S. E.,
avec beaucoup d'autres tours moindres et de coudes dans les parties étroites et
tranquilles. La moyenne du tout donnerait un cours direct presque E. S.E. sur
une étendue de 22 milles, jusqu'à un détour sur la rivière principale à sa partie la
plus sud. On a trouvé lalatitude 450 32' 40"là où Peau unie. a atteint l'élévation

e 1,0S4 pieds au-dessus du niveau de la mer.
De ce point, la rivière tourne à peu près N.N.E., et. à l'exception de courbes

moindres, très nombreuses en quelques places, elle garde ce cours sur une étendue
de six milles environ: Au bout de la distance, elle atteint un petit lac rond et
là nous terminâmes le mesurage, trouvant qu'il était impossible de remonter
en canot, au-delà d'une courte distance, par l'un ou l'autre des divers courants
qui se jettent dedans. L'élévation de la surface de ce lac, appelé lac Wahzuzke
est, d'après nies calculs, de 1,097 pieds au-dessus de la mer. La branche prinéi-
pale au-dessus du lac Wahzuzke est sur la rive nord, et son cours, aussi loin que
nous avons été capable de le suivre (ce que nous avons en grande partie fait àpied),
va en haut dans une direction N. E. Il garde ce cours presque jusqu'à sa source,
que l'on suppose être àune courte distance de la tête des eaux de la Petewahweh,
tel qu'il est montré sur la carte, générale de Bouchette, tirée de l'exploration,
faite en 1837, par M. William Hawkins. - Jusqu'à deux ou trois milles an-dessus

A. 1857.20 Victoria.
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du lac Wahzuzke, on a trouvé que la rivière est tranquille et profonde, très tortueuse
et fréquemment bloquée dans les détours par du bois flottant. Mais au-delà
de cette distance, elle devient rapide, et souvent embarrassée par des chaussées
de castor et du bois flottant. Au bout de quatre ou cinq milles, la vallée se
resserre en une gorge étroite, abrupte, et la rivière qui est réduite à un ruisseau
insignifiant, est interrompue par une succession de chutes. L'embouchure du
courant principal, dans le lac Wahzuzke, où notre mesurage a cessé, est en
latitude 4.50 -38' 20" N., et en longitude 790 13' 40" O.

Le tableau suivant présente les hauteurs de la rivière Meganatawan, au-
dessus du niveau de la mer.

Hauteur du lac Huron.......
Elévation de l'estuaire de la

rivière où le courant est
très faible, évaluée à
0-05 pied par mille......

-de la rivière au premier
petit lac, savoir :-

Rapides_........ -80
Chute.......... 6-65
Chute.......... 5-26
Chute..........15.50
Courantintermé-
diaire évalué à
0-50 pd.par mille,
soit............. 2·00

-du petit lac et au-dessus,
à la jonction de la bran-
che sud, ou fourche, le
courant étant à peine
perceptible, évaluée à
0:05 p. par mille .......

- au-dessus de la fourche
où lecourant devientfort,
jusqu'au pied d'une suite
de rapides et de chutes..

- dans une série de violents
rapides et chutes, depuis
l'eau calme au-dessous
jusqu'à l'eau calme au-
dessus..............

Elévation depuis l'eau calme
au-dessus des rapides et
des chutes, jusqu-à -l'eau
calme en bas du lac des
Iles, savoir :-

Chute........... 2-40
Chute.......... 7-72
Chute...... ..... 10-60
Courant intermé-
diaire évalué à
0-50 pd. par mille 0-75

-à la surface de l'eau
calme .qui s'épanouit au
lac des Iles, jusqu'à la
jonction du principal cou-
rant à la tête du lac, éva-
luée à 0-05 p. par mille.

56

Niveaux de la ricière Meganatawan.

Total. ia ut
.Distanee. Gla4k. .Dist. au-dessus

Milles. Pieds. Milles. lied
578•(

eur
de la ,ner.
S. l
00 lac Huron.

0-30

4i 31-21 10. 609-51 Petit Lac.

0·10

0-80

1i 44·81

1j 21-47

0-07 17î 676·76 lac des Iles.

A. 1857.
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Totali.
Dzstanc. ché. Dia.
Milles. Pieds. mIe&

Elévation au-dessus du lac
des les jusqu'à la fourche
supérieure, savoir :-

Rapide.......... 2-00
Chute.......... 7-59
Courant intermé-
diaire évalué à
0-40 pd. par mille 1-G0

- 4
-sur l'expansion ouverte

de la rivière au-dessus de
la fourche supérieure le
courant étant très faible,
évaluée à 0-06 pied par
mille ...............

- dans trois rapides, depuis
Peau calme au pied du
plus bas, à l'eau calme à
la »tête du plus haut, sa-
voir :-

1er rapide....... 3·64
2e rapide.......20-56
3e rapide....... 2·00

-au-dessus des trois rapi-
des à l'issue du lac-Wah-
waskesh, évaluée à 0-30
pied par mille........

-à la surface du lac Wah-
waskesh au pied de la
première chute au-dessus
du lac, évaluée à 0·05
pd. par mille...........

-de l'eau calme en bas à
l'eau calme au-dessus de
la chute............

- de Peau calme au-dessus
de la chute à l'eau au bas
de l'Ile aux Erables,
savoir :-

Chute..........34-20
Rapide.......... 1-00
Chute et rapide..21·08
Rapides ........ 5-42
Courant intermé-
diaire, évalué à
0·50 pd. par mille 2·75

- de l'eau calme au bas
de l'Ile aux Erables,
au pied d'une succession
de chutes et rapides,
savoir:

Quatre petits
rapides ......... 10-71
Rapides.........13·09
Chutes..........10-71
Courant intermé-
diaire évaluée à
0-50 pd. par mille 2-50

- 5
-- de l'eau calme au bas

d'une successionde chutes
et rapides à leau calme
à leur tête, avec un court
intervalle d'eau, calme
intermédiaire .......... 1

11·19

Hauteur
au-dssus de la mer.

Pieds

0·21

26-20

0-45 281 714-81 lac Wahwaskesh.

0-20

10·06

64-45

37-01

37 79.52 île aux Erable.

49-95

57

j
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Elévation de Feau calmie au-
dessus des derniers ra-
pides, à I"can calme au-
dessus des chutes, à rex-
trémité inférieure du lac
Aumick, savoir: -

Rapides ... .... 0-70
Chutes..........20-39
Courant intermé-
diaire évalué à
0-40 pd. par mille 0·70

-a la surface du lac Au-
mick, depuis la tête des
chutes àPentrée du prin-
cipal courant, évalué
à 0-05 pd. par mille..... 5î

-du lac Aumick à la
jonctioa de la rivière
Détresse, savoir :-

Chute..........10-60
Courant en bas et
au-dessus de la
chute, évalué à
0-35 p. par mille,
disons......... 0-07

-de l'embouchure de la
rivière Détresse à l'en-
trée du courant principal
dans le lac Shesheep, le
courant étant très faible. 51

-du lac Shesheep à la
jonction d'un large tri-
butaire du nord, com-
prenant une série de
chutes et de rapides à
environ un demi-mille en
bas du tributaire; savoir:-

Chutes et Rapi-
des.............20 73
Courant au bas et
au-dessus, évalué
à 0-50 p. par mille
disons.......... G 00

- 12'
- de Jembouchure du tri-

butaire au débouché du
lac Doc, savoir

Rapides........ 4·00
Rapides...... .. 310
Courantint.ermé-
diaire, évalué à
0-50 pd. par mille 2-87

du débouché du lac Doe
au pied d'une série de
chutes et de rapides,
savoir :-

1er rapide...... 3-GO
2drapide........20*10
Courantinteriné-
diaire, évalué à
0-50 pd. par mille. 2-37

Distance. Elécation.
Mules. Pieds.

21.79

0·28

.Total. JZauteur
.ist. au-dessus de la mer.

Milles. Pieds.

4G S98-27 lac Aumick.

11-57

0-27 60 D10-ii9 lac Shesheep

32-73

10-03 78J 963·15 lac Doe.

26-07

A.1857.
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Total. iiauteur
Dist. .El;vatiAn et ctute. .Dist, au-dessus de la mer.

Milles. Pieds. Milles. Pieds.
Elévation de reau unie au

bas, à l'eau unie au-des-
sus d'une suite de violents
rapides et chutes 85-27

-de l'eau unie au-dessus
du dernier rapide à la
sortie d'une suite de pe-
tits lacs, savoir:

Rapides..........16-39
Courant au-dessus
et au bas, évalué
à 0.50 pied par
mille.........2 -25

- 41 19 14 881 1083-63 Petits Lacs.
- depuis la sortie

d'une suite de Pe-
tits Lacs au débou-
ché du lac Wah-
zuzke, savoir:

1er rapide........... 2-00
2d rapidt..........8-89
Courant intermé-
diaire, évalué à
0-42 pd. pari ille,
disons............. 2-75

- 61 13·64
- à la surface du lac

Wahzuzke à l'entrée
du courant principal,
évaluée à 0-05 pied
par mille........... 1 0.07 061 1097-34 lac Wahzuzke.

Les tributaires de la Meganatawan sont très nombreux ; plusieurs sont d'une
dimension et d'une importance considérables. Les Indiens s'en servent comme
de routes de communication avee les diverses parties de l'intérieur. Ceux
que nous remontâmes sont indiqués sur la carte sous les noms de rivière
des Petites Chutes, la Neighick, la Détresse et la rivière Doe. La rivière
des Petites Chutes se joint au courant principal sur la rive septentrionale, à un
mille environ au bas de l'ile aux Erables. Le cours supérieur du courant est
presque droit au nord sur un espace d'à peu près un mille; sur cet intervalle
on rencontre une suite de fortes chutes. Pus le courant s'épa'nouit en un
petit lac pittoresque, ayant environ un mille -et trois quarts de long sur dix
chaînes de large environ. Il est situé presque à l'est et à l'ouest ou à angles
droits avec le cours de la rivière. A l'extrémité orientale du lac, le ruisseau se
perd sur la rive nord et on l'a suivi, par un cours presque droit au nord, jusqu'à
un mille et trois quarts plus loin. Là, nous atteignîmes la latitude 4.50 44' 19"
S. N., et nous arrêtâmes à une autre série de chutes.

La Neighick se jette dans la rivière principale à la rive méridionale du lac
Aumick, près de son extrémité occidentale, en traversant par un courant paisible
un marais, sur une étendue de trente chaînes environ. Au-dessus, elle se
déploie en un beau lac, bordé de tous côtés par des montagnes élevées et
pittoresques, dentelé de baies marécageuses profondes et émaillé ça et là de
petites îles rocheuses. Le courant se jette à l'extrémité septentrionale du lac,
après avoir coulé lentement à travers un vaste marais, bordé de chaque côté par
des collines. On l'a suivi par un cours supérieur S. S. O., jusqu'à trois milles
environ, toujours à travers des marais.. Mais à cette distance la vallée se
retrécit ; elle n'a plus que dix à douze chaînes en largeur, et le coûrat un pei
plus loin commence à devenir rapide. Mais là, nous fames obligés de i.etourner
à cause des obstacles qui embarrassaient la rivière. A en juger par les restes
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d'appareils pour pêcher et chasser, trouvés sur ses rives, elle est évidemment
très fréquentée par les Indiens. Sa position indique qu'elle doit être l'un des
principaux cours d'eau suivis depuis la rivière Shawanegah où une tribu est
établie, jusqu'aux terres des trappeurs dans P'intérieur et au lac Nipissing.

La rivière Détresse se joint sur la rive septentrionale du Grand Coude septen-
trional, à deux milles et demi environ au-dessus du lac Aumick et à mi-chemin
à.peu près entre ce lac et le lac Sheshcep. Sir un cours de plusieurs milles, elle
se traîne lentement à travers des marécages, dans une large vallée, bordée de
chaque côté par des collines revêtues de pins. La direction générale en amont
est de N. par E. à N.N.E., sur une étendue du sept milles en ligne 'droite, attei-
gnant la latitude 4-50 44' 39" N. Là, elle devient rapide, et à l'époque de
notre visite n'était plus accessible aux canots. Durant les crues d'eau du prin-
temps, on s'en sert comme d'un moyen le communication pour aller au lac Ni-
pissing et en revenir; le courant qui forme la continuation de la route sur la
rive septentrionale de la hauteur de terre, se jette dans la rivière des Francais
à une courte distance en bas des chutes de la Chaudière.

Le lac Doe est uni à la rivière principale par un courant rapide, n'ayant
que trente chaînes de long, qui le rejoint sur la rive. méridionale, par un coude
considérable, 450 34' 6" lat. N., 790 27' long. O., à peu près. Le lac est
divisé en deux expansions, unies par un détroit très resserré, courant trans-
versalement au cours général. Celui-ci est un peu à l'ouest du sud; et la
longueur entière, en ligne droite, est d'un peu plus de cinq milles. La conti-
nuation du courant principal débouche à l'extrémité sud-ouest du lac, et son cours
supérieur est un peu au sud de l'ouest sur une étendue de deux ou trois
milles, en ligne droite. Il parcourt cette distance, à travers un immense
marais; puis, se courbant au sud, il devient rapide et parfois interrompu par des
chutes.

Comme d'autres parties du pays où les roches du système laurentien oc-
cupent la surface, la région de la Meganatawan et de ses tributaires renferme
beaucoup de territoire stérile et rocheux, qui ne deviendra pas d'une grande
importance agricole ; mais il y a néanmoins plusieurs parties étendues où la
végétation indigène annonce un sol fertile et la conformation du terrain n'offre
aucun obstacle sérieux à la culture et aux améliorations. Le pin rouge et blanc
abonde presque partout, et en beaucoup de places, il est facile d'appliquer les
forces motrices de l'eau à la mécanique. L'entrée de l'estuaire, à partir du
lac Huron, n'indique que la 'plus désolante stérilité ; mais en montant à quelques
milles, on remarque des lambeaux de bonne terre produisant Pérable, lorme et
les autres bois francs, clairsemés de pin de bonne dimension.

Entre l'estuaire et le lac Wahwaskesh, des étendues de terrain plat, couver-
tes de bois franc, se montrent en plusieurs endroits. On en a principalement
remarqué sur la grande île formée par la bifurcation de la rivière en deux che-
naux dont nous avons déjà parlé. Une grande quantité du sol au sud de Pîle
aux Erables paraît aussi productive. Au nord-ouest du lac Aumick, les érables
croissent abondamment. Ils sont mêlés avec d'autres arbres de bois franc et
du pin de bonne grandeur. C'est à cette localité que les Indiens ont ordinaire-
ment recours pour faire leur provision de sucre d'érable; mais la meilleure éten-
due que nous ayons trouvée, autant que nous ayons eu occasion de juger, est sur
la rivère Doe, à trois ou quati-e milles au-dessus du lac Doe, là où le terrain
est assez uni et presque entièrement couvert de bois franc. Cette contrée de bois
franc me paraît s'étendre au nord presque sur toute la route à la rivière princi-
pale ; mais au-dessus de l'expansion méridionale du lac Doe, les collines sont
élevées et abruptes et conséquemment moins propres que le reste de l'aire
aux entreprises agricoles.

60
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Des étendues de terre fertile en bois franc s'allongent encore plus haut que
la rivière Doe en amont du courant principal; les bouquets d'érable n'étaient
pas rares sur notre route en suivant son cours. Au-dessus du lac Wahzuzke, il y
a une sucrerie qui parait avoir longtemps servi aux Indiens au double but de
traquer les bêtes fauves pendant les mois d'hiver, et de faire une provision de sucre
pour revenir chez eux au printemps.

Le plus grand obstacle à la colonisation de la Meganatawan est son inacces-
sibilité naturelle, et à cet égard, elle contraste très défavorablement avec la
Muskoka décrite dans le ]Rapport de l'année dernière. Après avoir quitté Pes-
tuaire, la rivière est fréquemment interrompue par des rapides longs et furieux,
lesquels, à certaines saisons, sont trop bas pour qu'on les puisse sauter, ce
qui donne lieu à des portages longs, ennuyeux et souvent difficiles, tant en aval
qu'en amont. D'un autre côté, la Muskoka s'élève par une répétition de fortes
chutes verticales ou presque verticales, qu'on franchit aisément par des portages
qui souvent. ne dépassent pas quelques chaînes. Comme en commençant la
colonisation on recourrait naturellement à la rivière pour les communications, il
est à craindre que des obstacles aussi sérieux ne s'opposent fortement aux
améliorations qu'une grande partie du pays, dans la vallée de Meganatawan, est
susceptible de recevoir.

Parmi les animaux sauvages appartenant à cette région, le daim parait être
en grande abondance ; en même temps que les ours, les castors, les loutres et autres
animaux plus petits, que l'on chasse pour leur fourrure, sont aussi en quantité
considérable. Les eaux fourmillent de poisson de divers espèces; dans une
partie ou dans l'autre, on trouve la truite de ruisseau ou saumonée, l'achigan noir
et jaune, le brocheton et le brochet, mais la truite parait particulière aux parties
les plus élevées de la rivière principale et de ses tributaires.

Lac Nipissing.

L'exploration du lac Nipissing a été commencée au point où le relevé de la
rivière des Français a été cessé.pendant l'automne de 1S47. Elle a été poussée
le long du bord sud jusqu'à l'extrémité orientale du lac, où elle se rejoignaitèà
votre exploration de la Mattawa, en 1S45. De là, le bord septentrional à été
suivi jusqu'à l'angle nord-ouest du lac, où nous fûmes forcés d'abandonner la
poursuite des mesurages, la saison étant très avancée et le temps étant devenu
extrêmement mauvais.

Longitudinalement, le grand corps du lac est situe à peu près est et ouest. L'ex-
trémité orientale est decouverte et exposée à tous les vents. Elle n'a que deux
groupes d'îles près du milieu, tandis que l'extrémité occidentale est complète-
meut remplie d'îles, au point qu'il est difficile de les distinguer de la terre
ferme, sans suivre la côte. En entrant dans le lac par la rivière des Français,
les points les plus proches sur les rives septentrionale et méridionale ne sont
séparés que par un intervalle de sept milles. Mais, se déployant en baies profondes
plus loin à l'est, le lac embrasse une largeur de douze milles, ou au-dessus; il
mesure dix-huit milles de la tête des principales baies, vis-à-vis lune de lautre.

La longueur totale de la distance mesurée par nous de l'est à l'ouest, ou
plutôt de la tête de la baie sud-est à la tête de la baie nord-est, a été de qua-
rante et un milles. La partie la plus méridionale du lac à l'extrémité orientale
est au 460 7' 45" lat. N., à la tête d'uie longue baie remplie d'îles, dans laquelle
tombe un-courant important, décrit plus loin; la partie la plus septentrionale où
une autre grand tributaire débouche dans une large baie, atteint le 460 22' 32" lat.
N. ; l'extrémité orientale occupe en longitude, calcul fait, le 790 26' O.; et la
partie occidentale est à peu près au 800 16' O.
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Les principaux courants traversés dans notre exploration, courants qui se
jettent dans le la iNipissing, sont la tNahmanitigong, ou rivière à la Craie-rouge,
la rivière du Sud, la petite Mattawa ou rivière des Vases ; la rivière d'Argent,
la rivière aux Esturgeons et le courant débouchant à Pangle nord-ouest où nous
cessâmes notre mesurage. La première de ces rivières se jette dans la baie sud-
est ; la seconde dans la baie orientale ; les Vases à lextrémité est du lac, au nord
de la baie est ; la rivière d'Argent dans la grande baie du nord ; la rivière aux
Esturgeons, par la rive septentrionale presque directement au nord de l'embou-
chure de la rivière des Français; et la dernière à l'angle nord-ouest, comme on
l'a déjà dit.

La côte méridionale du lac Nipissing, à l'extrémité orientale, est escarpée et
sans abri, le sol rocheux et nu. Il produit principalement des arbres resineux,
nains, clairsemés, parmi lesquels se trouve un arbuste rabougri, que les gens qui
fréquentent le pays appellent pruche-batarde. C'est la même plante que, par
erreur, j'ai appelée pin résineux, dans mes précédents 1apports. Cet arbre,
partout où je l'ai vu jusqu'ici, semble choisir le sol le plus pauvre pour croître,
ou s'attacher, par ses racines flexibles et tenaces aux fissures et jointures de la
roche nueý

La plus grande partie des côtes septentrionale et méridionale est très basse;
elle descend jusqu'au niveau de l'eau par des plages sablonneuses, larges et
basses. Ces plages, inclinant par de longues pentes d'une très faible déclivité,
loin dans le lac, fonnent des battures qui rendent l'approche de la rive fort
difficile, pendant les vents de l'ouest même pour les plus légers canots d'écorce ;
et comme les embouchures des rivières et des ruisseaux, qui sont fréquemment
profondes, à une courte distance en arrière- du lac, sont quelque fois traversées
par une large barre de sable, on a aussi de la peine à suivre la plage à pied. A
l'ouest de la grande baie septentrionale où se jette la rivière d'Argent, la côte
devient plus irrégulière, offrant une ligne profondément échancrée de pointes
rocheuses et de baies basses, sablonneuses, tandis que des îles et de petits ilets
rocheux sont éparpillés dans le lac le long de la rive. L'embouchure de la
rivière aux Esturgeons, est un marais considérablé, et plusieurs marais étendus
se présentent à la tête des principales baies, depuis là jusqu'à l'ouest.

Il y a plusieurs habitations indiennes sur le lac Nipissing: toutes sont sur
les rives nord et est, et un poste de la compagnie de la baie d'Hudson est établi
sur la rivière aux Esturgeons, à deux milles environ au-dessus de l'entrée. A
chacune des places on a tenté un peu de culture ; et, à en juger par les échantil-
lons de pommes de terre que j'ai vus, elle n'a pas été tout-à-fait infructueuse.

Le sol est en grande partie léger et sablonneux, mais une grande portion est
de bonne qualité. Il rapporte des arbres de bois franc de belle dimension,
mêlés de quelques pins. Les grandes crues d'eau du printemps sont, suivant M.
Sauvé, le surintendant du poste de la rivière aux Esturgeons, le plus sérieux
obstacle à la culture, car il n'est pas rare de voir à cette saison l'eau s'élever
au-dessus du seuil intérieur de sa maison, c'est-à-dire à six pieds au moins du ni-
veau qu'avait la rivière quand nous la vîmes, à la fin d'octobre.

Les canneberges (atocas) sont une grande source de revenu pour les Indiens
du lac Nipissing ; elles viennent en quantités presque incroyables, dans les vastes
étendues de marais qui environnent le lac. On les récolte pendant lautomne,
et elles sont vendues en barils aux divers traficants du lac Huron, dont beaucoup
viennent exprès pour les acheter. Cette immense quantité de canneberges, ainsi
que les pelleteries de toutes espèces, et les canots d'écorce de bouleau, qui pas-
sent pour les meilleurs en leur genre, tant pour la construction que pour les ma-
tériaux, est transportée du lac Nipissing au lac Huron, et paraît avoir donné à
l'industrie indienne, dans cette région éloignée, une impulsion que Pon ne voit pas
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souvent ailleurs. Les gens sont pour la plupart assez propres, sains et actifs;
et ce qui est un signe aussi bon qu'un autre, surtout parmi les Indiens, ils
semblent en général occupés. Leurs petites huttes sont propres, en ordre, et
ont un air de confort dont j'ai rarement été témoin chez les autres Indiens.

Un groupe d'îles appelées les Manitous, situées presque vers le milieu du lac,
à son extrémité est, paraît renfermer un sol planté de bon bois franc. L'on
m'a informé que les Indiens y faisaient annuellement une quantité considérable
de sucre d'érable. Ils se procurent aussi du calcaire dans ces îles pour bâtir et
faire du mortier.

On fabrique aussi le sucre sur l'île au Fer, située à peu près à mi-chemin
entre Dukis Point, l'un des établissements indiens à l'extrémité occidentale de
la grande baie septentrionale, et la rivière des Français. Sur l'île au Fer, il y a
des lambeaux de bon terrain, quoique beaucoup soient fort encombrés de cailloux.

Le cours de la Nahmanitigong ou rivière à la Craie-rouge, montant de la
baie sud-est, est à peu près S. E. par E. jusqu'à environ trois milles ; puis il
présente une suite de chutes, et faisant une courte courbure septentrionale, la
direction générale va presque droit est, sur un espace de six ou sept. milles.
Ensuite, elle tourne au sud et garde un cours général sud presque direct sur un
espace d'environ douze milles en droite ligne, décrivant des méandres nombreux et
compliqués dans la distance, qui atteint lat. 450 56' 41" N., oti nous suspendîmes
l'exploration.

Dans la direction méridionale ou partie inférieure du courant y a neuf séries
de chutes ou rapides, donnant une élévation totale de 135.07 pieds au-dessus
du lac Nipissing, en admettant 0.50 pied par mille pour le courant ; dans la
direction sud il y a dix-sept séries, grandes et petites, lesquelles, avec la même
calcul pour le courant, se montent à 292.42 pieds de plus;. ce quiporte la partie
la plus élevée à une élévation de 427.49 pieds au-dessus du lac Nipissing; ou
1074.49 pieds au-dessus du niveau de la mer. Les tributaires de cette rivière sont,
pour la plupart, petits, le volume d'eau du cours principal, là où il est calme,
semblant à peine diminuer aussi loin qu'on l'a monté. - Entre les diverses chutes
et rapides, -a rivière est calme et profonde, et des terrains plats, larges et bons
s'étendent sur les deux rives. Les collines qui bordent la vallée sont fré-
quemment distantes de plusieurs milles et portent une grande quantité darbres
de bois franc, mélangé de pin.

Voici le tableau de l'élévation de la rivière Nahmanitigong:

Nivcauz de la rivière Natmanieigong.

rota. .auteur
.DisWance. Elévatim. Dist. au.dessue de la mer.

Milles. Pieds. 3illes. Pieds.
Hauteur du lac Nipissing... 647.00 lac Nipissing.
Elévation de la jonction avec

le lac Nipissing à l'eau
unie au pied de la plus
basse chute, estimée à
0.50 pd. par mille,...... 3.55 1.78

- de leau unie en bas
jusqu'à l'eau unie au pied
de la chute,.......... 0.01 7.59.

- dans le courant uni au
pied de la chute........ 1.40 0.75

- dans un rapide, à partir
de l'eau lunie au pied
jusqu'à l'eau unie au-des-
sus................... 0.74 27.78

- dans le courant, estimée
à 0.50 pied par mille,... 0.40 0.20
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Dt.
Milles.

Elévation de l'eau dans une
chute, depuis l'eau unie
au bas jusqu'à l'eau unie
l'eau unie au-dessus.... 0.05
dans le courant, au-des-

sus, estimée à 0.50 pied
par mille,............. 0.40

- d'une chute depuis Peau
unie au bas jusqu'à l'eau
leau unie au-dessus.... 0,11

- d'un courant, estimée à
0.50 pd. par mille,...... 0.51

- d'un rapide depuis Peau
unie au bas jusqu'à Peau
unie au-dessus......... 0.05

- d'un courant, estimée à
0.50 pied par mille,..... 0.30

- d'un rapido depuis Peau
unie au bas jusqu'à l'eau
unie au-dessus......... 0.04

- d'un courant, estimée à
0.50 pied par mille,..... . 0.40

-d'un rapide, depuisPeau
unie cabas, jusqu'à l'eau
unie au-dessus......... 0.10

- d'un rapide au-dessus
du dernier, depuis l'eau
unie au bas jusqu'à leau
unie au-dessus......... 0.10
d'un courant, estimée à

0.50 pied par mille,.. ... 0.24
- d'un rapide, depuis l'eau

unie au bas jusqu'à l'eau
au-dessus........... 0.10

-d'un courant estimée à
0.50 pied par mille,.... 2.54

- 11.04
- d'un courant et de deux

petits rapides: ler rapide
0.50 courant en 3.65
milles,.83 2e rapide,1.70

-- 3.69
du courant estimée à rai-

son de 0.50 pied par mille,
disons................ 0.20

- dans un rapide depuis
leau unie au-dessus du
rapide à l'eau unie au-
dessus de la chute :

Rapide,........ 0.30
Chute, ........ . 27.59

- 0.12
- du courant, estimée à

0.50 pied par mille,.. - .. 1.95
-de la chute et des rapides

de l'eau unie au bas à
l'eau unie au-dessus. .. . 0.10

- du courant estimée à
0.50 pied parmille, disons 0.70

- de la chute, à partir de
l'eau unie au b.as à l'eau
unie au-dessus......... 0.01

,--du courant, estimée à
0.50 pied par mille..... 2.10

- des chutes et rapides, à .
partir de l'eau unie au
bas à l'eau unie au-dessus 0.12

Elèvation.
Plieds.

Tofa. Hauted
Dist. au-dessus de la mer.

Milles. Pieds.

43.62

0.20

35.03

0.26

2.50

0.18

1.50

0.20

7.58

2.50

0.13

2.00

1.27
--- 135.07f.; 11.04 782.07 Grand Coude.

3.03

0.12

27.89

0.98

22.61

0.36

18.30

1.05

6.76
--- 81.10

A. 1857.
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.Dzstance.
11es.

Elération du courant estimée
à 0.50 pied par mille,.. 0.63

- des chutes et rapides à
partir de l'eau unie au
bas à l'eau unie au-des-
sus.................. 0.50

- du courant estimée à
0.50 pied par mille,
disons ;............... 1.40

- d'une chute à partir de
l'eau unie en bas jusqu'à
reau unie au-dessus.... 0.40

-- d'un courant, estimée à
0.50 pied par mille.. 1.88

-d'un rapide à partir de
l'eau unie au bas jusqu'à
leau unie au-dessus.... 0.07

- d'un courant estimée à
0.50 pied par mille.... 0.31

- des chutes à partir de
l'eau unie en bas à l'eau
unie au-dessus......... 0.05

- d'un courant estimée à
0.50 pied par mille,.. . 0.24

- d'un rapide à partir de
Peau unie en bas jusqu'à
l'eau unie au-dessus.... 0.17

-- d'un courant, estimée à
0.50 pied par mille,.... 0.43

- d'une chute et d'un rapide
à partir de l'eau unie au
bas à l'eau unie au-dessus 0.40

- d'un courant, estimée à
0.5 pied,par mille, disons, 1.17

-- d'un rapide à partir de
l'eau unie en bas jusqu'à
l'eau unie au-dessus.... 0.04

-d'un courant, estimée à
0.50 pd. par mille, disons, 0.14

-d'une chute à partir de
l'eau unie en bas jusqu'à
leau unie au-dessus.... 0.10

- du courant, estimée à
0.50 pieds par mille,... 2.43

- d'une succession de ra-
pides et chutes, à partir
de l'eau unie au bas
jusqu'à l'eau unie au-des-
sus................... 0.30

-d'un courant, au-dessus
des chutes où le mesurage
termine; le cours de la
rivière qui est très sin-
ueuse est fréquemment
obstrué de bois flottant 4.16

- d'une succession de chu-
tes à partir de l'eau unie
au bas jusqu'à Peau unie
au-dessus............. 0.20

Tota. Hauteur
lévation. Dist. au-Iessusde la mer.
Pieds. Milles. Pieds.

0.32

8.91

0.75

8.81

0.94

1.50

0.16

23.33

0.12

7.00

0.22

43.79

0.59

1.00

0.08

8.80

1.22

65.18

2.08

36.52
5.02 --- 211.32 35:05 1074.49 lat. 450 56' 41" nord.

La rivière Sud qui se jette dans la baie est, par une belle cascade d'envi-
ron trente pieds de haut, n'a été remontée que jusqu'à quelques centaines de
verges. Au-dessus des chutes elle est tranquille et profode, eibrassan uñë
largeur de une chaîne environ.

A. 15-7.
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La Vase, ou Petite Mattawa, rivière ainsi appelée parce qu'elle est la route
directe à la branche de l'Outaouais nommée la 1attawa, a été remontée jus-
qu'au premier portage, à trois milles environ en haut du courant ; mais comme
elle a déjà été décrite dans - otre Rapport de 1S45, il n'est peut-être pas néces-
saire d'en faire encore mention.

La rivière d'Argent se jette dans la grande baie septentrionale par un cou-
rant assez rapide et avec une largeur de plus de trois chaînes à sa sortie. Elle
se contracte un peu en haut, et le cours ascendant est presque directement nord
sur une étendue d'un mille et demi à deux milles, où se trouvent les chutes.
Les Indiens m'ont informé qu'au-dessus des chutes elle tourne à l'est, et se dé-
ploie à une petite distance dans une série de lacs alimentés par une multitude
de petits ruisseaux, dont aucun n'est navigable sur une grande étendue. On
dit qu'il y a un portage jusqu'aux lacs, depuis le village indien, à la pointe est de
la grande baie septentrionale.

La rivière aux Esturgeons est large ; au poste de la baie d'Hudson, où
le courant est très perceptible, sa largeur est de plus de quatre chaînes et le
volume d'eau est considérable. On dit qu'elle vient du lac Temagamang, à envi-
ron un demi-degré de latitude au nord du poste et qu'elle est très rapide et difficile
à la navigation. La compagnie de la baie d'Hudson s'en sert comme route entre
le lac Npissing et le lac Temagamang. Elle est aussi le moyen de commu-
nication le plus direct avec l'Outaouais supérieure sur la route à la baie d'Hud-
son.

La rivière, à la tête de la baie nord-ouest n'a pas été suivie. Elle se jette
dans le lac par une chute, au-dessus de laquelle la rivière avec un courant à
peine perceptible, a une largeur de vingt-cinq à trente pieds. Elle se dirige à
l'ouest.

DISTRIBUTION DES FORMATIONS.

>Série lau-enltienneC.

A l'exception de quelques lambeaux détachés de roches siluriennes in-
férieures situés sur les îles du lac Nipissing, la série laurentienne occupe la
surface entière de la région explorée durant la saison.

Les roches de la partie inférieure de la vallée à la Meganatawvan, en bas
du lac Wahwaskesh sont du gneiss à grain fin gris ou rougeâtre, avec des cou-
ches accidentelles de quartzite blanchâtre et de micaschiste. La distance est,
en grande partie, à angles droits avec -le cours de la rivière, le plongement
variant d'un peu au nord de l'est au sud-est. Dans quelques places le gneiss
renferme de petits grenats roses et brunâtres. On en a particulièrement observé
aux chutes en bas du lac des Iles, à mi-chemin à peu près entre l'estuaire et le
lac Wahwaskesh. A la seconde chute au-dessus du lac Wahwaskesh, il y a des
lits de gneiss verdâtre, apparemment pyroxèniques, interstratiflés de gneiss rouge
et gris et de micaschiste.

A l'ile aux Erables, des bandes de calcaire cristallin blanc se présentent.
Elles sont séparées par des lits gneissoïdes, dont quelques-uns contiennent du
pyroxène qui leur donne une couleur verte, avec de nombreux petits grenats
roses. Le cours des bandes calcaires est presque droit nord et sud, avec un
plongement oriental à angle très élevé quelquefois vertical. On les a suivies
au sud, jusqu'à un mille et demi à peu près de la rivière principale ot la roche
se cache sous d'épaisses végétations ; et au nord, on les a trouvées sur la rivière
des Petites Chutes, paraissant en grande force à la plus haute série de chutes.
que nous ayons visitée à un peu plus de deux milles droit au nord de la pointeý
la plus septentrionale de l'île aux Erables.

.A. 18ý,5 ý.20 Victoria.
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A l'extrémité sud du lac Neighick, le gneiss est fort fendillé, et pénétré par
de gros filons d'un agrégat à très gros grains de quartz et de feldspath. A l'ex-
trémité sud du même lac, il y a aussi des portions d'une roche d'un couleur
mélangée, vert de bouteille et blanc, les constituants étant principalement du
pyroxène vert foncé et du quartz blanc, parsemé parfois de petits grenats
roses. Les roches, vues sur la rivière Détresse, où commencent les rapides,
paraissent plonger au sud-ouest ; mais sur la rivière principale, à une courte
distance au-dessus de la jonction du même courant, où les couches sont très régu-
lières, la direction est N. 70 0 0.<300. A trois milles environ, plus haut sur la
rivière principale, au le lac Shesheep, où des rochers hardis et presque verti-
caux s'élèvent sur le côté sud, les strates semblent plonger au sud-ouest.

Au lac Doe, les couches sont très tourmentées et présentent fréqùemment
des plis et des contorsions, mais le cours général des crêtes et la direction des
strates tendent à l'est et à l'ouest. La roche qui est micacée et d'un grain très
fin au détroit, montre un plongement S. SO E. <330. On rencontre souvent des
filons composés de quartz et de feldspath ; quelques-uns sont de grande dimen-
sion et à grains très gros ; et ils courent pour la plupart en lignes parallèles,
ou presque parallèles, à la direction des roches.

Au-dessus de la jonction de la rivière Doe les roches aux rapides étaient
ordinaîi-ement plus ou moins grenatifères et présentaient des plongements sud et
est. Au lac WTahzuzke, le plongement était quelquefois un peu plus à l'ouest
et d'autrefois un peu plus à l'est du sud ; mais la direction générale des collines
et crêtes étant presque N. E. et S. O., il est possible que la direction des
couches corresponde et que le plongement soit en moyenne S. E.

Sur la côte sud du lac Nipîssing, entre la rivière des Français et la Nah-
manitigong, le gneiss, qui est ordinairement de couleur rouge, plonge au sud,
souvent à un angle inférieur à quinze degrés; tandis que plus avant, à l'intérieur,
comme il est vu sur les parties supérieures de laNalnhmanitigong, où la roche est
presque invariablement grenatifère, il est presque plat, et cette attitude paraît
être plus ou moins maintenue sur cette rivière aussi haut qu'a porté notre ex-
ploration.

Le gneiss de la côte sud-est, entre les rivières Nahmanitigong et du Sud
est partout fortement tourmenté, intersecté qu'il est dans toutes les directions
par des injêctions de trapp, et coupé fréquemment par des filons quartzeux ou
feldspathiques. Sur les îles dans la baie orientale, on rencontre du calcaire
cristallin ; lui aussi est fort tourmenté p'ar le trapp, et telle est sa confusion
qu'on ne peut aisément distinguer la stratification. Le cours général paraît
être E. S. E. et 0. N. O., mais le plongement ne pourrait être déterminé d'une
manière satisfaisante. Le caractère du trapp est varié. Parfois il prend la forme
d'une doleite à grains fins; parfois il affecte une texture jaspée et une couleur
rouge ou rose, et il prend accidentellement une forme concrétionaire, présentant
du pyroxène vert foncé dans une pâte calcaire, avec de grandes lames de mica
noir et de la pyrite de fer, irrégulièrement dissiminées dans la niasse. Des
lambeaux et de petites masses contenant des grains de fer oxidulé ont été
trouvés dans le gneiss et le trapp.

Les affleurements de la roche aux points de la rive orienfale, montrent ordinai-
rement des couches finement laminées de gneiss rouge foncé et gris noirâtre, dont
la direction générale tend vers le N. O. et le S. E., plongeant au nord, mais
décrivant plusieurs ondulations. Les bords nord et nord-est (les îles Manitou, les
plus occidentales, présentent de grandes perturbations, et déploient des masses de
trapp mélangé et injecté dans le gneiss. A Pîle au Fer, le calcaire cristallin se
montre interstratifié trapp et coupé par lui, la direction générale des lits appro-
chant beaucoup 0. N. O. et E. S. E., avec un plongement au nord. Sur le côté
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septentrional de Pîle au Fer, les strates, recouvrant apparemment la grande
masse de calcaire cristallin, sont pour la plupart d'une roche rouge ou e
noircissant à Pair, alternant avec du trapp jaspé, rouge pâle et des lits ou filons
calcaires, minces, blancs, qui tous sont entrecoupés presque à angles droits, par
letrapp. Des lits ou des masses injectées detrapp, assumant le caractère concré-
tioné, se montrent aussi.

De petites masses de fer oligiste sont communes à la plupart des roches
de l'île, et dans le calcaire cristallin il y en a un grand déploiement. Sur une
étendue d'environ cent-vingt pieds, le long de la falaise sur le côté oriental, la
roche contient des masses de minerai de diverses grosseurs, courant quelque
fois par chapelets d'un pouce d'épais et plus, et d'autrefois s'accumulant en
gros blocs dont quelques uns pèsent probablement plus d'un demi-tonneau.
La baie, près de l'affeurement, est parsemée de masses de toutes dimensions, de-
puis d'énormes morceaux pesant plusieurs centaines de livres, jusqu'à de petits.
cailloux ronds pas plus gros que des billes. Le calcaire auquel le minerai de
fer est associé est fréquemment caverneux, et les crevasses et les petites fissures
sont abondamment garnies de cristaux de chaux fluatée, bleue et de la baryte
sulfatée, rouge.

Le calcaire cristallin abonde sur le côté opposé ou ouest de Pile, et à en
juger par la direction du côté septentrional, il doit correspondre avec celui qui
contient le minerai de fer à Pest. On a trouvé les mêmes minéraux disséminés
dans la roche et éparpillés sur la plage. A la pointe extrème sud-ouest de
Pîle, la roche est encore du calcaire cristallin, et une longue plage partant de
là vers l'ouest, est entièrement couverte de cailloux de fer oligiste. Le fer se
présente, aussi à la pointe sud-est de l'île, quoiqu'il ne soit pas en aussi grande
abondance, et seulement en masses détachées, éparses sur la plage.

Sur le côté septentrional de la pointe Dukis à l'ouest, et sur les îles en
dehors de cette partie de la côte, le gneiss est en grande partie d'une couleur
rouge, et contient du fer oxidulé par lambeaux et petites masses, quelquefois
abondamment disseminés dans les strates et dans les filons qui les coupent.
On a aussi vu une ardoise d'un bleu foncé, à grains fins, dans de gros blocs
détachés, irréguliers, le long de la rive sud de la plage nord-ouest. Elle paraît
d'un caractère qui la rendrait propre à faire de la pierre à aiguiser. La direc-
tion du gneiss, au nord-ouest de la dentelure du lac, correspond avec celle de
Pile au Fer, car elle est presque O. N. O. et E. S. E., avec un plongement
à angle élevé au nord.

RocLes fossilifères.

On a trouvé une petite exposition de strates fossilifères dans Pîle la plus
occidentale du groupe Manitou. Cette exposition repose sans concordance sur le
gneiss et le trapp qui constituent la plus grande portion de l'île. La couche qui
n'a pas plus de six pieds d'épaisseur, est basée sur un lit de calcaire siliceux ren-
fermant P Orthoceras, avec quelques autres fossiles obscurs, et de petits fragments
anguleux de la roche altérée sur laquelle elle repose. Il y a sur le lit siliceux
des alternats de calcaire bleu et gris et de schiste, renfermant de nombreux
fossiles, parmi lesquels se trouvent des orthocératites et des coquilles univalves
et bivalves, mais trop obscurément définis pour admettre une identification
exacte. Les orthocératites, qui sont, très nombreux dans tous les lits, res-
semblent fortement à 1' Ormoceras tenufium· de Hall, donné par cet auteur comme
une espèce caractéristique de la formation de Black River. Ces lits se présen-
tent à l'extrémité sud-ouest de l'île et offrent un plongement peu sensible vers
le S 0.
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Sur le côté ouest de l'île au Fer des lits de grès rouge et gris reposent, sans
concordance, sur le gneiss et le calcaire cristallin, plongeant à l'extrémité nord de
l'ex-position S. 300 O0. 40 et à lextrémité sud 8.750 0. <30 à 50. Les lits les
plus inférieurs du grès sont rouges, parfois tachetés de vert. Les grès sont à
gros grains, et les lits varient en épaisseur de six pouces à deux pieds. Les lits sup-
érieurs sont gris jaunâtres et quelquefois blanchâtres; et accidentellement, ils p a-
raissent légèrement calcaires. Ils sont pour la plupart à gros grains; de-
venant parfois des conglomérats. De petites concrétions sous-sphériques sont
communes aux lits supérieurs, et, en une occasion, on a observé surune surface
exposée une impression obscure ressemblant au moule d'un orthocératite. Quel-
ques-uns des lits sont probablement bien propres aux meules à aiguiser.

La plus grande épaisseur de ces grès sur la plage est de dix à douie pieds, mais
le flanc de la colline faisant face à l'ouest, flanc qui était à environ soixante-dix
pieds plus ou au-dessus du niveau du lac est principalement de grès, dont que
quelques uns peuvent être des couches additionnelles. De grosses masses anguleuses
de calcaires fossilifères sont éparses sur la plage. Elles ne s6nt apparemment
pas éloignées à une grande distance de leurs gisements primitifs qui occupent
probablement une portion du fond du lac. D'après leurs -fossiles, ces masses
paraissent être du calcaire de Chazy.

Terrain de Transport.

On a trouvé de l'argile stratifiée sur les bords de la Meganatawan, en diverses
parties, la plus haute coupe bien exposée se trouvant au-dessus du deuxième
long rapide, à l'est du lac Doe. La couleur de l'argile est d'un biun jaunâtre.
Cette argile est très tenace, et soumise aux acides ne donne pas' d'effervescence.
On a calculé que la plus haute exposition d'argile surla M&eganatawan se trouvait
à un peu plus de mille pieds audessus du niveau de la mer.

Une argile fine, fortement tenace, se présente sur la Nahmanitigong, près du
coude principal, où le courant en amont de la rivière tourne au sud. La couleur
de l'argile est principalement jaune pâle ou chamois, mais des bandes d'argile
rougeâtre sont interstratifiées, et quelques-unes d'un bleu pâle recouvrent le tout.
De nombreuses concrétions calcaires, petites, sous sphériques sont associées à
l'argile couleur brun jaunâtre. On a soupçonné qu'elles étaient formées autour
d'un noyau de quelque matière organique, mais l'on n'a trouvé aucun reste. La
glaise renfermant les concrétions paraissait être purement argileuse, et soumise
à Pacide ne donna aucune effervescence.

On a calculé la hauteur de cette coupe à 710 pieds au-dessus du niveau de la
mer. Les argiles de l'intérieur sont 6rdinairement recouvertes d'un dépôt de
sable jaune, à. gros grains.

Parmi les cailloux sur le lac Nipissing, on a remarqué que beaucoup
étaient formés d'un conglomerat de fragments de schiste et qu'ils étaient
fréquemment de grande dimension. Par leur aspect et leur caractère général,
ils ont une très forte ressemblance avec les schistes conglomérats de la série
huronienne de laquelle ils dérivent, suivant toute probabilité.

J'ai l'honneur d'être,
MIonsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ALEX'. MURRAYI,l

1&éolo-ue Provincial Adjoint.I7
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RAPPORT
DE L'AKNE 1S-55.

PAU

ALEXANDER MURRAY, EciL, GEOLOGUE PROVINCIAL ADJOINT

ADDRESSE

SIR WILLIAM E. LOGAN GÉOLOGUE PROVINCIAL.

II

WOODSTOCK, 1er Mars, 1S-56.
MONSIEUR,

Avant votre départ, comme l'un des commissaires spéciaux représentant
le Canada à la Grande Exposition Industrielle de Paris, il vous a plu de me
suggérer de visiter de nouveau certains districts de la portion occidentale
de la Province, lesquels jusque-là n'avaient été que partiellement examinés,
pour reconnaître les limites de plusieurs formations géologiques, aussi minutieu-
sement que les circonstances le permettraient.

Conformément à cette suggestion, après avoir visité quelques parties à Pest
de Toronto pour examiner certaines coupes du terrain silurien, que je n'avais
pas vues auparavant, près de la jonction du.calcaire de Trenton avec le schiste
d'Utica, je procédai à une excursion à travers des portions des districts Huron
et Western, . accompagné du professeur James Hall de New York, dont la con-
naissance intime de la paléontologie et du caractère minéral des terrains cor-
respondants dans lEtat voisin fut du plus grand secours dans l'examen et nous
permit de déterminer définitivement Page géologique des roches supérieures du
terrain ancien du Canada ouest.

A mon retour de cette excursion, je fis des préparatifs pour une autre expé-
dition au lac Nipissing, afin de compléter le.relevé de ce lac commencé l'année
précédente. M'étant muni des approvisionnements nécessaires à-Toronto, je
m'avançai vers Shi-bah-ah-nahaning sur la rive nord du lac Huron où j'avais
déjà ordonné à un parti d'Indiens de venir me rejoindre. Comme il n'y avait
alors aucun moyen de transport établi, j'étais sur le point de traverser le lac
Huron à Shi-bah-ah-nah-ning; mais grâce à la bienveillante assistance de l'hon.
M. Killaly, j'économisai beaucoup de temps et évitai beaucoup 'd'inconvients,
car ce monsieur ordonna que le yatch Iroquois, alors employé par M. Robinson,
ingénieur, commis à la charge de la construction des phares, fut placé à ma dis-
position pour me transporter à destination, ce qui fut fait.

Le relevé du lac Nipissing fut commencé à son débouché dans la rivièré des
Français au-dessus des chutes Chaudière et je le poursuivis autour de la côte
ouest, en suivant de près toutes les sinuosités, jusqu'au~point à l'extrémité nord-
ouest, où le mesurage fut terminé en 1S54. Il embrasse, en même temps,
autant que possible dans cette distance, toutes les grandes îles et traits topo-
graphiques proéminents qui caractérisent les bords du lac. Finalement, après
avoir remonté un grand tributaire de la rivière des Français, dont une esquisse a
été prise, le travail de la saison a été terminé en faisant un mesurage du
débouché oriental de la rivière des Français dans le lac Huron.
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ROCHES FOSSILIFÈRES DU CANADA OUEST.

Calcaire de Trenton et schiste d' Utica.
Les traits géologiques de la contrée occidentale, tels que décrits dans des

Rapports précédents, quoique généralement exacts, exigent cependant certaines
modifications, là où les détails n'ont pas été minutieusement suivis jusqu'ici.
Près du lac Ontario, à un mille environ au sud du village d'Oshawa, dans le
canton de Whitby, près de la route conduisant au pont d'Oshawa, il se présente
une coupe, dans laquelle se déploient des argiles schisteuses renfermant le Triar-
thrus Beckii, ' Orthoceras, et d'autres fossiles caractéristiques des schistes d'Utica.
Le plongement des schistes est à peu près N. <50., et passant audessous d'elles
se trouvent des lits de calcaire bleu avec les fossiles particuliers à la formation
de Trenton.

De plus, dans la carrière nouvellement ouverte à Bowmanville, par l'entre-
preneur du Grand Tronc, pour avoir des matériaux à bâtir, les lits supérieurs de
calcaire sont recouverts par de semblables argiles noires avec les mêmes fossiles
des schistes d'Utica, montrant entre les deux places, une direction nord-est et
sud-ouest, avec un plongement nord-ouest. Comme le cours général des forma-
tions, entre la baie Georgienne et lac Ontario est du nord-ouest au sud-est,
presque à angle droit avec la direction des affleurements qui viennent d'être
mentionnés, et avec un plongement contraire, il est clair qu'il se présente une
ondulation formant à leur nord une petite synclinale, dont le côté opposé et
plongeant au sud-est, est probablement prè de la falaise élevée, au sud du lac
Scugog. Cependant, comme on l'a fréquemment remarqué, dans les précédents
Rapports, l'énorme accumulation produite par le transport des matières qui
cachent ici les anciennes roches fait qu'il est impossible de suivre l'affleurement,
en approchant de la réalité plus que l'approximation ne le permet.

Groupes de Hamilton, du Portage et de Chemung.

Dans mes Rapports de 1S4S-49 et 1850-51, les schistes'noirs, bitumineux qi
furent observés à Kettle Point, sur le lac Huron, et aux moulins à farine sur
la rivière Sydenham sont décrits sous le titre de la formation de Hamilton;
Dans ces circonstances, les schistes sont, ou entièrement privés de restes organi-
ques, ou ne contiennent que des restes de plantes ou de coquilles obscures d'es-
pèces non encore décrites et étant, dans chaque cas, appuyés sur des lits de
calcaire, dans lesquels le Spirifer mucronatus et autres fossiles caractéistiques du
groupe de Hamilton sont abondants, on en a conclu que les schistes apparte-
naient à ce groupe. Cependant. M. Hall, en voyant la section de Kettle Poiit,
a dit que son opinion était que ces roches étaient les assise les plus inf&
rieures du groupe du Portage et de Chemung, et cette opinion a été, de plis,
confirmée, parce qu'ensuite nous avons trouvé une coupe presque complète du
groupe de Hamiliton sur les bords de quelques-uns des tributaires de la rivière
au Sable (sud), et peu après sur le vingt-cinquième lot du troisièrée rang de
Bosanquet. Sur les bords d'un petit tributaire de la rivière au Sable, on a en -
suré la coupe suivante dans l'ordre ascendant.

pieds.
1. Un glacis ou talus au-dessus du courant ............................ 25
2. Schiste gris calcaire, avec Spirifer mucronatus et de nombreux fossiles 4
3. Lit de calcaire compacte, à encrinites............................... 2
4. Schiste tendre, à minces lamelles près du calcaire, rempli de fossiles par.

mi lesquels le Cystiphyllum cylindricum (Hall's Rep. 4th Dist. N. Y.) est
très abondant ; la partie supérieure se décompose en argile, et on trouve
des fossiles dans les affleurements décomposés .................... 20

5. Schiste ou argile décomposé, pas bien exposé.................... 80
6. Calcaire gris, se divisant en petits fragments lenticulaires et renfermant

des coquilles bivalves, coraux, encrinites ......................... 2
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Au moulin de Jones, sur le troisième lot, limite sud de Bosanquet sur le
bord d'un petit tributaire de la rivière au Sable, une autre coupe est. exposée;
elle est comme suit, dans lordre ascendant

1. Schiste brunâtre, passant au gris à l'air, renfermant du Spirifer mucro-
natus en grande abondance, et quelques autres bivalves et coraux... 25

2. Calcaire à encrinites............... .............................. 2
3. Schiste se décomposant, avec du Cystiphyllun ....................... 3

30

Au moulin d'Austin, sur le quatrième lot du premier rang de Bosanquet,
sur une autre petite rivière, il y a une section correspondante, où le calcaire à
encrinites qui forme les couches tout-à-fait supérieures des strates exposées, a
environ cinq pieds d'épaisseur. Au-dessous du calcaire à encrinite, les schistes sont
caractérisés, comme à d'autres places, par une profusion de Spirifer mucronatus ;
et dans le lit de la rivière, à un niveau probablement de cinquante ou soixante
pieds plus bas que le lit supérieur, de calcaire il y a une bande de calcaire aré-
nacé, dur, et compacte, d'environ sept pouces d'épaisseur, recouvert par des
schistes noirs qui contiennent de l'Atrypa, de la Leptona et du Chonetes.

Les schistes bitumineux superposés des groupes Portage et Chemung ont
été trouvés dans deux localités qu'on n'avait pas observées précédemment: l'une
se voit dans le lit d'un courant qu'on suppose être la branche nord de la rivière
aux Ours près des moulins de Kingston, sur le septième lac du troisième rang de
Warwick; et l'autre au moulin de Branon, sur le vingtième lot du septième rang
de Brooke, dans le lit de la branche est de la rivière aux Ours. Dans chacun de
ces exemples, les schistes sont caractérisés par des nodules et masses de calcaire con-
crétionnées sphériques, comme à Kettle Point; mais à l'exception de quelques
écailles obscures de, poisson qu'on a trouvées à l'affleurement de Warwick, nul
fossile n'a été découvertà ces places. Les débris des schistes de Hamilton, avec le
Spirifer mucronatus, l'Atrypa et les coraux ont été trouvés en abondance parmi les
alluvions, et de grosses masses de calcaire encrinal, gisent au fond des rivières et
dans le pays environnant.

Dans mon Rapport de 148-49, les argiles du canton de Plymton, sur le bord
du Lac Huron, sont décrites sous le titre d'alluvion, et les fossiles dans les cailloux
de calcaire sontreprésentés comme ceux qui sont particuliers *à la formation corni-
fère. La comparaison des fossiles de Plymton avec la collection de l'année pré-
sente, tend cependant à montrer que les argiles et le calcaire à restes organi-
ques proviennent des ruines du schiste décomposé du groupe de Hamilton,
tandis que les cailloux de quartz, granite et roches altérées sont des portions
d'alluvion du lac. Il paraît très probable qu'une grande quantité du pays
argileux dans le voisinage de Chatham, et à l'embouchure de la Tranche, tire son
caractère argileux de la même source, et que le calcaire autrefois mentionné, mais
pas encore examiné, qui se montre à Harwich, appartient à un des lits de cal-
caire à encrinites de la formation de Hamilton.

Le résultat de l'évidence ainsi obtenue mène à la conclusion que la bande
synclinale de la formation de Hamilton, courant à travers la péninsule, est
beaucoup plus large qu'on ne l'avait d'abord représentée, et qu'elle contient
presque à son centre un et probablement deux lambeaux détachés de la formation
supérieure ; parce que si l'on admet (ce qui est très vrai semblablement le cas) que
les dépôts asphaltiques et les sources de pétrole de la rivière aux Ours dans
Enniskillen d'un côté, et les sources de pétrole de la Tranche, dans Mosa de l'autre,
tirent leur origine des schistes bitumineux des groupes Portage et Chemung,
il est certain que la formation inférieure pénètre à travers les schistes et les
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divise probablement au moulin de Smith, sur la rivière Sydenham, dans le
canton d'Euphemia, ainsi que je Pai décrit dans mon Rapport de 1850-51, là où
le fossile prédominant est le Spinfer mucronatus, lequel, à l'époque où j'écrivais
mon Rapport, je supposais identique à une espèce très semblable, particulière au
calcaire cornifère.

L'absence d'affleurement de strates plus anciennes, à cause de la grande
épaisseur des dépôts d'alluvion dans la région ouest, fait qu'il est très difficile de
préciser parfaitement les limites des diverses formations. A en juger toutefois
par les faits établis ci-dessus, avec d'autres, précédemment mentionnés dans
d'autres Rapports, il est probable que l'affleurement oriental de la formation de
Hamilton commence sur le Lac Huron, près de la ig;ne entre Stephen et HIay,
puis qu'il court au sud parallèlement à la rivière au Sable, à travers McGillivray,
Williams, Adelaide et Caradoc; de là, s'inclinant à l'est, il traverse la Tranche
près de Munsey-Town et garde ensuite, vers la Longue Pointe un cours est
parallèle au Lac Erie. On peut aussi supposer, d'après des données fournies
dans les Rapports précédents, au sujet de la distribution du calcaire cornifère,
que l'affleurement ouest court, à partir du lac St. Clair, quelque part près de,
l'embouchure de la Tranche, à travers Tilbury et de Raleigh, vers le Rondeau-sur
le lac Erie.

Alluvion.

Nous avons souvent remarqué, en avançant à travers les cantons entre Wood-
stock et Goderich, que de grosses masses de grès anguleuses, intactes, privée
de restes organiques, nullement semblables dans leur caractère minéral à,
quelques-unes des terrains reconnus, comme appartenant à la région occidentale
jonchaient la surface du sol ou étaient mêlées avec l'alluvion superficielle. Dans
quelques cas, particulièrement dans le voisinage du village de Stratford, où on a
observé, dans un sable granulaire et fin, quelques marques obscures ressemblant
à du Scolithus, mais c'était là la seule ressemblance avec quelque forme organique
aperçue dans toutes les masses de grès. Parfois, les masses étaient dures, com-
pactes, quartzeuses, mais plus souvent granulaires, quelquefois, grossièrement, et
approchant le conglonerat, et quelquefois elles étaient plus ou moins calcaires.,

Dans quelques cas, les masses sont si grosses, qu'elles ont fait croire quelles
constituaient une partie du terrain solide, et on y a pratiqué des carrières pour
la construction. C'est ce qui a particulièrement eu .lieu sur la ferme de M.
Alexander Gardner, sur le vingt-cinquième lot du septième rang de Goderich, où
lon m'a représenté qu'il y avait une belle carrière de bonne pierre dont on faisait
usage. En examinant le lieu indiqué, je constatai que la carrière n'était qu'une
accumulation de grosses masses anguleuses dé grès gris, calcaire, à gros grains
renfermant des cailloux ronds de trapp et de calcaire, et de très petits de jaspe
rouge, peu nombreux. Le grès était empâté dans un banc d'argile brunâtre,
au-dessous duquel on voyait passer un banc d'argile jaune bien exposé, au fond
d'un petit ruisseau, immédiatement au-dessous de l'ouverture. Le banc conte-
nant les masses courait à peu près nord-est et sud-ouest, faisant face au nord-
ouest et les masses elles-mêmes se dirigent un peu à l'ouest du nord-ouest. La
dimension des plus larges masses n'a pu être précisée, parce qu'elles étaient pro-
fondément encaissées dans l'argile; mais l'épaisseur d'une 'couche était d'en-
viron trois pieds, et les bords étaient exposés le long de la. direction du banc sur
une étendue de vingt ou trente pieds.

On a fréquemment observé des masses dans diverses parties du comté d'Oxford
et,.dissemblables aux cailloux des roches métamorphiques, avec lesquels elles sont
associées, elles montrent, invariablement des bords aigus, non usés, comme si elles
avaient été transportées d'une localité peu éloignée. Il est difficile, sinon im
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possible de déterminer si ces masses de grès sont les débris d'une formation plus
élevée ou plus basse que le calcaire cornifère sur lequel elles reposent; mais il
semble probable qu'elles proviennent ou du grès du groupe Portage et Chemung,
qui se développe largement dans l'état du Michigan, ou de représentants du grès
,d'Oriskany, reconnaissable dans quelques parties du Canada.

La présence d'une bande de grès quartzeux entre les roches gypsifnres et le
calcaire cornifèere, dans le canton de Cayuga, sur la Grande Rivière, est men-
tionnée dans mon Rapport de 1S43-44. On peut dire que ce grès, à cause de
sa position, correspond au grès d'Oriskany de New-York, et il semble fort pro-
bable que c'est des portions de la continuation de cette bande que ces masses
tirent leur origine. Il est vrai que le caractère minéral des affeurements à
Cayuga, diffère du caractère ordinaire des masses de l'alluvion; mais toute
'évidence tend à montrer que l'alluvion a procédé du nord-ouest au sud-est, et il

n'est pas déraisonnable de supposer que le caractère minéral de la bande peut
avoir matériellement changé dans son cours du lac Erie au lac Huron, et qu'à
cette dernière place elle peut avoir donné lieu à cette remarquable portion de
l'alluvion. La proximité des assises supérieures du groupe salifère d'Onondaga
à Goderich, avec les masses de grès sur la ferme de Gardner, vient également
à 'appui de la présomption que les dernières tirent leur origine de la position
stratigraphique indiquée, et le fait qu'une grande portion de la plus petite alluvion
sur toute la région se compose des débris des roches gypsifères, favoriserait da-
vantage encore cette idée.

La direction des courants qui ont transporté cette alluvion paraît être indi-
quée non-seulement par le caractère des matériaux déposés, comme l'argile, les
gravois ou les cailloux, mais par la direction des sillons et des rayures sur la sur-
fàce unie de la roche solide. Les cailloux gros et petits des roches métamorphiques
qui abondent dans les dépôts de gravier et d'argile proviennent évidemment
des formations laurentienne et huronienne de la rive nord du lac Huron; tandis
que les fossiles et le caractère minéral des cailloux de calcaire, qui constituent la
p lus grande partie du gravier, sont aussi évidemment ceux des calcaires gypsi-
fères ou cornifères. Dans plusieurs parties, où sont exposées les strates solides, et
particulièrement dans le voisinage de Ste. Marie, dans le canton de Blanchard,
sur la Tranche, la surface supérieure du plus haut lit de calcaire est parfaitement
polie, et comme elle porte des taches irrégulières de jaune et rouge, avec des
lignes accidentelles de blanc, elle prend, en plusieurs places, l'aspect d'un marbre
bigarré; cette surface est invariablement marquée de sillons et rayures, toutes
tendant à peu près au nord-ouest et au sud-ouest.

EXPLORATION DU LAC IPISSING ET DE LA RIVIRE DES FRANÇAIS: TRAITS

GfOGRAPLHIQUES.

Lac Nipissing.
Au-dessus des chutes de la Chaudière, la portion inférieure du lac Nipissing

prend une direction générale nord-est, avec une largeur moyenne d'un à -deux
milles, jusqu'à ce qu'elle s'épanouisse à l'est et à l'ouest dans le corps princi-
pal. La rive occidentale de ce bras sud, est vivement dentelée par une succes-
sion de longues baies étroites, situées pour la plupart à l'est et à l'ouest, et des
nuées d'îles sont éparpillées le long des canaux et près des rives. A partir de
la plus méridionale de ces baies, qui s'éloignent à l'ouest sur une étendue de plus
de sept milles, il y a deux nouveaux débouchés outre celui de la Chaudière ; ils
paraissent s'unir dans leur cours vers le sud, et se jettent par un même courant
dans la rivière des Français, au-dessus du rapide du Pin, tombant par une
belle cas9ade d'environ vingt pieds.près de leur jonction.
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La rive méridionale du principal corps du lac se dirige généralement presque
droit à l'est et à l'ouest, formant pendant les derniers vingt milles de l'extrémité
ouest, la rive sud d'un grand bras occidental qui se contracte alternativenent
en de petits détroits, n'ayant parfois que quelques chaînes de large, et puis se
déploie encore en de grandes expansions, généralement couvertes d'îles." En
mesurant, de l'extrémité nord-est du bras méridional à l'extrémité de la grande
baie occidentale, la distance est d'un peu' plus de trente-deux milles, et de la
dernière extrémité est du lac à la même place, la longueur totale est d'un peu
plus de cinquante-trois milles, l'extrémité occidentale atteignant en longitude
800. 30' 54" O., calcul fait.. Cette grande baie occidentale a été appelée la baie
aux Ours et entr'elle et le bras nord-ouest, où l'exploration s'est terminée en 1854,
il y a deux autres grandes baies occidentales, divisées par un hardi promontoire
rocheux, se projetant presque droit à l'est, et à la suite de cette direction'une
multitude d'îles s'étendent fort avant dans le lac. Outre ces traits principaux,
toute la côte est vivement dentelée par une suite de baies et d'anses maréca-
geuses, séparées par des pointes rocheuses, hardies, et quantité de petits ruis-
seaux ajoutent leur tribut aux eaux du lac.

L'aspect général de l'extrémité occidentale du lac Nipissing est chenu et
désolé au dernier point. Dans, beaucoup de parties, la côte est complètement
nue et stérile, et nulle part le sol ne présente une meilleure qualité de bois
qu'un pin rouge rabougri. De vastes marais, couverts de joncs élevés et de riz
sauvage, s'étendent ân loin à l'intérieur au-delà des baies ou le long des em-.
bouchures des tributaires ; ils offrent un abri à une immense quantité d'oiseaux
aquatiques. Si des égouttements étaient praticables, ces marais pourraient devenir
précieux, comme prairie, mais comme partout ils sont à peine au-dessus du niveau
du lac, il n'est guère facile de leur donner des améliorations artificielles.

Mais si la côte offre cet aspect sauvage et désolé, il y a non loin des endroits
où le caractère du pays est moins répulsif. Sur les bords de plusieurs desr
tributaires de cette extrémité, qui tous sont petits, cependant, et accessibles
seulement aux canots sur une- courte étendue, il y a de bonnes plaines qui
rapportent, en certains endroits du bois franc, mêlé de pin blanc de grande
dimension. Fréquemment, on trouve aussi, entre les falaises rocheuses, des
places dont on pourrait tirer parti pour la culture. A deux milles et demi environ
en amont d'un ruisseau qui débouche sur la rive sud, près de l'entrée de'la
grande baie occidentale, les plaines s'étendent sur une superficie considérable,
et on a observé qu'elles produisaient de très gros arbres de pin blanc, ainsi que
des érables, ormes et bouleaux. Le pin rouge abonde partout où le sol est assez
profond peur supporter la végétation, et dans beaucoup de parties, surtout dans
le voisinage des grandes baies occidentales, il est de bonne taille, droit et appa-
remment sain.

De même que les côtes de la terre principale, les îles sont, pour la plupart,
rocheuses, dépouillées et sans valeur; mais il y a des exceptions. Par exemple,
j'ai remarqué, en cette occasion, dans une seconde visite à l'île. au Fer, qu'une
grande partie de sa superficie, principalement vers l'extrémité méridionale jouit
d'un sol excellent qui rapporte des érables vigoureux, des tilleuls, de l'orme, du
bouleau ; et pourvu que la surface ne soit pas trop pierreuse, il n'est pas douteux
qu'on puisse la convertir en bonne terre arable. La qualité supérieure du sol de
cette île est due, sans doute, à la nature calcaire de la roche sous-jacente,-et la
bonté de ce sol en y ajoutant le fer oligiste et son associée la chaux fluatée, ainsi
que le grès et le calcaire mentionnés dans le Rapport de l'année dernière, sem-
blent indiquer que cette île sera digne d'attention quand quelque jour à venir
la colonisation atteindrales bords du lac.
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Au nombre des divers animaux sauvages qui habitent le pays environnant le
lac, j'ai spécialement remarqué la présence d'ours et daims nombreux. Le
caribou n'y est pas rare, et les oiseaux sauvages de toute espèce se montrent à
certaines saisons, par myriades dans les marais. Le poisson abonde aussi dans le
lac, il est de taille peu commune et d'excellente qualité. Les espèces sont le
poisson blanc, le maskinongé, le brochet, Pachigan, le brocheton, et l'esturgeon.

Ainsi que je Pai fait observé dans mon Rapport de l'année dernière, les
Indiens du lac Nipissing tirent grand profit des canneberges, qui viennent en
grande quantité sur le marais ; mais comme il est probable que la dixième partie de
l'étendue où ce fruit abonde n'est point visitée par les quelques familles éparses
qui habitent le pays, je pense que ce produit pourrait devenir beaucoup plus
important et offi-ir une bonne source de rémunération pour les colons. Un Indien
m'a informé que lui et sa famille, composée de sa femme et de deux petits enfants,
pouvaient aisément récolter de quatre à cinq barils de canneberges parjour, qu'on
lui payait, livrés à Shi-bah-ah-nah-ning, à raison de $5 le baril, et que la seule
difficulté qu'ils éprouvassent pour rendre le commerce très profitable, gisait dans
la petite quantité que leurs canots étaient capables de transporter à la fois, ainsi
que la briéveté de la saison avant la formation de la glace.

Les tributaires qui se jettent dans cette partie du lac Nipissing, sur la rive
sud et l'extrémité ouest, sont nombreux et petits. Aucun n'est navigable pour
les canots, sinon à de très courtes distances au-delà de leurs plus bas rapides. Il
faut faire une exception en faveur de la rivière à la tête du bras nord-ouest,
car on l'a remontée, sur une étendue de plusieurs milles.

Les tributaires les plus long et les plus importants sont l'un le bras nord-
ouest, déjà mentionné; l'un se jetant dans la baie ouest du milieu; Pun qui y
arrive à la tête septentrionale de la baie aux Ours, et le quatrième se versant par
la rive sud à Pentrée de la baie aux Ours. Les trois premiers, aussi bien que toutes
les rivières moindres sur l'extrémité ouest, courent presque parallèlement les uns
aux autres, leur direction en aval étaût à peu près E. S. E.; le dernier, et ceux
de la rive sud généralement, coulent dans la direction contraire, de l'est à l'ouest
presque parallèlement avec la rive du lac.

On a remonté un grand tributaire, qui se confond avec la rivière des
Français, suir la rive est, à trois quart de mille environ au bas des chutes de la
Chaudière. Il est lié à la rivi re principale par une étroite étendue d'eau tran-
quille, se prolongeant de l'est à l'ouest, à deux milles environ. Le courant s'y
jette par une suite de chutes et de rapides qui donnent à l'eau unie une élévation
de vingt à trente pieds au-dessus. Le cours général en haut de la rivière, depuis
l'embouchure est un peu au sud de l'est pendant douze mille environ: sur cette
étendue il ne devie que légèrement de ligne la droite. La rivière s'épanouit
ensuite en un petit lac, duquel la direction est presque sud-est, traversant suc-
cessivement deux grands lacs placés obliquement à travers le ruisseau qui les unit.
La direction longitudinale de chacun de ces lacs est presque directement est et
ouest, et la rivière se jette dans le lac supérieur à Pextrémité nord-est, mais alors
elle est réduite à un simple ruisseau. On n'a pu la remonter à un mille plus
haut, tant elle était obstruée par les bois flottants et les chaussées de castor. Son
cours était à peu près N. E.

Au-dessus de la chute inférieure, la vallée du courant est large et maré-
cageuse, bordée des deux côtés par une terre rocheuse, escarpée, couverte de
pins blanc, épinettes et autres arbres verts ; la rivière est ordinairement unie,
et profonde sur toute l'étendue, jusqu'au plus bas lac de la série, sauf en deux
places où il y a des chutes et des rapides. La contrée environnant les lacs est
plus élevée ; elle présente des collines de deux à trois cents pieds de hauteur,
tandisque la vallée du courant intermédiaire' est étroite et quelquefois abrupte.
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Le caractère. du bois, en s'avançant plus haut, indiquait une amélioration
graduelle de la qualité du sol, les parties inférieures étant généralement revê-
tues d'une végétation passable des divers espèces de sapins, tandis que les collines
autour des lacs étaient principalement couvertes de bois franc, et on a observé
ici, comme a été le cas dans beaucoup d'autres parties, auparavant, que
l'épinette prend une position intermédiaire entre les deux. Er vérité, j'ai. si
souvent eu l'occasion d'observer cette position intermédiaire de l'épinette que
je ne la rencontre jamais. maintenant sans être sûr qu'il y a auprès, sur un
terrain un peu plus élevé, des arbres de bois franc, mélangés de gros pins blancs.
Mais quoique le sol soit évidemment de bien meilleure· qualité à lintérieur, une
grande partie de sa surface est trop raboteuse, et tourmentée pour qu'on la
puisse recommander comme propre à un établissement, si ce n'est comme
auxiliaire du commerce du bois, commerce qui pourra peut-être un jour se
développer sur cette région.

Canal méridional de la rivière des Français.

Entre deux et trois milles au-dessus de la chute du Grand Récollet, dans
le chenal septentrional, la rivière des Français s'épanouit en une large nappe
d'eau calme, ou des îles nombreuses et grandes interceptent la vue et forment
une suite de canaux étroits, compliqués, qui se confondent en unuseul courant,.a,
trois milles environ au sud. Le plus oriental de ces canaux, l'un de ceux que
nous explorâmes, est à peu près à six milles du Grand Récollet, et après avoir
suivi un cours droit au sud sur les trois inilles déjà mentionnés, jusqu'à une séie.
de chutes. correspondant au Grand Récollet, il.tourne brusquement à l'ouest.
L'eau coule lentement dans cette direction, en ligne presque parallèle au canal
du nord, sur une étendue d'un peu plus de treize milles Décrivant ensuite ne
légère courbe au, nord-ouest, il rejoint probablement la principale rivière un peu
au-dessus du débouché médian. Le débouché oriental quitte le canal sud à la
courbe nord-ouest, et avec un cours droit au sud, sur une étendue d'un peu plus
de deux milles, après avoir formé un lac de dimensions considérables, rempli de
petites îles, il se jette dans le lac Huron,, par une série de petits rapides resser-
rés à la tête d'une longue baie étroite, 450 56' 56" de lat. ., et O 46'20" de
long. O., à peu près.

Le canal sud de la rivière des Français est, dans la plupart de ses traits
caractéristiques, la contre-partie exacte du canal du nord. flordé de chaque
côté par des. roches élevées et escarpées, revêtues en général, mais maigre-
ment, de petits arbres verts et buissons, il y a peu de terre arable sur ses. bords,
et à quelques distance, en arrière, la contrée est formée'de falaises paralèles,
interrompues et rocheuses, coupées par des vallées étroites. Dans ces vallées
certaines places sont plantées de bon bois franc, ordinairement mélang6 de.pin;
pendant le printemps, les Indiens ont recours à celles de ces places où P'rable
est assez abondant, pour faire du sucre.

Deux courants seulement de quelque importance se jettent dans le cïnàl
sud: l'un venant se joindre de l'est, et immédiatement au-dessous des chutes
de'Pextrémité supérieure, l'autre coulant du sud. Ce.dernierse confond avec l
canal à un mille et demi environ plus bas. Le premier parait étre'une grande
rivière; un Indien m'a informé que l'on y connaissait, pour les canots, une
route, conduisant aux eaux de la rivière MeganatawanL'are courant st
aussi navigable pour les canots à quelque distance en haut, o il couleravrs
un grand marais, bordé de chaque côté par des collines rocheuses, basses. ai
je supposeraisà en juger par salargeur à Pembouchurequ'il doite cbicer
en un ruisseau insignifiant, là oiil commenceà devenir rapide.

F

A. "1 857.20 Victoria.,



(Appendice, No. 52.)

DISTRIBUTION DES ROCHES.

Série lakrentienne.

A l'exception de petits lambeaux détachés des terrains Siluriens inférieurs
indiqués dans le Rapport de Pannée dernière, comme se présentant sur les îles
Manitou et sur Pîle au Fer dans le lac Nipissing, toute la région, aussi loin que je
lai explorée jusqu'ici, est occupée par la formation laurentienne. Elle se coim-
pose de gneiss rouge et gris, de schistes minacés et hornblendiques, de quartzite
et de calcaire cristallin, la dernière portion de série n'ayant, été observée
qu'en deux endroits, savoir : sur l'île au Fer, près du milieu du lac Nipissing et
dans les îles de la baie orientale, à la limite orientale extrême du même lac.
Partout, les strates sont plus ou moins tourmentées. En beaucoup de places,
elles montrent des corrugations aigues et compliquées sur les falaises et dans
les précipices. Elles sont de îplus intersectées par des filons quartzeux-felds-
pathiques et de quartz.

Quant à leur arrangement général, dans la contrée examinée, les roches
paraissent former une série de crêtes,' se dirigeant au N. E. et au S. O. et incli-
nant ordinairement au sud-est ; mais dans beaucoup de parties, aux environs des
débouchés du lac Nipissing, la stratification est horizontale, et, sur les îles et pro-
montoires à l'extrémité occidentale du lac, la direction semble tourner à peu près
O. N. O. et E. S. E. avec un plongement N. N. E. L'attitude et la position
du calcaire cristallin avec le minerai de fer associé, et d'autres minéraux, sur
l'île au Fer, semblent aussi indiquer un plissement dans les strates, en correspon-
dance avec ce changement du cours général, mais les affleurements caléaires sur
le lac sont trop petits et trop séparés pour conduire à une conclusion définie de la
distribution générale de la roche.

Le gneiss, dans les parties occidentales du lac Nipissing, sur les rives méri-
dionale et septentrionale, mais particulièrement sur la dernière est en grande
partie, rouge ou gris rougeâtre-et fréquemment caractérisé par des lambeaux et
des cristaux de fer oxidulé, qui se présentent aussi dans les filons feldspathi-
ques intersectant. De petits grenats roses, caractérisent parfois les schistes
micacés et hornblendiques cqui sont grandement, développés sur les c:naux de
la rivière des Français, mais qu'on a rarement trouvés sur le lac Nipissing. Les
filons quartzeux-feldspathiques, quoique tous composés des mêmes minéraux
constituants, vapient beaucoup à certains autres égards, quelques-uns étant
très grossiers, avec de gros cristaux tabulaires de feldspath rouge, tandis que
d'autres sont d'un grain très fin et très compacte. On a remarqué que les filons
à grains fins, coupent en beaucoup de cas, ceux à gros grains et que les uns et
les autres sont fréquemment intersectés par des filons de quartz blanc.

A la chute du Grand Récollet, dans le canal nord de la rivière des Français,
et dans le canal sud, à deux milles au sud est de la chute, à peu près, la roche
est d'une couleur rouge-brique sans lignes perceptibles, de stratification. On l'a
regardée comme une syénite d'épanchement, et, avec une largeur générale,
d'un à deux milles, son cours paraît être N. N. O. et S. S. E. (*)

(*) Cette roche couleur de brique et celle mentionnée par M. Murray dans son Rapport dc 1853,
comme on Pa trouvée sur la Muskoka et sur la Petewahweh, particulièrement sur la dernière depuis
le lac aux Cèdres, en. descendant, paraît ressembler à quelques-unes des variétés la plus dures de la
roche latérite des Indes Orientales. De larges superficies y sont, dans plusieurs parties, occupées par ce
qu'on appelle la formation Latérite, et les divers aspects qu'elle prend, quoique toujours elle con-
serve sa couleur rouge particulière, sont causes que son origine et son caraptère véritables ont été un
sujet de grande discussion parmi les géologues indiens. On a probablement donné un même nom
à plusieurs choses différentes. Dans -un mémoire communiqué en 1838, au Journal des Sciences de
Madras, par le Dr. Clark, chirurgien d'Etat-major de.:lère classe, faisant maintenant les fonctions d:.
P. M. O. au Canada, il a donné une- descriptionde la ;atérite, et la conclusion paraît être bu'elle
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Le plongement du gneiss, lequel au-dessous de la chute du Grand Récollet
est généralement au sud-est, change au-dessus de la chute et devient sud-ouest,;
mais plus en haut de rivière, au-dessus de la jonction des divers canaux, malgré
les nombreux plis et entortillements que présentent les roches, la direction géné-
rale des crètes se poursuit et le plongement dominant est au sud-est.

La distribution curieuse et compliquée de la terre et de lPeau sur la
rivière des Français et à lextrémité occidentale du lac Nipissing, telle qu'elle est
représentée dans le plan topographique accompagnant ce Rapport, est proba-
blement attribuable, en quelque degré, à ces faits de structure physique et à
d'autres semblables. Elle peut être un indicateur approximatif de l'arrangement
géologique général, qu'on pourra déterminer quand les relations des diverses
parties de la formation seront plus complètement explorées et mieux comprises.
En même temps, à l'exception de la portion calcaire, qui n'est que faiblement
développée dans cette région, les différentes parties de la formation sont tellement
semblables par leur caractère et leur condition minéralogiques -qu'il est très
difficile, de reconnaître deux expositions comme équivalentes l'une à l'autre,
si elles sont tant soit peu séparées.

Quoique le fer oxidulé soit abondamment disseminé parmorceaux et cristaux
dans les roches gneissoïdes du lac Nipissing, je n'en ai nulle part vu de grosses
masses soit autour du lac, soit sur la rivière des Français. Jamais non plus
je n'ai entendu dire qu'il existât de telles masses, par les habitants indiens
à qui j'ai souvent fait des questions. La seule masse de minérai de fer dont
j'aie eu connaissance et qui fut d'une importance économique, est le fer oligiste
sur l'le au Fer. Il a été rendu compte de cette mine dans le Rapport de
l'année dernière.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ALEXANDER MURRAY,

Géologue Provincial Adjoint.

RAPPORT
DE L'ANNË E 1866.

PAR

ALEXANDER MURRAY, ~Écu=n, GÉOLOGUE PROVINCIAL ADJOINT,

ADRESSE A

SIR WILLIAM E. LOGAN, GÉOLOGUE PROVINCIAL.

MONTREAL, 1er Mars, 1857.
MONSIEUR,

Suivant les ordres qu'il vous a plu de me donner à Toronto, le printemps
dernier, je me suis occupé, durant l'été et l'automne passés, à faire de nouvelles
'plorations sur la région septentrionale du lac Huron.

est ou le résultat d'une syénite décomposée, ou d'un gneiss hornblendique, la peroxidation du fer de
la hornblende donnant la couleur rouge-brique. La roche canadienne paraît être une syéniteà 'éfat
incipient de décomposition, mais la couleur.est-eue due à la décomposition de la hornblende:où'ala
pyrite defer, c'est la une question qui exigerait des recherches.

20 W-ictoria. A. _ý18$57.,
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Commençant au poste de la compagnie de la baie d'Hudson, sur la rivière aux
Esturgeons, qui se décharge dans le lac Nipissing, j'airemonté cette rivière jusqu'à
vingt milles ; puis; laissant le courant principal, j'ai .suivi le cours de la M1aska-
nongi, à trente milles plus haut, en passant, à travers une succession de lacs, à un
point de l'extrémité méridionale d'un lac appelé Matagamashing, où les eaux
de la rivière aux Esturgeons, se séparent de celles d'un autre grand courant,
allant au sud, tributaire de la rivière des Français, appelé la Wahnapitae ou
Wahnapitaeping. Traversant la hauteur de terre, j'ai ensuite exploré un grand
lac, connue sous le nom de lac Wahnapitaeping, et continué le relevé sur la
rivière qui en sort, jusqu'à sa jonction avec la rivière des Français, et de là en bas
des débouchés au-dessus de la rivière des Français du lac Huron, distance d'environ
quatre-vingt milles en tout. Nous avons aussi fait le relevé d'un canal septen-
trional de la rivière des Français, fréquenté seulement par les Indiens. Ce canal,
quittant le corps principal du courant au lac au-dessous du rapide du Pin, le
rejoint au lac au-dessous de la chute du Grand Récollet.

Le long d'une route indienne passagère, nous avons également opéré un
autre relevé de la rivière Wahnapitae par les eaux de la rivière et du lac au
Poisson-blanc. Ce lac forme la source d'une des branches de la rivière des Espa-
gnols.- Enfin, la chaîne de lacs qui constitue les eaux de la rivière au Poisson-
blanc a été suivie jusqu'à sa jonction avec le lac Huron, près de la mine
Wallace.

En partant de Collingwood pour me mettre à l'œuvre, j'aurais été, à cause
d'un accident survenu au seul vapeur faisant le service, sujet à beaucoup de
retard et d'inconvénients, sans l'assistance de M. A. P. Salter, arpenteur pro-
vincial, que je m'empresse de remercier pour m'avoir transporté, ainsi que mon
aide M. Brown, et mes approvisionnements pour la saison, à Shi-bah-ahn-ah-ing,
où un 1Jart d'Indiens attendait mon arrivée.

M. Salter, quand je le rencontrai, se dirigeait vers le lac Nipissing. Le
département des terres de la couronne lui avait donné instruction de tirer des
environs de ce lac, une ligne ouest, comme base des établissements futurs.
Les relevés faits subséquemment d'après cette ligne et traversés par moi, en
différentes parties, durant la saison, m'ont rendu de bons services pour contrôler
mes travaux. Je dois encore de la reconnaissance à M. Salter, qui a eu l'obli-
geance de me fournir une esquisse qu'il avait faite précédemment de la branche
au Poisson-blanc sur la rivière des Espagnols.

J'ai dressé un plan sur ine ê1chelle d'un pouce au mille de tout le terrain
que j'ai mesuré, des parties de la base de M. Salter et des lignes méridiennes que
j'ai visitées, et de son esquisse de la branche au Poisson-blanc de la rivière des
Espagnols: et j'ai le plaisir de pouvoir établir que les divers contrôles employés,
à l'aide de fréquents calculs de la latitude ainsi que par les mesurages de M. Salter,
et finalement par la longitude de l'embouchure de la rivière au Poisson-blanc,
telle que représentée sur les cartes de Bayfield, tendent tous à prouver que~
l'ouvrage est assez exact. J'ai maintenant l'honneur de soumettre à votre
approbation le plan que j'en ai fait, avec ce Rapport.

DESCRIPTION GÉOGRAPHIQUE.

Rivière aux Estugcons et branche Maskcauongi.

Le poste de la compagnie de la baie d'Hudson, sur la rivière aux Esturgeons,
où commença notre exploration, est situé, par observation, au 560 20'22" de
latitude N., et calcul fait au 800 1' de longitude O. En remontant le cours de
la rivière, sa distance générale est nord-est, sur une longueur de neuf milles et
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demi, en.-ligne droite; mais la distance se monte à douze milles et soixante-dix
chaînes, en suivant les sinuosités du courant. Au bout de cette étendue se
trouve Pembouchure d'un tributaire débouchant de l'est, et généralement appelè
rivière à la Fumée. Près de ce point, le courant principal décrit soudain une
courbe, et se dirige au nord-ouest, formant dans cette direction une ligne
droite d'environ vingt-huit milles et demi d'étendue, ou de trente-six milles et
un quart, en suivant la rivière et en comprenant ses courbes.

Deux grands tributaires rejoignent la rivière sur cette dernière distance:
l'un appelé la Tomikamico, à cinq milles et demi à peu près au-dessus de la rivière
à la Fumée, coule du nord-ouest; l'autre, la branche Temagamang, à dix-sept
milles environ plus haùt. Elle descend du lac Temagamang, vaste nappe d'eau,
située à l'ouest du lac Temiskamang. A l'extrémité de la dernière distance, le
courant prend, par une courbe, un cours général à peu près nord par est, et
atteint la jonction de la branche Maskanongi à trois milles à pen près.

En suivant la Maskanongi depuis la jonction, le cours général de la rivière,
qui est très petite et très rapide à l'embouchure, est à peu près N. O., par N.
sur une étendue de deux milles et trois quarts. Au-dessus, il s'épanouit en un
petit lac, le plus bas d'une longue chaîne de lacs, reliés les uns aux autres par
des courants étroits, rapides, qui se prolongent sur le reste de la distance. On a
suivi ces eaux ; en se succédant les uns aux autres, les lacs affectent d'abord
un cours général supérieur sud-ouest pendant cinq milles, puis formant une cour-
be, ils vont au nord, en présentant une longue nappe d'eau appelée par les
Indiens Maskanongi-wagaming, et une plus petite au-delà qui atteint 460 51'
18"/ de latitude N., et, par calcul fait, 800 32' 0" de longitude. De ce point, la
vallée des lacs tourne encore au sud, se dirigeant d'aborci O. par S. pendant trois
milles environ, et atteignant le lac Matagamashing, puis tourne S. S. O. pendant
sept milles environ et que rej oint un bras long et étroit du N. N. O., à la tête
duquel le courant arrive, petit et en rapides, et ne paraît pasnavigable plusloin.
Le principal corps du lac M1atagamashing, en bas de la jonction du bras nord-
est et nord-ouest, est situé presque droit au nord et au.sud. Il atteint trois
milles jusqu'au 460 44' 13" latitude N., à sa limite méridionale extrême.

La rivière aux Esturgeons est, en général, d'une navigation facile aussi loin
qu'on l'a remontée, quoique le courant soit fort presque sur toute la route. En
bas de la rivière à la Fumée, il y a trois chutes et deux rapides, auxquels il faut faire
des portages pour remonter le courant; mais on peut sauter les rapides. Au-
dessus de la rivière à Ja Fumée, à un mille environ se trouve la chute à la Fumée,
belle.chute de vingt-neuf pieds d'élévation, au-dessus de laquelle il n'y a plus
d'autre obstacle à la navigation que la force du courant jusqu'à ce qu'on se soit
rendu à trois milles au-delà de la branche Temagamang, où se présente une série
de rapides que l'on franchit généralement en faisant des portages. Au-dessus,
il y a trois autres séries de rapides, en bas de la branche Maskanongi. Il est
nécessaire de faire des portages pour les remonter, mais ordinairement on les
peut sauter en suivant le courant.

La Maskanongi est très rapide à sa sortie, et les courants qui relient les lacs
le sont également ; ils sont fréquemment interrompus par des chutes qui néces-
sitent. des portages. L'élévation totale de ses eaux, avec la hauteur de la rivière
aux Esturgeons se monte à 285-,20 pieds au-dessus du niveau ordinaire da .lac
Nipissing, ou 932-20 pieds au-dessus de la mer, comme on le verra par le tableau
synoptique suivant.
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.Nviteaux de la rivière a= Esturgeons et de son tributaire, la askanongi au-dessus de
la mer.

Niveau de la rivière aux
Esturgeon à sajouction
avec le lac NLipissing au-
dessus de la mer.

Hauteur de la rivière depuis
son embouchure le long
du cours du courant au
poste de la Cie. B. H.,
évaluée à 0.50 pied par
mille ............ ...

Elevation du courant du
poste de la Cie. B. H. au
pied d'une chute près de
la base Salter, 0-50 pied.
par mille ..........

-de l'eau unie en bas
à l'eau unie au-dessus
de la chute ..........

-du courant à travers le
marais au-dessus de la
chute ..............

-de la chute de, l'eau
unie au pied à Peau
unie à la tête ........

-du courant au-dessus
de la chute, qui est as-
sez forte et a été éva-
luée à 0-80 par mille. .

-de la chute à partir de
l'eau unie en bas à
l'eau unie en haut....

-du courant (fort) 0-80
pied par mille........

- de deux rapides inclu-
sifs du courant inter-
médiaire, depuis l'eau
unie au bas, à Peau
unie au-dessus ......

-du courant, en haut de
la rivière à la Fumée,
évaluée à 0-80 pied par
mille................

-du courant en haut à
Pea'a unie en bas de la
rivière à la Fumée
évaluée à 0-80 pied par
m ille................

-de la rivière à la Fu-
mée, depuis Peau unie
en bas à l'eau unie au-
dessus de la chute ....

-du courant au-dessus
de la chute, évaluée à
0-80 pied par mille....

-du rapide de l'eau unie,
au bas à l'eau unie
au-dessus............

-du courant à Pembou-
chure de la Tomikami-
co, , à 0·80 pied par

* mille..... ...... ..

.Dist. Hauteur
Distance. MEévation. TotaZ. au-dessus de Ta mer.
Milles. Pieds. .Milles. Pieds.

647 lac Nipissing.

1-60 0.80

2-99

0-04

0-10

0·12

5·96

0-06

2-10

0-50

1*10

0-75

1-45

5-20

0-06

26·00

4-77

16-50

1-68

6·10

0-88

0-60

710-44 rivière à la Fumée.

0·26 29-30

0-50

0-10

0·40

0-80

4-82 3-86 20-91 745-40 Tomikamico
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Elevation du courant à la
jonction de la branche
Temagamang, l'eau ra-
pide, évaluée à 1·00
pied par mille........ 17-06

--. du courant au-dessus
de la Temagamang(très
rapide) évaluée à 1-00
pied par mille.... ..... 325

-du rapide depuis l'eau
unie au bas à l'eau unie
au-dessus............ 0-12

-du courant (très rapide)
évaluée à 1·00 pied
par mille............ 3·72

-du rapide, depuis l'eau
unie en bas à l'eau unie
au-dessus............ 0·18

- du courant évaluée à
1·00 pied par mille.... 0-80

- du rapide depuis l'eau
unie en bas, à l'eau unie
au-dessus............. 024

-du courant (très rapi-
de), évaluée à 1·00 pied
par mille ............ 0-36

-du rapide depuis l'eau
unie en bas, à l'eau unie
au-dessus,............ 0.12

--- du courant(trèsrapide),
évaluée à 1·00 pied par
mille................ 1·22

---- du rapide, de l'eau unie
au bas, à l'eau unie au-
dessus............... 0·30

-- du courant, évaluée à
1·00 pied par mille.... •2·60

-- du rapide de l'eau unie
au bas, à l'eau unie au-
'dessus............... 0·34

-du courant à la jonc-
tion de la rivière Mas-
kanongi, très rapide.. 1·26

-d'une succession de ra-
pides de l'eau unie en
bas à l'eau unie au-
dessus, sur la Maska-
nongi.............. 0·24

-du courant, évaluée à
0·80 pied par mille,.. . . 1·27

-- du rapide de l'eau unie
au bas do l'eau unie au-
dessus,.............. 0-03

-du courant, évaluée à
0-80 j>ied par mille,... 1·45

--- des chutes et rapides,
depuis l'eau unie en bas
jusqu'à l'eau unie au-
dessus,.............. 0-06

-du courant, évaluée à
1-50 pied par mille,
très rapide,.......... 0-10

-du premier lac, évaluée
à 0-20 pied par mille,.. 0*50

-du rapidc entre le pre-
mier et le second petits
lacs,................. 0-10

.Dist. Hauteur
.Lévation. Tota au-dessus de1a Mer.

milles. Pieds. . iIlles. Pieds.

17-0G

3-25

3-62

3-72

4.58

0-80

6·16

0-36

4-35

1·22

37.97

7-91

2-60

5·87

2·25 52-48

15·56

0-21

0-80

1-16

10-31

0-15

0-10 56·13

762-46 Temagffnang.

A. 1857
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Elevation du second lac re-
liant le courant, 0-20
pied par mille.

-- du courant dans les dé-
troits, reliant le second
et le troisième lacs,.. .
du troisième lac à lIa
jonction du courant au-
dessus 0-20 pied par
mille, ...............

- d'une succession de
chutes et rapides reliant
le courant de leau unie
au bas, à Peau unie au-
dessus,..........

-du quatrième lac, éva-
luée à 0-10 pied par
mille, ...............

-du courant et de la
chute reliant la rivière
entre le quatrième lac
et le lac Maskanongi,.

- du lac Maskanongi-wa-
gaming, du pied i la
tête, évaluée à 0-10 pied
par mille,............

-du courant dans la
rivière au-dessus du lac,
évaluée à 0-50 pied par
m ille,...............

-du rapide, depuis 1eau
unie au bas à Peau unie
au-dessus,............

-- lu courant, depuis le ra-
pide à Pouverture d'un
petit lac, évahiée à 0-50
pied par mille.

-du sixième lac, évaluée
à 0-10 pied par mille,..

-du rapide entre les petits
lacs reliant la rivèire,.

-du septième lac à la
jonction du courant de
réunion,.............

- du rapide sur le courant
de réunion entre les
petits lacs,...........

- du huitième lac à la
jonction du courant de
réunion, 0-10 pied par
m ille, .......................

-du rapide sur le courant
de réunion, depuis l'eau
unie au bas, jusqu'à
l'eau unie au-dessus,..

-- du neuvième lac au
courant au pied des
rapides, 0-10 p. p. mille,

- des chutes et rapides,
<le l'eau unie en bas, à
l'eau unie au-dessus sur
le courant de réunion, .

---- du courant surlarivière
au-dessus de la chute
qui est très rapide sur la
plus grande partie de
Pétendue au pied d'une
chute, évaluée à 2·00
pied par mille,........

s8

»i,vzt. )2rtoz

0-77

0-10

2·60

0-10

5-85

0-05

G·70

0-34

0-10

0·10

0-45

0-08

Dist.
Total.

3Iilles.

Hfauteu r.
au-desas dc la mer.

Pieds.

0-15 57-00 839·40 Second lac.

0·10

0.52 59-70 840'02 Troisième lac.

11-07

0-59 G5-05 851-GS Quatrième lac.

10-03

0-7 72·40 S02-98 3Iaskanongi-wagaming

0-17

10-00

0-05

0-05

l'80

73-39

0-10 75-22

0·16

0-38

0·20

0-50

0.15

873-31 Sixième lac.

875-27 Septième lac.

27-02

0·04 75-76G 002-33 Huitième lac.

5-00

0·05 76·4G 907-38 Nleuvième lac.

19·30

0-16 0·32

A. 1857.
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.Dist. Hauteur
Distance. ilévation Total. au-desui de la mer.

Milles. Pieds. Milles. Pieds.
Elévation de la chute, à par-

tir de l'eau unie en bas,
jusqu'au niveau de lex-
trémité inférieure du

0ac Matagamashing,... 002 4-50
- du lac Matagamashing

à la partie centrale du
lac ou les bras nord-
ouest et nord-est du lac
se réunissent, évaluée
à0-10 pied p. mille,... 700 0-70 s3 7 932·20 Matagamashing.

Dans la vallée de la rivière aux Esturgeons, en bas de la branche Temaga-
mang, il y a plusieurs parties susceptibles d'amélioration, principalement sur les
terrains plats, près de la rivière. Ces terrains sont parfois larges et étendus.

A l'embouchure de la rivière, en bas du poste de la Compagnie de la baie
d'Hudson, il y a une vaste étendue de prairie produisant une végétation vigoureuse
d'herbes, entrecoupées ça et là par des bouquets d'arbustes et de buissons, où les
bestiaux appartenant à la compagnie, lesquels sont devenus nombreux, paissent à
discrétion, et prouvent amplement par leur admirable condition, les qualités du
sol d'où ils tirent leur subsistance. Un grand marais environne en partie cette
étendue de prairie. Il est déjà bien connu par la qualité et la quantité des
canne berges qu'il produit.

Sur la rive orientale de la rivière, vis-à-vis du poste de la compagnie de
la baie d'Hudson, et sur les deux rives au-dessus, presque jusqu'au bassin en bas
de la chute inférieure, le sol paraît être de bonne qualité. Il donne naissance
à de bon frêne et à des sapins, parmi lesquels on trouve de bon pin blanc. De
petites portions de cette terre ont déjà été cultivées en partie par les Indiens et
les employés de la compagnie de la baie d'Hudson, et les récoltes provenant de
cette culture particulièremnent les pommes de terre, ont généralement été très
abondantes. Il y a aussi, au-dessus des chutes, plusieurs places de qualité égale-
ment bonne, quoique certaines portions soient rocheuses et stériles. Mais après
avoir remonté à la chute Fumée, les méandres de la rivière passent à travers un
pays assez uni, où les bords offrent des coupes d'argiles de couletir brune, recou,
vertes de sable sur la plus grande partie de l'étendue, jusqu'à la Temagamang.
Le sol de ces plateaux est principalement un limon sablonneux, produisant souvent
du bouleau jaune de grande dimension, de l'orme, de l'érable et du pin blanc.

Au-dessus de la Temagamang, le pays se montre plus accidenté qu'en bas,
et les plateaux sont moins. étendus, et, avant d'atteindre la Maskanongi, il
devient en grande partie stérile et rocheux. Le pin blanc et rouge, le tamarack
et une sorte de supin, que l'on reconnaît, m'a dit M. Salter, comme le cyprès
américait, constituent la plus grande partie de la végétation indigène. Les
trois premiers sont souvent gros et probablement de bon bois, mais le dernier,
qui n'arrive jamais à une grande taille, est généralement d'un aspect rabougri
et indique invariablement un sol'très stérile.

En montant la vallée, la Maskanongi, le pays prend un caractère non-
tagneux, avec des collines abruptes et escarpées des deux côtés, dont la hauteur
varie de deux à trois cents pieds, jusqu'à ce qu'on atteigne le Maskanondi-
wagaming, où la plus haute élévation est, suivant mon relevé, de 4S9 -pies
Remontant encore la vallée, au nord du Matagamashing, près des. sources de, la
Maskanongi, les collines sont encore plus hautes-et presqu'entièrement dépour-.
vues de bois. Elles s'élèvent apparemment à la hauteur de six à sept ent
pieds au-dessus du niveau du Matagamashing.
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Sur la Maskanongi, il n'y a que peu de places qu'on puisse raisonnablement
citer comme possédant des capacités dignes de beaucoup d'attention pour les
entreprises agricoles. Des portions dé la partie inférieure de la vallée produisent,
en abondance du pin de bonne dimension, surtout de la variété rouge; mais les
parties supérieures, particulièrement le pays environnant les deux plus grands
lacs-Maskanongi-wagaming et Matagaiashing-sont presque exclusivement une
succession continue de crêtes de rochers nus, où la plus grande proportion des
quelques arbres éparpillés se compose de pin rouge et cyprès nains.

Canal septentrional de la riviìre des Français.

Les sorties occidentales du lac Nipissing, dont mention a été faite dans le
Rapport de l'année dernière, se ,rencontrent dans leur cours en aval, et tombent
par une belle cascade dans la baie septentrionale du petit lac ou expansion du
canal nord, au-dessus du rapide du Pin. De la partie centrale de cette expan-
sion, à un mille environ au sud de la chute, le cours descendant du canal nord
est presque droit à l'ouest,; et, à l'exception de deux milles et demi environ à
l'extrémité inférieure de ce cours, où il tourne un peu plus au nord, toute la dis-
tance est presque en ligne droite. Le cours tourne ensuite droit au sud, le canal
déployant en une succession de lacs, et au bout de six milles à peu près, il rejoint
le canal du milieu où celui par lequel on voyageait jadis, à environ deux milles
et demi au-dessus de la chute du Grand Récollet.

La navigation du canal septentrional est interrompue par quatre rapides et
une chute; mais il n'est nécessaire de faire des portages que dans deux endroits,
l'un étant à la partie la plus violente du rapide supérieur, à sept milles et demi
environ au bas du lac situé au-dessus du rapide du Pin, l'autre à la chute qui
relie les deux lacs.

L'évaluation de la chute dans ces rapides du canal est comme suit:

Pieds.
Les rapides supérieurs, appelés sur la carte les Trois rapides,............................ 6'00
Le 2me rapide, à trois-quarts de mille environ au-dessous des rapides supérieurs, . . . . . . . . . . . 1.00
Le 3me rapide, un peu au bas de la partie où le canal prend la courbe septentrionale dans son

cours occidental, à deux milles et trois-quarts des lacs dirigés vers le sud,. .............. 1·00
Le 4me rapideà un mille et demi au bas du troisième, ..................... ,.............. 250
La chute qui décharge le lac au-dessus de la chute du Grand Récollet,........................ 10-00

Une île divise le canal à sa jonction avec les lacs inférieurs. A l'extrémité
nord-ouest les eaux tombent perpendiculairement près de dix pieds, tandis qu'à
l'extrémité sud-est la même descente s'opère par des rapides longs et violents.

Immédiatement au nord de la partié où le canal quitte le lac, au-dessus du
rapide du Pin, se joint-un bras étroit ou baie. Il s'étend O. N. O., à trois milles
et demi environ, avec une largeur moyenne d'un quart de mille, au bout duquel
un ruisseau se confond avec ce. bras. Le ruisseau est petit, étroit à son entrée,
mais il se déploie en eau tranquille ou coulant lentement à quelques chaînes
plus haut, et il est navigable sur une étendue de quatre à cinq milles. Il conserve
un cours presque droit à peu près N. O.

Dans son caractère général, le canal du nord ne differe pas matériellement
des autres parties de la rivière des Français que j'ai décrites dans un Rapport
précédent. Le pays, le long de ses rives, est en grande partie, rocheux et nu.
Les bords sont escarpés et abrupts, mais ça et là ils forment une élévation qu'on
pourrait appeler montagneuse. A la tête de quelques-unes des baies et sur lesilacs
de l'extrémité septentrionale. il y a parfois des lambeaux de bonne terre, où la
surface est assez unie, et le bois franc, mélangé de pins de grande dimension forme
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la végétation principale. Mais nulle part ces lambeaux ne semblent avoir une
grande étendue dans le voisinage immédiat de la rivière.

Rivière Wahnapitae et sortie médiane de la ri-i'r des Français.

La rivière des Français se jette dans le lac Huron par deux sorties, à
deux milles l'une de Pautre, directement au nord du groupe appelé les îles Bustard,
la sortie occidentale étant à cinq milles environ à l'est de l'entrée du canal par
lequel on voyage ordinairement, et dont une description a été donnée dans mon
Rapport de 1847. En suivant le plus occidental des deux canaux, le cours
supérieur est à peu près N. N. E., sur une étendue d'un peu plus de deux milles.,
Ensuite le courant devient rapide et tourne brusquement au nord de l'est. A un
mille et trois-quarts du détour, les deux canaux s'unissent, celui de l'est descendant
vers le lac Huron en ligne exactement parallèle avec la partie inférieure de celui
qui est occidental.

A partir de la jonction, tandis que la direction supérieure de la sortie orientale
est sur la même ligne, mais dans une direction opposée à celle d'en bas, le
canal qui unit les sorties ouest et est, traverse la dernière et continue droit à
une dépression parallèle de plus d'un mille de distance, Cette troisième dépres-
sion présente une nappe d'eau longue et étroite, tournant au sua vers le lac
Huron, mais se terminant dans une baie sans l'atteindre, tandis que son cours
supérieur nous porte, comme celui de la dépression de la sortie orientale, au
principal canal passager de la rivière, en trois milles environ.

Celle des deux sorties qui est à l'est rejoint le lac Huron par un fort rapide
où l'eau se resserre sur une distance considérable dans une gorge étroite; entre des
falaises escarpées; mais immédiatement au-dessus du rapide, elle s'épanouit en
un petit lac de forme ronde et continue à présenter une eau parfaitement unie,
avec un courant à peine perceptible jusqu'à la jonction de la rivière principale,
s'épanchant en approchant du canal principal, et se déployant.de l'autre côté de
ce canal, en un petit lac, lequel, avec quelques degrés de plus à lest dans sa
direction, a une longueur de deux milles et demi environ sur une largeur rMoyenne
de trois-quarts de mille.

A l'angle nord-est du lac, arrive un large canal, qui se relie, dit-on, avec la
rivière principale à mi-chemin environ de la partie inférieure du lac et de la chute
du Grand Récollet ; et à l'angle nord-ouest, un autre canal arrive de Pouest.
Il forme l'une des embouchures. de la rivière Wahnapitaë.

En remontant par ce débouché de la Wahnapitaë jusqu'à un mille à lPouest,
puis un mille au nord-ouest, nous atteignons un point où la rivière se bifurque;
'autre branche, courant sud-ouest sur une étendue de quatre milles, rejoint le

canal passager de la rivière principale juste à l'endroit où un autre canal parait
s'en séparer, en prenant une direction ouest. Mais il serait besoin d'autres inves-
tigations, -pour savoir si ce canal se décharge dans le lad Huron, et si, comme
quelques-uns des Indiens qui étaient avec moi m'en ont informé, ce réseau très
compliqué des eaux a d'autres débouchés à l'ouest.

Du point où la Wahnapitaë se partage en deux canaux, ligne parfaitement
méridienne, ou une direction à peu près N. 40 E. par la boussole, frappera en
vingt-deux milles et demi la base linéaire de M. Salter, là oùil-a traversé la-rivi-
ère; et de là un cours N. 40 0., à six milles et un quart plus loin, atteindra Ia
route où nous quittâmes la Wahnapitaê pour la rivière au Poisson-blanc. Mais
quoiquela direction générale soit ainsi presque droit au nord, la rivière décrit sur
la distance plusieurs courbes étendues de chaque côté de cette ligne, et mesure,
le long de sa surface, trente-un milles et cinquante-huit chaînes, jusqu'à base
linéaire de Salter, et trente-huit milles et vingt-deux chaînes, jusqu'àla route
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de la rivière au Poisson-blanc. A partir de la route de la rivière au Poisson-
blanc, deux cours sur la rivière Wahnapitaë, le premier à douze milles au nord-
est, le second à neuf milles au nord m'ont conduit au grand lac appelé Wah-
napitaëping, et quoiqu'il y ait plusieurs détours moindres, sur ces deux cours,
toute la distance mesurée le long de la surface, depuis le même point de départ,
n'a que deux milles de plus, car elle est de vingt-trois milles, ou soixante-quatre
milles et cinquante-six chaînes depuis l'embouchure.

Depuis le débouché au lac Wahnapitaëping, une ligne de huit milles et de-
mi dans une direction nord-ouest, traverse le lac, et atteint la continuation de
la rivière principale, dont je cours supérieur est à peu près N. N. E. sur un peu.
plus d'un mille ; mais au-delà il se courbe plus au nord-est et devient très tor-
tueux. Après s'être dirigée au nord-est par un cours de deux milles à peu prèsi
la vallée tourne graduellement vers le nord-ouest, et continue dans une direction
nord-ouest aussi loin que la rivière a été suivie.

La navigation de la Wahnapitaë jusqu'au haut du lac Wahnapitaping pré-
sente beaucoup de difficultés. Elle est souvent interrompue par des chutes et de,
violents rapides, le courant de toute la rivière étant, en même temps, très fort,
surtout au-dessus de la route de la rivière au Poisson-blanc. On aperçoit un
courant en entrant par l'emboucbure occidentale de la rivière, immédiatement
après avoir quitté la baie de la rivière des Français, et, dans un endroit à un
peu plus d'un demi-mille en haut du canal,-il y a un rapide qui donne une chute
d'environ un pied et demi. Au-dessusde la bifurcation de la rivière, il y a qua-
torze chutes et une jam de bois flottant, où des portages sont nécessaires en mon-
tant et en descendant. Plusieurs autres rapides exigent aussi des portages pour
remonter la rivière, quoiqu'on les puisse facilement sauter.

.Les tributaires de la Wahnapita. sont tous petits, deux seulement sont na-
vigables à une distance considérable, et conséquemment il n'y a qu'une petite
difförence appréciable dans le volume de l'eau,, depuis la jonction de la rivière
des Français, jusqu'au lac Wahnapýitaëping. Un des deux tributaires coule du
nord-ouest; et rej oint la rivière principale à sa rive droite, à mi-chemin à peu près,
entre l'embouchure et la base linéaire de Salter ; les autres descendent du sud-est
et se joignent sur la rive gauche à deux milles environ au-dessus de la ligne de la
basme.

Niveaux de la rivière Wahnapitaë au-des'sus de la mer.

.Dist. Huer
Distance. 'Elevation. Total. eu-dessus de la mer.

Milles. Pieds. Milles. Pieds.
Niveau du lac Huron,..,......... 578-00 lac Huron.
Elévation de la rivière des Français

à la jonction avec la.baie, en
bas de l'embouchure de la
Wahnapitaë, ............... 8-80

- de l'eau unie de la baie, évaluée
à 0-20 pied par mille,........ 20-GO 0-52 2-60 587.32 embouchure de

- du débouché occidental de la [la -Wanapitaë.
rivièreÏsqu'à l'eau unie au bas
du rapide le plus inférieur,
évalué à 0-80 pied par mille,.. 1·50 1-20

- du rapide au débouché à moitié
chemin en haut,............. 0-06 1-50

- du courant à la bifurcation de
la rivière, évaluée à 0-50 pied
par mille.... ...... ..... ... 0-74 0-37 4-90 590-39 bifurcation.

-a l'eau unie en bas d'une
chute, évaluée à 0-80 pied par
mille, courant rapide,........ 1-45 1*16

- de la , chiute de l'eau unie
au-dessus, .................. 0-06 10-00
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Distance. ZVto. TMine. PElevation. Tota.

Milles. Pieds. Milles.
Elevation du courant rapide aupied

de la chute, évaluée à l-00 pied
par mille,..,...............

-de la chute de l'eau unie au bas
à l'eau unie au-dessus,....

- du, courant rapide, évaluée à
1-00 pied par mille,..........
du rapide en bas d'un tourbillon,
de l'eau unie au bas à l'eau unie
au-dessus,..................

- du courant le long de la rivière
au bas du tourbillon.......

-.- de l'eau unie au bas du tourbil-
lon à Peau unie au-dessus d'un
rapide,.....................

- du courant, évaluée à 1-00 pd.
par mille,...............

- du rapide,...............
-du courant fort, toute la dis-
tance évaluée à 1-00 pied par
mille,...................,.

- de la chute,..............
-du courant, évaluée à 1-00 pied

par mille,................
- du rapide,..................

- du courant, évaluée à 1-00 pied
par mille, .

-- de la chute,..............
--- du courant rapide à la jonction

d'une branche se jetant par la
rive ouest, évaluée à 1'00 pied
par mille, ................

- du courant au ruisseau Beaver-
Marsh, évaluée à 1-00 pied
par mille................

-des chutes et rapides en y com-
prenant le courant au bas de
chaque, depuis l'eau unie en bas
jusqu'à peau unie au-dessus, sa--
voir :-

Rapide, ........... .3-50
Chutes et rapides;... 8.00
Chutes et rapides,....6·00

-du courant, évaluée à 1-00 pied
par mille, ..................

- du rapide, .................
-du courant, évaluée à 1-00 pied

par mille, .................
- du rapide,...............
-du courant, évaluée à 1-00 pied

par mille, ................
- de la chute, y comprisJe rapide

au bas,.. ...........
--.-- du courant entre les chutes,

évaluée à 1·00 pied par mille,.
-- des chutes et rapides,........
-- du courant, évaluée à 1-00 pied

par mille................
-du rapide, ......

--- du courant, évaluée à 1-00 pied
par mille, .................
de la chute,..............

-du courant jusqu'à la traverse
de laligne de Salter, évaluée;à
1-00 pied par mille,.........

-du courant, évaluée à 1-00 pied
par mille, ................

1.16

0-02

1-48

0.02

0-14

0-10

0-65
0.20

4-56
0-08

1-27
0-06

2-96
0-10

Hauteur.
au-dessus de la mer.

Pieds.

1-16

10-00

1-48

0·60

0-18

3-50

0-65
3·00

4-56
7-00

1-27
0-80

2-96
7-00

4-64 4-64

4.54 4.54

0-50

0-20
0-02

1-11
0-06

0-40

0-10

0-55
0-G

1-74
0-02

2-17
0-04

1-27

0-50

2385

-28-39

650-35 tributaire.

654.89 ruisseau maré-
[cageux du Castor.

17·50

0-20
0-50

1-11
1'50

0-40

35-00

0-55
37-00

1-74
0-50

2-17
7-00

-27 36.63 761-33 ne de Salter

0-50

À. I~5T.



20 Victoria. (A ppendice, No. 52.)

Elévation de la chute au 400 22' à"
latitude,....................

-du courant au-dessus de la chute,
en haut du tourbillon au camp
du20 septembre, évaluée à 1·00
pied par mille,.............
du cev- %nt, évaluée à 1-00 pied
par u..e ...................

- du rapide, ..................
- du cou.ant, évaluée à -00 pied

par mille, en haut du ruisseau,
sur la route de la rivière au
Poisson-blanc,..............'

- du courant très rapide, évaluée
1 1-50 pied par mille, .......

- du rapide,................
- du courant très rapide, évaluée

à 1-50 pied par mille .........
- des chutes et rapides,........
- du courant, évaluée à 1·50 pied

par mille,................
- du rapide,................
-du courant, évaluée à 1-50 pied

par mille,...................
- de la chute,...............

- du courant, évaluée à 1·50
pied par mille,.............

- du fort rapide,.............
- du courant au pied de la chute

évaluée à 1-50 pied par mille,.
- de la chute,..................

- du courant à travers les marais
entre les chutes, évaluée à 1-50
pied par mille,..............

- de la chute,.................
- du courant, évaluée à 1-50 pied

par mille,...................
- dela chute,.................
- du courant très fort, évaluée à

200 pied par mille,..........
-- du rapide,................

- du courant très fort, évaluée à
2-00 pied par mille,.........

- du rapide,..................
- du courant très fort, évaluée à

2-00 pied par mille,......... .
- durapide,................

du courant au-dessus du rapide
où la rivière est plus large,
évaluée à 0;80 pied par mille,.

- du rapide au débouché de la
Wahnapitaëping,............-

Distance.
Milles.

0·01

1·50

2-24
0-04

3·26

1-70
0-10

0-60
0-26

5·50
0-08

0-34
0-02

0·58
0·16

0-87
0·01

0·21
0·01

2-60
0-01

0-31
0-05

5-00
0·12

1·30'
0·28

Eleration.
Pieds.

7-50

1-50

2-24
1-50

3·2G

2·55
5-00

0·90
60-00

8-25
2-00

0·51
10-00

0-87
0.00

1-30
7-00

Dist. lHauteur
Total. a::-dessus de la mer.
Milles. Pieds.

38-64

44-18

770-83 tributaire

777-83 route de la
[rivière an

[Poisson-blanc.

0-32
8-00

3-90
6·00

0-62
2·00

10-00
7·00

2-60
8.00

2.75 2·20
[ping.

0-14 5·00 67-189 37,85 Whanapitaë-

Entre le lac Huron et la tête de la baie au nord du canal principal, le pays
est escarpé,. rocheux, nu, comme la plupart des autres portions sur la rivière des
Français ; mais au débouché oriental de la Wahnapitaë, vers la bifurcation, il y
a quelques plateaux de terre assez bonne, produisant du bois franc mélangé
d'arbres verts. La vallée de la Wahnapitaë au sud de la route de la rivière au
Poisson-blanc contient plusieurs étendues considérables de terrain plat, dont beau-
coup paraissent être de bonne qualité, produisant en- abondance du bois franc et
de beaux pins blancs. Mais une grande proportion des terrains plats est.hasse
et marécageuse. C'est particulièrement le cas dans l'endroit où la rivière décrit
un long coude occidental à mi-chemin environ entre l'embouchure et la base
linéaire de Salter.

A. 1857.
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Au-dessus de la route de la rivière au Poisson-blanc, il y a également des
portions où la terre est de qualité assez bonne, mais' les terrains plats sur cette
partie de la rivière sont moins étendus, et le caractère général devient beaucoup
plus raboteux et accidenté qu'il ne l'est plus en bas.

Le lac Wahnapitapeing est une belle nappe d'eau environnée de collin'es pitto-
resques et parsemée denombreuses fies. Sur la rive septentrionale, il affecte une
forme semi-elliptique, dont la régularité est interrompue par la ,projection d'un
delta formé par des terrains plats et bas à la jonction de la rivière. Sur la rive
sud, un promontoire saillant, rond, sépare deux longues baies étroites, rangée
directement nord et sud, la rivière coulant de l'extrémité sud de la baie orientale.
Les bords sur les côtés est et ouest sont moins symétriques qu'au nord et au sud;
ils sont dentelés par des anses nombreuses et de longues baies étroites. La plus
grande largeur du lac du nord au sud est d'un peu moins de neuf milles, et la
largeur extrême de l'est à l'ouest dépasse dix milles, en y' comprenant une baie
profonde de chaque côté. t'aire totale de la surface renferme quarante à
cinquante milles carrés.

La rivière au-dessus du lac, après avoir quitté les terrains plats à l'embdu-
chure, serpente à travers une grande plaine sablonneuse, couverte presque exclu-
sivement de pin rouge. Elle contourne la base d'une grande montagne qui
s'élève à l'ouest, jusqu'à ce que le cours ascendant tourne au nord-ouest, où il
pénètre dans la gorge d'une vallée étroite, avec des précipices rocheux, escarpés
de chaque côté.

Sauf un courant assez fort à remonter et une accumulation de bois flottant
qui bloque la rivière à un mille et demi environ au-dessus du lac,- sa navigation
n'offre pas d'obstacles pendant dix à douze milles, mais à cette distance à peu
près, elle est encore interrompue par des rapides.

Rivière au Poisson-blanc et ses lacs.

En quittant la Wahnapitaë à la place déjà indiquée comme étant la route
de la rivière au Poisson-blanc, on remonte sur une étendue de quelques chaînes,
un petit ruisseau, puis on fait un portage de trente chaînes, allant de l'ouest, à
un petit lac étroit, qui a un mille environ de long. Ce lac, situé au noid et au
sud, alimente le petit ruisseau. A une baie sur la rive ouest de ce lac, .on fait-à
l'ouest un autre portage de quinze chaînes, vers un deuxième petit lac puis
traversant ce lac, par une direction de trente chaînes à peu près .0. S. ,.,-on
atteint un troisième portage qui traverse la hauteur, de terre,.en divisant les eaux
de la Wahnapitaë de celle de la rivière au Poisson-blanc. Le cours, à travers le
portage, est S. 0. par 0. Il a vingt-deux chaînes, et porte à son, extrémité ouÏest
sur la tête d'un petit lac étroit qui forme le sommet des eaux de la branche prin-
cipale de la rivière au Poisson-blanc.

La rivière au goisson-blanc se compose dans toute sa longueur, ju'squun
mille ou moins du lac Bluron, d'une longue chaîne de lacs situés à une courte
distance les uns des autres, reliés par des courants étroits et quelquefois rapides.

A partir de la tête du lac, une -ligne droite, dans la direction 0. S. 0., par
une étendue de plus de dix-sept milles, atteint un lac de forme circulaire nommé
lac Rond, mais qu'on appelle quelquefois lac au Poisson-blanc, ce qui donne
lieu à beaucoup de confusion, parce que le lac généralement connu sous ce
dernier nom, appartient à un autre courant et donne son tribut à-la rivière 'des
Espagnols.

En continuant de traverser le lac Rond à peu près dans la même direction
qu'auparavant, on arrive après deux milles à-lasortie. La-rivière, en descendant
du lac, prend un cours général à peu près S. 0., et, au bout de deux-milles,

20,'ictëori a.
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entre dans le lac Lavase, lequel, avec le petit ruisseau qui en découle, nous donne
deux milles de plus, dans la même direction, à la tête du lac Panache. Ce lac
est le plus grand de toute la série. Sa longueur, en suivant la route des voya-
geurs, est d'environ onze milles, dans une direction O. par S. et puis deux milles
dans une direction sud. A son extrémité inférieure se trouve une gorge étroite
avec une chute dans un autre lac. A partir de la chute, le cours descendant de
la vallée, par les lacs et courants est sud sur une étendue de deux milles à peu
près, puis ouest sur une étendue de trente milles.

En bas, la direction générale à l'embouchure est sud-ouest, et la distance
de quatre milles à peu près. Sur cet espace on traverse trois petits lacs paral-
lèles est et ouest; les deux plus bas sont à environ trois quarts de mille de la
position où la rivière se jette dans le lac Huron, à moins d'un mille à l'est de
l'emplacement de la mine Wallace 460 6' 26" de latitude N. et calcul fait, S14
4.5' 4S" longitude O.

Le tableau suivant donne les niveaux de la rivière au Poisson-blanc, au-
dessus de la mer.

Niveaux de la rivière ait Poisson-blanc au-dessus de la mer.

Niveau du lac Huron.............
Elévation de la rivière au-dessus de

la jonction, évaluée à 0-80 pied
par mille, jusqu'au pied de la
plus basse chute...........

- de la chute.................
-à travers le marais entre les

chutes, évaluée à 0-50 pied par
mille....................

--- des chutes ................
-à travers la plus basse évaluée à

-10 pied par mille. . .... ...
-du courant entre les lacs, éva-

luée à 0-50 pied par mille... .
-du lac au pied des rapides, éva-

luée à 0-10 pied par mille.
-d'une succession de .chutes et

rapides formant le courant de
liaison entre les lacs........

-à travers le lac à la jonction du
courant en bas de la chute,
évaluée à 0-10 pied par mille..

- de la chute..................
-du courant au pied de la chute,

évaluée à 0-80 pied par mille..
- de la chute..................
- d'un long lac au-dessus de la

chute, évaluée à 0-20 pied par
mille....................

-du rapide, en lat. 46 O 10' 22".
-du courant, évaluée à 1·00 pied

par mille....................
-du rapide..:................
-du lac 'au-dessus du rapide,

évaluée à 0-20 pied par mille..
-- du rapide..................

-du lac aü-dessus du rapide,
évaluée à 0-20 pied par mille..

-du même lac, une partie plus
étroite, évaluée à 0'25 pied par
mille................... ...

Milles.

Iflst. . 1auteur.
.Eleration. Total. aui-dess.e de la mer.

Pieds. Milles. Pied. ur
578-00 lac Huron.

0-80 0-64
0.03 37-00

0-11
0-05

1·00

0-38

1-70,

0-60

0-30
0-03

0-44
0-01

5-75
0-02

0.90
0-01

1-26
0-05

1.65

1·25

0-06
14-00

0-10

0·19

0-17

100-00

0-03,
11-00'

0-35
7-00

1-15

1·00

0-90
2·50

0-25
3-50

0.33

1-90 020-80 Premier lac.

4-07 G30-16 Second lac.

4-07 730-10 Troisième lac.

11-22

13-41

15-11

749·69 Quatrième lac.

754-34 Cinquième lac.

758-17 Sixième lac.

0-31
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No 52 . Hauteur
Distance.Total. au-u de la mer.

Milles. Pis. Mle. Pd.Elévation à travers le lac, au pied des
chutes, au bas du lac Panache,
évaluée à 0-20 pied par mille.. 1-00 0.20 11-36 75-68 lac Panache

- de la chute, depuis le lac
Panache......,.............. 0-02 500

- le long de la surface du lac Pa-
nache, évaluée à 0-10 pied par
mille....................... 13-00 1-30 30-38 7G7-98 Ruitième lac.
sur le courant de connexion,
au-dessus du lac Lavase, éva-
luée à 0-50 pied par mille 0-56 028

-sur le lac Lavase, au haut du
plus bas point du marais, éva-
luée à 0-20 pied par mille.... l-00 0-20 31-94 768-46 lac Lavase.

-du courant, modérément fort,
en amont, à travers le marais, et
en amont du courant au pied
des rapides, au bas du lac Rond,
évaluée à 0-80 pied par mille à-
peu-près.................... 260 2-08

--- de deux rapides, comprenant le
courant intermédiaire en amont,
au niveau du la·c Rond........ 0-11 5-00 34-65 775-54 lacRond.

Un petit ruisseau tombant dans'le lac Rond, par la rive nord,, sort d'un -autre

lac, ala'haDist. Huéreure.\,Ac

l, elé Muckataêwaaming. Il estparallèle à cer.
lac, y a un portage d'un demi-mille environ. Les employés de labaie udson
s'en servent,·en se rendant au poste 7du l 7 a Poisson-blanc De l'extremité
septentrionale de ce portage une'direction du N~. N. E. et 'une disFtance' d'un,ýpeu, plus d'un mille à travers le lac Muckataêwagraming,' frappe la terminaison
septentrionale de la ligne méridienne de Salter ainsi'que'l'extrémité d'un portage.
Toutes deux traversant la hauteur de terre et arrivant sur, le lac au Poisson-bl'ancë"
à une distance de douze ou quatorze chaînes. 11Les lacs au-dessus du lac :Rond, au nombre de cinq, sont,1longs et étroits. ,Le
plus bas,,de la série mesure au-delà de dix 'milles en longueur de la tête^ an.
pied, mais il n'a nulle part trente chaînes de large, sinon à l'exftrmité basse,

o salreurest d'environ trois'quarts de mille. Le lac Muckataêwagmn
est exactement parallèle à. ce long, lac, et mesure de 'qua tre à cinq m2illes'de lon-'
gueur, avec une largeur qui ne dépasse jamais un demi-mille. Le la1c'Rond_ estý à"
peu près circulaire, comme son nom l'indique, avec un diamètre moyen d'un. mille-
ettroi-s quarts. Outre le tribut que le lac'Rond reçoit deIs'lacs supérieurs «àll'est,
et du iVuckataëwagamingt.au nord, un troisième tributaire, lui arrive par le- côté
occidental à trois quarts de, mille environ au-dessus du déboucéhé.,

Lpasenvironnant ces lacs supérieurs est en grande partie fortaciet
et rocheux. Peu de portions 'sont dignes de.-considération pour des entrepiss
agricoles., Mais le pin blanc eêt rouge, croît abondamment, etle pin blanc. est sou-i
ven'lt de grande di mension. Sur la rive septentrionale du, lac Rond, entrelui e t,
le MuckatacewagÏaminig,' il y a' une étendue considérable de terre prGeduisant deà'
érables et des chêne's vigoureux; mélangés, de pins blancs -de g«rande, dimension;*
là le sol est évidemment de bonne qualité, mais, sa. surface est en rnepri
raboteuse et pierreuse.On peut appliquer la me le côtén d- de de
hauteur de terre, bordant le.lac au Poisson-blanc. Des- lamnbeaux ont'ééu
peu, cultivés, -autour dlu -Poste" de la baie d'Hýudson'. Ils rapportent des pmede ,terre'delaplus belle espèce. 04as le nriscpbe e~spouire o

d'être Icultivés sont -resserrés dans -des limites* trÎès étr oites, "à, cause de l'réua
riéet du- caratère goénérale'm'ent; ,roc heux 'du:trri
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Les bords de la rivière qui se jette dans le lac Rond sont généralement plats
et secs près de l'extrémité supérieure. Ils produisent le balsamier, le petit bou-
leau, le cèdre et le tamarack, mais ils deviennent graduellement plus bas et plus
marécageux vers le lac Lavase, et la rivière, après avoir traversé une étendue de
terre basse et humide, produisant le frêne noir et le chêne noir de taille rabougrie,
se déploie en un vaste marais à sa jonction avec le lac.

La moitié supérieure du lac Lavase est entièrement marécageuse ; elle em-
brasse une largeur moyenne d'un demi-mille et est bornée, de chaque côté, par
des collines rocheuses escarpées. La moitié inférieure est alternativement
rocheuse et marécageuse sur les points et dans les baies ; et les bords de la
rivière qui en descend sont bas et marécageux jusqu'à sa jonction avec le lac
Panache.

A deux milles environ n bas de la jonction, le lac Panache se déploie sur
une vaste superficie. Il s'étend à plusieurs milles au sud dans une grande baie
qui constitue le corps principal du lac. De cette baie, un bras s'avance à six
milles par une direction générale à peu près E. S. E. Le calcul nous montre
qu'il atteint S10 12'55'l de longitude O. Il donne au lac une longueur totale
de dix-huit milles de son extrémité orientale à son extrémité occidentale. Un
autre bras s'étend au nord; mais cette partie n'ayant pas été examinée, je ne puis
décrire ses limites.

La rive septentrionale du lac Panache, depuis la jonction de la rivière du
lac Lavase à lextrémité occidentale, où le bras septentrional se bifurque, est en
grande partie escarpée et rocheuse; mais la côte sur la rive sud et en amont du
bras oriental, est profondément échancrée par des baies de grande étendue. De
nombreuses îles, dont beaucoup, surtout celles du centre, sont de grande dimen-
sion, s'élèvent à la surface du lac. Le pays environnant est en grande partie
raboteux et rocheux, et nulle part, dans le voisinage du lac, le sol ne peut produire
rien de mieux que des pins rouges de qualité médiocre.

Les lacs, en bas du lac Panache, tous situés transversalement au cours des
portions rapides des rivières qui les unissent, sont étroits. Parfois ils n'ont que
quelques chaînes de largeur. Ils sont bornés par des rives escarpées, raboteuses,
nues, privées de tout effet pittoresque jusqu'à ce que l'on arrive aux lacs infé-
rieurs de la série. Ceux-ci baignent le pied de la chaîne de collines qui s'étend
le long de la côte du lac Huron, depuis La Cloche, et quoique la contrée soit
stérile, le paysage devient très beau. Les collines ne s'élèvent pas à une grande
hauteur; une des plus hautes' n'a que 369 pieds au-dessus du niveau du petit lac
à sa base septentrionale, ou 421 au-dessus du niveau du lac Huron ; mais les flancs
nus, blanchis, escarpés et les contours vifs de ces collines leur impriment un
cachet qui contraste fortement avec celui du pays emrironnant.

Ici, la chaîne se divise en deux crètes d'élévation égale, par une étroite vallée
située à l'est et à l'ouest, occupée par un bras du plus bas lac de la rivière au
Poisson-blanc, à l'ouest, et à l'est par un petit lac dont les eaux descendent de la
rivière au Poisson-blanc. La limité méridionale de la chaîne est marquée dans
la vallée de la rivière au Poisson-blanc, par les deux dernières chutes du courant
en aval. Les bords du courant au bas de la dernière chute, sont, en grande
partie, plats; on y voit de chaque côté une étendue de terre assez bonne. Elle
produit principalement du bois franc mêlé de pin.

DISTRIBUTION DES TERRAINS GÉOLOGIQUES.

Les roches de la région explorée durant la saison embrassent deux des plus
anciennes formations connues: la formation laurentienne et la formation huro-
nienne. On a remarqué que les roches de la dernière, qui est plus récente,
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passent, sans concordance, sous les strates fossilifères les plus basses du système
silurien. Le gneiss tourmenté de la série laurentienne, avec ses schistes micacé
et hornblendique associés, s'étend sur le pays au sud et à l'est, tandisque les
schistes, conglomérats, calcaires, quartzites et diorites de la formation huronienne
occupent les parties septentrionale et occidentale.

Il a été établi dans mon Rapport sur la rive septentrionale dii lac Huron que
la limite orientale du terrain huronien se trouve sur le côté nord-ouest du Shi-
bah-ah-nah-ning. - Si on tirait une ligne de ce point à la jonction des rivières
Maskanongi et aux Esturgeons, elle courrait dans une direction presque nord-est,
et elle représenterait grossièrement la limite commune des deux formations. Si
cependant on suivait en détail la jonction entre ces deux points, la ligne subirait
beaucoup de déviation et présenterait des coudes et des courbes quelquefois
d'un côté, quelquefois d'un autre, lesquels résulteraient des effets des ondulations

Les différences de caractère lithologique entre les deux formations étaient
toujours suffisamment apparentes ;* mais quoi qu'on les ait fréquemment trouvées
très rapprochées Pune à l'autre, le point de contact entre les deux formations était.
toujours obscur et une masse de diorite à gros grains était ordinairement le pre-
mier indice de la proximité des roches du terrain huronien.

On a premièrement observé la transition à la jonction des rivières -Maska-
nongi et aux Esturgeons. Ensuite, on l'a découverte en deux endroits sur la
Wahnapitaë: Pun à mi-chemin entre la route de¢la rivière au Poisson-blanc et
Wagüapitae-ping, et lautre traversant la Wahnapitaë à quatre milles environ
au-dessus de la rivière au Poisson-blanc. La ligne de division s'est encore mani-
festée sur le premier petit lac, sur la route de la rivière au Poisson-blanc, après
avoir quitté la Wahnapitaë; sa direction à partir de là étant en cours générale-
ment parallèle à la chaîne supérieure des lacs de la rivière au Poisson-blanc.
Traversant la base de Salter près du cinquante-deuxième mille et passant à 'est
du lac Panache, elle s'en va au lac Huron, au nord du Shi-bah-ah-nah-ning,
comme on l'a dit.

Terrain laurentien.

Sur la rivière aux Esturgeons, le gneiss de couleur rouge et grise interstra-
tifié de couches de schiste micacé et de quartzite se déploie à chacun des rapides
et chutes en bas du lacde la chute à la Fumée ; et les bandes montrent acciden-
tellement des chutes du même caractère lithologique, toujours plus ou moins
tourmentées, mais ayant un plongement général sud et sud-est.

A la chute à la Fumée, les stratesqui sont d'ailleurs semblables à celles vues
en bas, sont assez régulières. -Elles offrent un plongement S. par O., mais imm&
diatement au-dessous des chutes, elles deviennent presque horizontales, l'angle
d'inclinaison au sud n'excédant pas six degrés. Dans la longue étendue nord-
ouest de la vallée -au-dessus dë%4iýère à la Fumée et au bas de la Tamagamang,
des coupes ça et là sur les bords de la rivière montrent du gneiss et de la quartzite,
plongeant.invariablement au sud; et au-dessus de la Tamagamang, où les roches
sont plus fréquemment exposées, il n'y a pas de changement remarquable dans le
caractère lithologique sur une étendue de plusieurs milles, tandis que le plonge-
ment général continue à être au sud.

* Entre les deux plus bas rapides, au-dessus de la Tarmagamang,le gneiss est vert
dans certaines parties. Il tire sa couleur de la présence, de la chlorite, et les lits
chloritiques sont suivis et interstratifiés de lits de couleurs grise et rouge, Vers
l'extrémité de l'étendue nord-ouest, la. couleur dominante du-gneiss est verte.
Des-portions ont un caractère concrétionné, les concrétions étant enveloppées de
minces couches de chlorite. : Le plongement-général est à peu près S. par E.- -ý
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Au coude de la rivière, où elle tourne vers le nord et où arrive un petit ruis-
seau, on rencontre de minces lits de gneiss rouge et gris à grains fins. Les lits
sont séparés par des couches de mica jaune et offrent un plongement sud, tandis
que des lits semblables, à une courte distance en haut de la rivière, et juste en
bas de la partie où elle commence à devenir rapide, plongent à peu près à l'est.
Plus loin, en amont de la rivière, à une petite distance en bas de la jonction de
la Maskanongi, la rive est, expose, du gneiss tourmenté, avec beaucoup de lits de
quartzite de couleur verdâtre. , A la jonction de la Maskanongi, la roche est une
diorite à gros grains s'élevant sur la rive septentrionale du tributaire, par une col-
line escarpée d'environ 250 «pieds de haut.

Les bords rocheux et les falaises rondes et escarpées de la rivière des Fran-
çais sont tous composés de gneiss, généralement de couleur rouge, ou rouge et
gris, avec des portions interstratifiées de schistes micacé et hornblendique. Ces
roches présentent partout des contorsions et sont coupées par de nombreux filons
de quartz et de pegmatite. De petites fissures et crevasses dans ces roches sont
quelquefois remplies de cristaux de hornblende noire.

Sur le canal septentrional de la rivière des Français, l'attitude du gneiss, sauf
de petites contorsions, est quelquefois presque horizontale, mais le plongement
dominant est du sud au sud-est.

A l'est des deux débouchés médians, tombant dans le lac Huron, le gneiss
est alternativement rouge et gris ; le rouge est à grains fins et compact, le gris
grossièrement cristallin. Les couches, qui sont très distinctes et assez réguliè-
res, plongent E. S. E. <450. A ce point, le gneiss est coupé par deux séries de
veines granitiques, l'une composée de grands cristaux grossiers de feldspath rouge,
avec du quartz et du mica, courant nord et sud ; tan disque l'autre série, qui est à
grains fins, et dans laquelle le minéral dominant est le feldspath rouge et rose,
intersecte le gneiss et les filons plus grossiers. Cette seconde série court N. O.
et S. E.

Sur la partie supérieure du canal du milieu, au nord et au sud de la rivière
principale, on voit souvent des schistes noires, hornblendiques, grenatifères, par-
fois interstratifiés de gneiss. Mais à l'extrémité septentrionale du lac et de cha-
que côté de la sortie orientale de la Wahnapitaë, le gneiss, qui est très tour-
menté, est principalement rouge et gris.

Aux chutes et rapides de la Wahnapitaë, et partout où l'onvoit les roches dans
la vallée de la route de la rivière au Poisson-blanc, on a remarqué qu'elles se com-
posaient de gneiss rouge et gris, généralement plus ou moins tourmenté, mais
montrant toutes un plongement général vers le S. ou S. E.; et dans la contrée à
l'est de la rivière, sur la base linéaire de Salter, le gneiss forme une série de fa-
laises escarpées, courant N. E., et montrant toutes un plongement S. E. <450 à
peu près.

Sur la base linéaire, à Pouest de la rivière, les falaises qui, là aussi sont très
escarpées, courent dans quelques parties presque nord et sud, et les strates pa-
raissent être quelquefois verticales, mais toujours plus ou moins tourmentées.

A la chute aux rapides de soixante pieds, à deux milles et un quart environ
au-dessus de la route de la rivière au Poisson-blanc, le gneiss s'élève par rochers
escarpés, d'environ 150 pieds de haut, sur le côté nord-ouest, se dirigeant E. N.
E. et O. S. O. et offrant des strates verticales; les crêtes courent à une petite
rivière marécageuse, à environ un quart de mille au-dessus des chutes et présen-
tent sur son bord sud des falaises basses ou des récifs. Mais à un mille plus haut
environ, un affleurement de quartzite et de schiste, appartenant à la série huro-
nienne, arrive à la rivière; ils plongent N. O. <650.

La jonction des formations supérieure et inférieure doit conséquemment avoir
lieu dans le terrain bas, marécageux, près de la rivière. Elle traverse ici la ri
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vière, mais ne s'étend probablement qu'à une courte distance de l'autre côté, car
quoique les affleurements sur la rivière en amont au détour septentrional au Wah-
napitaëping soient tous de la série supérieure, la direction des strates coïncide
presque avec le cours de la rivière, et juste au tournant, un autre affleurement de
gneiss de la série inférieure paraît. Un petit creux ou vallon à cette partie semble
marquer la limite des formations, le gneiss tourmenté rouge et gris se trouvant
sur son côté sud-est, tandis que le nord-ouest est occupé par une diorite à grains
un peu gros, laquelle dans une de ses parties présente un arrangement de ses cris-
taux qui ressemble obscurément à de la stratification.

Tcrrain Ituronicn.

Il a déjà été remarqué qu'en passant de la formation inférieure à la forma-
tion supérieure, on rencontre généralement une masse de diorite à gros grains.
Il en a été ainsi dans toutes les occasions, une seule exceptée. Dans cette der-
nière, il y av.ait, entre les formations, un intervalle occupé par un marais, au-des-
sous duquel la diorite peut avoir été présente sans aucun affleurement. On n'a
pas encore déterminé si cette diorite est le résultat d'un épanchement contem-
porain avec la formation supérieure, ou une masse éruptive injectée à une période
plus récente. Dans d'autres parties, on a trouvé des diorites identiques ou pres-
que identiques à elle; elles formaient des bandes régulières entre les lits de
quartzite et le conglomérat ou schiste, et on les voyait fréquemment recouvrir les
collines où les strates au-dessous étaient presque horizontales. Mais il y a aussi
beaucoup d'autres injections verticales où la diorite ne présente aucune différence
distinctive dans son caractère minéral, des couches intercalées, sinon qu'elle est
généralement d'un grain un peu plus fin.

Les roches qui forment les différents membres du groupe, telles qu'on les voit
dans l'aire examinée, considérées indépendamment des injections ignées, ou des
lits de trapp interposés, peuvent, il y a raison de le présumer, se succéd'er comme
suit, dans l'ordre ascendant; cependant le district est tellement tourmenté que
l'on ne peut donner la succession avec beaucoup de confiance, quoique l'on ren-
contre toutes les masses décrites, dans une place ou dans l'autre.

1. Schistes siliceux verts à grains fins, avec de minces bandes de quartzite verte interstratifiée, ainsi que
des schistes à grains fins, quelquefois d'une nuance verte et souvent bleuâtre ou noire; quelques
couches prennent parfois une couleur rougeâtre; des pyrites de cuivre et de fer sont fréquemment
présentes dans cette division.

2. Schiste conglomérat dont la pâte est toujours d'une couleur verdâtre. Quelquefois elle a une struc
ture régulière schisteuse; d'autres fois elle ressemble à un trapp massif à grains fins ; .elle contient
des cailloux de syénite blanche et rouge, en grande profusion, avec des masses accidentelles de
jaspe vert, blanc, rouge, arrondies; associés à des conglomérats et probablement non loin de la
division No. 1, il y a des schistes verts en lamelle très régulières, se clivant avec la stratification
et coupés ordinairement par des jointures parallèles.

3 Une bande de calcaire; ses couches paraissent toujours fort tourmentées, et elles sont généralement
associées avec de la diorite. La couleur dominante du calcaire lorsqu'on le trouve en masse-est un
gris blanchâtre pâle, passant quelquefois au bleu foncé. Souvent le calcaire prend la forme d'une
brêche et montre des bords rades, échancrés qui paraissent appartenir à des couches de silex cornié :
des portions de la bande sont du schiste calcaire durci et elles contiennent accidengllem ent des
cailloux siliceux, à grains fins.

4. Conglomérat schisteux, ressemblant au conglomérat schisteux sur l'autre bord du calcaire. (No 2.)

.5. Schistes siliceux, verts, avec des bandes assez fortes de quartzite.

'6. Quartzite blanche et vert-de-mer, très pâle, à grains fins, avec des lits de conglomérat quartzenz
interposés, et des couches de schiste quartzo-talqueux, quelquefois d'une couleur vert foncéi ýmais
plus fréquemment d'an rouge chair pâle. Les cailloux du conglomérat sont principalement de
petites masses de quartz blanc opaques, arrondies; mais elles sont accidentellement mélangées de
masses arrondies de.jaspe rouge et vert.
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Laissant les roches laurentiennes sur la rivière principalo, à la jonction de
la rivière aux Esturgeons et de la Maskanongi, et montant le tributaire, le terrain
huronien de la diorite avec les couches qui appartiennent à la première division,
formées de schistes verts et bleuâtres, devenant quelquefois très noirs à l'air, et de
minces couches de quartzite verdâtre, a été trouvé sur les bords du plus graud
des trois lacs inférieurs. Les schistes étant généralement d'une texture à grains
très fins et compacte contiennent fréquemment du cuivre et de la pyrite de fer.

A la tête du même lac, le schiste, qui là est vert devenant gris brunâtre. à
Pair, s'élève en une série des crêtes parallèles, courant N. 900 E et S. 900 O.,
les strates étant apparemment verticales. La roche offre ici une surface anguleuse,
ébréchée, plissée, se brisant en éclats allongés quand on la frappe avec le marteau.

A la hauteur des chutes, à la tête du lac, les schistes, semblables d'ailleurs
à ceux de la crête inférieure et fornant encore une crête sur la rive sud, sont
conglomérats, renfermant des cailloux de syénite, et quelques cailloux de jaspe
brun et vert.

A l'ouest, les schistes sont coupés par l'injection d'un dyke de feldspath
compact, rouge chair. Il traverse le portage entre les deux lacs, à la courbe sud,
et forme les chutes. On a trouvé le feldspath rouge coupé par des petits filons
<de fer oligiste; et des filons de quartz blanc translucide renfermant de la pyrite
cuivreuse, coupaient à la fois et le feldspath et les filons de fer oligiste. La direc-
tion générale de la masse injectée paraît être presque nord et sud, mais le filon
principal de quartz, renfermant la pyrite de cuivre est situé à peu près N. E. et
S. O. De plus petits filons de quartz, mais apparemment sans minerai de cuivre,
entrent de chaque côté dans le filon principal.

Au pied du lac, où une courbe se présente dans la côte, les strates se com-
posent de schiste et de quartzite, très tourmentées, mais elles montrent une direc-
tion générale presque est et ouest, avec des dykes de diorite et de feldspath com-
pact, rouge chair, qui les coupent transversalement ; jusqu'au détour au nord,
le long du lac étroit au bas de Maskanongi-wagaming, où les schistes se dirigent
le long de la rive est, offrant un plongement régulier de N. 800 E. à l'est, avec
une inclinaison moyenne de vingt-cinq degrés.

A une courte distance à l'ouest du lac les collines sont (le diorite et de quart-
zite pâle verdâtre, qui peuvent être interstratifiées, mais lenr relation mutuelle
n'étant pas bien développée on ne peut assurer cela comme un fait.

Aux chutes, au pied du lac Maskanongi-wagaming, la roche est du schiste
compacte, bleu foncé ou verdâtre; mais au-dessus de la baie inférieure, jusqu'à
la tête du lac, les bords et îles sont des schistes conglomérats avec des cailloux
de syénite. L'attitude du conglomérat sur le Miaskanongi-wagaming, paraît
être, en grande partie, horizontale. Sur la rive ouest du lac, on a observé qu'il
formait la portion la plus basse d'une série de bandes de roche bien marquées,
dont l'accimulation constituait la colline la plus élevée. Il était suivi au-des-
sus par une bande de quartzite de couleur verdâtre, dont une partie a un clivage
schisteux parallèle à la stratification, tandis qu'on a trouvé que les bandes supé-
rieures étaient composées de diorite, le plongement du tout étant N. O. par O.
<de 100 à 120.

Snrja rive orientale du lac, directement vis-à-vis de cette montagne strati-
fiée, le conglomérat off&e un escarpement faisant face à l'ouest, avec un plonge-
ment oriental, montrant que l'axe d'une douce anticlinale nord et sud court le
long du lac. A la tête du lac, et à la hauteur des rapides sur le courant-supé-
rieur, l'escarpement fait face à l'est, et la roche étant sur le côté ouest de l'anti-
clinale, descend en pente douce à l'ouest.

Sur les petits lacs septentrionaux au bas du Metagamashing, et à l'extrémité
inférieure du Metagamashing lui-même, la roche est un schiste vert à grain
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très fin, finement laminé. Des portions contiennent des cailloux arrondis de syé-
nite, fort séparés les uns des autres. Aux portages suivants, en bas du Metaga-
mashing, ces schistes plongent S. 20 0.< de 100 à 150 ; mais ce plongement n'est
pas constant, car à une courte distance au-dessus, ils deviennent horizontaux. Ils
sont divisés par deux séries de jointures parallèles, coupant les strates par blocs
de forme rhomboïdale, la direction d'une série étant N. 52. O. et de, Pautre N.
230 E. La roche, étant clivable à un degré. inaccoutumé, en directions paral-
lèles à ces jointures, peut être brisée en très petits fragments-de forme semblable.
Des parties de ce schiste sont assez propres à fairedes pierres à aiguiser.

Les deux, rives, sur le bras nord-est de la Metagamashing sont de schiste
conglomérat .syénitique, les strates ondulant doucement, ou étant presque hori-
zontales, jusqu'à un mille et un quart du point de la péninsule qui divise les
de'ux bras du lac, où la roche est une quartzite vert pâle, montrant de violentes
perturbations, et plongeant irrégulièrement à l'ouest. Au-dessus du point où
parait la quartzite, la roche est une syénite rouge chair, pâle, dont le mineral
dominant est un feldspath rouge-chair, et encore plus haut, des deux côtés des
détroits conduisant au corps principal du lac, c'est de la diorite.

Des deux côtés du bras nord-ouest la roche est de la quartzite blanche ou vert-
pâle., Des portions ont un clivage schisteux, régulier, parallèle aux lits, qui
montrent un plongement tout le long de la côte ouest de N. 570 E. à N. 750 E.
l'inclinaison moyenne étant de soixante degrés. Aux rapides, sur la rivière, juste
au-dessus de sa jonction avec le lac, il y a des falaises de quartzite blanche et
verdâtre pâle, renfermant des couches interstratifiées de conglomérat quartzeux
blanc, se dirigeant à peu près N. N. O. et S. S. E.

Sur la partie sud du Megatamashing, la roche de la côte est généralement de
la diorite, avec des strates- tourmentées de schiste conglomérat syénitique et
de schiste siliceux sur quelques-uns des points et sur les îles près du milieu. Sur
le groupe de petites îles, dans la baie conduisant au portage sur la hauteur de terre,
on voit des schistes et des diorites dans des couches interstratifiées. Ils plon-
gent S. 700- E. <450, et la hauteur de terre est composée de diorite. Il paraît
probable que la diorite de la baie sud est une continuation de la masse injectée
de diorite et syénite observée à la péninsule qui divise les deux bras du lac.

Au petit lac, sur le côté ouest de la hauteur d'eau, la roche est un schiste
siliceux, compacte, bleu foncé, montrant un plongement à lest, et les îles de
la baie orientale du Wahnapitaëping aussi bien que la côte orientale du lac à
leur sud, sont du schiste conglomérat syénitique. Mais, la côte sur la rive ouest
de la baie est de la diorite.. La diorite forme ici le hardi promontoire q'ui divise
la baie orientale du corps principal du lac, ainsi que les îles au-delà de la. côte
orientale, au sud du lac. Cette diorite court en ligne droite S. 220 0. La diorite
de la peninsule s'étend aux îles du dehors, puis elle est suivie par des crêtes, u
schiste conglomérat avec une direction qui lui est parallèle: le schiste cong1o-
mérat lasuit aussi sur, la rive nord-est du lac, et l'on trouve de la diorite encore',
plus loin sur deux points aigus, qui montrent une direction N. 30: -E.

Entre ces points et l'embouchure de la rivière, il n'y a pas d!affleurements e
roche suirla rive septentrionale du lac; mais des roches~qui atteindraientapparem
ment cette partie, composent la montagne sur la rive ouest de la riière.une
courte distance au-dessus. Leur partie orientale, vers le piedl4e.la môntegný
se compose d'alternats de diorite et de quartzite, courant presque .e, igne
parallèlel'un.à l'autre avec une direction S. 450 E. La partie occidenta qui
est. au sommet,, est composée de quartzite blanche ou vert de mer très p1 etde
couches très régulièrci de conglomérats quartzeux, ayant rarement plusd'up >
oudeux:d'épaisseur, infermant de petits cailloux ronds de quartzblanc, etguelus-
uns de jaspe rouge. Les lits sont parfaitement verticaux, avec une idirection S,
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370 E. La première roche sur la rive du lac, sur le bord ouest de l'embou-
chure de la rivière, arriverait considérablement à l'ouest des strates de la mon-
tagne. Elle est située juste au-delà du delta et se compose de diorite, courant
apparemment N. 360 0.; au-delà de cette diorite, à un mille environ, se mon-
trèrent deux affleurements de schiste siliceux vert, à plus d'un mille l'un de l'autre,
dont le plus oriental était très pyritifère. Son plongement était 0.<450, tandisque
celui de l'ouest, qui était fort tourmenté, parut être S. 6S0 E., avec une pente
incertaine.

A l'angle nord-ouest du lac Wahnapitaêping, il y a une injection de syénite
rouge-chair pâle, à grain fin, laquelle, là où on Pa vue sur la terre principale,
semble se diriger N. 440 0.; mais tournant plus au sud dans son cours opposé,
elle court apparemment nord et sud, formant des portions des îles groupées à
travers la baie occidentale, et portant encore sur la terre principale au point
méridional de la même baie. La syénite paraît étroitement associée à la grande
masse de diorite qui se dresse en précipice, vertical élevé immédiatement à l'ouest
de cette masse, et forme le promontoire sur le côté suri de la baie occidentale.

Il y a des masses d'une belle roche d'un aspect bigarré, mêlées à la diorite,
et composées de gros grains arrondis de feldspath blanc et couleur de chair foncée,

disséminées dans une base composée de grains plus petite (le la même espèce,
avec d'autres de quartz transparent, parmi lesquels, se trouve un minéral vert,
apparemment de hornblende ou pyroxène, arrangé de manière à donner quelque-
fois l'aspect de bandes à de petites portions. On trouve aussi du mica courant
parallèlement à ces bandes. La roche a la caractère de ce que les géologues
français appellent larkosc. Elle peut être une roche altérée et ne diflfre guère
de quelques portions du gneiss de la série laurentienne, à laquelle il est possible
qu'elle appartienne.

Les collines escarpées un·peu plus au sud présentent des variétés de roches
semblables, et sur quelques-unes des îles, et à*un point de la terre principale, on
a vu des masses de roche altérée et de schiste tourmenté, adhérant à la syénite,
tandis qu'elles étaient, en même temps coupées par des filons quartzeux feldspa-
thiques. La direction générale des schistes était N. 320 E. sur l'île et N. 280
0. sur la terre principale.

Au-delà, toutes ces rives ouest et sud du lac montrent les effets d'une grande
perturbation, et les schistes, conglomérats, quartzites et diorites, avec le calcaire
bréchi-forme se présentent d'une manière très irrégulière. Le long de la rive
occidentale et sur les deux côtés de la baie sud-ouest, vers son extrémité, les
affleurements sont de diorite et de schistes siliceux altérés, qui ont quelquefois
l'air d'être interstratifiés. Mais à l'extrémité septentrionale du promontoire divi-
sant la baie sud-ouest de la baie sud-est, il y a une quartzite blanche ou jaunâtre,
suivie immédiatement d'un conglomérat, contenant-le grosses masses rondes de
syénite, quartz et jaspe si intimement confondues avec la pâte qui les renferme,
laquelle a un aspect trappéen vert, que sans les surfaces unies et polies mouillées
par les eaux du lac, révélant le contraste de la couleur, on pourrait facilement
le prendre pour une portion de la diorite avec laquelle elle est en contact.

A l'est, il y a une brêche associée à la diorite qui suit le -conglomérat.
Cette brèche est formée de fragments angulaires de quartz verdâtre et de schiste
siliceux gris foncé, cimentés ensemble dans une pâte calcaire, toute la masse
noircissant à l'air. On a remarqué cette brêche bordant le rivage, se tenant
toujours en contact avec la diorite, sur une étendue.d'à peu près un demi-mille.

lle le laisse-au point nord-ouest du promontoire, sur une direction N. ý5O0 3'E.
En dehors du point; elle porte plus à l'est et se diige à travers le groupe situés
à ce point, courant apparemment droit à travers la baie -orientale.

Reparaissant au bord de l'eau sur la rive orientale, elle est recouverte par
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un schiste altéré, siliceux, compacte, à grains fins, qui est encore recouvert par
la diorite, des filons de chaux carbonatée blanche, coupant toute la série.

La brêche est à ce point, exposée sur une très courte distance seulement. Elle
se dirige le long de la côte à fleur d'eau, mais reparaît sur une petite île à un
mille environ plus au nord. Cette île est située entre le cordon des Ilets de
diorite, ci-dessus mentionnée. La brêche reparaît encore sur la rive est. On a
parfois trouvé des lambeaux de matière calcaire- collés contre la diorite des îles
sur le côté est, dans les petites crevasses et fissures qui coupent le corps dela
roche. Quelquefois à l'application d'un acide, on a observé une effervescence
indiquant la présence du carbonate de chaux.

Les roches, le long de la côte de la baie sud-est et des îles, qu'elle renferme,
sont principalement de la quartzite, dont quelques parties sont d'un blanc:très
pur, d'autres étant grises et verdâtres, tandis que quelques-unes sont en partie
roses ou roses rouges. Le plongement dominant de toutes est est. Sur le côté'
occidental de la baie, une syénite d'un gris rougeâtre ou verdâtre suit lerivage
pendant un mille à peu près, et coupe probablement les quartzites grises qui occu-
pent la côte au sud de cette syénite jusqu'au débouché du lac.

Au point nord de lîle, à la sortie du lac, on a observé une masse de schistes
siliceux et pyritifères, interstratifiés de bandes de quartzite grise ou verdâtre, qui
était coupée par un filon de quartz blanc, ayant, quinze ou dix-huit pieds d'épais-
seur. Le seul minéral métallifère qu'on y ait aperçu était dela pyritede fer.

Dans la partie de la Wahnapitaê entre la sortie du lac et le détour. ouest,
à dix milles environ en bas, le cours de la rivière et la stratification paraissent
coïncider, et les roches exposées à tous les rapides sont d'un caractère assez uni-
forme. Elles se composent de schistes siliceux, pyritifères, d'une couleur verte,
interstratifiés de bandes de quartzite grise et blanche. Au détour, on rencontre
une de ces masses de diorite qu'on a mentionnées comme interposées ordinaire-
ment entre les séries laurentienne et huronienne.

Sur une autre étendue à peu près égale de la rivière, la stratification de-ces
schistes siliceux et quartzites coïncide avec son cours, et ils composent les roches
dés chutes et des rapides, offrant des couches fortement inclinées ou verticales.
A l'une des chutes, les schistes sont en partie micacés et se fendent parlong séclats
avec une surface cannelée, présentant un aspect ligneux.

Les schistes et quartzites, ainsiL qu'on l'a dit précédemment, quittent la
'Wahnapitaë à deux milles environ au-dessus de la chute -de .soixante. pieds,a se
dirigeant au sud-ouest vers les lacs de la rivière au Poisson-blanc., On a d'abord
reconnu cette, formation après avoir .quitté la Wahnapitaê au -petit lac sur ile
côté est de la hauteur de terre. Là la série était flanquée d'une bande de:diorite
au sud-estDe là, courant au sud-ouest, à travers la hauteur de terre, Paffeure-
ment porte généralenent dans cette direction, parallèle avec le cours della chaîne
des lacs de la rivière au Poisson-blanc.

Les roches, au nord-ouest des lacs au-dessus du -lao Rond, paraissent courir
par crêtes parallèles avec eux, et,!à en juger par ce qu'on voit en traversant-e
lac au Poisson-blanc, elles sont composées de quartzite blanche, jaunâtre. et
-verdâtre, de schiste siliceur,interstratifiés l'un avec lautre,-etsde diorite.dLa diorite
forme de es~ escarpées, élevées et abruptes, tandis que la:quartziteet'le
schiste oc es terres basses, et arrivent ordinairement surlexivagedes:lacs
en falaisesâ. onaes,:êscarpées.

Eng suivait la ligne-méridienne de -Salter, àtun mille environ aunordidulac
au oisson-blanc'et à'douze chaînes'de -la marque de son ,secondmille, après

-avoir'4ravers'une crête de diorite et des terresbasses auùdelâ,ion atteintun cours
d'eau qui uni les lacs-supérieurs de'latbranche au Poisson-blane de la rivière dés d
Espagnols, sur les bords de. laqelle est exposé un schiste siliceux blefoncé
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>longeant à anzle élevé S. 50 O. Plus loin, après avoir traversé une crête de
sbhiste :qui gélève sur la rive septentrionale, une crête de quartzite blanche
traverse la Ihgne- un peu en dedans de la marque du troisième mille, et un peu
au-delà de la marque du quatrième mille, la roche est de la syénite rouge. Au
cinquième mille, un trapp magnétique vert sombre, avec une grande quantité
de pyrites de fer, forme une crête, et cette roche se continue, avec la syénite,
par une suite de crêtes parallèles jusqu'au septième mille,ý au-delà duquel le
pays devient bas et marécageux. Ces crêtes parallèles portent presque à l'est et
à l'ouest, et de petits ruisseaux ou marais occupent les vallées intermédiaires.

Avant ma visite au lac au Poisson-blanc, j'avais été informé par M. Salter
qu'il avait observé une variation locale de la boussole, tandis qu'il était occupé
à tirer la ligne méridienne, et il croyait cette variation causée -par la proximité
d'une mine de fer. C'est pourquoi quand j'arrivai à la partie indiquée par M.
Salter je fis un examen minutieux, non seulement dans la direction de la ligne
méridienne, mais sur une distance considérable de chaque côté de cette ligne.
Le résultat de mon examen fut que la variation locale, que je trouvai exactement
comme M. Salter l'avait décrite, était due à la présence d'une immense masse de
trapp magnétiquel

En traversant ces crêtes de trapp, on remarqua que la boussole déviait de sa
véritable direction de plus de dix degrés dans différentes parties, et dans une
place, elle montra une variation de quinze degrés à l'ouest du vrai méridien,
ou de douze degrés environ du véritable nord magnétique. J'ai donné à M.
Hunt des spécimens de ce trapp pour les examiner. Le résultat de ses reclerches
montre .qu'il contient du fer oxidulé et de la pyrite magnétique de fer disséminés
dans la roche. Le premier minéral est en très petits grains. Il a trouvé du
fer titané associé au fer oxidulé, et une petite quantité de nickel et de cuivre
avec la pyrite. On a remarquA.ue, malgré la puissante influence de cette masse
magnétique sur l'aiguille ain a e, le contact de ses fragments avec la boussole
occasionne rarement une agitau¶9 considérable de l'aiguille, quoiqu'il produise
un léger effet.

Les roches déployées sur les bords des lacs et îles du lac Rond et sur le
bras ýsud-est du lac Panache, sont d'unýcaractère général semblables à celles expo-
sées sur le bord septentrional de la hauteur de terre au lac au Poisson-blanc.
Elles se composent de quartzite verte, jaunâtre et blanche, interstratifiée avec
du schiste vert, siliceux, associé à de grad masses dç,diorite, la dernière formant
des précipices escarpés et des. collines ab î tes, cournt dans la direction géné-
rale. On suppose que ces couches sont le alus basses de la formation. Elles
ont été amenées à la position qu'elles occo pent par m.une série P'ondulations,
et la hauteur de terre entre les lacs Muckataëw.agaming et Poisson 1anc occupe
la position d'un axe principal anticlinal.,

On a observé un conglomérat schisteux, syénitique, ('abord sur la rivière
au Poisson-blanc, au lac Panache, non loin en bas dea. jonction de la rivière du
lac Lavase, oà cette , roche ressemble précisémenf ý , conglomérat schisteux si
largement déployé sur la vallée de la Maskanongi.

A.ce point, on l'a trouvé en contact avec la diorite mais suula rive septen-
trionale du promontoire qui divise la baie supérieure dèla bf i ellese pré-
sente par falaises. basses, rondes, à la suite de collines d .8 ,-interstra-
tifié de lits de qartzite verdâtre et blanche.

Déterminer avec exactitude l'ordre de leur succes$S e pro ontoire
serait fort difficile, parce que les roches y sont fortemen uleversées, mais il
semble probable d'après l'attitude qu'elles présentent, que les schistesfverts,.avec
leur lits associés de quartzite, sont plus bas dans la série que le conglomérat,
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et peuvent être les couches équivalentes des schistes plissés que Pon voit en con-
tact avec le conglomérat schisteux sur les lacs inférieurs de la Maskanongi.

Sur la rive nord du lac Panache, à mi-chemin environ entre le passage du
lac Lavase et son extrémité occidentale, se présente une bande de calcaire qui
paraît reposer sur le schiste syénitique conglomérat et être recouverte par lui.
Cette masse de calcaire qui mesure à peu près cent qnatre-vingt pieds en travers,
et peut avoir 150 pieds d'épaisseur, est d'une couleur gris pâle devenant gris bleu-
âtre à Pair, avec de minces couches qui ont l'apparence du silex corné, mais ne
sont en réalité que des portions plus dures du calcaire, noircissant à Pair. Près
de la base du calcaire quelques-uns des lits sont bleus; ils renferment plus de
matière siliceuse que les lits gris, tandisque d'autres sont bréchiformes. Les lits
sont plus, ou moins intersectés par de petits filons de trapp à grains fins, verdâtre
ressemblant au jaspe, qui devient brun ou jaunâtre à Pair.

A l'est de cet affleurement, les seuls indices de la présence du calcaire obser-
vés, étaient sur la rive est de la grande île, à, l'entrée de la baie sud, et dans la
péninsule, sur la rive nord du bras oriental. Dans deux de ces localités, de petits
affleurements de calcaire bréchiforme devenant noir à l'air, se montrent dans deux
ou trois endroits, juste au-dessus de la surface de l'eau. Sur l'île, la roche cal-
caire est recouverte de schiste noireissant à l'air, lequel, quoique sans cailloux,
ressemble à la pâte de quelques portions du schiste conglomérat. Sur la pénin-
sule, au bras oriental, la roche bréchiforme vient directement en contact avec la
diorite.

A Pouest, les- strates calcaires et le schiste conglomérat syénitique portent le
long de la rive nord, et paraissent alternativement sur la côte sur une distance
d'environ trois milles, venant parfois en contact avec une grande masse de diorite
qui court généralement dans la même direction. La roche calcaire paraît eisuite
coupée par la diorite, qui forme la rive escarpée du lac, à la jonction du bras
septentrional.

Les îles situées près de la partie centrale du lac, au-delà, de.la grande baie
sud, sont principalement de quartzite verte et jaunâtre. Dans la grande île, près
de la rive sud, les lits sont massifs; la roche dans quelques-uns est granulaire et
parfois assez grossière pour former un conglomérat. Des portions se décomposent
en un sable jaune, fin. Le plongement sur l'île varie de S. <450 à S. 70O.ç
<45'N, et dans une partie était S. 450 0. '250. La rive sud et les îles au-dlm
sont. alternativement de la quartzite et de la diorite, et au point où le lac toure
au sud, vers l'expansion inférieure, la quartzite blanche et jaunâtre est coupée
par des filons de diorite à grain fln, qui courent N. E. et S. .0.

A la tête de l'expansion sud, inférieure, du lac Panache, on voit encore des
calcaires sur les deux bords, et aussi sur les deux îles près du milieu, se dirigeant
à peu près E. par N., et 0 par S., et montrant un plongement sud sur la rive
septentrionale des affleurements.: Mais le schiste: conglomérat -avec lequel-il
semble associé dans d'autres pàrties, ne paraît que sur le bord sud de la plus
grande île, située à l'entrée du bras septentrional; et, entre cette île et l'exposi-
tion de calcaire sur la côte ouest. de la baie, il y a, au nord-est du calcaire,:un
point montrant du -schiste vert à grain fin, lequel, quoique fort tourmenté et
coupé par des filons de quartz, présente:un plongement général au nord-ouest.i

Au sud duacalcaire, la roche aux points et sur les petites îles près du.milieu
du lac est de, la quartzite gris bleuâtre et.: blanchâtre, avec de minces lits de
schiste siliceux, ,plongeant généralement à peu près S. 300 E.<939,. et aux
chutes, 'au pied du lac Panache, il y a de fort lits de quartzite gris bleuâtre,
teinte quelquefois de rouge; se dirigeant N. 500 O. et S. 500 E, dans une attitudi
vërticale. '

La rive nord du. lac,-au bas des chutes, est de la diorite. On a remarqué.'
107,
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qu'une masse calcaire, rude, noircissant à l'air, associée dans une partie à cette
diorite, reposait sur la roche ignée, mais sur une étendue de quelques verges*
seulement, un peu au-dessus de la su-face de l'eau. Plus loin, en bas du lac, sur
les deux rives, les affleurements sont de la quartzite bleuâtre ou verdâtre, avec
des couches accidentelles de conglomérat quartzeux, montrant toutes un plonge-
ment sud. Mais, en atteignant la longue. étendue occidentale du lac, la rive
offre de la quartzite pyritifère, vert pâle, interstratifiée de schiste siliceux, vert-
pâle, et de bandes quartzeuses, granulaires, verdâtres, toutes en couches très
régulières, plongeant S.< de 254 à 450.

Ces couches sont coupées à. l'ouest, par une grande masse injectée de diorite,
un peu au-dessus du plus élevé des deux rapides qui unissent les longs lacs
oriental et occidental. Sur le côté occidental du dyke, on trouve le schiste con-
glomérat par lambeaux détachés en contact avec la diorite, et il forme une crête
à travers l'extrémité de la péninsule, aux rapides supérieurs, tandis qu'une crête
de la rive sud du courant est de la diorite. Au nord, sur le petit lac situé entre
les deux rapides, la roche est de la quartzite blanchâtre et rose avec des schistes
siliceux, se dirigeant généralement à peu près à l'est et à l'ouest; les strates
sont quelquefois tourmentées et accidentellement affectent l'attitude verticale.

Sur les bords du long lac étroit, à l'ouest des rapides inférieurs, la roche des
deux côtés est un schiste syénitique -conglomérat, auquel est associé un schiste
vert, à grain fin, se fendant par lames minces, régulières, parallèles au lit, et cou-
pées par des joints parallèles. Les roches continuent à occuper la côte jusqu'à
l'extrémité occidentale du lac; les schistes fins ne se présentent que sur la rive
sud, à une ou deux places, là où ils montrent un plongement S. 70 0. <650.
Sur la rive nord, immédiatement au nord du schiste conglomérat, on a observé ça
et là de la quartzite verte et blanchâtre, aux surfaces de quelques lits dont on a
découvert des riplc marcs t très distinctes.

Le courant descendant au sud, en bas du long lac st et ouest, montre des stra-
tes tourmentées, composées de schistes verts, siliceux et de quartzite, qui, dans un
endroitsun peu au-dessus des chutes supérieures, plongent au nord. Mais plus
loin en aval, les couches d'un caractère semblable plongent au sud, et aux deux
chutes au-dessus du petit lac suivant, l'inclinaison est S. <65 0. Sur, la rive
nord du petit lac en bas, on rencontre encore le sèhiste conglomérat, tandis que
sur la rive sud, et aux rapides de cent pieds, qui en tombent, la roche sur le
flanc nord de la chaîne de montagne, est de la diorite. Ici, la diorite forme
une crête hardie, courant à l'est et à l'ouest et elle est suivie sur son flanc
méridional par le schiste syénitique conglomérat, et les schistes verts, altérés, qui
bordent la côte septentrionale. Le premier est à l'ouest et les derniers à l'est de
la jonction de la rivière. A un promontoire, un peu en bas de Pextrémité du
portage sur la rive nord du lac, on a observé qu'une roche raboteuse, noircissant
à l'air, effervescente lorsqu'elle est soumise aux acides, était en contact avecla
diorite ; niais l'affleurement est borné à quelques verges du rivage, et l'on n'a pu
préciser ses relations avec le schiste conglomérat qui borde la rive au-dessus et
au-dessous.

Les collines qui s'élèvent au sud-est de ce lac et sont le plongement
oriental des montagnes La Cloche, se composent de quartzite blanche ou vert-de-
mer pâle, de schistes quartzeux, blanchâtres, conglomérats et de schistestalco-
quartzeux, avec des bandes de diorite courant sur la direction des autres roches.
L'île au milieu du lac est un conglomérat quartzeux lequel, comme les schistes

Verge (yard), trois pieds anglais.
† Ripple mark, la langue française n'a pas d'équivalent pour traduire cette expression qui s'applique

aux marques laissées par les ondulations de la vague sur une plage sabloneuse ou limoneuse. Quelques
géologues français ont, du reste, adopté le terme- anglais.
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talco-quartzeux au pied de la montagne sur le bord du lac, plonge au nord, le
conglomérat plongeant N. 2 L° 0.<650, les schistes N. <750. Les schistes et
le quartz conglomérat plus en haut de la colline, vont à l'est et à l'ouest et sont
parfaitement verticaux.

Sur le petit îlot, sur le bras oriental du lac supérieur, et bordant le côté
septentrional de cette partie de la vallée qui divise la chaîne de montagne, on
a observé une roche calcaire, confuse, déchirée, noircissant à l'air, en contact avec
la diorite, et les roches sur le flanc de la montagne, au nord de la diorite sont des
schistes blanchâtres ou d'un vert pâle ou de la quartzite blanche, la diorite et le
schiste se dirigent E, par N. et 0. par S., en couches verticales.

La division sud de la chaîne se présente par coupes, entre le lac inférieur et
les chutes inférieures. Elle montre des strates identiques, par leur caractère
minéral, aux grandes portions de chaîne septentrionale, la quartzite blanche
conglomérat, associée aux schistes quartzeux, portant sur la rivière imm&
diatement au-dessus des chutes, avec un plongement N. 200 O.,< de 7°50 à 80°.
Des lits épais de quartzite blanche, dont quelques-uns sont en partie conglomé-
rats, associés aux schistes siliceux d'un blanc verdâtre, et rougeâtre, ont été
trouvés aux chutes inférieures. Leur direction est à peu près E. N. E. et 0. S.
O., et ils plongent à un angle très élevé au nord., Sur le bord du lac Huron,
entre l'embouchure de la rivière au Poisson-blanc, et la mine de Wallace, les
couches exposées sont du schiste vert, siliceux, avec des lits épais, gris verdâtres
de quartzite, qui plongent N. 0. < 600.

On n'a pas encore déterminé quelle peut être l'épaisseur totale des roches
de cette formation; et l'on n'a encore vu nulle part une coupe offrant même
une approximation d'une succession non troublée et régulière. Les calcaires
fourniront peut-être un moyen de déterminer la structure de cette région; mais
l'injection de grosses masses de diorite, disloquant et bouleversant probablement
les assises n'occasionnepas peu de perplexité, pour de pareilles recherches, et doit
donnernaissanceà beaucoup d'incertitude par rapport à l'ordre des roches en détail..

Il reste un doute au sujet des dépôts calcaires. On ne sait s'ils constituent
une ou plusieurs bandes. Sur les lacs à La Cloche ces calcaires paraissent
au-dessous d'une épaisseur considérable de conglomérat schisteux, tandis que
sur: le lac Panache on les a trouvés dans une interstratification apparente, avec
ces conglomérats et dans d'autres parties, ils paraissent être au-dessus. du conglo-
mérat schisteux. 11 y a peut-être deux bandes de calcaire dans la série-,de
ces conglomérats. Dans l'un et l'autre cas, des roches calcaires caractérisent
une division du groupe.

Supposant qu'il en fût ainsi, et que les schistes quartzeux conglomérafs, etles
quartzites des montagnes fussent les strates supérieures du groupe, il semblerait
alors, qu'entreles deux montagnesle long de la vallée, coure un axe anticlinal, sur
lequel les calcaires affleurent et les strates des collines seraient ployées :dans une
forme synclinale sur chacun de ses côtés. Le calcaire et le schiste conglomérat se
montrent dans un petit lac sur le côté septentrional de la chaîne, et l'on sait que
le! schiste conglomérat coure le long du rivage du lac Huron, près du débouché
de la rivière sur le côté sud.

Si telle est la structure, l'épaisseur de la portion quartzeuse au' sommet
serait: d'environ 3,000 pieds, tandie que la partie la plus large du conglomérat
schisteux, comme on 'l'a trouvée sur le long lac est et ouest, en y comprenant les
schistes -finement laminés, interstratifiés avec elle, le , calcaire et les, chistes
verts, siliceux, au-dessus, donnerait une épaisseur d'au moins;deux mille pieds,
Lépaisseur des schistes silieeux, avec les quartzites à lits minces, interstratifiéës,
qui se'présentent à la base de la formation,à endjuger par l'étendue duayssur
lequel ils se déploient, est probablement aussi considérable que toute les aut s
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parties prises ensemble ;,de sorte que l'épaisseur verticale du tout serait d'environ
10,000 pieds, ce qui correspond avec le calcul qu'on avait fait sur la rivière des
Espagnols.
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#s s dépôts de sable siliceux, répandus sur la vallée supérieure dé"la
Wahnapita, us u l ahnapitaping ainsi que le sable de la vallée de
la rivière aux Esturgeons, proviennent, suivant toute probabilité, principalement
des débris des roches huroniennes.
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La figure suivante,représentant une coupe verticale,
indique la structure supposée des montagnes de La
Cloche à la rivière au Poisson-blanc.

Alluvion.

On a déjà fait remarquer, dans les Rapports précé-
dents, que de gros cailloux et des masses rocheuses,
différant entièrement par leur caractère minéral des
formations sur lesquelles ils reposent, se trouvent sur
les bords et les îles du lac Nipissing, et dans la rivière
des Français au-dessous, et que parmi les plus remar-
quables il y a d'énormes blocs conglomérats et de
gros fragments anguleux de schiste verdâtre.

Il est impossible de douter qu'ils proviennent des
roches de la formation huronienne, et que la direc-
tion dans laquelle ils furent transportés a été sud.
On a observé que les débris des schistes et des quart-
zites des roches huroniennes étaient présents dans
le gravier sur les bords de la rivière aux Esturgeons,
depuis son entrée, augmentant graduellement leur
proportion à la masse générale de l'alluvion à mesure
qu'elle monte, jusqu'à ce qu'elle atteigne la vallée de
la Temagamang, où ils constituent la plus grande
portion du dépôt.

On a observé des faits semblables dans les vallées
des rivières Wahnapitaë et des Français, où l'on

> peut fréquemment voir de gros cailloux de conglo-
mérat réposant sur le gneiss tourmenté aux diverses
élévations au-dessus de la marque des plus grandes
crues d'eau, la plus haute dépassant probablement
100 pieds.

Les surfaces polies des roches des deux formations
montrent fréquemment dei sillons et des stries, en
général presque parallèles les uns aux autres. Leur
direction varie en différentes parties de S. 270 O. à S.
490 0. Sur les, rivières aux Esturgeons et Mska-
nongi, et sur le lac Wahnapitaeping, le cours des
stries estS 270 O., à peur s déviation. Mais,
p lus l'est,ëHMei bleí r leurs cours et,
le porter à une direction plus occidentale,.et au lac
Rond, elles vont S. 419. O.; tandis qu'au long lac, près
du débouché de la rivière au Poisson-blanc, leur
directipn est S. 49, O.
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Matériaux éconormiques.

L'existence des minerais de cuivre et de fer que Pon sait être plus ou
moins caractéristiques de la série des roches huroniennes, donne beaucoup d'im-
portance à la distribution géographique de la formation. On a fréquemment

-,observé ces miner'is dans la région explorée la saison dernière, et, quoique nulle
part on ne les aii '-i, 'en grande quantité ou. sur une grande étendue, les indica-
tions suffisent à étatlir leur 'ýdistribution assez générale. Des lambeaux et mor-
ceaux de pyrite cuivreuseoûit été fréquemment trouvés dans les schistes gris
foncés sur les lacs inférieurs de la Maskanongi, et au détour méridional de ces
lacs, il y a un filon de quartz, ayant six à sept pieds de large, avec de lapyrite
cuivreuse, coupant le schiste conglomérat, et une masse injectée de feldspath
compacte rouge-chair. Dans le dyke feldspathique, on trouve de petits filons de
fer oligiste. Ils paraissent courir ca ligne ou parallèle au dyke, et le filon de
quartz et ses filons subordonnés les coupent.,. Si ce filon était aussi convenable-
ment situé que ceux d'un caractère semblable sur le lac Huron, il serait aussi
digne d'une expérience que la plupart de ceux que 'les explorateurs ont choisis
sur ce lac, til y a quelques années, pour y ouvrir des mines.

Dans la iégion tourmentée, environnant les lacs Matagamashing et Wahna-
pitaëping, de nombreux filons de quartz, coupent les syénites, diorites, schistes,
quartzites. Mais, à l'exception de quelques taches jaunes de pyrite cuivreuse, on
n'a pas remarqué qu'ils continssent des minerais métallifères. Cependant, avant
de pouvoir arriver à une conclusion satisfaisante par rapport à la valeur de ces
filons, il serait besoin de faire une investigation économique beaucoup plus com-
plète' que le temps ou les moyens ne nous le permettaient, l'année dernière.

On a remarqué que le trapp magnétique, découvert sur la ligne méridienne
de M. Salter, au nord du lac au Poisson-blanc, contenait parfois de la pyrite
cuivreuse. Un petit spécimen de la roche, lequel pesait dix onces, ayant été
examiné par M. Hunt, a donné vingt grains de matières métallifères, dont onze
étaient magnétiques et se composaient de fer oxidulé avec un peu de fer titané,
et de la pyrite magnétique contenant des traces de nickel. Les neuf grains de
minérai non-magnétique se composaient de pyrite de fer, contenant de deux à
trois pour cent de cuivre et un pour cent de' nickel.' On rencontre plusieurs
gros filons de quartz sur les lacs inférieurs de la riyière au Poisson-blanc, mais la
pyrite de fer est la seule substance métallifère que l'on y ait observé.

Tandis que j'étais sur le lac'Huion, on m'avait dit qu'une charte avait été
accordée à une compagnie pour exploiter un filon de cuivre, lequel existe, dit-on,
sur 'un des promontoires, immédiatenient à l'ouest de Shi-bah-ah-nah-ning, et
que la dite compagnie avait pris le titre de Compagnie des Mines Victoria. On
m'a présenté quelques spécimens de- cé 'minerai. Et ils ont été analysés par M.
Hunt. ' Mais comme les personnes intéressées dans Tentreprise semblent disposdes
à cacher la localité du filon, et 'que je n'ai pas eu occasion d'examiner personnel-
lement le terrain, je'ne puis foiurnir d'autres particularités à son sujet. L'Danalyse
du minerai donne 54 pour centLde' cuivreméta:llique dans un spécime ;moyen
de eui qu'ô m'a donnés.ELa- -pyrite" était dessiminée dans un quartgns,
grain fin. Mais cés specimeris pett taävoir été des"échantillons choisis, -appor
tant'beaiéoùp plus,' enmoyénné, qûe'le filon: 'jp

Parmi'les rematièrës de valeur 1é.onomique, les: roches:huroniennes
renferment la pierre de taille pierré chau: des schistes dont on peuten

uelques cas, se servir comme de >ier-e à aiguiseretde 'la quartziteblanche,
une pureté àssezigndepobaemßent pour lafabric'atiorn duverre.

e , plus ee et meilleu res 'esèes de piérre,àb,.tir se tronveraien
bemnt dans, a portion*s éxitiqu de la ,fr nation. Quand on trou e
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calcaire en assez grandes masses, il fournit une très bonne matière pour faire de
la chaux, et parfois peut être employé comme pierre à bâtir. Une analyse du
calcaire, pris dans la coupe sur la rive septentrionale du lac Panache, a donné à
M. Hunt les résultats suivants:

Carbonate de chaux............... 55-10
Carbonate de magnésie............ 6-50
Sable insoluble et une trace de fer. 38-40

100*00

Un spécimen du calcaire, à l'extrémité inférieure du lac Panache, a donné:

Carbonate de chaux............. 41-97
Carbonate de tnagnésie...... ..... 2-40
Résidu insoluble............... 55162

100-00

Un spécimen du calcaire du lac inférieur près du débouché du lac inférieur,
situé entre les deux crêtes de la chaîne de montagnes, a donné 36-50 pour cent
de carbonate de chaux, avec un peu de*magnésie.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
A. MURRAY,

Géologue Provincial A1djoint.

RAPPORT
DE L'ANNÉE 1856.

PAR

M. JAMES RICHARDSON, EXPLORATEUR,

ADDRESSE

SIR WILLIAM E. LOGAN GÉOLOGUE PROVINCIAL.

MONTRÉAL, 1er MarS, 1857.
MONSIEUR,

Conformément aux instructions que vous m'avez données, en juin dernier,
de me rendre à l'le d'Anticosti, aux fles Mingan et à la rivière de la Madeleine,
pour faire des recherches sur leur géologie, j'ai quitté Montréal, le dernier jour de
ce mois etj'ai embarqué avec mon aide, des provisions et un équipement de campa-
gne, le jour suivant, à Québec, à bord d'une goëlette, qui arriva à l'extrémité
ouest d'Anticosti, le 6 juillet.

Grâce aux bons offices de M. Larue, qui me procura obligeamment des che-
vaux et voitures, je pus sur le champ débarquer notre matériel. Sans l'aide de
ce monsieur, nous eussions été obligés de le porter morceau par morceau des
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bateaux au rivage, à un quart de mille, à travers le ressac, avec grande perte de
temps et risque de dommage. Je dois saisir cette occasion pour constater qu'en
plusieurs autres cas M. Larue m'a prêté son secours bienveillant.

Ne pouvant déterminer le capitaine de la goëlette qui m'avait mené à Plle, à
me transporter aux îles Mingan, où j'avais l'intention de me procurer des hom-
mes, je fus obligé de rester durant quelques jours là où j'étais descendu, jusqu'à
ce que j'eusse trouvé une autre goëlette pour aller et revenir. Tout en cher-
chant des hommes à Mingan, j'ai eu l'occasion de faire un examen partiel de l'le
au Havre, l'île Large et d'un point de Pîle Mingan. Etant parvenu à avoir un
bateau et deux hommes, sans grand espoir d'en trouver plus, parce que les Indiens
s'étaient portés vers l'intérieur avant mon arrivée, nous quittâmes Mingan, le 16-,
et retournâmes, deux jours après, à l'extrémité occidentale d'Anticosti.

Taudis que les hommes préparaient notre bateau, et disposaient nos provi-
sions pour un voyage autour de Ple, je commençai les travaux de la saison par
une étude soignée des roches du voisinage. J'en déterminai l'épaisseur par des
mesurages là où elles étaient exposées, et par des calculs là où elles étaient
cachées. . Quand il a été possible de faire des collections de fossiles, on les a
faites, et on a enregistré leurs positions stratigraphique et géographique.

Le 23 juillet, je quittai l'extrémité occidentale, les hommes s'avançant avec
le bateau et les provisions, vers la baie Gamache ou Ellis, tandis que je suivais
à pied. A la baie Gamache, je pus me procurer un petit bateau, qui facilita
beaucoup mes travaux. Au moyen de ce bateau, il me fut possible d'examiner la
côte et de recueillir des spécimens sur toute la route j usqu'à la pointe Sud-ouest
(South-west Poznt), tout en étant obligé de laisser les hoimmes conduire le plus
grand bateau, avec les provisions, aussi bien qu'ils pouvaient.

A la pointe Sud-ouest, m'apercevant que les deux hommes que j'avais enga-
gés à Mingan n'étaient pas propres à l'entreprise, je les libérai de leur engagement
et en louai quatre autres, qui avaient deux bateaux à eux appartenant, puis
je laissai notre bateau à la pointe Sud-ouest. Je pris ce parti en considérant
qu'en cas de danger les hommes feraient vraiseiblablement de plus grands efforts
pour sauver leur bateau'que le mien, et conséquemment pour sauver ce qui était

edans. Un de leurs bateaux fut affecté au transport des spécimenset l'autre au
transport'des provisions et équipements de camp.

Le 14 août, nous quittâmes la pointe Sud-ouest, et je continuai mon exa-
men à l'extrémité est de l'île, puis le long de la côte septentrionale, toujours
accompagné par les deux plus grands bateaux, à l'exception de dix jours passés
à la rivière Chaloupe, où les grands bateaux furent retenus par les vents con-
traires et les tempêtes, tandis qu'avec le petit bateau et deux hommes, jexa-
minais l'extrémité est de 'ile, sur une distance d'environ cinquante milles.

Considérant à notre arrivée à la pointe Charleton, le 12 septembre, que
nous n'aurions plus autant besoin des deux grands bateaux, je les envoyai à
l'extrémité ouest, où ils arrivèrentle 14, tandis que je les suivais et examinais la
côte avec le petit bateau et arrivais à la même place huit jours plus tard. Quel-
ques jours furent dépensés à l'examen des roches dans ce voisinageet à faire des
relevés avec le télescope micromètre de Rochon, de façon à préciser plus exacte-
ment l'épaisseur des formations.

Nos excursions à lintérieur de l'île ne furent pas nombreuses. Nous en
fimes une jusqu'à deux milles ten amont de la rivière à' la I outre(Otter ier)
une autre dans le voisinage de la partie sud-ouest, à unedistance d'un: millee
demi.; unetroisième à la rivière au:Saumon (Salmon River) jusqu' inq milles
à l'intérieur; une autrelarivièreNugg; et une cinquième par M. Eaton,n aide
audac!à la Marne (Mar La7ce); à trois quarts de mille

Le 30 septembre, nous quittâmes l'le ur le vapëùr Doris our revenir

A.18.5 7.20 -ict oria. -



(Appendice, No. 52.)

Québec, avec quarante caisses et barils de fossiles, et les provisions destinées à
l'exploration de la rivière de la Madeleine, ainsi que notre. équipement de
camp, formant soixante paquets en tout, outre -notre petit bateau. Nous abor-
dames à Québec le 4 octobre, et, à mon arrivée à Montréal, le 7, vous me recom-
mendâtes, vu l'époque avancée de la saison, de remettre l'exploration de la rivière
Madeleine.

Dans mon tour de la côte d'Anticosti, j'ai été l'objet de Pattention et de
l'obligeance personnelle de tous les employés aux phares et aux stations d'àppro-
visionnement du gouvernement. . C'est avec beaucoup de plaisir que j'exprime
ma reconnaissance à M. Pope, chargé du phare de la pointe Sud-ouest, et à son
fils M. E. Pope, pour l'intérêt qu'ils me témoignèrent en expédiant les objets de
mon investigation et en me fournissant de renseignements relatifs à mon excur-
sion autour de l'île, ainsi que pour les soins que me prodigua toute leur famille,
en me* donnant un confort qui, autrement, eut été hors de ma portée. Je suis
redevable à M. Corbet, locataire de l'île, et à M. Bradley de la rivière Chaloupe,
ainsi qu'à M. E. Julyan et à sa famille de la pointe aux Bruyères (Heath Point),
pour leur attention à subvenir à mes besoins quand j'arrivai là, sans provisions,
mon bateau ayant été retenu, pendant près d'une semaine après mon arrivée, par
des vents contraires et des tempêtes.

J'éprouvai quelque difficulté à me procurer des hommes familiers avec la
côte, lorsque j'en cherchai pour m'aider, et cela malgré les gages considéra-
bles que j'offrais. Je découvris qu'aucun n'avait navigé sur une grande étendue
le long de la côte septentrionale, et ceux qui depuis longtemps résidaient dans
l'île semblaient entretenir sur cette partie une opinion qui n'avait rien d'encou-
rageant. Ils paraissaient partager, à l'égard de la côte nord-est d'Anticosti,
l'erreur que nourrissent à l'égard de l'île entière ceux qui sont à une plus grande
distance.

Depuis mon retour, j'ai eu l'occasion de lire un article, sur les ressources
et les capacités de l'île, par M. Roche, publié en 1S5-5, dans les Transactions de la
Société Littéraire et Historique de Québec. C'est, suivant moi, un rendu-compte
des faits exact et sans exagération.

Caractère du pays et de la côte.

Une grande partie de la côte est bordée de récifs qui sont secs à l'eau basse,
tandis qu'à l'eau haute ils sont couverts à divers degrés de profondeur suivant
l'état de la marée. Les bords extérieurs de ces récifs forment un précipice de
vingt, cinquante, même cent pieds, suivant Bayfield. Parfois ils sont un peu in-
clinés, mais si peu généralement que les vaisseaux. qui s'approchent de la côte,
peuvent difficilement connaître le danger par les sondages.

Ces récifs sont composés du calcaire argileux de l'île, et se deploient du
rivage à un quart de mille ou un mille, et en deux ou trois places, à environ un
.mille et demi. Ils se conforment aux courbes de la côte, et là où des baies se
présentent on peut è'attendre à trouver l'eau profonde à un quart ou un- demi-
mille de la tête de la baie, en suivant une ligne qui passerait par le centre, ordi-
nairement à angles droits avec le cours général de la côte.

De l'extrémité ouest, les récifs sont continus surle bord sud jusqu'à la rivière
Ste. Marie; pendant six milles environ à l'est l'eau est profonde lelong du rivage.
De là, les récifs s'étendent encore à la pointe Sud-ouest, à l'exception d'un mille
avant de l'atteindre, et d'un mille de chaque côté de la rivière Jupiter. De la
pointe Sud-ouest, ils courent pendant quatre milles à l'est. Au-delà, à la rivièr-e
au Fer (Iron River), l'on n'a observé que quelques points où les récifs existassent.
Mais de la rivière au Fer à la pointe aux Bruyères, et sur une étendue de deux

20 Victoria. . A. 1857.
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milles au nord-est, ils sont très généraux. Sur le côté septentrional, l'eau est pro-
fonde près de la plage jusqu'a la baie Observation; mais de la baie Observation
à Pextrémité ouest, les récifs sont bien marqués, sauf sur une étendue d'un mille
tournant la pointe Nord (North Point).

Sur les récifs, il n'est pas rare de trouver des blocs erratiques, mais on peut
parcourir. de grandes distances sans en voir. Quand ils se présentent. c'est
généralement en quantité considérable, couvrant des étendues d'un ou deux acres
jusqu'à un demi-mille. On les voit plutôt dans les baies que dans les endroits
moins abrités. Mais la pointe Nord serait une exception à cette assertion. Là,
ils sont empilés, les uns près des autres, sur une étendue d'un demi-mille envi-
ron, et que ques-uns sont de grosse dimension. Ils sont dérivés des roches lau-
rentiennes.

Lé côté sud de l'île est bas, dans son aspect général. Les points les plus
élevés près de cette ·côte sont à l'embouchure de la rivière Jupiter, où des falai-
ses s'élèvent sur le côté est à une hauteur de quatre-vingt à cent pieds, et à cent
cinquante pieds sur le côté ouest. On n'a pas observé sur toutes les autres parties
de la côte sud qu'ils s'élevassent à plus de trente et soixante pieds; mais la
hauteur générale au-dessus de la mer est de dix à vingt pieds.

De la pointe Sud-ouest, à l'extrémité ouest, les collines intérieures sont plus
élevées qu'elles ne le sont à l'est. Elles se dressent, en général, graduellement
et d'une façon plus continue à partir du rivage, atteignant la hauteur de cent
cinquante pieds entre un et trois milles de distance environ. De cela, il faut
cependant excepter certaines localités sur la côte, où l'on trouve des plaines ayant
une superficie de cent à mille acres, avec dela tourbe sous-jacente, sans végétation
en partie mais nourrissant sur de grands espaces des herbes épaisses, ayant de qua-
tre à cinq pieds de haut.

D'une position, à quelques milles à l'est de la pointe sud-ouest à la baie au
Naufrage (Wreck Bay), qui est à l'extrémité occidentale de l'île entre la Pointe
aux Bruyères et la pointe Est, l'élévation de la côte au-dessus des hautes eaux est
de sept à quinze pieds, à l'exception du voisinage de la pointe Sud et, de la pointe
Cormoran qui s'élève à la hauteurde vingt à trente pieds sur le rivage; mais il
y a peu d'élévation à l'intérieur, sur une étendue d'un à trois milles, et cette
surface plate est bornée au sud par un talus graduel s'élevant à une hauteur de
cent à deux cents pieds et devenant probablement plus élevé encore en avançant
vers lintérieur. Le pays bas est:une succession de tourbières, parfois nuesmais
souvent recouvertes d'herbes, le tout mêlé de rangées et bouquets d'arbres et par-
semé de petits lacs, sur lesquels, les canards, oies et autres oiseaux sauvages se
montrent en quantites innombrables.

Tout le côté septentrional de l'le offre une succession d'élévations, en forme
de crête, ayant de 200 à 500 pieds au-dessus de la mer, et séparées par des dépres-
sions. Depuis la'tête des Anglais (English Head), trois milles à l'est de l'extrémité
ouest, jusqu'au cap Ouest, distance de cinquante-huit milles en ligne droite
chaque crête et valé'e successive occupe une largeur de quatre à six milles ; les
crêtes forment une extrémité quelque peu arrondie, faisant faceà la mer au nord.
Leur élévation est d'abord bien marquée jusqu'à un quart de mille et un mille du
rivage; et au bout d'un mille à peu près, plus à l'intérieur, elles atteignent leur
plus grande élévation. Prolongeant cette élévation au sud-et s'élargissant, elles
rétrécissent la vallée intermédiaire, aussi loin que l'on sache, le pays devient, en
caractèré doucenient onduleux. La direction des yallées est, à quelques excepti.
ons près, deS. 100 O. à S. 30T O

La' crete ou montagne Macastey, à onze milles âà Pest del'extrénmité oues
s'lève à plus de quatre cents pieds ~un mille à peu près à Pintérieur Le Grand
Cap (Rgh& Clhff), à dix-huit milles plus.loin .â l'est, aprobablement 500 pieds,

A. 1857.



(Appendice, No. 52.)

un quart de mille du rivage, Ce sont à quelques égards les crêtes les plus remar-
quables. Le Grand Cap est un promontoire hardi, tandis que la montagne Ma-
castey est separée par une vallée plus large qu'à l'ordinaire de sa voisine à Pest,
et est plus élevée que toute autre à l'ouest. La montagne Macastey est une élé-
vation remarquable, même quand on la contemple de la rive meridionale de l'ile
dans le voisinage de la baie Gamache. En remontant vers ce port naturel, on
l'observe en face un peu à droite, à cinq ou six milles de distance, à peu près.

La succession des crêtes et des vallées, depuis English Head jusqu'au cap
Ouest (West Cliff) est régulière, caractéristique, et produit un effet agréable et
beau. Du cap Ouest à la baie Observation, -distance d'environ vingt milles, il
existe une succession semblable, mais sur cette partie les crêtes atteignent leur
plus grande élévation plus près du rivage. Le cap Ouest se dresse immédiatement
au-dessus de la mer à une élévation ayant entre 200 et 400 pieds. La pointe Char-
leton a une élévation d'à peu près 100 pieds au-dessus de la mer, et, à un quart
de mille à l'intérieur, elle s'élève à 300 ou 400 pieds.; de la pointe Charleton
à la baie Observation, la côte est un peu basse, la baie Observation formant
sur la côte une dentelure profonde d'un mille et un quart, et ayant cinq milles
par le travers. De la tête de cette baie, une vallée, bien marquée, se dirige S.
100 0.

De la baie Observation au cap Mouette (Gull Cape), distance de cinquante-
trois milles, les falaises deviennent plus proéminantes sur la côte, en s'élevant
presque perpendiculairement aux points à la hauteur de 100 à 300 pieds, et les
échancrures -sont nombreuses, formant des vallées mieux définies.

Entre la tête de l'Ours (Bear Head) et le cap Robert, distance de cinq
milles et demi, la plus grande échancrure, a, en ligne droite, à peu près un
mille et demi. Mais elle est subdivisée en baie Easton, baie de la Tour (Tower
Bay) et baie Blanche (WhAie Bay), la dernière étant la plus grande.

La baie de la rivière au Saumon (Salmon River Bay), à l'est du cap Henry,
a cinq milles de large et sa plus grande profondeur est d'un mille. La; rivière
au Saumon court à travers une vallée bien marquée, dont la direction générale
en amont du courant est S. 650 0., pendant près de six milles, puis une vallée
transversale, dans la direction N. 770 0. et S. 770 E. (presque parallèle à la
côte), la rencontre et lui donne deux courants allant dans des directions oppo-
sées. A partir du milieu de la vallée, le sol s'élève graduellement de chaque
côté, à la hauteur de 400 à 450 pieds, et le lit de la vallée doit s'élever assez vite;
car quoique le cours de la rivière n'ait pas de chute, il est rapide.

La baie Prinsta, plus à l'est, est une échancrure d'environ un mille de
profondeur, avec une largeur d'un mille et demi. Des falaises perpendiculaires
entourent cette baie à la hauteur de 100 à 150 pieds, hormis à la tête, où deux
rivières se frayent un passage à travers la roche. Sur le côté ouest de la baie
Prinsta se trouve le cap Jacques (James Cape),, ayant 150 pieds de haut, et
à lest se trouve la tête à la Tablable ble Head). La tête à la Table a une
face de 150 à 160 pieds perpendiculaires et gagne presque immédiatement- une
autre hauteur, dùi sommet de laquelle il y a une descente graduelle sur le flanc
opposé, la surface donnant sur le flanc une forme irrégulière à la vallée à
travers laquelle la rivière au Renard (Fox River) passe à la baie au Renard,
laquelle fournit à Pile un second hâvre important. Le cours supérieur de la
vallée de la rivière au Renard est N. 720 O.

De la pointe au Renard sur le côté ouest de la baie au cap Mouette (Guli
Cape), à plus d'un mille sur le côté est, il y a une distance de six milles, dans
laquelle la côte est basse, la pointe au Renard,. son plus haut point, n'étant pas
à plus de trente à quarante pieds au-dessus de la mer.

Du cap Mouette à la baie au Naufrage (Wre7ck Bay), distance de onze milles,
lira
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les falaise sont en général, perpendiculaires, et de 100 à 1:30 pieds de haut. Elles
ne gagnent que peu d'élévation à l'intérieur, probablement pas plus de cent
pieds, tandis que la surface en arrière donne, aussi loin qu'on Pait observée, une
surface légèrement onduleuse.

Sauf la vallée .de la rivière Jupiter. il n'y a point de vallée bien définie sur
le côté sud de Pîle.

Par rapport au sol de Pîle, les plaines, sur le côté sud, sont comme on l'a
dit, composées de tourbe; mais la végétation générale du pays est enracinée dans
un sol d'alluvion, composé en grande partie, d'une argile calcaire et de sable
léger gris ou de couleur brune. Les éléments du sol feraient conclure qu'il est
bon; mais l'opinion de beaucoup de personnes, jugeant d'après les essences du
bois qui y croît, ne serait pas favorable, parce qu'il y a une absence presque
complète, aussi loin que je poussai mes observations, des arbres de bois franc,
lesquels on suppose être l'indice le plus sûr d'un pays propre à l'agriculture.

L'arbre, le plus abondant est la pruche, dont les dimensions varient de huit
à dix-huit pouces de diamètre et de quarante à quatre-vingt pieds de haut. Sur
le côté nord et dans quelques parties du sud, la pruche est de bonne grosseur dais
les .bois près de la baie, et pas mélangée d'arbres rabougris. On a parfois
rencontré des arbres rabougris sur le- côté nord, mais ce n'est qu'au sommet
des falaises et dans les autres places exposées aux vents violents que la pruche
et les autres arbres sont chétifs. Dans ces positions, il y a souvent une barrière
basse,, épaisse et presque impénétrable de pruche rabougrie. Cette, barrière
a de dix à vingt pieds de large; rarement elle dépasse cent. Au delà, les
forêts sont ouvertes, et le bois de qualité et grosseur comparativement bonnes
domine.

On a remarque du pin dans la vallée de la rivière au Saumon (Salmon River),
à quatre, mille à peu près à l'intérieur. Dix ou douze arbres que l'on mesura
donnèrent douze à vingt pouces de diamètre à la: base, et soixante à quatre-ving
pieds de haut.. Les bouleaux blancs et jaunes sont communs ; ils varient de quel-
ques pouces à deux pieds de diamètre à la base, et, de vingt à cinquante pieds
de haut.- On.a vu le balsamier, mais il était petit et peu abondant. -Nous
avons remarqué du tamarack, mais lui aussi étaitt petit et peu commun. Cepen-
dant, un de noshommes, qui' est chasseur sur l'île, m'informa qu'il avait vu des
bouquets. de ce bois au nord de la baie Gamache. -Quelques-uns des arbres
avaient trois pieds de diamètre, et plus de cent pieds de hauteur. . Qn a trouvé
des bouquets de peuplier, près de la baie, sur le côté septentrional de l'ile.

Parmi les arbres et arbustes à fruits, lesorbier des oiseaux était le plusgrand.
Il etait-très abondant à Pintérieur, mais me parut atteindre ses plus oárandes pro-
portionsprès de la baie, où il arrive à la hauteur de quarante. pieds, avecdes
branches longues et un peu grêles, couvertes de grappes de fruit. Le pembina.
(.iburnun opulus) produit un gros fruitjuteux, et est très abondant. Uneespèee
de buisson .à groseilles de deux à trois pieds de haut se trouve dans les bois'mais
il paraît .se plaire mieux' près des galets sur la plage, où des bandes larges,;desix
àýnef pieds et longues d'un demi-mille en sont.parfois -couvertes; le fruit est
très bon et ressemble à la groseille des jardins; il est lisse, et de ýcoulur noire,
et à.peu près de la grosseur d'une bille ordinaire. L'arbre semble très féond
Les :groseilles à grappes.rouges et .noires ýsont également abondantes Elles
sont, ce semble, de deux espèces dechaque;, la baie del'une est unie, elle a le
goût et l'aspect de celle de jardin, cellede l'autre est armée de piquantston
goût estiamer.w

itrouve des.fraises près de la:plage. Parleur grosseuret leur saver elle
soiteýpeüdiÉférîeures.au fruit de jardin' Elles abondent, dans l'herbeetles caI
rières; leur saison commence au milieu de juillet et va jusqu'à laqin d'
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a remarqué cinq ou six autres espèces de plantes fructifères. Quelques unes
pourraient être utiles. En une place ou deux on a vu le cannebergier. Il était
assez abondant, mais on m'a informé qu'il était bien moins abondant que durant
beaucoup d'autres saisons passées. Rarement nous avons trouvé la framboise.

La partie la plus surprenante de la yégétation naturelle était une espèce de
pois que l'on a trouvée sur la plage et dans les clairières des bois. Sur la plage cette
plante, qui ressemble au pois ordinaire cultivé dans les champs, couvrait souvent
des superficies d'un quart d'acre à un acre en étendue. La tige et la feuille étaient
fortes et le pois suffisamment gros pour qu'on pût le récolter et en faire usage.
On en coupe la paille et on la fait sécher pour nourrir les bestiaux et chevaux
pendant l'hiver.

On connaît peu, jusqu'à présent, les qualités arables de l'île. Les seules
tentatives de culture qui aient été faites sont à la baie Gamache, à la pointe
Sud-ouest, et à la pointe aux Bruyères (Hath Point.) La pointe Sud-ouest
et la pointe aux Bruyères sont deux des places les plus exposées de l'île ; et la
baie Gamache, quoique dans un site abrité, à un sol toùrbeux. Ces trois positions
sont donc défavorables.

Le 22 juillet, les pommes de terre étaient bien avancées et dans un état
prospère à la baie Gamache, mais un pré, semé de sainfoin, trèfle et herbe natu-
relle ne paraissait pas devoir donner une grasse récolte. A la pointe Sud-ouest,
M. Pope a environ trois acres de pommes de terre, plantées par rangs, séparés
de trois pieds. Il m'a dit qu'il s'attendait à une récolte de 600 boisseaux,
et à l'époque de mon arrivée, le 5 août, les plantes étaient en pleine fleur et
couvraient entièrement le terrain. A en juger par l'apparence, elles étaient

le plus beau champ de pommes de terre que j'eusse jamais vu. Un demi-acre
d'orge commençait alors à mûrir. Elle avait environ quatre pieds de haut,
avec un fêtu vigoureux et un épi bien garni. Dans un champ voisin je remar-
quai de l'avoine ; on l'avait semée tard pour nourrir les bestiaux pendant l'hiver.
Son apparence fiasait prévoir une grosse récolte.

Le jour de mon arrivée à la pointe aux Bruyères, le 23 août; j'accompagnai
M. Julyau à un mille environ du phare, à une pièce de terre, composée de limon
brun jaunâtre, qu'il avait défrichée au milieu des bois, et plantée de pommes de
terre et pois, à peu près vers la mi-juin. Il remplit de pommes de terre un
sceau. Elles étaient de bonne grosseur et de moyenne qualité. Les pois étaient
en fleur, cependant quelques gousses étaient déjà bonnes, à manger. Dans ce
champ, je découvris trois épis de blé, dont la graine avait été mêlée à celle
de pois. Ils fleurissaient et étaient probablement destinés à mûrir. L'épi avait
une grandeur moyenne, les fétus environ trois pieds et demi de haut.

J'ai remarqué une seule gelée, le 1S septembre ; mais elle ne fut pas assez
forte pour faire dommage aux récoltes ; et M. Julyan m'imforma que la tem-
pérature la plus basse, l'hiver précédent, n'avait été que de sept degrés Fahrenheit
au-dessous de zéro. Sur la côte, l'atmosphère est humide, comme l'on peut s'y
attendre, et la température de dix à quinze degrés au-dessous de celle de l'in-
térieur durant juin, juillet, août et septembre, et probablement mai et octobre.

Pendant les trois mois de mon séjour sur l'île, des brouillards régnèrent
durant dix jours, dont six furent le 31 juillet, les 1er, 2, 3, 4 et 5 août, tandis
que nous étions à la pointe Sud-ouest; M. Pope m'imforma que c'était une chose
peu commune. J'ai remarqué que l'on voyait de fréquentes éclaircies dans le
brouillard, vers l'île; ce qui m'a conduit à l'idée qu'il était moins dense à l'intérieur.

A la pointe Sud-ouest, j'ai remarqué des bestiaux appartenant à M. Pope
et à M. Corbet. Ces bestiaux paraissaient en bonne condition, quoiqu'on les eût
laissés pourvoir à leur subsistance dans les clairières ou le long du rivage. Une
cheval, appartenant aussi à M. Pope, était également dans une bonne condition.
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RES.
La baie Gamache et la baie au Renard sont les deux seuls ports de l'île qui

soient comparativement à l'abri de tous les vents. Le premier est à huit milles
du phare de l'extrémité ou'est, sur le côté sud ; le dernier est à quinze milles du
phare de la pointe aux Bruyères, sur le côté septentrional. Du cap Aigle (E agle
Cape) au cap Henry, à travers l'embouchure de la baie Gamache la distance
est de deux milles, avec une largeur d'eau profonde, de trois quarts de mille,
s'étendant en haut de la baie à un mille et demi, tandis que la profondeur de
Péchancrure est de deux milles et demi. Le baie au Renard est plus petite et
a une profondeur d'eau moindre que la baie Gamache. La distance, à travers
l'embouchure est d'un mille et demi, avec un demi-mille d'eau profonde au centre,
s'étendant en haut de la baie sur les neuf-dixièmes d'un mille ; la profondeur
entière de l'échancrure étant d'un mille et deux dixièmes. On rencontre ces
deux ports dans la même formation géologique, où la roche présente une
surface très régulière et comparativement unie, sur laquelle on pourrait ais&
ment construire une route d'un port à l'autre, la distance étant de 120 milles.
Par ce moyen les points extrêmes de l'île seraient réunis par une route d'une
longueur modérée, avec un port naturel à chaque extrémité.

Un ingénieur seul pourrait dire jusqu'à quel point ces ports naturels pour-
raient recevoir des améliorations artificielles. La ceinture de récifs, d'un mille
environ de large, qui ourle le rivage entre ces havres, est composée de calcaire
argilacé, en lits presque horizontaux qui sont secs à l'eau basse des marées de
printemps. Il serait- peut-être possible de pratiquer des excavations dans le
calcaire, à la profondeur exigée, et de se servir des matériaux qu'on en tirerait,
en partie afin d'élever les flancs de l'excavation assez haut pour les jetées, et en
partie pour la construction des brise-mer à l'intérieur. La profondeur de l'eau
sur les récifs, aux marées de printemps, est d'environ six pieds, et on pourrait
donner aux brise-mer une force en conséquence. On m'a informé qu'un navire
de 900 tonneaux avait reçu une cargaison de bois dans la baie Gamache.

Pendant un fort vent de l'est, tandis que j'étais à la baie au Renard, une
goëlette y vint chercher abri, et parut y être parfaitement en sûreté. ,Un
poste d'approvisionnement y avait été établi à cause de la sécurité du port, mais
d epuis l'érection du phare de la pointe aux Bruyères (Heath Point), il y a dix-
sept ou dix-huit ans, on a cessé de l'entretenir. On ne voit plus maintenant
une seule* maison, quoique des vestiges indiquent qu'il y en a eu beaucoup
jadis. Je mentionne plus particulièrement ce fait, parce que sur toutes les
cartes, j'ai vu. qu'un Poste d'aprprovisionncment était encore indiqué. Il paraît
d'ailleurs qu'une fois un navire ayant fait naufrage en-vue de la pointe aux
Bruyères, l'équipage, au lieu de se rendre au phare, alla droit à la baie au
Renard, espérant de bonne foi y trouver un abri. Il en résulta que plusieurs
individus périrent de froid et de faim (c'était au commencement de décembre),
avant de pouvoir revenir au phare de la pointe aux Bruyères. On ne peut
effacer l'indication sur les vieilles cartes qui se trouvent entre les mains des

marins, et je ne sais pas quel moyens on a pris pour faire connaître le chan,
gement aux navigateurs.

Je ne connais sur l'île, aucun autre port qui soit à l'abri de tous les vents,
mais il me semble, d'après toutes les autres positions de la côte, qu'un navire
près du rivage, depuis le plus grand bâtiment jusqu'à la goëlette, serait, durant
un fort vent, obligé de gagner la haute mer. Quant aux petits bateaux, depuis
trois jusqu'à dix tonneaux, il n'est guère d'étendue de dix milles sur la côte où
ils ne puissent trouver un abri en- remontant les petites rivières à la marée haute,
et lil y a beaucoup de baies- que peut-être on pourrait rendre sûres, par des-
excavations semblables à celles dont il a été- parlé.
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a remarque cinq ou six autres espèces de plantes fructifères. Quelques unes
pourraient être utiles. En une place ou deux on a vu le cannebergier. Il était
assez abondant, mais on m'a informé qu'il était bien moins abondant que durant
beaucoup d'autres saisons passées. Rarement nous avons trouvé la framboise.

La partie la plus surprenante de la yégétation naturelle était une espèce de
pois que l'on a trouvée sur la plage et dans les clairières des bois. Sur la plage cette
plante, qui ressemble au pois ordinaire cultivé dans les champs, couvrait souvent
des superficies d'un quart d'acre à un acre en étendue. La tige et la feuille étaient
fortes et le pois suffisamment gros pour qu'on pût le récolter et en faire usage.
On en coupe la paille et on la fait sécher pour nourrir les bestiaux et chevaux
pendant l'hiver.

On connaît peu, jusqu'à présent, les qualités arables de l'île. Les seules
tentatives de culture qui aient été faites sont à la baie Gamache, à la pointe
Sud-ouest, et à la pointe aux Bruyères (Hath Point.) La pointe Sud-ouest
et la pointe aux Bruyères sont deux des places les plus exposées de l'île ; et la
baie Gamache, quoique dans un site abrité, à un sol toùrbeux. Ces trois positions
sont donc défavorables.

Le 22 juillet, les pommes de terre étaient bien avancées et dans un état
prospère à la baie Gamache, mais un pré, semé de sainfoin, trèfle et herbe natu-
relle ne paraissait pas devoir donner une grasse récolte. A la pointe Sud-ouest,
M. Pope a environ trois acres de pommes de terre, plantées par rangs, séparés
de trois pieds. Il m'a dit qu'il s'attendait à une récolte de 600 boisseaux,
et à l'époque de mon arrivée, le 5 août, les plantes étaient en pleine fleur et
couvraient entièrement le terrain. A en juger par l'apparence, elles étaient

le plus beau champ de pommes de terre que j'eusse jamais vu. Un demi-acre
d'orge commençait alors à mûrir. Elle avait environ quatre pieds de haut,
avec un fêtu vigoureux et un épi bien garni. Dans un champ voisin je remar-
quai de l'avoine ; on l'avait semée tard pour nourrir les bestiaux pendant l'hiver.
Son apparence fiasait prévoir une grosse récolte.

Le jour de mon arrivée à la pointe aux Bruyères, le 23 août; j'accompagnai
M. Julyau à un mille environ du phare, à une pièce de terre, composée de limon
brun jaunâtre, qu'il avait défrichée au milieu des bois, et plantée de pommes de
terre et pois, à peu près vers la mi-juin. Il remplit de pommes e terre un
sceau. Elles étaient de bonne grosseur et de moyenne qualité. Les pois étaient
en fleur, cependant quelques gousses étaient déjà bonnes, à manger. Dans ce
champ, je découvris trois. épis de blé, dont la graine avait été mêlée à celle
de pois. Ils fleurissaient et étaient probablement destinés à mûrir. L'épi avait
une grandeur moyenne, les fétus environ trois pieds et demi de haut.

J'ai remarqué une seule gelée, le 1S septembre ; mais elle ne fut pas assez
forte pour faire dommage aux récoltes ; et M. Julyan m'imforma que la tem-
pérature la plus basse, l'hiver précédent, n'avait été que de sept degrés Fahrenheit
au-dessous de zéro. Sur la côte, l'atmosphère est humide, comme l'on peut s'y
attendre, et la température de dix à quinze degrés au-dessous de celle de l'in-
térieur durant juin, juillet, août et septembre, et probablement mai et octobre.

Pendant les trois mois de mon séjour sur l'île, des brouillards régnèrent
durant dix jours, dont six furent le 31 juillet, les 1er, 2, 3, 4 et 5 août, tandis
que nous étions à la pointe Sud-ouest; M. Pope m'imforma que c'était une chose
peu commune. J'ai remarqué que l'on voyait de fréquentes éclaircies dans le
brouillard, vers l'île;ice qui m'a conduit à l'idée qu'il était moins dense à l'intérieur.

A la pointe Sud-ouest, j'ai remarqué des bestiaux appartenant à M. Pope
et à M. Corbet. Ces bestiaux paraissaient en bonne condition, quoiqu'on les eût
laissés pourvoir à leur subsistance dans les clairières ou le long du rivage. Une
cheval, appartenant aussi à M. Pope, était également dans une bonne condition.
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. RES.
La baie Gamache et la baie au Renard sont les deux seuls ports de l'île qui

soient comparativement à l'abri de tous les vents. Le premier est à huit milles
du phare de l'extrémité ouest, sur le côté sud ; le dernier est à quinze milles du
phare de la pointe aux Bruyères, sur le côté septentrional. Du cap Aigle (Eagle
Cape) au cap Henry, à travers l'embouchure de la baie Gamache la distance
est de deux milles, avec une largeur d'eau profonde, de trois quarts de mille,
s'étendant en haut de la baie à un mille et demi, tandis que la profondeur de
Péchancrure est de deux milles et demi. Le baie au Renard est plus petite et
a une profondeur d'eau moindre que la baie Gamache. La distance, à travers
l'embouchure est d'un mille et demi, avec un demi-mille d'eau profonde au centre,
s'étendant en haut de la baie sur les neuf-dixièmes d'un mille ; la profondeur
entière de l'échancrure étant d'un mille et deux dixièmes. On rencontre ces
deux ports dans la même formation géologique, où la roche présente une
surface très régulière et comparativement unie, sur laquelle on pourrait ais&
ment construire une route d'un port à l'autre, la distance étant de 120 milles.
Par ce moyen les points extrêmes de l'île seraient réunis par une route d'une
longueur modérée, avec un port naturel à chaque extrémité.

Un ingénieur seul pourrait dire jusqu'à quel point ces ports naturels pour-
raient recevoir des améliorations artificielles. La ceinture de récifs, d'un mille
environ de large, qui ourle le rivage entre ces havres, est composée de calcaire
argilacé, en lits presque horizontaux qui sont secs à l'eau basse des marées de
printemps. Il serait- peut-être possible de pratiquer des excavations dans le
calcaire, à la profondeur exigée, et de se servir des matériaux qu'on en tirerait,
en partie afin d'élever les flancs de l'excavation assez haut pour les jetées, et en
partie pour la construction des brise-mer à l'intérieur. La profondeur de l'eau
sur les récifs, aux marées de printemps, est d'environ six pieds, et on pourrait
donner aux brise-mer une force en conséquence. On m'a informé qu'un navire
de 900 tonneaux avait reçu une cargaison de bois dans la baie Gamache.

Pendant un fort vent de l'est, tandis que j'étais à la baie au Renard, une
goélette y vint chercher abri, et parut y être parfaitement en sûreté. .Un
poste d'approvisionnement y avait été établi à cause de la sécurité du port, mais
depuis l'érection du phare de la pointe aux Bruyères (Heath Point), il y a dix-
sept ou dix-huit ans, on a cessé de l'entretenir. On ne voit plus maintenant
une seule* maison, quoique des vestiges indiquent qu'il y en a eu beaucoup
jadis. Je mentionne plus particulièrement ce fait, parce que sur toutes les
cartes, j'ai vu. qu'un Poste d'aprprovisionncment était encore indiqué. Il paraît
d'ailleurs qu'une fois un navire ayant fait naufrage en-vue de la pointe aux
Bruyères, l'équipage, au lieu de se rendre au phare, alla droit à la baie au
Renard, espérant de bonne foi y trouver un abri. Il en résulta que plusieurs
individus périrent de froid et de faim (c'était au commencement de décembre),
avant de pouvoir revenir au phare de la pointe aux Bruyères. On ne peut
effacer l'indication sur les vieilles cartes qui se trouvent entre les mains des
marins, et je ne sais pas quel moyens on a pris pour faire connaître le chak
gement aux navigateurs.

Je ne connais sur P'le, aucun autre port qui soit à l'abri de tous les vents,
mais il me semble, d'après toutes les autres positions de la côte, qu'un navire
près 'du rivage, dep)uis le plus grand bâtiment jusqu'à la goëlette, serait, durant
un fort vent, obligé de gagner la haute mer. Quant aux petits bateaux, depuis
trois jusqu'à dix tonneaux, il n'est guère d'étendue de dix milles sur la côte où
ils ne puissent trouver un abri en- remontant les petites rivières à la marée haute,
et il y a beaucoup de baies- que peut-être on pourrait rendre sûres, par des-
excavations semblables à celles dont il -a,été- parlé.
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Rivières et lacs.

Les rivières que Pon rencontre le long de la côfe sont très nombreuses, en
considération de son étendue. On ne peut guère faire un mille sans trouver un
cours d'eau claire, et à chaque espace de dix ou neuf milles on en rencontre un
d'une largeur assez grande, pour faire mouvoir une machine. Les chutes près
de la côte présentent souvent des sites excellents pour cela. L'eau de ces
rivières est toujours plus ou moins calcaire. Sur le côté sud, les plus grands
cours d'eau sont la Beescie, la Loutre (Otter River), le Jupiter (qui est la plus
considérable rivière de l'île), le Pavillon, et la Chaloupe. Au nord les rivières
au Renard et au Saumon sont les plus considérables.

Sur le bord sud, nous avons vu de nombreux étangs et petits lacs, à Pinté-
rieur de la plage aux galets. . Vers l'extrémité orientale de l'île, on les rencontre
sur le terrain plat, bas, marécageux, qui court le long du rivage. Plus loin, en
arrière, on n'en a pas trouvé, et sur le côté septentrional de lle l'on a vu que
quelques petits étangs près de la plage.

Le Grand Lac Salé (Great Salt Lake), le Petit Lac Salé (Little Salt Lake),
le lac Chaloupe et le lac Lacroix sur le côté sud, et le lac au Renard sur le côté
nord sont en réalité des lagunes d'eau salée, soumises aux influences de la marée,
et mêlées de l'eau douce des rivières.

Dans la plupart des rivières et lacs fourmillent la bonne truite de ruisseau,
la truite saumonée, et nous avons remarqué presque journellement de vastes
bancs de maquereaux tout autour de Pîle. Mais, durant mon excursion, je n'ai
pas vu de goélettes occupées à la pêche, sauf une à la pointe Sud. Les seules
opérations, ayant trait à ce commerce, dont j'aie entendu parler ont lieu à l'em-
bouchure de quelques-unes des grandes rivières sur le côté sud, et à celle de
la rivière au Saumon au nord, par des hommes employés par M. Corbet, locataire
de Pîle, et elles se bornent entièrement à la capture du saumon et de la truite
saumonée. Les phoques sont très abondants; sans quelques Indiens qui vien-
nent de Mingan, en juillet et août et en prennent quelques-uns sur la côte nord
de l'île, ils ne seraient pas du tout inquiétés. Ces animaux se rassemblent par
milliers dans les baies et dans les places abritées autour de Pîle. Plus d'une fois
il nous est arrivé d'en surprendre un endormi sur la plage, où nous l'expédions
généralement d'un coup de marteau.

Nous avons remarqué que plusieurs espèces de baleine étaient abondantes à
l'extrémité ouest de l'île. Cette partie doit être pour elles un lieu favori, car.
on les voyait ou entendait fréquemment, à des intervalles irrégulières, le jour ou
la nuit. En passant, le 3 septembre, près de la baie de Prinsta, nous en trouvâ-
mes une échouée sur lè récif. Elle avait soixante pieds de long et quinze pieds
au-dessus de la surface de l'eau.

Les seules goëlettes de pêcheur que je vis, à l'exception de celle dont il a
été question, étaient aux îles Mingan, où douze ou treize de ces navires vinrent
se réfugier dans le port durant une tempête. Le chargé du poste de la compagnie
de la baie d'Hudson, à Mingan, M. Henderson, m'apprit qu'ils venaient tous des
ports américains.

Animaux sauvages.

Les animaux sauvages trouvés sur l'île sont, autant queýje sache, l'ours noir
commun, le renard rouge, noir et argenté, et la marte. On dit que les ours sont
très nombreux et les chasseurs disent les avoir rencontrés quelquefois par douzai-
nes. Mais, dans mon excursion, je n'en ai remarqué qu'un à la baie Gamache,
deux près de la pointe au Cormoran, et un dans le voisinage du cap Obser-
vation. J'ai trouvé cet ours sur une étroite bande de la plage, au pied d'un
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rocher haut et presque vertical. De loin, je le pris pour un morceau de bois
charbonné, et ce ne fut qu'à cent cinquante pieds de lui queje m'aperçus de mon
erreur. Il paraissait trop occupé à déjeûner sur les restes d'un phoque, pour
faire attention à moi, car malgré les coups de marteau que je portai sur un
caillou, et autres bruits que je fis pour lui donner l'alarme, il ne leva >pas la tête
et continua de manger jusqu'à ce qu'il eût achevé sa carcasse, ce qui m'obligea,
n'ayant pas de fusil, à demeurer une demi-heure spectateur de son repas. Quand
il ne resta plus du phoque que les os, l'ours grimpa, tout à loisir, à la sy;face
du. rocher nu, lequel est, à peu de chose près, perpendiculaire, en faisant rouler
sur son passage de gros caillous, et disparut sur le sommet qui n'était pas à moins
de cent pieds au-dessus de la mer.

Les renards et les martes sont très abondants. Souvent pendant la nuit
on entendait les martes dans le voisinage de notre camp, et plusieurs fois nous
vîmes des renards. Chaque hiver, les chasseurs ont tué de quatre à douze renards
argentés, animaux dont la fourrure se vend vingt-cinq et trente livres courant.
Le locataire de l'île emploie plusieurs hommes durant cette saison, pour les
chasser, et je sais que ce commerce lui donne des profits.

Il ne m'a pas été parlé d'animaux d'autre espèce, excepté des oiseaux
sauvages. Je n'ai vu ni grenouilles,,ni reptiles, et les chasseurs m'ont assuré
qu'il n'y enjavait point.

Distribution des terrains.
En examinant les roches, j'ai trouvé qu'elles étaient, en grande partie,

par leurs caractères lithologiques, ainsi que par les fossiles qu'elles contiennent,
un peu différentes de celles dont j'avais en connaissance auparavant. C'est
pourquoi je me suis décidé à lei séparer en certainsgroupes stratigraphiques,
en remettant à une investigation future le soin de déterminer leur âge géologique.
En conséquence, j'appellerai ces divisions dans l'ordre ascendant

1. Division A.
2. Division B.
3. Division C.
4. Division D.
5. Division E.
6. Division F.

Division A.
Cette division du terrain, la plus basse que nous ayons trouvée est, dans son

caractère général, un calcaire argileux. La meilleure coupe que nous en ayons
vue se présente dans le voisinage de la tête des Anglais (Englis/ Head),à l'extrémité
ouest de Pîle, et voici la succession des lits dans l'ordre ascendant:

pd. po.
Lits de calcaire gris, épais de deux ou trois pouces, interstratifiés de schiste de couleur verdâtre.

En quelques parties, les lits de calcaire sont remplis de fossiles par lambeaux de deux à
trois pieds de diamètre, et dans les mêmes lits, sur des intervalles considérables, on remar-
que peu de fossiles. Les fossiles se composent de coquilles univalves et bivalves, etles surfaces
du schiste sont couvertes de fucoïdes. Les lits de calcaire sont durs et compactes, et il est
conséquemment difficile d'en extraire les fossiles..........................,......... 20 o

Calcaire gris et schiste de même caractère.............................................. 24 9
Calcaires gris et schistes de même caractère, avec des couches interstratifiées de calcaire conglo-

mérat de deux ou trois pouces d'épaisseur, dans lesquelles les cailloux se composent de cal-
caire gris et de schiste verdâtre, et s'étendent plus sur le plan des lits que transversalement
a eux; le diamètre des plus gros est d'environ trois pouces ; les cailloux reposent dans
une pate grise, argileuse... ..... ................................. 13 0

Calcaire gris, schistes et conglomérats'semblables aux lits précédents.......... ....... 12
Calcaire gris, schistes et conglomérats comme auparavant; -cette partie es très fdsilifèreX 10 O
Calcaire gçs,targilacé, interstratifié schiste de verdâtre, argilacé........................63
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Calcaire gris, argilacé et schiste argilacé, verdâtre, semblable au dernier, interstratifié de lits de
calcaire pur et de calcaire conglomérat........................................ .... s6 0

Lits argilo-calcaires, gris bleuâtres, durs, cassant, à surface unie, avec des impressions remarqua-
bles, comme les traces d'un animal, composées de deux rangs parallèles d'empreintes demi-
circulaires, chaque empreinte ayant environ un demi-pouce de diamètre, séparée de la
suivante par un quart de pouce, et arrangée de telle sorte que les courbes des empreintes
sont à l'extérieur, tandis que le centre de chaque empreinte est opposé à la circonférence
interrompue de deux empreintes de rautre côté. Les fonds des empreintes, sur les côtés
opposés, s'en vont doucement en pente de l'un à Pautre, en laissant un espèce de saillie entre
eur. Ces doubles rangées d'empreintes alternatives ont ordinairement de dix à dix-huit
pouces de long et sont plus profondément marquées à 'une extrémité qu'à une autre. Les
impressions sont si nombreuses sur quelques parties de la surface qu'à peine une dixaine de
pieds carrés en était exempte....................................................... 0 6

229 0

L'épaisseur donnée ci-dessus est bien exposée dans le voisinage dont il est
parlé, soit sur le récif, soit sur la falaise. A la tête des Anglais (English Head,)
les strates occupent une largeur de près d'un mille. Leur plongement est S. et
l'inclinaison de 234 pieds au mille. Les lits inférieurs sont dans le récif (à sec à,
l'eau basse), lequel se trouve à un demi-mille environ en dehors de la tête.
Les lits supérieurs sont à l'anse à la Loutre (Otter) ou Indienne, où le courant du
lac .à la Marne (Marl La7ce) se décharge dans la mer, par-dessus le lit qui
contient en si grande quantité les empreintes que j'ai décrites. e

En suivant la côte, par une direction orientale, les couches paraissent coin-
cider à peu près avec elle sur une étendue de neuf milles, jusqu'au point corres-
pondant avec la montagne Macastey; car là le lit à empreintes de Panse Indi-
enne sort sur la plage, avec une direction N. 550 E., et on peut le suivre à la rive
est de la baie Macastey, o4 après avoir montré une sinuosité se conformant ru-
dement aux contours de la baie, il gagne la terre par une direction S. S40 E.,
et un plongement S. 60 0. < 2Bo.

Entre ce lit et le cap Blanc ( /7ite Cli»);e point que nous examinames
ensuite sur la côte, il y a un intervalle de quatorze milles, le long duquel il
est probable que les couches coïncident presque7 avec la direction générale du
rivage, car tandis qu'il y a une uniformité physique dans l'aspect de tout le pays
faisant face à la mer, les fossiles du cap, ressemblent, dans cent pieds d'épaisseur,
à ceux dela tête des Anglais, et le plongement des couches est S. 10 0.< AL lto.

Le Grand Cap (High Clif), à six milles plus loin, conserve la même unifor-
mité d'aspect géographique ; et, à en juger; par l'identité de quelques fossiles, les
lits supérieurs de cette division arrivent du rivage sur le côté ouest de la baie
suivante, quoiqu'on ne voie pas le lit à empreintes. Ici, le plongement est S.
150 0., avec une inclinaison de 8O0 pieds au mille. Toutefois, cette inclinaison
ne continue que sur une très courte étendue, et en suivant, pendant deux milles,
un lit de schiste de l'ouest au côté est de la baie, le plongement devient gra-
duellement S. 40 O., avec une pente de 100 pieds au mille ; et tandis que l'on a
remarqué que les lits inférieurs suivent la direction de la côte à un mille plus loin
au moins, les couches supérieures gagnent la terre. On les a remarquées à un
demi mille environ du bord en amont de la rivière Nugg, dont la position est
à cinq milles plus loin et où elles déploient un plongement S. 140 0. < 20 à 2½0.

De la rivière Nugg au cap Ouest, la distance est de dix-neuf milles; la côte
est presque droite et ne présente aucun trait géographique nouveau. A cinq
milles, à peu près avant d'arriver au cap, on en trouve un plus petit. ayant envi-
ron quatre-vingt pieds, dont les fossiles ressemblent à ceux de la côte de la tête
des Anglais. Le long de la face du cap. les strates présentent des lignes paral-
lèles à la marque des hautes eaux, avec une inclinaison d'un à deux degrés à Pin-
térieur. En approchant du cap Ouest, à partir de celle-là, on a observé deux dykes
de la trapp sur la baie. L'un-d'eux à un demi-mille à peu près à l'ouest du cap,
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avec une largeur d'environ soixante pieds, était visible, sur une étendue de 360
pieds, dans une direction N. 620 0.; Pautre, près de la baie du cap, avec une
largeur de 150 pieds a été vu sur une étendue de 60 pieds à peu près dans la di-
rection N. 470 0. Les deux dykes étaient composés de diorite à grains fins, avec
du feldspath blanchâtre et de la hornblende noire, et ni Pun ni l'autre ne parais-
sait avoir causé de perturbation dans les lits. Mais à l'époque de Pobservation, la
mer était près d'eux et il n'était pas aisé de préciser les faits avec beaucoup d'ex-
actitude. Les fossiles du cap, dans lequel il y a 130 pieds de strates que Pon
suppose appartenir à la division A, ressemblent à ceux de la tête des Anglais par
leurs espèces et leurs associations, et sur le côté oriental du cap, on a trouvé le
plongement au S. 17c 0.<1 ou li.±

Trois milles plus loin, à·l'est, des lits du-même caractère que ces derniers se
montrent par falaises devingt à quarante pieds de haut, et dans les récifs asso-
ciés. Plusieurs fois ils étaient répétés sans déviation observable entre la direc-
tion et la ligne générale de la côte jusqu'à la pointe Charleston, distance de
six milles de plus, où l'on a trouvé le plonrement S. 180 0. <10.

A la pointe Charleston, quelques-uns les lits sont encombrés de fossiles pla-
cés en relief saillant sur les surfaces exposées. On a aussi retiré des débris de la
falaise des fossiles bien définis. Parmi ces fossiles, six ou sept des mêmes espèces
que celles qu'on- s'est procurées à la pointe des Anglais (English Point) ; mais
il y en a beaucoup qui sont différentes. Les mêmes lits se répètent à la pointe
à la Pruche (Spruce Point), à trois milles environ plus à l'est, et deux, fois en-
core aux pointes dans les six milles suivants, dans lesquels le plongement paraît
avoir peu ou point changé. Cela nous mène à la corne ouest de la baie Obser-
vation et, en traversant cette baie, à la corne est, qui forme le cap Observa-
tion, ndus trouvons à sa base un lit exactement du même caractère lîthologique,
et présentant à sa surface les mêmes empreintes que ceux de la tête des Anglais.
Le plongement ici est S. 139 0.<10, et la direction à l'ouest conduirait le lit un
peu en dedans de la corne occidentale, la distance étant de six milles; mais là
on n'a point découvert le lit à empreintes.

La distance, de la baie Indienne, au. cap Observation est de quatre vingt-
deux milles, et la direction, en ligne droite S. 810 E. Sur tous les points exami-
nés dans cet espace, les lits difrèrent peu, par leur caractère lithologique, de ceux
donnés dans la coupe détaillée de la tête des Anglais. Ce fait n'est pas, toute
fois, de beaucoup de valeur pour établir l'équivalence stratigraphique, parce que
la division suivante montre des lits qui ne diffèrent pas beaucoup de ceux-là.
Pour la même raison, on ne peut insister sur la ressemblance générale des fossi-
les, car quoiqu'il y ait à tous- les points cinq ou six espèces siluriennes infé-
rieures bien connues, il y en a d'autres présentes dans quelques points et
absentes dans d'autres, tandis qu'il y a beaucoup d'espèces que j'a vues là
pour la première fois, quelques-unes appartenant à toute la distance, et d'autres
particulières, autant que je sache, à différents points, et presque toutes ces
espèces montent à la division suivante. Le moyen d'établir l'équivalence
des strates se réduit donc à la direction, et au lit à empreintes lequel forme, je
pense, un seul et même lit aux deux extrémités de la ligne; car tout enaffleurant
sur la côte à trois places, à peu près juste où il devrait être pour se montrer con-
forme à la direction, il est, dans chaque cas, accompagné d'un lit immédia-
tement sous-jacent, contenant 'Atrpa erratica de Hall, et un autre renfermant
Une nouvelle espèce de Cypricardia, à quatre-vingt ou quatre-vingt-dix pieds au-
dessus, ce qui n'a été trouvé nulle part ailleurs. C'est pourquoi je me- suis
hasairdé à faire du lit à empreintes une station stratigraphique, dans la superpo-
sition des couches et à considérer que les quatre-vingt-deux milles à Pouest de la.
côte septentrionale de îl'le appartiennent à la Division A.
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Division B.
Les roches qui succèdent au lit à empreintes à l'anse Indienne, s'étendant à ce

que j'ai précédemment appelé le cap Jonction, situé à trois milles et demi à l'ouest
de la baie Ellis, composent la division B. Leur ordre ascendant est comme suit:

pdl. po.
Calcaire gris bleuâtre, argilacé, par lits durs et compactes, de trois à six pouces d'épaisseur, et

interstratifié de schiste verdâtre. Vers le sommet il y a des bandes minces de calcaire
gris rougeâtre clair, plus pur que celui du dessous. Quelques-uns des lits contiennent des
fragments de trilobites et autres fossiles dont il est difficile de se procurer de bons échan-
tillons, à cause de la dureté de la roche. Les surfaces de quelques-uns des lits présentent
des fucoïdes..................................................................... 50 0

Lits de calcaire gris de trois à six pouces, avec des séparations intermédiaires de schiste, d'un
caractère fort semblable au précédent; le lit supérieur contient de nombreux et beaux
spécimens de coraux, d'une couleur blanc jaunâtre, placés en relief à la surface......... 5 0

Calcaire gris rougeâtre, par lits minces, renfermant au sommet un fossile caractéristique qui
parait être une nouvelle espèce de Cypricardia..................................... 20 0

Lits calcaires, gris rougeâtres, avec de minces séparations de schiste verdâtre, interstratifiés
par intervalles de trois à dix pieds, de lits de trois à six pouces, composés de conglomé-
rats, dont les cailloux sont composés de calcaires gris et sont de dimensions diverses, jus-
qu'à trois pouces de diamètre, couchés à plat dans le lit, dans une pâte de calcaire gris.
On rencontre, dans le dépôt beaucoup de fragments de trilobites avec d'autres fossiles... 25 0

Calcaires gris rougeâtres, conglomérats et schistes, avec séparations comme auparavant... 16 0
Calcaires gris rougeâtres, conglomèrats et schistes, avec séparations comme auparavant... 72 0
Calcaires gris rougeâtres, en lits de six à dix pouces, interstratifiés de conglomérats comme

auparavant; parmi d'autres restes organiques, ces lits renferment avec quelque abondance
une espèce de fossile ayant la forme d'un arbre, avec un extérieur plissé ou noduleux, res-
semblant à l'écorce de quelques arbres, et un tube au centre divisé en compartiments irré-
guliers par des cloisons transversales convexes. Autour de ce tube, dont les chambres
sont vides, on voit disposées plusieurs couches concentriques. Le fossile entier y compris
les cloisons, est composé de carbonate de chaux blanc jaunatre, dont des cristaux
tapissent les parois de quelques chambres. Les couches concentriques sont dans
'quelques cas séparées en partie, et l'extérieur montre quelquefois que dans les espaces,
ainsi laissés, la couverture extérieure du fossile a été comprimée après avoir été
brisée. Ces fossiles sont de dimensions variées, de trois à sept pouces de diamètre
et l'un, d'eux d'environ six pouces de diamètre présentait une longueur de cinq pieds..
Tous gisent étendus dans les lits. Outre ces fossiles, en forme d'arbre, il y a en abon-
dance considérable des coraux de couleur blanche jaunâtre, avec d'autres fossiles...,.. 102 0

Calcaires gris, conglomératset séparations de schiste, aux fossiles semblables aux derniers
lits ;'un lit au sommet renferme des têtes d'encrinites avec quelque abondance......... 82 0

Calcaires gris, conglomérats et séparations de schiste, avec fossiles comme auparavant.. 33 0
Calcaires gris, conglomérats, séparations de schiste comme auparavant, et outre les fossiles

ayant forme d'arbre, des coraux et autres restes organiques, un nombre considérable d'or-
thocératites sont présentes, mais la dureté des lits, dans lesquels on les rencontre fait qu'il
est généralement difficile de se les procurer dans un bon état de conservation........ 64 0

Calcaires gris, conglomérats et séparations de schiste. Outre les fossiles précédemment men-
tionnés, il y a une plus grande abondance de coquilles spirales, principalement la Mur-
chisonia, que dans les autres lits inférieurs. ................................... 165 0

Couches cachées: les galets de la plage se composent en grande partie de schiste arénacé,
d'une nuance verdâtre, mélangé de fragments arrondis de calcaire gris. Comme ce
schiste arénacé ne se présente pas à d'autre places sur la plage il est probable que les
lits d'où il provient constituent une partie considérable des couches cachées.......... 96 0

730 0

La distance que cette division occupe, entre -l'ause Indienne et le cap Jonc-
tion à l'extrémité occidentale de l'île, est de sept milles à peu près. A l'anse, le
plongement est S. 60 0.; au phare de.l'extrémité occidentale S. 100 0.; à mi-
chemin entre ce point et le cap Jonction S. 100 0.; la moyenne est à peu près S.
110 0., et la largeur, à travers la division dans cette direction, est de trois milles
et quatre cinquièmes, ce qui donnerait un plongement moyen de 190 pieds au
mille.

D'après la position du lit à empreintes dans la baie Macastey, toute la hau-
teur de la montagne Macastey, 400 pieds, appartiendrait à la division B, et il en
serait de même pour toutes les élévations intérieures, visibles de la mer, jusqu'à la
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pointe Charleston. Le premier cap de la côte appartenant à cette division dans
cette direction est le cap Observation, où 350 pieds de la partie inférieure de la
division s'élèvent tout d'un coup de la mer.

On a déjà dit que le plongement, à la base du cap Obsertion est S. 130 O.
<10 au second cap au-delà, il est S. 230 0.<Oto, et au troisième S. 130 O.-
<io, la distance du dernier à partir du cap Observation étant de quatre milles
environ, et la direction des couches le long de la côte, comme on Pa déduite des
faits ci-dessus, porterait le lit à empreintes devant le troisième cap, à un peu plus
d'un mille, tandis que le plongement moyen le placerait à cent pieds au-dessous
de sa base. Au troisième cap, il y a une hauteur de 250 pieds ; de telle sorte
que son sommet n'offrirait probablement pas de lits plus élevés que ceux du
cap Observation. La distance à la pointe suivante est d'environ deux milles
et demi, et la direction porte très près d'elle. Comme Pinclinaison des couches
diminue graduellement près de la pointe Guy, qui est à peu près à la même dis-
tance plus loin, puis devient tout à fait nulle, il est possible que la base de ce
cap n'ait pas, depuis le lit à empreintes vingt pieds de plus en hauteur vertica-
le, que la base du cap précédemment mentionné.

La pointe Guy a une hauteur d'environ 200 pieds ; son sommet est, en
conséquence, à peine aussi haut dans la série des couches que celui du cap Ob-
servation. L'horizontalité de la stratification à la pointe Guy peut s'étendre à
un demi-mille environ à angle droit avec la direction générale plus àlouest;
et elle porterait les mêmes lits qui sont à sa base à la base de la falaise oriental
suivànte; cela ne donnerait peut-être pas plus de trente pieds de couches addi-
tionnelles dans la baie aux Ours (Bear Bay) au-delà. La base de la falaise, con-.
duisant à la tête aux Ours aurait ainsi environ 150 pieds au-dessus du lit à em-
preintes.

A partir de la tête aux Ours la côte tourne plus à travers la stratification.
Le plongement à la tête est S. 170 0., et l'inclinaison, comme on Pa déterminée,
en suivant un lit autour de l'anse suivante, est de soixante-dix pieds sur un
mille, ce qui serait le montant gagné sur les strates à la base du point suivant.
Il faudrait un autre mille, à travers les couches, pour atteindre la base de la-fa-
laise suivante, qui est la pointe Tour (Tower Point), et environ un mille pour
atteindre une position dans la baie Blanche (White Bay) au-delà, laquelle serait
dans la direction du point le plus septentrional du cap Robert. Mais dans lé-
tendue de ce mille et demi l'inclinaison augmente jusqu'à probablement 100
pieds sur un mille, de façon que la base du cap Robert serait à, 370 pieds environ
au-dessus du lit à, empreintes.

Au cap Robert, le plongement est S. 130,O. , tandis que, au cap Henry,
à trois milles et demi à peu près plus loin, il est S. 230 O. <1Jo, et la base du
cap Hlenry serait probablement de trente pieds plus élevée, ce qui donnerait en-
viron 400 pieds au-dessus du lit à empreintes. A la base du cap Henry, allant
à Pest le long de la côte, on a trouvé les premiers échantillons, des fossiles, en
forme d'arbre. IEs se présentent à 188 pieds au-dessus du lit à empreintes,- àl'ex-
trémité ouest de l'ile. Mais comme leur élévation dans la série au cap Henry, se
rait ainsi plus de deux fois aussi grande qu'à Pextrémité ouest, il n'est pas impro-
bable que des fossiles puissent aussi être trouvés plus à l'ouest.

Le cap Henry a une face verticale d'environ 300 pieds, dont la totalité paräitt
être calcaire. Ainsi le som'mmet du cap serait à environ 700 pieds au dessus dulit
à empreintes. Traversant Pembouchure dela rivière au Saumon,àla pointe
'Batterie, la première après le cap Henry, on, trpuve une falaise verticale de
soixante pieds de hauteur environ. Dans cette falaise se trouvent nu grand
nombre des fossiles, ayant la forme d'arbre. Ils sont couchés et sortentparrangée,
chaque fossile présentant une extrémité circulaire, avecun orific au cent ui

.. 1857.
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prête à la falaise Paspect d'une batterie de canons, et lui a fait donner le nom
qu'elle porte.

Dans l'enfoncement d'une anse, à deux milles environ à l'est de la pointe
Batterie, les calcaires sont suivis de schistes arénacés, et le point voisin, e cap
Joseph, qui offre une falaise de 180 pieds de haut, est probablement couronné
par ces schistes, parce que, dans l'enfoncement de l'anse, se trouvent des grès
que je n'ai pu visiter, et qui font donner à la falaise le nom de Gringstone Cape.
Les grès doivent courir le long de la côte sur une étendue de cinq milles. Dans
leur cours, ils composent une partie de la face du cap Jacques (James Cape) et
arrivent au niveau de lPeau dans la baie Arinsta. Ils se dirigent alors à travers
cette baie et courent autour de la partie inférieure de la tête à la Table (Table
Head), où ils montrent une épaisseur d'environ cinquante pieds. Les grès
s'enfoncent ensuite au-dessous du niveau de l'eau, avec unplongement S. 190 O.
<20, présentant la coupe suivante dans l'ordre ascendant:

pd. po.
Grès fin, gris verdâtre, à lits minces, avec du mica brun et noir entre les couches; la roche est

légèrement calcaire............................ ................................... 7 6
Grès gris verdâtre, à grain fin, légèrement calcaire, en lits minces ......................... 0 0
Grès gris verdâtre, à grain fin, légèrement calcaire, avec du mica brun et noir entre les couches,

qui ont de trois à dix pouces d'épaisseur; un lit de sept à dix pouces d'épaisseur est à grain
franc, fournissant de bonne pierre à bâtir et serait probablement bon pour pierre à aiguiser. 5 6

Grès gris.verdâtre, à grain fin, lits minces, légèrèment calcaires, interstratifiés de couches de
trois à six pouces d'épaisseur, plus calcaires à cause de la présence des fossiles, principalement
des coquilles convolutées, qui sont mêlées avec de petits cailloux de quartz blanc et vert,
quelques-uns aussi gros que des haricots, ainsi que de quelques petits grains de jaspe rouge-
sang; du mica se trouve entre les couches.... ........................... 22 0

Grès gris verdâtre, à grains fins, avec des couches fossilifères à gros grains comme auparavant 5 6
Grès gris verdâtre, à grains fins, légèrement calcaire, par lits d'un à deux pieds, donnant en

quelques parties, des plaques minces, offrant des fossiles à leur surface, ................ 6 9

53 3

Le dernier de ces lits serait environ à 750 pieds au-dessus du lit à empreintes,
et tous correspondraient probablement aux lits supposés arénacés de la coupe. de
l'extrémité occidentale. Ainsi, la division B paraît occuper environ quarante
milles de la côte, à l'exception de deux milles dans Penfoncement de la baie
Prinsta, comprise dans la division suivante.

Diision C.

En suivant la succession des lits à l'extrémité occidentale, où la division précé-
dente se termine près du cap Jonction, le tableau ci-dessous indique la compo-
sition de la division C dans l'ordre ascendant:

pd. po.
Schiste verdâtre,- argilo-arénacé .................................................. 1 o
Schiste verdâtre, argilo-arénacé, interstratifié de lits de calcaire gris, d'un à trois pouces d'épais;

dans un lit de deux pouces, on a observé une nouvelle espèce de Lingula en abondance ;
dans un autre, les encrinites étaient nombreuses, avec d'autres restes organiques........ 1 6

Calcaire gris jaunâtre, compacte, argilacé; on y a remarqué quelques fossiles.......,...... 10 0
Calcaire gris jaunâtre, argilacé, interstratifié de lits de calcaire gris rougeâtre clair, d'un à

trois pouces d'épais, dont les surfaces sont couvertes d'une nouvelle espèce d'Orthis (O.
Laurentina) et autres fossiles: parmi les débris de ces lits on-rincontre beaucoup de beaux
brachiopodes (Orthis subquad-ata et autres) détachés, avee des univalves spirales (Murchiso-
nia). Ces calcaires sont les lits supérieurs du cap Jonction............................ 20 9

Couches en partie cachées, mais que l'on suppose être du même caractère que les précédentes.. 25 0
Calcaire gris-cendre, argilacé, en lit d'un à trois pouces d'épaisseur, alternant avec des lits

de schiste calcaire argilacé, de cinq à sept pouces-; et ces deux sortes de lits sont encore
interstratifiés de lits de calcaire gris clair, pur, d'un ou deux pouces; on n'a remarqué au-
cun fossile dans cette partie.....................................................6 o
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2pd.ipo.
Calcaires et schistes gris-cendre, argilacés, interstratifiés comme auparavant de calcaires plus

purs. Ces lits contiennent une nouvelle espèce de Pentamerus (P. reversus), avec diverses
gasteropodes et brachiopodes dont quelques-uns sont nouveaux, et '.irypca narginalis,
trouvée, pour la première fois, je crois, sur ce continent. On a trouvé toutes.ces espèces
conservées dans les débris, tout à fait libres ainsi qu'en reliefs sur de petites plaques, de
calcaire à un mille environ à Pest du cap Jonction ............................... 29 0

Calcaires et schistes gris-cendre, avec des calcaires plus purs, comme auparavant, mais les
fossiles pas aussi bien conservés, parce que les lits ont été exposés a l'action de la mer.... 10 0

Couches cachées .................................................................... T o
Calcaires et schistes gris-cendre argileux, avec des calcaires plus purs comme auparavant, les

fossiles n'étant pas aussi bien conservés à cause de l'action de la mer. Ces lits sont à un
mille et demi à l'est du cap Jonction ............................................ 24 -0

Couchés cachées.. .......................................... ................ 30 0
Calcaire gris jaunâtre clair, par couches d'un à deux pouces, caractérisé parla Leptena subplana

en abondance, et dans un ou deux cas, par une petite .dtrypa probablement nouvelle toutes,
se présentant principalement entre les couches.......................................3 6

Calcaire gris argileux..........................................................5 Q
Calcaire corallin, blanc jaunâtre dont les coraux se composent principalement de quatre genres,

Chettes, Favosites, Heliolites et Catenipora, ils sont agrégés en forme de mamelons, ayant
d'un à trois pieds de hauteur et quelques fois six pieds de largeur. Ils sont entourés d'un
calcaire argilacé gris-cendre le lit superposé se conformant aux mamelons, à la surface
supérieure onduleuse ........ .......................................... 4 6

Ce dernier lit se présente à la pointe Laframboise, et les strates supérieures étant moins
développées là qu'à l'ouest, on a cherché le lit corallin dans la baie Ellis, et on la trouvé
à peu près à deux milles à Pest sur la direction au cap Henry, qui est à la corne occi-
dentale de la baie Ellis, et'encore au cap Aigle (Eagle Cape), la corne orientale, à. deux
milles plus loin sur la direction. Les couches inférieures dans l'ordre ascendant, étant les
équivalentes d'une partie de celles de la pointe Laframboise, sont commesuit:

Calcaire gris, interstratifié de schiste gris, argileux, calcaire, quelquefois d'une couleur
verdâtre, le lit supérieur caractérisé par une nouvelle espèce de Murchisonia (M.
rugosa), et le fossile ayant forme d'arbre qui a été décrit comme se trouvant dans la
division précédente. Ce fossile est ici de dimension plus grande qn'on ne l'avait
auparavant remarqué; un spécimen maintenant au muséum géologique a dix pieds et
demi de long, dix pouces de diamètre à la plus'grosse extrémité, etun pouce de moins
seulement à l'autre. On a trouvé d'autres fragments ayant dix et même quinze
pouces de diamètre, et si leur longueur était proportionnée à leur grosseur, le tout
devait avoir trente pieds de long............................................. 12 0

Calcaire clair gris bleuâtre, en lits d'un demi pouce à deux pouces d'épaisseur, avec des
séparations ça et là'de schiste argilo-calcaire et abondance de Leptena subplana
et deux petites espèces d'.trypa............................................. 5 0

Lit de calcaire corallin, jaunâtre,. comme auparavant ...... ........................ 5 9

22 0
Voici les couches au- dessus du lit corallin, à la suite de la coupe :

Calcaire gris, avec des séparations argileuses; ces lits n'ont pas été examinés d'une manière
continue, mais les fossiles de quelques-uns des lits étaient des Strophomena depressa, Leptena
subplana, .dmbonychia radiata, et quelques espèces non-décrites .......... ............ 62 0

Lits gris, compactes, argilo-calcaires, légèrement bitumineux, interstratifiés de schistesargileux;
on y "a trouvé peu de fossiles, et ceux qu'on a remarqués etaient obscurs; ces lits forment
la têteaux Ours (Bear Head).... ..... ...................................... 42 0

Couches supposées semblables aux dernières, mais pas bien examinées...................35 0

306 6

Le plongement de ces lits au cap Jonction est S. 130 0.; et un mille à'eét
de ce cap, il est S. 10o 0.; au cap Blanc, baie Gamache, il est S. 40 .; a, cap
Aigle, S. 180 O.; à la pointe aux Ours, S.210 0. La moyenneerait àpeu près
S.,130 0. L'inclinaison est d'un peu plus de cent pieds par mille etla distance
directe à travers les couches est d'environ trois milles. La distance, le de
la côte occupée par la division s'étendant du cap Jonction à la Longue' TPimte'
est d'environ huit milles et un quart.

Les oches de cette division paraissent, engénéral, plus tendres que les préc&
dentes. Elles n'offrent aucun cap très remarquable sur le côté sud tandis que a
baie Gamaeå est érodée dans lesroches deete division dénmême 'u e dépres-
sionrenferimant le lac Gamache et la rivière qui s'y jette àl ête de la aie.

U2?
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Sur le côté septentrional, on trouve les roches de la division C, dans la partie
orientale du cap Jacques (James Cape), et dans la baie Prinsta, où elles succèdent
aux grès, dont on a parlé, plus haut et occupent près de deux milles de la côte.
Dans leur affleurement, plus loin à l'est, elles couronnent la tête à la Table (Table
Head) et arrivent au niveau de l'eau sur la côte orientale.

Voici une coupe, dans l'ordre ascendant, de la partie inférieure de la division,
à cet endroit où elle repose sur les grès dont une coupe a été donnée dans la
division précédente:

pd.po.
Calcaire gris, en lits réguliers.................................................... 6 0
Calcaire gris, rempli de divers genres de coraux d'une couleur blanc jaunâtre................ 3 0
Schiste et calcaire gris, par lambeaux, enclavés de façon à rendre la stratification obscure.

On n'a point observé de fossiles..................................................... 6 6
Calcaire fo::silifére gris, à lits minces, avec du schiste interstratifié.......................... 8 0
Calcaire gris, avec des coraux d'un blanc jaunâtre........................................ 2 6
Calcaire gris, jaunissant à lair, avec des coraux blanc jaunâtre ............................. 1 9
Calcaire gris, en lits minces, avec des lits minces de schiste argilo-arénacé, légèrement calcaire 9 0
Calcaire gris, arénacé, avec de petites paillettes de mica brun, disséminées ; à la base il a un

caractère mamelonné ; les couches deviennent de plus en plus épaisses au centre des
mamelons qui ont de trois pouces à trois pieds de diamètre. Le lit s'amincit et arrive à un
quart de pouce, à un quart de mille environ sur la direction, puis il s'épaissit plus loin encore,
et cela paraît se répéter plus d'une fois dans le plongement et l'élévation, ainsi que dans la
direction. Les couches se fendent donnant des surfaces courbées, lisses, mais l'intérieur
des mamelons, est rude, marqué de petites crètes parallèles à de courtes distances, et parsemé
de fossiles......................................................................... 3 6

Schiste de couleur verdâtre, interstratifié de minces lits de calcaire gris................... 17 3
Schiste gris, calcaire, argileux, avec des calcaires remplis de coraux et des fossiles ayant forme

d'arbre déjà décrits. Ces deux espèces de restes organiques sont tellement nombreuses et
confusément mélangées qu'à une petite distance elles donnent à toute la masse l'aspect d'une
brêche, et on peut, en conséquence la suivre aisément de l'oeil dans la face de la falaise
autour de la tête à la Table, aussi bien qu'autour du cap Jacques, à une distance de six
milles sur la direction........................................................ 14 o

Calcaire gris, compacte, argileux, interstratifié de lits de calcaire plus pur et d'une couleur plus
claire, qui sont cependant, dans quelques parties, légèrement arénacés. Dans la masse, on
a trouvé de nombreux fossiles ; mais la plupart étaient obscurs. A la base, il y avait des
Murchisonie de huit à neuf pouces de long; la Caenipora et l'.8trypa nàriformis se trouvaient
parmi les fossiles. La Lepteana subplana était assez abondante au sommet de la masse.
Malheureusement, nos bateliers oublièrent une belle collection de fossiles de cette localité.. 110 0

1si 6

Les roches de cette section atteignent la position de l'ancien poste d'appro-
visionnement, à la rivière au Renard (Fox River). Entre le poste d'approvision-
nement, et le pied d'un escarpement au pied de la lagune à l'embouchure de la
rivière, il y a une distance d'environ, un mille et un huitième à travers les
couches et leur plongement est S. 180 O., avec une pente de 100 pieds au mille.
Cela ajouterait à cette coupe environ 115 pieds, qui sont cachés sous la rivière
et la lagune, en donnant au tout une épaisseur de 296 pieds.

Comme il arrive dans le voisinage de la baie Gamache, les falaises com-
posées de roches de cette division à la rivière du Renard sont basses n'excédant
pas trente ou quarante pieds, et la profonde excavation formant le port est un
autre trait que les deux extrémités de cette division ont de commun.

L'escarpement qui limite cette division au sud de la lagune affleure sur la
côte à un mille et un quart environ, au-delà de la pointe au Récif (Keef Point),
corne orientale de la baie au Renard, et la division occuperait ainsi, le long
de la côte, à partir de la tête à la Table, une distance de plus de sept milles.

Division D.

Recouvrant immédiatement les lits supérieurs de la dernière division telle
que donnée dans la coupe du voisinage de la baie Gamache, une étendue de cal-

A. 1857.
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caire gris clair, ayant vingt pieds environ, se présente à la Longue Pointe, par
lits de deux à six pouces. Beaucoup de èes lits sont encombrés d'une autre
nouvelle espèce de Pentamerus (P. Barrandi), n'ayant que peu d'autres fossiles,
et les assises alternent avec d'autres contenant la Leptena subplana, mais moins
abondante, associées avec quelques individus de Pentamerus. Le plongement
des assises est ici S. 210 0.; avec une inclinaison de 120 pieds au mille. La di-
rection de la base de ces assises nous porterait.à l'embouchure. de la rivière-au
Canard (Duck River), et nous en avons. conséquemment une répétition là, avec
la même épaisseur et le même plongement moyen.

De semblables lits peuvent être reconnus à l'anse de Wall, et ici, on peut
constater une épaisseur de quarante-cinq pieds dumême caractère. Cette masse
repose sur des strates composant une falaise basse, bordant la courbure de la baie.
Comme elles ne renferment pas de fossiles qu'on ait pu observer, on a supposé
qu'elles formaient le sommet de la division précédente. Dans l'anse de Wall,
quoique les strates de la division D. soient aussi encombrées de Pentamerus qu'à
la longue pointe les spécimens obtenus sont plus parfaits, et mélangés de quel-
ques coraux. De Panse de Wall, la direction et les strates coïncident constam-
ment jusqu'à la rivière Becscie, et ici, sur le récif, l'épaisseur de couches sembla-
bles qui furent examinées, se monte à quatre-vingt-dix pieds. La masse repose,
comme à l'anse de Wall, sur des lits de la division C., qui se présentent a l'em-
bouchure de la rivière. Le plongement de la rivière Becscie est S. 220 0.,
avec une pente de 120 pieds au mille; la côte orientale de la rivière est basse et
coincide avec la direction correspondant au plongement donné, jusqu'à la rivière
Ste. Marie. Au delà, il y a des falaises, mais elles sont composées d'argile, mêlée
de gravier calcaire et s'étendent à l'anse Ste. Anne, dont le bord est bas et dé-
pourvu de roches jusqu'à la pointe ouest de la rivière à la Loutre (Otter River).

A la rivière à la Loutre, les lits à Pentamerus se montrent encore, et comme
le plongement est là S. 400 0., avec une inclinaison à peu près comme aupara-
vant, il est probable que la direction coïnciderait presque avec le cours occidental
de la côte, à la rivière Ste. Marie. Ainsi, il est probable *que ces lits sont équi-
valents à une partie de la coupe de la rivière à la Loutre; mais entre ces lits, et
ceux que l'on voit ensuite, à moins d'un mille à l'est de la rivière à la Loutre, il
y aurait un intervalle d'environ un quart de mille à travers la stratification, ce
qui donnerait place à trente pieds de couches,; mais je ne puis dire si lon doit
considérer cela comme une partie des quatre-vingt-dix-huit pieds mesurés à la
rivière à la Loutre, ou comme des assises supérieures. Notre examen du récif
à la rivière à la Loutre a été interrompu par Pélévation de la marée,:avant que
nous eussions pu déterminer le caractère de toutes les couches qui avaient été
exposées à Peau basse, et comme nous n'étions arrivés à aucun des lits limitant
le développement supérieur du -Pentamerus, l'épaisseur entière, caractérisée par
son abondance, peut dépasser le chiffre que j'ai donné. Dans ces quatre-vingt-
dix-huit pieds, j'ai accordé quelques pieds pour les parties aperçues à travers
Peau s'élevant devant moi.' Si on peut prendre cent pieds comme 'épaisseur
totale, et si on peut y ajouter tous les lits dans le premier affleurement à lest
de la rivière à la Loutre, on aura la coupe suivante, depuis la base, dans Pordre
ascendant:

pa. po.
Calcaire gris cendre et gris rougeâtre clair, en lits de deux à six pouces d'épaisseur, interstratifiés

à la partie supérieure de lits conglomérats de la même épaisseur, par intervalles de deux à
dix pieds ; les cailloux sont calcaires, avec un diamètre d'un à trois pouces, et couchés
à plat dans les lits ; un grand normbre de lits sont encombrés de Pentamerus Barrandi; à
ces lits sont cependant associés, dans quelques couches; deux ou tr'ois espèces de coraux, et
les couches de Pentamerus s'ont interstratifiées d'autres couches qui offrent en grand nombre
la Leptina subp7ana et autres fossiles ............................................... 100 0

A.18



20 Victoria. (Appendice, No. 52.) 1857

Pd. Po.
Calcaire gris-cendre foncé, légèrement bitumineux, en lits de deux à six pouces, avec des sépa-

rations de calcaire argileux, passant à l'air au brun rouge clair ; des couches de conglo-
mérat avec des cailloux de calcaire se présentent à intervalles irréguliers ; les six pieds
inférieurs sont caractérisés .par la présence en quelque abondance d'une nouvelle espèce
d'.âtrypa, et la Strophomena alternata est fréquente dans ce dépôt, avec l'Orthis et les autres
fossiles........................................................................ 20 0

Calcaire gris-cendre, foncé, légèrement bitumineux, avec des séparations de calcaire argileux,
passant à l'air au brun-orange clair, semblable au précédent...... .................. 34 6

Calcaire gris-cendre, foncé, légèrement bitumineux comme auparavant, mais avec peu de fossiles 36 0
Calcaire gris rougeâtre, en lits d'un quart de pouce à trois pouces, dont quelques-uns passent à

l'air au brun rougeâtre, interstratifié ça et là de couches de conglomérats, de deux à quatie
pouces d'épaisseur ; quelques-uns des lits à la base du dépôt sont caractérisés par une
espèce de Syringopora, ressemblant à l'S. bifurcata, et par des stries profondes, serpentines
d'un quart de pouce de large environ, avec des bords élevés, marquant apparemment la trace
de quelque espèce de mollusque. D'autres fossiles se présentent dans d'autres parties, et le
milieu du dépôt est marqué par la présence de la Sropltomena alternata, en grande quantité 43 0

Calcaire gris rougeâtre, passant au brun rougeâtre, en lits d'un à trois pouces, interstratifié ça
etlà de lits conglomérats de trois à six pouces d'épaisseur. Parmi les fossiles on rencontre
la Strophonena et la Favosites...................................................... 30 0

264 0

Les 164 derniers pieds de la coupe précédente ont été déterminés par le me-
surage actuel des lits qui succèdent les uns sur les autres, en allant à l'est le long
de la côte sur une distance de deux milles, dans une direction oblique à la
stratification. Au commencement, le plongement était S. 340 0., et au? bout S.
400 0., et on évalue l'inclinaison à 200 pieds environ au mille. En admettant
que la dernière direction se continue jusqu'à l'affleurement voisin, qui se présente
à une distance de près d'un mille plus loin à Pest, on est porté à croire qu'il y
a une épaisseur d'environ vingt pieds de strates qui manquent entre les deux.
La falaise. présente alors trente-quatre pieds de calcaire gris, jaunissant à Pair, et
renfermant peu de fossiles. La surface d'un des lits, vers le milieu de la masse,
est caractérisée par une particularité qui est probablement le résultat de l'action
du temps. Le lit a deux pouces d'épaisseur environ, et il est percé d'une foule
de cavités profondes, ayant environ un pouce de largeur et deux ou trois de
longueur; dans chacune de ces cavités on aperçoit un fragment de coquille
placé le bord en l'air. Les cavités aflectent un parallélisme rénéral, mais quel-
ques-unes traversent les autres, et quelques-unes descendent presque à travers le
lit.

Dans la direction générale de cette falaise, telle que décidée par le cours .de
lits uniques qu'on peut suivre sur une étendue de près d'un mille le long de ce
récif, une autre falaise se montre à près de deux fois cette distance; elle a un
aspect lithologique semblable au dernier, mais avec un plus grand îuombre.de fos-
siles. La base est marquée par l'Atrypa congcsta, et quelques-uns des lits supé-
rieurs par une Orthis ressemblant à 1'O. Laurentina, et une espèce de Farosites.
On suppose que les lits de cette falaise sont inclus dans ceux de la précédente.

Delà, à l'affleurement suivant, il y a une distance d'un peu moins d'un
mille, et on calcule, par la direction des strates, qu'il y a, sur cette distance,
environ dix-sept pieds de couches cachées. La falaise, qui a quarante pieds de
haut, occupe environ deux milles et demi de la côte, et sur les deux tiers de la
distance les assises paraissent horizontales, et plongent ensuite par une pente
douce, donnant ainsi une épaisseur additionnelle de vingt-cinq pieds. La coupe
suivante fournit les détails de ces soixante-cinq pieds dans l'ordre ascendant!:

pd.po.
Calcaire bitumineux, gris clair, en lits d'un quart de pouce à dix pouces d'épaisseur, passant à.:

l'air au brun jaunâtre dans quelques parties et renfermant l'.1trypa reticularis (sa première
apparition), de nombreux restes de Crinoidea et plusieurs espèces de coraux en forme turbinée 10 0
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pd. po.
Calcaire gris-fumée, clair, légèrement bitumineux, plus argileux que le premier, passant à l'air

au brun jaunâtre, en lits d'un on deux pouces, sans fossiles observés.................... 5 0
Calcaire bitumineux, gris clair, semblable aux lits inférieurs, avec la Murchisonia et d'autres

fossiles............................................................... .... .. 5 0
Calcaire gris-cendre, rougeâtre, argilacé, légèrement bitumineux, en lits d'un demi pouce à dix

pouces, avec abondance de fucoldes serpentines, grêles, d'un blanc jaunâtre sale, très appa-
rentes à cause du contraste de la couleur; la Strophornena alternata s'y trouve aussi . 20 0

Calcaire gris-fumée clair, en lits d'un à dix pouces avec les fossiles ayant forme d'arbre, et des
ascidiens dans les lits inférieurs, et dans d'autres, la Catenipora escharoides, avec les genres
Favosites, Pleurotomaria, Murchisonia, Orthis, Leptoma et ./llrypa. Quelques-uns des lits
supérieurs ont une couleur gris-cendre................... ........................... .25 0

65 0

Entre cette falaise et ce que l'on considère comme la base de la, division
suivante, le plongement observé donnerait enziron vingt-sept pieds de couches
cachées. L'épaisseur totale de la division D serait ainsi:

pd. po.
Lits à Pentamerus, et coupe de la rivière à la Loutre..................................... 264 0
Couches cachées..................................................................... 40 0
Coupe de la tête à la Table........................................................... 34 0
Couches cachées..................................................................... .17 0
Coupe de la falaise Two-mile Cliff..................................................... 65 0
Couches cachées............................................................27 O

Les roches de cette division arrivent jusqu'à environ un mille de l'embouchure
de la rivière Jupiter, et la distance totale qu'elles occupent sur la côte, depuis
la Longue Pointe est de plus de trente-six milles.

Les- roches sur le côté septentrional dePl'ile, à. 'extrémité est, qu'on suppose
représenter cette division, ont été jusqu'ici trop imparfaitement examinées pour.
.qu'il me ,soit possible de parler avec :assurance de leur, épaisseur. On n'a
observé rien qui permit d'établir leur équipollence exacte, de telle, sorte que* c'est
à cause de la relation commune qu'elles ont avec.ce qui est au-dessous et au-
dessus, plutôt qu'à cause de ce que les localités nord et sud ont de commun
qu'on regarde ces couches des deux extrémités de l'île comme équivalentes'Pune
de l'autre. Elles occupent dix milles sur la côte septentrionale, et l'eau profonde
règne tout le long. En beaucoup de places, la mer bat la falaise aux grandes
eaux, dans quelques-unes même aux eaux basses, et il n'y a que deux outrois
anses où il soit possible d'atterrir aisément. Pour faire un examen complet, il
faudrait un temps très calme; car avec un temps très calme on parviendrIit à
étudier chaque lit par ordre de succession, parce qu'aucun n'est caché sur toute
la distance. A l'époque où je visitai cette ocalité, il y avait une grande étendué
de la falaise dont notre bateau ne put approcher, et nous ne fimes dë mestrages
qu'aux deux extrémités. -

En conmxmençantà la; base, le premier désappointement que nous éprouvâmes
fut de trouver à peine une trace des lits à Pentamerus, si apparentssr.le
côté sud, car, à l'exception d'une valve unique d'un Pentamerus, ressemblant
au P. Barrandi, aucun spécimen de ce genre ne fut rencontré. Ala place
mune espèce d'Afrypa, ressemblant à l'A. robustade Hall, règnait engrande

abondance mais sur-le côtý- sud, on' n'en a pas trouvé, un seul exemple4.-. oici la
coupe-obtenue au cap Mouette (Gull Cape)en commençant'à lesarpement
*qu'onéaidéjà mentionné comme paraissant sur la côte «au sud de la-pointepan
Récif, où se ,termine lay division précédente: les lits sont donnés dans Podre
ascendant:

pd'. 1>0.
Calcaire gris-plomb, enlits ;minces, interstratifiés de schistes verdâtres,calcaires,, argilacés

légèrement bitumineux; le. seul fossile qu'on y ait observé tai l'Atry amais pa en
l'grande abondance......... 19 -O
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pd. po.
Calcaire gris-plomb, sans fossiles observés......... .................................. 0 9
Schiste verdâtre, arénacé, argilacé, légèrement calcaire aussi bien que légèrement bitumi-

neux, encombré d'une Atrypa ressemblant à P.. robusta de Hall; exposé à Fair, ce schiste
s'exfolie et s'émiette; comme les fossiles sont très durs, on se les procure dans un état
de conservation souvent parfait.............................................. 25 o

Schiste verdâtre, arénacé, argilacé, du même caractère que le dernier, avec une variété de la
même .Atrypa, mais beaucoup plus grande; on a trouvé une valve d'un Pentanerus, res-
semblant tellement au P. Barrandi qu'il est pas douteux qu'elle soit de la même espèce,
quoique plus grosse que celles trouvées sur le côté sud de l'île........................ 5 o

Calcaire gris jaunâtre clair, bitumineux, en lits d'un demi pouce à deux pouces, renfermant
l'. irypa................................ .......... ..... .... .................. 20 O

Calcaire gris foncé, légèrement bitumineux, en lits d'un à trois pouces, et six pouces vers le
sommet, séparés par des cloisons de schiste verdâtre, calcaire, argilacé. Les fossiles
se présentent en beau relief aux surfaces; l'Ortis domine............................ 38 o

Calcaire gris foncé légèrement bitumineux, par lits de trois à neuf pouces, ressemblant à la
masse précédente, mais sans fossiles gbservés................................... 20 o

127 9

On a obtenu cette coupe par le mesurage des couches exposées dans la falai-
se, jusqu'à l'anse à la Mouette, où le lit le plus élevé était à environ soixante
pieds au-dessus de la haute marque d'eau, laissant ainsi soixante-sept pieds comme
l'épaisseur qu'on avait franchie au bord de l'eau. Le plongement était S. 280
0., et la distance à travers les couches, de trois quarts de mille, de sorte que
l'inclinaison était à peu près à quatrevingt-deux pieds sur un mille. Cette in-
clinaison porterait les soixante pieds qui sont dans la falaise au niveau de l'eau
sur une distance de cinquante-trois chaînes dans la direction du plongement;
et, en suivant la direction à l'ouest, elle arriverait dans la baie au Sommet de
Sable (Sand-top Bay), où le plongeMent est S. 380 0., à une distance de sa
courbe qui donnerait ici dix-huit pieds à la base de la falaise. La coupe sui-
vante, prise dans la falaise, fournit les détails des soixante pieds subséquents, dans
l'ordre ascendant:

Calcaire gris jaunâtre, compacte, lègèrement bitumineux, dans des lits d'un à quatre pouces,
avec peu de fossiles observés, à l'exception de trois pouces au sommet, qui sont une masse
de Murchisonia, ressemblant à la M. gracilis, avec quelques Orthoceras, et un ou deux
exemples de Pentamerus, ressemblant au P. lens....................................... 20 0

Calcaire gris jaunâtre, légèrement bitumineux, dans des lits d'un demi pouce à trois pouces
d'épaisseur, avec des séparations accidentelles de schiste gris jaunâtre, calcaire. Les
surfaces des lits sont fossilifères, et parmi les fossiles on trouvele Calynene Blumenbackii,
lOrthis, une Murchisonia, ressemblant à M. gracilis, et des crinoïdes............ ...... 15 0

Calcaire gris jaunâtre, interstratifié de calcaire jaune grisâtre, légèrement bitumineux, en lits d'un
demi-pouce à deux pouces, avec des séparations de schiste calcaire. Les surfaces des lits
offrent des fossiles, parmi lesquels se trouve un Pentanerus, ressemblant au P. lens, une
Murchisonia, ressemblant à M. gracilis, une Leptana, ressemblant à une subplana, mais plus
convexe, avec des crinoïdes........................................................ 15 0

Calcaire gris jaunâtre et jaune grisâtre, comme auparavant, avec les mêmes fossiles que les der-
nières, couches et une addition de Calymene Blumenbachtii, Atrypa congesta et autres petites
espèces, avec des coraux de forme turbinée.......................................... 10 0

60 0

Dans la baie Sand-top le plongement paraît être, comme on l'adéjà dit, S. 380
0., et dans cette direction, le sommet de la coupe précédente serait porté à cin-
quante chaînes à peu près avant d'atteindre le niveau de la mer ; en suivant -la

*direction à l'est, modifié par éelle du cap Sand-top, le plongement étant là S.
280 0., le sommet de la coupe arriverait sur la côte dans une position qui serait
juste un mille à travers les assises, de l'enfoncement de la baie en dedans de la
pointe Est. En approchant de l'enfoncement de la baie, l'inclinaison semble
augmenter considérablement, et, m'en rapportant à limpression que les strates
font sur Pil quand on les. rega rde du bateau dans la falaise, je suis porté à

A. 1857.
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penser qu'elle serait de 200 pieds au mille, ce qui formerait ainsi l'intervalle
de la base du cap où les mesurages ont été repris.

Il résulte cependant d'un changement soudain qui paraît survenir dans le
plongement, lequel devient S. 30 E., qu'il n'est pas impossible que le calcul
soit faussé par une dislocation. En écartant cette considération, le tableau
suivant montrerait le reste des lits appartenant à la division D, dans Pordre
ascendant:

pd. po.
Calcaire gris-cendre, par lits d'un demi-pouce à trois pouces, avec des séparations de calcaire

argileux, interstratilé de calcaire gris-fer de la même épaisseur. L'état du temps était tel
à l'époque de ma visite, qu'il ne me permit d'examiner que les cinq pieds supérieurs, dans
lesquels se montrait, en abondance considérable, une Cythère ayant à peu près un demi-
pouce de long .................... ....................................... 50 0

Calcaire gris jaunâtre, légèrement bitumineux, chargé d'une multitude de coraux, composés des
genres Catenipora, Favosites, Heliolites, Chatetes, Cyathophyllum, et Orthis; à la surface, le
lit présentait un caractère mamelonné, quelques lambeaux de coraux s'élevant de puis un
jusqu'à cinq pieds, avec un diamètre de deux à dix pieds, le lit supérieur se conformant
jusqu'à un certain degré, aux inégalités, et donnant aux strates une apparence tourmentée 25 0

5 0

On a suivi le lit corallin autour de la côte de l'anse à l'extrémité orientale
de la pointe Est, où il s'enfonce au-dessous du niveau de la mer, et on l'a pris
pour limite de la division D. dans ce voisinage.

Ainsi l'épaisseur totale de cette division sur la côte septentrionale serait
comme suit:

pd. po.
Coupe du cap Mouette (GuIl Cape) .............................................. 127 0
Couches non examinées........................................................... 1s o
Coupe de la baie Sand-top ........................................................... 60 0
Couches non examinées.............................................................. 200 0
Coupe de la pointe Est ............................................................... 79 O

40 9
Division E.

Les roches formant cette division commencent là où se terminent celles de
la division précédente, à plus d'un mille à l'ouest de l'embouchure de la rivière
Jupiter, et occupent la côte entre cette position et la pointe Sud-ouest (South-
west Point), la distance étant d'un peu plus de sept milles dans une direction
presque S. S. E. Le plongement des assises est très constant dans sa direction.
Il ne varie de plus de cinq degrés environ dans aucune partie, la moyenne étant
de S. 7ý0 O., tandis que l'inclinaison est quelquefois de deux cents pieds sur un
mille et presque inappréciable dans d'autres. A l'exception de quelques portions
cachées à la base et vers le sommet, les assises sont visibles partout. Elles
forment des falaises de vingt à cent cinquante pieds.

Voici la succession dans l'ordre ascendant des assises, d'après un mesurage de
chacun des lits, sauf les parties cachées qui ont été déterminées au moyen du
calcul,:

pd. po.'
Couches cachées...................................................................... 2 6
Schistes gris verdâtres, argilo-arénacés, interstratifiés, d'une texture fine, en lits minces, sans fos-

siles observés....................:........................................ 0
Calcaire gris jaunâtre, argileux, bitumineux, en lits d'un à cinq pouces, coupés par des joints

parallèles, courant N. 85 0. ; avec quelques autres ayant un cours oblique a cette direc-
tion;'ces joints et la nature tendre de la roche sont causes que" de grosses -masses
de la falaise se détachent à l'action de la mer qui empiète rapidement sur la terre.
Parmi les, foesiles, généralement en bon état de conservation, il y a le Graptolithus,,à
vingt pieds du' c.'ond, la Favosites, l'.Btrypa reticularis, et une autre, ressemblant à1
tumidaian Pentamerus, ressemblant au P. Lens,la Myolina, Cyclonema, Orthoceras; Cyrtoceras,
Calymene Blutmenbaclii et Bumastes barriensis.... .......................... 80 0
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pd. po.
Calcaire argileux chamois clair légèrement bitumineux, blanchissant à l'air, interstratifié de

calcaire jaunâtre, passant à Pair au brun jaunâtre, tous deux par lits de deux à trois pou-
ces d'épaisseur. Les fossiles ne sont pas nombreux ; mais les surfaces exposées présen-
tent des spécimens bien conservés d'-.trypa reticularis, Leptoena subplana, Calymene
Blunenbachii, Lycas, Phacops, Pentamerut lens, des fragments de crinoïdes et autres espèces 22 6

Calcaires gris-cendre et chamois clair, interstratifiés, légèrement bitumineux et par lits d'un
demi-pouce à deux pouces. Les surfaces blanchissent à Pair et montrent des fossiles
dont un grand nombre noircissant par la même cause, présentent par contraste des spéci-
mens distincts et bien définis, parmi lesquels se trouvent l'.Atrypa reticularis, Leptena
subplana, Strolîoinna depressa, Penlamerus lens et Calymene Blunenbachii.............. 42 6

Calcaires gris-cendre et brun clair, interstratifiés, légèrement bitumineux, par lits de deux
a trois pouces, renfermant avec quelque abondance, le Pentanerus Zens à la partie supé-
rieure............................................................................ 10 3

Calcaires gris-cendre et brun clair, interstratifiés, légèrement bitumineux et remplis de lentame-
rus lyratus...... ......................................................... 2 6

La position de ce lit est juste à l'ouest de l'avant dernier ruisseau. approchant de la pointe
Sud-ouest (South-West).

Couches cachées...................................................................... 25 0
Calcaire brun clair, argilacé, légèrement bitumineux.................................. 1 0
Couches cachées.................................................. ................... 25 0
Calcaire argileux, brun clair, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à trois pouces,

contenant de nombreux fossiles dont les surfaces exposées à l'air présentent d'excellents
spécimens devenus noirs, tandis que les bords des lits le long de la falaise en offrent d'au-
tres tout à fait dégagés de la roche. Parmi les fossiles il y a différents coraux, avec
trypa reticidaris, A. cûngesta, A. hemispherica, .. nariformnis, Spirifer radiaitus, Leptona
sulbplana, L. transversalis, des fragments d'Orthocera.ç et Cyrtoceras, Calymene Blumenbachii,
Phacops (nouvelle espèce) et un Encrinurus.......................................... 87 6

La' position de ce dernier lit est un peu à l'est du dernier ruisseau en approchant de la
pointe Sud-ouest.

Mesures cachées dans l'enfoncement de l'anse, au nord de la pointe Sud-ouest................ 157 6

540 9

Les roches à l'extrémité orientale de l'ile qu'on suppose être les équi-
valentes de ces dernières sont déployées à la pointe Est où elle viennent à la suite
du lit corallin dont ont a parlé plus haut Elles sont corna suit dans l'ordre
ascendant:

pd.po.
Calcaire gris jaunâtre, lègèrement bitumineux, sans lits bien définis, remplissant, en quel-

ques parties, les inégalités du sommet du lit corallin; la roche se brise aisément dans
le plan des lits avec une cassure conchoïdale, et elle est remplie de fossiles bien conser-
vés, principalement l'.lrypa hemispherica, et la Leptoena subplana; l'épaisseur de la masse est
de deux à six pieds.........................................................4 0

Schiste gris bleuâtre, argileux, calcaire, renfermant une certaine quantité de pyrite de fer........... 2 0
Schiste gris-cendre foncé, argileux, calcaire, ne contenant aucun fossile visible, interstratifié de

lambeaux de calcaire argileux, couleur brune, se présentant par intervalles d'un à qua-
tre pieds. Sur les surfaces, on trouve des fossiles en bon état de conservation, mais
pas en grand nombre ; parmi, il y a l'Atrypa reticularis, avec une autre espèce, la Leptana,
Calyinene Blumenbachii, Orthoceras, .Murchisoania, et divers coraux ........................................ 42 0

Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, interstratifié de calcaire tendre, couleur
brune, par lits d'un demi-pouce à deux pouces d'épaisseur. Les lits les plus durs passent
parfois à l'air au brun,'et présentent des fossiles bien conservés devenant d'un gris noirâ-
tre à l'air, offrant des spécimens très parfaits. Parmi les fossiles sont l'atrypa reticularis,
A. congesta, Leptana subplana, L. transversalis, L. profunda, Spirfer inodestus, Caly-
mete Blumenbuchii, Encrin urus, Lychas, Favosites, de petites Bryozo' et des colonnes
crinoïdales......................................................................................... . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 75 0

Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, avec des calcaires tendres, argileux, couleur
brune, semblables aux derniers par leurs caractères lithologiques et leurs fossiles.................. 20 0

La partie précédente de la coupe est mesurée à la marque de l'eau haute, à travers les cou-
cies de la pointe Est, le plongement étant S. 18 0., avec une inclinaison précisée d'un peu
plus de 100 pieds au mille. La distance, à angle droit avec la direction, est de deux-cin-
quième d'un mille.

Assises cachées par les galets de la plage, qui se composent de calcaire gris-fumée clair, mêlés
de calcaire brun clair, compacte, argileux, l'un et l'autre légèrement. Ces bitumineux
galets contiennent e ntr'autres fossiles l'Atrypa relicularis, Calymene Blumenbachii, Pentamerus
ressemblant au P. lens, avec divers coraux et fragments d'enerinites.................................... 85 0
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pd. po.
Assises cachées ....................................................................... 24 0

Le sommet de ces assises atteint une position à un peu plus d'un mille du phare de la
pointe aux Bruyères (Heath Point).

Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, interstratifié de calcaire argileux, marron rou-
geâtre, aussi légèrement bitumineux,. par lits d'un à trois pouces, présentant ça et là des
surfaces où sont exposés des fossiles bien définis, parmi lesquels se trouvent r-.dtrypa
reticularis, Leptena subplana, un Pentamerus ressemblant au P. lyralus, avec de petits
coraux turbinés... .......................................................... 75 0

Le sommet des lits précédents atteint le promontoire sud de la pointe aux Bruyères à
plus d'un demi mille S. S. O., du phare; le plongement des assises dans le voisinage est S.
18 O., et on a trouvé l'inclinaison de quatre-vingt pieds au mille; nous avons accordé la
même inclinaison aux trois derniers mesurages ; la distance que le tout occupe à angle droit
avec la direction étant de deux milles et vingt-quatre chanes.

Dans renfoncement de la baie, à l'ouest de la pointe aux Bruyères, quelques-uns des der-
niers lits se répètent, mais en poursuivant la direction déjà indiquée, de la corne occi-
dentale de la baie à la côte sur le côté opposé, voici les lits qui se présentent à la suite
de la coupe :

Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, interstratifié de calcaire marron rougeâtre
clair, semblable aux derniers lits, avec des fossiles semblables, ......................... 33 0

A ssises cachées.. ............................................................... ................ .. . .... .... .... .. 9 0
Dans les deux mesurages précédents le plongement est S. 53 0., et l'inclinaison de qua-

rante-cinq pieds au mille, comme on l'a déterminée par le premier. La distance à travers
les assises est de soixante-seize chaînes.

Calcaires gris-fumée clair, et marron rougeâtre, interstratifiés, semblables par leurs caractères
lithologiques et leurs fossiles aux derniers lits décrits ........................... ................ 15 0

Calcaire de couleur marron pâle, interstratifié de calcaire d'une nature plus argilacée, et
d'une couleur un peu plus foncée, dans des lits d'un demi-pouce à trois pouces d'épais.
Leurs surfaces offrent de beaux fossiles bien conservés et bien exposés, parmi lesquels sont
l.dtrjpa reticularis, .1. hemispherica, Leptena, Pentamerus ressemblant au P. lens, le Caly-
mene Blumenbachii, Encrinurus, les tentaculites, colonnes crinoidales et de petites Briozo... 15 0

Calcaire gris-cendre, en lits d'un à six pouces, avec de minces séparations argileuses. Quel-
ques-uns des Lits sont remplis de Pentamerus oblongus, et l'.BIrypa reticularis y est commune 30 0

La distance à travers les assises occupées par ces trois dernières divisions des calcaires
est de soixante chaînes, et le plongement est S. 18 O., avec une inclinaison précisée de qua-
tre-vingt pieds au mille. Le plongement change ensuite, en approchant d'une dislocation
qui se présente à un point saillant à un mille et trois quarts environ, au nord-est de la pointe
Cormoran.

Le cours de la faille est N. 37 E., et elle produit sur le côté ouest une élévation de qua-
rante-cinq pieds, par laquelle les deux dernières masses de calcaire sont répétées. Au-
delà la série des lits est comme suit :

Calcaire gris-cendre, par lits d'un à neuf pouces, avec de minces séparations argileuses. Quel-
ques-uns des lits sont remplis de Pentamerus oblongus, et l'.qtrypa reticularis est très fré-
quente .................................................................. 78 0

Ce calcaire arrive au côté septentrional de la pointe Cormoran; le plongemeut des as-
sises est S. 20 0., et l'inclinaison déterminée de 110 pieds ail mille.

Calcaire gris-cendre, par lits d'un à six pouces d'épaisseur, interstratifié de schiste verdâtre argilo-
arénacé, légèrement calcaire, par lits d'un huitième à un quatrième de pouce d'épaisseur.
Parmi les fossiles sont les Zaphrentis bilateralis, Stromatopora, concentrica, Favosites
favosa, Graptolithus, Orthoceras et Pentamerus oblongue............................... 45 0

Cette subdivision constitue une falaise de vingt à trente pieds autour de la pointe
Cormoran, avec un plongement S. 18 0., et une inclinaison estimée à quatre-vingt pieds au
mille, sur une largeur de quarante-cinq chaines à travers les assises.

550 il

A Pouest de la pointe Cormoran, les assises sont cachées sur une distance
d'environ trois milles ; et au-delà, jusqu'à la rivière Chicotte, distance d'environ
cinquante milles, on trouve ça et là des affleurements du calcaire, à des inter-
valles quelquefois éloignés les uns des autres. On suppose que tous ces affleu-
rements appartiennent à la division E ; mais, quoique nulle part les lits ne mon-
trent une grande inclinaison, et qu'en beaucoup d'endroits ils soient tout -àfait
horizontaux, la direction des plongements qui se présentent varie souvent et
soit par de petites failles soit par de douces ondulations. Il n'a pas été,possible
de dire à quelle partie de la division ces lits sont équivalen.ts, ou si quelques-uns
d'eux n'ajouteraient pas quelques pieds à Pépaisseur que nous avons donnée à
cette division.
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Cependant, avant de décrire les positions de ces affleurements il sera convena-
ble de donner une coupe de la division suivante.

Division F.

A la suite immédiate des assises cachées qui constituent la partie supérieure
de la coupe de la rivière Jupiter dans la dernière division, les lits suivants se
présentent dans l'ordre ascendant, et formiîent toute la superficie de ce qu'on
appelle la pointe Sud-ouest.

pd. po.
Calcaire gris foncé, d'un caractère un peu granulaire, par lits de trois à six pouces d'épaisseur,

avec de minces séparations de schiste vert argilo-calcaire, se présentant par lambeaux.
Dans les lits est disséminée de la pyrite de fer, quelquefois par cubes isolés, et quelquefois
par agrégations de petits dubes, formant des nodules d'un i deux pouces de diamètre,
colorant la roche par leur décomposition. Les débris des colonnes crinoïdales constituent
les restes organiques.. ............... .......................................... 3 9

Calcaires gris foncé clair, avec de la pyrite de fer un peu abondante, en nodules ayant comme
auparavant un demi-pouce à un pouce de diamètre, et parfois, à la surface du lit, en
lambeaux d'un demi-pouce à un pouce et demi d'épaisseur et de six à dix-huit pouces de
diamètre. Des fossiles se montrent par fragments, mais ils sont trop obscurs pour qu'on les
puisse identifier................................................................... 6 6

Calcaire gris foncé clair, grenu, par lits de deux à six pouces dêépaisseur, avec des sépara-
tions de schiste vert argilo-calcaire, qui se présentent aussi par lambeaux dans les lits
et leur donnent une nuance verdâtre. Parmi les fossiles se rencontre une Zaphrentis,
semblable à Z. bilteralis de h all, Stroinatopora concentrica, Cyatlhophyllum, .dtrypa reticu-
laris, Penlanerus oblongus, P. lens, Orthoceras et les colonnes crinoïdales .................... .... 7 6

Calcaire jaunâtre ou blanc rougeâtre, grenu, avec de minces lambeaux semblables à des
filons de schiste argilo-schisteux disseminés; les lits ont de trois à sept pouces d'épais-
seur. Parmi les restes organiques, dont plusieurs sont semblables à ceux de la masse
précédente, le Plycliophyllum, est caractéristique. Quelques spécimens ont un pied de
diamètre. Les Favosites se présentent aussi par tablettes d'un demi-pouce d'épaisseur,
et quelquefois de trois pieds de diamètre...... .................................. 7 6

Calcaire granulaire blanc jaunâtre, par lits de six à dix-huit pouces d'épaisseur, souvent divisés
par de minces séparations de schiste argilo-calcaire, qui est aussi disséminé dans les
lits par petits lambeaux. Il y a peu de fossiles. Ils se composent principalement de débris
de colonnes crinoïdales, dont quelques-uns des lits sont presque entièrement composés.... 20 0

Calcaires granulaires, d'an blanc jaunâtre, par lits de six à douze pouces d'épaisseur, offrant
moins de schiste vert qu'auparavant. Les lits sont pleins de fragments de colonnes
crinoïdales, qui composent presque entièrement quelques-uns des lits................... 14 O

Avant d'atteindre la partie supérieure de la masse précédente, plusieurs petites ondu-
lations se montrent dans les couches, niais leur effet étant visible, on a opéré une réduc-
tion pour les répétitions qu'elles occasionnent.

Calcaire gris blanchâtre, granulaire, par lits de six à douze onces d'épaisseur, composé d'une
masse de restes organiques, dont des colonnes crinoidales constituentla plus grande partie.
Mais on y rencontre, d'autres fossiles, parmi lesquels sont les Catenipora escharoides, Favo-
sites, Cystiplhyllun, ./1rqrpa reticularis, Cyrtia, deux espèces de Cyclonemaa, Bmastes
Barriensis, Spherexochus ........................................................... 4 6

Calcaire d'un blanc jaunâtre, par lits de douze à dix-huit pouces d'épaisseur. Les surfaces de
quelques-uns des lits montrent des colonnes crinoïdales bien exposées, dont quelques-unes
ont trois-quarts de pouce de diamètre. Parmi les fossiles sont les Facosites, Catenipora es-
charoides, .drirypa reticularis, et deux espèces de Cyclonema........................... il a

69 6

Ces couches appartiennent à la série la plus élevée que l'on trouve sur l'île,
et son caractère lithographiqne est si bien marqué qu'il est difficile de la prendre
pour aucune des divisions qui précèdent. A l'est de la pointe Sud-ouest, à trois
milles environ, à un lieu appelé les Sauteurs (Jampers), on voit une falaise d'en-
viron trente pieds de haut, qui me paraît montrer la jonction des Divisions E. et
F., la base appartenant à l'une et le sommet à l'autre, les couches qui s'y trou-
vent sont comme suit dans Pordre ascendant:

p4 . po.
Calcaire gris clair, argilacé, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à trois pouces

d'épais, interstratifié de schiste de couleur verte. Parmi les fossiles observés le Pentamerus
oblungus et l.ltrypa reticularis étaient très abondants ................................. 8. 6
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caire gris clair, ayant vingt pieds environ, se présente à la Longue Pointe, par
lits de deux à six pouces. Beaucoup de ces lits sont encombrés d'une autre
nouvelle espèce de Penitanerus (P. Barrandi), n'ayant que peu d'autres fossiles,
et les assises alternent avec d'autres contenant la Leptrna rubplana, mais moins
abondante, associées avec quelques individus de Pentamerus. Le plongement
des assises est ici S. 210 0., avec une inclinaison de 120 pieds au mille. La di-
rection de la base de ces assises nous porterait à Pembouchure de la rivière au
Canard (Duck River), et nous en avons conséquemment une répétition là, avec
la même épaisseur et le même plongenent moyen.

De semblables lits peuvent être reconnus à Panse de Wall, et ici, on peut
constater une épaisseur de quarante-cinq pieds du même caractère. Cette masse
repose sur des strates composant une falaise basse, bordant la courbure de la baie.
Comme elles ne renferment pas de fossiles qu'on ait pu observer, on a supposé
qu'elles formaient le sommet de la division précédente. Dans l'anse de Wall,
quoique les strates de la division D. soient aussi encombrées de Pentamcrus qu'à
la longue pointe les spécimens obtenus sont plus parfaits, et mélangés de quel-
ques coraux. De l'anse de Wall, la direction et les strates coincident constam-
ment jusqu'à la rivière Beescie, et ici, sur le récif, l'épaisseur de couches sembla-
bles qui furent examinées, se monte à quatre-vingt-dix pieds. La masse repose,
comme à' Panse de Wall, sur des lits de la division C., qui se présentent à lem-
bouchure de la rivière. Le plongernent de la rivière Beescie est S. 220 Q.,
avec une pente de 120 pieds au mille; la côte orientale de la rivière est basse et
coincide avec la direction correspondant au plongement donné, jusqu'à la rivière
Ste. Marie. Au delà, il y a (les falaises, mais elles sont -composées d'argile, mêlée
de gravier calcaire et s'étendent à l'anse Ste. Anne, dont le bord est bas et dé-
pourvu de roches jusqu'à la pointe ouest de la rivière à la Loutre (Otter Rivcr).

A la rivière à la Loutre, les lits à Pentamerus se montrent encore, et comme
le plongement est là S. 400 0., avec une inclinaison à peu près comme aupara-
vant, il est probable que la direction coïnciderait presque avec le cours occidental
de la côte, à la rivière Ste. Marie. Ainsi, il est probable que ces lits sont équi-
valents à une partie de la coupe de la rivière à la Loutre; mais entre ces lits,. et
ceux que Pon voit ensuite, à moins d'un mille à l'est de la rivière à la Loutre, il
y aurait un intervalle d'environ un quart de mille à travers la stratification, ce
qui donnerait place à trente pieds de couches ; mais je ne puis dire si l'on doit
considérer cela comme une partie des quatre-vingt-dix-huit pieds mesurés,à la
rivière à la Loutre, ou comme des assises supérieures. Notre examen du récif
à la rivière à la Loutre a été interrompu par l'élévation de la -marée, avant que
nous eussions pu déterminer le caractère de toutes les couches qui avaient été
exposées à Peau basse, et comme nous n'étions arrivés à aucun des lits limitant
le développement supérieur du Pentamerus, l'épaisseur entière, caractérisée par
son abondance, peut dépasser le chiffre que j'ai donné. Dans ces quatre-vingt-
dix-huit pieds, j'ai accordé quelques pieds pour les parties aperçues à travers
l'eau s'élevant devant moi. Si on peut prendre cent pieds comme l'épaisseur
totale, et si on peut y ajouter tous les lits dans le premier affeurement à l'est
de la rivière à la Loutre, on aura la coupe suivante, depuis la base, dans l'ordre
ascendant:

pa. PO.
Calcaire gris cendre et gris rougeâtre clair, en lits de deux à six pouces d'épaisseur, mnterstratifiég

à la partie supérieure de lits conglomérats de la même épaisseur, par intervalles de deux à
dix pieds ; les cailloux sont calcaires, avec un diamètre d'un à trois pouces, et couchés
à plat dans les lits; un grand nombre de lits sont encombrés de Pentamerus Barrandi; à
ces lits sont cependant associés, dans quelques couches, deux ou trois espèces e coraux, et
les couches de Pentamerus sont interstratifiées d'autres couches qui offrent en grand nombre
la Leptoana subplana et autres fossiles .............................................. 100 0
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pd. po.
Calcaire gris-cendre foncé, légèrement bitumineux, en lits de deux à six pouces, avec des sépa-

rations de calcaire argileux, passant à l'air au brun rouge clair ; des couches de conglo-
mérat avec des cailloux de calcaire se présentent à intervalles irréguliers ; les six pieds
inférieurs sont caractérisés par la présence en quelque abondance d'une nouvelle espèce
d'ltrypa, et la Strophomena alternata est fréquente dans ce dépôt, avec l'Orthis et les autres
fossiles................................................................. 20 0

Calcaire gris-cendre, foncé, légèrement bitumineux, avec des séparations de calcaire argileux,
passant à l'air au brun-orange clair, semblable au précédent............................. 34 6

Calcaire gris-cendre, foncé, légèrement bitumineux comme auparavant, mais avec peu de fossiles 36 0
Calcaire gris rougeâtre, en lits d'un quart de pouce à trois pouces, dont quelques-uns passent à

l'air au brun rougeâtre, interstratifié ça et là de couches de conglomérats, de deux à quatre
pouces d'épaisseur ; quelques-uns des lits à la base du dépôt sont caractérisés par une
espèce de Syringopora, ressemblant à l'S. bifurcala, et par des stries profondes, serpentines
d'un quart de pouce de large environ, avec des bords élevés, marquant apparemment la trace
de quelque espèce de mollusque. D'autres fossiles se présentent dans d'autres parties, et le
milieu du dépôt est marqué par la présence de la Srophomnena alternata, en grande quantité 43 0

Calcaire gris rougeâtre, passant au brun rougeâtre, en lits d'un à trois pouces, interstratifié ça
etlà de lits conglomérats de trois à six pouces d'épaisseur. Parmi les fossiles on rencontre
la Stropihomena et la Favosites...................................................... 30 0

264 O

Les 164 derniers pieds de la coupe précedente ont été déterminés par le me-
surage actuel des lits qui succèdent les uns sur les autres, en allant à l'est le long
de la côte sur une distance de deux milles, dans une direction oblique à la
stratification. Au commencement, le plongement était S. 34' O., et au bout S.
400 O., et on évalue l'inclinaison à 200 pieds environ au mille. En admettant
que la dernière direction se continue jusqu'à l'affleurement voisin, qui se présente
à une distance de près d'un mille plus loin à Pest, on est porté i croire qu'il y
a une épaisseur d'environ vingt pieds de strates qui nanquent entre les deux.
La falaise présente alors trente-quatre pieds de calcaire gris, jaunissant à lair, et
renfermant peu de fossiles. La surface d'un des lits, vers le milieu de la masse,
est caractérisée par une particularité (lui est prob>ablemeînt le résultat de l'action
du temps. Le lit a deux pouces d'épaisseiir environ, et il est percé d'une foule
de cavités profondes, ayant environ un pouce de largeur et deux on trois de
longueur; dans chacune de ces cavités on aperoit un fragment de coquille
placé le bord en l'air. Les cavités affectent un parallélisme général, mais quel-
ques-unes traversent les autres, et quelques-unes descendent presque à travers le
lit.

Dans la direction générale de cette falaise, telle que décidée par le cours de
lits uniques qu'on peut suivre sur ine étendue de près d'un mille le long de ce
récif, une autre falaise se montre à près de deux fois cette distance ; elle a un
aspect lithologique semblable au dernier, mais avec un plus grand nombre de fos-
siles. La base est umarquée par l'Atrypa cwgesta, et quelques-uns des lits supé-
rieurs par une Orthis ressemblant à l'O. Laurentina, et une espèce de Favosites.
On suppose que les lits de cette falaise sont inclus dlans ceux de la précédente.

Delà, à l'affleurement suivant, il y a une distance d'un peu moins d'un
mille, et on calcule, par la direction des strates, qu'il y a, sur cette distance,
environ dix-sept pieds de couches cachées. La falaise, qui a quarante pieds de
haut, occupe environ deux milles et demi de la côte, et sur les deux tiers de la
distance les assises paraissent horizontales, et plongent ensuite par une pente
douce, donnant ainsi une épaisseur additionnelle de vingt-cinq pieds. La coupe
suivante fournit les détails de ces soixante-einq pieds dans l'ordre ascendant:

pd. po.
Calcaire bitumineux, gris clair, en lits d'un quart de pouce à dix pouces d'épaisseur, passant à

l'air au brun jaunâtre dans quelques parties et renfermant l'.dtrypa reticularis (sa première
apparition), de nombreux restes de Crinoidea et plusieurs espèces de coraux en forme turbinée 10 0

SA.d 1857.
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pd. po.
Calcaire gris-fumée, clair, légèrement bitumineux, plus argileux que le premier, passant à lair

au brun jaunâtre, en lits d'un ou deux pouces, sans fossiles observés..................... 5 0
Calcaire bitumineux, gris clair, semblable aux lits inférieurs, avec la Murchisonia et d'autres

fossiles............................ .................................... ...... 5 0
Calcaire gris-cendre, rougeâtre, argilacé, légèrement bitumineux, en lits d'un demi pouce à dix

pouces, avec abondance de facoides serpentines, grêles, d'un blanc jaunâtre sale, très appa-
rentes à cause du contraste de la couleur; la Strophonena alternata s'y trouve aussi ..... 20 0

Calcaire gris-fumée clair, en lits d'un à dix pouces avec les fossiles ayant forme d'arbre, et des
ascidiens dans les lits inférieurs, et dans d'autres, la Catenipora escharoides, avec les genres
Favosites, Pleurotomaria, Murclisonia, Orthis, Leptena et .Atrypa. Quelques-uns des lits
supérieurs ont une couleur gris-cendre............................................... 25 0

65 0

Entre cette falaise et ce que l'on considère comme la base de la division
suivante, le plongement observé donnerait environ vingt-sept pieds de couches
cachées. L'épaisseur totale de la division D serait ainsi:

pd. po.
Lits à Pentamerus, et coupe de la rivière à la Loutre..................................... 264 0
Couches cachées............................................ ........................ 40 0
Coupe de la tête à la Table.......................................................... 34 0
Couches cachées.................................... ................................ 17 0
Coupe de la falaise Two-mile Cliff.................................................... 65 0
Couches cachées............................................................... 27 0

44't o

Les roches de cette division arrivent jusqu'à environ un mille de l'embouchure
de la rivière Jupiter, et la distance totale qu'elles occupent sur la côte, depuis
la Longue Pointe est de plus de trente-six milles.

Les roches sur le côté septentrional de l'ile, à l'extrémité est, qu'on suppose
représenter cette division, ont été jusqu'ici trop imparfaitement examinées pour
qu'il me soit possible de parler avec assurance de leur épaisseur. On n'a
observé rien qui permit d'établir leur équipollence exacte, de telle sorte que c'est
à cause de la relation commune qu'elles ont avec ce qui est au-dessous et au-
dessus, plutôt qu'à cause de ce que les localités nord et sud ont de commun
qu'on regarde ces couches des deux extrémités de l'île comme équivalentes l'une
de l'autre. Elles occupent dix milles sur la côte septentrionale, et l'eau profonde
règne tout le long. En beaucoùp de places, la mer bat la falaise aux grandes
eaux, dans quelques-unes même aux eaux basses, et il n'y a que deux ou trois
anses où il soit possible d'atterrir aisément. Pour faire un examen complet, il
faudrait un temps très calme; car avec un temps très calme on parviendrait ïà
étudier chaque lit par ordre de succession, parce qu'aucun n'est caché sur toute
la distance. A l'époque où je visitai cette localité, il y avait une grande étendue
de la falaise dont notre bateau ne put approcher, et nous ne fimes de nesurages
qu'aux deux extrémités.

En commençant à la base, le premier désappointement que nous éprouvâmes
fut de trouver a peine une trace des lits à Pentamerus, si apparents sur le
côté sud, car, à l'exception d'une valve unique d'un Pentamerus, ressemblant
au r. Barrandi, aucun spécimen de ce genre ne fut rencontré. A la place,
une espèce d'Atrjpa, ressemblant à PA. robusta de Hall, règnait en grande
abondance mais sur le côté sud on n'en a pas trouvé un seul exemple. Voici la
coupe obtenue au Cap Mouette (Gul Cape), en commençant à l'escarpement
qu'on a déjà mentionné comme paraissant sur la côte au sud de la pointe au
Récif, où se termine la division précédente: les lits sont donnés dans lordi
ascendant:

pd,.
Calcaire gris-plomb, en lits minces, interstratifiés de schistes verdâtres,calcaires, argilacés,

légèrement bitumineux; le seul fossile qu'on y ait observé était 1'trypa, mais pas en
grandèeabondance............-......................................... 19 0
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pd. po.
Calcaire gris-plomb, sans fossiles observés......... .................................... 0 9
Schiste verdâtre, arénacé, argilacé, légèrement calcaire aussi bien que légèrement bitumi-

neux, encombré d'une Atrypa ressemblant à F.. robusta de Hall ; exposé à rair, ce schiste
s'exfolie et s'émiette ; comme les fossiles sont très durs, on se les procure dans un état
de conservation souvent parfait..........'.................................... 25 0

Schiste verdâtre, arénacé, argilacé, du même caractère que le dernier, avec une variété de la
même Alrypa, mais beaucoup plus grande; on a trouvé une valve d'un Pentamerus, res-
semblant tellement au P. Barrandi qu'il est pas douteux qu'elle soit de la même espèce,
quoique plus grosse queltelles trouvées sur le côté sud de Pîle.. ...................... 5 O

Calcaire gris jaunâtre clair, bitumineux, en lits d'un demi pouce à deux pouces, renfermant
l'.41rypa....................... ................................................. 20 0

Calcaire gris foncé, légèrement bitumineux, en lits d'un à trois pouces, et six pouces vers le
sommet, séparés par des cloisons de schiste verdâtre, calcaire, argilacé. Les fossiles
se présentent en beau relief aux surfaces; l'Ortis domine............................ 38 0

Calcaire gris foncé légèrement bitumineux, par lits de trois à neuf pouces, ressemblant à la
masse précédente, mais sans fossiles observés....................................... 20 0

127 9

On a obtenu cette coupe par le mesurage des couches exposées dans la. falai-
se, jusqu'à l'anse à la Mouette, o' le lit le plus élevé était à environ soixante
pieds au-dessus de la haute marque d'eau, laissant ainsi soixante-sept pieds comme
,épaisseur qu'on avait franchie au bord de l'eau. Le plongement était S. 280

0., et la distance à trav ers les couches, de trois quarts de mille, de sorte que
l'inclinaison était à peu près à quatrevingt-deux pieds sur un mille. Cette in-
clinaison porterait les soixante pieds qui sont dans la falaise au niveau de l'eau
sur une distance de cinquante-trois chaînes dans la direction du plongement;
et, en suivant la direction à l'ouest, elle arriverait dans la baie au Sommet de
Sable (Sand-top Bay), où le plongement est S. 3S0 O., à une distance de sa
courbe qui donnerait ici dix-huit pieds à la base de la falaise. La coupe sui-
vante, prise dans la falaise, fournit les détails des soixante pieds subséquents,dans
l'ordre ascendant

pJ.po.
Calcaire gris jaunâtre, compacte, lègèrement bitumineux, dans des lits d'un à quatre pouces,

avec peu de fossiles observés, à l'exception de trois pouces au sommet, qui sont une masse
de Murchisonia, ressemblant à la M. gracilis, avec quelques Orihoccras, et un ou deux
exemples de Pentamerus, ressemblant au P. Lens.. ............... 20 0

Calcaire gris jaunâtre, légèrement bitumineux, dans des lits d'un demi pouce à trois pouces
d'épaisseur, avec des séparations accidentelles de schiste gris jaunâtre, calcaire. Les
surfaces des lits sont fossilifères, et parmi les fossiles on trouve le Calymene Blumenbachii,
l'Orthis, une Murchisonia, ressemblant à M. gracilis, et des crinoides.................. 15 0

Calcaire gris jaunâtre, interstratifié de calcaire jaune grisâtre, légèrement bitumineux, enlits d'un
demi-pouce à deux pouces, avec des séparations de schiste calcaire. Les surfaces des lits
offrent des fossiles, parmi lesquels se trouve ne Pentamerus, ressemblant au P. lens, une
Murchisonia, ressemblant à M. gracilis, une Leptona, ressemblant à une subplana, mais plus
convexe, avec des crinoïdes........................................................ 15 0

Calcaire gris jaunâtre et jaune grisâtre, comme auparavant, avec les mêmes fossiles que les der-
nières, couches et une addition de Calymene Blumenbachii, .Atrypa congesta et autres petites
espèces, avec des coraux de forme turbinée........................................... 10 0

60 0

Dans la baie Sand-top le plongement paraît être, comme on l'a déjà dit, S. 380
0., et dans cette direction, le sommet de la coupe précédente serait porté à cin-
quante chaînes à peu près avant d'atteindre le niveau de la mer ; en suivant la
direction à Pest, modifié par celle du cap Sand-top, le plongement étant là S.
2SO 0., le sommet de la coupe arriverait sur la côte dans une position qui serait
juste un mille à travers les assises, de l'enfoncement de la baie en dedans de. la
pointe Est. En approchant de l'enfoncement de la baie, l'inclinaison semble
augmenter considérablement, et, m'en rapportant à l'impression que les strates
font sur leil quand on les regarde du bateau dans la falaise, je suis porté à
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penser qu'elle serait de 200 pieds au mille, ce qui formerait ainsi l'intervalle
de la base du cap où les mesurages ont été repris.

Il résulte cependant d'un changement soudain qui paraît survenir dans le
plongement, lequel devient S. 30 E., qu'il n'est pas impossible que le calcul
soit faussé par une dislocation. En écartant cette considération, le tableau
suivant montrerait le reste des lits appartenant à la division D, dans l'ordre
ascendant:

Calcaire gris-cendre, par lits d'un demi-pouce à trois pouces, avec des séparations de calcaire
argileux, interstratifié de calcaire gris-fer de la même épaisseur. L'état du temps était tel
à l'époque de ma visite, qu'il ne me permit d'examiner que les cinq pieds supérieurs, dans
lesquels se montrait, en abondance considérable, une Cythère ayant à peu près un demi-
pouce de long .................... .......................................... 50 0

Calcaire gris jaunâtre, légèrement bitumineux, chargé d'une multitude de coraux, composés des
genres Catenipora, Farosites, Heliolites, Choetetes, Cyathophyllum, et Orthis; à la surface, le
lit présentait un caractère mamelonné, quelques lambeaux de coraux s'élevant de puis un
jusqu'à cinq pieds, avec un diamètre de deux à dix pieds, le lit supérieur se conformant,
jusqu'à un certain degré, aux inégalités, et donnant aux strates une apparence tourmentée 25 0

On a suivi le lit corallin autour de la côte de l'anse à l'extrémité orientale
de la pointe Est, où il s'enfonce au-dessous du niveau de la mer, et on Pa pris
pour limite de la division D. dans ce voisinage.

Ainsi l'épaisseur totale de cette division sur la côte septentrionale serait
comme suit:

pd. po.
Coupe du cap Mouette (GuIl Cape) ................................................... 127 O
Couches non examinées...... ................................................. 18 0
Coupe de la baie Sand-top ........................................................... 60 0
Couches non examinées...................................... 200 0
Coupe de la pointe Est ............................................................... 79 0

480 9

Divisiorn E.

Les roches formant cette division commencent là où se terminent celles de
la division précédente, à plus d'un mille à l'ouest de Pembouchure de la rivière
Jupiter, et occupent la côte entre cette position et la pointe Sud-ouest (South-
west Point), la distance étant d'un peu plus de sept milles dans une direction
presque S. S. E. Le plongement des assises est très constant dans sa direction.
Il ne varie de plus de cinq degrés environ dans aucune partie, la moyenne étant
de S. 7JO O., tandis que l'inclinaison est quelquefois de deux cents pieds sur un
mille et presque inappréciable dans d'autres. A l'exception de quelques portions
cachées à la base et vers le sommet, les assises sont visibles partout. Elles
forment des falaises de vingt à cent cinquante pieds.

Voici la succession dans l'ordre ascendant des assises, d'après un mesurage de
chacun des lits, sauf les parties cachées qi ont été déterminées au moyen du
calcul :

.pd.po.
Couches cachées ............................................................ 27 6
Schistes gris verdâtres, argilo-arénacés, interstratiiés, d'une texture fine, :n lits minces, sans fos-

siles observés.......................... ................................. 60 0
Calcaire gris jaunâtre, argileux, bitumineux, en lits d'un à cinq pouces, coupés par des joints

parallèles, courant N. 85 0. ; avec quelques autres ayant un cours oblique à cette direc-
tion; ces joints et la nature tendre de la roche sont eauses que de grosses masses
de la falaise se détachent à l'action de la mer qui empiète rapidement sur la terre.
Parmi les fossiles, généralement en bon état de conservation, il y a le Graptolithus, à
vingt pieds du, fond, la Favosites, 1P.9trypa reticulari,, et une antre ressemblant à P.a.
lumida, un Pentamerus, ressemblant au P. 1ens, la .Myolina, Cyclonema, Orthoceras, Cyrtoceras,
Calymene Blumenbachii et Bumastes barrensis...................................80 O

A. 1857.
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pd. po.
Calcaire argileux chamois clair légèrement bitumineux, blanchissant à lair, interstratifié de

calcaire jaunâtre, passant à l'air au brun jaunâtre, tous deux par lits de deux à trois pou-
ces d'épaisseur. Les fossiles ne sont pas nombreux i mais les surfaces exposées présen-
tent des spécimens bien conservés d'J1trypa reticularis, Leptana subplana, Calymene
Blunenbachii, Lycas, Phacops, Pentamerus Zens, des fragments de crinoîdes et autres espèces 22 6

Calcaires gris-cendre et chamois clair, interstratifiés, légèrement bitumineux et par lits d'un
demi-pouce à deux pouces. Les surfaces blanchissent à l'air et montrent des fossiles
dont un grand nombre noircissant par la même cause, présentent par contraste des spéci-
mens distincts et bien définis, parmi lesquels se trouvent lJtrypa re!icularis, LeptSna
subplana, Straphomena depressr, Pentanerus lens et Calynene Blumenbachii.............. 42 6

Calcaires gris-cendre et brun clair, interstratifiés, légèrement bitumineux, par lits de deux
à trois pouces, renfermant avec quelque abondance, le Pentaerun s /ens à la partie supé-
rieure................................................. ................. 10 3

Calcaires gris-cendre et brun clair, interstratifiés, légèrement bitumineux et remplis de 1 entame-
rus lyratus....................................................................... 2 6

La position de ce lit est juste à l'ouest de l'avant dernier ruisseau. approchant de la pointe
Sud-ouest (South-West).

Couches cachées................. ............................................ 25 0
Calcaire brun clair, argilacé, légèrement bitumineux...................................... i 0
Couches cachées.................................................. ................... 25 0
Calcaire argileux, brun clair, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à trois pouces,

contenant de nombreux fossiles dont les surfaces exposées à l'air présentent d'excellents
spécimens devenus noirs, tandis que les bords des lits le long de la falaise en offrent d'au-
tres tout à fait dégagés de la roche. Parmi les fossiles il y a différents coraux, avec 'A.-
Irypa reticularis, .A. congesta, .A. hcnispherica, 1. navifornis, Spirifer radiatus, Leplaena
subplanta, L. transvcrsalis, des fragments d'Orthoccras et Cyrtoceras, Calynene Blunenbachii,
Phacops (nouvelle espèce) et un Encrinurus.......................................... 87 6

La position de ce dernier lit est un peu à lest du dernier ruisseau en approchant de la
pointe Sud-ouest.

Mesures cachées dans l'enfoncement de l'anse, au nord de la pointe Sud-ouest............... 157 6

540 9

Les roches à l'extrémité orientale de l'fle qu'on suppose, être les équi-
valentes de ces dernières sont déployées à la pointe Est où elle viennent à la suite
du lit corallir dont ont a parlé plus haut Elles sont comme suit dans l'ordre
ascendant :

pd. po.
Calcaire gris jaunâtre, légèrement bitumineux, sans lits bien définis, remplissant,, en quel-

ques parties, les inégalités du sommet du lit corallin ; la roche se brise aisément dans
le plan des lits avec une cassure conchoïdale, et elle est remplie de fossiles bien conser-
vés, principalement l'.1/trypa hcmispherica, et laLcptana subpliina ; l'épaisseur de la masse est
de deux à six pieds ............................................ .... ................. ....... 4 0

Schiste gris bleuatre, argileux, calcaire, renfermant une certaine quantité de pyrite de fer........... 2 0
Schiste gris-cendre foncé, argileux, calcaire, ne contenantaucun fossile visible, interstratifié de

lambeaux de calcaire argileux, couleur brune, se présentant par intervalles d'un à qua-
tre pieds. Sur les surfaces, on trouve des fossiles en bon état de conservation, mais
pas en grand nombre ; parmi, il y a l'.dtrypa reticularis, avec une autre espèce, la Lcptana,
Calynene Bluncnbachii, Orthoceras, MPurchisonia, et divers coraux........................................ 42 0

Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, interstratifié de calcaire tendre, couleur
brune, par lits d'un demi-pouce à deux pouces d'épaisseur. Les lits les plus durs passent
parfois à l'air au brun, et présentent des fossiles bien conservés devenant d'un gris noirâ-
tre à l'air, offrant des spécimens très parfaits. Parmi les fossiles sont l'./flrypa reticularis,
.J. congesta, Leptana subplana, L. transversalis, L. profunda, Spirifer iodestus, Caly-
mene Blumenbachii, Encrinurus, Lychias, Favosites, de petites Bryozore et des colonnes

7crinoïdales ........ ........ 75 0
Calcaire gris-fumée clair, légèrement bitumineux, avec des calcaires tendres, argileux, couleur

brune, semblables aus derniers par leurs caractères lithologiques et leurs fossiles................... 20 0
La partie précédente de la coupe est mesurée à la marque de l'eau haute, à travers les cou-

ches de la pointe Est, le plongement étant S. 18 0., avec une inclinaison précisée d'un peu
plus de 100 pieds au mille. La distance, à angle droit avec la direction, est de deux-cin-
quième d'un mille.

Assises cachées par les galets de la plage, qui se conposent'de calcaire gris-fumée clair, mêlés
le calcaire brun clair, compacte, argileux, l'un et l'autre légèrement. Ces bitumineux
galets contiennent entr'autres fossiles l'Jtrypa reticularis, Calymene Blumentbaciii, Pentamerus
ressemblant au P. lens, avec divers coraux et fragments d'encrinites.................................... 85 0
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Cependant, avant de décrire lespositions de ces affleurements il sera convena-
ble de donner une coupe de la division suivante.

Di_ütion F.

A la suite immédiate des assises cachées qui constituent la partie supérieure
de la coupe de la rivière Jupiter dans la dernière division, les lits suivants se
présentent dans Pordre ascendant, eýt forment toute la superficie de ce qu'on
appelle la pointe Sud-ouest.

pd. po.
Calcaire gris foncé, d'un caractère un peu granulaire, par lits de trois à six pouces d'épaisseur,

avec de minces séparations de schiste vert argilo-calcaire, se présentant par lambeaux.
Dans les lits est disséminée de la pyrite de fer, quelquefois par cubes isolés, et quelquefois
par agrégations de petits cubes, formant des nodules d'un à deux pouces de diamètre,
colorant la roche par leur décomposition. Les débris des colonnes crinoïdales constituent
les restes organiques................. ...................... .................... 3 9

Calcaires gris foncé clair, avec de la pyrite de fer un peu abondante, en nodules aydht comme
auparavant un demi-pouce à un pouce de diamètre, et parfois, à la surface du lit, en
lambeaux d'un demi-pouce à un pouce et demi d'épaisseur et de six à dix-huit pouces de
diamètre. Des fossiles se montrent par fragments, mais ils sont trop obscurs pour qu'on les
puisse identifier................................................................... 6 6

Calcaire gris foncé clair, grenu, par lits de deux à six pouces d'épaisseur, avec des sépara-
tions de schiste vert argilo-calcaire, qui se présentent aussi par lambeaux dans les lits
et leur donnent une nuance verdâtre. Parmi les fossiles se rencontre une Zaphrentis,
semblable à Z. bilateralis de H all, Stronatopora concentrica, Cyatlhophyllumiz, Atrypa reticu-
laris, Pentanerus oblongus, P. lens, Orthoceras et les colonnes crinoïdales ................... ..... 7 6

Calcaire jaunâtre ou blanc rougeâtre, grenu, avec de minces lambeaux semblables à des
illons de schiste argilo-schisteux disseminés; les lits ont de trois à sept pouces d'épais-
seur. Parmi les restes organiques, dont plusieurs sont semblables à ceux de la masse
précédente, le Plycliophyllum, est caractéristique. Quelques spécimens ont un pied de
diamètre. Les Favosites se présentent aussi par tablettes d'un demi-pouce d'épaisseur,
et quelquefois de trois pieds de diamètre............................................. 7 6

Calcaire granulaire blanc jaunâtre, par lits de six à dix-huit pouces d'épaisseur, souvent divisés
par de minces séparations de schiste argilo-calcaire, qui est aussi disséminé dans les
lits par petits lambeaux. Il y a peu de fossiles. Ils se composent principalement de débris
de colonnes crinoïdales, dont quelques-uns des lits sont presque entièrement composés.... 20 0

Calcaires granulaires, d'on blanc jaunâtre, par lits de six à douze pouces d'épaisseur, offrant
moins de schiste vert qu'auparavant. Les lits sont pleins de fragments de colonnes
crinoïdales, qui composent presque entièrement quelques-uns des lits................. 14 O

Avant d'atteindre la partie supérieure de la masse précédente, plusieurs petites ondu-
lations se montrent dans les couches, mais leur effet étant visible, on a opéré une réduc-
tion pour les répétitions qu'elles occasionnent.

Calcaire gris blanchâtre, granulaire, par lits de six à douze onces d'épaisseur, composé d'une
masse de restes organiques, dont des colonnes crinoïdales constituent la plus grande partie.
Mais on y rencontre d'autres fossiles, parmi lesquels sont les Catenipora escharoides, Favo-
sites, Cystiphylluma, drtrypa reticularis, Cyrtia, deux espèces de Cyclonema, Bumastes
Barriensis, Spherexochus ....................... -.................................... 4 6

Calcaire d'un blanc jaunâtre, par lits de douze à dix-huit pouces d'épaisseur. Les surfaces de
quelques-uns des lits montrent des colonnes crinoïdales bien exposées, dont quelques-unes
ont trois-quarts de pouce de diamètre. Parmi les fossiles sont les Favosites, Catenipora es-
charoides, ./lrtrypa reticularis, et deux espèces de Cyclone.. .................. ,.... il

69 6

Ces couches appartiennent à la série la plus élevée que l'on trouve sur lle,
et son caractère lithographiqne est si bien marqué qu'il est difficile de la prendre
pour aucune des divisions qui précèdent. A l'est de la pointe Sud-ouest, à trois
milles environ, à un lieu appelé les Sauteurs (Jianpers), on voit une falaise d'en-
viron trente pieds de haut, qui me paraît montrer la jonction des Divisions E. et
F., la base appartenant à l'une et le sommet à lautre, les couches qui s'y trou-
vent sont comme suit dans l'ordre ascendant:

på. po.
Calcaire gris clair, argilacé, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à trois pouces

d'épais, interstratifié de schiste de couleur verte. Parmi les fossiles observés le Pentamerus
oblungus et l'J1trype reticularis étaient très abondants ................................. a 6

A. 1857.
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pd. po'-.
Calcaire -verdâtre, argilacé, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à deux pouces

d'épaisseur; le schiste constitue à peu près les deux tiers de la masse, et s'émiettant à
l'atmosphère, laisse des fossiles bien nets, en relief, à la surface des lits de calcaire. Parmi
les fossiles, outre des coraux, des briozoa, des colonnes crinoidales et les tentaculites, il y
a les Atrypa reticularis, JA. hemispheria, .8. nariformis, Leptana transversalis, Pentamerus
oblongus, P. lyratus, P. lens, Platyostoma hemispherica, Pleurotoinaria, 3furchisonia subulata,
Orthoceras, Beyrichia et Calymene Blumenbachii..................................10 6

Calcaire gris-cendre foncé, mêlé en quelques parties de blanc jaunâtre, et d'une texture gra-
nulair dans ces parties, le tout se présentant par lits d'un i trois pouces. d'épaisseur, in-
terstratifiés de lits minces de schiste verdâtre. Le dépôt est caractérisé par une quantité
de coraux et encrinites parmi les coraux sont les Catenipora escharoides, Favositesfavosa,
F. gothlandica, F. multipora, Zaphrentis, Stromatopora concentrica; et parmi les autres fossiles
sont le Pentamerus oblongus et l'.trypa rcticu!sris...................................... 10 6

29 G-

Il n'est pas improbable que la côte sud soit occupée par les roches de la
Division F., depuis la pointe Sud-ouest jusqu'au voisinage de la rivière Chi-
cotte, distance d'à peu près trente milles; cependant on ne peut l'établir avec
certitude sans un autre examen; car tandisqn'il y a un intervalle d'environ
soixante-dix milles au-delà des Sauteurs, dans lesquels on. n'a pu distinguer du
bateau qu'un seul affleurement, il y a une autre distance de sept milles dans la-
quelle on voit quatre affleurements. Mais il n'ont point été examinés parceque
nous n'avons pu débarquer à causc du ressac. Cependant un débarquement
fut effectué dans une anse à deux milles à l'ouest de la rivière Chicotte, et les-
caps, que nous examinâmes des deux côtés de l'anse, montraient le calcaire
blanc jaunâtre, grenu, crinoïdal de cette division.

Là, la roche formait des falaises présentant à peu près trente pieds des cou-
ches, qui paraissaient un peu tourmentées, car la direction et le plongement
étaient très irréguliers, linclinaison se montant parfois jusqu'à douze degrés.

Ces lits s'étendent à environ un demi-mille de la rivière Chicotte, et-
comme on n'en a pas vu d'exemple entre elle et la pointe Cormoran, et que
tous les affleurements rencontrés présentaient des strates ressemblant à celles.
de la division immédiatement sous-jacente, on a conclu, comme il a déjà été dit,
que cette étendue de la côte lui appartenait.

En continuant à l'est de la rivière Chicotte, le premier de ces affleurements
se montre à une distance d'environ deux milles et un quart; le second com-
mence à environ sept milles et demi plus loin ; il est à deux milles environ de
la rivière Pavillon, où l'on voit à peu près sept pieds de éalcaire couleur chamois-
en couches horizontales, avec un intervalle caché qui se prolonge à un mille, at-
teignant presque le ruisseau Martin. L'affleurement suivant est sur le côté est
de l'anse qui reçoit la rivière au Fer (Iron River), la distance depuis la dernière
étant d'environ ,un mille et demi. Ici, dix pieds de calcaire sont visibles dans-
une falaise basse, et les couches, encore horizontales, courent le long de la côtejus-
qu'à trois-quarts de mille.

A six milles plus loin se présente la rivière Chaloupe où l'on voit des falaises,
à chaque corne de la baie à son embouchure. Elles sont séparées par un demi--
mille environ l'une de l'autre. Ces falaises exposent douze à quinze pieds de cal-
caire en couches horizontales, qui, avec un intervalle caché, se prolongent à un
mille et un quart à l'est. A un mille et demi plus loin, il y a un autre affleure-
ment de calcaire horizontal montrant dix pieds, et à trois mille encore au-delà un.
autre qui en offl-e douze. Ils courent le long de la côte sur une étendue" d'un
mille et demi, et, après un intervalle, à l'embouchure du ruisseau, ils se répètent
dans,_une falaise de vingt-cinq pieds et continuent sur une étendue d'un mille.:
L'affleurement suivant se présente à cinq milles et demi plus loin. Il conimence"
à trois quarts de milles de la pointe Sud (South oint), et, avec un intervalle au>

A. 1857ý20 Victoria.
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point, continue jusqu'à trois-quarts de mille au-delà. Les strates, comme
auparavant, sont horizontales et elles montrent la coupe suivante dans Pordre
ascendant:-

pd. po.
Calcaire gris, par lits de deux à quatre pouces d'épaisseur, interstratifié de schiste gris argilo-

calcaire. Parmi les fossiles sont les .8trypa relicularis, Leptæna subplana, Ca lymene Blumen-
bacili et Orthoceras........................................... ..................... 6 6

Calcaire gris, rempli de Pentamerus oblongus de grandes dimensions à rexclusion apparem-
ment d'autres fossiles ; les neuf-dixièmes des lits en sont composés, et quelques-uns des
individus mesurent près de six pouces de long.............................. ......... 0 9

Calcaire gris, par lits d'un à six pouces avec1'Orthisflabellulumet le Calymerne Blunenbachii........ 7 0
Calcaire gris, renfermant le Penteanerus oblongu, en grande quantité, mais de petites dimensions,

variant d'un quart de pouce à un pouce et demi en longueur; nul autre fossile n'a été observé O 5
Calcaire couleur-chamois, par lits d'un à trois pouces, interstratifié de schiste gris verdâtre,

constituant le quait de la masse; le schiste s'émiette à l'influence de l'air et expose des
fossiles très parfaits. Parmi ces fossiles, il y a une Favosites avec de petits tubes, P. favosa,
Zaphrentis bilateralis, ./trypa reticularis, J. hemispherica, Orthis elegantala, O. fjabellulum,
Spirifer radiaitus, de petits individus de Pentainerus oblongus, Leptena subplana, Calynene
Blumenbachii, Encrinurus punctatus, Orthoceras et des colonnes crinoïdales.............14 0

28 8

A un peu moins d'un demi-mille au-delà se présente une autre falaise de
calcaire qui court le long de la côte à peu près aussi loin, et répète une partie de
la coupe donnée ci-dessus ; la hauteur de la falaise était de vingt pieds.

Les couches exposées dans les affleurements, sur une étendue de vingt-quatre
milles en haut de ce point, paraissent parfaitement horizontales, mais l'affleure-
ment suivant sur le côté est d'une petite anse montre un plongeient en pente
douce au sud-est. Les lits forment ici une falaise de quinze pieds de calcaire cou-
rant pendant un demi-mille environ le long de la côte et se terminant à l'extré-
mité d'un point. Toutefois, à l'affleurement suivant, qui se présente après un in-
tervalle caché de six milles, ils sont de nouveau horizontaux et composent une
falaise ayant encore quinze pieds de haut, qui occupe un mille de la côte. A un
mille au-delà des couches calcaires qui paraissent de nouveau montrent un plon-
gement S. 25 E. <30, lequel, au bout d'un autre mille, devient S. 470 E. <1';
les lits étant dans le dernier cas supérieurs à ceux du précédent. Ce plonge-
ment règue pendant trois quarts de mille environ. Sur cet espace la côte court
obliquement aux strates; puis, par l'effet d'une dislocation ou d'un pli dans la
stratification, elle passe très brusquement à PE. 600 0., position qu'elle conserve
pendant près d'un quart de mille à travers les assises, le long d'un petit cap oc-
cupant cette distance. Un autre intervalle-caché, d'environ un mille et demi,
nous mène aux calcaires horizontaux, dont l'existence a déjà été mentionnée,
à trois milles à l'ouest de la pointe Cormoran.

MATIÈRES ÉCONOMIQUES.

Les substances, propres aux usages économiques, que l'on trouve sur Pile
dýAnticosti se bornent à la pierre de taille, pierre à aiguiser, argile à brique, tourbe
et marne. Aussi loin que mes observations se sont étendues les minéraux
metallifères manquent. Le seul minerai remarqué consiste en fragments roulés
de fer oxidulé, très probablement transportés de la série laurentienne sur la rive
septentrionale du St. Laurent. Il n'y a point de raison cependant pour affirmer
qu'on ne pourra par la suite trouver le fer limoneux.

Pierre de taille.-Dans le voisinage immédiat de la pointe Sud-ouest, :un
calcaire à gros grain, propre à bâtir se montre en grande quantité parmi les
couches de la Division F. Il se présente par lits de six à dix-huit pouces d'é-
paisseur, se taille parfaitement et donne de beau moëllons d'une couleur blanche
jaunâtre. Le phare à ce point est bâti avec cette pierre, ainsi que celui de la
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pointe au Bruyères. Tous deux, malgré la texture grossière et poreuse de la
pierre existent depuis plus de dix-sept ans, sans montrer aucun signe de ruine.

Le grès du cap Jacques (James) et de la tête à la Table (Table Had) donnerait
de beaux materiaux à bâtir; il a une couleur chaude, d'un grisverdatre approchant
du chamois,plus clair que le grès de la carrière de Craig Leith, près d'Edimbourg.
Il a un beau grain franc, et on pourrait en conséquence aisément le tailler, tandis
que les fragments angulaires sur la plage montrent que les arêtes résisteraient bien à
l'influence du temps. On pourrait s'en procurer des blocs de toutes grandeurs,
avec une épaisseur de cinq pieds et demi. Une masse solide tombée du cap Jacques
qui se trouve sur la plage, mesure à peu près quarante pieds sur soixante, avec
un épaisseur de cinq pieds, et doit contenir plus de 12,000 pieds cubes de
bonie pierre de taille. Dans les deux caps qui ont été mentionnés, le lit oc-
cupe se-pt milles de la côte, et sa proximité de la mer offlre un moyen très
facile de transport aux villes et cités du St. Laurent.

Pi>erres à auiser.-Le même grès donnerait très probablement de bonne
pierre à aiguiser; quoique légèrement calcaire, il est homogène, grenu, et renfer-
me assez de sable vif pour être employé avec avantage. Il n'y aurait pas de
difficulté à se procurer des meules de toutes les dimensions voulues,

Argile à brigue.-L'argile propre à la fabrication de la brique rotige est assez
abondante. On en a remarqué d'une couleur grise bleufitre, ayant environ dix
pieds d'épaisseur, à un demi-mille en amont de la rivière à la Loutre (Otter
River). On m'a informé qu'elle existe aussi à la rivière Beescie. Cinq milles
environ de la côte, dans le voisinage de la rivière Ste. Marie se composent de
falaises d'argile, ayant soixante à soixante-dix pieds de haut, et sans nul doute
une grande qua:1tité pourrait être employée avec avantage à faire de la brique.
Certaines parties sont toutefois d'une nature calcaire, elles contiennent beaucoup
de cailloux de calcaire, qui les rendraient plus propres à l'agriculture qu'à
la fabrication de la brique.

Marne coquillière d'eau doucc.-Cette matière paraît exister en quantités con-
sidérables sur l'île; le fond de tous les étangs ou petits lacs que l'on a examinés
en était couvert; à lexception de ceux environnés dc tourbe. Le lac à la Manie
(Marl Lalcey en est un. Il a une superficie d'environ quatre-vingt-dix acres, et
quoique l'on n'ait pas déterminé avec soin la profondeur du dépôt son épaisseur
à paru considérable. Le ruisseau qui décharge le lac dans Panse Indienne (Indian
Cove), à l'extrémité ouest, charrie de grandes quantités de marne comme sédiment
à la mer, où cette matière se répand sur un certain espace sur les roches du voisi-
nage.

A trois milles environ à louest de la pointe Sud-ouest, on a remarqué de la
marne sur le bord d'un ruisseau, et elle s'étend à un quart de mille à l'intérieur,
présentant une épaisseur d'à peu peu près un pied couvert de tourbe.

Dans un lac, à un demi-mille plus loin à l'intérieur, de la marne couvre le
fond d'une superficie ayant 200 acres, et sur la côte est de la pointe Sud, on en
a observé qui reposait sur les roches près du rivage, et était recouverte par une
épaisseur de tourbe ayant de quatre à dix pieds.

Tourbe.-Le long des terres basses de la côte sud de lîle, depuis la pointe
aux Bruyères (Ieath Point) jusqu'à huit ou neuf milles de la pointe Sud-ouest,
une plaine continue de tourbe s'étend à plus de quatre-vingt milles, sur une
largeur moyenne de deux milles, donnant -une superficie de plus de 160 milles
carrés, avec une épaisseur de trois à deux pieds d'après les sondages que nous
avons faits. Cette plaine peut avoir en moyenne quinze piedsau-dessus dela
marque des hautes eaux. ,En y pratiquant des canaux on pourrait aisément Pas-
sécher et la rendre propre à l'exploitation. C'est, autant que. je sache, la plus
vaste tourbière du Canada, et la qualité de la tourbe est. généralement excellente.
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Il y a aussi plusieurs lambeaux isolés de tourbe entre lapointe Sud-ouest et
l'extrémité ouest. Ils varient en grandeur de 100 à 1,000 acres, qui donneraient
des quantités considérables de cette matière.

On m'a dit que la tourbe existait aussi en quantité à l'intérieur de l'île.
Mais je suis disposé à en douter, car tandis que les eaux de toutes les rivières
descendant de la tourbière, sur le côté sud, avaient une couleur brune, celles des
autres parties étaient pures et sans couleur, ce qui me fait penser que lPintérieur
ne possède pas de marais tourbeux.

Parmi les matières de l'île que je puis considérer comme d'une nature
économique, quoique n'appartenant pas à la géologie, on peut compter les algues
et le bois flottant.

Azucs.-Dans toutes les baies, anses, et places abritées autour de toute
'île, sauf celles entre l'extréInité est et la Pointe Sud-ouest, il y a une grande
accumulation d'algres le long de la marque des hautes eaux. Dans ces endroits
on en trouve des étendues, ayant de cent verges à un mille de long,et de deux
à dix pieds de large. La profondeur varie ordinairement d'un à quatre pieds, et
dans quelques cas elle est de six. Les effets fécondants de l'algue comme engrais
sont trop connus pour qu'il soit besoin de les mentionner, mais je ne suis pas
capable de dire jusqu'à quelle distance on la pourrait transporter afin de l'appli-
quer économiquement. Sur l'île, M1. Pope de la pointe Sud-ouest s'en sert pour
fertiliser ses champs, en les mêlant-avec la tourbe qui forme le sol.

Boisflottant.-La quantité de bois carré et de billots épars sur le bord sud
de Ille est très surprenante. La quantité paraît être plus grande à l'extrémité
est qu'à l'extrémité ouest; mais suivant le calcul que j'ai fait, si tous les blocs
étaient placés bout à bout, ils formeraient une ligne égale à toute la longueur de
l'île, ou 140 milles, ce qui donnerait un million de pieds cubes. Quelques-uns
des morceaux de bois équarii peuvent provenir des naufrages, mais le plus grand
nombre de billots, qu'on n'embarque pas comme cargaison, me porte à croire que
la flottaison est la source principale de ce bois.

Il n'est pas douteux que le tout a jadis appartenu à des particuliers, et peut-
être pourrait-on en reconnaître une partie par des marques privées; peut-être
aussi que personne n'a le droit d'y toucher saufles propriétaires de l'ile, pour les-
quels il est comme une épave (way; il est cependant regrettable qu'on le laisse
pourrir sur le rivage, ce qui est sans doute arrivé à une grande partie. Le
capitaine d'une goëlette de pêche, s'est adressé à moi, au moment où je quittai
la pointe aux Bruyères en me demandant où l'on pourrait en trouver la plus grande
accumulation, parce qu'il avait l'intention de charger avec ce bois flottant son
navire destiné à la INouvelle-Ecosse. .11 est probable que plusieurs ont l'habitude
de se livrer à un semblable commerce.

ILES MINGAN.

La brièveté de mon séjour aux iles Mingan fait que la somme de renseigne-
ments recueillis à Pégard des roches qui les composent est fbrt limitée. Mes
observations sont toutefois, suffisantes pour me permettre d'établir que les roches
de tout le groupe ont probablement la même attitude horizontale que celles de
lile d'Anticosti, etil n'est peut-être pas déraisonnable de supposer que cette même
attitude se maintient sur tout l'espace entre le groupe Mingan et cette île.

La coupe la plus septentrionale et par conséquent la plus basse que j'obtins
était sur la côte nord de l'île au Hvre (Har/>or Island), entre laquelle et les
roches de la série laurentienne sur la terre ferme, il peut y avoir une distance
horizontale d'un mille environ, à travers les couches. On n'a encore fait aucun
mesurage de cette distance et l'on n'a vu des roches du terrain laurentien dans

140

20 Victo)ria. A. 1857.



20 Victoria. (Appendice, No. 52.) A. 1857.

aucune localité immédiatement derrière Pîle au Húvre; mais une masse de
gneiss, ou syénite, laurentien (je ne m'en approchai pas assez pour reconnaître à
laquelle des deux espèces, elle appartient) occupait une position sur la côte à
un mille environ à Pest. Elle se trouverait derrière lile suivant la direction
des couches de ce côté. Cela admis, la coupe à partir du gneiss serait comme
suit dans l'ordre ascendant:

Couches cachées.... ........................................................ 80 0
Calcaire brun jaunâtre arénacé, parlits de six pouces à douze pieds d'épaisseur. Une grande

quantité de chaux carbonatée spathique, blanc jaunâtre est disséminée dans les lits, en
forme de géodes et de lambeaux, dont quelques-uns ont deux ou trois pieds de diamètre
avec une épaisseur de deux pouces. Les fossiles qui s'y trouvent sontgénéralement remplis
de spath calcaire, mais ils sont très obscurs.......................................... 35 O

On suppose que la coupe suivante prise du côté sud de lile, succède à la dernière:-
Calcaire gris jaunátre et calcaire arénacé, brun jaunâtre, avec des géodes et des lambeaux

de spath calcaire; quelques-unes des surfaces montrent des coraux (?) et des fucoïdes .... 10 o
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé comme auparavant ...................... .. 8 0
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé avec les géodes et lambeaux de spath calcaire;

l'Euomphalus y est abondant, mais obscur ........................................... 1 0
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre comme auparavant, avec 'Euonphalus ................ G 6
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé, avec du spath calcaire comme auparavant, et

des fucoides, mais sans autre fossile observé....................................... 2 4

143 4

Le plongement de ces assises est à peu près S. S 0., avec une inclinaison
d'environ quatre-vingt pieds au mille. En supposant que ce plongement se con-
servât jusqu'à la chaîne des îles dont la Grande Ile (Large Island) est un membre,
la distance à travers les assises, depuis la partie septentrionale de l'île au Hâvre
(Harbour Rand) serait d'environ deux milles et un quart, et l'épaisseur que
cela donnerait entre les sommets de la coupe précédente et la base des lits de
la Grande le serait d'environ 117 pieds.

La coupe suivante, obtenue sur la Grande Ile, à son point le plus septentrional,
suivrait alors dans l'ordre ascendant.

pd. po.
Calcaire gris jaunâtre, jaunissant à l'air.... .............................................. 9 8
Schiste vert et noir ........................................................... .. .. . . . . .. .. . . . . ....................... 2 0
Schiste gris jaunâtre, sans fossiles, observés .......... ............... ................ 6 6
Schiste gris jaunâtre, avec des Cythères..................................... . .......... .. .................... 0 9
Calcaire gris jaunâtre, concrétionné, passant à l'air au brun jaunâtre; les masses con::rétion-

nées ont de six à dix-huit pouces de diamètre, et les couches concentriques des concrétions
sont minces...................................................................... 4 0

Calcaire couleur chamois sombre, devenant1égèment jaune à l'air, avec des nodules de silex; les
surfaces des lits montrent des fucoïdes............................................. G 0

Calcaire compacte, couleur chamois sombre, devenant légèrement jaune à l'air, par couches de
six à douze pouces.................................. .............................. 18 Q

Calcaire couleur chamois bigarré, arénacé, passant au brun jaunâtre à lair, par lits de trois à
neuf pouces avec des coraux....................................................... 10 0

Calcaire pâle, gris jaunâtre, arénacé, devenant à l'air brun jaunâtre, par lits de trois à neuf
pouces, bien marqué de fucoïdes aux surfaces, et d'impressions d'Euomphalus............. 12 6

Assises cachées...................................................................... 56 0
Calcaire chamois verdâtre, très compacte, ressemblant à la pierre lithographique par sa texture,

mais renfermant de petits cristaux de spath calcaire; les lits ont de trois pouces à un pied
d'épaisseur. Il ferait une belle pierre à bâtir............ ......................... 5 0

Calcaire chamois clair, compacte, mais cassant, par lits de six à huit pouces, sans fossiles
observés......................................................................... 20 0

Calcaire chamois clair, compacte, du même caractère que les précédents..................... 25 0

171 &

On a mesuré les lits ci-dessus sur le côté occidental de l'île mais on remar-
quera que dans la coupe il y a cinquante-six pieds d'assises cachées. Dans une
anse, sur. le côté oriental de Pîle, on a observé des lits que l'on suppose équiva-
lents à la plupart de ceux-là,. Ils sont dans Pordre ascendant comme suit:
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pa. po.
Calcaire blanc jaunâtre, arénacé, par lits d'un à deux pieds d'épaisseur, sans fossiles apparents;

il constituerait une excellente pierre à bâtir. ........... .......... .................. 8 0
Schiste vert, calcaire, arénacé ......................................................... 1 6
Grès blanc verdâtre clair, à gros grains, calcaire, par lits mal définis, avec de nombreux fossiles

fragmentés, obscurs, et plusieurs petits nodules et lambeaux noirs..................... 5 0
Assises cachées....................................... ............................. 4 0
Schiste vert et gris......................................... ......................... 11 0
Calcaire couleur chamois, argileux, bar lits réguliers, dont quelques-uns donneraient probable-

ment de la chaux hydraulique; sur d'autres on voit des ripple-tnarks.................. o
Schiste................ .................................................... 1 9
Calcaire chamois verdâtre, compacte, tacheté de restes organiques couleur chamois; il formerait

un assez beau marbre.................... ................................. 10 0

48 3

Le plongemnient général de toutes ces assises sur la Grande Ile est à peu près
S. 90 0., avec une pente moyenne (ayant quelques ondulations) d'à peu près
soixante-dix pieds au mille; et entre le sommet des 171 pieds ci-dessus donnés,
et les lits *tý,nt nous allons parler, il y aurait une épaisseur d'à peu près soixante-
dix-huit pieds.

Ces lits ont été trouvés à la pointe sud de l'ile, près de la roche Tour
(Tower Rock) et se composent de calcaire blanc jaunâtre pur, dont quelques
parties sont remplies de Maclurca Logani, et de fragments de trilobites; l'épais-
seur de la masse était de trente pieds.

La seule autre localité examinée fut l'extrémité septentrionale de l'île Min-
gai, qui est à quatre milles et demi du port Mingan environ, et fait partie de
la chaîne des îles comprenant la Grande Ile. La roche était un calcaire gris
clair, avec de minces lits interstratifiés de schiste vert, argileux. Quoique abon-
dants, les fossiles étaient obscurs, et il était difficile de les identifier.

Le groupe des îles Mingan ne paraît pas posséder beaucoup de sol. La
Grande lie, quoiqu'à 100 pieds au-dessus de la mer en quelques parts, plus parti-
culièrement sur les côtés sud et sud-ouest, est marquée par les niveaux des
anciennes plages marines, composées de petits cailloux de calcaire, et, excepté les
endroits où la mousse s'est étendue sur ses cailloux, on apercevait peu de diffé-
rence entre ces anciennes plages et celles que baigne maintenant l'océan.- Une
succession de ces plages est bien marquée par une série de degrés ayant chacun
une surface horizontale au-dessus," d'une largeur irrégulière, ne suivant pas tou-
jours les sinuosités de celle qui est inférieure. Quelquefois deux de ces terrasses
se confondent, et s'élèvent l'une sur l'autre de cinq, vingt et trente pieds.

La portion sud-ouest de l'île se compose d'une succession de terrasses sem-
blables, qui sont encore privées' de sol. La végétation ne se présente que sur
des larnbeaux de terrain, et ces lambeaux ont des contours très irréguliers, ne
dépendant nullement, autant que j'aie pu voir, de la forme ou de la direction des
terrasses. Quelquefois ils montrent une configuration irrégulière sur une terrasse,
puis s'élancent ein haut ou en bas par bandes irrégulières à la terrasse suivante,
donnant à toute la descente des degrés un aspect parti-colore, comme celui d'un
corps à demi privé de sa peau.

Un autre trait qui marque fortement le changement de niveau de la terre, et
tend en même temps à donner un caractère fort pittoresque au paysage est la
présence de ce que l'on a nommé les roches au Pot-de-fleur (Flower-pot rocks).
Comme leur nom l'indique, elles ressemblent à des pots-à-fleurs de vastes dimen-
sions. Des centaines de ces roches émergent à la marée montante à des hauteurs
variant de dix à quinze pieds, avec des largeurs depuis quelques pieds, à trente
et quarante, s'élargissant au sommet. Elles sont composées de couches horizon-
tales de calcaires empilées l'une sur l'autre, et sont les restes de masses stratifiées
qui furent jadis unies, mais qui ont été graduellement évidées par l'action des-
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tructrice de la mer, et tandis que beaucoup d'entre elles sont encore dans l'eau à
des profondeurs différentes, suivant l'état de la marée, on en voit quelques-unes
éparses, élevées sur l'île, montrant une action semblable de la mer, quand son
niveau différait de cinquante à soixante pieds de ce qu'il est maintenant.

La direction des roches du groupe Mingan ne dif-
fère pas, beaucoup de celle d'Anticosti, et la distance à
travers les assises depuis les lits les plus élevés de la
Grande Ile aux plus bas d'Anticosti est dle dix-neuf
milles à peu près. En supposant que l'inclinaison dans
cet espa'ce nie diffère pas de lamoyenne de celle des deux,
extrémités, qui n'aurait pas loin de quatre-vingt-dix
pieds au mille, l'épaisseur des assises dans l'eau serait
de 1,700 pieds.

La succession de ces roches fossilifères depuis la
baseoù elles reposent sur le terrain laurentien jusqu'aux
couches les plus élevées d'Anticosti, serait donc comme
suit :-

pd. Po.
Coupe de l'île au Havre (TIabor .sltnd), supposée équivalente au

grès calcarifère..................................... 143 9
Assises cachées par l'eau ................................ 117 0
Grande Ile, coupe nord, supposée de l'âge du calcaire Chazy. 171 5
Assises non examinées sur la Grande Ile.................... 78 O
Grande Ile, coupe sud, supposée de l'âge des calcaires Bird's-

eye et Black River.... ............................... 30 0
Assises cachées spar l'eau, entre la Grande Ile et Auticosti,

supposées de P âge de la partie supérieure des calcaires
de Bird's-eye etSBlack River, et du calcaire de Trenton,
des schistes d'Utica et de la partie inférieure du groupe de
la rivière Hudson.................................... 1700 0

Divisions A., 229 _pieds, et B., 730 pieds, supposées équiva-
lentes à la partie supérieure du groupe de la rivière
Hudson ............................................. 959 0

Divisions C., 306 pieds G pouces, et D., 427 pieds, montrant un
passage du silurien inférieur au silurien supérieur. ..... 733 6

Divisions E., 540 pieds 9 pouces, et F., 69 pieds 3 pouces, sup-
posées équivalentes au groupe Clinton ................. 10 0

4j542 8

La figure ci-jointe, représentant une coupe depuis
les îles Mingan jusqu'à travers Anticosti, montre la re-
lation des dépôts qui ont été examinés. L'échelle ver-
ticale est environ trois fois l'échelle horizontale.

Ayant, dans ce Rapport, décrit les faits géologiques
présentés à mon observation à Anticosti, je désire attirer
l'attention sur les enseignements que donnent ces résul-
tats sur les capacités agricoles de l'île. On ne peut
accorder qu'une faible importance aux faits fournis par
la végétation naturelle du sol, ou les expériences agrico-
les limitées déjà mentionnées; mais en les combinant
avec les considérations suggérées par l'attitude et:Lie
caractère minéral des roches ils me paraissent mériter un
examen sérieux.

ozs

t=

c

Les roches d'Anticosti, étant presque horizontales, ne peuvent manquer de
donner à la surface du pays un contour jusqu'à un certain point semblable. La
surface doit être presque. unie, avec quelques modifications seulement, prove-
nant de l'érosion plus profonde dans une direction longitudinale de quelques-
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uns des lits les plus tendres, produisant des escarpements d'une élévation mé-
diocre, avec des pentes douces, à partir des sommets dans une direction vis-à-vis
du soleil, qui sera à peine perceptible à l'oil. Le caractère de désagrégation
facile des roches donnerait un sol composé de leurs débris mélangés avec les ma-
tières transportées du nord. Il est raisonnable de supposer que ces calcaires ar-
gileux auront donné à ces débris des qualités fertiles. C'est précisément sur
de pareilles roches, dans de semblables conditions, que se trouvent les meilleurs
sols de la pénnisule occidentale du Canada, ainsi que la contrée de Genessee dans
PEtat de New-York. Je n'ai rien vu qui puisse me porter à supposer que, pour
ce qui regarde le sol, Anticosti soit inférieure à ces régions; et les considérations
du climat seules peuvent faire qu'elle leur soit inférieure au point de vue agricole.

Les trois mois que j'ai passés sur l'île ne me permettent pas de me former
une opinion sur le climat d'Anticosti. Mais en considérant le fait connu, que
les grandes masses d'eau sont plus difficiles à refroidir et plus difficiles à échauffer
que de vastes su-faces de terre, je suis disposé à présumer qu'Anticosti n'est pas
.aussi froide en hiver et pas aussi chaude en été que les districts qui sont plus
à l'intérieur et plus au sud, et qu'on peut la comparer avantageusement avec
tous les pays entre elle et Québec. Si les gelées d'automne arrivent plus tard à
Anticosti, le printemps est probablement un peu plus précoce à Québec.

Mais la condition de l'île est telle à présent qu'il n'y a pas un arpent carré de
sol cultivé par un colon permanent; et l'on peut dire qu'à l.entrée de Pocéan
dans la province, un million d'acres de bonne terre restent incultes, tandis que
l'on fait de grandes dépenses, pour transporter les colons sur les parties les plus
reculées de Pouest. Il me semble qu'un établissement de population agricole sur
l'île, mis en rapport avec les pêcheries et jouissant de Pamélioration de la navi-
gation du St. Laurent, ne profiterait pas seulement aux colons eux-mêmes, mais
serait d'un grand avantage pour la province entière.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JAMES RICHARDSON.

A.7857.
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pd.po.
Calcaire verdâtre, argilacé, légèrement bitumineux, par lits d'un demi-pouce à. deux pouces

d'épaisseur; le schiste constitue à peu près les deux tiers de la massé, et s'émiettant à
l'atmosphère, laisse des fossiles bien nets, en relief, à la surface des lits de calcaire. Parmi
les fossiles, outre des coraux, des briozoa, des colonnes crinoïdales et les tentaculites, il y
a les .âtrjpa reticularis, .. henispheria, 1. natiformîis, Lept<en transversalis, Pentamerus
oblongus, P. lyratus, P. lens, Platyostoma hemispherica, Pleurotomaria, 31urchisonia subulata,
Orthoceras, Beyrichia et Calymene Blumenbachii ...................................... 10 6

Calcaire gris-cendre foncé, mêlé en quelques parties de blanc jaunâtre, et d'une texture gra-
nulair dans ces parties, le tout se présentant par lits d'un à trois pouces d'épaisseur, in-
terstratifiés de lits minces de schiste verdâtre. Le dépôt est caractérisé par une quantité
de coraux et encrinites ; parmi les coraux sont les Catenipora escharoides, Favositesfavosa,
P. gothlandica, F. nultipora, Zaphrcntis, Stromatopora concentrica; et parmi les autres fossiles
sont le Pentanerus oblongus et l'.ltrypa reticularis................................ 10 &

29 6-

Il n'est pas improbable que la côte sud soit occupée par les roches de la
Division F., depuis la pointe Sud-ouest jusqu'au voisinage de la rivière Chi--
cotte, distance d'à peu près trente milles; cependant on ne peut l'établir avec
certitude sans un autre examen; car tandisqu'il y a un intervalle d'environ
soixante-dix milles au-delà des Sauteurs, dans lesquels on n'a pu distinguer dul
bateau qu'un seul affleurement, il y a une autre distance de sept milles dans la-
quelle on voit quatre affleurements. 'Mais il n'ont point été examinés parceque
nous n'avons pu débarquer à cause du ressac. Cependant un débarquement
fut effectué dans une anse à deux milles à l'ouest de la rivière Chicotte, et lest
caps, que nous examinâmes des deux côtés de l'anse, montraient le calcaire
blanc jaunâtre, grenu, crinoïdal de cette division.

Là, la roche formait des falaises présentant à peu près trente pieds des cou--
ches, qui paraissaient un peu tourmentées, car la direction et le plongement
étaient très irréguliers, l'inclinaison se montant parfois jusqu'à douze degrés.

Ces lits s'étendent à environ un demi-mille de la rivière Chicotte, et
comme on n'en a pas vu d'exemple entre elle et la pointe Cormoran, et que'
tous les affleurements rencontrés présentaient des strates ressemblant à celles
de la division immédiatement sous-jacente, on a conclu, comme il a déjà été dit,
que cette étendue de la côte lui appartenait.

En continuant à l'est de la rivière Chicotte, le premier de ces affleurements
se montre à une distance d'environ deux milles et un quart ; le second com-
mence à environ sept milles et demi plus loin; il est à deux milles environ de
la rivière Pavillon, où l'on voit à peu près sept pieds de calcaire couleur chamois.
en couches horizontales, avec un intervalle caché qui se prolonge à un mille, at-
teignant presque le ruisseau Martin. L'affleurement suivant est sur le côté est
de l'anse qui reçoit la rivière au Fer (Iron River), la distance depuis la dernière
étant d'environ un mille et demi. Ici, dix pieds de calcaire sont visibles dans.
une falaise basse, et les couches, encore horizontales, courent le long de la côtejus-
qu'à trois-quarts de mille.

A six milles plus loin se présente la rivière Chaloupe où l'on voit des falaises,
à chaque corne de la baie à son embouchure. Elles sont séparées par un demi-
mille environ Pune de l'autre. Ces falaises exposent douze à quinze pieds de cal-
caire 'en couches horizontales, qui, avec un intervalle caché, se prolongent à un
mille et un quart à l'est. A un mille et demi plus loin, il y a un autre affleure-
ment de calcaire horizontal montrant dix pieds, et à trois mille encore au-delà un
autre qui en offre douze. Ils courent le long de la côte sur une étendue d'un
mille et demi, et, après un intervalle, à l'embouchure du ruisseau, ils se répètent
dans une falaise de vingt-cinq pieds et continuent sur une étendue d'un mille
L'affleurement suivant se présente à cinq milles et demi plus loin. Il commence
à trois quarts de milles de la pointe Sud (South Point), et, avec un intervalle am
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point, continue jusqu'à trois-quarts de mille au-delà. Les strates, comme
.auparavant, sont horizontales et elles montrent la coupe suivante dans l'ordre
ascendant:-

pd. po.
Calcaire gris, par lits de deux à quatre pouces d'épaisseur, interstratiflé de schiste gris argilo-

calcaire. Parmi les fossiles sont les .ltrypa reticularis, Leptena subplana, Calymene Blumen-
bachtii et Orthoceras............................................................. 6 6

Calcaire gris, rempli de Pentamerus oblongus de grandes dimensions à l'exclusion apparem-
ment d'autres fossiles ; les neuf-dixièmes des lits en sont composés, et quelques-uns des
individus mesurent près de six pouces de long........................................ O 9

Calcaire gris, par lits d'un àsix pouces avec l'Orthisfiabellulum et le Calymneue Blunenbachii........ 7 0
Calcaire gris, renfermant le Pentainerus oblongus, en grande quantité, mais de petites dimensions,

variant d'un quart de pouce à un pouce et.demi en longueur.; nul autre fossile n'a été observé 0 5
Calcaire couleur-chamois, par lits d'un à trois pouces, interstratifié de schiste gris verdâtre,

constituant le quait de la masse; le schiste s'émiette à l'influence de l'air et expose des
fossiles très parfaits. Parmi ces fossiles, it y a une Favosites avec de petits tubes, F. favosa,
Zaphrentis bilateralis, .Atrypa reticularis, .A. hemispherica, Orthis elegantala, O. jlabellulum,
Spirifer radialus, de petits individus de Pentamerus oblongus, Leptoena subplana, Calpaene
Blumenbachii, Encrinurus punctatus Orthoceras et des colonnes crinoïdales............ 14 O

28 8

A un peu moins d'un demi-mille au-delà se présente une autre falaise de
calcaire qui court le long de la côte à peu près aussi loin, et répète une partie de
la coupe donnée ci-dessus; la hauteur de la falaise était de vingt pieds.

Les couches exposées dans les affleurements, sur une étendue de vingt-quatre
milles en haut de ce point, paraissent parfaitement horizontales, mais l'affleure-
ment suivant sur le côté est d'une petite anse montre un plongement en pente
douce au sud-est. Les lits forment ici une falaise de quinze pieds de calcaire cou-
rant pendant un demi-mille environ le long de la côte et se terminant à l'extré-
mité d'un point. Toutefois, à l'affleurement suivant, qui se présente après un in-
tervalle caché de six milles, ils sont de nouveau horizontaux et composent une
falaise ayant encore quinze pieds de haut, qui occupe un mille de la côte. A un
mille au-delà des couches calcaires qui paraissent de nouveau montrent un plon-
gement S. 2-5 E. <30, lequel, au bout d'un autre mille, devient S. 470 E. <10;
les lits étant dans le dernier cas supérieurs à ceux du précédent. Ce plonge-
ment règne pendant trois quarts de mille environ. Sur cet espace la côte court
obliquement aux strates ; puis, par l'effet d'une dislocation ou d'un pli dans la
stratification, elle passe très brusquement à PE. 600 0., position qu'elle conserve
pendant près d'un quart de mille à travers les assises, le long d'un petit cap oc-
cupant cette distance. Un autre intervalle caché, d'environ un mille et demi,
nous mène aux calcaires horizontaux, dont l'existence a déjà été mentionnée,
à trois milles à Pouest de la pointe Cormoran.

MATIÈRZES ÉCONOMIQUES.

Les substances, propres aux usages économiques, que l'on trouve sur l'île
d'Anticosti se bornent à la pierre de taille, pierre à aiguiser, argile à brique, tourbe
et marne. Aussi loi que mes observations se sont étendues les minéraux
metallifères manquent. Le seul minerai remarqué consiste en fragments roulés
de fer oxidulé, très probablement transportés de la série laurentienne sur la rive
septentrionale du St. Laurent. Il n'y a point de raiso.n cependant pour affirmer
qu'on ne pourra par la suite trouver le fer limoneux.

Pierre de taille.-Dans le voisinage immédiat de la pointe Sud-ouest, un
calcaire à gros grain, propre à bâtir se montre en grande quantité parmi les
couches de la Division F. Il se présente par lits de six à dix-huit pouces d'é-
paisseur, se taille parfaitement et donne de beau rhoëllons d'une couleur blanche
jaunàtre. Le phare à ce point est bâti avec cette pierre, ainsi que cehu de la
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pointe au Bruyères. Tous deux, malgré la texture grossière et poreuse de la
pierre existent depuis plus de dix-sept ans, sans montrer aucun signe de ruine.

Le grès du cap Jacques (James) et de la; tête à la Table (Table Head) donnerait
de beaux materiaux à bâtir; il a une couleur chaude, d'un grisverdâtre approchant
du chamois, plus clair que le grès de la carrière de Craig Leith, près d'Edimbourg.
Il a un beau grain franc, et on pourrait en conséquence aisément le tailler, tandis
que lesfragments angulaires sur laplage montrent que les arêtes résisteraient bien à
l'influence du temps. On pourait s'en procurer des blocs de toutes grandeurs,
avec une épaisseur de cinq pieds et demi. Une masse solide tombée du cap Jacques
qui se trouve sur la plage, mesure à peu près quarante pieds sur soixante, avec
un épaisseur de cinq pieds, et doit contenir plus de 12,000 pieds cubes de
bonne pierre de taille. Dans les deux caps qui ont été mentionnés, le lit oc-
cupe sept milles de la côte, et sa proximité de la mer offre un moyen très
facile de transport aux villes et cités du St. Laurent.

Pierres à aigniser.-Le même grès donnerait très probablement (le bonne
pierre à aiguiser; quoique légèrement calcaire, il est bomogène,,grenu, et renfer-
me assez de sable vif pour être employé avec avantage. Il n'y aurait pas de
difficulté à se procurer des meules de toutes les dimensions voulues.

ArgSile à briguc.-L'argile propre à la fabrication de la brique rouge est assez
abondante. On en a remarqué d'une couleur grise bleuâtre, ayant environ dix
pieds d'épaisseur, à un demi-mille en amont de la rivière à la Loutre (Otter
River). On m'a informé qu'elle existe aussi à la rivière Beescie. Cinq milles
environ de la côte, dans le voisinage de la rivière Ste. Marie se composent de
falaises d'argile, ayant soixante à soixante-dix pieds de haut, et sans nul doute
une grande quantité pourrait être employée avec avantage à faire de la brique.
Certaines parties sont toutefois d'une nature calcaire, elles contiennent beaucoup
de cailloux de calcaire, qui les rendraient plus propres à l'agriculture qu'à
la fabrication de la brique..

Marne coquilliere d'eau doucc.-Cette matière paraît exister en quantités con-
sidérables sui l'île; je fond de tous les étangs ou petits lacs que l'on a examinés
en était couvert, à l'exception de ceux environnés de tourbe. Le lac à la Marne
(Mari Lake) en est un. Il a une superficie d'environ quatre-vingt-dix acres, et
quoique l'on n'ait pas déterminé avec soin la profondeur du' dépôt son épaisseur
à paru considérable. Le ruisseau qui décharge le lac dans l'anse Indienne (Indian
Cove), à l'extrémité ouest, charrie de grandes quantités de marme comme sédiment
à la mer, où cette matière se répand sur un certain espace sur les roches du voisi-
nage.

A trois milles environ à Pouest de la pointe Sud-ouest, on a remarqué de la
marne sur le bord d'un ruisseau, et elle s'étend à un quart de mille à Pintérieur,
présentant une épaisseur d'à peu peu près un pied couvert de tourbe.

Dans un lac, à un demi-mille plus loin à l'intérieur, de la marne couvre le
fond d'une superficie ayant 200 acres, et sur la côte est de la pointe Sud, on en
a observé qui reposait sur les roches près du rivage, et était recouverte par une
épaisseur de tourbe ayant de quatre à dix pieds.

Tourbe.-Le long des- terres basses de la côte -sud de l'ile, depuis la pointe
aux Bruyères (Beath Point) jusqu'à huit ou neuf milles de :la pointe Sud-ouest,
une plaine continue de tourbe s'étend à plus de quatre-vingt milles, sur une
largeur moyenne de deux milles, donnant une superficie de plus de 160 milles
carrés, avec une épaisseur de trois à deux pieds d'après les sondages que nous
avons faits. Cette plaine peut avoir en moyenne quinze pieds au-dessus deda
marque des hautes eaux. En y pratiquant des canaux on pourrait aisément Pas-
sécher et la rendre propre à l'exploitation. C'est, autant que je sache, la plus
vaste tourbière du Canada, et la qualité de la tourbe est- généralement excellente.

20 Victoria.
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Il y a aissi plusieurs lambeaux isolés de tourbe entre lapointe Sud-ouest et
l'extrémité ouest. lis varient en grandeur de 100 à 1,000 acres, qui donneraient
des quantités considérables de cette matière.

On m'a dit que la tourbe existait aussi en quantité à l'intérieur de l'île.
Mais je suis disposé à en douter, car tandis que les eaux de toutes les rivières
descendant de la, tourbière, sur le côté sud, avaient une couleur brune, celles des
autres parties étaient pures et sans couleur, ce qui me fait penser que l'intérieur
ne possède pas de marais tourbeux.

Parmi les matières de l'île que je puis considérer comme d'une nature
économique, quoique n'appartenant pas à la géologie, on peut compter les algues
et le bois flottant.

Algues.-Dans toutes les baics, anses, et places abritées autour de toute
l'île, sauf celles entre l'extrémité est et la Pointe Sud-ouest, il y a une grande
accumulation d'algues le long de la marque des hautes eaux. Dans ces endroits
on en trouve des étendues, ayant de cent verges à un mille de long et de deux
à dix pieds de large. La profondeur varie ordinairement d'un à quatre pieds, et
dans quelques cas elle est de six. Les effets fécondants de l'algue comme engrais
sont trop connus pour qu'il soit besoin de les mentionner, mais je ne suis pas
capable de dire jusqu'à quelle distance on la pourrait transporter afin de l'appli-
quer économiquement. . Sur l'île, M. Pope de la pointe Sud-ouest s'en sert pour
fertiliser ses champs, en les mêlant avec la tourbe qui forme le sol.

Boisflottant.-La quantité de bois carré et de billots épars sur le bord sud
de l'île est très surprenante. La quantité paraît être plus grande à l'extrémité
est qu'à l'extrémité ouest ; mais suivant le calcul que j'ai fait, si tous les blocs
étaient placés bout à bout, ils formeraient une ligne égale-à toute la longueur de
l'île, ou 140 milles, ce qui donnerait un million de pieds cubes. Quelques-uns
des morceaux de bois équarri peuvent provenir des naufrages, niais le plus grand
nombre de billots, qu'on n'embarque pas comme cargaison, me porte à croire que
la flottaison est la source principale de ce bois.

Il n'est pas douteux que le tout a jadis appartenu à des particuliers, et peut-
être pourrait-on en reconnaître une partie par des marques privées; peut-être
aussi que personne n'a le droit d'y toucher sauf les propriétaires de l'île, pour les-
quels il est comme une épave (waif); il est cependant regrettable qu'on le laisse
pourrir sur le rivage, ce qui est sans doute arrivé à une grande partie. Le
capitaine d'une goëlette de pêche, s'est adressé à moi, au moment où je quittai
la pointe aux Bruyères enme demandant où l'on pourrait entrouver la plus grande
accumulation, parce qu'il avait l'intention de charger avec ce bois flottant son
navire destiné à la Nouvelle-Ecosse. Il est probable que plusieurs ont l'habitude
de se livrer à un semblable commerce.

ILES MINGAN.

La brièveté de mon séjour aux iles Mingan fait que la somme de renseigne-
ments recueillis à l'égard des roches qui les composent est fort limitée. Mes
observations sont toutefois, suffisantes pour me permettre d'établir que les roches
de tout le groupe ont probablement la même attitude horizontale que celles de
l'île d'Anticosti, etil n'est peut-être pas déraisonnable de supposer que cette même
attitude se maintient sur tout l'espace entre le groupe Mingan et cette île.

La coupe la plus septentrionale et par conséquent la plus basse que j'obtins
était sur la côte nord de l'île au fHâvre (Harbor .Island), entre laquelle et les
roches de la série laurentienne sur la terre ferme, il peut y avoir une distance
horizontale d'un mille environ, à travers les couches. On n'a encore fait aucun
mesurage de cette distance et l'on n'a vu des roches du terrain laurentien dans
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aucune localité immédiatement derrière l'île au Hâvre; mais une masse de
gneiss, ou syénite, laurentien (je ne m'en approchai pas assez pour reconnaître à
laquelle des deux espèces, elle appartient) occupait une position sur la côte à
un mille environ à l'est. Elle se trouverait derrière l'île suivant la direction
des couches de ce côté. Cela admis, la coupe à partir-du gneiss serait comme
suit dans l'ordre ascendant:

pJ. po.
Couches cachées.................................... 80 0
Calcaire brun jaunâtre arénacé, par lits de six pouces à douze pieds d-épaisseur. Une grande

quantité de chaux carbonatée spathique, blanc jaunâtre est disséminée dans les lits, en,
forme de géodes et de lambeaux, dont quelques-uns ont deux ou trois pieds de diamètre
avec une épaisseur de deux pouces. Les fossiles qui s'y trouvent sont généralement remplis
de spath calcaire, mais ils sont très obscurs.......................................... 35 0

On suppose que la coupe suivante prise du côté sud de l'île, succède à la dernière:-
Calcaire gris jaunâtre et calcaire arénacé, brun jaunâtre, avec des géodes et des lambeaux

. de spath calcaire ; quelques-unes des surfaces montrent des coraux (?) et des fucôldes .... 10 0
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé comme auparavant ....................... 8 0
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé avec les géodes et lambeaux de spath calcaire;

l'Euonphalus y est abondant, mais obscur ...... ...................................... 1 0
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre comme auparavant, avec l'Euomphalus ................ 6 6
Calcaire gris jaunâtre et brun jaunâtre, arénacé, avec du spath calcaire comme auparavant, et

des fucoïdes, mais sans autre fossile observé....................................... 2 4

143 4

Le plongement de ces assises est à peu près S. 80 O., avec une inclinaison
d'environ quatre-vingt pieds au mille. En supposant que ce plongement se con-
servât jusqu'à la chaîne des îles dont la Grande Ile (Large 1sland) est un membre,
la distance à travers les assises, depuis la partie septentrionale de l'île au' Hvre
(Harbour Island) serait d'environ deux milles et un quart, et l'épaisseur que
cela donnerait entre les sommets de la coupe précédente et la base des lits de
la Grande Ile serait d'environ 117 pieds.

La coupe suivante, obtenue sur la Grande Ile, à son point le plus septentrional
.suivrait alors dans l'ordre ascendant.

pd. po.
Calcaire gris jaunâtre, jaunissant à l'air..................................... .......... .. .................... 9 8
Schiste vert et noir ............. .......................................... 2 0
Schiste gris jaunâtre, sans fossiles, observés..................... .................... 6
Schiste gris jaunâtre, avec des Cythères................................... . . . ...... 0 9
Calcaire gris jaunâtre, concrétionné, passant à Pair au brun jaunâtre; les masses concrétion-

nées ont de six à dix-huit pouces de diamètre, et les couches concentriques des concrétions
sont minces..................................... .......................... 4 0

Calcaire couleur chamois sombre, devenant légèment jaune a l'air, avec des nodules de silex; les
surfaces des lits montrent des facoïdes............................................. O

Calcaire compacte, couleur chamois sombre, devenant légèrement jaune à l'air, par couches de
six à douze pouces................................................................. 18 0

Calcaire couleur chamois bigarré, arénacé, passant au brun jaunâtre à l'air, par lits de trois à
neuf pouces avec des coraux........................................................ 10 0

Calcaire pâle, gris jaunâtre, arénacé, devenant à l'air brun jaunâtre, par lits de trois à neuf
pouces, bien marqué de fucoïdes aux surfaces, et d'impressions d'Euomnphalus............. 12 6

Assises cachées..................................................................... 56 O
Calcaire chamois verdâtre, très compacte, ressemblant à la pierre lithographique par sa texture,

mais renfermant de petits cristaux de spath calcaire; les lits ont de trois pouces à un pied
d'épaisseur. Il ferait une belle pierre à bâtir......................................5 O

Calcaire chamois clair, compacte, mais cassant, par lits de six à huit ,pouces, sans fossiles
observés.......... ............................ .......................... 20 0

Calcaire chamois'clair, compacte, du même caractère que les précédents.......... . 25 0

l'il 5

On a mesuré les lits ci-dessus sur le côté occidental de l'île mais on remar-
quera que dans la coupe il y a cinquante-six pieds-d'assises cachées. :Dans une
aùse, sur le côté oriental de l'île, on a observé des lits que l'on suppose :équiva-
lents àla .plupârt de ceux-là. Ils sont dans l'ordreascendant conime suit:

141



(Appendice, No. 52.)

pa. po.
Calcaire blanc jaunâtre, arénacé, par lits d'un à deux pieds d'épaisseur, sans fossiles appareRts,

il constituerait une excellente pierre à bâtir ...... 0................ ...... . ......... 8 0'
Schiste vert, calcaire, arénacé ............... ........................................ 1 6
Grés blanc verdâtre clair, à gros grains, calcaire, par lits mal définis, avec de nombreux fossiles

fragmentés, obscurs, et plusieurs petits nodules et lambeaux noirs.................... .5 0
Assises cachées................................................................ 4 0
Schiste vert et gris........................................................... Il 0
Calcaire couleur chamois, argiIeux, par lits réguliers, dont quelques-uns donneraient probable-

ment de la chaux hydraulique; sur d'autres on voit des ripple-marks................... 7 0
Schiste.................................................................... i 9
Calcaire chamois verdâtre, compacte, tacheté de restes organiques couleur chamois; il formerait

un assez beau marbre............................... . ........................ 10 0

48 3

Ite plongement général de toutes ces assises sur la Grande Ile est à peu près
S. 90 0., avec une pente moyenne (ayant quelques ondulations) d'à peu près
soixante-dix pieds au mille; et entre le sommet des 171 pieds ci-dessus donnés,
et les lits .>nt nous allons parler, il y aurait une épaisseur d'à peu près soixante-
dix-huit pieds.

Ces lits ont été trouvés à la pointe sud de l'île, près de la roche Tour
(Tower Rock) et se composent de calcaire blanc jaunâtre pur, dont quelques
parties sont remplies de Maclurea Logani, et de fragments de trilobites ; -épais-
seur de la masse était de trente pieds.

La seule autre localité examinée fut Pextrémité septentrionale de l'île Min-
gan, qui est à quatre milles et demi du port Mingan environ, et fait partie de.
la chaîne des îles comprenant la Grande Ile. La roche était un calcaire gris
clair, avec de minces lits interstratifiés de schiste vert, argileux. Quoique abon-
dants, les fossiles étaient obscurs, et il était difficile de les identifier.

Le groupe des îles Mingan ne paraît pas posséder beaucoup de sol. La
Grande Ile, quoiqu'à 100 pieds au-dessus de la ner en quelques parts, plus parti-
culièrement sur.les côtés sud et sud-ouest, est marquée par les niveaux des
anciennes plages marines, composées de petits cailloux de calcaire, et, excepté les
endroits où la mousse s'est étendue sur ses cailloux, on apercevait peu de 'diffé-
rence entre ces anciennes plages et celles que baigne maintenant l'océan. Une
succession de ces plages est bien marquée par une série de degrés ayant chacun
une surface horizontale an-dessus, d'une largeur irrégulière, ne suivant pas tou-
jours les sinuosités de celle qui est inférieure. Quelquefois deux de ces terrasses
se confondent, et s'élèvent l'une sur l'autre de cinq, vingt et trente pieds.

La portion sud-ouest de l'île se compose d'une succession de terrasses sem-
blables, qui sont encore privées de sol. La végétation ne se présente que sur
des lambeaux de terrain, et ces lambeaux ont des contours 'très irréguliers, ne
dépendant iullement, autant que j'aie pu voir, de la forme ou de la direction des
terrasses. . Quelquefois ils montrent une configuration irrégulière sur une terrasse,
puis s'élancent en haut ou en bas par bandes irrégulières à la terrasse sàivante,
donnant à. toute la descente des degrés un aspect parti-colore, comme celui d'un
corps à demi privé de sa peau.

Un autre trait qui marque fortement le changement de niveau de.la terre, et
tend en même temps à donner un caractère fort pittoresque au paysage est la
présence de ce que l'on a nommé les roches au Pot-de-fleur (Flower-pot rocks).
Comme leur nom l'indique, elles ressemblent à des pots-à-fleurs de vastes dinen-
sions. Des centaines de ces roches émergent à la marée montante à des hauteurs
variant de dix à, quinze pieds, avec des largeurs depuis quelques pieds, à trente
et quarante, s'élargissant au sommet. Elles sont composées de couches horizon-
tales de 'calcaires empilées l'une sur Pautre, et sont les restes de masses stiatifiées
qui furent jadis unies, mais qui ont été graduellement évidées par l'action des-
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tructrice de la mer, et taudis que beaucoup d'entre elles sont encore dans l'eau à
des profondeurs différentes, suivant l'état de la marée, on en voit quelques-unes
éparses, élevées sur l'île, montrant une action semblable de la mer, quand son
niveau différait de cinquante à soixante pieds de ce qu'il est maintenant.

La direction des roches du groupe Mingan ne dif-
fère pas beaucoup de celle d'Anticosti, et la distance à
travers les assises depuis les lits les plus élevés de la
Grande Ile aux plus bas d'Anticosti est de dix-neuf
milles à peu près. En supposant que l'incliuaison dans
cet espace ne diffère pas de la moyenne de celle des deux
extrémités, qui n'aurait pas loin de quatre-vingt-dix
pieds au mille, l'épaisseur des assises dans l'eau serait
de 1,700 pieds.

La succession de ces roches fossilifères depuis la
base où elles reposent-sur le terrain laaurentien jusqu'aux
couches les plus élevées d'Anticosti, serait donc comme
suit

pd. o.
Coupe de l'île au Havre (Habor .Island), supposée équivalente au

grès calcarifère..................................... 143 9
Assises cachées par l'eau ............................. ... 117 0
Grande Re, coupe nord, supposée de Pâge du calcaire Chazy. 171 5
Assises non examinées sur la Giande Ile.................... 7 0
Grande nle, coupe sud, supposée de l'âge des calcaires Bird's-

eye et Black River................................ 30 0
Assises cachées par leau, entre la Grande nle, et Anticosti,

supposées de l' âge de la partie supérieure des calcaires
de Bird's-eye et Black River, et du calcaire de Trenton,
des schistes -d'Utica et de la partie inférieure du groupe de
la rivière Hudson....,............................... 1700 0

Divisions A., 229 pieds, et B., 730 pieds, supposées équiva-
lentes à la partie supérieure du groupe de la rivière
Hudson ............................................ 959 0

Divisions C., 30 pieds 6 pouces, et D., 427 pieds, montrant un
passage du silurien.inférieur au silurien supérieur....... 733 G

Divisions E., 540 pieds 9 pouces, et F., 69 pieds 3 pouces, sup-
posées équivalentes au groupe Clinton. ................ 10 0

4542 8

ZC *oo

a C>r

La figure ci-jointe, représentant une coupe depuis
les îles Mîngan jusqu'à travers Anticosti, montre la re- .

lation des dépôts qui ont été examinés. L'échelle ver-
ticale est environ trois fois l'échelle horizontale. -

Ayant, dans ce Rapport, décrit les faits géologiques
présentés à mon observation à Anticosti, je désire attirer
l'attention sur les enseignements que donnent ces résul-
tats sur les capacités agricôles de l'île. On ne peut
accorder qu'une faible importance aux faits fournis par
la végétation naturelle du sol, ou les expériences agrico-
les limitées déjà mentionnées; mais en les combinant
avec les considérations suggérées par l'attitude ef Lle
caractère minéral des roches ils me paraissent mériter un
exanen sérieux.

Les roches d'Anticosti, étant presque horizontales, ne peuvent manquer de
donner à la surface du pays un contour jusqu'à un certain point semblable. La
surface doit être presque unie, avec quelques modifications seulement, prove-
nant de T'rosion plus profonde dans une direction'longitudinale de quelques-
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uns des lits les plus tendres, produisant des escarpements d'une élévation mé-
diocre, avec des pentes douces, à partir des sommets dans une direction vis-à-vis
du soleil, qui sera à peine perceptible à l'œil. Le caractère de désagrégation
facile des roches donnerait un sol composé de leurs débris mélangés avec les ma-
tières transportées .du nord. Il est raisonnable de supposer que ces calcaires ar-
gileux auront donné à ces débris des qualités fertiles. C'est précisément sur
de pareilles roches, dans de semblables conditions, que se trouvent les meilleurs
sols de la pénnisule occidentale du Canada, ainsi que la contrée de Genessee dans
l'Etat de New-York. Je n'ai rien vu qui puisse me porter à supposer que, pour
ce qui regarde le sol, Anticosti soit inférieure à ces régions; et les considérations
du climat seules peuvent faire qu'elle leur soit inférieure au point de vue agricole.

Les trois mois que j'ai passés sur Pîle ne me permettent pas de me former
une opinion sur le climat d'Anticosti. Mais en considérant le fait connu, que
les grandes masses d'eau sontplus difficiles à refroidir et plus difficiles à échauffer
que de vastes sui-faces de terre, je suis disposé à présumer qu'Anticosti n'est pas
aussi froide en hiver et pas aussi chiude en été que les districts qui sont ,plus
à l'intérieur et plus au sud, et qu'on peut la comparer avantageusement avec
tous les pays entre elle et Québec. Si les gelées d'automne arrivent plus tard à
Anticosti, le printemps est probablement un peu plus précoce à Québec.

Mais la condition de Pîle est telle à présent qu'il n'y a pas un arpent carré de
sol cultivé par un colon permanent; et l'on peut dire qu'à l'entrée de l'océan
dans la province, un million d'acres de bonne terre restent incultes, tandis que
Pon fait de grandes dépenses, pour transporter les colons sur les parties les plus
reculées de l'ouest. Il me semble qu'un établissement de population agricole sur
Pîle, mis en rapport avec les pêcheries et jouissant de l'amélioration de la navi-
gation du St. Laurent, ne profiterait pas seulement aux colons eux-mêmes, mais
serait d'un grand.avantage pour la province entière.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

JAMES RICHARDSON.

À. 1s~.
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RAPPORT
DE

L'ANNÊE 1856,

E. BILLINGS, EOR., PALÉONTOLOGISTE,

SIR WILLIAM E. LOGAN, GÉOLOGUE PROVINCIAL.

MONTRÉAL, 1er Mars, 1S57.
MONSIEUR,

Après avoir été appelé à la Commission le 1er août dernier, j'ai commencé,
conformément à vos instructions, par l'examen général de la nombreuse collection
de fossiles du Musée, dans le but d'en faire le classement pour l'exposition
publique. Ce travail, ainsi que des visites aux carrières et affleurements de
roches dans le voisinage de la ville de Montréal, a occupé les mois d'août et sep-
tembre. Au commencement d'octobre, M. Richardson est revenu de l'explora-
tion de l'île d'Anticosti, en rapportant une autre vaste collection de fossiles, et
peu après, j'ai eu occasion de les examiner avec le professeur Hall, l'éminent
paléontologiste de l'Etat de New-York, qui alors se trouvait dans cette ville.

Depuis le mois d'octobre, je me suis mis à déterminer les espèces des fossiles,
les classer, les préparer pour les vitrines. J'ai aussi fait les descriptions de beau-
coup d'espèces nouvelles. Dans ce Rapport je donnerai les caractères de celles
que j'ai pu distinguer d'une manière satisfaisante.

Dans l'arrangement du Musée, le rez-de-chaussée a été choisi pour l'exposi-
tion des matières économiques et des spécimens des roches des plus anciennes
formations y compris les silurieinnes altérées. Au premier étage, seront disposés
les fossiles du terrain silurien inférieur, et le second sera affecté, au groupe d'An-
ticosti ou silurien moyen, au terrain silurien supérieur, dévonien, carbonifère
et aux alluvions.

Nous proposons, pour le présent, de classer les fossiles du terrain silurien in-
férieur en sept groupes, en suivant autant que faire se peut le système des géolo-
gues de New-York. Les divisions se composeront de:

1.-GRÈS DE POTSDAM.
2.-GRÈS CALCARIFÈRE.
3.-CALCAIRE DE CHAZY.
4.-CALCAIRES IBIRDS-EYE ET BLACK RIVER.
5.-CALCAIRE DE TRENTON.
6.-SCHISTES D'UTICA.
7.-GROUPE DE LA RIvIÈiRE THUDSON.

Les divisions du second étage seront con;me suit:-

1.--GROUPE D'ANTICOSTI, composé de lits de passage silurien inférieur an.
supérieur, et supposé simultané avec le conglomérat d'Oneida;, le grès

A.- -5 '.
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de Medina et le groupe Clinton des géologues de New York, et avec
la formation Caradoc d'Angleterre.

2.-TERRAIN SILURIEN SUPÉRIEUR.
3.-TEuiiN DÉVONIEN.
4.-TERRAIN CARBONIFÈRE.
5.-TERRAIN DE TRANSPoRT.

La classification ci-dessus ne sera suivie que dans les compartiments des vitri-
nes, car on se propose de montrer dans ces vitrines la faune paléozoïque de la pro-
vin ce, sans avoir égard à ces interruptions de la série chronologique qui ne parais-
sent pas s'être étendues sur tout le Canada. On ne pourrait y arriver en intro-
duisant et suivant strictement les divisions des géologues de New York, parce
qu'à l'extrémité orientale de la province plusieurs de leurs divisions ne peuvent
être reconnues que d'une manière générale, leurs fossiles caractéristiques étant
tellement entremêlés, qu'avec les données actuelles on ne peut tracer avec cer-
titude les lignes entre ces divisions.

Partout cependant, à l'exception de la portion orientale, les divisions des
géologues de New York ont été reconnues, et en conséquence, on placera dans les
armoires vitrées des collections spéciales des roches et fossiles de chaque forma-
tion, depuis le grès de Postdam.

Dans les tables à vitrines on doit classer la faune de chaque division dans
l'ordre ascendant, en commençant par les plantes et continuant par les Zoophytes,
Echinodermates, Brachiopodes, Acéphales, Gasteropodes, Cephalopodes, et
finissant par les Articulés dans la dernière vitrine affectée au groupe. Ainsi sera
effectué un arrangement zoologique et stratigraphique.

Dans les vitrines chaque spécimen doit être monté sur un bloc de plâtre de
Paris, ayant une étiquette imprimée indiquant le nom générique et spécifique
du fossile, le nom de l'auteur reconnu de l'espèce, la localité où elle a été recueillie,
la division stratigraphique et les initiales du collectionneur, quand il est membre
de la Commission, ou son nom entier quand il n'y appartient pas. En formant le
bloc on y imprime le spécimen avànt que le plâtre n'ait durci, puis on l'enlève, on
taille le bloc on le fait sécher et on le peint. Alors on le pose dans la vitrine,
et le fossile est placé dans la cavité qu'il a faite précédemment. Les fossiles
du terrain silurien inférieur sont déjà presque arrangés, et l'arrangement de ceux
du silurien supérieur est bien avancé.

La classification, au seconde étage, se fonde principalement sur les nouveaux
faits mis en lumière par l'explo'ation d'Anticosti. M. Richardson, comme on le
verra par son Rapport, a montré que l'île se compose de calcaires argileux, ayant
2,300 pieds d'épaisseur, régulièrement stratifiés par couches conformes et presque
horizontales. Tous les faits tendent à prouver que ces strates ont été déposées
au fond d'une mer tranQuille, en succession non-interrompue, pendant la période
où les parties supérieures du groupe de la rivière Hudson, le conglomérat
d'Oneida, le grès de Médina et le groupe Clinton étaient en train de se déposer
dans cette partie de l'océan paléozoïque qui constitue maintenant l'Etat de New
York et quelques-unes des contrées adjacentes. Si cette manière de voir est
exacte, les roches d'Anticosti deviennent alors très intéressantes, parce qu'elles
nous procurent, avec une grande perfection, une faune jusqu'ici inconnue à la
paléontologie de l'Amérique septentrionale. En songeant à la grande épaisseur
des sédiments entre les groupes de la rivière Hudson et Clinton, on se convaincre
que leur déposition a occupé un laps de temps considérable ; et comme le conglo-
mérat d'Oneida n'est pas fossilifère et que le grès de Médina ne fournit que
quelques espèces peu .marquées, nous avons été jusqu'à présent presque', sans
moyens de connaître l'histoire des mers américaines de cette époque. Les fossiles
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de la partie moyenne des roches d'Anticosti remplissent exactement cette lacune
et nous procurent les matériaux nécessaires pour relier le groupe de la rivière
Hudson à celui de Clinton, par les lits de passage, contenant les fossiles carac-
téristiques des deux formations, associés à plusieurs espèces nouvelles qui ne se
présentent ni dans l'un ni dans l'autre de ces groupes.

L'examen de ces fossiles n'est pas encore complet, et conséquemment on ne
donnera dans les listes suivantes que ceux qui peuvent être clairement reconnus
comme appartenant à des espèces déjà décrites. Quelques-unes des nouvelles
espèces sont décrites dans la dernière partie de ce Rapport, mais beaucoup d'au-,
tres ne le seront que quand on aura pu les comparer avec des spécimens euro-
péens bien authentiques.

Divisions A et B.

Dans les 960 pieds inférieurs, composés des Divisions A et B du Rapport
de M. Richardson, les fossiles d'espèces connues appartiennent ou au groupe de
la rivière Hudson ou aux formations inférieures, comme le calcaire de Trenton.
Les seules exceptions sont l'Reliolites megastoma, Catenipora escharoides, et Favosites
favosa qui jusqu'ici n'avaient pas été considérées comme appartenant au silurien
inférieur de ce continent. Suivant la nomenclature de la Paléontologie de
New York, ce sont:-

Choetetes lycoperdon, variété branchue.
Heliolites megastoma,
Cateniporà escharoides,
Favosites favosa,
Lept6ena sericea,
Strophomena planunbona,

alternata,
Orthis testudinaria,

subquadrata,
Ambonyckia radiata,
Murchisonia gracilis,
Pleurotomaria lenticulars,

umbilicata,
Coiularia Trentonensis,
Calymene Blrmenbachii,
Ceraurus pleurezanthemus.

Plusieurs espèces nouvelles sont associées à celles-là. Au nombre se trou-
vent plusieurs céphalopodes remarquables comme le Nautilus Hercules, Gyroceras
ou Lituites magnfîcum, et l'Ascoceras Canadense qui seront décrits plus loin dans ce
Rapport. Les empreintes mentionnées par M. Richardson sont à 230 pieds à
peu près au-dessus de la base de la division A. Suivant toutes probabilités elles se
bornent à un seul lit. On rencontre la Catenipora escaroides à 430 pieds à peu
prs de la base, la Favosites favosa et l'Heliolites megastoina a 911 pieds environ.
Un corail, soit une Favosites gothilandica, soit une espèce intimement allie
se trouve partout en abondance. Il paraît aussià travers lés divisions 0, ,D, E et
F. Les singuliers fossiles à forme d'arbre (Beatricea) se montrent d'abord -à la
pointe au Naufrage (Wreck l'oint), à 430 pieds de la base, et da de nombreuses
localités sur plus de 1,300 pieds au-dessus. L'aspect générai des fossiles de ces
divisions est celui du groupe silurien inférieur, et commie l'Aïnboiychia sadîata-est
commune, associée à un grand nombre d'individus d'iûe belIe etit-espe de
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Cyrtolites, très semblable au C. ornatus, mais plus petit, il paraît probable que ces
divisions sont une portion du groupe de la rivière Hudson. En même tempsles
genres -Catenipora, Favosites et Ascoceras, indiquent un rapprochement vers le
groupe silurien supérieur.

Division C.

Au cap Jonction, à 950 pieds au-dessus de la base, nous trouvons trois
autres espèces du silurien supérieur, Leptena subplana, Strophomena depecssa et
Atrype naviformis. Les fossiles des espèces décrites dans cette localité et dans
les 300 pieds suivants, (l'épaisseur de la division C) sont:

ChStetes lycoperdon,
Catenipora esciaroides,
Lept-ena sericea,

subplana,
Strophomena alternata,
O-idepressa,
Orthis lynx,

testudinaria,
Orithisina Verneuilli,
Atrypa naviformis,
Amnbonychia radiata,
Pleurotomaria lenticularis,
Bellerophon bilobatus,
Calymene Blumenbachii.

Dans cette liste, il y a trois espèces, 0. lynx, 0. Verneuilli, B. bilobatus (la
première et la seconde d'une grande perfection), qui n'ont pas encore été recueil-
ies dans les deux divisions inférieures, quoiqu'elles s'y trouveraient sans nul doute.

On trouve dans la division C, un tiers à peu près des nouvelles espèces des divi-
sions A et B. Les autres n'y paraissent plus et sont probablement éteintes.
Des espèces connues 9 sur 14 se trouvent dans les divisions A et B. On trouve
en abondance les mêmes espèces de Favosites et Beatricea; ces deux espèces
seules suffisent à montrer qu'il n'y a pas eu d'interruption dans la suc eession de
la vie organique dans cette région. Je pense aussi pouvoir reconnaître ici plu-
sieurs autres espèces du silurien supérieur, comme l'Heliolites interstincia, Propora
tubulata, et LeptSna transversalis. La plus remarquable des nouvelles espèces est
celle que j'ai appelée Pentamerus reversus, qui se montre très abondante et bien
conservée dans le voisinage du cap Jonction.

Division D.

Dans la division D, quoique nombreux, les fossiles ne sont pas aussi bien
conservés que dans les divisions inférieures. Ceux qu'on a déterminés sont:

Chwtetes lycoperdon,
Catenipora escharoides,
Stromatopora concentrica,
LeptSna alternata,
-subplana,
Atrypa congesta,
-reticularis,
Murchisonia gracilis,
Calymene Blumnenbachii.

A. 157.
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Ily aplusieúrs autres espèces qu'on rencontre également dans les divisions A,
B, C, eny comprenant la Favosites et la Beatricea.

A la baie de la rivière Beesie, à 1,269 pieds au-dessus de la base, se présente
le Pentamerus Barrandi de ce Rapport, espèce ressemblant au P. borealis, mais
que je suis disposé à regarder maintenant comme nouvelle. Plusieurs lits sont
remplis de ce fossile à travers une épaisseur de cent pieds. Au sommet de la
division, il y a plusieurs nouvelles espèces de coraux apparemment fort abon-
dantes.

Division E.

Les plus hautes assises de la division précédente sont à 1,692 pieds au-dessus de
la base de la division A, puis succède un intervalle de 27 pieds dans lequel on
n'a pas recueilli de fossiles, les assises étant cachées. La Division E, ayant une
épaisseur de 940 pieds de calcaire, suit immédiatement.

Il y a ènviron soixante espèces de fossiles dans la division E, dont les espèces
déjà décrites sont:-

ChStcs lycoperdon,
Catcnipora escharoides,
Favositesfavosa,
Zaphrentis bilateralis,
Orthis lynx,

-legantula,
flabellulum,

Leptena subplana,
transversalis,
profunda,

Strophomena alternata,

Atrypa reticularis,
congesta;
plicatula,
hemispherica,
navformis,

Spinifer radiatus,
Penianerus oblongus,
Murchisonia subulata,
Cyclonema cancellata,
Platyostoma hemispherica,
Calymene Blumenbachii,
Bumastes Barriensis?

Dans cette liste, il y a .vingt-quatre espèces, qui toutes, à l'exception de
quatre, savoir, la Favosites favosa, Orthis flabellutum LeptSna transversalis et Fla
tyostoma hemispherica, appartiennent au groupe Clinton. Il est probable que
beaucoup des autres espèces sont aussi connues, quelques-unes me paraissent être
les mêmes que celles qui figurent dans divers ouvrages. Mais il faudra de
nouvelles études pour décider cela. Il y a, par exemple, deux grands espèces de
Pentamerus qui ressemblent fort au P. lyratus et au P. lens, un trilobite à peine
distinct de l'Encrinurus punctatus, un Heliolites, comme lH. Murchisoni, etc. Le
Pentamerus ob1ongus est abondant dans les 150 pieds supérieurs de la division,
mais les deux pentamerus des divisions C et D, le P. reversus et le P. Barrandi
n'ont pas du tout été vus.

A. 1857.
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Environ vingt des soixantes espèces de la division E sd trouvent dans les
divisions inférieures. Sur ces vingt, les douze suivantes, sont décrites:-C-Chetetes
lycoperdon, Catenipora escharoides, Favosites favosa, Orthis lynx, Leptena subplana,
Strophomena alternata, S. depressa, Atryjia reticularis, A. naviformis, A. congesta,
CaymCnc Blumnbachii, Murchisonia subulata.

On ne trouve pas l'Atrypa reticularis dans les divisions inférieures A, B et
C, mais à une localité, à trois milles à l'ouest de la rivière Jupiter, dans des lits
qui sont environ à 130 pieds au-dessus du sommet de la division D, elle se pré-
sente abondamment, et de là passe dans la division E, où elle est aussi fort
abondante.

Division F.

La division F comprend les roches supérieures d'Anticosti, consistant en
calcaires blancs, remplis de restes de diverses grosses crinoîdes, mais offrant peu
d'espèces des autres ordres de restes organiques. Ils renferment cependant
l'Atrypa reticularis en abondance, ainsi que de nombreux fragments de Bumastes
Barriensis, avec quelques coraux, et paraissent être une continuation de la division
E., avec un changement dans les caractères lithologiques de la roche. L'épais-
seur est d'environ 70 pieds.

Les divisions C, D, E et F constituent un groupe particulier auquel on se
propose de donner, pour le présent, le nom de groupe d'Anticosti. En prenant
l'ensemble des roches d'Anticosti, on verra, par les listes de fossiles déjà données,
que la partie inférieure est très probablement l'équivalente du groupe de la
Rivière Hudson, tandis que la partie supérieure contient les espèces caractéris-
tiques du Clinton. On ne peut classer la portion moyenne dans l'un ou l'autre
de ces groupes, et cependant elle contient quelques espèces trouvées dans l'un
ou l'autre, ou dans les deux. Elle occupe la position statigraphique du. conglo-
mérat d'Oneida et des grès de Medina, et est sans doute du même âge. Dans le
conglomérat d'Oneida on n'a tronvé aucun fossile, et à Anticosti on n'a pas ren-
contré une seule des vingt et une espèces que le professeur Hall a décrites comme
se rencontrant dans le grès de Medina ; si cependant ces divers dépôts sont du
même âge, il faut conclure que dans les mers de l'Etat de New York il y avait
des circonstances défavorables à l'existence de la vie marine, tandis que plus à
l'est les eaux contiennent une faune abondante.

NOUVELLES ESPECES DE FOSSILES DU TERRAIN DU CANADA.

Les descriptions suivantes de quelques-unes des nouvelles espèces desfossiles
du Musée de la Commission Géologique, comprennent diverses Cystidc, publiées
dans le Canadian Journal de Toronto, en 1S.54. On a cru convenable de les inclure
dans ce Rapport avec d'autres espèces découvertes depuis, afin de donner ici une
liste complète de toutes les espèces de ces échinodermes dans le Musée. Je
désire que ces descriptions soient considérées comme purement provisoires, et
j'espère pouvoir bientôt les republier avec de bonnes figures.

Sous-règne, RADIATA ; Classc, EcINODERMATA

Ordre, CRINOIDEA.

Genre, GLYPTOCRINUS.-Hall.

Caractères génériques.-Calice pyriforme, ou sous-globulaire; pelvis.de cinq
plaques hexagones ou pentagones, alternant au-desuss avec cinq rayons primaires,
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chacun soutenant sur sa troisième plaque deux rayons secondaires, renfermés en
partie dans le test général du corps; quatre des espaces entre les rayons primaires
renferment six plaques interradiales; le cinquième espace contient six interra-
diales ou plus; au-dessus et entre les radiales secondaires, nombre de plaques
plus petites; rayons libres articulés en deux séries et pinnulés; colonne ronde
ou sous-pentagone, composée de joints minces avec d'autres, plus gros et plus
épais, à des distances variables.

Les plaques des espèces de ce genre sont plates, minces et unies, ou ornées
de crêtes rayonnantes, stries ou bords relevés; les grosses jointures des colonnes
sont souventnoduleuses. Dans les calcaires de Black River et Trenton, en Canada,
les restes de plusieurs espèces sont excessivement abondants, mais ordinairement
réduits à de simples fragments des plaques et colonnes. A la ville d'Outaouais
où ces roches sont exposées sur une grande étendue, trois des espèces décrites
plus loin, G.priscus, G. ranulosus et G. marginatus, paraissent être plus communes
que dans toute autre localité examinée. On y trouve souvent les têtes à l'état
fragmentaire, mais les bons spécimens sont rares. Le G. priscus est le seul dont
j'aie, trouvé la tête dans le calcaire de Black River, mais cette espèce se trouve
aussi dans le calcaire de Trenton, près du sommet duquel j'ai aussi trouvé le G.
lacunosus. Le G. ornatus se trouve assez communément à peu près vers le milieu,
et plus rarement en haut vers les schistes d'Utica. Il y a une sixième espèce
qui se montre aussi à Outaouais ; mais on ne la connaît que par sa colonne
sous-pentagone, très caractéristique.

Glyptocrinus priscus.

Description.-Le calice de cette espèce est assez régulièrement ovale, couvrte
de plaques unies, et surmontée de dix doigts longs, non-divises, ou rayonslibres,
fortement frangés par deux rangs de pinnules. Une carène ou crête, forte,
arrondie, court le long de chaque rayon primaire, et, se partageant en deux au
centre de la troisième plaque, projette une branche sur chaque rayon secondaire
jusqu'à la base des doigts. Les carènes sont aussi partagées sur chacune des
plaques pelviques et se confondent en une seule aux centres des premières plaques
radiales primaires ; dans le grand espace interradial une sixième crête monte au
sommet du calice; en divisant l'espace en, deux parties à peu près égales, elle
se bifurque en bas, sur le centre du grand interradial, une branche allant au centre
de chacune des deux plaques continguës, premières, primaires, radiales. Les
plaques pelviques sont de médiocre dimension, mais les plaques basales des
rayons primaires sont grandes, larges et en contact l'une avec l'autre par leurs
bords latéraux verticaux. Les jointures des rayons libres sont très minces et
très étroitement placées. Les rayons sont aussi largement arrondis sur le dos.
Quant à la colonne, la seule tête parfaite de la collection n'a qu'un seul joint atta-
ché à sa base, mais les colonnes que l'on y trouve associées, ainsi que celles que
Pon a observées dans le calcaire de Trenton à Outaouais, avec des fragments de
têtes d'individus de cette espèce, sont rondes, avec de grands joints épais et nodu-
leux. Je pense que cette espèce atteignait de très grandes dimensions; mais on
n'a pas assez de preuves pour unir positivement les petits spécimens examinés
avec les gros fragments à dix doigts que l'on a trouvés dans le calcaire de Trenton.

Localité etornation.-Une petite tête parfaite a été recueillie dans le calcaire
de Black River à Porifice superieur de la caverne, à la quatrième chute'de la
Bonne-chère, dans le comté de Renfrew. Des fragments de têtes et colonnes,
qu'on peut apparemment rapporter à cette espèce sont communs dans le calcaire
de Trenton à Outaouais.
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Glyptocrinus ramulosus.

Description.-Le calice de cette espèce ressemble beaucoup à celui du G.
priscus. Il est couvert de plaques lisses, et les rayons primaires et secondaires
sont fortement carènés, mais la base est plus large, les plaques pelviques plus
petites en proportion de la grosseur du corps, et il y a vingt bras libres, partant
du bord, au lieu de dix comme le G. priscus. Plusieurs fois aussi les bras se bifur-
quent à diverses distances du sommet du calice, tandis que ceux de la première
espèce restent uniques jusqu'à leur extrémité. Les pinnules sont sur deux rangs
et d'un quart à trois-quarts de pouce de long; les ossicules des bras sont très
minces et s'emboîtent si profondément les uns dans les autres que chaque joint
semble s'étendre complètement à travers, ce qui donne l'apparence d'une série
unique de joints là où, de fait, il y en a deux. Près de la base des bras, il y a
environ deux joints sur une seule ligne, mais plus haut il y en a de quatre à
huit sur la même longueur. Les bras sont régulièrement arrondis sur le dos, et
comparativement grêles, ayant à peine une ligne de diamètre à la base des plus
gros spécimens. Dans chacun des spécimens examinés quatre des plaques de
chacun des rayons secondaires sont comprises dans le test général du corps.
La colonne est ronde, et à la base du calice les gros joints saillants sont minces,
à lame aiguês et étroitement pressées l'une coitre l'autre; elles se séparent
graduellement à mesure qu'augmente la distance de puis la base de la coupe, et
enfin elles arrivent à être éloignées d'une à trois lignes l'une de l'autre. Entre
ces gros joints, la colonne se compose de plaques très minces, à bords crénelés,
les dents d'une plaque s'adaptant aux échancrures des plaques qui sont en
contact au-dessus et au-dessous. Les bords des plus grands joints sont noduleux
et la colonne est beaucoup. plus grosse à la base du calice qu'à son extrémité
inférieure. Un spécimen examiné par moi s'effile d'un pouce à un huitième de
pouce, sur une longueur de quinze pouces.

La forme du canal alimentaire paraît varier dans différentes parties de la
même colonne. Il est plus ou moins étoilé, mais quelquefois circulaire. Les
grands joints détachés de cette espèce se trouvent souvent en forme d'anneaux
aplatis, avec le bord extérieur épais et arrondi, mais aminci en lame aiguë autour
de la perforation du centre.

Les colonnes de cette espèce ressemblent beaucoup à celles du Schizocrinus
nodulus (Hall), Pal. de New York, vol. 1, pl. 10, et ont toujours été ainsi appelées
au Canada, jusqu'à ce qu'on eût trouvé plusieurs spécimens portant leurs têtes.
Les figures et descriptions de cette dernière espèce données par le professeur
Hall, montrent cependant qu'elle a quatre plaques dans les rayons primaires et
doit être, en conséquence, distincte de G. ramulosus non seulement spécifique-
ment mais génériquement. Je -pense que beaucoup de ces fortes colonnes si
communes dans le calcaire de Trenton sur lOutaouais devraient être rapportées
au Glypr'ocrinus ramulosus et au G. priscus. On voit quelquefois, dans les carrières
des spécimens de G. ramulosus de quatre à cinq pieds de long et quelques-unes des
têtes écrasées, ont, en y comprenant les bras, sept pouces de long.

Un spécimen fort intéressant qui se trouve dans le cabinet du docteur
Van Cortlandt de la cité d'Outaouais se compose de l'intérieur d'un calice,
ayant deux pouces et demi de long et un pouce et sept-huitièmes de diamètre
à la base des bras libres. Le calice avait été entièrement empâté dans la pierre.
Mais on est parvenu à extraire complètement le corps, en laissant toutes les
plaques qui revêtent la cavité à leurs places. L'impression d'un fragment de la
colonne, ayant un pouce et demi de longueur, est conservé avec ce spécimen.
Chacune des plaques a un petit tubercule à son centre sur l'intérieur. Les
caractères de cette colonne sont précisément ceux de ces grosses colonnes que
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l'on voit si souvent sans têtes. C'est pour quoi si quelques-unes de ces grosses
colonnes appartiennent à cette espèce, elles doivent alors avoir perdu leur
caractère noduleux dans leur âge avancé, puisqu'elles sont unies au lieu d'être
noduleuses, comme c'est le cas -dans les plus petits spécimens du musée
géologique, qui portent leurs têtes. Il me semble que dans toutes les espèces de
Glyptocrinus les colonnes ont été ornées jusqu'après lâge adulte et qu'ensuite
elles sont devenues unies.

Glytocrinus marginatus.

Description.-Les plaques de cette belle espèce sont toutes bordées par une
marge forte, élevée, qui donne à la surface un aspect réticulé. Le seul spé-
cimen du musée est écrasé. Mais la dimension des plaques inférieures montre
qu'il avait une large base arrondie et que sa forme générale était sous globu-
laire. Le grand espace interradial contient dix plaques au-dessus du niveau de
la base des rayons secondaires; les rayons sont carènés, et il y a aussi une
rangée verticale de petites plaques au centre du large espace interradial, qui
offire une faible carène. Dans le calice sont renfermées quatre ou cinq des
plaques secondaires, radiales. Un morceau de la colonne, ayant deux pouces
et demi de longueur, reste attaché et montre que les grands joints, à la base du
calice de cette espèce, étaient beaucoup plus épais et conséquemment n'avaient
pas les bords aussi minces que ceux occupant une position semblable dans les
autres espèces.

La longueur de ce calice de la base aux bras libres est d'un pouce et demi,
la largeur à peu près de même. La colonne a quatre lignes de diamètre, et sur
une longueur de deux pouces et demi, il y a vingt et un grands joints alternant
avec un nombre égal de plus petits. Les bras ne sont pas conservés dans ce
spécimen.

Cette espèce atteignait une grande dimension et elle avait des rapports
intimes avec le G. priscus et le G. ramulosus.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais.

Glyptocrinus ornatus.

Description.-Dans les spécimens de cette espèce qu'on a recueillis, le
calice est un ovale large, la base bien arrondie, mais plus étroite que 'extr&-
mité supérieure, les rayons (comme dans les autres espèces) sont carènés et il y a'
comme dans le G. piriscus, dix bras libres, longs, minces, non-divisés. Chacune
des plaques est ornée de cinq ou six crêtes aiguës, irradiant du centre, et cou-
vrant ainsi le corps de nombreuses étoiles, avec des intervalles triangulaires.
La colonne est ronde, et les grands joints! sont minces, à bords aigus et
distants d'une demi-ligne à la base du calice dans un spécimen de dimension
ordinaire.

La longueur du calice dans divers spécimens est d'un peu plus d'un demi-
pouce; le diamètre à la base des rayons libres est à peu près de même; le dia-
mètre de la colonne à la base du calice a environ une ligne.

L'ornementation extérieure, de cette espèce ressemble beaucoup à celle due
G. decadactylus (Hall), du groupe de la rivière Hudson; mais il y a une différence
très prononcée dans la forme des colonnes des deux espèces. Celle décrite par le
professeur Hall a les grands joints très épais et arrondis, tandis que dans le G.
ornatus, ils sont excessivement minces et à bords aigus. Quelques-uns de nos
spécimens ressemblent beaucoup à la figure du G. basalis (Mc Coy), donnée
à la page 1SO du, Siluria de Sir Roderick Murchison. Dans les Brutish Paleo-
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zoic Rocks de Sedgwick et McCoy, page 57, cette espèce est cependant
décrite par le professeur McCoy comme ayant une plaque pelvique hexagonale,
immédiatement au-dessous du grand espace interradial, et soutenant le grand
interradial sur son bord supérieur tronqué. Dans notre espèce, toutes les
plaques pelviques sont petites et pentagonales. Il est évident que notre espèce
est intimement alliée aux G. decadatylus et G. basalis.

Localité ctformation.-Moitié supérieure du calcaire de Trenton, cité d'Ou-
taouais.

Glyptocrinus lacunosus.

Descriptwa.-Cette espèce est caractérisée par ses plaques pelviques très
grandes, dont l'une, celle au-dessous de l'espace interradial, est hexagone et sou-
tient le premier interradial sur son bord supérieur tronqué. La surface du corps
.est entièrement couverte de petites cavités rugueuses et de plis. Les rayons
deviennent libres à la seconde ou troisième plaque radiale secondaire. Ils se
divisent immédiatement après, une fois au moins, peut-être une seconde fois plus
haut, mais les spécimens ne les montrent pas parfaitement au-dessus de la pre-
mière subdivision. Le corps est sous-globuleux, avec une longueur et une lar-
geur d'à peu près trois-quarts de pouce.

La colonne est ronde, et, en l'examinant soigneusement, on la distingue
aisément de celle de toute autre espèce se présentant dans le calcaire de Trenton.
Les grands joints sont proportionnellement très larges et saillants, tandis que les
constrictions entr'eux sont larges et profondes. A la distance de six à dix pouces
de la base du calice, les grands joints disparaissent totalement, et la colonne
devient unie comme celle du genre Thysanocrinus (Rhodocrinus). Dans un spé-
cimen, à la distance de trois pouces de la base du calice, les grands joints ont
presque une ligne d'épaisseur à leurs bords, et sont à deux lignes de distance.
l'un de l'autre; ils ont aussi deux lignes et demie de diamètre. La portion
rétrécie de la colonne entre eux est d'à peine une ligne.

Localité et fornation.-Partie supérieure du calcaire de Trenton, cité d'Ou-
taouais.

Genre THYSANoCRINUS (hall), RHODOCRINUS (Miller).

Caracteres génériqus.-Calice ovale ou conique, et de la même structure que
le Glyptocrinus, excepté qu'il y a une série de cinq plaques (sous-radiales), alter-
nant au-dessus des plaques pelviques; les bras sont de longueur moyenne, minces,
articulés en deux séries, et bordés de deux rangs de pinnules. La colonne est
aussi la même que. celle du Glyptocrinus, près de la base du calice, mais à quel-
ques pouces plus bas elle devient unie et dépourvue de grands joints ; elle était
attachée par une base branchue semblable à une racine.

Thtysanocrinus (Rhodocrinus) pyrfornis.

Description.-Calice conique ou pyriforme; les spécimens adultes ont en-
viron deux pouces de long et un pouce et demi dans leur plus grand diamètre,
qui est près de la base des rayons libres. Les plaques pelviques sont pentagones,
avec une carène obscurément arrondie à travers la base ; sous-radiaux hexagones,
soutenant chacun un grand interradial sur son bord supérieur tronqué. Le pre-
mier radial primaire de chaque côté du grand espace interradial est hexagone;
les trois autres sont pentagones ; les secondes plaques dans les rayons sont hexa-
gones, et la troisième heptagone ; chacune des dernières soutient à ses bords supé-
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rieurs inclinés les bases de deux rayons secondaires, qui deviennent libres à la
troisième ou quatrième plaque, fournissant ainsi dix bras, qui se divisent à un peu
moins d'un quart de pouce de leur base, et puis à un demi-pouce ; les bras des
adultes se subdivisent encore, quelques-uns une fois, d'autres deux. Les bras
sont comparativement courts. Ils ne dépassent pas deux pouces de longr dansun
spécimen dont le-calice mesure un pouce et demi de longueur. Les ossicules qui
constituent la double série de joints des rayons ou bras libres sont obtus, cu-
néiformes, les deux rangées s'emboîtant l'une dans l'autre si légèrement que les
points des joints ne s'étendent qu'à une courte distance à travers le centre du
dos du bras. Il y a deux ossicules à une ligne de longueur, dans la portion du
bras à la base duquel est situé le calice, et au bas de.la première subdivision; le
bras a à peine une ligne d'épaisseur. Toutes les plaques sont unies ou légère-
ment grenues à leur surface.. Dans quelques-uns des spécimens on voit la trace
d'un bord obscurément relevé autour des plaques, ainsi qu'une carène large-
ment arrondie, pas bien prononcée, sur chacun des rayons primaires et secondaires.

La colonne est ronde, frèle, annélée, avec des jointures minces, mais à bords
arrondis et saillants, sur plusieurs pouces en bas du calice de la coquille. Elle
devient alors unie et garde une dimension uniforme jusqu'au pied de la colonne,
qui se compose d'une quantité de branches semblables à des racines. On trou-
ve ordinairement la partie annélée de la .colonne un peu courbée, mais la portion
unie est toujours droite, et dans cette partie il y a environ dix jointures sur une
longueur de deux lignes; près du calice ily a trois ou quatre annélations sur deux
lignes. Le diamètre des colonnes est d'une ligne et demie à deux lignes et demie,
et la longueur varie grandement.. Un spécimen montrant une impression parfaite
de la tête, colonne, et racine, toutes dans leurs positions naturelles, ne mesurait
que -dix-huit pouces de longueur ; un fragment de la portion unie d'une colonne
gIsant encore dans la roche mesure trente-sept pouces et demi. A Outaouais
dans la partie supérieure du calcaire de Trenton, il y a des fragments de colon-
nes, unis, ronds, ayant quatre à cinq lignes de diamètre, qui paraissent appartenir
à une grande variété de cette espèce.

Localité et Formation.-Calcàire de Trenton, cité d'Outaouais, abondante;
dans la partie supérieure de la même formation, autour de la base de la montagne
de Montréal, où les colonnes sont communes.

Thysanocrinus (ihodocrinus) microbasalis.

Descrption.-Les spécimens pour lesquels on propose le nom spécifique ci-
dessus ont environ cinq-huitièmes de pouce en hauteur, et autant ou un peu
plus de largeur au sommet. Ils ont la forme de calice et s'évasent uniformément
en montant de l'étroit pelvis. Les plaques pelviques sont si petites qu'on ne
peut les voir qu'après avoir bien enlevé la colonne. Les rayons sont carènés et
toutes les plaques du corps offrent des crêtes rayonnantes, obscures, quelque peu
semblables à celles du Glyptocrinus ornatus, mais pas aussi proéminentes. La
colonne est ronde, annélée à sa partie supérieure, et unie à sa partie basse. Je
n'ai vu ni les racines ni les bras.

Cette espèce est intimement alliée au T. pyri/onnis, mais en diiière par sa
dimension beaucoup plus petite, par la petitesse comparative des plaques pelvi-
ques, et aussi par la nature de sa surface. Le T. 12yriformis est une grande
espèce unie, mais celle-ci a une surface ornée d'étoiles, que l'on ne voit bien
que sur de bons spécimens.

Localité et Formation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais.
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Genre DENDROCRINUS (Hall).

Caractères générigus.-Dans ce genre, il y a cinq plaques pelviques penta-
gones. et alternant au-dessus une série de cinq sous-radiaux, dont l'un a son
angle supérieur tronqué et soutient un grand interradial. Il y a cinq rayons
alternant au-dessus des sous-radiaux ; le rayon sur le côté gauche du grand
interradial, a deux de ses plaques qui entrent dans la composition du calice; ce
rayon, est libre depuis la troisième jointure inclusivement, des quatre autres
rayons; seulement la première jointure est comprise dans le calice.' Une longue
et large proboscide s'élève de la plaque interradiale.

Ce genre est exactement le même dans la composition du test que le
Cyathocrinus, à l'exception de la particularité que deux des jointures de l'un des'
rayons sont renfermées clans lesparois du calice. Dans la description donnée par
le professeur Hall (Pal. N. Y., vol. 2, p. 193), quatre séries de plaques sont men-
tionnées; elles comprennent cinq plaques " à peine visibles," sous celles que je
regarde comme constituant le véritable pelvis; on ne peut le voir dans aucun
des spécimens de notre musée, quoiqu'il s'y trouve quatre espèces de ce genre
qui soient véritablement congénériques avec le D. longydactylus (Hall).

J'ai vu les spécimens du professeur Hall, et il convient avec moi que la
description généique peut être modifiée au point de recevoir plusieurs espèces,
qui ayant d'ailleurs la même structure ne montrent pas les petites plaques à la
base. On verra en référant à la fig. 7, c., planche 42, vol. 2 Pal. de New York,
que les colonnes du D. longidactylus se composent de jointures alternativement
grandes ou petites (ou minces) et que les dernières se composent parfois de cinq
divisions. Le professeur Hall est maintenant d'opinion que les petites plaques
considérées d'abord comme constituant le véritable pelvis ne sont pas d'une im-
portance générique, et qu'on peut les considérer ou comme une des plaques,
minces de la colonne ayant cinq division ou comme une série basale si peu déve-
loppée qu'elle n'a plus qu'une valeur spécifique.

Ceux qui ont étudié les crinoïdes se rappelleront qu'une question semblable,
au sujet de la base du Poteriocrinus n'est pas encore décidée. Le professeur
Philips et les MM. Austin ont décrit ce genre comme ayant trois minces plaques,
situées sous les trois plaques basales.

Dendrocrinus gregarius.

Descri/pton.-Calice conique,. étroit, de trois à huit lignes de long et de
deux à six lignes de large au plus grand diamètre, qui est à la marge, d'où il
s'effile uniformément jusqu'à la petite base pointue, avec des côtés presque
droits ; plaques pelviques, étroites, près d'un tiers de la hauteur du calice,; sous-
radiaux ayant en largeur plus d'un tiers de plus qu'en hauteur; grand interradial,
pas tout à fait aussi grand que la plaque sur laquelle il se tient, plus large en
haut qu'en bas ; 'proboscide pour plusieurs lignes au-dessus de l'interradial, pres-
que aussi large que le calice, et composée de petites plaques nombreuses, qui
paraissent disposées en rang vertical; les bras se bifurquent une fois immédiate-
ment après s'étre dégagés, et plusieurs fois encore au-dessus ; ils sont très longs
et à dos obtus, anguleux. Au bas de la première bifurcation il y a environ
quatre jointures, et elles occupent une longueur de deux lignes dans un spécimen
où le calice a six lignes de haut, et les bras deux pouces et un quart de long.
Leur épaisseur, dans cette partie, a à peu près la moitié de la largeur des pre-
mières plaques radiales primaires d'où elles sortent, et elles paraissent renfermer
un sulcation très profonde à leur intérieur, car l'épaisseur est plus grande dans
cette direction que dans toute autre. La colonne est ronde, mince, flexible,
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s'élargissant légèrement près et jusqu'à la base du calice et composée de jointures
alternativement épaisses et minces, dont six de chaque environ à une ligne de
longueur; les plaques sont sans ornement.

Cette espèce ressemble tant au D. longidactylus (Hall) du groupe Niagara
qu'on peut à peine l'en séparer. Les principales diffiérences consistent dans des
dimensions plus petites, et dans des crêtes verticales le long de la proboscide.
En la comparant avec les figures données dans la Paléontologie du New-York,
on verra que les secondes plaques des rayons sur chaque côté de la proboscide
sont, dans la fig. 1a, planche 43, plus larges que celles sur lesquelles elle reposent.
Dans notre spécimen, la seconde plaque du rayon à gauche est éale à la pre-
mière ; dans le rayon à main droite elle est beaucoup moins grande, s'accordant
à cet égard avec la fig. 7 a, planche 42. Les espèces sont étroitement alliées et
cependant j'ai la conviction qu'elles sont distinctes.

Localité et formation.-Cité d'Outaouais, dans la partie moyenne ch! calcaire
de Trenton.

Dendrocrinus acutidactylus.

Description.-Calice petit conique, un peu pentagone; bras très minces,
plusieurs fois sous-divisés et excessivement aigus sur le dos ; colonne ronde,
composée de jointures petites, presque globuleuses. Longueur du calice dans le
spécimen examiné, deux lignes ;largeur à la base des rayons libres la même;
longueur des rayons libres un pouce et un huitième; épaisseur sur le dos, en bas
de la première sous-division, à peu près un cinquième de ligne. A trois-quarts
de pouce au bas de la base du calice, il y a cinq jointures de la colonne sur une
ligne de long. Les deux bras visibles dans les spécimens se bifurquent à la
quatrième jointure libre, et trois fois encore à diverses distances au-dessus. On
ne peut voir qu'un côté du spécimen, cependant les caractères du calice et des
bras sont tellement semblables à ceux de la dernière espèce que ses affinités
génériques ne sont guère douteuses. tandis, que les jointures globuleuses de la
colonne et les bras minces, à dos obtus, sont des traits suffisants pour le distin-
guer spécifiquement.

Localité efformation.-Partie supérieure du calcaire de Trenton, près de la bar-
rière, rue St. Laurent, Montréal.

Dcndrocrinus proboscidiatis.

Description.-Calice petit, conique, sous-pentagone; proboscide énormé-
ment grosse en proportion des dimensions du calice ; colonne pentagone, avec
dés bords élevés le long des cinq angles, et des faces concaves intermédiaires,
composées de jointures extrêmement minces, vingt-quatre sur la longueur de deux
lignes; les bras sont minces et aigus sur le dos. Dans un spécimen dont le calice
aplati a trois lignes de longueur se trouve attachée une proboscide longue de six
lignes; la portion qu'on en voit est d'une structure très remarquable; elle est
composée de quatre rangs verticaux de petites plaques, avec une longue carène
centrale, traversant chaque rang, de chaque côté desquelles se projettent, presque
.à angle droit, deux crêtes courtes au côté extérieur de chaque plaque, ce qui
donne à la surface l'aspect de plusieurs petites échelles de corde côte à côte,
comme dans les agrès d'un navire. Ce mode d'ornementation se montre très
bien dans les figures du D. longidactylus (Hall), Pal. N. Y., vol. 2, fig. 7
a,' planche 42, mais le modèle est un peu différent ; dans ce.tte espèce-là les
crêtes 'transversales s'écartent l'une de l'autre à un angle d'environ 4.5 degrés;
mais dans celle-ci la divergence n'est que de 200, ce qui produit à l'œil un effet
très'différent.
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Localité et formation.-Partie supérieure du calcaire de Trenton, près de la
barrière, rue St. Laurent, Montréal.

Demulrocrins similis.

Description.-Calice petit, conique, sous-pentagone; bras longs, trois ou
quatre fois, sous-divisés, largement arrondis sur le dos et comparativement
plus épais que ceux des autres espèces du genre décrit ci-dessus. Des
deux bras conservés dans le spécimen examiné, l'un reste unique sur une
distance de deux lignes et demie, puis se divise ; il y a cinq jointures
non-divisées ; l'autre bras n'offre que deux jointures dans la partie en bas de
la première bifurcation. La colonne est pentagone sur sept lignes en bas du
pelvis, avec îles bords arrondis et des faces légèrement concaves. Elle est composée
de jointures alternativement épaisses et minces, neuf de chaque dans l'espace
de deux ligint; diamètre de la colonne près d'une ligne ; longueur des bras seize
lignes, et le diamètre à la partie non-divisée près d'une ligne sur le dos.

Loclit elformation.-Cal.caire de Trenton, cité d'Outaouais.
Les trois dernières espèces paraissent à première vue identiques, mais quand

on les examine à la loupe, leur différence devient aussi apparente que celle des
grandes espèces. Dans le D. acutidactylus, les bras sont excessivement minces et
aigus sur le dos, au-dessus de la première division, comme le tranchant d'un cou-
teau, et la colonne est circulaire et composée de jointures à bords arrondis, qui, à
la distance d'un pouce ou trois-quarts de pouce, deviennent presque globuleuses.
Dans le D. proboscidiarus la colonne à la base du calice est pentagone, avec des
angles si saillants et des faces si concaves qu'une jointure détachée a la forme d'une
étoile à cinq rayons ; les bras, à en juger par les fragments, étaient fort sembla-
bles à ceux du D. acutidactylus.

Dans le D. similis, la colonne ne diffère de celle du D. proboscidiatus que
par l'épaisseur inégale des jointures et parcequ'elle est plus régulièrement penta-
gone; ses faces ne sont que légèrement concaves ; ses bras sont aussi cinq fois
plus épais.

Dcndrocrinus conjufganls.

Description.-D ans cette espèce, la colonne a environ un pouce au bas du
pelvis est ronde, lisse et a d'un demi à deux tiers de ligne en diamètre ; en mon-
tant elle s'élargit rapidement à deux ou trois lignes à la base du calice,
qui est petit,.et guère plus large au bord où les bras se dégagent qu'il ne l'est
au fond ; les plaques pelviques sont basses et larges ; les sous-radiaux deux fois
aussi élevés, et les plaques soutenant les bras plus de deux tiers plus longues que
les dernières ; les bras ont la moitié de la largeur des plaques sur lesquelles ils se
tiennent, et sont largement arrondis au dos ; ils se divisent tous à la hauteur d'en-
viron trois lignes, et une seconde fois encore à la même distance au-dessus ;il
y a trois ou quatre jointures dans chacune des portions non-divisées. Le rayon
sur le côté gauche de la base de la proboscide désignée, dans la description géné-
rique, comme ayant deux de ses plaques comprises dans le calice, a dans cette
espèce sa seconde plaque libre, si ce n'est qu'elle est unie d'un côté aux plaques
de la proboscide ; elle est cependant preslue aussi large que la première plaque
radiale sur laquelle elle se tient, et un tiers plus large que la première jointure
libre du bras qui repose sur elle. Ce caractère rattache le Dendrocrns au Cya-
twcrinus, dans lequel la seconde jointure du rayon en question est entièrement
libre. La colonne est circulaire, large à la base du calice, et diminuant rapide-
ment en dimension sur une courte distance en bas ; elle est dans cette partie, lisse,
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mais plus en bas elle s'élargit encore et se compose de jointures épaisses, compri-
mées, sphéroïdes à bords arrondis, très semblables à celles de P'Heterocrinus sinplex.
Dans un spécimen parfait ; la hauteur du calice est de trois lignes, le diamètre.
a la base de deux lignes et demie et aux bords de trois lignes et demie ; longueur

des bras jusqu'à la première division trois lignes et demie, à la seconde division six
lignes; largeur du bras à la seconde jointure libre une ligne; largeur. de la
proboscide, de même. Dans un autre spécimen, cet organe est plus large que le
bras; dans un troisième les bras se divisent à la cinquième jointure, mais ce
spécimen a tous les autres caractères de cette espèce, quoique légèrement plus
grêle.

Localitéetjormation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais.

Dendrocrinus angulatus.

Descriptio.-Dans cette belle petite espèce, les plaques sont ornées de crêtes.
irradiantes, semblables à celles du Glyptocrinus decadactylus. Le calice est petit,
conique et pentagone ; du centre de chacune des plaques sous-radiales qui sont
assez grandes s'avancent six crêtes fortement élevées, une à la base de chaque
bras, une à chaque plaque pelvique, et une à chacun des sous-radiaux adjacents.
Les. bras sont très grêles, aigus sur le dos, et au moins deux fois divisés; les trois,
jointures de la colonne qui restent attachées au spécimen sont pentagones. Lon-
gueur du calice, trois lignes, largeur aux bords quatre lignes, diamètre de la co-
lonne près d'une ligne.

Localité etfornation.-Calcaire de Trenton, cité d'O utaouais.

Dendrocrinus humillis.

Description.-Calice petit, conique; bras presque aussi larges que les premiers
radiaux primaires, divisés à la quatrième ou cinquième jointure, et encore au-
dessus; les plaques pelviques sont petites, leur hauteur est à peu près égale à leur
largeur; les sous-radiaux trois fois plus grands que les plaques pelviques; les pre-
miers radiaux primaires sont bas et larges ; colonne inconnue ; hauteur du calice
deux ligMes et demie, largeur au bord la même.

Localité et jormation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais.

Dendrocrinus latibrachiatus.

Description.-Cette espèce est étroitement alliée au D. hwnilis, la seule diffé-
rence consistant dans la plus grande largeur et longueur des bras, qui sont à la
base tout aussi larges que les premiers radiaux primaires, et deviennent un peu
plus larges au-dessus, tandis que dans le D. humilis, ils deviennent plus étroits
en allant de la base en haut. Le fond du calice est plus arrondi que dans. le D.
humilis, et comme les colonnes des deux sont inconnues, et comme ils se trouvent
dans différentes formations, on ne peut aisément les reconnaître ; les bras sont
trois fois divisés ; longueur du. calice, trois lignes et demie; longueur des bras,
dix lignes.

Localité et formation.-Groupe de la rivière Hudson, Pointe Charleton,.
Anticosti.

Dendrocrinus rusticus.

Description.-La baseodu calice dans cette espèce est large, comme celle du
D. conjugans; les plaques pelviques à peu près aussi hautes que larges, les sous-
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radiaux un tiers plus haut que les plaques pelviques: les plaques brachiales un
peu plus courtes que les sous-radiaux, et plus larges que hautes; l'interradial a,
à peu près, la dimension des plaques pelviques, et porte trois ou quatre petites
plaques à son sommet; la colonne est ronde à sa jonction avec les plaques
pelviques, et composée de minces plaques, mais à une ligne et demie en bas elle
devient pentagone, avec des bords élevés, arrondis, et des faces concaves; à la
distance de deux pouces en bas du pelvis il y a environ trois jointures d'égale
épaisseur sur une ligne de largeur; les bras paraissent avoir été courts; largeur
du calice, deux lignes et demie dans un spécimen et trois lignes dans un autre;
hauteur du dernier jusqu'au sommet de l'interradial, quatre lignes et demie;
toute la surface est lisse. Les spécimens examinés sont imparfaits, mais à chacun
restent attachés environ trois pouces de la colonne.

Localitéetfornation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais.

Genus HETEROCRINUS (Hall).

Caracteres génériques.-Les espèces de ce genre sont petites, et en y compre-
nant les bras, longues et presque cylindriques. Le pelvis est composé de cinq
petites plaques, alternant au-dessus des quelles il y a cinq rayons allongés, com-
posés d'un nombre variable de jointures. Les rayons se divisent immédiatement
en devenant libres, et sont pinnulés, mais comme on les trouve presque toujours
fermés, les spécimens dans lesquels on peut voir les pinnules sont rares'; c'est
ce qui a fait qu'on avait d'abord décrit ce genre comme n'en ayant pas.

Les nouvelles espèces ici décrites ont aussi une plaque interradiale entre
deux des rayons.

Hletcrocrinus simplcx (Hall).

Description.-Fusiforme, sous-cylindrique ou allongé, longueur y compris
les rayons, d'un à deux pouces, diamètre à moitié la longueur de trois à quatre
lignes. La base du pelvis dans les grands spécimens est d'environ une ligne et
demie en diamètre, et le corps s'élargit graduellement jusqu'à trois lignes au point
où les rayons se divisent. .Le diamètre au-dessus est toujours plus grand, en
proportion de l'expansion des rayons. Les plaques pelviques ont à peine une
ligne de hauteur, la longueur des portions non-divisées des rayons dans les grands
individus est d'environ trois lignes. Le rayon sur le côté droit des plaques inter-
radiales se compose de trois jointures, la première égale en longueur aux deux
autres, et ayant un de ses angles tronqué au point où il est en contact avec l'in-
terradial. Le rayon sur le côté gauche de 1l'interradial a quatre jointures, la
seconde étant la plus longue, et ayant un de ses angles tronqué pour supporter
les interradiaux.

Les trois autres paraissent se composer chacune de cjuatre jointures égales.
La jointure supérieure de, chaque rayon est pentagone, et supporte deux rayons
secondaires, se prolongeant isolément à leurs extrémités. L'interradial est
oblong, plus haut que large, pentagone, deux des côtés se rencontrent pour former
une base pointue, qui repose en forme de coin entre les angles tronqués de la
première jointure du rayon sur la gauche, et la seconde jointure du rayon sur la
droite; le côté supérieur de l'interradial est horizontal et supporte une autre
plaque, qui est probablement la base d'une proboscide. Les rayons secondaires,
au nombre de dix, se composent chacun d'une série de jointures quadrangulaires,
oblongues, ayant une ligne en longueur et deux tiers de ligne en largeur.

Il y a ordinairement une rangée de longues pinfules sur chacun des bords
intérieurs de chaque rayon; elles s'élèvent en ligne presque parallèle avec les
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rayons au lieu de se projeter presque à angles droits comme dans les autres
espèces. La colonne est arrondie et lisse à la base du pelvis, au-dessous duquel
elle s'effile et devient très grêle à la distance d'un ou deux pouces, puis légère-.
ment plus large et composée de jointures globuleuses comprimées, ayant l'aspect.
d'un chapelet. La plus longue colonne qu'on ait trouvée avec la tête attachée
était de quinze pouces, et comme elle était cassée au bas, elle avait été probla-
blement plus longue de plusieurs pouces. Le diamètre est ordinairement un
peu moins d'une ligne, et il y a environ sept jointures d'égale dimension sur
deux lignes de long. La portion supérieure, lisse, grêle de la colonne près de
la base du calice a généralement une demi-ligne au plus de diamètre, et dépasse
d'une ou trois fois cette dimension au pelvis.

Localité etfo7nation.-Calcaire de Trenton, Outaouais et Montréal.
J'ai fait la description précédente de nos spécimens, sous, l'impression qu'ils

étaient d'une espèce différente de celle du groupe de la rivière Hudson décrite
par M. Hall, sous le nom d'H. sinplex. Mais l'ayant vue depuis dans la collection
du professeur Hall, je la crois maintenant identique avec la nôtre. Le spécimen
figuré dans la Paléontologie de New-York était imparfait, et conséquemiuent il
a été décrit sans mention de l'interradial, et aussi comme ayant une colonne
pentagone. Cette espèce est abondante dans le calcaire de Trentonau Canada,
c'est pourquoi j'ai cru devoir publier la description ci-dessus, comme étant plus
complète. Si, cependant, l'on trouvait par la suite que la nôtre diffère de l'espèce
du groupe de la rivière Hudson, je demanderais à ce qu'on 'appelât H. C«naden-
sis, nom que je lui avais donné avant d'examiner les spécimens du professeur Hall.

Hterocrinus tenuis.

Description.-Beaucoup plus petit que PH. simlex; bras longs, très grê-
les, et plusieurs fois divisés; colonne très obscurément pentagon'e, composée
de jointures sous-globuleuses; proboscide s'étendant presque au sommet des bras';
longueur, y compris les bras, de dix à seize lignes; sans les bras, d'une ligne et.
demie à deux et demie; diamètre à la base des bras environ deux lignes;dela
colonne à la base du pelvis, une demi-ligne.

Il n'est pas certain que cette espèce doive se rapporter au genre iIfctero-
crinus. Les plaques de tous les spécimens de notre collection sont si intimement
unis qu'on ne peut définir clairement leur nombre et arrangement. En balançant
les faits ils sont en faveur du genre dans lequel je l'ai rangée. En l'examinant
plusieurs fois attentivement, ce crinoïde se distingue aisément de PH. simplex.
Dans cette dernière espèce, la colonne, sur une courte distance au bas du calice,
est lisse et grêle; puis elle s'élargit soudainement et forme une large base au
pelvis. Mais dans l'. tenuis le prolongement de la colonne est rioniliforme la
base du calice, et sans élargissement, au contraire au point de- contact avec lô
pelvis, son diamètre est moindre qu'en bas. Dans un spécimen, j'ai trouvé
quarante-deux jointures dans les neuf premières lignes à partir du pelvis, et on
peut voir quelques irrégularités dans leurs dimensions. Elles sont plus minces
près de la coupe, et deviennent graduellement plus épaisses; de sorte qu'à deux,
pouces du pelvis, il n'y en a que seize sur une longueur d'un demi-pouce. Les
bras, quoique beaucoup plus grèles que ceux de PH. simpIcx, sont ordinairement
confondus ou très légèrement séparés.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, Outaouais et Montréal.

Genre HYBocRINus (nouveau genre).

Caractèresgénériques..Calice pyriforme ou sous-globuleux, plus protubérant
sur un côté que sur l'autre ; cinq plaques pelviques, pentagones alternant ai-2
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dessus desquelles il y a cinq grandes plaques, dont quatre portent dei bras libres
et la cinquième soutient sur ses côtés supérieurs inclinés deux plaques, dont
l'une est un interradial, l'autre une plaque brachiale supportant le cinquième
rayon libre. Les colonnes des deux espèces connues de ce genre sont rondes et
courtes; le nom générique vient du grec lubos, bossu.

Hybocrinus COMcUs.

Description.-Dans cette espèce, le calice est conique, avec des flancs légère-
ment ventrus ; la base étroite, et les bras longs, non-divisés ; hauteur du calice
treize lianes de la base du pelvis sur le grand côté jusqu'au bord supérieur de
l'interra ial; hauteur du côté opposé neuf lignes; longueur des bras, trois pouces;
les plaques pelviques occupent plus de la moitié de la hauteur du grand côté, et
à peu près la moitié les autres; les bras ont environ une ligne et demie de
large, et sont obtus, ,. mûondis au dos, composés d'une simple série de jointures,
ayant chacune une ligne de long; à leur intérieur les sulcations ambulacrales
sont bordées de rangées de petites plaques ressemblant à celles qui sont sur les
bras de quelques-unes des Cystidea (Pleurocystites) ; cinq de ces plaques à environ
une jointure du bras. La colonne est ronde et lisse, se composant de jointures
très minces, de dix à une lignes. Cette espèce était attaché au fond par une base
large en forme de bouton. Longueur de la colonne dans le plus grand spécimen
vu, un pouce et trois-quarts.

Localité et Formation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Hybocrinus tumidus.

Description.-Plus petit que l'M. conicus, sous-globuleux, les plaques tumides
au centre ; colonne grêle et ronde, composée de minces jointures, et s'effilant
vers la base; surface des plaques obscurément grenue; longueur du calice six
lignes; largeur aux bords environ huit lignes; bras une ligne de large au dos,
composés de jointures d'une ligne de long. Quoique l'on ait recueilli environ
vingt têtes de cette espèce, aucune n'est parfaite, mais toutes sont petites et
d'une forme différente de l'. conicus.

Localité etfornation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Genre CARABOCRINUS (nouveau genre.)

Caractères génériques.-Calice globuleux, plaques pelviques cinq, quatre
étant pentagones, et la cinquième hexagone; sous-radiaux, cinq, quatre grands
hexagones, et un petit et pentagone. La série des sous-radiaux est divisée d'un
côté par un grand interradial, qui est supporté par la plaque pelvique hexagone.
Les plaques brachiales ou premiers radiaux primaires sont aussi au nombre de
cinq, et trois d'entr'elles alternent régulièrement au-dessus des quatre sous-radiaux;
la quatrième repose en partie sur l'un des sous-radiaux, et en partie sur le grand
interradial de la seconde série; la cinquième est supportée en partie par le sous-
radial heptagone, et en partie par une plaque qui se tient sur le petit sous-radial
pentagone; les quatrième et cinquième plaques brachiales sont séparées par un
second interradial, supporté par celui qui se tient sur les plaques pelviques hexa-
gones.

Au sommet, cinq sulcations calcinales, ambulacrales, irradient du centre (où
il paraît y avoir une aperture) à la base des bras; la bouche est située au bord
sur les plaques interradiales. Il y a une petite aperture entourée d'un bord élevé
à mi-distance entre la bouche et le centre.
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Ce genre se distingue du Cyathocrinus et du Poteriocrinus par la profondeur à
laquelle descendent ses plaques interradiales. Dans ces deux genres elles sont
toujours au-dessus des sous-radiaux, mais dans le Carabocrinus une d'elles se tient
sur une des plaques pelviques. Je rapporte tous nos spécimensàune seule espèce.
Le nom générique vient du grec icarabos, crabe.

Carabocrinus radiatus.

Description.-Calice globuleux; plus large au bord qu'il n'est haut ; base
largement arrondie, couverte de fortes crêtes arrondies, qui irradient du centre
des plaques ; bras courts, trois fois divisés; colonne ronde et grêle, composée
de jointures minces alternativement saillantes. Du centre de chaque plaque
sons-radiale, deux crêtes principales montent diagonalement aux bases des deux
bras sur les deux côtés; deux autres irradient aux centres des deux sous-radiaux
de& chaque côté, et ainsi se forme une série de triangles autour de la moitié supé-
rieure du calice. De .la même manière, les crêtes s'étendent des centres des
sous-radiaux aux centres des plaques pelviques, et constituent une autre série de
triangles àlamoitié inférieure. Dans chacun des grands triangles sont renfermés
deux ou trois triangles plus petits, l'un dans l'autre ce qui fait que les crêtes
paraissent irradier par groupes de trois ou quatre.

Chaque plaque brachiale supporte à son centre une seconde plaque radiale,
pentagone, petite mais forte, des bords supérieurs, inclinés de laquelle s'élèvent
deux bras courts, ronds, quise divisent encore à la seconde jointure; ces branches
se subdivisent de nouveau une ou deux fois au-dessus. Hauteur du plus grand
spécimen un pouce ; diamètre à moitié de la hauteur, quatorze lignes. Les spé-
cimens de notre collection ont depuis trois jusqu'à douze lignes de diamètre.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

Genre CLEIOCRINUS (nouveau genre).

Caractères génériques.-Calice grand, conique ou pyriforme; plaques pelvi-
ques, cinq; rayons cinq, alternant avec les plaques pelviques; la troisième
plaque de chaque rayon est pentagone, et porte deux rayons secondaires qui
sont plusieurs fois divisés au-dessus. Entre deux des rayons, une seule série
verticale de plaques interradiales s'étend du pelvis au bord du calice. Les
interradiaux et les rayons sont fortement anchylosés ensemble par leurs bords
latéraux jusqu'à la hauteur de la cinquième ou sixième sub-division. La colonne
est pentagone dans la seule espèce connue.

- Ce genre a la structure d'un Pentacrinus avec dès bras ayant une foule de
divisions et tous soudés à la paroi du calice.

Cleiocrinus regius.

Description.-Calice oblong, conique, s'élargissant graduellement de la base
jusque vers le sommet, où il est légèrement contracté. Le bord supporte environ
quarante rayons libres, longs, très grêles, tentaculés. A première vue, il paraît
y avoir dix petites plaques pelviques, mais en examinant davantage, on découvre
que cinq d'entr'elles ne sont que les premières plaques des cinq rayons qui repo-
sent immédiateiment sur la jointure supérieure de la colonne; les cinq autres
sont les véritables plaques pelviques ;, quatre sont pentagones et la cinquième,
qui supporte la colonne des interradiaux est presque carrée; hauteur de chaque
plaque pelvique une ligne; longueur, de même; les petitès plaques radiales qii
reposent sur la colonne entre les plaques pelviques sont un peu plus larges que
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les dernières, mais pas si hautes; la colonne est pentagone, et les plaques pelvi-
ques sont placées sur les angles des jointures supérieures, tandis que les bases des
rayons sont situées sur leurs bords droits; il y a environ deux jointures de la
colonne sur une ligne, et elles sont alternativement épaisses et minces; la colonne
près de l'extrémité inférieure s'arrondit et s'élargit brusquement en une large base
d'attache.

La surface du calice est presque unie, variée seulement par des crêtes verti-
cales obscurément arrondies le long des centres des rayons et de leurs sub-divisions.

Longueur du calice, un pouce et trois-quarts; largeur près du bord, à peu
près un pouce; diamètre de la colonne, de deux à quatre lignes. Presque
toutes les grandes colonnes pentagones du calcaire de Trenton à Outaouais,
appartiennent à cette espèce.

Localité et/òn zation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

Genrc LECANocRINUS.

Caractères génériqus.-Dans ce genre, il y a trois plaques pelviques, dont
l'une pentagone et les deux autres hexagones; dans la seconde série, il y a cinq
plaques sous-radiales, dont deux sont supportées par les deux plaques pelviques
hexagones, tandis que les trois autres alternent avec ces dernières. Alternant
au-dessus les sous-radiaux sont cinq rayons primaires, de trois jointures chaque,
et au-dessus encore, dix rayons secondaires; quelques-unes, des espèces ont
plusieurs petites plaques interradiales dans une ou plus des divisions entre les
rayons primaires.

Lccanocrinus elegans.

Description.-Calice petit, conique, trois lignes de hauteur de la base du pelvis
au bord supérieur de la première plaque radiale primaire, point où la largeur
est d'environ trois lignes aussi; la largeur du pelvis est d'une ligne et demie et
le sommet de la colonne à peine moindre; les premiers rayons primaires sont
un peu plus larges que hauts, et rendus légèrement heptagones par la troncature
de leurs angles latéraux supérieurs; les seconds radiaux primaires sont plus
étroits et quadrangulaires, ou obscurément hexagones, les troisièmes sont penta-
gones; la longueur de chacun est d'environ une ligne et demie; le troisième
hans chacun des trois rayons visibles dans le seulspécimen connu, su pporte deux
rayons secondaires ayant cincgjointures chaque, puis se subdivise en deux rayons
tertiaires; ces derniers se divisent encore; les rayons au-dessus de la quatrième
division sont articulés en deux séries; entre les rayons primaires, il y a plusieurs
petits interradiaux. La colonne est circulaire, avec des jointures à bords arrondis
de quatre à six dans une ligne ; longueur du rayon de la base du premier radial
primaire aux extrémités un pouce et un quart.

Localité etforation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Lecanocrinus lævis.

Descriptio.-Cette espèce est plus courte que la précédente et n'a que quatre
jointures au lieu de cinq dans les rayons secondaires ; la partie supérieure de
la colonne est arrondie et lisse. Sous tous les autres rapports, il y a beaucoup
de ressemblance entre les deux espèces, mais je les crois cependant distincts.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.
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Genre PoRocrIxus (nouveau genre).

Caractères générique.-Calice composé de trois séries de plaques avec un
ou plusieurs petits interradiaux sur un côté et avec nombre de planchers porifères
semblables aux rhombes pectinées des Cystidea.

Dans ce genre, il y a cinq plaques pelviques, cinq sous-radiales, et cinq
premières radiales primaires, alternant les unes avec les autres comme dans les
Poteriocrinus, Cyathocrinus, et autres genres alliés. Le principal caractère sur
lequel le genre est fondé consiste dans la présence des planchers porifères.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Porocrinus conicus.

Descrition.-Calice, une ligne et demie de diamètre à la base et s'élargis-
sant graduellement, avec des côtés légèrement ventrus, au diamètre de cinq
lignes au bord; hauteur, sept lignes ; plaques pelviques étroites, près de deux
lignes de haut; sous-radiaux, trois lignes de haut; premiers radiaux primaires
environ deux lignes et demie de haut et de large; toutes les plaques sont
lisses. Colonne circulaire, lisse, et s'élargissant soudainement près et jusqu'à la
base du calice, composé de jointures très minces; rayons libres, longs, grêles et
simples à leurs extrémités. Ils ont environ une demi-ligne d'épaisseur et paraissent
être composés d'une seule série de jointures. On n'a vu qu'un pouce environ de
la colonne, près de la base.

Dans cette espèce il existe un certain nombre de planchers porifères, ressem-
blant aux rhombes pectinés des Cystidées, dans leur structure, et propre sans
doute à laccomplissement des mêmes fonctions. Ces planchers différents cepen-
dant par leurs formes et positions de ceux de toutes les cyst idées connues, dans
lesquelles ces organes se composent de deux parties, situées sur deux plaques
contingües ; mais dans cette crinoïde ces planchers sont placés de façon à occuper
les angles de trois plaques. Ils ont la forme d'un triangle sphérique équilatéral,
et ont à peu près une ligne de diamètre. Il y en a cinq situés aux sommets des
cinq plaques pelviques, cinq aux angles inférieurs des plaques brachiales, cinq
aux sommets des sous-radiaux, et cinq entre les plaques brachiales au bord- de la
coupe. Il y en a aussi deux ou trois petits aux angles des interradiaux, vingt-
deux ou vingt-trois en tout. Les pores sont des fontes, fines, parallèles, allon-
gées, qui paraissent pénétrer à travers les plaques; ils ne sont pas à angle droit
avec le bord des plaques, comme dans les cystidées, mais obliques.

Le pore central de chaque division partage l'angle en deux portions
égales, et tous les autres pores de la plaque sont parallèles à celui du centre; ils
ont, en conséquence, dans chaque plancher, trois directions où ils sont à angle
droit avec les côtés de l'espace triangulaire dans lequel ils se trouvent, mais
obliques par rapport aux bords des plaques.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Ordre CYSTIDEE.

Genre GLYPTOCYSTITES.

Caractères génériques.-Corps allongé, cylindrique ; test composé de quatre
séries de plaques, dont quatre dans la série basale et cinq dans chacune des seconde,
troisième et quatrième séries; trois des plaques basales sont pentagones, la qua-
trième hexagone ; aperture ovarienne dans la seule espèce danslaquelle il aété vu,
situé à la partie inférieure du corps, sans appareil valvulaire; au sommet, un
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petit orifice oral d'où rayonnent plusieurs sillons calicinaux, ambulacraux, qui se
prolongent sur les bras; plus de trois rhombes pectinés; colonne courte et
s'effilant à un point à son extrémité inférieure.

Ce genre est si intimement allié aux Echino-cncrinitcs que j'ai fort douté
de la propriété de le conserver distinct. Les principales différences sont que, tandis
que ce dernier genre a un corps ovulaire, sous-globuleux, et seulement trois
rhombes pectinés, le Glyptocystites a un corps cylindrique allongé, couvert de
rhombes, dont quelques-uns d'une grande dimension. J'ai proposé ce genre
dans le Canadian, Journal de 1.S54, où j'ai decrit le G. multiporus, la seule
espèce alors connue, qui me parut bien distinct de l'Echiino-encrinites, . cause de
ses bras descendant les côtés jusqu'à la base, du grand nombre des rhombes,
et de Parrangement un peu irrégulier des plaques.

Glyptocystitcs mnultiporus.

(G. multipora,-Canadian Journal, vol. 2, p. 215.

Dcscription.-Un pouce de longueur, cinq lignes 'de diamètre; cylindrique,
obscurément pentagone, rond au sommet, abruptement tronqué à la base, aperture
ovarienne, grande, ovale ; sans valves; cinq bras, dont quatre s'étendant en bas
des côtés jusqu'à la base, le cinquième de deux à trois lignes de long; treize
rhombes pectinés; colonne courte, s'effilant à un point, composée de jointures
alternativement larges et étroites, les premières saillantes et striées à leurs bords
externes.

Dans cette espèce la série basale et la seconde série de plaques sont très régu-
lières, mais la troisième série contient deux plaques qui sont très petites en propor-
tion des autres, irrégularité compensée par un élargissement de deux des plaques
de la quatrième série. Toute la moitié supérieure du test, paraît très irrégulière
à cause de cette disproportion dans la grandeur des plaques, et ne peut être
bien décrite sans l'aide de figures.

La distribution des rhombes pectinés est comme suit:
Si nous envisageons le côté contenant l'aperture ovarienne comme l'aspect

postérieur du fossile, le côté opposé sera alors l'antérieur, et les espaces intermé-
diaires les côtés droit et gauche.

Sur le côté postérieur, il y a deux rhombes, un petit situé juste au-dessous
de Paperture ovarienne, vers le côté, et un grand au-dessus, qui s'étend de
l'aperture ovarienne presque au sommet.

Sur le côté gauche, il y en a deux: un petit près du sommet et un grand en
bas, mais presque complètement sur la moitié supérieure du fossile.

Sur le côté antérieur il y en a quatre, deux à la base, la moitié de chaque
formant la plaque basale de ce côté et l'autre moitié sur la plaque contiguë de la
seconde série ; un troisième. rhombe très petit est situé entre les deux petites
plaques de la troisième série, et un quatrième très grand est partagé entre les
deux grandes plaques de la quatrième série.

Sur le côté droit il y en a cinq, un grand près de l'aperture ovarienne, et
à son angle supérieur un autre qui s'étend à travers le côté avec un troisième
qui s'élève presque perpendiculairement de Pangle intérieur du second; en bas
se trouve un demi-rhombe; et au-dessus du grand d'abord mentionné dans cette
division un très petit rhombe vu seulement dans des spécimens parfaits.

Au-centre du sommet il y a une petite aperture, de laquelle un sillon étroit,
calicinal, ambulacral s'étend dans chaque direction vers les côtés antérieur et
postérieur, à la distance d'une ligne, puis se bifurque dans les quatre bras qui
descent à la base; il envoie aussi une courte branche de deux ou trois lignes sur
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le côté droit, formant le cinquième ou court bras; ces sillons, sont bordés au
sommet et à une courte distance sur les côtés, par de menues plaques marginales
qui s'emboitent et ferment entièrement les sillons. Dansla description de ce genre
donnée dans le Canadian Journal, j'ai décrit ces plaques comme étant un appareil
valvulaire qui fermait la bouche, mais je pense maintenant qu'elles sont simple-
ment les plaques marginales des sillons ambulacraux des bras. Surle côté gauche
est situé un menu pore au centre d'une petite protubérance près du sommet.

Les longs bras étaient pourvus de petites pinnules grêles, au nombre de six
ou sept de chaque côté.

Localité etjonation.-On a trouvé cette espèce dans le calcaire de Trenton à
Outaouais, Montréal et Beauport.

Glyptocystites Logani.

Description.-Longueur des grands spécimens un pouce et un quart ; diamètre
huit lignes; cylindrique, obscurément pentagone, abruptement tronqué au som-
met, base légèrement arrondie; chaque plaque ornée de trois à sept crêtes aiguës,
excessivement élevées, un peu minces, qui rayonnent du centre aux côtés; espaces
entre les crêtes unis ou très finement striés ; sillons calicinaux ambulacraux, s'é-
tendant aux angles du sommet tronqué, bordés de plaques. marginales, et munis
près des extrémités de plusieurs petits bras libres ou fortes pinnules articulées
en deux séries ; il y a environ douze ou quinze rhombes pectinés. L'aperture
ovarienne n'a pas encore été observée ; la colonne est courte, fortement annélée,
et s'amincissant à un point vers ses extrémités inférieures. Elle est à la fois
pentagone et circulaire et très remarquable par le fait que les angles des join-
tures pentagones forment cinq lignes spirales autour d'elle. Les grandes join-
tures qui constituent les annélations de la colonne sont circulaires, et les penta-
gones sont intermédiaires.

On peut aisément distinguer les plaques détachées de cette magnifique
espèce de celles de toute autre crinoïde ou cystidée du calcaire de Trenton, par
leur aspect étoilé que produisent les crêtes élevées, aiguës, minces rayonnantes,
dont leurs su-faces sont ornées. Quoique l'on ait trouvé nombre de corps
de cette espèce, dont plusieurs avec leur colonne attachée, nul cependant ne
montre clairement le côté dans lequel est située l'aperture ovarienne. Les plaques
alternent plus régulièrement que dans le G. multiporus. On ne peut pas confondre
cette espèce avec l'Echino-cncrinites anatinafor-nis, figurée par le professeur Hall
sur la planche 29, vol. 1, Pal. de New-York. . On verra que toutes les plaques
de cette dernière espèce sont fortement striées avec des crêtes rayonnantes, (voir
les deux fig. 4d et aussi 4f), tandis que dans notre espèce elles sont tout-à-fait
lisses, ou seulement marquées par des lignes très faibles; et, quand on peut
voir ces dernières, elles sont dans une direction à angle droit avec celle des stries
de l'espèce de M. Hall. Les figures de cette dernière espèce ne montrent pas
de rhombes pectinés, et de plus on voit par la figure 4e que la base de l'E.
anatiznafomis se compose de deux plaques pentagones et deux quadrangulaires,
tandisque la nôtre a trois plaques basales pentagones et une basale hexagone.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, île de Montréal; des plaques fort
bien conservées sont très abondantes dans la partie supérieure de la formation.
J'ai Phonneur de dédier cette espèce à celui qui l'a découverte.

Glyptocystites Forbesi.

Description.-Le corps de cette espèce a, si l'on en juge par les fragments
de notre collection, environ deux pouces de longueur et trois quarts de.pouce de
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diamètre. Le caractère de sa surface est tel, que d'un coup d'eil on peut dis-
tinguer des plaques détachées de celles des deux espèces précédentes, car elles
sont plus grandes, plus épaisses et plus ornées. Elles sont un peu convexes
et couvertes de crêtes rayonnantes, traversées à angle droit par des stries gros-
sières. Ordinairement, il y a une longue crête s'étendant de chaque côté de la
plaque au centre, et plusieurs autres plus petites parallèles à celle-ci. Celles
qui sont près des plus grandes crêtes sont plus longues, et leur longueur décroît
à mesure qu'elles s'en éloignent. A partir de chaque angle des plaques il y a
une petite crête s'étendant vers le centre. Les stries transversales courent pa-
rallèlement aux bords des plaques. Les grandes crêtes sont aiguës, mais larges
à leur base. Il y a ordinairement sept ou huit stries transversales sur une ligne
de distance; quelques-unes des plus grandes plaques ont une longueur de huit
lignes et presque autant en largeur, ce qui indique cue les spécimens parfaits
avaient environ deux pouces de long.

Un spécimen composé de la colonne et d'une partie de la série basale et
de la seconde série de plaques montre les restes des rhombes pectinés à la base du
côté antérieur, qui caractérisent ce genre. Les portions de rhombes offertes par
des plaques détachées, indiquent que les pores étaient beaucoup plus courts en
proportion de la grandeur des plaques, que dans le G. multiporus et le G. Logani.
La colonne est ainélée; elle a environ deux pouces de long, et s'effile à un point.
Comme cette cystidée appartient au calcaire de Clazy, elle est la plus ancienne
espèce connue sur ce continent. J'ai l'honneur de la dédier à feu le professeur
Edward Forbes.

Localité ctformation.-Calcaire de Chazy, Caughnawaga.

Gcnre PLEUROCYSTITES.

(Canadian Journal, vol. 2, page 250.)

Caractere gnenéuc.-Corps ovale plat, un côté couvert de grandes plaques
polygones, l'autre presque entièrement occupé par une énorme ouverture, cou-
verte seulemeht d'un tégument de petites plaques nombreuses, bras libres, au
nombre de deux, articulées en deux séries; une petite aperture près du sommet,
au-dessus de la grande ouverture, et une autre à la base, près de la colonne.

Voici l'arrangement des plaques telles que décrites dans le Canadian Journal,
cité plus haut :-" Sur la jointure supérieure de la colonne reposent quatre
plaques pelviques, dont deux sont pentagones et s'éloignent l'une de l'autre en
forme d'un Y capital ; dans Pangle ainsi formé est placée la grande plaque cen-
trale, hexagone, de la deuxième série; les deux autres plaques pelviques sont
situées lune sur chaque côté et en partie sous la première; elles ne s'unissent
pas sur l'autre côté pour former un pelvis en forme de calice, comme dans les
cystidées ordinaires, mais se déploient en forme d'aîles des deux côtés de. la
colonne. Chacune envoie au fond une mince projection, qui l'entoure ou repose
sur les jointures supérieures. En dehors de ces plaques il y a encore deux autres
petites plaques, l'une sur chaque aile, ce qui fait en tout six dans la série basale."
Dans le second rang il y a trois grandes plaques, l'une au centre, hexagone, avec
une plaque heptagone de chaque côté. "La troisième série contient qnatre
grandes plaques, allongées verticalement, dont l'une, à main droite du centre,
pentagone, l'autre à main gauche, hexagone. Elles sont rétrécies au-dessus pour
correspondre aux dimensions décroissantes du corps, qui commence ici à se con-
tracter. Les deux autres plaques de cette rangée sont, ou heptagones ou légère-
ment octogones, et àleurs extrémités supérieures elles se ploient autouri du corps,
et s'unissent de lautre côté par d'étroites projections, qui s'arquent sur la grande
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ouverture ovale. Au-dessus, il y a dix plaques plus petites, qui ferment le som-
met, et forment un support solide pour les bras.

La colonne est courte et s'effile à un point à l'extrémité inférieure. Il y a
trois rhombes pectinés; dont l'un est à la base, situé à demi sur l'une des plaques
pelviques, et l'autre moitié sur la grande plaque hexagone de la seconde série;
les deux autres sont situés l'un sur la paire gauche de plaques de la troisième
série, et l'autre sur la droite.

Les espèces suivantes me paraissent distinctes, mais quand on connaîtra
davantage ce singulier genre, il sera peut-être nécessaire de les rapporter à une
espèce variable.

rieurocystites squanosus.

Description.-Dans cette espèce les grandes plaques sont lisses et la grande
ouverture sur le côté antérieur protégée par un tégument composé d'un grand
nombre de petites plaques, pour la plupart hexagones, chacune ayant moins d'un
cinquantième de pouce en dimension; les rhombes sont petits et un peu ellipti-
ques, les grands axes des deux supérieurs coïncident avec la longueur du corps;
colonne annélée, les bords des anneaux saillants, striés verticalement; dans un
spécimen ayant le corps de treize lignes de longueur, le rhombe supérieur du
côté gauche à l'axe majeur de trois lignes, et l'axe vertical de deux'lignes de
longueur. Le rhombe sur le côté droit a deux lignes de long et une et demie de
large ; le rhombe basal a à peu près les mêmes dimensions,; ils sont légèrement
élevés au-dessus de la surface générale et plats. Les pores s'étendent entière-
ment à travers d'un côté à Pautre.

Localité efrmrnation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Pleurocystitcs filitextus.

(canadian& Journal, voL 2, page 252, 1854.)

Description.-Plaques avec de fortes crêtes rayonnant, du centre aux angles,
avec de plus petites du centre aux bords; toutes sont traversées par d'autres
stries parallèles au bord des plaques, qui sont aussi dans quelques spécimens
légèrement grenues, avec de petits tubercules irréguliers. Les rhombes sont
grands, à côtés droits et angles bien définis ; les plus grandes diagonales s'étendent
longitudinalement sur le corps au lieu de le traverser, comme dans la dernière
espèce. Le tégument se compose de quarante ou cinquante plaques irrégulière-
ment polygones. Longueur durrhombe gauche supérieur dans un spécimen long
de quatorze lignes, cinq lignes; du rhombe droit trois lignes.

Cette espèce se distingue de la précédente par la plus grande dimension des
rhombes, la striation des surfaces, et aussi par les grandes plaques de la couver-
ture tégumentaire de la grande ouverture du côté ventral.

Localité etfomrntion.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Pleurocystites robustus.

(Canadian Journal, vol. 2, page 252, 1854.)

Description.-Dans cette espèce, les rhombes sont obscurément elliptiques
ou plutôt en forme de triangle sphérique, un côté traversant la suture au-des-
sus, et un des angles reposan:t sur elle au bas; ils sont entourés par un bord
élevé, et ont la surface, concave, au, lieu d'être plate comme dans les deux
espèces décrites ci-dessus. Les. plaques sont oi-nées de fines stries à angle droit.

A. 1857.20 Victoria.



-(Appendice, INo. 52.)

avec les bords, et traversées par quelques crêtes, obscures, concentriques. Le
seul spécimen recueilli se compose de la partie-supérieure du corps.

Longueur du rhombe gauche supérieur trois lignes et demie ; largeur dans la
direction verticale, trois lignes; le rhombe droit est un peu plus petit.

Locálité etforiation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

lerocystites elegans$.

Description.-Cette espèce ressemble beaucoup au P. flitextus, mais il est
acile de la distinguer par les rhombes, qui sont plus courts, et.par la striation
qui est beaucoup plus forte sur toute la surface.

Localité etfonnation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Pleurocystites exornatus.

Description.-Rhombes sous-triangulaires, fort élevés audessus de la sur-
face, entourés d'un bord aigu; surface ornée de fortes crêtes rayonnantes;
colonne joliment striée longitudinalement ; les plaques du tégument ventral sont
à peu près de la taille de celles du P. filitextus; la forme des rhombes de cette
espèce est semblable à celles du P. robustus, excepté que les pores forment une
surface plate au lieu de concave.

Localité et formation.-Partie inférieure du calcaire de Trenton, Montréal.

Pleurocystites Anticostensis.

Dcscription.-Rhombes très longs et étroits; colonne avec annélations si
grossièrement striées qu'elles paraissent noduleuses. On n'a recueilli qu'un
seul fragment de cette espèce, composé d'une portion de la colonne et de la
partie inférieure du corps. Dans ce spécimen, qui mesure sept lignes de la base
du corps à l'angle supérieur de la grande plaque hexagone, la longueur du rhombe
droit supérieur est de cinq lignes, et sa largeur une ligne.

Localité et fornation.-Pointe Charleston, Anticosti, dans le groupe de la
rivière Hudson.

Genus CoIMARoCYsTITES.

(Canadian Joual, vol. 2, page 227.)

Caractères génériques.-Ovale, la plus petite extrémité étant la base; pèlvis
petit, de trois plaques, au-dessus desquelles il y a sept ou huit rangées de pla-
ques irrégulières, pour la plupart hexagones ; aperture ovarienne près du sommet,
fermé par un appareil valvulaire ; bras libres, et composés de séries simples
de jointures portant des pinnules; colonne ronde.

Comarocystites punctatus.

(Canadian Journal, vol. 2, page 270.)

Description.-Plaques déprimées ou concaves au centre et couvertes de
petites pointes oblongues; aperture ovarienne près du sommet, fermée par cinq
plaques triangulaires ; quatre bras, chacun composé d'une simple 'série de join-
tures portant des pinnules; colonne ronde, de plaques minces. Longueur d'un
grand spécimenunpouceet demi, des bras, environ deux pouces.

Localité etfornation.-Calcaire de Trentonville d'Outaouais.
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Genus AmYGUALOCYSTITES.

(canadian Journal, vol. 2 page 270.)

Caractères génériques.-Corps ovale ou sous globuleux; pelvis de trois pla-
ques, au-dessus desquelles il y a des rangées irrégulières de plaques au nombre de
huit ou plus complétant le calice; aperture ovarienne près du sommet, fermée par
un appareil valvulaire ; bras composés d'un double rang de jointures traversant le
sommet et. articijlés à la surface; chaque jointure porte une pinnule ; colonne
ronde.

Le Conarocystites diffère de ce genre par la présence de bras libres comme
ceux d'une crinoïde.

An.ygdalocystites florealis.

(Canadian Journal, vol. 2, page 271.)

Description -Chacune des plaques de cette espèce a un tubercule bas,
arrondi, situé au centre, duquel des crêtes rayonnent aux angles ; ces crêtes
sont à peine élevées au-dessus de la surface là où elles laissent les bords du
tubercule mais -augmentent en largeur et hauteur en s'en éloignant ; elles ont
les bords aigus et atteignent leur plus grande hauteur aux angles des plaques.
Le bras traverse le sommet et s'étend presque à la base sur un côté et seulement
à deux ou trois lignes du sommet sur l'autre côté; l'aperture ovarienne est située
près du bras sur un côté du sommet ; la colonne est ronde. Le corps est ovale,
arrondi au sommet et s'effile vers la base ; longueur du corps un pouce. Cette
espèce forme un trait d'union entre les Sphlronites et Pseudocrinites ; son test
est composé d'un grand nombre de plaques comme le premier, avec les bras et
pinnules du dernier.

Amygdalocystites radiatus.

(Canadian Journal, vol. 2, page 271.)

Description.-Plaques un peu convexes et ornées de fortes crêtes qui rayon-
nent des centres aux angles ; colonne ronde ; le corps est ovale ; le trou ovarien
et les bras sont inconnus.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton. Cité d'Outaouais.

Amygdalocystites tennistriatus.

(Canadian Journal, vol. 2, page 271.)

Description.-Corps allongé, ovale; le centre des .plaques est uni; une
crête basse, arrondie, part du centre et va à chacun des angles, où elle rencontre
les crêtes semblables, qui rayonnent des centres des plaques adjacentes ; entre
ces crêtes des stries fines traversent les sutures à angles droits ; le pelvis se com-
pose de trois larges plaques 'pentagonales. Le trou ovarien est presque au
sommet ; longueur du corps un pouce et un huitième.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

Ordre, ÂSRADLE'

Les espèces de' cet ordre dans notre collection'paraissent pouvoir se rappor-
ter aux genres proposés par M. Salter, à la réunion-de l'Association Britannique,
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en août dernier. Je n'ai vu d'autre description de ces genres que celle donnée
dans lAmerican Journal ofScince de novembre 1856. Elle est comme suit:

PALrA&STER.-SanS disque, sulcations profondes.
PALEsTERINA.-Pentagone, disque moyen.
PALÈOCoI.-Pas de disque, sulcations peu profondes.

Il est probable que nos espèces pourront se rapporter à ces genres, mais il
sera nécessaire de les comparer avec les espèces de M. Salter. Voilà l'arrange-
ment que je propose pour le présent.

Paloesterina stellata.

Description.-:-Pentagone ; disque s'étendant à moitié de la longueur des
rayons; sillons ambulacraux étroits et profonds, bordés de chaque côté par un
rang de petites plaques presque carrées, qui s'étendent aux extrémités des rayons;
une seconde rangée en dehors s'étend presque à l'extrémité ; l'espace restant dans
les angles, entre les rayons à l'extérieur des deux rangs de plaques marginales,
est rempli par plusieurs plaques plus petites. Longueur des rayons mesurés
le long des sillons ambulacraux, trois lignes ; nombre des plaques marginales sur
chaque côté du sillon, seize; les rayons aboutissent à un point rond et s'élargis-
sent rapidement, de façon qu'à moitié de leur longueur, leur largeur est d'une
ligne et demie; les angles entre les rayons sont largement arrondis.

Localité et Jònnation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Palesterina rigida.

Descripion.-Cette espèce a fort l'aspect d'un Astropecten; son diamètre est à
peine de deux pouces, la largeur du disque étant d'un demi-pouce, et des rayons
à leur base, environ trois lignes; les sulcations sont profondes, et bordées par deux
rangs de plaques carrées un peu convexes, le rang extérieur formant un bord con-
tinu, courbé, dans les angles entre les rayons.

Dans le disque il y a un V, formé par l'assemblage de plus petites plaques
entre les deux rangées marginales; il y a sept plaques à deux lignes en longueur
de la rangée ambulacrale, et cinq sur la même distance de la rangée extérieure
à la base du rayon; vers les extrémités elles deviennent plus petites; il y a
cinq rayons.

Localité etfornation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

Palæsterina rugosa.

Description.-Deux pouces de diamètre, cinq rayons, aigus aux extrémités,
gagnant rapidement une largeur de quatre lignes au disque, qui a huit- lignes
de large. Notre spécimen ne montre que le côté supérieur du fossile; quel-
ques-unes des plaques manquent au centre du disque, mais celles qui restent
sont très proéminentes à leurs centres et grossièrement ornées de quatre ou cinq
sulcations profondes d'à peu près vers le centre jusqu'aux bords, ce qui leur
donne un aspect étoilé ressemblant à une plaque à demi-usée de Glyptocrinus
decadactylus ; leur diamètre est d'une à deux ignes.

Les rayons sont conposés (leurs dos et côtés au moins) de quatre rangées
de plaques, qui sont tellement proéminentes qu'elles paraissent presque globu-
leuses, et mêmes pointues à leurs centres ; les rangées centrales sont les plus
petites ; les quatre premières plaques de la rangée extérieure occupent trois lignes

20 Victoria. A.-1857.



(Appendice, No. 52.)

de longueur, et les rangées intérieures presque autant. Vers le point du bras
la dimension-de toutes diminue rapidement.

Au-dessous des rangées extérieures, on en peut voir deux autres qui sont
probablement les plaques marginales du côté sous-jacent, correspondant à celles
de la P. rigida.

Localité etformatin.-Groupe de la rivière Hudson. Pointe Charleton, An-
ticosti. Trouvé par J. Richardson.

-Palæaster pùzlchiellus.

Descriptio.-Diamètre deux pouces et un quart; rayons sous-cylindri-
ques, deux lignes et demie de largeur à la base, avec une longueur d'un pouce;
disque, trois lignes et demie de diamètre; sulcations étroites, entièrement bordées
de plaques étroites, oblongues, dont neuf sur une longueur de deux lignes; la
lo.ngueur de ces plaques, dans un sens transversale aux rayons est d'environ
une ligue; près du disque il paraît n'y avoir qu'une rangée de plaques margi-
nales.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.

Paleocoma spinosa.

DescrIption.-Environ sept lignes de diamètre; cinq rayons, linéaires lan-
céolés; une ligne de largeur à la base, flexible, couvert de petites épines nom-
breuses; pas de disque.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton; chute de Montmorency.

Palecoma cylindrica.

Dcscription.-Un pouce et demi de diamètre,; cinq rayons, couverts d'é-
pines, sous-cylindriques, régulièrement arrondis sur le côté supérieur, aplatis sur
le côté inférieur, environ une ligne de largeur à la base, s'effilant en pointe aiguë.

Cette espèce et la précédente paraissent assez communes; la plupart des
échantillons ont leurs rayons diversement courbés, montrant qu'ils étaient extrê-
mement flexibles.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton. Outaouais.

Genus CYCLASTE.

Caractères génériques.-Corps sessile, circulaire, discoïde, couvert de plaques
nombreuses, irrégulièrenient pentagones; bouche large, sous-pentagone; cinq
planchers ambulacraux, chacun composé de deux séries de plaques oblongues, et
ayant deux rangées de grands pores quipénètrent à lintérieur.

Ce genre a été découvert il y a environ trente ans, par le Dr. Bigsby, dans
le calcaire de Trenton, aux chutes Chaudièré, dans le voisinage de la ville ac-
tuelle d'Outaouais; le spécimen recueilli alors fut décrit et figuré sans nom par
M. J. B. Sowerby, dans le second volume du Zoological Journal,; en 1847. Une
autre, espèce du même genre fut découverte par M. Gibbs, de la Commission Géo-
logique d'Angleterre, près d'Ysptty Evan, dans. le pays de Galles :septen-
trional, dans des roches schisteuses, associées au calcaire de Bala., En 1848, le
professeur E. Forbes décriviteette dernière espèce dans les Mémoires de la Com-
mission Géologique de la Grande Bretagne, dans son beau travail sur les Cysti-
dées.-'Il la plaça dans le genre Agelacrinites (Vanuxem), avec le, nom spécifique
de Buchianus.
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En 1853, je trouvai à Outaouais, divers spécimens de l'espèce découverte
par le Dr. Bigsby, et établis que les rayons qu'on suppose être des sulcations
pour la réception des bras, sont de véritables ambulacres. Ce fait, je le com-
muniquai au " Canadian Institute" de Toronto, en 1854, dans un article sur les
Cystidées, publié dans le journal de cette société, du mois de Juin de la même
année. Il est à peine nécessaire d'ajouter que la présente espèce n'est pas une
cystidée, et que, suivant toute probabilité, l'Agelacrinites de Vanuxem, pas plus:
que l'Hemicystites de Hall, ne doit être placée dans cet ordre. Ce sont des types
inférieurs des Asteriada.

Cyclaster Bigsbyi.

Dscriptio.-Le corps de cette espèce est circulaire, ayant à peu près un
pouce et demi par le travers, et un demi-pouce de hauteur au centre. Il est
couvert de nombreuses petites plaques de diverses grandeurs,. excepté dans-
les planchers ambulacraux, disposées sans ordre ; la bouche, située au centre du
coté supérieur, à environ deux lignes de diamètre, et apparemment cinq côtés;
l'autre ouverture entre les rayons se compose d'un espace couvert de plaques
beaucoup plus petites que la dimension moyenne; elles forment une petite éle-
vation qui est imparfaite dans tous les spécimens que j'ai vus, mais il en reste
assez pour donner à peu près la certitude qu'il y avait à cette place une aperture
de quelque sorte.

Les planchers ambulacraux sont au nombre de cinq, rayonnants de la bouche,
précisément comme ceux d'une étoile de mer ordinaire, et composés de deux séries
de plaques oblongues qui alternent au centre du sillon ; il y a environ dix de ces
plaques sur une longueur de cinq lignes, sur chaque côté de l'ambulacre. Les
pores passent entre les plaques, et il y en a un entre toutes les deux plaques;
les ambulacres ont trois lignes de large à la bouche, et environ un pouce et
demi de long dans les spécimens adultes. En s'éloignant du centre, ils secour-
bent vers la droite dans quelques spécimens et vers la gauche dans quelques
autres.

La bouche paraît composée de dix plaques, dont cinq sont aux extrémités
des ambulacres, et les cinq autres placées aux angles entre les ambulacres. Dans.
quelques spécimens, les plaques sont toutes lisses, dans d'autres elles sont cou-
vertes de petits tubercules.

L'aspect général de ce remarquable fossile est bien décrit par M. Sowerby,
qui le compare à une étoile de mer reposant sur un oursin ; il n'est pas certain que
l'anùnal ait été permaneiment attaché au fond la mer. Tous ceux que j'ai
recueillis avaient la bouche en haut et apparemment un peu aplatie par la pres-
sion. Il est probable que, parfaits, ils étaient plus globuleux qu'ils ne le sont à.
présent; un spécimen est détaché de la roche et montre que les plaques cou-
vraient toute la surface inférieure, sauf un petit espace au centre qui paraît sans,
plaques. Peut-être était-ce.le point d'attache. Je ne vois aucun indice d'une
colonne. Comme cette espèce n'a pas encore reçu de nom, j'ai l'honneur de
proposer celui de son découvreur, le Dr. Bigsby un des premiers et plus habilese
explorateurs de la géologie de ce pays.

Localité ctfornation.-Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais.

Agelacrinites Dicksoni.

Dcscription.-Nous n'avons qu'un fragment de cette espèce. Il se compose,
d'un rayonparfait et de deux espaces interradiaux,; mais comme j'ai vu d'autres,
spécimens, je puis établir que son diamètre est de trois-quarts de pouce à un
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pouce ; les rayons sont aux nombre de cinq, et construits sur un plan très différent
de ceux du Cyclaster Bigsby, car ils sont bordés de deux rangées de plaques mar-
ginales, qui s'élèvent de la surface et s'arquent sur les planchers; les extrémités
supérieures des plaques d'un côté se rencontrent avec celles du côté opposé, dans
une ligne sur le centre, formant ainsi pour chaque rayon une sorte de passage
couvert ; les espaces entre les rayons sont pavés de nombreuses plaques plates,
imbriquées. Le spécimen ne montre pas d'aperture centrale ou autre, il est
tout plat et paraît avoir été fermement attaché. La largeur du rayon est de près
de deux lignes à son origine, et il s'amincit insensiblement à un point, à la dis-
tance de cinq lignes.

Comme ceux du C. Bigsby, les rayons de cette espèce sont courbés; il y a
cinq plaques marginales sur deux lignes, et leur hauteur est de près d'une ligne.
J'ai l'honneur de dédier cette espèce remarquable à M. Andrew Dickson, de
Kingston,. un des meilleurs pionniers de la géologie conadienne.

sSous-regne, MOLLUSCA; ordre, BRACHIOPODA.

Genre, PENTAMERUS (Sowerby).

PentanerUs reversus,

Description.-Orbiculaire, transversalement elliptique; la valve dorsale est la
plus large des deux; elle est excessivement convexe, avec un umbon largement
arrondi, très tumide ; crochet petit, recourbé dans celui de la valve ventrale; pli
médian large, légèrement élevé, occupé par quatre ou cinq crêtes arrondies ou
grossièrement anguleuses, qui disparaissent à deux tiers environ de la distance de
la base âu sommet de l'umbon; il y a quatre ou cinq crêtes semblables, courtes, sur
chaque côté. Valve ventrale, plus courte, et ayant seulement la moitié ou un
tiers de la profondeur de la valve dorsale; une dépression médiane large, peu
profonde s'étend aux deux tiers de la longueur, et se prolonge en bas sous la
base ou front, de façon à produire un sinus oblong, profond, âans le bord de la
valve dorsale; trois ou quatre plis obscurs dans le sinus médian, et quatre ou
cinq courts sur chaque côté, le nombre étant variahle sur les deux valves. Le
petit crochet aigu de cette valve est sans umbon, et pas du tout recourbé, mais
il s'incline à l'extérieur, offiant une sorte de petit plancher cardinal de chaque
côté.

Largeur d'un spécimen adulte, treize lignes; hauteur, onze lignes ; profon-
deur, neuf lignes ; l'umbon de la valve dorsale a presque une ligne de plus en
hauteur que le crochet de la ventrale. Les jeunes spécimens sont beaucoup plus
plats que ceux qui ont atteint touteI1eur grandeur, les valves presque égales,
et la surface presque lisse.

Cette espèce est quelque peu semblable au P. sieberi (de Buch), mais on la
distingue aisément par la reversion des valves, la dorsale étant la plus large.

Localité et formation.-Silurien moyen. Falaise Jonction, Anticosti. J. Ri-
chardson.

Pentamerus Barrandi.

Description.-Allongé, ovale, étroit au-dessus, arrondi en bas; valve dorsale,
la plus courte, un peu convexe, plus saillant à un sixième de la distance du
crochet, qui est fortement recourbé sous: celui de la valve ventrale ; un sinus mé-
dian à -peine perceptible; dans le tiers inférieur; quelques crêtes très obscures,
aplaties, rayonnantes. Valve ventrale très convexe, avec un umbon haut et très
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apparent; crochet recourbé en bas vers 1'umbon de la valve dorsale; un légei pli
médian qui se prolonge jusqu'au crochet et est bordé de chaque côté dans son
passage sur l'umbon par une sulcation peu profonde, obscure ; environ seize crêtes
à peine visibles, largement arrondies, rayonnantes. Longueur, un pouce et
trois quarts; largeur, un pouce et un quart; profondeur, un pouce ; la largeur est
variable.

Localité eeformation.-Silurien moyen. Baie de la rivière Becscie, en grande
abondance. J. Richardson.

Genus ORTuIs (Dalman).

Orthis gibbosa.

Description.-A peu près la dimension et la forme de l'Orthis testudinaria, mais
ayant les deux valves convexes; la plus grande largeur au centre ou un peu en
avant du centre de la longueur au-dessus duquel les côtés sont à peu près droits
et convergent aux extrémités de la ligne de la charnière, qui est environ d'un
sixième plus courte que la plus grande largeur; le bord frontal très largement
arrondi; presque droit ou même légèrement sinueux dans quelques spécimens,
sur un tiers de la largeur au centre; les angles de devant bien arrondis; la valve
ventrale est déprimée, pyramidale, plus élevée à environ une ligne du crochet,
qui est petit, pointu, et seulement légèrement recourbé. Une dépression large,
peu profonde, médiane, occupe le devant de cette valve, mais disparaît ordinaire-
ment à moitié de la distance du crochet; plancher cardinal triangulaire à la base,
presque à angle droit avec le plan du bord, mais courbé pardessus, à cause de
la projection rétrograde du crochet. Valve dorsale excessivement convexe dans
la plupart des spécimens; la plus grande élévation près du centre; souvent une
large élévation médiane, à peine perceptible vers le front; plancher cardinal petit,
situé dans le plan du bord; crochet très petit et se projetant à peine du bord
supérieur du plancher; toute la surfàce est couverte de fines stries qui se sub-
divisent à peu près deux fois; le moule intérieur de la valve ventrale montre
que les impressions musculaires étaient bordées de fortes lamelles s'étendant
vers le bas, convergeant légèrement à trois lignes du crochet; dans un spéci-
men de huit lignes de largeur elles étaient séparées par une crête médiane,
avec une large base et un bord aigu ; largeur des grands spécimens, huit lignes;
longueur six lignes et demie.

Localité etfornation.-Calcaire de Black River. Rapides de la Petite Chau-
dière, rivière Outaouais. E. Billings.

Orthis laurentina.

Descripton.-Semi-elliptique, plus large que longue-, en proportion de sept
à cinq; ligne de la charnière droite, excédant quelque peu la largeur de la
coquille, la valve dorsale presque plate, très légèrement convexe, le point le plus
élevé étant au crochet qui est petit ; une dépression perceptible le long du
centre ; plancher cardir.Â bas, triangulaire, inclinant en avan à un angle de 1000
ou un peu plus; valve ventrale convexe, plus élevée à un tiers du crochet, qui est
petit, pointu et légèrement recourbé ; plancher cardinal large, triangulaire, un
peu convexe à cause de la cougbe du crochet ; foramen étroit, s'étendant du
crochet, mais fermé par un deltidium convexe, semicylindrique, sauf un petit
espace triangulaire à la ligne de la charnière; la surface couverte d'environ
vingt-trois erêtes épaisses, sous-angulaires, proéminentes, rayonnantes, qui s'élar-
gissent insensiblement du crochet à la base, séparées par des sillons égaux aux
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crêtes en largeur et profondeur. Quelques-uns des spécimens sont obscuré-
ment sous-quadrangulaires. Largeur des grands spécimens, sept lignes ; lon-
gueur, cinq lignes. Cette espèce ressemble à 1'Orthis tricenaria, mais est plus
petite et n'a pas le foramen ouvert de cette dernière espèce.

Localité et formation.-Silurien moyen. Cap Jonction, Anticosti. J. Ri-
chardson.

Ordre GASTÉnOrODA.

Genre MuRcHISomIA (d'Arch. et de Vern).

Mtrchisonia oigantea.

Description.-Très allongée, conique aiguë; dix enroulements, ventrus, et avec
des indices d'une angulation ou bande spirale obtuse; angle apical 200 ; lon-
gueur neuf pouces; largeur du dernier enroulement, qui cependant est propor-
tionnellement plus large que les autres, deux pouces et demi. Quelques-uns
des fragments montrent une angulation arrondie, obtuse, très distincte au cen-
tre de l'enroulement, entre deux bandes spirales, concaves, très superficielles.
Ces dernières marques sont cependant à peine perceptibles et peuvent ne pas
exister dans les spécimens parfaits.

Localité et formation.-Silurien moyen. Baie de Prinsta, Antibosti. J.
Richardson.

Murcisonia teret[formis.

Description.-Allongée, conique; enroulements, dix environ, ventrus, régu-
lièrement convexes, angle apical 270; longueur,,six pouces.

Cette espèce diffère dela M. gigantea, parce qu'elle est plus grossièrement
conique, et par l'absence de Pangulation aux enroulements.

Localité etformation.-Silurien inferieur. Pointe Charleton, Anticosti. J.
Richardson.

Murchisonia rugosa.

Description.-Allongée, conique aiguë, angle apical 150; enroulements, dix ou
douze, régulièrement convexes; surface marquées de stries grossières qui traversent
les enroulements avec une large ondulation arrondie, en arrière, très prononcée
dans les deux tiers supérieurs des enroulements; longueur, sept pouces. Cette
espèce s'amincit plus graduellement' que celle des précédentes. Il y a des tra-
ces de nombreuses crêtes arrondies, montant en spirales sur les enroulements,
ainsi que d'une angulation au-dessous de la suture. Quelques-unes de ces
marques seulement sont conservées sur un spécimen unique, sur deux des en-
roulements près de l'aperture.

Localité et formatio.-Silurien inférieur. Tête des Anglais (English Head),
Anticosti. J. Richardson.

Murchisonia mudtivolvis.

Description.-Allongée, conique aiguë; angle apical 170; enroulements
douze ou quinze, ventrus à leur tiers inférieur seulement, au-dessus duquel ils
s'amincissent avec une surface plate ou légèrement concave à la suture, près de
laquelle il y a une angulation. Les stries, aprés avoir quitté la suture au-dessus
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retournent en arrière à un angle de 450, et traversent les deux tiers supérieurs
des enroulements en ligne droite, ou avec une très légère courbure sigmoïde jus-
qu'à ce qu'elles arrivent, par une courte courbe arrondie, sur la partie inférieure
saillante de l'enroulement, où elles tournent en avant à la suture en bas. Lon-
gueur, trois pouces; largeur du dernier enroulement onze lignes.

Localité et formation.-Silurien inférieur. Sud-ouest du phare de l'extrémité
ouest (West-end), Anticosti.

utrchisonia modesta.

Descripion.-Conique, angle apical d'environ .50c; Cinq enroulements, avec
uie carène anguleuse arrondie sur le moule de l'intérieur; un peu au-dessus du
centre ; une seconde carène faible, près de la suture, entre laquelle et la carène
centrale extérieure l'enroulement est légèremeut concave ; au-dessous du centre
de l'enroulement, il y a d'abord, une petite band. concave à peine perceptible,
large d'une ligne et demie. Longueur de huit lignes à un pouce; largeur du
dernier enroulement dans un spécimen, un pouce; longueur, neuf lignes.

La M. bicincia (Hall), a un angle apical de 570, et la carène supérieure est
éloignée de la suture. Les proportions de ce fossile et la description ci-dessus
ressemblent fort à celles de l'M. cancellatula (British Paeozoic fossils de McCoy,
page 244); mais là, la carène supérieure est plus proéminente que dans cette
espèce, et les enroulements plus convexes à l'extérieur et en bas. Il y a d'autres
spécimens avec les enroulements plus anguleux, de. la même localité (Tête des
Anglais), que je rapporte provisoirement à la M. cancellatula.

D'autres, venant des rapides de Pauquette, leur ressemblent beaucoup;
mais ces derniers fossiles montrent une carène légèrement proéminente à mi-dis-
tance environ, entre la suture et le bord extérieur, qui est visible sur le moule
tandis, que dans cette espèce il y a une concavité.

Localité et forniation.-Silurien inférieur. Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

Marchisonia varians.

Dcscription.-Conique obtuse ; angle apical d'environ 5SO; cinq volutes;
une bande large sur le bord extérieur de l'enroulement avec trois carènes
obtuses ; la supérieure la plus forte, la centrale un peu moindre, et l'inférieure
la moindre; une quatrième carène à la suture, entre laquelle et le bord supé-
rieur l'enroulement est concave; les enroulements supérieurs ne montrent
qu'une carène arrondie au centre, les deux carènes inférieures ayant disparu ou
étant devenues obsolètes. Longueur six lignes, dont l'enroulement inférieur
occupe -presque la moitié. Largeur à la base, cinq lignes et demie.

Localité et formation.-Silurien inférieur. Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

M'archisonia turricula.

Description.-Petite, conique, angle apical d'environ 420; trois ou quatre
enroulements, une carène très épaisse, et saillante vers le centre des enroule-
ments; en bas, une large carène plate, arrondie, sur son côté inférieur par une
autre carène beaucoup plus petite aiguë; une autre à la partie supérieure de l'en-
roulement, près de la suture, en forme de carré fortement marquée de stries
grossières qui se courbent brusquement en arrière et puis descendent le côté
vertical avec une courbe en avant; ombilic apparemment petit; longueur, cinq
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lignes et demie; largeur à Pouverture, cinq lignes. Cette espèce est remar-
quable par la proéminence de la carène centrale et la bande presque rectan-
gulaire, fortement striée à la suture. Les spécimens examinés sont imparfaits.

Localité et formation.-Calcaire moyen. Les Sauteurs (Jemers), Anticosti.
J. Richardson.

£furchtisonia paillosa.

Descriptio.-Obliquement conique; angle apical environ 7.50; quatre en-
roulements; une large bande, concave, verticale tronquant le côté extérieur,
sur Pangle supérieur duquel il y a la petite bande spirale étroite, procédant de
la fente de l'aperture. Côté inférieur de l'enroulement inférieur ventru; côté
supérieur à peine concave, jusqu'auprès de la suture qui est suivie d'une bande
spirale de courtes crêtes rayonnantes; toute la surface couverte de petits points
tuberculeux, ay ant environ un dixième de ligne en diamètre; ils sont placés en
rangs qui semblent marquer la direction des stries. En montant de la place de
l'ombilic, leur cours est presque vertical jusqu'à ce qu'ils atteignent la carène
inférieure; en traversant la large bande spirale ils se courbent très légèrement
en avant, dans la bande étroite en arrière, et delà à la surface supérieure de l'en-
roulement, en avant jusqu'à la suture ; les deux bandes spirales sont bordées par
des carènes aiguës, au nombre de trois, une sur le côté supérieur de la bande
étroite, une sur le bord inférieur de la large bande, et une qui sépare les deux.
Il n'y a pas d'ombilic: il est caché par les plis de la lèvre inférieure. Longueur
des spécimens les plus parfaits, neuf lignes; largeur de la base, sept lignes et
demie; de la plus grande bande à l'aperture, une ligne et demie; de la plus
petite, un tiers de ligne ; profondeur de la fente respiratoire; une ligne et demie,;
cette espèce est évidemment alliée avec la P. Baltica (Murch et de Vern.), Geo-
logy of lussia, planche 23.

Localité et formation.-Silurien moyen, un mille àPl'est du cap Jonction, An-
ticosti. J. Richardson.

Pleur>otomaria suFracingulata.

Description.-Coquille conique, obtuse ou lenticulaire.; angle apical, 1050;
hauteur environ deux tiers de la largeur; quatre enroulements, anguleux et
carènés à leur bord extérieur supérieur, leurs côtés verticaux, leurs surfaces supé-
rieures doucement convexes, à partir de la suture à mi-distance au bord et puis
à peine concaves à la bande spirale; côté inférieur des enroulernents, convexe;
la bande spirale étroite, et située entièrement sur le côté supérieur de l'enroule-
ment, où elle forme un bordle long de la marge' extérieure suivant tous les
enroulements4jusqu'au sommet; ombilic grand. Largeur un pouce et un quart;
hauteur dix lignes; largeur de l'ombilic au centre de l'enroulement ventral, trois
lignes et demie; largeur de la bande, sur le dernier enroulement, environ une
demi ligne.

Le caractère le plus frappant de cette espèce est la position de la bande à
la surface supérieure des enroulements. Dans la P. rotuloides (Hall), cette bande
à environ la même dimension, mais forme une troncature verticale étroite au bord
de l'enroulement, tandis que dans cette espèce elle est dans le plan de la surface
supérieure. Le moule ressemble au P. lenticularis, Hall, mais diffère par son
bord obtus, arrondi, et par les enroulements qui sont distinctement tronqués Plun
sur l'autre. Notre spécimen conserve une grande partie de la coquille, et cepen-
dant les stries ne sont pas reconnaissables.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton. Côté est de l'île St. Josepl lac
Huron. A. Murray.
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PIcurotomaria Thali,

Descriptio.-Coquille petite, conique, obtuse; angle apical 74"; trois enrou-
lements; enroulement inférieur avec une carène aiguë près de la suture, une autre
à mi-distance du bord supérieur extérieur, où il y en a une troisième qui est dis-
tinctement plus forte que les autres; la bande marginale est au bas, bordée à
son côté inférieur par une quatrième carène aiguë; trois autres également aiguës
et proéminentes suivent entre le quatrième et l'ombilic, et il est probable qu'à
mesure que la coquille devenait plus grande, d'autres se développaient au bas;
de ces sept carènes, la première, la sixième et la septième sont cachées dans la
spire après le premier tour à partir de l'aperture; la seconde et la cinquième sont
perdues dans l'enroulement suivant. Les stries sont fines mais bien visibles,
leur cours est presque directement à travers l'enroulement. mais avec une légère
courbure en arrière, commençant à la suture et très étendues sur le bord exté-
rieur. Longueur, quatre lignes ; largeur, environ quatre; largeur de la bande
marginale une demi ligne, de la première bande une peu plus d'une ligne ; celles
sur le côté de eessous de l'enroulement sont un peu plus rapprochées que celles
de dessus. Toutes les bandes sont concaves, et les différentes carènes sont proé-
minentes ; l'ombilic paraît petit.

Les marques à la surface de cette petite coquille sont fort semblables à
celles de PEomphalus funatus. Dans le seul spécimen examiné l'aperture est
imparfaite et l'ombilic rempli de calcaire. La surface est bien conservée sur
deux des enroulements, et dans aucune des bandes spirales les stries ne décri-
vent la courbe aiguë en arrière qui marque les bandes venant de la fente dans
la lèvre de la Murchisonia ou de la Pleurotomaria. Elles sont, au contraire, si
uniformément droites dans tous les sillons qu'on n'en peut distinguer aucune
comme la bandé respiratoire par les caractères de ses stries.

Localité et fonmation.-Silurien moyen, un mille à l'est du cap Jonction,
Anticosti. J. Richardson.

Pleurotomaria circe.

Description.-Coquille conique, obtuse; angle apical 72°; quatre enroule-
ments; surface supérieure légèrement convexe près de la suture, et concave
vers le bord, qui dans le moule présente un angle proéminent, quelquefois brusque-
ment arrondi; côté inférieur légèrement convexe; une concavité à peine percep-
tible juste en bas de l'angle s'inclinant à l'intérieur; côté inférieur ou extérieur
de la spirale inférieure très ventru; ombilic petit ;, hauteur un pouce ; largeur de
la base à l'aperture dix lignes ; la spirale inférieure qui est grande occupe la moitié
de la longueur. Le spécimen est un moule, et ne montre pas les marques de
la surface.

Localité et formatiîon.-Silurien inférieur. Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

Genre CYCLONEMA (Hall).

Cyclonema percingulata.

A comparer avec la C. sulcata (Hall), Pal. N. Y., Vol. 2, page 348.

Description.-Coquille conique, obtuse; angle apical environ 834; trois
enroulements, ventrus, qui sont les plus saillants à environ le tiers de leur
hauteur ; surface marquée de crêtes visibles, nombreuses, suivant spiralement
les enroulements de l'aperture au sommet, sept sur une étendue de trois lignes
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à la partie inférieure de la spirale inférieure, plus distantes au-dessus; séparées
par des espaces concaves superficiels dans lesquels on voit quelquefois des crêtes
parallèles intermédiaires, plus petites; dont une ordinairement à imi-distance
entre deux grandes; les dernières examinées à la loupe montrèrent un bord
aigu vers le sommet comme la crête d'une vague; enroulements traversés par a
larges ondulations obscures, arrondies ou crêtes, séparées d'une ou deux lignes,
qui inclinent en arrière de la suture à un angle d'environ 490 avec l'axe longi-
tudinal de la coquille. Toute la surface est cannelée de stries fines, à peine
visibles, dont une série se trouve dans la direction des grandes stries spirales,,
et l'autre transversale, suivant les courbes des ondulations. Hauteur, un pouce;
largeur, dix lignes. Peut-être cette espèce est-elle identique avec la C. sulcata
ci-dessus mentionnée, mais elle paraît plus grande et plus déprimée.

Localité et formation.-Silurien supérieur, pointe Sud-ouest, Anticosti.
Groupes Niagara et Clinton. J. Richardson.

Il y a une variété, avec un angle apical un peu plus obtus, ayant tout au-
dessus l'enroulement inférieur trochiforme et la spire plus pointue. Dans les
spécimens sur lesquels Pespèce est fondée, les enroulements sont tous ventrus, un
peu déprimés sur le côté supérieur, et la suture est distincte, mais dans cette
variété ils sont aplatis au-dessus, et la suture n'est pas aussi profondément mar-
quée dans les côtés et plans inclinés. Cependant, sous tous les autres rapports,
il n'y a pas, entre les spécimens de différence suffisante pour en faire deux
espèces.

Cyclonena rarians.

Description.-Ovale, sous-sphérique; trois enroulements, obliques, s'élar-
gissant rapidement à partir du sommet; enroulement inférieur très grand, lés
deux au-dessus petits et un peu déprimés, tous ventrus ; montrant un peu obscuré-
ment un angle largement arrondi le long du centre; souvent régulièrement arron-
di; suture canaliculée; angle apical environ 1000 ; surface réticulée par des
stries très fines, tortueuses, transversales et longitudinales, la dernière étant ordi-
nairement la plus distincte, la première quelquefois absente ou obsolète. Sur
beaucoup de spécimens l'enroulement inférieur, près de l'aperture, est traversé
par des lignes de croissance grossières, imbriquées, qui sont souvent recourbées
en arrière près du centre, comme celles d'une Matrchisonia ou Pleurotomaria;
ombilic petit; hauteur d'un grand spécimen treize lignes, largeur douze lignes.
On pourrait considérer les spécimens décrits ci-dessus comme constituant deux
espèces; cependant un grand nombre de très bons spécimens de toutes grandeurs,
qu'on s'est .procurés dans la même couche à Anticosti montrent que les diffé-
rences disparaissent insensiblement dans une série, de sorte que lon ne peut
tirer aucune ligne de démarcation. Quoique, d'après les caractères de la striation
dans quelques cas, on pourrait s'attendre à trouver une fente ou un cran sur le
bord de la lèvre, aucun ne paraît dans les spécimens qui sont certainement parfaits.
Cette espèce est beaucoup plus grande, plus ventrue sur l'enroulement inférieur
que la C. cancellata (Hall), plus déprimée que la C. ventricosa, et plus élevée
que la Platyostoma Niagarnsis.

Localité et formation.-Silurien moyen, Pointe Sud-ouest, Anticosti. J.
Richardson.

Subulites Richardsoni.

Description.-Allongée, cylindrique, fusiforme très pointue; longueur cinq
pouces ; diamètre à la partie .postérieure de l'ouverture un pouce et un quart,;
enroulements, cinq, plats ; suture obsolète; aperture très longue et étroite.
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Cette espèce a fort l'aspect de la Sulnlites elongata (Emmons); mais elle est
proportionnellement plus épaisse de la moitié et est en somme plus grande.
Peut-être devrait-on ajouter ces deux espèces au genre Macrocheilus (Philips).

Localité et formation.-Silurien inférieur, pointe Charleton. Je dédie cette
espèce à M. James Richardson, de la Commission géologique du Canada, explora-
teur et collectionneur aussi infatigable qu'heureux.

Classe CEPHATLOPODA (Cuvier).

Ordre TETRABRANCIIATA (Owen).

Genre NAUTILus (Gualtieri).

Namtilus hercules.

Description.-Sub-orbiculaire, environ deux enroulements, ombilic large,
montrant la spire; section de la coquille transversalement elliptique ou sous-
triangulaire ; diamètres comme quatre à six; aspect dorsal large, et très
modérément convexe; côtés arrondis, très proéminents sur le bord intérieur,
delà descendant par une pente convexe à l'ombilic; cloison simples, deux à un
pouce de la circonférence dorsale; près de la chambre extérieure, plus rap-
prochées près du sommet; siphon.

On peut facilement reconnanre oette très grande espèce à la largeur et à
l'aplatissement comparatif du côté dorsal. Le spécimen examiné a six pouces
et demi de diamètre, mesuré de la bouche au côté opposé. La largeur de
l'aperture est de quatre pouces et quatre lignes, la profondeur de la chambre
qu'habitait l'animal est de cinq pouces sur l'extérieur, et d'environ deux et demi
sur l'intérieur, près de l'avant dernier enroulement de la spire; la coquille s'effile
.à raison d'une ligne et demie au pouce.

Dans le seul spécimen trouvé les cavités de l'ombilic ainsi que celles de
l'aperture, sont en partie remplies de calcaire de sorte que l'on ne peut déter-
miner tous les caractères de cette nouvelle espèce.

.Localité et fonnation.-Silurien inférieur, pointe Charleton, Anticosti. J.
Richardson.

Genre GYROCERAS (Meyer).

Gyroceras (lituites) magniicwn.

Description.-Coquille entièrement, allongée; spire discoïdale, huit pouces de
diamètre, l'extrémité libre a au moins vingt pouces de long dans les individus
de l'âge adulte ; environ trois enroulements, à peine contigus, mais plus dans
certains spécimens que dans d'autres; section du tube semi-elliptique vers
l'aperture, et semi-circulaire près* du sommet; aspect dorsal ou extérieur de
la coquille presque plat, tandis que l'intérieur est convexe; cloisons distantes
d'environ cinq lignes mesurées au centre de la face dorsale, qu'elles traversent
ne décrivant une profonde ondulation vers le sommet; siphon situé à droite
et en bas du centre du tube, une ligne de diamètre à son passage à travers la
cloison, mais se dilatant dans les chambres, de façon à constituter des expan-
sions ovales, allongées, de deux lignes et demie de diamètre.

Les spécimens de ce fossile remarquable sont mal conservés, et on ie peut
ainsi s'assurer qu'il possède tous les caractères génériques "du Gyroceras. Ce
genre, tel que défini par Barrande, Koninck et d'autres, se compose de coquilles
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enroulées spiralement à leurs petites extrémités, les enroulements n'étant pas
en contact, tandis que la grande extrémité ouverte du tube, après avoir quitté
la spire, est prolongée à une distance plus ou moins grande et plus ou moins
arquée. Suivant Koninck, la section est ou ovale ou anguleuse; M. Barrandea
établi qu'elle n'est " ni ronde ni elliptique, comme dans les genres alliés, mais
à demi-fermée par une replication de la coquille " (Quarterly Journal of;the
Geological Society, vol. 10, Traductions et Notes, page 23). On n'a pas vu la
bouche dans l'espèce ci-dessus décrite, et les enroulements, quoique séparés,
sont si rapprochés l'un de l'autre que si l'on découvre dans la suite que la
bouche n'a point la forme particulière du Gyroccras, -il deviendra nécessaire
de classer l'espèce comme un Lituites.

Dans un spécimen, la largeur du côté dorsal plat est de deux pouces
et quatre lignes; dans un autre, la longueur de la portion libre de la coquille
est de vingt et un pouces, et cependant le spécimen est imparfait; le diamètre
de la spire d'un troisième -spécimen est de six pouces, et d'un quatrième huit
pouces; la portion libre du tube n'est pas droite, mais doucement courbée
dans la même direction que la spire.

Localité et formation.-Silurien inférieur, près du phare de l'extrémité Sud-
ouest, Anticosti. J. Richardson.

Gyroceras (lituites) vagrans.

Description.-Coquille allongée, s'effilant à raison d'environ deux lignes au
pouce; latéralement comprimée, section elliptique, diamètre dorso-ventral plus
grand que le latéral, apparemment dans la proportion de douze à huit: environ
sept pouces de l'extrémité apicale de la coquille sont enroulés spiralement de
façon à former deux enroulements non détachés dont l'intérieur a un pouce de
diamètre, et l'extérieur trois pouces; cloisons convexes, distantes d'une ligne et
demie à un diamètre dorso-ventral d'un pouce.

Notre spécimen montre une coupe artificielle polie, passant à travers le plan
central des enroulements, montrant clairement la construction du tube jusqu'au
sommet, où il a un diamètre d'une ligne seulement; quelques-unes des cloisons
et presque la moitié -de la section tranversale, sont indiquées, mais pas le siphon
le caractère de la surface, ni la longueur de l'extrémité orale détachée; plusieurs
spécimens, que j'ai vus, encore empâtés dans la roche, sont, à mon avis, decette
espèce, et s'il en est ainsi, la portion libre était doucement courbée, et avait au
moins six pouces de longueur dans quelques individus, ce qui donrlait ainsi treize
pouces pour la longueur totale. Il est à peine nécessaire de faire observer qu'a-
vec les données précédentes on ne peut déterminer avec certitude le genre du
fragment ci-dessus.; le tube est trop courbé pour tomber dans la définition du
Gyroceras, les enroulements. trop largement séparés pour le NYautilus ou le Lituites,
et cependant, sans voir Paperture, nous ne pouvons dire que c'est un Gyroceras.

Formation.-Calcaire de 'Black river.
Localités.-Rapides de la Petite Chaudière, rivière Outaouais, et l'affleurement

du calcaire de Black river, près du Mile End, rue St. Laurent, Montreal.

Gyroceras (lituites) americanum.

Descripion.-Tube long, grêle, s'amincissant graduellement; section semi-
elleptique ; aspect dorsal;presque plat ; aspects latéral:et ventral convexes, et ornés
d'annélations proéminentes, lesquelles,. en quittant lesangles 'latéraux, sont
d'abord déviées vers Paperture à un angle aigu, puis courbées vers -le sommet,
traversant le .côté ventral presque à angles droits -avec la longueur,. ou avec une
légère ondulation au sommet. Lesiannélations sont, en moyenne, distantes d'envi-
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cinq lignes et demie, les espaces intermédiaires étant régulièrement convexes; la
surfàce est d'ailleurs marquée par des stries grossières suivant les courbes
des annélations latérale et dorsale; sur la surface dorsale, où ces dernières ne
paraissent pas, les stries se courbent dans la direction de la plus petite extrémité
du fossile. Les diamètres dorso-ventral et latéral paraissent à peu près égaux
dans les fragments examinés, qui sont cependant un peu tourmentés; le siphon
est petit et légèrement excentrique, étant plus près de la face dorsale ; les cloisons
sont convexes et distantes de quatre lignes.

La longueur du plus grand fragment, mesuré le long de la courbe extérieure,
est de douze pouces, son plus grand diamètre est d'un pouce et demi, et le plus
petit d'un pouce, s'amincissant ainsi à raison d'une demi-ligne à un pouce; il
reste un tiers au moins de l'enroulement extérieur, qui montre par la cour-
bure que le diamètre de la spire était de quatre pouces et demi à peu près.

Cette espèce est étroitement alliée au Lituites giganteus, Sowerby, mais
en diffère par son aspect dorsal plus rond, et par les annélations s'étendant tout à
fait à travers.

Localité etformaion.-Silurien supérieur, Port Daniel, Gaspé. Sir W. E.
Logan.

Genre AscoCEnAs (Barrande).

Ascoccras canadense.

Description.-Le seul spécimen de cette espèce, trouvé jusqu'ici, se coin-
pose de la moitié inférieure, dans un état de conservation parfaite, mais tota-
lement dépouillé de la coquille externe; il montre que du centre ou en bas de
ce niveau, où la cloison de la dernière chambre traverse le corps, la coquille était
ventrue ou large; ovalement plus large à un tiers environ de la distance de la
cloison supérieure à la base, et delà décroissant avec une configuration elliptique
au fond arrondi; la section transversale à travers la partie la plus large est sub-
elliptique, le dos étant beaucoup plus plat que le côté ventral; uné vue de côté
montre la configuration extérieure de l'aspect ventral beaucoup plus proéminente
et plus régulièrement ventrue que la dorsale mesurée de la base à la ligne de la
cloison supérieure, la longueur de la, partie inférieure du fossile est de deux pouces
et deux lignes; la largeur, à trois quarts de pouce au-dessous de la cloison supé-
rieure, est d'un pouce et sept lignes; la profondeur ou diamètre à travers, depuis
le point le plus proéminent du côté ventral au côté dorsal est d'un pouce et
huit lignes. Il n'y a que trois chambres intérieures dans cette espèce, les bords des
cloisons entre lesquelles traverse le dos, à environ un tiers de pouce de la base,
cernant un peu plus d'un tiers de la circonférence de la coquille à cet endroit,;
ils décrivent ensuite un angle court, arrondi, montent les côtés, et, tournant
encore, traversent la face ventrale aux niveaux suivants: la cloison supérieure
deux pouces et deux lignes de la base, la seconde deux lignes au-dessous de
la première, et la troisième six lignes au-dessous de la seconde. En traver-
sant le côté ventral, leur direction est à angle droit à l'axe longitudinal du fossile,
et les deux cloisons supérieures occupent plus de la moitié de la circonférence,
celle d'en bas moins de la moitié.

Là où ils traversent le dos, les bords des trois cloisons sont très rapprochés,
à peine distants l'un de l'autre d'un cinquième de ligne; mais, après avoir tourné
les angles près de la base sur chaque côté, ils divergent l'un de Pautre en
montant, de façon que l'augle supérieur décrit par le premier est à trois lignes
à l'extérieur de celui fait par le second, lequel est à encore six lignes à l'ex-
térieur de celui décrit par le troisième ; en montant, ils se courbent d'abord en
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arrière, et à la partie supérieure de leur cours, en approchant des angles supé-
rieurs, ils s'arquent doucement en avant. Le siphon est petit et situé à une ligne
du centre de la base vers le côté dorsel.

Localité et fornation.-Silurien inférieur, Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

Gonphioceras subgracile.

Description.-Modérément ventru, la plus grande épaisseur vers le milieu;
section elliptique, diamètre à peu près comme 17 à 15; contour dorsale extérieur
fort courbé, de l'aperture au somniet; côté ventral modérément arqué, presque
droit; cloisons convexes, distantes d'à peu près deux lignes et un tiers; longueur
trois pouces, diamètres du milieu dix-sept et quinze lignes profondeur ; de la
chambre d'habitation, qui est fort contractée à l'ouverture, un pouce et deux
lignes.

La forme générale de cette espèce est fort semblable à celle de 'Oncoceras
constrictum, (Hall), mais t'extrémité orale est plus arrondie, et, quoique la coquille
du spécimen examiné ait complètement disparu, il y a cependant des preuves
suffisantes que l'aperture était lobée comme celle d'un Gornphocras-ou Phragmo-
ceras; dans P Oicoceras c'est un ovale.

Localité etforation.-Silurien supérieur, Port Daniel, Gaspé.Sir W. E. Logan.

Gonphoceras obesun.

Descriptio.-Section elliptique; diamètre dorso-ventral plus grand que le
latéral dans la proportion de cinq à quatre ; forme.générale comprimée, ventrue,
turbinée; cloisons convexes, distantes de trois lignes environ; -ongueur environ
quatre pouces; profondeur de la chambre d'habitation un pouce; plus grand
diamètre (à la seconde et troisième chambre) deux pouces et demi; diamètre
latéral au même endroit deux pouces; au-dessus de ce niveau, -les diamètres,
diminuent à un pouce et un pouce et demi, ce qui paraissent être les dimensions
de l'aperture. En bas, il s'amincit à un point arrondi ; le spécimen n'indique ni
le siphon ni les marques de la surface de la coquille.

Notre spécimen est imparfait aux deux extrémités, et il paraît être aussi légè-
rement comprimé latéralement. Il ne montre pas de caractères suffisants pour
qu'on Puise se prononcer positivement sur son rang générique, mais il me semble
plus allié aux Gomphoceras qu'aux Phragmoceras. Vu latéralement, il a une forme
courte, épaisse, un peu semblable à un cœur, tandis que considérée à son aspect
dorsal ou ventral la configuration est longue, ovale et très pointue en bas.

Localité et fornation.-Silurien inférieur, trois milles à l'est de la pointe
Charleton, Anticosti. J. Richardson.

Genre CYRTOCERAS (Goldfuss).

Cyrtoceras subturbinatn.

De.scription.-Court, épais, quatre ou cinq pouces de longueur; environ
deux pouces de largeur à la bouche; s'amincissant à raison d'une ligne à un
pouce environ depuis l'aperture jusqu'au milieu, puis diminuant rapidement
jusqu'au sommet; section elliptique; un spécimen · cassé vers le milieu a un
pouce neuf lignes et demie dans son plus grand diamètre, et un pouce six lignes
dans le plus petit. Les spécimens ne sont que légèrement courbés, et le plus
grand diamètre est transversal à la direction de la courbe. Le siphon est
près du bord du centre de la face dorsale, petit dans son passage à travers les
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cloisons, mais dilaté à un diamètre de quatre lignes dans les chambres supérieures,
apparemment moins dans les chambres inférieures ; cloisons médiocrement arquées,
sept ou huit au pouce.

Cette espèce est alliée au C. rnacrostonum (Hall), mais elle n'est pas aussi
courbée et a une section elliptique, l'axe majeur de l'ellipse étant à angle droit au
plan de la courbure; le C. macrostomnum est circulaire dans la section, ou, s'il est
elliptique, comme il paraît dans une des figures du professeur Hall, son plus
grand diamètre correspond au plus court dans notre espèce.

Nos spécimens sont imparfiaits aux deux extrémités et privés de la coquille;
on n'a vu ni la forme du sommet, ni celle de l'aperture, ni les caractères de la
surface.

Localité etfornation.-Silurien inférieur. Ile Mingan, près de la roche à la
Tour, côté sud-est de la Grndne lDe de la carte de Bayfield. J. Richardson.

Cyrtoceras siinplex.

Dcscription.-Légèrement comprimé latéralement; section ovale; diamètre
dorso-ventral plus grand que le latéral dans la proportion de onze .à neuf, à peu
près; aspect dorsal, arrondi, anguleux; le ventral plus convexe que le dorsal.
Dix cloisons sur un pouce, mesurées sur les côtés, où elles sont largement mais
légèrement ondulées vers le sommet ; plus vivement ondulées sur l'aspect
dorsal, vers l'ouverture; courbure de plus d'un demi-cercle; profondeur de la
chambre d'habitation à peu près égale au plus grand diamètre de laperture;
siphon petit, dorsal, dilaté entre les cloisons.

Le moule de l'intérieur nontre une constriction superficielle, concave, de
quatre lignes de largeur, encerclant le fossile près de l'aperture. L'amincissement
est d'une ligne au pouce sur la moitié de la longueur, mais devient plus consi-
dérable vers le sommet.

La courbure dorsale sur une longueur de deux pouces à la plus grande
extrémité est presque le segment d'un cercle dont le rayon a un pouce et onze
lignes, de là la courbure devient plus rapide, et à la longueur de quatre pouces
et demi, la distance entre les extrémités du côté ventral d'un spécimen (impar-
fait au petit bout) est d'un pouce et huit lignes. Les diamètres à l'aperture
de ce spécimen ont onze lignes et demie et neuf lignes, au petit bout* imparfait
six lignes et cinq lignes respectivement. Le plan de l'aperture est à angle droit
avec l'axe central du fossile. Cette espèce n'est pas aussi comprimée latéralement
que le C.faix, ne s'amincit pas aussi rapidement et n'est pas aussi courbée.

Localité et formation.-Calcaire de Black River. Lot N., concession A.
Nepean. J. Richardson.

Cyrtoceras faix.

Description.-Latéralement comprimé, section une ellipse un peu pointue
à chaque bout; diamètres comme sept à dix; côtés largement concaves; aspects
dorsal et ventral plus étroitement arrondis que les côtés; sept cloisons fort ar-
quées dans la direction des aspects ventral et dorsal ; en traversant le dernier
elles sont plus fortement ondulées vers l'aperture siphon petit, dorsal; cour-
bure générale très légère près de l'extrémité orale, mais montant à plus de deux
tiers d'un cercle dans les deux derniers pouces du petit bout. Les spécimens
examinés ne montrent pas la distance des cloisons. La surface de la coquille
paraît avoir été striée transversalement. Un spécimen qui mesure trois pouces
de longueur sur la courbe extérieure s'amincit de dix lignes à trois dans, le
diamètre dorso-ventral, et de sept lignes un tiers à deux un tiers dans les
diamètres latéraux.
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Les fragments de cette espèce ne peuvent être bien distingués de ceux du
C. simplex, si ce n'est en faisant attention à la forme de la section, qui, dans cette
espèce, est plus également rétrécie à chaque bout, tandis que dans le C. simplex
elle est plus arrondie sur l'aspect ventral que sur le dorsal.

Localité et formation.-Black River et base de Trenton. Rivière Outaouais.
Sir W. E Logan.

Cyrtoceras regulare.

Description -Section circulaire, courbure un demi-cercle; un pouce et
demi de la longueur orale, situé dans la circonférence d'un cercle, dont le rayon
a un pouce et trois lignes dans les spécimens examinés ; de là se courbant
plus rapidement au sommet, qui approche d'un demi-pouce de l'aperture dans
des spécimens ayant une longueur extérieure de trois pouces; profondeur de
la chambre externe égale au diamètre de l'aperture; tube s'amincissant régu-
lièrement à raison d'une-ligne et demie à un pouce; siphon petit, dorsal, dilaté
entre les cloisons, qui sont très légèrement concaves et à une ligne de distan ce
Pune de l'autre, là où on les voit près de la grande extrémité; la surface paraît
être lisse.

Les plus grands spécimens vus ont trois pouces de longueur et sept lignes
de diamètre à l'aperture ; profondeur de la chambre d'habitation, huit lignes
sur le bord dorsal et six et demie sur le ventral ; le plan de l'aperture est
oblique à l'axe de la coquille, le bord ventral étant très rapproché du sommet.

Les proportions de cette espèce sont presque identiques à celles du Cyrtolites
filosum (Hall, Pal. N. Y., vol. 1, page 190, pl. 41, fig. 38), excepté pour ce qui
regarde la longueur. Les spécimens provenant des Rapides Pauquette paraissent
être de l'âge adulte, et cependant le plus grand n'a que trois pouces de long
environ, tandis que le spécimen du Cyrtolitesfilosun, figuré par le professeur Hall
a bien quatre pouces. Je pense que ces deux espèces sont, distinctes, la nôtre
étant plus petite et ayant une surfiace lisse.

Localité et formation.-Black River et base de Trenton, Rapides Pauquette.
Sir W. E. Logan, J. Richardson, E. Billings.

Cyrtoccras sinuatum.

Description.-Comprimé latéralement, section elliptique, diamètres comme
onze à neuf, s'amincissant à raison d'environ deux lignes et demie au pouce ;
surface annélée, avec des crêtes apparemment aiguës, ayant un tiers de ligne de
large à leur base, et séparées par des espaces réguliers, concaves, peu profonds
ayant une ligne de large, qui, en traversant l'aspect dorsal, font une forte ondu-
lation ou sinus vers le sommet; courbure, équivalant à un demi-cercle ou plus,
située dans la circonférence d'un cercle avec un rayon d'un pouce et demi sur
une longueur de deux pouces à partir de l'ouverture; de là plus rapide.

Notre spécimen a un diamètre dorso-ventral d'un pouce à l'ouverture et
un diamètre latéral de neuf lignes et trois quarts; la longueur du bord dorsal est
de trois pouces et dans cette distance il s'amincit au diamètre de six à cinq
lignes. Les cloisons et le siphon ne sont pas visibles. Cette espèce ressemble,
sous quelques rapports au Cyrtoceras annulatum (Hall, Pal. N. Y., vol.l, page
194, pl. 41, fig. 435); mais, dans cette espèce, la section est circulaire, et'a
proportion de l'amincissement n'est pas aussi grande que dans celle-ci, tandis
que les spécimens figurés dans l'endroit cité sont plus abruptement courbés.

Localité et formation.-Calcaire de Black River. La Petite Chaudière. E.
Billings.
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Genre ORITHOCERAS.

Ortihoceras anticostense.

Descrition.-Allongé, grand, section sub-ovale; côté dorsal large, aplati ou
modérément convexe; siphon grand marginal, situé le long de l'axe central de
l'aspect dorsal, très dilaté entre les cloisons ; l'amincissement varie dans les diffé-
rentes parties du même individu, étant plus rapide près de l'aperture que près
de l'extrémité pluspetite. D'un diamètre de trois pouces et un huitième, mesuré
à travers la plus large direction, un spécimen se contracte à deux pouces et un
quart sur une longueur de six ou à raison d'une. ligne et demie; plus près du
sommet,. la proportion devient graduellement moindre. Les cloisons sont con-
vexes, distantes de cinq lignes environ l'une de l'autre, et, en traversant le côté
dorsal, elles décrivent une forte ondulation dans la direction du sommet.

Dans un fragmen't dépourvu de la coquille, le caractère de la surface paraît
avoir été imprimé sur le moule de l'intérieur, et nous permet de croire que l'inté-
rieur de la coquille était orné de lignes longitudinales, élevées, deux environ par
ligne, avec de plus fines intermédiaires.

Cette belle espèce est intimement alliée à l'O. tenufilwn (Hall) du calcaire
de Black River, mais en diffère parce qu'elle est plus plate sur le côté.dorsal et ne
s'épanche pas aussi rapidement près de l'aperture; les ondulations des cloisons
sont aussi plus prononcées, la striation de la surface apparemment plus forte, et
toutei les proportions plus grêles. Elle paraît avoir atteint la longueur de deux
pieds et demi.

LocalUé et formation.-Silurien inférieur. Pointe Charleton Anticosti. J.
Richardson.

Orthoccras fornosum.
Descrition.-Section circulaire, s'amincissant à raison d'une ligne et demie

au pouce; siphon un tiers du diamètre du bord, petit dans son passage à travers
les cloisons, et dilaté dans les chambres; cloisons arquées du bord ventral au
bord dorsal, mais médiocrement dans la direction du diamètre latéral; leurs bords
fortement ondulés vers le sommet sur les côtés et dans une direction opposée
aux bords dorsal et ventral: cette courbure est aussi plus grande sur le bord
ventral que sur le dorsal, les cloisons étant un p'eu plus obliques ou plus rappro-
chées de l'aperture sur ce côté; profondeur proportionnelle des chambres variant
entre un cinquième et un septième du diamètre dans le même individu; surface
sLriée longitudinalement par des lignes aiguës, parallèles, élevées, environ six
ou huit sur une ligne.

Dans un spécimen de deux pouces et demi de longueur, un pouce de dia-
mètre du grand bout et neuf lignes au petit, la distance des cloisons, est de
l'une à l'autre deux lignes et demie en moyenne; il y en a douze dans la longueur
de deux pouces et demi. Dans un autre spécimen d'un pouce et demi de dia-
mètre, la distance est la même ; et dans un troisième, avec un diamètre de' deux
pouces, elle est de quatre lignes. Le centre du siphon, dans ce dernier spécimen
est distant de cinq lignes du bord ventral, où le diamètre a six lignes.

Les dilatations du siphon constituent de petits chapelets de trois lignes de
diamètre.

Localité et fornation.-Silurien inférieur. Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras xipitias.
Description.-Très comprimé, à deux tranchants, diamètre latéral plus grand

que le dorso-ventral, dans la proportion de quatorze à six; aspect central légè-
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rement convexe, presque plat; dorsal largement arrondi, mais un peu anguleux le
long de la ligne centrale; côtés représentés par deux crêtes obtuses; siphon petit,
marginal, situé le long de l'axe central de Paspect ventral; cloisons très ar-
quées, et distantes d'un peu plus de deux lignes l'une de l'autre, là où le diamè-
tre latéral a un pouce et un quart ; les bords latéraux s'amincissent à raison de
deux lignes au pouce, les côtés dorsal et ventral à moitié de cette proportion;
les cloisons, dans un fragment d'un pouce et un quart dé large, sont tellement
arquées qu'elles forment un arc de cercle, dont le rayon a près de neuf lignes.

Nos spécimens sont imparfaits et ne montrent pas le caractère de la suiface.
Dans sa forme générale, cette espèce ressemble à une grande Theca. Un frag-
ment d'un pouce et cinq lignes de large à la plus grande extrémité, d'un pouce
et deux lignes à la plus petite, a un pouce et demi de longueur, et devait avoir
environ neuf pouces de long quand il était parfait. La chambre d'habitation
dans ce spécimen parait avoir été d'un pouce en profondeur.

Localité et formation.-Silurien inférieur. Falaise à l'est de la tête des An-
glais, Anticosti. J. ,Richardson. Calcaire de Trenton, ville d'Outaouais, A.
Murray.

Nor.-Cette espèce n'a pas la double courbure des cloisons de Goioceras.

Orthoceras Calteatum.

Descniption.-Section circulaire, s'amincissant à raison d'environ une ligne
au pouce ; siphon petit près du centre; cloisons modérément convexes et un peu,
obliques, leur bord plus près de l'aperture sur le côté ventral; surface longitudi-
nalement striée par des lignes extrèmiement menues, environ douze dans une
ligne; ceint de fortes annélations, avec des bords finement arrondis, éloignés de
deux lignes avec un diamètre de sept, une ligne distante à un diamètre de quatre
lignes et demie; les sillons annélaires intermédiaires sont régulièrement concaves
de la crète d'une annélation à 'au.tre, et légèrement ondulés vers l'aperture sur
le côté dorsal.

Localité etformation.-Silurien inférieur.-Tête des Anglais, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras nsgancnsc.

Description.-Cylindrique, s'amincissant à raison de moins d'une demi-
ligne au pouce; siphon petit, un tiers du diamètre du bord, légèrement élargi
entre les cloisons, en chapelets grêles, fusiformes ; cloisons modèrement arquées,
distantes l'une de l'autre d'un peu plus d'une ligne sur un diamètre de neuf lignes;
surface avec fortes annélations arrondies, avec sillons annélaires, concaves, inter-
médiaires, presque droits, mais légèrement onduleux, dix dans un pouce, à un
diamètre de neuf lignes.

Cette espèce diflère de l'O. Calteatum par ses annélations plus rapprochées,
et sa forme s'amincissant plus graduellement.

Localité et forination.-Silurien inférieur.-Iles Mingan, près de la roche à
la Tour, côté Sud-est de la Grande Ile, de la carte de Bayfield.

Orthoccras perannulatum.

Dcscription.-Section circulaire, très fortement et largement annélée, s'amin-
cissant à raison d'un peu plus d'une démi-ligne au pouce. Siphon, modérément
grand, central; cloisons régulièrement, mais pas beaucoup arquées, distantes de
trois lignes l'unç de l'autre à un diamètre de huit lignes; annélations très proé-
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minentes, aiguës, un peu obliques, et quatres lignes distantes à un diamètre d'un
pouce; les sillons intermédiaires sont régulièrement concaves de l'arête d'une an-
nélation à l'autre.

Localité et formation.-Silurien inférieur. Extrémité ouest, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras propinquzan.

Description.-Grand, section circulaire, s'amincissant à raison d'une ligne au
pouce; cloisons très concaves, légèrement onduleuses à leurs arêtes, et distantes
de deux lignes et demie en moyenne à un diamètre de trois pouces. Ce sont
tous les caractères que l'on peut signaler dans le spécimen très imparfait,
quej'ai examiné, et qui, cependant, indique clairement une orthocératite de grande
taille et longueur, avec les cloisons très étroitement rapprochées en proportion
du diamètre. Le fragment a sept pouces de long, s'amincit de trois pouces
et demi à deux pouces et onze lignes, et montre trente-cinq cloisons.

Localité et formation.-Silurien inférieur. Pointe Charleton, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras Lyelli.

Dcscription-Cylindrique, lisse, section circulaire, s'amincissant à raison d'un
tiers de ligne à un pouce; à un diamètre de huit lignes il y a douze cloisons
modérément convexes sur un pouce, et le centre du siphon est à deux lignes et
un tiers du bord. L'espèce est remarquable par sa forme cylindrique, droite
et s'amincissant très légèrement.

Localité et formation,.-Silurien inférieur. Cap Est de la rivière au Saumon,
Anticosti. J. Richardson.

Orthoc:cras Sedgwicki.

Dcscription.-Section circulaire, s'amincissant à raison de près de deux lignes
au pouce à partir d'un diamètre de trois pouces. Siphon grand, marginal, dilaté
entre les cloisons; cloisons. convexes, légèrement onduleuses vers le sommet sur
le côté ventral, distantes les unes des autres de deux lignes et demie à deux
pouces; surface longitudinalement striée. Dans un spécimen de sept pouces
de long, trois pouces de diamètre au gros bout, et un pouce et dix lignes à
la plus petite extrémité, le siphon a un pouce de diamètre là où on le voit au
petit bout. La striation de la surface n'est que très obscurément indiquée dans
notre spécimen. Cette grande et belle espèce, est alliée à l O. tentwflium du
calcaire de Black River, et aussi à l'O. Anticostense, desquels elle diffère cepen-
dant par sa section circulaire et ses côtés droits.

Localité ct formation.-Silurien inférieur, extrémité Ouest, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras canadense.

Huronia vertebralis (Stokes).

Description.-Extrèmement allongée, s'amincissant très graduellement;
cloisons distantes ; siphon grand, dilaté seulement à la partie supérieure de chaque
chambre, où il forme une forte annélation saillante, abruptement arrondi sur
le côté supérieur, et s'inclinant graduellement au côté inférieur;, profondeur des
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chambres près de l'aperture, environ un pouce et demi, devenant graduellement
moindre dans la direction du sommet, un peu variable; diamètre de la portion
non-dilatée du siphon à peu près égal à la distance des cloisons, souvent un
peu plus grand, quelquefois un.peu moindre.

Par le mode particulier de dilatation du siphon (seule partie de ce remar-
quable fossile qui soit bien connue), l'espèce ressemble à une longue colonne
s'amincissant lentement, à plusieurs jointures, chaque jointure ayant une confi-
guration tronquée sub-pyriforme; sa plus petite extrémité s'adaptant au centre,
de l'extrémité dilatée de la jointure suivante. La moitié intérieure, ou les deux
tiers de la longueur de chaque jointure, est ou cylindrique, ou s'épanche très
graduellement en haut avec une courbe intérieure extérieure, jusqu'à ce
qu'enfin elle forme par son gonflement les côtés inférieurs inclinés de Pannélation
supérieure. Un spécimen du côté nord-ouest de l'île d'Anticosti (où il est
associé à des fossiles de l'age silurien supérieur, dont beaucoup sont identiques
aux espèces particulières aux groupe s de Niagara et Clinton), composé de six
segments, correspondant aux six chambres de l'animal auquel il appartient,
a quatre pouces et sept lignes de long, donnant neuf lignes et un sixième
comme distance moyenne entre les cloisons; le diamètre de l'annélation supé-
rieure est d'un pouce et quatre lignes et de l'inférieure un pouce et deux
lignes; l'amincissement de cet Orthoccras, tel qu'indiqué par celui du siphon,
était donc à peu près à raison d'une ligne au pouce, et conséquemment l'individu
parfait avait, suivant toute probabilité, six pieds de long.

Ce spécimen est cassé longitudinalement, de façon à montrer une bonne
section à travers quatre des segments. Il offire un petit tube légèrement excen-
trique et une demi-ligne de diamètre, avec son centre rempli d'une matière de
couleur noire, apparemment de même composition que la roche dans laquelle
le fossile a été empâté et dont une petite portion adhère à l'une des extrémités
du spécimen. A l'exception du contenu de ce tube, tout le siphon est rempli
de spath calcaire blanchâtre, avec plusieurs petites druses, tapissées de cristaux
semi-transparents ; dans ces cavités de petites portions de la roche noire ont
aussi pénétré. A l'extrémité supérieure de chaque segment, juste où paraît
insérée la jointure au-dessus, une plaque mince pénètre de la coquille extérieure
dans la. cavité maintenant remplie du siphon, se courbant en bas ; ces plaques
me paraissent être les bords des cloisons, et s'il en est ainsi, alors, comme dans
toutes les autres espèces d' Orthoceras, avec un siphon dilaté, le passage d'une
chambre à l'autre était plus petit que le corps principal du tube (dans cet
exemple environ quatre lignes de moins en diamètre que la portion cylindrique,
et de huit à dix de moins que celle des annélations complètement développées).

On peut voir clairement dans ce spécimen que, sur chacun des bords
intérieurs des cloisons, il y a une masse réniforme, d'une couleur un peu plus
foncée que celle de la matière qui remplit le tube ; elle est placée avec son côté
constricté contre le bord inférieur saillant de la cloison, et semble se boucler
autour, en bas et au-dessus. Cet arrangement de ces différentes parties à
l'intérieur de ce fossile est bien figuré dans les Transactions de la Société
Géologique, de Londres vol. 5, planche 60, figures 2, 6, 3, qui accompagnent
l'article de M. Stokes sur les Orthoceras, quoiqu'à l'époque de la date de ce
mémoire on ne comprit pas bien la nature de ces masses courbées. Cependant,
depuis la publication des recherches de M. de Barrande -sur ce sujet, * elles sont
devenues parfaitement intelligibles et nous permettent de décider par la seule
structure de ce fossile, qu'il est réellement le siphon d'un Orthoceras, ne différant

Voir un article par M. Barrande, dans le Bulletin de la Société Géologique de France, daté du
23 avril 1855, et intitulé: "Remplissage organique du siphon dans certains céphalopodes paléozoïques."
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des espèces ordinaires que parce qu'il est dilaté dans la partie supérieure de chaque
chambre, de manière à produire une série de jointures fusiformes, au lieu de la
rangée de jointures sphériques ou nummuloides que l'on voit ordinairement dans
les figures des diférentes espèces d'Ormoceras décrites. Le mode de dilatation
dans le siphon d'un Orthoceras, loin d'être d'une importance générique, n'a pas
toujours une valeur spécifique, parce qu'il y a dans le musée de la Commission
Géologique des spécimens qui montrent des jointures turbinées et nummuloïdes
dans le même individu. Pendant que je suis sur ce sujet, on me permettra de
donner la compilation suivante de l'histoire du genre Hurona.

On a d'abord décrit ce genre dans un mémoire intitulé: "Notes sur la
géologie et la géographie du lac Huron," lu devant la Société géologique, en 1823,
par le Dr. Bigsby, alors récemment de retour de ses voyages dans l'Amérique Sep-
tentrionale. Son mémoire est plein de renseignements intéressants, et la partie
paléontologique peut être considérée comme le premier essai de quelque impor-
tance suriles fossiles du Canada. Elle fut, je crois, préparée par feuM. Stokes, qui
décrit ainsi très exactement Pespèce en question, maissousl'inpression que les spé-
cimens examinés par lui sont des coraux.

"Les coraux de l'espèce représentée sur la planche 28, fig 2, ont, dans leur apparence générale une
très grande ressemblance avec des vertèbres; ce sont des colonnes s'amincissant du sommet, composées
de jointures semblablement formées, qui diminuent en bas, en longueur et largeur, quoique sans suivre
une graduation régulière. La longueur de chaque jointure dans cette espèce est d'environ un pouce
et la largeur excède la longueur; la section transversale est circulaire. La partie inférieure oumoyenne

de chaque juinture est cylindrique ou légèrement conique ; lai partie supérieure est enflée et recourbée
vers le centre au sommet, de façon àù rencontrer la base de li jointure suivante au-dessus. Lapartie
dilatée est dans différentes espèces en proportion très variable avec le reste de la jointure. La
partie inférieure d'une jointure est insérée i une certaine profondeur dans la partie supérieure de la
suivante, de façon à attacher les jointures fermement l'une à l'autre. La surface externe est recouverte
d'une couche mince, lisse, niais cette couche est rarement conservée, et seulement dans de petites
parties ; la surface n'a pas ordinairement cette couche et est alors striée longitudinailement.

" Quand la jointure est très dilatée, une mince cloison liorikontale, formée par l'inflexion abrupte
vers le centre, et la coalescence des p.arties haute et basse de la couche extérieure, passe transversale-
ment à travers la jointure comme on le voit dans deux des jointures, dans la fig. 2. " (Transaction
de la Société Géologique de Londres, N.S., vol. 1, page 202, Planche 28, fig. 2)."

La cloison mince, horizontale, mentionnée dans l'extrait cidessus, comme se
présentant où la jointure est laplus dilatée, est bien montrée dans toutes les join-
tures de notre spécimen et forme sans-doute les restes de la cloison ordinaire d'un

rthoccras. Elle ne s'étend pas à travers le siphon, niais pénètre seulement à
Antérieur à deux lignes environ, se courbant en bas, comme il a été déjà dit.

L'auteur décrit ensuite cinq espèces sous les noms d'Huronia Bigsbii, A.
vertcbralis, H. turbita, H. obliqua, et H. sphteroïdalis. La plus grande longueur
de colonne qu'il avait vue était de vingt-sept pouces. La première et la
seconde de ces espèces me paraissent être d'une seule espèce, H. vertebralis, ou
Orthoceras Canadense, comme on propose maintenant de l'appeler.

Il nous apprend que les spécimens venaient du calcaire quartzeux au
havre Collier, de l'extrénité occidentale du Grand Manitoulin et aussi de l'île
Druñnm ond.

Eisuite, dans un article intitulé: De quelques espèces d' Ortocerata," lu le 6
Juin 1837 et publié dans le -3e volume des Transactions le la Société Géolo-
gique de Londres, M. Stokes déclare qu'il est cojivaincu que les Huroni pré-
cédemment décrites par lui étaient des siphons d'Orthoceras. Il avait dans l'in-
tervalle examiné de nombreux spécimens d'autres espèces d'Orthoceras et trouvé
parmi elles tant de points de resemblance avec lHuronia qu'il ne pouvait douter
plus longtemps de leur nature, quoiqu'il pensât convenable de conserver le
nom générique. En conséquence l'idée de les rapporter au moins à la famille
des Cephalopodes n'est pas nouvelle, mais depuis longtemps avait été indiquée
par le naturaliste qui les avait premièrement étuldiés.
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Dans l'excellent petit "Manuel des Mollusques," par S. P. Woodward, publié
par Weale, en 1851, ire partie, page 89, il y a deux figures d'Huronia avec les
remarques suivantes:

"De nombreux échantillons de ce curieux fossile ont été recueillis par le Dr. Bigsby (en 1822) et
par les officiers des régiments autrefois sur l'île Drummond. Des spécimens ont aussi été apportés par
les officiers de beaucoup d'expéditions arctiques. Mais à l'exception d'un échantillon jadis en la
possession du lieut. Gibson du 68me., et d'un autre dans le cabinet de M. Stokes, le siphon seul est
conservé et il ne reste aucune trace des cloisons ou de l'extérieur de la coquille. Quelques-uns de ceux
vus par le Dr. Bigsby dans des falaises de calcaire avaient six pieds de long."

La figure a de M. Woodward se compose de quatre jointures du siphon, avec
les cloisons correspondantes, et il dit dans une note, qu'elle a été faite d'après
un spécimen présenté au British Museum par le Dr. Bigsby. "Les cloisons
furent ajoutées, dit-il, d'après le dessin du Dr. Bigsby, elles n'étaient indiquées
dans le spécimen que par des lignes incolores sur le calcaire brun." La figure c
représente deux jointures, au-dessous de chacune desquelles il y a des lignes
courbes indiquant l'existence dans ce spécimen (le ces masses réniformes de cou-
leur foncée vues, dans le nôtre et qui sont simplement des sections tranversales
des anneaux solides de la matière secrêtée par l'animal autour de, l'intérieur
du siphon sur les bords des cloisons et appelés par M. Barrande " anneaux
obstructeurs."

Si donc, en vue de ces faits et opinions que j'ai jugés convenable de donner
avec quelque longueur, parce qu'ils tendent à appuyer le rang que j'ai assigné à
ces remarquables fossiles, les Huronioe sont réellement les restes de céphalopodes
cloisonnés appartenant à la famille des.orthoceratites, une autre question se
lève,: sont-elles génériquement distinctes des orthoceras proprement dits?

Et sur cette partie du sujet, on peut observer que les orthocératites ont été
d'abord décrites comme étant toutes pourvues d'un siphon cylindrique non gonflé,
ou central ou sous-central, et que, depuis la découverte des fossiles du lac Huron,
les espèces ayant le siphon gonflé entre les cloisons ont été ordinairement rappor-
tées au genre ormoceras, nom suggéré par la forme de chapelet de cet organe.

Des auteurs ont même pensé que quelques autres des espèces étaient suffisam-
ment distinctes pour constituer d'autres groupes génériques et de là les noms
d'Actinoccras, Conotibularia, Orthoceratitcs cocieati, etc. Mais à présent, plusieurs
paléontologistes paraissent disposés à abandonner ces subdivisions et à rapporter
presque toutes les espèces à l'ancien genre Ortloceras. Ainsi, M. Barrande,
après avoir examiné près de 300 espèces de céphalopodes paléozoïques, a annoncé
son intention de ranger ensemble sous le nom d'Orthocéras, toutes les formes
droites quelque position que puisse prendre le siphon, et sans s'occuper s'il est
cylindrique ou enflé entre les cloisons."*

Les spécimens dans les collections de la Commission géologique du Canada
montrent une série régulière, entre ceux dont le siphon est à peine gonflé et
ceux avec des annélations d'un pouce et demi de diamètre. Les segments sont
fusiformes, aplatis, sphéroïdes, nummuloïdes, turbinés ou plus gonflés sur un
côte de la chambre que sur l'autre. Quelques-unes de ces formes du siphon se
présentent aussi dans deux autres genres. Ainsi, dans le Gyroceras magnifcurm
le siphon entre les cloisons est dilaté en une série de grains fusiformes ; dans le
Cyrtoceras rcgtlare les expansions sont globuleuses, mais ont à peine deux lignes
de diamètre ; dans le Cyrtoceras subturbinatum, elles sont lobuleuses, quatre lignes
de diamètre et montrant des lamelles rayonnantes; tangs que dans un fragment

Voir un article dans le Quarterly Journal of the Geological Society of London, Vol. 10, page 6
des "traductions et nptices" intitulé " Les Crustacea, Pteropoda et Cephalopoda, Siluriens de Bohème."
Par M. J. Barrande.
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d'une espèce de Cyrtoceras, non-décrite, le siphon est élargi dans la partie sup&
rieure de la chambre, et, s'amincissant en bas, montre une forme très semblable à
l'Huronia.

Ces spécimens prouvent qu'il est absolument impossible de tracer une ligne
entre les espèces qui seraient rapportées à ' Ormoceras (pourvu que l'on gardât
ce genre) et celles qui appartiennent à POrthoceras propre. Dans l'espèce la
mieux, onnue de ce dernier genre, O. tenuilum, Hall, de bons spécimens mon-
trent que le siphon est construit précisément comme dans l'Iuronia, avec cette
différence seulement que le gonflement se présente dans la partie inférieure de la
charnbre. Un bel échantilion de cette espèce, venant du canton de Fitzroy, est
complètement silicifié. Il était originairement empâté dans du calcaire, mais
par l'action de l'acide hydroclorique, on a pu enlever entièrement la matière cal-
caire, laissant huit segments du siphon parfaits, et les chambres correspondantes
entièrement vides. La longueur occupée par les huit chambres est de trois pouces
et un huitième, le diamètre latéral au petit bout est d'un pouce, au grand, il est
d'un pouce et dix lignes la distance entre les cloisons est assez uniformément de
cinq lignes,'s'accordant à cet égard avec la fig. 2, planche 17, Pal. N. Y., Vol.
1, que le professeur Hall, rapporte à la variété O. distans. Les cloisons paraissent
sortir des bords des annélations (lu sipb on, mais, dans un cas, il y a quelque évi-
dence d'une origine dans la constriction en bas. La plus grande expansion de la
portion gonflée du siphon est un peu en dedans la concavité de la cloison, comme
a dit le professeur Hall et sur son côté supérieur, elle s'incline d'abord avec un
contour arrondi et puis finit abruptement par une constriction perpendiculaire
jusqu'à la petite portion cylindrique, qui se prolonge à une ligne et demie environ
au delà et puis s'épanche graduellemeûit pour former le gonflement au-dessus.
Si toutes les traces des cloisons et de la coquille étaient enlevées on prendrait ce
siphon pour une Huronia. Dans un autre spécimen plus grêle, aussi silicifié et
préparé .par le même procédé, les cloisons ne sont distantes que de trois lignes,
et cependant la forme du siphon semblable à l'Huronia est parfaitement exhibée;
les cloisons aussi semblent prendre origine dans la partie inférieure de la portion
constrictée immédiatement en contact avec la base du bord supérieur saillant, de
l'expansion -suivante au-dessous; elles semblont être en forme d'entonnoir et con-
tenir le siphon, ne s'en séparant qu'à partir de la circonférence de l'annélation
sur le côté inférieur. Si telle est la véritable interprétation des apparences
présentées par ces spécimens, alors les points de l'insertion des bords des cloisons
dans le siphon, ou plutôt leur attachement à lui dans ces espèces sont les mêmes
que dans la Huroia.

Dans l'espèce suivante, l'O. persiphonatun, le siphon d'un côté présente
parfaitement l'apparence d'une Huronia. Il se compose d'une série régulière
de jointures, chacune large au sommet et diminuant en bas, le plus petit bout
de chaque jointure inséré dans la plus grande extrémité de la jointure inférieure.
Il n'y a de traces de cloisons qu'à l'extrémité supérieure de la jointure, et là pas
plus que l'on n'en voit dans l'Huronia vcrteln-alis, c'est-à-dire "les cloisons min-
ces horizontales", d'abord observées par M. Stokes. A en juger par ce côté,
nous ne pourrions classer ce spécimen que comme une nouvelle espèce de
l'Huronia, mais en examinant l'autre côté nous trouvons encore deux cloisons, et
le moule parfait de l'intérieur de la coquille externe, sur la longueur de l'une
des chambres. Il montre aussi que les cloisons étaient excessivement minces,
et quoique se développant à partir des bords de l'annélation, comme dans P'O.
tenufilum, elles tirent leur origine de la base de l'expansion suivante en bai;
les trois spécimens que nous possédons de cette espèce ont aussi le tube grèle
central de l'Huronia. On peut voir le même organe plus ou moins distincte-
ment dans presque toutes les sections de l'O. tenu/llum.

.A., 1857.20 Victo'ria-.
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Il me semble en conséquence que ces diverses espèces ne différent l'une
de l'autre spécifiquement que par la forme et la position des parties gonflées du
siphon, et que toutes les espèces d'Huronia pourraient être rapportées au genre Or-
moceras, pourvu que ce genre fût conservé; mais que, s'il est supprimé, elles
pourraient alors être classées dans l'ancien genre Oriloceras. En rattachant
cette espèce à ce genre, il serait désirable de lui conserver un des noms spécifi-
ques originalement donnés par M. Stokes, et je l'appellerais Orthoceras vcrtebra-
lis, s'il n'y avait déjà plusieurs espèces de ce nom. Il y a aussi une O. Bigslyi.
Comme cette espèce a d'abord été découverte au Canada, et comme elle a tou-
jours été associée à la géologie du pays, je proposerai qu'elle soit appelée O.
Canadense.

Localité et formation.-Silm-ien moyen. Pointe Sud-ouest, de l'île d'Anti-
costi. J. Richardson.

L'espèce se présente aussi dans la même position géologique, sur les îles du
grand Manitoulin et Drummond, lac Huron.

Orthtoceras i phrSillonlatumll.

Description.-Allongé, grand ; siphon de forte dimension, marginal; for-
tement annélé aux deux tiers de chaque chambre supérieure, et cylindrique ou
légèrement épanché dans le tiers inférieur; cloisons très minces et convexes,
distantes de six lignes et demie en moyenne quand le siphon a un pouce et
demi de diamètre.

Dans deux spécimens examinés les annélations du siphon sont un peu
obliques, le bord ventral étant le plus près de l'ouverture; un fragment du
siphon de six pouces et demi de long s'effile d'un pouce et demi à un pouce et
un quart, ou à raison d'une demi-ligne au pouce.

Cette espèce diffère de l'O. Canadense seulement par ses cloisons plus
rapprochées, et paraît avoir eu comme lui, une forme extrèmement longue,
effilée, avec la coquille extérieure, et les cloiso.ns minces et fragiles.

Localité et formation.-Silurien moyen. Pointe Cormoran, Anticosti. J.
Richardson.

Orthoceras cornuum.

Description.-Section circulaire, s'effilant en raison d'une ligne et demie à
un pouce, à partir d'un diamètre le deux pouces et quatre lignes; siphonpetit,
excentrique; un quatrième du diamètre du bord ; cloisons convexes, distantes
de quatre à six lignes. Le seul spécimen vu est légèrement courbé et a le
siphon rapproché du côté de la courbure.

Ce spécimen a dix pouces de long et deux pouces de diamètre au plus
grand bout. Une portion de la chambre d'habitation reste, et quelques-unes des
cloisons à sa base sont beaucoup moins distantes que les autres. Ainsi, la première
et la seconde sont à la distance de deux tiers d'une ligne, et les cinq suivantes; à
une ligne et demie chaque environ, la sixième et la septième à deux lignes et
demie; ensuite elles sont à six lignes de distance, et vers le sommet à quatre
lignes seulement.

Ce spécimen ressemble à lPO. subarcuatuin (Hall), qui n'offre. cependant au-
cune trace des annélations qui se trouvent dans cette espèce.

Localité et Formation.-Silurien inférieur, apparemment à la base du calcaire
de Trenton. Cap à la Tour, pointe Sud-est de la grande île, carte de Bayfield,
île Mingan. J. Richardson.

A. 18571290 'Victoria.
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Orthoceras Bucklandii.

Description.-Section circulaire, s'effilant en raison d'une ligne au pouce ;
siphon petit, excentrique, dilaté entre les cloisons par expansions globuleuses,
comme des graines de chapelets, deux lignes de diamètre; cloisons modérément
convexes, deux lignes de distance à un diamètre d'un pouce et deux lignes; là où
le fossil a quatorze lignes de diamètre, le siphon est à quatre lignes du bord.

Un autre spécimen, avec un diamètre de vingt-deux lignes, a le centre du
siphon distant du bord d'environ sept lignes.

Localité et formation.-Silurien supérieur. Plage ouest de la pointe Sud-
ouest, Anticosti. J. Richardson.

Orthoccras magni-sulcatn.

Dcscription.-S'effilant en raison de deux lignes au pouce; cloisons con-
vexes, excessivement obliques, distantes d'une ligne en inojenne à un diamètre
d'un pouce et quatre lignes ; surface creusée longitudinalement par environ
quatorze sillons peu profonds, concaves, qui, au diamètre mentionné, ont une
largeur de quelques lignes chaque.

Notre spécimen est un fragment d'un pouce et demi de long, ne présentant
que les caractères ci-dessus. La grande largeur des sillons est le caractère le
plus remarquable et suffira pour faire reconnaître à l'instant les très petits
fragments le ce fossile.

Localité et Formation.-Silurien inférieur, pointe Charleton. J. Richardson,
Anticosti.

Orthoccras allumettense.

Description.-Section presque circulaire, s'effilant en raison d'une ligne et
demie au pouce; siphon excentrique, dilaté entre les cloisons à la largeur de
quatre lignes et demie ; cloisons très concaves, à deux et deux lignes et demie de
distance; surface apparemment très lisse.

Les bords intérieurs des dilatations du siphon sont presque au centre du fossile
et obliques; les bords extérieurs sont des plus rapprochés de l'aperture. Séparé;
le siphon ressemble à P O. persiph7tonatun, se composant d'une série de disques
aplatis avec des bords arrondis, mais il n'a pas plus (lu cinquième du diamètre du
siphon de cette espèce. Il est moindre aussi que le même organe dans l'O. tenuiß-
lun, dans un spécimen duquel, à un diamètre d'un pouce, la portion constrictée
du siphon a neuf lignes, tandis que dans P O. Allirnettense les annélations n'ont
qu'une largeur de quatre ou cinq lignes.

Cette espèce est commune à l'état fragmentaire. Elle se présente aux
rapides de Pauquette, à l'extrémité inférieure de Pîle des Allumettes, et dans
les cantons (le Fitzroy, Hall et Huntley, associée aux fossiles des calcaires de
Bird's-eye, Black River et Trenton.

Le nom spécifique est tiré de l'Ile des Allumettes, parce que c'est dans le
calcaire, à l'extrémité inférieure de cette île, qu'on s'est procuré les plus parfaits
spécimens de cette espèce.

Foriation.-Sil urien inférieur, Bird's-eye, Black River et Trenton.
Sir W. E. Logan, J. Richardson, E. Billings.

Orthoccras Ottawaense.

Section circulaire, s'amincissant à raison d'environ une ligne au pouce, à
partir d'un diamètre de sept lignes; siphon petit, presque central, légèrement
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dilaté; cloisons au diamètre de sept lignes, six sur treize lignes, environ dix
au pouce à un diamètre de quatre lignes; elles sont convexes et un peu
obliques, leur bord dorsal très rapproché de l'aperture. Le siphon paraît plus
excentrique vers le sommet que vers l'aperture. Au diamètre de deux lignes et
demie, son centre est à une ligne et demie du centre du fossile, mais au diamètre
de sept lignes il est de très près central.

Cette espèce ressemble un peu à P O. recticameratum (Hall), mais en diffère
par ses cloisons régulièrement convexes et distantes. Dans la figure de cette
espèce, Pal. N. Y., vol. 1, planche 2, figure 4, à un diamètre de sept lignes
il y a neuf cloisons au pouce, et elles sont décrites par le professeur Hall, comme
n'étant pas courbées, mais traversant obliquement de l'intérieur de la coquille
au siphon. Dans un spécimen, de notre espèce au même diamètre, il y a à

eine six chambres au pouce, et les cloisons ont une convexité bien arrondies
e plus d'une ligne de hauteur.

Le spécimen dont nous venons de donner la description a été recueilli
aux rapides de la Petite Chaudière, sur la rivière Outaouais, où il se présente
associé à de nombreuses espèce de fossiles des calcaires de Black River (t Tren-
ton; mais dans le voisinage du pont Union, à deux milles en bas de la rivière,
de nombreux fragments se présentent dans la partie moyenne du Trenton avec les
mêmes proportions et paraissent appartenir à la même espèce. Dans cette dernière
localité le fossile est remplacé et souvent rempli par une dolomie cristalline,
passant à l'air à un rouge clair. Les spécimens ont ordinairement de quatre à
cinq pouces de long, rarement plus de six, et se composent presque toujours de
la petite extrémité du fossile.

Ortioccrus Murrayi.

Description.-Section sub-elliptique ou obscurément triangulaire, s'amincis-
sant à raison d'une ligne et un tiers au pouce, à partir d'un (iamètre latéral de
treize lignes; aspect ventral le plus large; aplati ou légèremement convexe;
côté dorsal plus convexe le long du centre, donnant à la section une forme sous-
triangulaire ; diamètre latéral plus grand que le dorso-ventral en proportion
d'environ onze à treize; siphon cylindrique, un sixième du plus grand diamètre
du fossile, situé près du bord ventral. Les cloisons, sur le côté ventral, font une
forte courbe vers le sommet; elles sont distantes d'un septième à un dixième
de pouce. Dans un spécimen de trois pouces et demi de long et de treize
lignes de large à la plus grande extrémité, dans le premier pouce de la plus
petite extrémité, il n'y a pas tout à fait sept cloisons; dans le pouce suivant, le
même nombre, dans le troisième neuf, et dans le demi-pouce cinq. Un autre
spécimen montre dix cloisons sur un pouce, à un diamètre de treize lignes et demie,
et dans un troisième il y en a neuf à un diamètre d'un pouce; elles sont modéré-
ment convexes. Une coupe artificielle à travers cinq des chambres montre
que le siphon est cylindrique, et que les cloisons, à leur point de contact avec
lui, se courbent soudainement vers le sommet; la surface, qui n'est pas bien
montrée, parait unie. Cette espèce est dediée à M. Murray, géologue provincial
adjoint, qui l'a découverte.

Localité et fornation.-Calcaires de Trenton, côtés nord et est de l'île St.
Joseph, lac Huron.

Orthoccras hastatum.

Description.-Ayant la forme d'une Theca, à deux tranchants; côté ventral
large et presque plat, légèrement convexe, aspect dorsal très convexe le longs du
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centre, de là s'inclinant vers les côtés, qui sont perpendiculaires à l'aspect ventral et
presque plats vers la plus grande partie de la coquille. La section est ainsi un
trianglé à large base, avec l'angle à chaque bout de la base tronquée et Pangle
apical arrondi. A un diamètre latéral de onze lignes, la hauteur ou diamètre dorso-
ventral est de six lignes ; l'amincissement a lieu en raison de quatre lignes au
pouce, en mesurant l'inclinaison des côtés; les aspects ventral et dorsal s'appro-
chent l'un de l'autre à raison de deux lignes et un tiers au pouce ; siphon petit,
près du centre du bord ventral ; les cloisons sont courbées en un cercle dont le
rayon a environ un demi-pouce, leur distance de l'une à l'autre n'a pas été précisée
d'une manière satisfaisante ; près du sommet, les côtés se composent de deux tran-
chants arrondis, mais dans la direction (le l'aperture elles deiennent de plus en
plus largement tronqées, jusqu'à un diamtre de sept lignes, elles ont une largeur
perpendiculaire d'environ deux lignes. La surface est grossièrement striée trans-
versalement, et, à la crête dorsale, les stries paraissent décrire une courbe vers
Paperture.

Localité et fornation.-Calcaire de Black River et de Trenton, Rapides de
Pauquette, ville d'Outaouais.-Sir W. E. Logan et E. Billings.

Cette espèce s'amincit plus rapidement que l'O. xipkias, et, à en juger par
la dimension d'un fragment, doit avoir atteint une longueur de six pouces.

Orthoccras rotulatum.

Description.-Cloisons très convexes distante de quatre lignes à un diamètre
d'un pouce et onze lignes ; siphon grand, dilaté entre les cloisons, constituant
un cylindre obliquement nunnuloïde de quatorze lignes de diamètre, là où le
diamètre du fossile parfàit était de deux pouces, et situé à trois ligues du bord
ventral. Les annélations ont une obliquité d'environ 200 à l'axe longitudinal, et
elles sont unifbrmément convexes d'une cloison à l'autre.

Un spécimen silicifié, duquel toute la matière calcaire a été enlevée par
Papplication de l'acide hydrocblorique, montre que les anneaux d'obstruction
sont contigus, la ligne de contact entre tous les deux étant près du centre de la
dilatation. sur le côté dorsal du siphon, et un peu en avant du centre sur le côté
ventral, où ils ont aussi une épaisseur plus gi-ande. Ce fragment parait être
l'extrémité orale du siphon, et quatre anneaux à lentrée sont encore incomplets
sur l'aspect dorsal, le dernier formé étant le moins avancé à l'époque de la mort
de l'animal. L'acide a enlevé de l'intérieur du fossile tout le calcaire, en laissant
Pintérieur des anneaux exposé. Ils sont transversalement plissés, dans la
direction générale de la longueur. Le diamètre de la cavité tubulaire du siphon
est dans ce spécimen, de six lignes à l'extrémité, mais se contracte à environ
deux lignes après avoir pénétré trois pouces (la longueur du fragment), et il con-
tient alors un second petit tube d'une ligne, de diamètre. Un autre spécimen
de deux pouces et un quart de long, a quatorze lignes de diamètre, on y voit
attachée une portion de la coquille extérieure dont la convexité montre que le
diamètre de l'animal parfait a été à cette partie de près de deux pouces. Elle
montre aussi les fort plis traversaux à l'intérieur des anneaux d'obstruction et
prouve que leur plus grande épaisseur était au côté ventral. Les lignes de
contact des anneaux dans ce spécimen sont visibles sur les bords extérieurs
des annélations du siphon, comme dans le dernier spécimen, mais paraissent être
presque centrales tout autour; on ne peut découvrir le petit tube interne. Cette
espèce diffère l'O. persiphonatnm par la dilatation uniforme du siphon, qui dans
celle-là ne s'épanche que dans la partie supérieure de la chambre, tandis que
dans celle-ci les bords des segments sont régulièrement arrondis d'une cloison
à l'autre.

, 9s
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Localié ctjormation.-Silurien supérieur, Groupe de Niagara, à la tête du lac
Taniscamangue.-Sir W. E. Logan.

Orthoceras python.

Description.-Large, allongé, s'amincissant graduellement; cloisons très
convexes, distantes d'un pouce ou un peu plus à l'extrémité orale ; d e là
devenant plus rapprochées, jusqu'au sommet, elles sont à peine écartées d'un
demi-pouce; le siphon est grand et dilaté entre les cloisons en une série d'ex-
pansions sous-globulaires ou ovales, diminuant de dimension depuis l'aperture
vers le sommet, les expansions sont quelque peu plus gonflées à la moitié supé-
rieure qu'à la moitié inférieure. Au sommet du plus parfait spécimen qu'on ait
vu, où les cloisons sont à cinqlignes de distance, le diamètre de la dernière expansion
du siphon est de quatre lignes, et du vingt-septième à partir du sommet onze
lignes, sa longueur étant d'un pouce; le passage à travers les cloisons est petit.
Le siphon détaché de cette espèce présente une apparence très remarquable,
ressemblant à une rangée de petits œufs placés bout à bout, la dimension
diminuant graduellement du diamètre d'un pouce à trois ou quatre lignes.
C'est une espèce que l'on ne trouvera probablement pas souvent avec les
cloisons et la coquille extérieure conservées, parce que ces parties de la structure
paraissent avoir été d'une nature mince et périssable, tandis que le siphon,
hormis un petit. canal central, a été complètement solidifié par les secrétions
calcaires de l'animal durant sa vie, et ainsi sera peut-être plus fréquemment
découvert dans un bon état de conservation.

Le plus beau spécimen connu est un siphon de dix-huit pouces de long,
composé de vingt-sept jointures, correspondant à vingt-sept chambres, recueilli
par M. P. A. McArthur dans le calcaire de Trenton à la ville d'Outaouais. Dans
ce spécimen, il n'y a pas de traces de cloisons ou de coquille externe. Ce fossile et
divers autres fragments de la même localité sont maintenant dans le musée de la
Commission géologique.

Une autre spécimen de six segments, avec une portion de. la coquille et. des
traces de cloisons, a été trouvé par moi-même, à la Côte des Neiges, Montréal,
l'été dernier. Une coupe artificielle montre le canal interne ou tube, et aussi que
la secrétion calcaire était plus grande d'un côté, probablement le côté ventral.

Depuis que ce qui précède est écrit, le professeur Dawson, principal du
Collège McGill, Montréal, m'a fourni l'occasion d'examiner un autre spécimen
dans sa collection. Il se compose d'un fragment, ofrant d'un côté, onze des expan-
sions du siphon, avec des traces de cloisons sur l'autre. Quoique .brisé, le spé-
cimen prouve que le siphon est fort excentrique, et que l'amincissement a lieu à
raison de près d'une ligne au pouce. Les onze jointures occupent une longueur
de six pouces un quart, et elles paraissent appartenir à la moitié terminale
d'un individu de moyenne taille. La note qui accompagnait ce fossile quand
on l'envoya au collège McGill portait: "Trouvé dans une roche calcaire, près
de la surface, dans la 14me concession du territoire indien, Kenyon. Le pays
environnant abonde en calcaire avec des restes de poissons ou reptiles dispersés
en quantité dans des cailloux de granite ; le sol renferme beaucoup de coquilles de
mer."

Orthoceras decrescens.

Description.-Coquille annélée, avec des crêtes arrondies et légèrement on-
duleuses, distantes de deux ou trois lignes à un diamètre de quatorze lignes, un
peu plus rapprochées vers le sommet; espaces intermédiaires régulièrement
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concaves et une demi-ligne de profondeur. Section circulaire, s'amincissant à
raison de deux lignes au pouce; siphon petit, excentrique, environ un sixième
du diamètre du centre; cloisons concaves, légèrement obliques, leurs bords
ventraux étant les plus près de l'aperture; distantes de deux lignes à un diamètre
de onze.

Il diffère de toutes les espèces annélées d'orthoceras, décrites du terrain silu-
rien de l'Amérique, par son amincissement plus rapide.

Localité eformation.-Calcaire de Black River. Rapides de la Petite Chau-
dière, rivière Outaouais. Côté est de l'île St. Joseph. Ferme de A. W. Smith,
Côte de la Visitation, île de Montréal.-E. Billings et J. Richardson.

Orthoceras vulgatum.

Description.-Section circulaire ou très légèrement ovale, s'effilant à raison
d'une ligne et demie au pouce ;.siphon presque central, petit; cloisons concaves,
distantes l'une de l'autre de deux lignes à deux lignes et demie. Un fragment de
deux pouces et demi de longueur, quatorze lignes de diamètre au grand bout,
et dix et demie au petit, a douze chambres. Un second spécimen de quatorze
lignes de diamètre a cinq chambres sur uue longueur de dix lignes et demie.
Un troisième, à un diamètre de neuf lignes, a quatre chambres sur une longueur
de huit lignes.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton, Outaouais.-E. Billings.

Orthoccras Hiuronense.

Descriptio.--Environ six pouces de long ; section circulaire; s'effilant à raison
de deux lignes au pouce; cloisons modérément convexes, deux lignes de distance;
à un diamètre de huit lignes une ligne de distance au diamètre de quatre lignes;
siphon petit, central; profondeur de la chambre d'habitation un pouce et demi,
légèrement contractée vers l'ouverture et offrant sur le moule un anneau interne
d'un demi-pouce de large. La surface paraît avoir été marquée de sillons peu
profonds, longitudinaux, d'une ligne de largeur, qui ont laissé leur impression sur
le moule; cette apparence pourrait, cependant, être trompeuse. Le fossile res
semble à l'O. Ottawacnse, mais a un siphon plus décidément central, tandis que
les cloisons ne sont pas aussi convexes.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton, côté oriental de l'île St. Joseph.
A. Murray, Ecr.

Sous-règnc, ARTICLATA ; Classe, CRUSTACEA.

Ordre, ENTOMOSTRACA.

Genre BRONTEUS (Goldfuss).

Brontecus lunatus.

Description.-Ovale oblong, ou largement ovale, en comprenant les épines;
longueur deux pouces; largeur du thorax à peu près un pouce; largeur à travers
la tête, entre les yeux, environ un pouce et demi. Tête ayant la forme de crois-
sant dont les extrémités se prolongent en arrière formant deux larges épines
plates qui se terminent par des pointes aiguës presque jusqu'aux angles du
pygidium. Glabelle entre les yeux, environ deux tiers de la largeur de l'axe du
thorax ; front de la glabelle une fois et demie la largeur de l'axe du thorax ; les
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côtés régulièrement courbés, le sillon du cou modérément profond, arrondi au
fond et s'étendant tout-à-fait à travers. Immédiatement au-dessus du sillon du
cou, la glabelle s'élève soudain mais pas beaucoup, et continue à peu près au
même niveau le long du centre jusqu'à un cinquième de sa longeur du front,
et puis descend du bord par une pente un peu soudaine, arrondie. Les sillons
transversaux de la glabelle sont représentés de chaque côté par trois échancrures,
à peine perceptibles, la première un peu en avant d'une ligne tirée à travers la
partie frontale des yeux, la seconde presque sur cette ligne, et la troisième
presque aussi loin en arrière de la ligne que la première est en avant. Les
yeux ont deux lignes de long, ils sont plus que semi-circulaires et à une ligne à
leur base du bord postérieur; ils sont séparés de la glabelle par un sillon large
et profond, qui est anguleux au fond. La distance des yeux au bord extérieur de
la tête est à peu près égale à la largeur de la glabelle dans sa plus étroite partie.
Le thorax est bien trilobé, l'axe élevé, sous-cylindrique, un quart plus large
que la glabelle entre les yeux, un peu plus large'au milieu qu'aux extrémités, et
dans les spécimens parfaits un peu plus étroit que les lobes latéraux.

Cela est toutefois dû à la plus grande convexité de l'axe, car dans les spéci-
mens tout-à-fait aplatis l'axe est aussi large que les plèvres sont longues.

Toutes les annélations sont lisses, légèrement arrondies, et terminées par
des pointes aiguës falcatées, tournées en arrière.

L'axe du pygidium est semi-ovale ou sous-triangulaire, en partie terminé à
plus d'un -quart de la longueur du thorax, et continué en bas de ce point par
une crête basse arrondie, qui devient graduellement plus large et moins proémi-
nente jusqu'à ce qu'elle atteigne le bord. De chaque côté, il y a six sillons
latéraux peu profonds ; le premier court parallèlement à l'arête supérieure
du pygidium, et de là à une distance d'un peu plus que la largeur des articu-
lations du thorax, jusqu'à ce qu'il soit arrivé à mi-chemin du bord; puis il
court en arrière et bientôt devient effacé. Le second part à peu prés du même
point que le premier, mais se courbe plus directement en arrière. Les quatre
autres sont presque droits, et à égale distance les uns des autres, mais tous
disparaisent -à en approchant le bord.

Dans un spécimen d'un pouce et onze lignes et demie de long, la tête
occupe six lignes et demie, le thorax six lignes, et le pygidium onze lignes;
largeur de la gabelle entre les yeux, trois lignes et demie, du front de la
gabelle sept lignes; centre de l'axe du thorax quatre lignes et demie ; des
épines dans la ligne du bord postérieur de la tête quatre lignes, et du pygidium
à son bord supérieur quinze lignes. Le spécimen est presque aplati, conséquem-
ment quelques-uns des mesurages transversaux sont exagérés.

Le caractère le plus frappant de cette espèce est la tête en forme de crois-
sant. L'espèce à laquelle elle paraît la plus alliée sous ce rapport est le B.
Partschi (Barrande, Système Silurien du centre de la Bohéme, vol. 1, planche 46,
fig. 19). Dans cette espèce les épines s'étendent en arrière aux points de la
troisième plèvre, dans la nôtre aux points de la neuvième.

Localité et formation.-Commune dans la partie moyene du calcaire de
Trenton, à la ville d'Outaouais. E. Billings.

Genre TRIARTInoUs (Greene).

Triarthrus spinosus.

Description.-Cette intéressante espèce se distingue principalement du T.
Beckii par ses épines. L'une d'elle sort du centre du segment du 'ou et
's'étend en arrière du troisième ou quatrième ,segment du corps; une seconde

A. 1857.20-1v.ictorl*a.



20 Victoria. (A.ppendice, No. 52.) A. 18

s'avance du centre du huitième segment de l'axe du thorax, et se prqjette en
arrière du sommet du pygidium. Deux autres, partant des angles postérieurs de
-la tête, s'étendent jusqu'aux points de la septième et huitième paire de plèvres.

Ces épines sont toutes minces, apparemment cylindriques, et ont environ
un cinquième de ligne de diamètre.

Cette espèce n'a pas les épines courtes du T. Beccii, et dans aucun des
spécimens je n'ai pu découvrir plus de treize segments dans le thorax, et, quatre
ou cinq dans le pygidium, qui ressemble d'une façon remarquable à celui d'un
petit spécimen de Calyn-ne Blmenbachii. Dans un spécimen bien conservé de
T. Beckii, qui se trouve au Musée, il y a quinze segments distincts dans le
thorax et cinq dans Paxe du pygidium, de sorte que si ces deux espèces appar-
tiennent au même genre le nombre-des articulations dans le genre doit être très
variable.

Localité et formation.-Très abondant dans le schiste d'Utica, dans le canton
de Gloucester, comté de Carleton. E. Billings.

Genus ACIDASPIS (Murchison).

Acidaslp's Horani.

Description.-Largement ovale, sous-quadrilatéral; longueur un pouce et
demi; largeur au centre du thorax, onze lignes; surfàce presque unie, légère-
ment grenue; glabelle, en comprenant les lobes latéraux, ovale, rétrécie au front;
les lobes latéraux séparés l'un de l'autre par de profonds sillons s'inclinant en avant
et à l'intérieur, et du corps de la glabelle par in creux peu profond, arrondi;
le lobe central de chaque côté est le plus grand. Il y a dix segments dans le
thorax ; axe cylindrique, un tiers plus large à la tête qu'au pygidium ; plèvres
avec un bord élevé, arrondi le long de leurs centres, sur chaque côté desquels il y
a un sillon concave peu profond. Elles sont géniculées à une distance des côtés
de l'axe environ égale à la largeur de l'axe au centre du thorax ; toutes les
plèvres que l'on peut voir se terminent par de larges épines aiguês cylindriques.

Le pygidium forme le segment d'un cercle dont la longueur proportionnelle
de la corde à la hauteur est comme sept et demi et à deux et demi; il a un
bord étroit, sous-angulaire ou arrondi d'une demi-ligne de large. L'axe est
conique, convexe, terminé au bord en arrière. Il montre trois annélations, les
deux premières remarquables, arrondies. et la dernière obscure; la première an-
nélation se prolonge en arrière-sur les lobes latéraux du pygidium et au-delà du
bord dans les deux principales épines. Sur chaque côté de la principale, il
y a quatre épines secondaires et six entr'elles'; elles sont cylindriques et à poin-
tes aiguës.

Voici les dimensions du spécimen découvert:

Longueur sans les vertèbres terminales,....................presque 16 lignes.
Largeur du centre du thorax....................................... 1
Longueur de la glabelle........................................... 5
Longueur du thorax.............. ............. s.................. 8
Longueur du pygidium......................................presque 3
Largeur du pygidium.............................................. 8
Longueur des épines principales.................................... 3
Longueur des épiaes secondaires ...... ......................... 2

La portion centraké seulement de la tête est conservée. Le segment du couJ
est mutilé, et on ne peut en'conséquence déterminer s'il y avait'ou non des
épines attachées à la partie postérieure de la glabelle. Des spécimensdé
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tachés de la glabelle ressemblent tant à certaines espèces de Calymene Blumen-
bachii qu'on, les prendrait pour elles si on ne les examinait attentivement. ¶

J'ai l'honneur de dédier cette espèce au Rev. E. J. Horan, directeur de
l'École Normale Laval de Québec, qui l'a découverte et m'a obligeamment com-
muniqué son spécimen pour le décrire.

Localité et formation.-Calcaire de Trenton, Rivière à la Friponne, près du
Cap Tourment.

Genre PASCEOLUS.

-Je propose le nom générique ci-dessus pour certains corps ovales ou sous-
globuleux qui ressemblent aux Ischaditcs Kenigi du terrain silurien, mais en diffè-
rent par le contour des marques en forme de plaque qui se trouvent sur les mou-
les de l'intérieur du fossile. Dans ce genre, ces plaques sont pentagones ou
hexagones au lieu d'être quadrangulaires. Un spécimen d'Anticosti montre que
l'animal de ce fossile était renfermé dans une sorte de sac mince flexible, et
attaché au fond par une sorte de prolongement tubulaire de sa couverture externe.
Il paraît avoir des affinités avec les Tunicata.

Pasceolus Halli.

Description.-Corps ovale ou en forme de ballon, régulièrement arrondi au-
dessus et prolongé en bas en un pédicule court qui servait d'attache; le
tégument extérieur est mince, sa surface couverte de petits plis irrégulièrement
arrondis, environ dix sur une ligne, distinctement visible à l'oil nu ; l'intérieur
réticulé par des crêtes correspondantes aux divisions entre les plaques du moule,
qui est complétement couvert de divisions hexagones ou pentagones, présentant
l'apparence de Sp7ceronitcs ou Favosites; ces espaces ont chacun environ un quart
de ligne de diamètre à la base du fossile, mais augmentent de dimension au-
dessus; au sommet ils ont une ligne de diamètre. Les espaces sont convexes à
leur centre, et lintérieur de l'intégument montre des dépressions concaves cor-
respondantes.

Nous nous sommes procuré un spécimen avec 1'intégument conservé; il
s'étend au bas de la base et renferme le court pédicule aussi bien que le corps au-
dessus. Sur un côté du moule, il y a une petite élévation à mi-distance environ
entre le sommet et le fond; elle paraît marquer la position d'une aperture dans
le côté de l'animal. J'ai l'honneur de dédier cette espèce au professeur Hall.
Longueur du spécimen un pouce et demi, plus grand diamètre, à peu près vers
le milieu, treize lignes.

Localité et formation.-Cap Blanc, baie Gamache, silurien moyen. J. Ri-
chardson.

Pasceolus globosus.

Description.-Sous-globuleux d'un à deux pouces de diamètre; marques de
la surface principalement hexagones, et environ deux lignes de diamètre.

Localité etformation.-Calcaire de Trenton, cité d'Outaouais, où on le trouve
dans certaines carrières en grande quantité, ordinairement aplati ou comprimé en
forme hémisphérique. E. Billings.

PLANTES.

Genre BEATRICEA.

Je propose ce nom générique pour certains fossiles en forme d'arbre, recueil-
lis dans les terrains siluriens inférieurs et moyens d'Anticosti. Ils se composent
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de tiges presque droites, d'un à quatorze pouces de diamètre, perforés sur toute
l'étendue par un tube cylindrique et presque central. En dehors du tube, ils
sont formés de nombreuses couches concentriques, ressemblant à celles d'un arbre
exogène. Nulle trace distincte de racine ou de branche n'a été observée. Il
parait y avoir deux espèces de ce genre reconnaissables par les caractères seule-
ment de la surface.

Beatricca nodulosa.

Description.-La surface de cette espèce est couverte de protubérances ovales
ou sous-triangulaires, d'une à trois lignes de hauteur, se terminant chacune par
un point arrondi obtus, qui est plus près d'un bout que de l'autre. Quelques-
unes des protubérances ont six ou sept lignes de long à la base, et une largeur
de moitié. Généralement elles sont plus petites et avec une base presque
circulaire; la distance entre elles est d'une à trois lignes. Dans quelques spé-
cimens elles montrent une tendance à un arrangement par rangées suivant la
longueur de la tige. Dans quelques cas, ces rangées tournent en spirales
autour de la tige. Outre ces caractères, toute la surface est hérissée de petits
points, qui, lorsqu'ils sont usés en partie montrent une perforation à leur centre.

Dans un spécimen de trois pouces de diamètre, le diamètre du tube central
est de trois quarts de pouce; les cloisons transversales sont minces, très concaves
et à des distances les unes des autres qui varient entre une ligne et un pouce.

Localité et formation.-Anticosti, à la pointe au Naufrage, rivière du Saumon,
cap Batterie. Silurien inférieur. J. Richardson.

Bcatricea undulata.

Descrption.-La surface de cette espèce est creusée longitudinalement par
des sillons courts, irréguliers, ayant la forme de vagues, de deux lignes à unpouce
en travers, suivant la dimension du spécimen. Sous d'autres rapports, elle paraît
ressembler fort à la B. nodulosa. Le plus grand spécimen a dix pieds et cinq
pouces de long, environ huit pouces de diamètre au plus gros out, et dix
pouces et demi à la plus petite extrémité.

Tous les spécimens des deux espèces sont remplacés par le calcaire, mais
montrent 'plus ou moins parfaitement le caractère cloisonné du tube central et
Parrangement concentrique des couches de la tige. Ils sont généralement en
fragments.

Localité et formation.-Cap Jacques, tête à la Table, deux milles à Pest
de la baie Gamache, et d'autres localités nombreuses dans le terrain silurien
moyen. J. Richardson.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

E. BILLINGS.

-A.8720 Victoria.,
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T. STERRY HfUNT, Eca., CHIMISTE ET MINÉRALOGISTE DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE
DU CANADA.

ADRESSi Â

WILLIAM E. LOGAN, ECR., F.R.S., GÉOLOGUE PROVINCIAL.

LABORATOIRE DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE,
MONTRÉAL, ler Mai, 1S54.

MONSIEUR,

Dans mon dernier Rapport, j'ai cherché à faire un résumé des analyses des
eaux minérales qui, de temps en temps, ont paru dans les Rapports de la Com-
mission; à classer ces eaux et indiquer leurs rapports avec les différentes
divisions des terrains sédimentaires. Toutes ces sources sourdent des formations
paléozoïques, et la plus grande partie du terrain silurien inférieur du Bas-
Canada. La distribution de ces sources est fort importante tant au point de vue
géologique qu'au point de vue chimique. Vous avez montré que le grand bassin
paléozoïque du Canada se divise en deux bassins secondaires par un axe s'éten-
dant de-Deschambault sur le St. Laurent dans une direction sud-ouest au lac
Champlain. La partie orientale du bassin occidental est plus ou moins affectée
par des ondulations, qui semblent dépendre de ce grand axe, et présente en même
temps beaucoup de dislocations que vous avez suivies à de longues distances,
et montrées en, rapport avec les masses de roches ignées si communes dans
le district de Montréal.

C'est dans cette régiôntroublée que les sources minérales se présentent en
plus grand nombre'; et, quoiqu'il soit souvent difficile d'établir l'existence de
failles, ou de les suivre, à cause des dépôts quaternaires et diluvials qui couvrent
généralement les roches siluriennes de la région, nous pouvons constater que,
dans la plupart des cas, les sources minérales se présentent le long des lignes de
dislocation, et il est probable. qu'il existe une relation constante de cette sorte.
111 semble en beaucoup de cas, qu'il suffit d'une, très petite dislocation pour
donner naissance à des sources imprégnées des matières minérales des couches
sous-jacentes. Lagrande portion ouest du bassin occidental, qui n'est presque pas
troublée, ne présente que quelques rares sources minérales, quoique des puits
creusés à Kingston, Hallowell, Ste. Catherine et ailleurs, montrent que les ro-
ches sédimentaires de cette région sont chargées de matières salines.

A mesure que nous nous approchons de la limite sud-est du bassin occiden-
tal, les sources minérales deviennent de plus en plus nombreuses; mais cette
limite une fois dépassée nous atteignons bientôt une région où les roches sont
profondément altérées et ne fournissent plus d'eaux minérales. Nous devons
toutefois remarquer qu'entre l'axe anticlinal qui sépare les deux bassins, et
la région métamorphique au sud-est, on rencontre plusieurs sources minérales.
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On peut convenablement distinguer comme eaux neutres et alcalines les
deux classes eu lesquelles j'ai, dans un précédent Rapport, divisé les eaux mlinéra-
les salines. Les premières contiennent des chlorures de magnésium et calciun,
tandis que dans les secondes ces bases terreuses ne se présentent que sous les
formes de carbonate et silicate, les eaux étant alcalines à cause de la présence du
carbonate de soude. Les quelques eaux salines du terrain silurien supérieur sont
toutes neutres. Il ci est de même pour le plus grand nombre de celles qui
sortent des calcaires constituant la portion inférieure du terrain silurieii infé-
rieur, tandis que les eaux alcalines caractérisent les couches schisteuses qui con-
stituent sa portion supérieure. Les schistes du groupe de la rivière Hudson
sont argilacés, et leur analyse montre qu'ils sont enc grande partie composés de
débris (le roches feldspathiques et contiennent trois ou quatre centièmes d'alcalis,
qu'ils rendent lentement à l'action décomposante des eaux infiltrantes. C'est
par ces alcalis que les chlorures terreux des eaux neutres des calcaires inférieurs
sont décomposés et convertis en eaux alcalines, qui sont encore forten'eiit salines.

Il y a cependant une autre classe d'eaux alcalines dans lesquelles les carbo-
nates et silicates alcalins prédominent; elles ne contiennent qu'une faible portion
de sel commun. Ces eaux paraissent dériver exclusivement des roches argila-
cées, et n'avoir aucun rapport avec les calcaires sous-jacentes. Telles sont les
sources de St. Ours, du Grand Côteau de Chambly et quelques-unes des eaux
de Nicolet. Dans la région près de Nicolet, j'ai examiné six sources qui sQrtent
des schistes du groupe de la rivière Hudson le long d'une même ligne de dis-
location et sur une distance de trois ou quatre lieues. Ces eaux sont décrites
dans mon Rapport de Pannée dernière; deux d'entr'elles sont forteient salines
et neutres ; deux sont salines et alcalines, et les deux autres sont caractérisées par
la prédominence des carbonates alcalins. Ces dernières proviennent probable-
ment des schistes, tandis que les quatre autres ont leur source dans les calcaires.

Comme fItisant suite à ces recherches, j'ai à vous soumettre les résultats de
l'examen de plusieurs autres eaux minéi-ales, dont quelques-unes sont remar-
quables par leur composition et viennent à l'appui des conclusions déjà énoncées.
En premier lieu, je donnerai les résultats de l'examen de deux eaux fortement
salines et neutres, du Haut Canada. L'une d'elles se présente aux moulins de
Bowerman sur le trente-deuxième lot de la troisième concession de Whitby. La
source est copieuse ; elle monte à la surface et remplit une grande citerne, dont
l'eau avait une température de 511. F., le 12 octobre; mais les conditions n'é-
taient pas propres a fournir une indication exacte, et celle-ci est probablement
au-dessus de la vérité. L'eau est fortement saline, très amère, et même ficre
au goût, quand elle est concentrée. Elle dépose par l'ébullition les carbonates
de chaux et (le magnésie avec un. peu de strontiane et des traces de fer. Cette
eau contient en abondance le brôme, mais la présence de l'iode n'est apparente
que dans l'extrait alcoolique des sels. On procéda à Panalyse de cette eau par
les méthodes habituelles, maispour déterminer le brôme, l'iode ayant été séparé en
combinaison avec du palladium, les sels sodiques furent traités avec un sixième du
montant de nitrate d'argent nécessaire pour leur décomposition complète, et le
précipité, qui contenait tout le brôme, fut analysé par fusion dans un coturant de
chlore sec, jusqu'à ce que tout le bromure fût décomposé avec l'évolution d'abon-
dantes vapeurs rouges <le brôme dont la quantité montait à 0-220 parties dans 1000
d'eau. Le chlorure alcalin n'a donné qu'une trace de sel potassiqne, quand on
l'a traité avec du chlorure de platine.
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L'analyse de 1000 parties d'eau a donné les résultats suivants:

Chlorure de sodium...........................................18-9158
" calcium................................................ 17.53I5
" magnésium..........................................5437

Brômure de sodium............................................ .....- 2482
Iodure I I ................................................ .0008
Carbonate de chaux................................................ -0411

magnésie............................................. -0227
Sels de potasse, strontiane et fer..............................(traces.)

AG-3038

Cette sourcé sourd du calcaire de Trenton, et dans ce même calcaire, dans
le canton de Hallowell, on a foré plusieurs puits, dans le but de trouver des eaux
salées propres à la fabrication du sel. Sur Lc 1le lot de la 2e concession du can-
ton, il y a deux de ces puits sur la terre de M. Amos Hubbs, et un autre sur le lot
voisin de M. Stewart Chlristie. On rencontre le calcaire à une profondeur de
six à dix pieds, et le puits de M. Christie ayant d'abord été creusé à quarante-
cinq pieds, un forage fut ensuite porté à la profondeur de cent pieds. Le puits
était rempli d'eau douce, et une portion d'eau salée retirée du fond du puits à
quarante-cinq pieds, sembla moins forte que celle extraite de la même manière
d'un puits de vingt-sept pieds de profondenr sur la terre de M. Hubbs. La der-
nière fut choisie pour être examinée. Elle avait une densité de 10-53-11, à 600
F., et était excessivement amère et saline au goût. Par l'ébullition elle ne dépo-
sait point de carbonates, et le résidu, après évaporation et dessication à 3000 F.,
était complètement soluble dans une dissolution froide de sel ammoniaque avec
dégagement d'ammoniaque, montrant que la portion insoluble dans l'eau était de
la magnésie, provenant <le la décomposition du chlorure magnésique, car ce chlo-
rure, ainsi que le chlorure calcique, se présente en forte proportion dans cette eau.
L'eau ne contient pas de sulfates, et seulement des traces de sels de potasse. Elle
donne une forte réaction de brôme, et au contraire de la source de Whitby, beau-
coup d'iode. Cet élément est si abondant qu'on le peut aisément découvrir dans
l'eau non-concentrée, laquelle mélangée avec une solution d'amidon et quelques
gouttes d'acide chlorhydrique, devient d'un bleu si foncé en y ajoutant un peu
d'azotite de potasse, qu'elle est presque opaque dans un verre de trois pouces de
diamètre. L'iode et le brôme ont été déterminés comme dans l'analyse précé-
dente. L'iode était égal à 0-0112S, et le brôme à 0-3639 parties pour 1·000.
L'analyse a donné les résultats suivants:

Chlorure de sodium, ............................................... 38-7315
" calcium ................................................ 15-9230
c magnésium ....... .................. .................... 12-00G0

Brômure de sodium, .................................................... -4085
Iodure " ". . . ....... ........................................ 0133

68-0423*

M. Hugh McDonnell m'a envoyé, l'été dernier, une bouteille d'eau provenant d'un puits situé sur
la 17e concession de H1allowell cette eau ressemble à celle que je viens de décrire, mais n'est pas
aussi forte. On y a déterminé les chlorures; voici le résultat:-

Chlorure de sodium,............... .................................... 17-4000
I ( calcium,..................................................... 9-2050

magnésium,................................................... 9-4843
Brômures et iodures indéterminés.

36-0893

La grande quantité de chlorures terreux qui constituent la moitié des matières solides de ces eaux
les rendent impropres, à la fabrication de sel marin.-Voir le Rapport pour 18484, p. 161.
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Sainte Geneviève, sur la rivière Batiscan, offre plusieurs sources, minérales
qui proviennent des calcaires inférieurs et sont fortement salines et neutres; deux
ont été analysées. La première est sur la terre de M. Olivier Trudel, à une
lieue environ au-dessus de l'église, et sur les bords de la rivière Veillette. Elle
fournit de l'eau en abondance, et de temps en temps des bulles d'hydrogène
carburé s'échappent de la source. L'eau est très fortement mais agréablement
saline au goût, et a une densité de 1016.72. Elle contient en abondance des
chlorures terreux et des carbonates, mais pas de sulfates. Le précipité
obtenu en la faisant bouillir, est principalement du carbonate de magnésie; un
litre d'eau, après une heure d'ébullition, a donné 0.750 grammes de carbonate
de magnésie et seulement 0.0.12 de carbonate de chaux. En réduisant une
autre portion de l'eau par ébullition à un sixième, on a obtenu un precipité
magnésien sans carbonate de chaux, mais avec une trace d'oxide de fer. Par là,
il est évident que le chlorure de magnésium redissout lentement à la température
d'ébullition, le carbonate de chaux d'abord précipité, réaction connue d'ailleurs
depuis longtemps, et que les résultats de l'analyse ne peuvent pas faire connaître
comment le chlore est partagé entre les bases terreuses dans une eau naturelle.
Cette source est, comme la dernière, remarquable par la quantité d'iode qu'elle
contient; l'eau non-concentrée donne la réaction déjà indiquée pour la saline
de Hallowell, et quand elle est acidulée avec de l'acide chlorhydrique, elle
donne avec un sel de palladium, un précipité d'iodure de palladium au bout de
quelques heures.

On a trouvé dans 1000 parties de cette eau:

Chlorure de sodium, ................................................... 17-2671
potassium, .................................................. -2409
calcium............... ................................. •6038

magnésium, ................................................. 2-0523
Brômure de sodium,...... ........................................... .- 0587
Iodure " " ................... 0133
Carbonate de chaux,................................................... .- 0120

magnésie,...................... .......................... -7506

20-9987

A la traverse de la rivière, et directement vis-a-vis de l'église de Sainte
Geneviève, il y a une autre source minérale, qui décharge en abondance du gaz
hydrogène carburé. L'eau n'est pas aussi amère au goût que la dernière, et
elle est agréablement saline. Quoique moins riche en chlorures que celle-ci, elle
contient la plus grande quantité d'iodures de toutes les eaux examinées jus-
qu'ici. Une livre de cette eau contient une quantité d'iode égale à 'g grains

0~î bQ

d'iodure de sodium, ou TVå d'iodure de potassium. Dans l'analyse, le chlo-
rure de sodium était estimé par la différence entre les autres sels, qui ont été
directement déterminés, et la somme des matières salines laissées après l'évapo-
ration. 1000 parties ont donné:

Chlorure de sodium, ..................................................... 11-5094
d calcium ,....... ............................................ -2264
" " magnésiuni, ................................................ -8942

Brômure " sodium, .................................................... -0273
Iodure " t .................................................... -0183
Carbonate de chaux, .................................................. .- 0180

magnésie,.................................................. -4464

13-1400

Je dois faire remarquer que toutes ces eaux contiennent de petites portions
d'oxide de fer, ainsi que de l'alumine et de la silice. Quoique en petites quan-
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tités, ces derniers éléments ne manquent jamais, même dans les eaux neutres.
Pour constater la présence de la silice, il suffit d'évaporer jusqu'à siccité l'eau
avec un excès d'acide chlorhydrique, et de dissoudre ensuite le résidu dans de
l'eau distillée, avec l'addition d'un peu d'acide. Le liquide acide donnera tou-
jours avec l'ammoniaque, un petit précipité d'alumine, généralement mélangé
d'oxide de fer et contenant de l'acide phosphorique. Ce précipité manque rare-
ment, d'ailleurs, de donner les réactions de la manganèse.

Berthicr.-Dans la paroisse de Berthier (Leinster), è. une lieue environ
du manoir et sur les bords de la Bayonne, il y a une abondante source saline.
Cette source, qui décharge des bulles de gaz inflammable, est adjacente à la terre
de M. Charles Boucher. L'eau est froide, limpide, et agréable au goût. Elle est
neutre, mais ne contient qu'une très petite portion de chlorures terreux. La
quantité de brôme présente dans cette eau est considérable, mais la proportion
d'iode est très faible. L'analyse m'a donné les résultats suivants

Chlorure de sodium, ......................... 8-0454
" calcium,.................................................. -0466

g "magnésium,............................................... 
•0856

Carbonate de chau .................................................. -0470
magnésie,............................................... -8354

Brômures et iodures, indéterminés.
9-0600

Une autre source sur le bord d'un ruisseau, près du manoir, regardée com-
me eau ferrugineuse, a un goût faiblement ferrugineux, et dépose par l'ébullition
une petite quantité de carbonates terreux mêlés d'un peu d'oxide de fer; réduite
par l'évaporation à un-cinquième, elle iie contient en solution que des traces de
chlorures, une petite quantité de sulfates et un peu de chaux. A peine peut-on
lui donner le nom d'eau minérale.

Rawdon.-J'ai recueilli dans ce canton les eaux de deux sources alcalines. La
première est sur la terre de M. Alexander Connolly, lot 27, rang 3, où une source
abondante d'eau claire, froide et légèrement sulfureuse jaillit sur les bords de la
rivière Blauche; le volume de l'eau déchargée peut être de dix gallons par minute.
Le canal de la source est marqué par un léger dépôt blanc. Cette eau est faible-
ment saline; 1000 parties contiennent 0-320 de matières solides, se composant de
carbonates terreux et alcalins, avec de petites portions de sulfates, borates, et une
trace de brôme, mais pas d'iode.

La seconde source est sur le 25e lot du même rang, sur la terre de M. Tho-
mas Lane. Elle est aussi fortement saline,. et distinctement alcaline au goût
lorsqu'elle est concentrée. -Elle ne contient pas de sulfates, mais des traces de
baryte et de strontiane. Réduite à un petit volume, elle donne les réactions
de l'acide borique, du brôme et de l'iode, le dernier cependant très faiblement.
Cette eau contient 4-96 de matières solides pour 1000 parties, et a une densité
1004-47.

Plantagence.-Dans ce canton, il y a m'a-t-on dit une source saline, nouvel-
lement découverte; M. Peter Macintosh m'a fourni de son eau ; elle était neutre
et fortement saline, contenant 10-16 parties de matières solides pour 1000. Elle
donne par l'ébullition une quantité considérable de carbonates, et ne contient
qu'une petite proportion de chlorures terreux. Les réactions d'iode et de brôme
sont très marquées. Cette eau contient de la strontiane en quantité comparati-
vement grande, un peu de fer, et des traces d'acide borique.

Joly.-Dans le canton de Joly il y a une source très intéressante sur les
bords du ruisseau Magnenat, branche de la rivière Souci, Ù cinq milles environ
des moulins de Methot, à Ste. Croix. Cette source fournit cviron trois ou quatre
gallons par minute d'une eau sulfureuse au goût et -à l'odorat, et dépose une

ýA. 1857.20 Victoria.'
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matière blanche le long de son canal, qui présente cette végétation de couleur
pourpre que l'on trouve généralement dans.les eaux sulfureuses. La température
de cette source, dans la soirée du 7 juillet, était de 460 F., l'air étant 5 2 0 F.

Cette eau n'est pas fortement saline, mais lorsqu'elle est concentrée elle
devient très alcaline et salée au goût. Outre des chlorures, sulfates et carbonates,
elle contient une proportion considérable d'acide borique, qui est indiqué par la
couleur rouge colilnuniquée au papier de curcuma par l'eau concentrée et acidulée
d'acide chlorhydrique. .Comme on ne connaît pas de procédé satisfaisant pour
déterminer directement 'acide. borique dans un pareil mélange, nous avons dû
employer la méthode indirecte suivante:-Après avoir évaporé une por tion de
l'eau jusqu'à siccité, on a repris les parties.solubles par l'eau distillée, et ajouté
du carbonate d'anmnoniaque pour précipiter une portion de silice. Après avoir
chassé le sel aminmoiacal par l'ébullition, on a digéré le liquide à une douce
*chaleur avec dit carbonate d'argent pur et récemment précipité, jusqu'à ce que
tout le chlorire alcalin fût décomposé. Le liquide filtré, qui retenait un peu
d'oxide d'argent en solution, fut ensuite évaporé à siccité et fondu. Après résolu-
tion, l'argent resta à Pétat métallique. La solution, ne contenant alors que du
carbonate et du borate le soude, avec un peu de sulfate, fut de nouveau évaporée,
et le résidu, ayant été fondu, fut soumis à l'analyse. Les acides carbonique et
sulfurique, la soude et la potasse ayant été dosés, la différence entre leur somme
et le poids dusel fondu correspondait à l'acide borique. Dans ce procédé, toutes
les erreurs de l'analyse retombent sur l'acide borique, mais on ne connaît pas
de méthode directe pour son évaluation dans un pareil mélange. On pourrait
éliminer l'acide sulfurique de sels mélangés, par l'emploi du bi-carbonate de baryte,
et le procédé serait ainsi un peu simplifié.

L'analyse de 1000 parties de cette eau a donné comme suit:

Chlorure de sodium ....................................................... 0·3s18
potassium ............................................ ........ .·0067

Sulfate de soude ......................................................... -0215
Carbonate et borate id................................................... ·2301
Carbonate de chaux...................................................... -0620

" I magnésie.................................................... -0257
Silice. .. ............................................................ -0245
Alumine ......................................................... (traces)

0·7523

On a trouvé la quantité d'acide borique estimée par la méthode que nous
venons de décrire, égale à 0-0279. L'hydrogène sulfuré a été déterminé en mélan-
geant une portion mesurée d'eau à la source avec une solution de chlorure d'arse-
nic; il était équivalent à 7-5 centimètres cubes pour un litre, ce qui fait 2-
pouces cubes pour un galon impérial de 277 pouces cubes. Le montant de
matières solides obtenues par l'évaporation a été de 0.740 parties.

J'ai déjà parlé de la rareté (les sources minérales dans les portions non tour-
mentées du bassin occidental du Canada. Aussi fut-ce dans l'espoir de trouver,
dans là région au nord de Toronto, quelques sources qui pussent servir à confirmer
les observations faites dans le Bas-Canada sur la distribution des diffé,rentes
espèces d'eaux, que je visitai l'année deri2 s'.e, les sources du canton de Scarbo-
rough, qui ont une réputation locale. Ell> <ont situées sur le 16me lot du 14me
rang, et sont au nombre de deux, à quelquc fistance l'une de l'autre. Leurs eaux
sont limpides et donnent par l'ébullition une petite quantité de carbonates terreux;
même quand évaporées à un dixième elles n'ont pas de goût marqué, et elles ne
contiennent qu'un peu de sulfate de chaux et des traces de chlorures. L'eau
d'un puits, à la banque du Haut-Canada à Toronto, a une semblable composition,
et celle d'une source âSpadina, remarquable par la quantité de carbonate de chaux
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qu'elle dépose sous forme de tuf, le long de son canal, contient en solution
outre ce carbonate, seulement une trace de chlorures et pas de sulfates.

Au village de Bromipton, il y a une source considérée comme de l'eau miné-
rale ; elle a un goût désagréable de fumée et devient bientôt putride et sulfu-
reuse dans des bouteilles fermées. Cette eau donne par l'évaporation 0.3S0
parties de matières solides pour 1000, composées de carbonates terreux avec sul-
fates et cblorures, et une quantité considérable de matière organique qui noircit
une solution de nitrate d'argent. On a trouvé à environ un demi-mille au bas
du village deBronipton, sur l'Etobicoke, une autre source abondante, dont l'eau
dépose en l faisant bouillir, une grande quantité de sels terreux. Evaporée à un
vingtième elle est faiblement saline au goût, et elle contient dle petites quantités
de chlorures, et sulfates de chaux, de magnésie et des alcalis. Il n'est pas probable
qu'aucune des six sources que nous venons de mentionner provienne (les roches
siluriennes sous-jacentes, avec les eaux desquelles elles n'ont qu'une faible res-
semblance: elles doivent sans doute leur faible imprégnation saline aux dépôts
quaternaires qui recouvrent le terrain paléozoîque de cette région.

E<wx du St. Laurent et d l' Oattaorn«ds.

Comme le phn proposé pour approvisionner notre ville de l'eau d'un de
ces fleuves à donné beaucoup d'intérêt à la connaissance de leur composition
chimique, j'ai, pour me conformer à votre désir, fait une analyse de leurs
eaux. Les résultats sont importants, indépendamment de leur intérêt local,
parce qu'ils montrent la composition des deux immenses fleuves qui arrosent une
si grande portion du continent.

Pour recueillir les eaux on a choisi le mois de mars, avant que la fonte de
neiges eût commencé ; à cette époque les eaux du fleuve n'étaient point
affectées par les pluies et les égouttements, qui tendent à rendre leur composi-
tion variable pendant Pété.

L'eau de l'Outaouais a été recueillie, le 9 mars dernier, à la tête de l'écluse
de Ste. Anne, localité qui m'assurait l'eau du fleuve exempte de toute source
d'impureté locale. Là, le fleuve n'était pas gelé, à cause de la rapidité du courant,
et l'on a trouvé la température de Peau de 330 F., celle de lair étant la même.

L'eau, qui était sans aucun sédiment ou matière en suspension, avait une
couleur jaune-ambre pale, très apparente dans un volume de six pouces. En
la chauffant, cette couleur se fonce davantage, et par l'ébullition, un précipité
brun clair se sépare. Lorsque l'eau est réduite à un dixième par l'évaporation,
on voit que ce sprécipité se compose de petites paillettes brillantes et ixides-
centes. Elles ne sont pas du gypse, dont Peau ne contient aucune trace, mais se
composent de carbonates, avec de la silice et des matières organiques. En mme
temps, l'eau devient plus colorée, et montre alors une réaction alcaline avec des
papiers-réactifs.

L'eau récente, mélangée d'acide chlorhydrique et un sel de baryte, reste
limpide pendant quelques minutes, mais finit par donner un léger précipité, indi-
quant une trace de sulfatè. Avec du nitrate d'argent et l'acide nitrique, on
reconnaît des traces de chlorures. On a déterminé l'acide sulfurique et le chlore
sur des portions de deux et quatre litres de l'eau, réduites par évaporation à un
petit volume, et acidulées. Le précipité obtenu, en ajoutant quelques gouttes
d'acide nitrique et du nitrate d'argent, était faible et de couleur rougeâtre.
Après douze heures de repos, on l'a recneilli et'dissout du filtre au moyen de
lPa mmoniaque. Le chlorure d'argent fut ensuite précipité du liquide ammoniacal
par un excès d'acide nitrique, qui retint en solution un composé d'oxide d'argent
avec une matière organique.

20 Victoria. A. -18'57.
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Quand le précipité obtenu par l'évaporation de l'eau est bouilli avec une
solution faible de potasse, la matière organique est dissoute, et le liquide alcalin
prend une couleur brune foncée, qui devient plus pâle par l'addition de l'acide
acétique; l'acétate de cuivre ne produit aucun précipité dans le liquide ainsi
acidulé, mais en y ajoutant du carbonate d'ammoniaque et faisant chauffer, un
faible précipité, blanc, floconneux se sépare, ayant les caractères du crénate de
cuivre. Une autre portion du précipité obtenu par l'évaporation fut dissoute dans
de l'acide chlorhydrique avec addition du chlorate de potasse ; en évaporant à
siccité la solution, il s'est séparé de la silice ensuite elle a donné avec de Plammo-
niaque un précipité incolore, qui était principalement composé d'alumine;
cependant, sa solution dans l'acide chlorhydrique, a donné, avec un sulpho
cyanure, l'évidence de la présence de l'oxide de fer, et avec le molybdate d'am-
moniaque un précipité jaune, abondant, indiquant l'acide phosphorique. Le
précipité alumineux, chauffé sur une laie d'argent avec de la potasse a donné
la réaction de manganèse.

Quand l'eau concentrée, avec son précipité, fut évaporée jusqu'à siccité
dans une capsule de platine avec excès d'acide chlorhydrique, et le résidu traité
par de Peau acidulée, on obtint une grande quantité de silice, égale au tiers de
toutes les matières solides de l'eau. L'igiiition rendit cette silice blanche et par-
faitement pure. Une portion de l'eau fut évaporée à un quarantième et filtrée;
le liquide étant évaporé davantage, a déposé sur les parois de la capsule une pellicule
opaque, qui n'était qu'imparfaitement soluble dans l'acide chlorhydrique. Le
liquide concentré était brun foncé et alcalin, rougissant le papier curcuma;
il fut évaporé à siccité, chauffé au rouge, et le résidu traité par de l'eau distillée.
La portion soluble était fortement alcaline aux papiers-reactifs, et perceptiblement
au goût. Le résidu insoluble dans Peau fut traité par l'acide chlorhydrique
concentré, qui enleva une, portion de chaux sans effervescence, et laissa de la
silice pure; la solution acide ne contenait pas de magnésie.

Le résidu desséché, provenant de l'évaporation de cette eau, est d'une
couleur brune foncée; en le calcinant, la matière organique qu'il contient, brûle
comme de l'amadou, en répandant une agréable odeur végétale, et laissant un
peu de carbone. Cette eau n'a pas été examinée pour des nitrates, mais l'absence
de toute déflagration, pendant lignition du résidu, prouve que s'ils étaient pré-
sents, ils l'étaient en très petite quantité. D'ailleurs, la saison à laquelle on a
recueilli l'eau n'aurait pas été favorable à la formation des nitrates, car c'était
à la fin d'un hiver de quatre mois de gelées incessantes.

Les chifires suivants sont déduits des moyennes de deux déterminations con-
cordantes, faites sur des quantités de deux et quatre litres d'eau de l'Outaouais,
et calculés pour dix litres ou 10.000 grammes.

Carbonate de chaux.................................................... 0.24s0 grammes.
magnésie ................... ............................. 0696 "

Chlore................................... .0076 "
Acide sulfurique.....................................................0161 "
Silice.................................................................2060 "
Chlorure de sodium....................................................0607 "

c t potassium .................................... ... .0293 4

Résidu desséché à 300 0 F., ....................................... •6975 "
" après ignition,.............................................5340 "

On a trouvé que la quantité de silice dissoute dans Peau évaporée à un vingt-
ième ou un trentième égale 0.019 et 0-020 pour quatre litres, ce qui donne
pour dix litres une moyenne de 0-046 grammes de silice ainsi retenue en
solution. La quantité de chaux'dans cette quantité d'eau évaporée était égale
à 0-023 de carbona.te de chaux.

20 Victoria.
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Le chlore et l'acide sulfurique présents dans cette eau ne suffisent qu'à
neutraliser la moitié des bases alcalines présentes ; on peut regarder l'autre
moitié comme combinée, ou avec la silice, ou avec un acide organique, et c'est
probablement dans un semblable état de combinaison que la chaux existe dans
,eau évaporée.

Dans le tableau suivant, la chaux et l'excédant d'alcalis sont cependant
représentés comme carbonates, et nous avons pour 10,000 parties.

Carbonate de chaux ...................................................... 02480
" magnésie.............................................-0696

Silice ............................... ...................... .......... .2060
Chlorure de potassium .................................................. .0160
Sulfate de potasse .............. ....................... .0122

" " soude....... ............................ 0188
Carbonate de soude....................................................... -0410
Alumine et oxide de fer......................................(traces)
Manganèse et acide phosphorique...................................

0-611G

On a recueilli l'eau du St. Laurent, le 30 mars, sur le côté sud de la pointe
des Cascades (Vaudreuil). Là, le courant rapide avait laissé dans la glace
une ouverture par laquelle on a puisé l'eau, à six pieds du bord du fleuve. Elle
était limpide, différente de l'eau de l'Outaouais, et ne présentait aucune couleur
dans des vases de plusieurs pouces de diamètre. L'eau récenté donne un précipité
distinct, avec un sel de baryte, et un léger précipité avec du nitrate d'argent;
bouillie, elle laisse tomber un précipité blanc cristallin, qui diffère de celui de
l'Outaouais en ce qu'il adhère aux parois du vase. Un peu de matière jaune,
floconneuse reste suspendue dans le liquide concentré, qui n'est que légèrement
coloré, et le résidu desséché contient beaucoup moins de matière organique que
celui de l'Outaouais. Dissout dans l'acide chlorhydrique, le précipité de deux
litres a donné les réactions de fer et manganèse. Le précipité ammoniacal de
cette solution était en grande partie soluble dans la potasse, et était de l'alumine.
Avec le résidu d'une seconde portion de deux litres, on a obtenu un précipité
de phosphate par le nolybdate d'ammoniaque, moins abondant cependant
qu'avec la même quantité d'eau de l'Outaouais. On a dosé les différentes
matières comme dans la dernière analyse et les résultats sont donnés pour
10,000 parties.

Carbonate de chaux ..................................................... 0-8083
"i Il magnésie.................................................... -2537

Chlore ................................................................. .0242
Acide sulfurique .............................. .......................... '0687
Silice...................................................................'3700
Chlorure de potassium ................................... ............. 0220

" I sodium ........................................................ -1280
Résidu desséché à 300 I F. .................................... .......... 1·6780

" après igaition........................... ....................... 15380

Evaporée à un quarantième, cette eau retient encore en solution une portion
de silice et un peu de chaux ; on a trouvé la silice ainsi dissoute égale à 0.075,
et la chaux à 0-050 de carbonate pour 10,000 parties. Les proportions d'acide
sulfurique et de chlore sont beaucoup plus considérables que dans Peau de
POutaouais, mais elles ne sont pas suffisantes pour saturer les bases, alcalines
présentes. La chaux dans le liquide concentré est probablement maintenue en
solution sous forme de silicate qui, comme on le sait bien, possède un certain
degré de solubilité, tandis que la magnésie est complètement séparée durant
Pévaporation, à cause de l'insolubilité du silicate-de magnésie.



20 Victoria. (Appendice, No. .Ï) A. 18 7.

Voici les réultats pour 10,000 parties de l'eau du St. Laurent, la.chaux, la
magnésie et le léger excédaut de soude étant représentés sous la forme carbonates.

Carbonate de chaux ..................................................... 0-SO83
"i "g magnésie ................................................... -2537

Silice.............................................................. .... .3700
Chlorure de potassium ................................................. 0220

" sodium ...... ............................................. 0225
Sulfate de soude .........................................................- 1229
Carbonate de " ........................................................ . 1
Alumine et acide phosphorique............................... ...... (traces.)
Oxides de fer et inanganése ..... .................................

1.0055

L'ignition du résidu desséché, chasse une portion d'acide carbonique des car-
bonates terreux, ce qui fait que la somme de matières ainsi calculées excède le
poids du résidu; en outre, une partie de chaux et de magnésie est combinée avec
la silice et non avec l'acide carbonique comme dans le tableau ci-dessus.

La comparaison de Peau de ces deux fleuves montre les différences suivantes:
-L'eau de l'Outaouais ne contenant qu'un peu plus d'un tiers des matières solides
de l'eau du St. Laurent, renferme une portion beaucoup plus forte de substances
organiques provenant de la décomposition de matières végétales, et une grande
quantité d'alcalis combinés avec des acides faibles. Des alcalis déterminés
comme chlorures, le chlorure de potassium de lOutaouais constitue 3 pour cent,
et dans le St. Laurent 16 pour cent seulement, tandisque dans le premier la
silice égale :34 ponr cent, et dans le second 23 pour cent des matières minérales.
L'Outaonais arrose une région de roches cristallines et reçoit d'elles la plus grande
partie de ses eaux, d'où il ai-rive que les sels de potasse, provenant de la décom-
position de ces roches, sont en forte proportion. La décomposition végétale,
indiquée par les matières organiques de Peau, aurait aussi contribué pour une por-
tion de potasse. On se rappellera que la proportion de sel potassique dans les
chlorures de l'eau de mer et des eaux salines ne dépasse pas généralement deux
ou trois pour cent. Quant au St. Laurent, quoique le bassin du lac Supérieur
où la rivière prend sa source soit environné de grès très anciens et de roches
cristallines, il coule ensuite là travers des lacs, dont les bassins sont creusés dans
'des terrains qui abondent en calcaires riches en gypse et sel, et ont donné aux eaux
de ce fleuve cette prédominance de soude, chlore, et acide sulfurique qui le dis-
tingue de l'Outaouais. Il est digne de remarque que ces deux fleuves traversent
des séries des grands lacs où les eaux peuvent déposer leurs impuretés en sus-
pension, et deviennent ainsi remarquablement limpides.

La présence de grandes quantités de silice dans des eaux est un fait qui n'a
été que récemment constaté par les analyses des eaux des rivières de France
par H. St. Claire Deville.* On avait jusqu'alors presqu'ignoré Pexistence de lta
silice dans les eaux potables, où elle avait, comme il le suggère, probablement été
confondue avec le gypse dans la méthode d'analyse suivie. L'importance, au
point de vue agricole, d'une telle quantité de silice dissoute dans les eaux
fluviales est très grande, et ce fait n'est pas moins important sous un point de vue
géologique, car il marque une dissolution des roches silicatées par l'action des
eaux contenant en solution de l'acide carbonique et les acides organiques prove-
nant de la décomposition des matières végétales. Ces acides, se combinant
avec les bases des silicates, dégagent la silice sous 'une forme soluble. De fait,
la silice ne manque jamais dans les eaux naturelles, soit neutres, soit alcalines,
quoiqu'elle soit proportionnellement beaucoup plus abondante dans les eaux flu-
viales, qui ne sont que légèrement chargées d'éléments minéraux. L'alumine, dont

Annales de Chimie et de Physique, 1848, vol. xxiii., p. 32.
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la présence n'est pas moins constante, quoiqu'en plus petite quantité, appartient
également aux constituants solubles des eaux. La quantité de silice en solution,
annuellement portée à la mer par le St. Laurent et des fleuves semblables, est i ès
grande, et joue sans .doute un rôle important dans la silicification. des restes
organiques et dans la formation des dépôts siliceux, ou directement ou par
l'intermédiaire des infusoires.

Quant à la question d'un approvisionnement d'eau pour la ville de Montréal,
on doit remarquer que la composition de ces eaux sera sujette à des change-
ments considérables, suivants les différentes saisons. Les eaux de la fonte des
neiges dans le printemps et les pluies d'automne donneraient au fleuve une com-
position un peu différente de celle qu'il présente après les longues sécheresses
de l'été, ou après plusieurs mois de gelées continuelles, quand l'eau contiendrait,
une plus grande quantité de matières solubles.

Les eaux du St. Laurent se rencontrant avec celles de l'Outaouais en bas de
Vaudreuil, les deux fleuves coulent côte à côte et peuvent, on le sait bien, être dis-
tinguées par la différence de couleur. Le bleu verdâtre clair du plus grand
fleuve contraste fortement avec la couleur jaune d'ambre de son tributaire.
Cependant l'agitation 'du courant confond graduellement les deux courZ d'eau, et
l'eau jaunâtre devant l'ile de Montréal est déjà mélangée d'une bonne portion de
leau du St. Laurent, comme on le voit par les analyses données ci-dessous. Comme
une partie seulement de l'O utaouais entre dans le St. Laurent à la tête de l'île, et
comme le volume du premier fleuve est très variable, il arrive que les proportions
da mélange à un point donné, devant l'île, sont sujettes à des changements consi-
dérables. A la fin des saisons d'été et d'hiver, les eaux de l'Outaouais sont com-
parativement basses, et Pon peut observer que l'eau fournie alors par l'aqueduc à
la ville n'est que légèrement colorée, l'eau du St. Laurent prédominant, tandis que,
durant les crues du printemps, une couleur plus foncée montre une plus grande
proportion de l'eau de l'Outaouais. Il s'ensuit que la pureté de notre appro-
visionneinent d'eau est en raison inverse de sa couleur, et qu'en obtenant une
eau incolore, nous échangons une petite proportion de matière organique contre
une plus grande quantité de sels calcaires.

Je donne ici les résultats de quelques analyses d'eaux mélangées, puisées
devant Pile de Montréal. La première (I.) provient d'un spécimen recueilli le•
9 mars, le même jour que celui de lOutaouais, dont lanalyse est donnée plus
haut. On a prise en bas de Lachine, à trente pieds environ du bord, et vis-à-vis
de lentrée du nouvel aqueduc, M. T. C. Keefer, ingénieur en chef des travaux,
m'accompagnant et indiquant la localité. La seconde (IL) provient du puits de
Paqueduc actuel, où elle a été puisée, le 15 mars. La couleur jaune pâle de ces
deux eaux indiquait que le St. Laurent prédominait dans le mélange. La
troisième colomme (TIT.) contient quelques dosages faits au mois d'Avril, 1S50,
quand les crues de printemps avaient évidemment augmenté le volume de
l'Outaouais. L'eau a été prise au conduit, dans mon laboratoire. Les calculs sont
faits pour 10,000 parties d'eau, comme dans les analyses précédentes:

I. IL
Carbonate de chaux..................................... -6440 -7400 4228

Imagnésie ................... .............. •1970 -2160 -0089
e Silice ............................................ •3250 3450

Chlore ................................... -0183 0296 '0296
Acide sulfurique ........................................ 0487 '0498 '0447
Résidu desséché a 3000 F ............................... 14150 1-560Ô

après ignition............................12020 1-3750

La colonne IL. montre que vis-à-vis de la ville où l'on prend l'eau pour
notre approvisionnement, il y a, comme on devait s'y attendre, un plus grana-.
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mélange de l'eau du St. Laurent qu'à Lachine. La quantité de chlore qu'elle
contient est d'ailleurs digne d'une attention spéciale, car elle est plus grande
que dans l'eau pure du St. Laurent, qui donne .0243 de chlore (l'eau de lOu-
taouais ne contenant que -0076 de cet élément). Le résultat obtenu, en avril
1S50, montre un excédant semblable, et une autre détermination que j'ai faite
sur de l'eau tirée, le 11 avril dernier, au même conduit dans mon laboratoire, a
donné •0284 de chlore. Cet excédant constant de chlore, dans l'eau du fleuve
devant la ville, indique une source locale de cet élément, due probablement.
au drainage de la ville. On sait que les sources qui sourdent des calcaires de
Pîle de Montréal contiennent une forte nortion de matières salines, et c'est à
ces matières, portées par les égouts près de l'orifice du conduit alimentateur
de l'aqueduc, que nous devons attribuer la prédominance de chlorures dans
l'eau.

Calcaires et Dolomites.

Voici quelques analyses de dolomies, et de calcaires plus ou moins magnésiens
les roches laurentiennes. Les spécimens ont été recueillis par M. Murray, dans

son examen de l'année dernière, et on trouvera dans son Rapport l'indication
des positions stratigraphiques de ces roches.

I. Une dolomite du quatrième lot du dixième rang de Loughborough ; elle
est formée de gros grains clivables, devient rougeâtre à l'air, et contient des parti-
cules disséminées d'une matière qui est probablement de la serpentine, laquelle,
quand la roche est attaquée par l'acide chlorhydrique, reste entremêlée de quartz.
L'analyse a donné:

Carbonate de chaux (par différence) .......... .......................... 55-79
" magnésie............. .................................... 37-11

Quartz, etc...........................710
Oxydes de fer et phosphates.....................(traces.)

100.00

Il. Ce spécimen vient du sixième lot du deuxième rang du canton de Lough-
borough ; c'est un calcaire grossièrement cristallin, mais très cohérent, d'un blanc,
pur, vitreux, et remarquablement translucide. Il contient de petits grains disse-
minés de trémolite, de quartz, quelquefois couleur rosée, de l'apatite bleuâtre et
verdâtre, et de mica brun jaunâtre, mais tous en petite quantité. Son analyse
donne un pour cent de matières insolubles, et 7.50 de carbonate de magnésie,
avec des traces seulement d'oxide de fer. Cependant ce calcaire magnésien n'est
pas d'une composition homogène, comme le prouve l'expérience suivante une
portion en poudre grossière fut digérée dans l'aide acétique dilué ; cela fut
renouvelé et l'action continuée avec l'aide de la chaleur tant qu'une effervescence
se manifesta. Le résidu blanc grenu, ne fut pas attaqué au froid par l'acide
chlorhydrique faible, mais cet acide aidé par la chaleur le dissolvait avec effer-
vescence, laissant un résidu de quartz, de trémolite et de mica. La portion
ainsi dissoute se composait de carbonate de chaux 68-30, carbonate de magnésie
36-70, approchant d'une dolomite par sa composition, tandis que le calcaire dissout
par l'acide acétique ne contenait que 3.65 pour cent de carbonate magnésien.
Ainsi, il est évident que cette roche esti un mélange de dolomie avec du carbonate
de chaux; la dolomite elle-même n'est pas entièrement insoluble dans l'acide
acétique, d'où il arrive que l'on trouve une portion de magnésie dans la solution
acétique.

UI. Cette roche, du premier lot de la sixième concession de Sheffield, est
très blanche et grossièrement cristalline, montrant sur les faces clivables des



20 Victoria. (Appendice, No. 52.) A. 1857.

stries diagonales. On a trouvé la densité de fragments choisis égale à 2-863-
2-864. C'est une dolomite presque pure; son analyse m'a donné

Carbonate de chaux....................... ............................. 52-57
magnésie.............................................. 45·97

Peroxide de fer ......................................................... 24
Quartz et mica............... ............................................ -60

9938

IV. Cette dolomite est du treizième lot de la huitième concession de Madoc.
Elle est d'une couleur blanche grisâtre, à grains fins, presque compacte, et a une
cassure conchoïdale. Elle est traversée par de petits filons de quartz, et a une
densité de 2-849. Son analyse m'a donné:-

Carbonate de chaux....................................................... 46-47
"l "c magnésie.................................................... 40-17

Peroxide de fer. .......................................................... 1-24
Quartz ................................................................... 12-16

100-04

V. Un calcaire magnésien à grains fins, blanc grisâtre, siliceux, provenant
du quatrième lot de la cinquième concession de Madoc; il a une densité de
2-757, et contient une portion de carbonate de fer. Son analyse m'a donné

Carbonate de chaux................................................ 51-90
" magnésie.............................................. 11-39

c " fer.......................................................... 4-71
Quartz ................................................................. .. 32-00

100-00

VI. Une dolomite grenue, rougeâtre, du village de Madoc. Elle aune den-
sité de 2-S-34; l'analyse m'a donné

Carbonate de chaux..................................................... 57-37
c " magnésie.................. .................................. 34-66

Peroxide de fer .......................................................... 1-32
Quartz...........................,........................................ 710

100-45
Coquilles fossiles, etc.

Dans notre Rapport de progrès pour 1852-53, p. 173, j'ai montré que
la coquille de la Lingdla Mantelli (nov. sp.), se trouvant dans un grès apparte-
nant au calcaire de Chazy, au lac des Allumettes, était en grande partie
composée de phosphate de chaux, ce qui explique Porigine des coprolites phos-
phatiques qui abondent dans cette formation géologique à la localité indiquée,
ainsi qu'à Grenville, Hawkesbury, et beaucoup d'autres endroits. (Voir le
Rapport pour 3851-52, pp. 106-111.) Ayant trouvé que la Lingula guadrata du
calcaire de Trenton a une comiposition semblable, j'ai examiné suivant votre
désir la Lingula prima et la L. -.ntiqua du grès de Potsdam, et je les ai trouvées
toutes deux composées en grande partie de phosphate de chaux. Une espèce
récente, la L. ovalis des îles Sandwich, fut eusuite examinée, et offrit une composi-
tion semblable. L'épiderme vert de cette coquille, quise gonfle commedela corne,
quand on le chauffe, laisse, après calcination, un résidu blanc de phosphate de
chaux. La coquille entière laissa ainsi 61-0 pour cent de matières terreuses,
dont l'analyse m'a donné:-
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Phosphate de chaux .................. ................................... 85-79
Carbonate " " ........................................................ 11·75
Magnésie................................................................ 2-80

100-34

C'est à peu près la composition des os humains calcinés.
Les Lingule fossiles se distinguent par leur aspect, de la plupart des autres

coquilles fossiles; elles sont d'une couleur plus ou moins brune foncée, brillante,
presque opaque et pas du tout cristalline. On rencontre cependant ces mêmes
caractères dans les espèces fossiles du genre Orbicula, et en examinant deux
espèces non-décrites de ce genre, provenant du calcaire de Trenton, et du terrain
silurien supérieur, aussi bien q'une espèce récente, P O. lamellosa, de Callao, on
a trouvé qu'elles étaient composées en grande partie de phosphate de chaux.
De semblables caractères étant observés dans le genre Conularia, on a examiné
un fragment de C. trentonensis, qui a donné la même composition que la Lingula
et l'Orbicula. Toutes se dissolvent avec très peu d'effervescence dàns l'acide
chlorhydrique, et la solution donne avec l'ammoniaque un précipité abondant
de phosphate du chaux soluble dans l'acide acétique. La solution fournit avec
le molybdate d'ammoniaque un précipité jaune abondant du molybdo-phosphate
d'ammoniaque.

J'ai aussi examiné plusieurs autres coquilles fossiles, entr'aures l'Atrypa
extans, la Lepjtena alternata, et ' Orthis pectenella du calcaire de Trenton, l'O. erratica
du groupe de la rivière Hudson la Chonctcs lata du silurien supérieur, outre une
espèce de Cythère du Trenton. Les caractères externes de toutes ces espèces
étaient très différents des Lingula et des Orbicula; elles étaient d'une couleur
plus claire, plus translucides et grenues, et se composaient de carbonate de chaux
avec les traces de phosphate que l'on trouve généralement dans les coquilles
calcaires.

Essais de galène et d'or.

On a essayé une portion de la galène de Lansdowne par fusion avec un
mélange le sel de tartre et de nitre ; elle a donné 81.0 p. c. de plomh métalli-
que, lequel, soumis à la coupellation, n'a laissé qu'une très faible proportion
d'argent. Le résultat de trois essais concordants ne donne qu'une once et demie
d'argent par tonne de minerai. La galène de Bedford, traitée de la même ma-
nière, a donné une once et sept-huitièmes, et celle de Ramsay deux onces et
demie d'argent par tonne.

La quantité de métal précieux dans ces minerais est- si faible qu'on peut
à peine dire qu'il rehausserait la valeur du plomb; mais il en est autrement
pour le minerai de plomb de la mine de Meredith, au lac Supérieur. La galène
se présente ici avec un mélange de minerai de cuivre panaché, dans une gangue
de spath calcaire avec de la laumontite. Une portion triée de cette galène a été
réduite par fusion avec du borax, du sel de tartre et du fer métallique ; elle a
donné à la coupelle une quantité d'argent égale à trente onces et un quart d'argent
par tonne de plomb métallique. Dans un autre essai, une portion de la galène
de cette localité, mélée avec du minerai de cuivre, a été traitée avec un mélange
de sel de tartre et de nitre, et le plomb réduit, avec un peu de cuivre adhérent,
a donné à raison de quarante-trois onces d'argent par tonne de métal; mais
dans cet essai une partie du plomb ayant été oxidée par le nitre, le rapport est
au- dessus de la vérité et ne sert qu'à confirmer le caractère argentifère du mi-
nerai.

Un filon, aux rapides de la Chaudière, dans la paroisse de Saint François

20 Victoria. A.18570.
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(Beauce), renferme dans une gangue de quartz, de la'galène, de la blende, du
sulfure arsénical de fer, souvent bien cristallisé, outre des pyrites cubiques et
magnétiques et de petits grains d'or natif. Une portion de galène de ce filon con-
tenant encore un mélange de blende et pyrite, a donné à l'essai 69-0 p. c. de
plomb, et trente-deux onces d'argent par tonne (2240 livres) du minerai. Un
autre échantillon de cette galène, plus pure, a donné à raison de trente-sept onces
d'argent. Le bouton d'argent obtenu par la coupellatien de ce plomb contenait
une quantité d'or, petite. mais appréciable. L'essai d'une seconde portion de
l'échantillon du iinerai qui donnait 69-0 p. c. de plomb, a fourni une quantité
d'argent égale à deux cent cinquante-six onces d'argent par tonne. Cette
quantité d'argent était probablement due à la présence d'un fragment de
quelque minerai d'argent, peut-être un sulfure, à travers la galène. Chacun de
ces essai a été fait sur cinq cents grains de minerai. Mille grains de la pyrite de ce
filon, mélangés avec un peu de blende, galène et du fer arsénical, ont été grillés,
puis, après avoir été mêlés avec de la litharge, du borax et du sel de tartre, ils ont
été fondus avec des fragments de fer, et on a obtenu un bouton de plomb, qui
laissa sur la coupelle un globule de 0-15 grains d'un alliage d'or et d'argent.
Sept cents grains dela blende impure ont été grillés et traités de la même manière,
et ont donné par la coupellation 0-19 grains d'un alliage jaune pâle ; les boutons
ainsi obtenus renfermaient une grande proportion d'or, surtout celui provenant
de la blende, lequel conservait sa forme et prenait une couleur jaune foncé,
quand, après avoir été laminé, il était bouilli avec de Pacide nitrique, qu
dissolvait une portion d'argent.

Or.-Une certaine quantité de poudre d'or provenant du lavage des sables
de la rivière du Loup a été soumise à l'amalgarmation et a laissé une portion de
sable noir, ferruginieux, dont 1S pour cent ont pu être séparés par laimant;
la partie non-mragnétique fut dissoute par Paction successive de l'acide chlorhy-
drique et du bi-sulfate de potasse, laissant 4-8 p. c. de résidu siliceux. Ces
solutions contenaient du fer et du chrome, et donnaient par une ébullition pro-
longée, 23-15 p. c. d'acide titanique. Elles ne donnaient aucune indice de la
présence de l'étain, et on les a examinées sans succès pour Purane, le cérium et
les autres bases rares. La ý présence fréquente du minerai d'étain dans les sables
aurifères de différentes contrées devrait nous inviter à rechercher ce métalprécieux
dans notre région aurifère. Lasamarskite, la monazite et autres minéraux conte-
nant Purane, le cérium etc., se rencontrent quelquefois aussi dans: ces sables,
fait auquel on a eu égard dans, l'analyse du sable ferrugineux.

L'or, obtenu par la distillation de l'amalgame, a perdu 4-27 p. c. par une fusion'
avec du borax, et l'essai du lingot résultant a donné 12-87 p. c. d'argent. Trente
grammes de .cet alliage ont été dissouts dans de l'eau régale, et, la solution
examinée pour le, cuivre et le palladium sans succès ; une faible portion de
platine, se montant à .0012p. c. a cependant été obtenue. Le reste de 'alliage
était de l'or pur.

ai Phonneur d'être,
Monsieur,'

Votre très obéissant serviteur,

T. STERRY HUNT.

2W5
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RAPPORT
DE L'ANNÉE 1854,

PAR

T. STERRY HUNT, ÉCR., CHIMISTE ET MINÉRALOGISTE DE LA COMBISSION GÉOLOGIQUE,

ADRESSE A

WILLIAM EDMOND LOGAN, ÉCR., F.R.S., DIRECTEUR DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE
DU CANADA.

MONTRÉAL, 1er Avril 1855.
MONSIEUR,

Dans le Rapport qui suit, j'ai l'honneur de vous soumettre le commence-
ment d'une série de recherches suriles roches stratifiées, cristallines ou métamor-
phiques du pays. Ces recherches ont été entreprises dans Pespoir que des études
exactes sur la composition de ces roches, comparée avec celles des couches sédi-
mentaires non altérées, pourraient nous conduire à la connaissance de ces procédés
métamorphiques dont les résultats sont si importants dans notre géologie.

Dans mon Rapport de 1853, j'ai eu occasion d'appeler votre attention sur
l'existence du feldspath labrador, parmi les spécimens que vous avez apportés
des cantons de Morin et Abercrombie et d'exprimer mon espoir que de nouvelles
recherches nous permettraient de déterminer plus exactement qu'on ne l'vait
fait jusqu'alors, les relations géologiques de cette espèce minérale et des roches
dont elle forme la principale partie. Les recherches que j'ai faites avec vous,
dans les comtés de Terrebonne et Montmorenci, et plus tard mes propres exa-
mens, dans le comté de Leinster, ont justifié cette espérance et fournni une quantité
de matériaux, qui ont été en partie examinés durant l'hiver passé.

Les roches que nous allons étudier appartiennent au terrain laurentien -et
paraissent étroitement associées aux calcaires cristallins quialternent ýavec Les
roches gneissoïdes et quartzeuses:de cette formation. Elles'se composentprinci-
palement de feldspath avec de petites portions de mica noir, de pyroxène vert, et
parfois de l'épidote, du grenat et du quartz. 'L'hypersthène y est aussi si fré-
quemment présente, que les géologues de ýNew-York ont désigné ces roches
feldspathiques sous le nom de roches hypersténigues. Outre les minéraux dont il
vient d'être parlé, nous pouvons ajouterl'ilménite ou fer titané, qui-se présente

"quelquefois par grosses masses, et quelquefois par petits-grains, qui paraissaiént
comme l'hypersthène, marquer les plans de stratification. Il s'y trouve encore
de petites portions de pyrite de fér et quelquefois un peu de carbonate de
chaux disséminé.

La texture -de ces roches 'fèldspathiques est très variable; quelquefois la
masse est un agrégat, confusément cristallin, présentant des surfaces de clivage de
trois à quatre lignes de diamètre, avec une pâte à grains fins, un peu calcaire; dans
les interstices. Quelquefois la roche est uniformément grenue, mais plus fré-
quemment c'est une pâte grenue, contenant des masses clivables de feldspath
ayant souvent plusieurs pouces de diamètre. La couleur de ces roches varie
du grisâtre et blanc bleuâtre au lavende et bleu violet; on trouve aussi es
teintes brunâtres et verdâtres et rouge clair : les couleurs sont rarement
brillantes. Ces feldspaths se présentent rarement dans des cristaux distincts,

A.1857.20 Victoria.
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mais leur clivage qui est triclinique, aussi bien que leurs densités, qui varient de
2-66 à 2-76 montrent qu'ils appartiennent au groupe de feldspaths dont l'albite et
l'anorthite peuvent être. considérées comme les représentants. La variété cliva-
ble bleuâtre offre souvent l'opalescence du labrador et c'est à cette espèce que
les minéralogistes américains ont jusqu'ici rapporté ces feldspaths ; mais à l'ex-
ception de quelques analyses dans mes Rapports précédents, on n'a pas encore
publié d'examen chimique de ces feldspaths. Les analyses qui vont suivre
montrent que bien que ce soient tous des feldspaths à une base de chaux et de
soude, leur composition varie beaucoup; quelquefois, ils appartiennent au
labrador, à Pandesine ou aux variétés intermédiaires, et d'autres fois, ils appro-
chent de l'anorthite. J'ai maintenant l'honneur de vous soumettre les résultats
de mes recherches, comme une première partie de l'histoire de ces feldspath.

Une des plus intéressantes localités de ces roches feldspathiques est dans la
paroisse de Château-Richer (Montmorenci), où elles forment une bande de deux
ou trois milles en largeur qui est limitée par le calcaire cristallin d'un côté,
et une roche quartzo-feldspathique de l'autre, et s'élèvent par petites collines.
Dans cette étendue se trouvent plusieurs variétés de ces roches, Mais la plus
intéressante est composée d'une base à grains fis, de couleur verdâtre ou blanc
grisâtre, renfermant des masses d'un feldspath clivable rougeâtre, qui ont d'un
dixième de pouce à un demi-pouce de diamètre; elles prennent souvent la forme
de gros cristaux imparfaits, ayant fréquemment douze pouces de long et quatre ou
cinq de large. Ces dimensions correspondent aux faces M et T, tandis que la face P,
caractérisée par son clivuge plus parfait, a d'un demi-pouce à deux pouces de
large. On trouve quelquefois des macles caractéristiques des feldspaths du
sixième système.

On trouve l'hypersthène dans cette roche par masses aplaties, lesquelles, quoi-
que variables, et irrégulières dans leur, disposition, offrent un parallèlisme géné-
rai; elles ont parfois quatre ou cinq pouces de large, sur un pouce ou plus d'é-
paisseur et sont séparées de la gangue feldspathique par une couche mince de
mica noir brunâtre. Le fer titané se trouve aussi dans cette; roche par grains et
par masses lenticulaires, ayantparfois un ou deux pouces d'épaisseur ; ces masses
sont ordinairement dans la pâte. granulaire et généralement près de 'hypèrsthène,
mais on trouve parfois des grains -du .minerai dans le feldspathiristâllin.' On a
vu aussi du quartz empâté par petits grains dans le fer titané, mais on n'en a pas
observé ailleurs dans la roche, et on n'y a .pas trouvé d'autres minéraux. Dans
les spécimens de la. roche que j'ai rapportés, le feldspath cristallin constitue
depuis la moitié jusqu'à sept huitièmes de la masse, tandis que Phypersthène
n'est pas égal à plus de deux centièmes, et le fer titané à environ un centièie de
la masse; les quantités de quartz et de mica sont insignifiantes. Dans'autres
portions de la roche cependant, la proportion du fer titané pourrait s'élever
à cinq centièmes, et dans quelques parties, la quantité de' l'hypersthène est
presqu'aussi grande. L'action du temps rend la surface de cette roche d'un
blanc opaque; les cristaux cependant sont moins affectés que la portion granu-
laire et on les distingue facilement sur les surfaces exposées, par leur couleur
rougeâtre obscure'; ce changement d'ailleurs ne s'étend qu'à une très petite
distance dans la roche. La couleur du fer titané reste inaltérée; mais l'hy-
persthène, de-brun foncé devient plus clair et penche vers le brun-tombac.

A Ce feldspath appartient:au sixième système; l'angle de,: M. est environ
809 30'; clivage avec P,, parfait-; avec les autres faces distinctes; P-est quel-
quefois délicatement, strié et quelquefois courbé ; ,dureté 6-O, et densité 2-667
à' ý2-674.' Eclat vitreux, quelquefois perlé suri P; couleur rouge-chair passant
aurougeâtre, verdâtre et brun grisâtre; les surfaces de clivage sont 'quelquefois
bigarrées de toutes ces couleurs; -le rouge prédomine.

,A. 3857ý20,,,,ictoria.
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Les trois analyses suivantes ont été faites sur trois differents spécimens choisis
avec soin, pulvérisés et puis desséchés à 2120 F. Les éléments terreux ont
été dosés après une fusion avec le carbonate de soude, et les alcalis, d'après la
méthode du docteur J. Lawrence Smith, qui consiste à chauffer à rouge, pendant
trente minutes, le minéral bien porphyrisé avec cinq ou six parties de carbonate
de chaux et les trois quarts de son poids de sel ammoniaque. La masse agglu-
tinée est ensuite digérée dans l'eau chaude et iend à ce liquide les alcalis sous
forme de chlorures, mélangés de chlorure de calcium. Une seconde ignition
du résidu non-dissout avec deux-tiers de la première quantité de sel ammoniaque
assure la séparation des dernières portions d'alcali. Ces procédés ont été adoptés
pour toutes les analyses des feldspaths donnés dans ce Rapport

Silice.......................................... 59.55 59.85 59-80
Alumine............................................. 2562 25.55 25-39
Peroxide de fer...................................... .75 •65 .60
Chaux .............................. ............ 773 6-94 7.78
Magnésie.....................................(traces) 1111
Potasse...... ................................ 96 .96 1.00
Soude.......................................... 5-00 5.09 5.14
Perte par ignition......................................45 .30 .00

100-15 99.45 99.82

Dans un quatrième spécimen on a trouvé la quantité de chaux égale à
7.89 p. c. La composition de ce feldspath approche beaucoup de celle de Pan-
desine, laquelle, suivant Abich, contient: silice, 59.60; alumine, 24.1S; peroxide
de fer, 1.58; chaux, 5-77; magnésie 1-OS; soude, 6.53 = 99.92.

La pâte verdâtre de cette roche est, en général, finement granulaire et forte-
ment cohérente; les grains possèdent le clivage, l'éclat et la dureté du feldspath,
et la densité de fragments choisis avec soin était de 2.66-5 à 2.668. La. couleur
blanche verdâtre de la poudre se change en couleur chamois à l'ignition. Pul-
vérisé et digéré avec l'acide acétique, le minéral perd deux ou trois millièmes
de carbonate de chaux, avec des traces de magnésie, d'alumine et d'oxide de fer.
Une portion ainsi traitée a donné les résultats suivants:

IV.
Silice ............................................................ 5850
Alumine ....................... 25-80
Peroxide de fer .. ................................................... 1.00
Chaux............................................;....................... 8. 06
M agnésie................................................................. .20
Potasse................................................................ 116
Soude .................................................................. 5.45
Perte par ignition......................................................... .40

100•57

Cette pâte grenue est donc un feldspath ile différant que peu de l'andesine
cristalline.

L'hypersthène de cette roche se présente par masses lamellées avec des
surfaces courbées. Outre le clivage basal parfait, elle montre trois autres civa-ý
ges, qui sont parallèles aux faces et à la marco-diagonale d'un prisme oblique de
870. La dureté du minéral est de 6-0, et sa densité de 2.409 à 3417.. Eclat 4
vitreux, sous-métallique; couleur brune-noirâtre,; par minces lamelles brunee
jaunâtre faiblement transclucide; poudre gris-cendre, devenant gris rougâtree
l'ignition. Cassante; cassure inégale. Les fragments qui ont servi à déterminer.
la densité, contenaient entre leurs lamelles encore des paillettes d'une matieiee
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feldspathique qu'on a enlevée autant que possible, avant d'analyser l'hypersthène.
Les résultats de deux analyse par fusion avec carbonate de soude ont été comme
suit:

V. VI.
silice ................................................ ... 51-85 51.35
Alumine ................................................... 3-90 3-70
Peroxide de fer............................................... 20-20 20-56
Chaux.......................................,........ ....... 1-GO 1-68
Magnésie............... .................................. 21-91 22-59
Manganèse............... ................ ............. (traces)
Perte par ignition.......................... .................... •20 .10

99-66 99-98

Elle est presque identique par sa composition avec l'hypersthène de Labrador,
analysé par Damour.

L'ilménite de cette roche est plus ou moins pénétrée par du feldspath et
du quartz et on n'a pu les en séparer facilement. Sa dureté était de 6-0, et la
densité des fragments choisis variait entre 4-65 et 4-6S. Couleur en masse et
en poudre, noire, éclat sous-métallique ; non-magnétique. Décomposée par
fusion avec du bi-sulfate de potasse, elle a donné:

vii.
Acide titanique........................................,... ....... 39-86
Peroxide de fer.............................................. ........... 56-64
Magnésie ................................. ................................ 1-44
Matières insolubles, quartz, etc.. ............................................ 4-90

102-84

Une grande partie -du fer dans ce minéral existe sans doute sous la forme du
protoxide.

Une autre variété de la roche feldspathique de Château-Richer est grenue, de
couleur verdâtre pâle ou grise bleuâtre, avec des grains accidentels rougeâtres.
L'éclat est vitreux sur les clivages, mais cireux partout ailleurs. Le seulminéral
étranger, observé dans cette roche, était du mica noir brunâtre, par petites paillet-
tes. La densité de la partie grise verdâtre était de 2-681, et son analyse m'a donné
comme suit:

VIIL
Silice ....... ......... ............................................ 55-80
Alumine ................................................................ 26-90
Peroxide de fer............................................................ 153
Chaux ...................... . .................................. 901
Magnésie...........................................................27
Potasse .............. ............................................. 86
Soude .................................................................. 4-17
Perte par ignition ..................................................... -45

99-59

Dans la paroisse de Château-Richer et le voisinage on a trouvé des blocs
erratiques d'une variété bien marquée de roches feldspathique, qu'on n'a pas
rencontrée in situ. La pâte -est un feldspàth à gros grains, d'une couleur grse
rougeâtre claire et renfermant de petits grains brillants, d'ilménite, enveloppés de
minces lamelles de mica brunâtre. Les cristaux de-feldspath sont nombreuxg et
ont souvent trois ou quatre pouces en longueur et largeur, sur un pouce"d'épais
seur. Les faces du clivage parfait sont striées d'une manière bien distincte et les
plus petits' cristaux, qui sont souvent très allongés et bien définis sont quelque

-so o -é, e-Iie-déinis s iix223ý
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fois courbes. Dureté 6; densité 26S0 à 2-692; éclat vitreux; couleur bleu-
lavande, avec une opalescence gris de perle ; demi-transparente; cassure con-
choïdale.

L'analyse IX. a été faite sur un fragment clivable d'un bloc de cette variété
trouvé à Château-Richer, et les analyses X et XI ont été faites sur des spéci-
mens d'un plus gros bloc, rencontré dans la paroisse voisine de St. Joachim:

IX. X. M
Silice..........................................57-20 57-55 5735
Alumine............ ............................ 26-40 2
Peroxide de fer.....................................40 2710
Chaux .......................................... -34 8·73
Potsse............................ ................. .84 .79
Soude. .............................................. 5-83 5·3s
Perte par ignition ...................................... *65 .20 -25

99·ce 99.75 .....

Le district de Montréal offre aussi de grandes étendues de ces roches
feldspathiques, associées à des calcaires cristallins dans les comtés de Leinster
et de Terrebonne. Dans les cantons de Rawdon et Chertsey elles sont souvent.
à grain fin et homogènes, et constituent une roche excessivement dure, avec une
cassure esquilleuse et un éclat faiblement vitreux ; cette variété est de couleur
bleuâtre ou blanche grisâtre, quelquefois translucide, et montre ça et là les
clivages de grains de feldspath. De grandes masses de cette roche sont presque
sans minéraux étrangers, tandis que d'autres portions contiennent un pyroxène
granulaire vert,'arrangé par minces lits parallèles, interrompus, avec de l'ilménite.
Les lits de pyroxène ont rarement plus de quatre ou cinq lignes d'épaisseur et
se présentent à un pouce ou deux de distance, tandis que les couches de
1ilménite sont encore plus minces et souvent renfermées dans celles du pyroxène,
surles limites desquelles on voit parfois des grains d'un grenat rouge foncé. Ces
différents minéraux paraissent en relief sur un fond de la base feldspathique
blanchie par l'action de l'air, et servent à démontrer sa structure stratifiée, laquelle
n'est cependant pas moins apparente sur les surfaces de cassure récente. De,
petites masses arrondies d'un feldspath bleuâtre, clivable, sont fréquemment.
disséminées dans les mêmes plans que les autres minéraux. Dans quelques
cas le pyroxène semble passer en hepersthène ou être remplacé par lui.

Les feldspaths compactes de cette région offrent tous les caractères de la
saussurite, et beaucoup de ces roches constitueraient des variétés d'euphotide.

Un fragment d'un feldspath compacte, provenant de Rawdon, avait une.
densité de 2.691. Il était blanc bleuâtre, translucide et m'a donné à l'analyse:-

XI..
si nce .. ............................................................ 54-45
Alumine.................................................................. 2805
Peroxide de fer................................. ........................... *45
Chaux ................................................................... 9-o6
Potasse....... ............................................................ 1-06
Soude................................................................ 6.25
Perte par ignition................................................... . .55

100-49

Il a essentiellement la composition du labrador. Voir mes Rapports det
1851, p. 40, et de 1853, p. 167 pour les apalyses de deux feldspaths opalescents&
contenant 54-20 et 54-70 de silice, et 11-25 et 11-42 de chaux, avec moins d'ak
cali que le feldspath de Rawdon. Dans le premier Rapport mentionnéi onr?
trouvera, page 166, un examen de la bytownite de Thompson-; ce minéral'se

224
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présente sur l'Outaouais, sous la forme de cailloux et n'est, comme je Pai
décrit alors, qu'une variété grenue d'une roche feldspathique. Il m'a donné
47-40 de silice et 14•24 de chaux, avec 2·00 de matière volatile à 1'ignition ; sa
densité était de 2.732.

Une autre variété de cette roche, provenant d'un gros bloc trouvé à
Hunterstown, était plus grossièrement cristalline que la bytownite, et contenait,
empâté, un morceau de feldspath clivable qui était translucide, d'une couleur
vert-de-mer pâle et possédait une densité de 2-695-2.703. Son analyse m'a
donné

S .. . .1
Silice..............................................,.....49-0
Alumine ...................................................... 26-0
Peroxide de fer............................................. .so
Chaux........................................................ 14-67 1540
Magnésie............... ....... ....................... (traces)
Alcalis, par différence ..........................................
Perte par ignition.............................................. 1. 30

100-00

A Lachute, sur la rivière du Nord, il y a une roche feldspathique que vous
avez décrite comme associée au calcaire cristallin, composée d'une pâte grenue,
verdâtre, renfermant des masses clivables d'un beau feldspath, approchant l'an-
desine par sa composition. Son éclat est vitreux et la face P, comme dans tous
ces feldspaths, est'finement striée ; densité 2-6S7 ; couleur bleu-lavande, passant
au bleu-saphir; demi-transparent. Son analyse m'a donné:-

Xiv.
Silc .............................................................. 58-15
Alumine................................................................ 26-09
Peroxide de-fer ....................................................... -50
Chaux.................................................................. 7-78
Magnésie........................................................... -16
Potasse. ........................................................... 21
Soude.......................... ................................... 5.55
Perte par ignition........................................................ -45

99-89

Ce feldspath ressemble beaucoup par sa composition aux cristaux de feldspathr
rosé du porphyre rouge antique d'Egypte, analysé par Delesse. Il obtint: silices
58-92 ; alumine; 22-46'; peroxide de fer, 0-75; oxide de manganèse, 0-60; chaux,.
5 53 ;'magnésie, 1-87 ; potasse, 0-93; soude, 6-93; matières volatiles, 1-64==99-66.
Après avoir comparé ce feldspath avec certaines variété d'andesine et d'oligoclaseî
le savant auteur fait remarquer " qu'il importe beaucoup plus de connaître la
composition des feldspaths qui forment la base des roches, que de discuter sur
les noms qu'il convient de leur donner, car j'ai déjà eu occasion de faire remarquer
que l'on avait jusqu'à présent attribué trop d'importance aux variétés du feldspath
qui cristallisent dans le sixième système, et que la nature n'avait pas toujours
suivi les divisions établies entre eux par les chimistes et les géologues; la même
roche pouvant renfermer plusieurs variétés de ces feldspaths."-Delesse, )Bulletiw
de la Société Géologique de France, 2e série, tome vii, p. 526.

«Delesse ajoute àk cet égard que la teneur ený silice de la pâte et des cristaux
des perphyres sans quartz, est à peu près la même. Cependant, la ëilice pré-
démineen général légèrement, dans lapte," tandis que les proportions de
l'alumine, des alcalis et de la chaux' y sont un peu moindres, et les quantités: de,.
magnésie et oxide de fer plus grandes., Ces rapports entre laepâte des porphyres
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fois courbes. Dureté 6; densité 26S0 à 2-692; éclat vitreux; couleur bleu-
lavande, avec une opalescence gris de perle ; demi-transparente; cassure con-
choïdale.

L'analyse IX. a été faite sur un fragment clivable d'un bloc de cette variété
trouvé à Château-Richer, et les analyses X et XI ont été faites sur des spéci-
mens d'un plus gros bloc, rencontré dans la paroisse voisine de St. Joachim

IX. X. M
Silice............................................57-20 57-55 5735
Alumine.............................................26-40 2
Peroxide de fer........ ................ 4 2710
Chaux............................................... 8-34 8·73
Potusse............................ ................. .. 84 .79
Soude. .............................................. 5-83 5·3s
Perte par ignition ...................................... 65 .20 -25

99·c6 99.75 .....

Le district de Montréal offre aussi de grandes étendues de ces roches
feldspathiques, associées à des calcaires cristallins dans les comtés de Leinster
et de Terrebonne. Dans les cantons de Rawdon et Chertsey elles sont souvent.
à grain fin et homogènes, et constituent une roche excessivement dure, avec une
cassure esquilleuse et un éclat faiblement vitreux ; cette variété est de couleur
bleuâtre ou blanche grisâtre, quelquefois translucide, et montre ça et là les
clivages de grains de feldspath. De grandes ruasses de cette roche sont presque
sans minéraux étrangers, tandis que d'autres portions contiennent un pyroxène
granulaire vert,'arrangé par minces lits parallèles, interrompus, avec de l'ilménite.
Les lits de pyroxène ont rarement plus de quatre ou cinq lignes d'épaisseur et
se présentent à un pouce ou deux de distance, tandis que les couches de
1ilménite sont encore plus minces et souvent renfermées dans celles du pyroxène,
surles limites desquelles on voit parfois des grains d'un grenat rouge foncé. Ces
différents minéraux paraissent en relief sur un fond de la base feldspathique
blanchie par l'action de l'air, et servent à démontrer sa structure stratifiée, laquelle
n'est cependant pas moins apparente sur les surfaces de cassure récente. De,
petites masses arrondies d'un feldspath bleuâtre, clivable, sont fréquemment.
disséminées dans les mêmes plans que les autres minéraux. Dans quelques
cas le pyroxène semble passer en hepersthène ou être remplacé par lui.

Les feldspaths compactes de cette région offrent tous les caractères de la
saussurite, et beaucoup de ces roches constitueraient des variétés d'euphotide.

Un fragment d'un feldspath compacte, provenant de Rawdon, avait une.
densité de 2.691. Il était blanc bleuâtre, translucide et m'a donné à l'analyse:-

XIL..
si nce .. ............................................................ 54-45
Alumine.............................................................28.05
Peroxide de fer................................................... ........ .45
Chaux.................................................................... 9-68
Potasse.................................................................. . 1-06
Soude..................................................................... 625
Perte par ignition................................................... . .55

100-49

Il a essentiellement la composition du labrador. Voir mes Rapports det
1851, p. 40, et de 1853, p. 167 pour les apalyses de deux feldspaths opalescents-
contenant 54-20 et 54-70 de silice, et 11-25 et 11-42 de chaux, avec moins d'ak
cali que le feldspath de Rawdon. Dans le premier Rapport mentionnéi onr?
trouvera, page 166, un examen de la bytownite de Thompson-; ce minéralyse
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présente sur l'Outaouais, sous la forme de cailloux et n'est, comme je Pai
décrit alors, qu'une variété grenue d'une roche feldspathique. Il m'a donné
47-40 de silice et 14-24 de chaux, avec 2·00 de matière volatile à 1ignition ; sa
densité était de 2.732.

Une autre variété de cette roche, provenant d'un gros bloc trouvé à
Hunterstown, était plus grossièrement cristalline que la bytownite, et contenait,
empâté, un morceau de feldspath clivable qui était translucide, d'une couleur
vert-de-mer pâle et possédait une densité de 2.695-2.703. Son analyse m'a
donné

XIII.
Silice..............................................,.....49-10
Alumine ...................................................... 26-s0
Peroxide de fer............................................. .so
Chaux................................................... ... 14-67 1540
Magnésie...............e ............................... (traces)
Alcalis, par différence .......................................... '-33
Perte par ignition.............................................. 1. 30

100-00

A Lachute, sur la rivière du Nord, il y a une roche feldspathique que vous
avez décrite comme associée au calcaire cristallin, composée d'une pâte grenue,
verdâtre, renfermant des masses clivables d'un beau feldspath, approchant l'an-
desine par sa composition. Son éclat est vitreux et la face P, comme dans tous
ces feldspaths, est'finement striée ; densité 2-6S7 ; couleur bleu-lavande, passant
au bleu-saphir; demi-transparent. Son analyse m'a donné:-

XIV.
Si e ............................................................... 58-15
Alumine................................................................. 2609
Peroxide de-fer .......................................................... .50
Chaux.................................................................. 7-78
Magnésie................................................................ -16
Potasse............................................................... 121
Soude............................................................. 5.55
Perte par ignition.......... ........................................... -45

99-89

Ce feldspath ressemble beaucoup par sa composition aux cristaux de feldspath-
rosé du porphyre rouge antique d'Egypte, analysé par Delesse. Il obtint: silice
58-92 ; alumine; 22-46; peroxide de fer, 0-75; oxide de manganèse, 0-60; chaux,
553 ;magnésie, I-87 ; potasse, 0-93; soude, 6-93; matières volatiles, 1-64=99-66.
Après avoir comparé ce feldspath avec certaines variété d'andesine et d'oligoclase'
le savant auteur fait remarquer " qu'il importe beaucoup plus de connaître la
composition des feldspaths qui forment la, base des roches, que de discuter sur
les noms qu'il convient de leur donner, car j'ai déjà eu occasion de faire remarquer
que l'on avait jusqu'à présent attribué trop d'importance aux variétés du feldspath
qui cristallisent dans le sixième système, et que la nature n'avait pas toujour
suivi les divisions établies entre eux par les chimistes et les géologues, la même
roche -pouvant renfermer plusieurs variétés de ces feldspaths."-Delesse, Bulletiw
de la Société Géologique de France; 2e série,.tome vii, p. 526.

Deesse ajoute à cet égai-d que la teneur en silice de la pâte et des cristaux
des porphyres sans quartz, est à peu près 'l même. Cependant; la silice pré-
démine en général légèrement, dans lapate," tandis que les proportions de
l'alumine des alcalis et de la chaux' y sont un peu moindres, et les quantités de,
magnésie et oxide de fer plusgrandes.. Ces rapports entre -la pte des porphyres
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et leurs cristaux de feldspath sont, suivant M. Delesse, d'une application générale
pour les porphyres de tous les âges et de toute couleur. Cette observation trouve
son application jusqu'à un certain point, dans le cas des roches feldspathiques
que nous venons d'étudier, qui, comme les porphyres en question sont sans quartz,
et se composent souvent de cristaux de feldspaths du sixième système, empâtés
dans une base feldspathique dont la composition diffère peu de celle des cristaux.
Cependant, cette pâte est généralement cristalline, de sorte que ces roches,
quoique souvent porphyroïdes, ont rarement droit au nom de porphyres.

Nous avons done trouvé, dans les roches qui ont formé le sujet de ces études,
une série de feldspaths du sixième système dans lesquels la quantité de silice
varie de 47-40 à 59-S0, pour cent, et celle de la chaux de 7.73 à 14-21 pour cent,
la quantité des alcalis décroissant comme celle de la chaux augmente. Ces
résultats ne servent qu'à confirmer l'opinion exprimée par Delesse, et à montrer
qu'il n'y a pas de limite définitive pour les espèces telles que la vosgite, le
labrador, l'andésine et Poligoclase qu'on a créées entre l'albite d'un côté et
lPanorthite de l'autre. C'est pourquoi j'ai proposé, il y a quelque temps, de
considérer tous ces feldspaths intermédiaires comme étant des mélanges de ces
deux espèces, lesquelles, étant homéomorphes, pourraient se cristalliser ensemble,
en proportions indéfinies. Les formules admises pour ces deux espèces peuvent
être représentées comme suit: (la silice étant SiO, et AlO - 3a10.)

Poids at. Densité. Vol. aton.
Albite....(SiS. ai' Na4)OM......................... 1054-4 ÷ 2-62 = 402-4
Anorthite,..(Si" al24Ca8)0 4........................ 111s-4 .: 272 = 405-0

L'albite est un feldspath sodique et l'anorthite un feldspath calcique. tous
deux se cristallisant en formes semblables et ayant le même volume atomique.
La composition et les densités des feldspaths intermédiaires nous permettent de
les considérer pour la plupart comme des mélanges de ces deux espèces. Il peut
-cependant y avoir une albite calcique et une anorthite sodique, car quelques
albites contiennent de 1-0 à 2-5 pour cent de chaux, et il y a des anorthites qui
donnent de trois à quatre pour cent d'alcalis. De même, Passociation constante
d'une petite quantité de potasse avec la soude de ces feldspaths nous conduit à
supposer l'admixture d'une albite potassique qui serait une orthose cristallisant
dans le sixième système. La présence de portions de magnésie et de potasse dans
plusieurs variétés d'anorthite est un fait semblable. On obvie aux difficultés
que présente la composition variiable de ces feldspaths, en admettant l'existence
de mélanges comme il arrive constamment dans la cristallisation des solutions
mixtes des sels homéomorphes, et l'on ne devrait jamais perdre de vue cette
considération dans l'étude de la chimie minéralogique.

Etudes sur quelques roches siluriennes.

Dans mon Rapport de 1851-52, j'ai eu l'occasion d'appeler votre attention
sur la composition de quelques-unes des roches sédimentaires du groupe de la
rivière Hudson et le métamorphisme local, qu'elles avaient subi dans le voisinage
du trapp de St. Nicolas ; métamorphisme resultant dans la production de miné-
raux tout à fait différerts de ceux produits par le métamorphisme normal qui a
altéré le terrain silurien dans une grande étendue du bassin oriental. Vous avez
apprécié l'importance de tels examens chimiques comme moyens d'arriver à
des idées exactes sur la nature du métamorphisme; et, comme continuation des
recherches, j'ai maintenant l'honneur de vous présenter quelques résultats.

Dans votre Rapport de 1852-53, en décrivant les ardoises de Kingsey, vous
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avez donné les résultats de quelques analyses, dans lesquelles j'ai comparé ces
ardoises avec celles du pays de Galles et de France, J'ai à ajouter mainte-
nant l'examen d'une autre ardoise de Westbury, qui appartient au terrain
silurien supérieur. Elle a une couleur bleu verdâtre, un éclat soyeux sur les surfa-
ces de clivage, est translucide sur les bords et les caractères d'une excellente
ardoise tégulaire. Sa densité est de 2-771, et elle a donné à l'analyse:-

Silice............. ........................
Alumine.. .................................................
Protoxide de fer.................................................
Chaux. ........................................................ 59
Magnésie........................................................ 2-95
Potasse......... ............................... ............ 3.74
Soude........................................................... 1-31
Mangauèse.............. .... ........................... (traces.)
Eau ......................................................... 310

99-50

L'éclat et l'aspect talqueux de beaucoup de schistes altérés de cette région ne
dépendent pas toujours de la présence du tale ou autres minéraux magnésiens,
comme le prouve l'analyse de l'un de ces schistes provenant de Ste. Marie (Beau-
ce). Les schistes rouges et verts de cette localité appartiennent probablement
au groupe de Sillery. Ils sont coupés par de nombreux filons de quartz, et se-
raient décrits comme étant des schistes chloritiques ou plutôt talqueux. Les
lits rouges ont une couleur pourprée, et leurs surfaces de clivages sont parse-
mées de paillettes d'un.e matière verdâtre, ressemblant par son aspect à de la
chlorite. Les lits verts et rouges sont très tendres et fissiles, ils s'exfolient à
l'action de l'air et se convertissent en une pâte qui est très onctueuse au tou-
cher, et a un éclat perlé. Ces schistes sont bien exposés sur la seconde concession
de Ste. Marie, où l'on a miné, pour chercher la pyrite cuivreuse qui s'y trouve
en petites quantités. Une portion de ce schiste d'une couleurrouge pâle, et très
grasse au toucher, à été séparée par le lavage des grains de quartz qu'elle ren-
fermait, et après avoir été desséchée à 2320 F., a donné par l'analyse les résul-
tats suivants:-

Silice.....................................................6670
Alumine ...................... .......... 16-20
Peroxide de fer ..........................- 90
Chaux......................... .........- 67
Magnésie................................... 2-75
Alcalis, par différence..................... ................ 3-68
Eau................................ .......................... 3-10

100-00

D'après la couleur de ce minéral, il est probable, que le.fer existe à l'état de
peroxide; sauf cette différence, la composition du schiste de Ste. Marie ýest pres-
que, -identique . à celle du Westbury qu'on vient, de décrire. -Il -serait regardé
comme u1n Schiste très talqueux,, mais il est presque entièrement ýprivé,de ma-ý
gnésie, dont le talc renferme 30-O p. c., et- la chlorite à peu près la même pro.,
portion. -Il est.probable que ces schistes talcoîdes, comme celui de Ste. -Marie,
sont en grande partie composés de pyrophyllite, minéral qui abeaucoup de ,res-
semblance, avec le talc, mais qui est un. silicate*d'a-,lumine, contenant'environ 67-O
desiiice, ý26-O d'alumine, et 7-0 d'eau. D'autres silicates alumineux. offrent ce-
pendant des caractères physiques, semblables,, tel, que la séricite- de List, qu'on

q

regarde comme unmica'hydraté, et,,lapholérite, autre ýespèce que. nous allons
décrire.
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Cette espèce a été rencontrée remplissant les fissures dans un lit de grès, en
bas de la chute de la Chaudière, près de Québec. Le terrain qui appartient au
groupe de Québeu est ici aux confins de la région métamorphique. La pholé-
rite se présente sous forme de masses peu cohérentes, composée de petites pail-
lettes tendres, très onctueuses au toucher, et ayant un éclat argenté. La cou-
leur est verdâtre ou blanche jaunâtre ; au chalumeau elle s'exfolie en forme de
choux-fleurs, et devient très blanche, mais elle est infusible. Chauffée dans un
tube, elle donne de l'eau en abondance ; elle prend une belle- couleur bleue à Pi-
gnition, après avoir été humectée avec une solution de nitrate de cobalt, et donne
une faible réaction de manganèse avec le carbonate de soude.

Une portion de ce minéral, réduite en poudre, a été suspendue dans l'eau et,
de cette manière, séparée en grande partie de grains de quartz entremèlés.
Ainsi purifiée, on l'a pulvérisée et desséchée à 2120 F.; l'ignition n'a point fait
changer l'aspect de la poudre. L'analyse a donné

1. Il.
Silice................................................ 46·05 45·55
Alumine................................................ 3 -37
Chaux................................................ -61 ....
Magnésie.............................................*63
Eau.................................................... 14·00 13-90

99-66 ....

Il y a sans doute un excès de silice dans le spécimen analysé, car il a été
impossible de séparer entièrement le minéral du quartz. La pholérite, décrite
par Guillemin, et celle analysée ensuite par le Dr. Lawrence Smith sont des
silicates hydratés, donnant 40.7 à 44-4 de silice et de 13-0 à 15-3 d'eau, le reste
étant de l'alumine, avec des traces de chaux et d'eau. Ces différences de com-
position sont probablement~dues à des impuretés mélangées, et le minéral à l'état
de pureté n'est autre chose que du kaolin cristallisé, dont la composition théori-
que, telle qu'exprimée par la formule 3(alO,SiO)+2HO, exige: silice, 40-0;
alumine, 44-5; eau, 15-5=100.0. Le kaolin est un produit de la décomposition
des feldspaths; ils perdent leur alcali et une portion de silice, qui sont enlevés
en solution, en même temps que le résidu de silicate d'alumine se combine avec
de l'eau. Dans le cas des feldspaths à base de chaux et des scapolites qui peu-
vent aussi se convertir en kaolin, la chaux est enlevée en même temps que les
alcalis.

La manière d'être de ce minéral, remplissant les fissures du grès à la Chau-
dière, conduirait à la supposition qu'il a été à l'état de solution'; il peut 'évidem-
ment avoir été produit pendant la décomposition des schistes argileux environ-
nants qui sont formés en grande partie des ruines de roches feldspathiques. Ces
schistes rendent lentement leurs alcalis aux eaux infiltrées et sont ainsi convertis
en kaolin. Une grande partie des schistes appelés talqueux de la chaîne des Alle-
ghany, surtout ceux qui sont associés avec le quartz aurifère de la partie orien-
tale de l'Amérique du Nord, proviennent de l'altération des schistes argileux
et sont d'une nature alumineuse. Il sera convenable de les distinguer des schistes>
véritablement talqueux, par le nom de schistes nacrés ou talcoïdes.

Il y a cependant de grandes quantités de roches magnésiennes associées aux,
schistes argilacés de cette- formation; outre les serpentines, les diallages, les
dolomites et les magnésites, il y a de fortes couches de tale compacte et schisteux,-
et d'autres de chlorite.

La magnésite, qui forme une couche d'une épaisseur considérable dans le
canton de Bolton, a déjà été mentionnée dans le Rapport de 1849, p. 64. Uneî
analyse m'a donné:
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Carbonate de magnésie ........ ....... ....... ................. 60-13
" " fer............................................. .... 8-32

Quartz insoluble...................................................... 32-20

100-65

Le résidu insoluble, dans l'acide chlorhydrique, était de la silice presque
pure, mais contenait des traces d'oxide de chrôme, tandis que la solution conte-
nait outre la magnésie et le protoxide de fer, un peu de nickel. Le nickel
paraît sous la forme de taches verdâtres dans les- fissures de la roche, et on a
trouvé ce métal associé au chrome, dans la magnésite ferrugineuse de Sutton.
Le fer chromé de Ham contient aussi des traces de nickel et de cobalt, et j'ai
pu trouver des traces de nickel dans beaucoup de serpentines et autres roches
magnésiennes du terrain silurien du Canada et de la Pennsylvanie. Les diverses
analyses, -par différents chimistes, de plusieurs minéraux magnésiens d'autres ré-
gions, montrent que l'olivine, le talc et la konimérérite contiennent souvent des
traces de nickel.

Minerais de nickel.

De petites portions de nickel se présentent dans diverses parties. de la
province, et dans d'autres associations que celles que lon vient de mentionner.
Dans le terrain laurentien, dans la onzième concession de Daillebout, sur la
terre de 3. Louis Levêque, au bord de la rivière Assomption, il 'y a un filon
de quartz, ayant six ou huit pouces de large, dans le gneiss. Ce filon renferme une
quantité considérable de pyrite de fer cubique, qui contient de petites quantités
de nickel et de cobalt. La proportion de ces deux oxides dans cette pyrite a été
trouvée égale, dans deux analyses, à 0-54 et 0-56, pour cent.

Quelques spécimens, qui m'ont été fournis par M. Charles Bonner (qui
m'aida dans plusieurs des analyses), et provenaient de l'île Michipicoten (Lac Su-
périeur), contiennent deux minerais qui -offriraient une source plus abondante de
nickel que la pyrite dont on vient de parler. Le premier de ces minerais est
associé avec du quartz; c'est un minéral massif, avec une structure impalpable,
un éélat métallique, et une couleur qui varie du 'blanc, rougeâtre au jaune-
bronze; il est cassant, avec une cassure inégale, sous-conchoidale ; dureté 5-0;
'densité 7-35à '7-40. 'On l'avait d'abord regardé- comme étant du nickel arsénical,
mais les résultats de plusieurs analyses montrent qu'il se compose d'un mélange
de. cette es èce 'avec de l'arséniure de cuivre. Voici les 'résultats de quatre
analyses de dfférents fragments détachés du même échantillon:-

I. II. III. I .
Arsenic.................. :37-3 44-67
Cuivre................................ 44-70 30-81 27-60 10-28
Nickel..................................... 17-03 24-55 27-29 36-89
Argent.................................... ..... 25 -21

99·09 100-28

On verra par les calculs suivants que ces différents spécimens sont des mélan-
ges de nickel arsénical Ni 2As, et de doméykite Cu6 As. L'une de ces espèces
contient 44-1 de nickel et 55-9 d'arsenic, et l'autre 71-7 de cuivre et 28-3 d'arse-
nic. Dans .a première analyse, 44-70 parties de cuivre exigent 17-67 d'arsenic
pour former 68-37 de doméykite, et 17-03 de nickel s'unissent à 21-57 d'arsenic
pourformer 38-60 de nickeline, faisant en tout 39-24 parties d'arsenic, tandis que
lanalyse donne 37-36 parties, outre un déficit de 0-91, ce qui correspond probable-
ment à une perte d'arsenic. Pour la quatrième analyse nous n'avons que 10-28-
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de cuivre, exigeant 4-0.5 d'arsenic pour former 14-33 de doméykite, et 37-S9 de
nickel, qui demandent 46-74 d'arsenic, donnant S3-63 de nickeline, faisant en
tout 97-96 parties. Le nickel contient des traces de cobalt. Il serait à dési-
rer que cette localité fût examinée davantage, car un minerai si riche en nickel
sera très précieux. L'arséniure de cuivre, qui évidemment prédomine dans .quel-
ques parties de l'échantillon, estjusqu'ici une espèce très rare.

Un autre minerai de nickel, que l'on dit être de la même mine que la
précédente, forme la gangue du cuivre natif et de l'argent natif, qui y sont dis-
séminés par grains. Ce minéral est amorphe ; couleur jaune verdâtre ou vert-
pomme; éclat cireux ; sous-translucide, cassure conchoîdale ; très tendre, se
polit sous l'ongle, et tombe en pièces quand on le trempe dans l'eau. Les acides
le décomposent avec séparation de silice pulvérulente. L'analyse de cette ma-
tière a montré la présence de la silice, de l'alumine, des oxides de nickel et de
fer, de la chaux, de la magnésie et de l'eau ; elle renferme aussi des traces
de cuivre et de cobalt, mais pas d'arsenic. Deux portions du minéral, soi-
gneusement affranchies des métaux disséminés, ont donné les résultats suivants.
La matière de la première analyse a été desséchée à 21211 F., celle de la se-
conde à une température plus élevée et a perdu une partie d'eau:

I. l
Silice........... ...... .............................. 3360 35-80
Alumine ............ ....... ................ ............ 8-40 110
Protoxide de fer..........................................
Oxide de nickel... ........................... 3..40 3320
Chaux .................................................... 4-09 381
Magnésie................................................... 3-5537
Eau....................................................... 1710 12-20

99·39 993.

Un utr frgmnt, contenant les métaux natifs en-petits grrains, m'a&dnné':
argent, 2-55, cuivre, 1S-5l, et oxide de nickel, 20-S5 pour cent. ýOn dit qu' une
grande quantité de ce minerai précieux, a été perdue à la mine, où on l'alavé pu
en extraire le cuivre et l'argent.

Il n'est guère supposable, que cette substance soit'homogène dans sa com-
position, car il est, probable qu'elle 'est le résultat ,de l'altération de quelque

autre minéral. Elle ressemble. par ses caractères, et sa composition, au nickel-
gymnite de Genth, qui a donné à ce chimiste :'silice, 35-36 ; pxide de, nickel,
30-64; oxide de fer, 0-24; magnésie, 14-60 ; chaux, 0-26,' et eau, 19 09,;, mais.
ces silicates hydratés de nickel n 'e sont pas cristallisés, et on doit'plutôAt,ý les
considérer comme des mélanges que des espèces minérales distinctes.

J'ai l'honneur d'être,'

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

T. STERRY HUNT.
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RAPPORT
DE L'ANN ÉE 1855,

PAR

T. STERRY HUNT, Eca., CHDMISTE ET MINE RALOGISTE DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE,

ADRESSE A

SIR WILLIAM EDMOND LOGAN, F.R.S., DIRECTEUR DE LA COMMISSION
GÉOLOGIQUE DU CANADA.

MONTRÉAL, 1er octo7re 1856.

MONSIEUR,

Ayant été absent du pays pendant presque toute l'année 1855, le coùrs ordi-
naire de mes recherches s'est trouvé interrompu. Au mois de juin de cette
année-là, j'ai été nommé par la Commission Impériale de l'Exposition Universelle
de Paris, membre de la 1ère classe du Jury International, classe spécialement
chargée de l'examen de tous les sujets ayant rapport aux mines, et à la métallur-
gie, la minéralogie et la géologie. J'ai maintenant, à votre demande, préparé
un rapport sur les matières qui, venues à ma connaissance, tandis que j'exerçais
mes fonctions de juré, peuvent être de quelque intérêt pour le publie canadien.
Mon intention n'est pas d'essayer de faire un rapport sur les objets de la 1ère
classe de l'Exposition de Paris, mais je me propose simplement de parler avec
quelques détails de certains procédés qui ont trait à la métallurgie du fer, la
fabrication' du sel-marin et autres sels de l'eau de mer, outre quelques, points
relatifs à la fabrication et à l'application économique des ciments, bitumes,
tourbes, etc.

MÉTALLURGIE DU FER.

Les nouveaux procédés métallurgiques de M. Adrien Chenot attirèrent d'une
façon particulière l'attention du Jury, au Palais de l'Industrie et furent l'objet
d'une étude spéciale par la 1ère classe, qui accorda la Médaille d'or à 'inventeur.
M. Chenot exposa une série de spécimens servant à expliquer les procédés qui
portent son nom, et qui sont le résultat de travaux extraordinaires de sa part,
poursuivis sans cesse pendant les vingt-cinq dernières années. Comme l'industrie
du fer promet d'être, dans l'avenir, d'une grande importance pour le Canada, il
sera peut-être convenable de tracer ici rapidement Phistoire et la théorie de la
métallurgie du fer, afin d'expliquer les procédés maintenant en usage, et de pré-
parer le lecteur à mieux comprendre ceux de M. Chenot.

Le mode le plus ancien et le plus simple de réduire les minerais de fer est
celui qui est employé en Corse et en Catalogne, où des minerais purs sont traités
avec du charbon de bois dans de petits fourneaux (ditsforges catalanes), et donnent
ou du fer malléable ou une sorte d'acier, suivant les variations que l'on apporte
à la manière de conduire le procédé. Mais ce système exige des minerais très
purs, une forte dépense de combustible et de travail, et ne donne que des
quantités de fer limitées, à cause de la petitesse des fourneaux. On en fait rare-
ment usage ailleurs que dans les Pyrennées, en Corse, dans quelques parties de
l'Allemagne et la portion septentrionale de l'Etat de New York.

20-,icletoria. A. 1857.
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Les hauts-fournaux, qui convertissent directement le minerai en fonte, four-
nissent la plus grande partie du fer employé dans le commerce. Ces fourneaux
se composent essentiellement d'un creuset dans lequel les matières sont fondues,
surmonté d'une cheminée verticale, d'environ trente pieds de hauteur, dans
laquelle s'effectue la réduction du minerai. Un mélange de minerai et de com-
bustible est introduit par le haut de la cheminée, et le feu une fois allumé, est
entretenu par un courant d'air chaud ou froid, fourni par une machine soufflante,
dont les tuyaux conducteurs entrent près du fond du fourneau. Les minerais
soumis à ce procédé sont essentiellement des combinaisons du fer avec de
l'oxigène, contenant souvent, en outre, de l'eau et.de l'acide carbonique, et toujours
mélés avec plus ou moins de matières terreuses, consistant en silice, alumine, etc.
L'eau et l'acide carbonique sont facilement volatiles et ils sont souvent chassés
par un grillage préalable. Quand l'oxide de fer est chauffé au rouge en contact
avec le charbon, cette matière se combine avec l'oxigène du minerai et le fer
est réduit à l'état métallique, après quoi il est fondu par la chaleur et se
rassemble dans le creuset Les matières terreuses du minerai, avec les cendres
du combustible, se fondent aussi à une chaleur intense et forment une espèce
de verre, connu sous le nom de laitier, qui nage sur le métal liquéfié dans le
creuset, d'où l'on les soutire de temps en temps. Il est très important de
donner à ces matières terreuses un degré de fluidité qui permette leur facile
séparation du fer fondu, et, à cet effet, on mêle généralement les minerais avec
certaines matières appelées castines, qui servent à augmenter la fusibilité des
laitiers. A cette fin, on peut employer du calcaire ou du sable ou de l'argile
avec différents minerais. On se rappellera que le combustible est employé
dans ce procédé à deux fins distinctes: il sert à chauffer et faire fondre les matières,
et, comme agent réducteur, à enlever l'oxigène du minerai.

Le contenu d'un haut-fourneau en opération, se compose donc d'une grande
colonne de minerai et charbon mélangés, descendant vers le creuset, et alimentée
d'en haut, tandis qu'un courant d'air et de gaz traverse constamment la masse
dans le sens contraire. Les recherches de Leplay et Ebelman sur la théorie de
cette opération ont préparé la voie aux procédés de M. Chenot; nous indiquerons
donc en peu de mots les résultats de ces recherches. Ils ont montré en premier
lieu que l'agent immédiat dans la réduction du minerai est une partie du carbone
du combustible, à l'état gazeux, et en second lieu que cette réduction est effec-
tuée à une température bien inférieure à celle nécessaire pour la fusion du métal.
L'oxigène de l'air entrant par les tuyères dans le fourneau, est d'abord converti
par la combustion du charbon en acide carbonique, dans lequel un atome de
carbone est combiné avec deux atomes d'oxigène, mais comme ce gaz, en montant
dans le fourneau, rencontre d'autres portions de charbon à l'état d'ignition, il se
combine avec un second équivalent de carbone et se transforme en oxide de
carbone dans lequel deux atomes d'oxigène sont unis avec deux de carbone. Ce
gaz est Pagent réducteur, et quand l'oxide de carbone gazeux rencontre l'oxide
de fer, le second atome de carbone du gaz enlève au fer deux atomes d'oxigène
pour former une nouvelle portion d'acide carbonique, qui s'en va, tandis que le
fer métallique reste.

On peut diviser l'intérieur du haut-fourneau en quatre régions distinctes;
la première et la supérieure est celle où le mélange de minerai et de combustible
est grillé; l'eau et les matières volatiles sont chassées, et toute la masse est
graduellement chauffée au rouge. Dans la seconde région, immédiatement au-
dessous de celle-là, le minerai est réduit à l'état métallique par le courant ascen-
dant d'oxide de carbone. Le métal ainsi produit est à l'état de fer presque pur, et
très difficilement fusible ; mais, dans la troisième région, il se combine avec une
portion de carbone et est converti en un composé fusible, connu sous le nom
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defonte. En outre, de petites portions de manganèse, alumine et silice dont les
combinaisons sont toujours présentes dans le minerai sont réduites et s'allient
avec le fer. La fonte renferme, de plus, de petites parties de soufre, de phos-
phore et d'autres impuretés moins importantes.

Dans la quatrième région du fourneau, laquelle se trouve près du souffilet,
la chaleur devient plus intense, le métal carburése fond avec les matières terreuses,
et se rassemble au fond du creuset, d'où de temps en temps on le retire. La fonte
ainsi obtenue est très fusible, mais cassante, et loin de posséder les précieuses
qualités qui caractérisent le fer malléable ou l'acier.

Pour convertir la fonte en fer- malléable, on la soumet à un procédé appelé
puddlage, qui consiste essentiellement à la fondre dans un fourneau où le métal est
exposé à laction de lair. Le carbone, le manganèse, le silicium et les autres
matières étrangères s'oxident, et le métal, jadis liquide, se transforme en une
masse pâteuse, qui est alors consolidée à l'aide de marteaux et de cylindres et donne
du fer doux et malléable.

:Pour convertir en acier le fer doux ainsi obtenu, on le chauffe pendant long-
temps, dans des vases fermés, èntouré avec de la poussière de charbon, dont une
petite quantité est absorbée par le fer, et, pénétrant toute la masse, la change
en acier. -Ce procédé, qui est connu sous. le nom de la cimentation, fournit ce que
l'on appelle de l'acier podc (blistered steel). Néanmoins le changement est irrégu-
lier et imparfait, de sorte que, pour avoir de Pacier fln, il est nécessaire de cas-
ser ces barres d'acier cimenté, et, après les avoir assorties suivant leur qualité, de
les souder ensemble, ou bien de les faire fondre dans de grands creusets. On
obtient ainsi des lingots d'acier fondu, qu'on travaille ensuite au marteau pour
les mettre en barres.

Voilà une esquisse des procédés longs et dispendieux au moyen desquels
on obtient des minerais de fer, le fer malléable et l'acier. La réduction du fer à
Pétat métallique ne constitue qu'une petite partie de l'opération et consomme
comparativement peu de combustible, mais, comme nous avons déjà vu, ce fer
réduit est d'abord carburé, et ensuite transformé en, fonte, que l'on fond encore
dans le fourneau à puddler avant de la convertir en fer malléable, dont la transfor-
mation en acier fondu exige encore une chaleur longue et continue pourla cimen-
tation, et une troisième fusion.

Dans le Derbyshire, en Angleterre, -on consomme, pour la fabrication d'une
tonne de fonte, deux tonnes, et douze quintaux -de minerai, et deux tonnes de
houille' tandis que dans le Stafibrdshire deux tonnes, huit quintaux de houille,
et deux tonnes sept quintaux de minerai sont employés pour la production'd'une
tonne de fonte. - Dans les haut-fourneaux du département de la Dordogne, en
France, où l'on se sert du charbon de bois, deux tonnes et sept quintaux.de mi-
nerai, et unetonne et trois quintaux de charbonrendent une tonne de fer. Pour la
production d'une tonne de fer forgé, en Angleterre, environ une tonne et un tiers
de fonte et de deux tonnes à deux et demie de houille sont consommées, tandis
que la même quantité de fonte de la Dordogne exige pour être convertie en une
tonne de fer forgé, une tonne et demie de charbon de bois. Ainsi, en Angleterre,
la fabrication d'une tonne .de fer forgé, provenant de minerais pauvres, donnant
de trente-huit à quarante pour cent de métal, exige une consommation d'environ
cinq tonnes du houille, et dans la Dordogne un peu plus de trois tonnes de
charbon de bois, qui coûte là environ cinquante-huit chelins. courant la tonne.
Cependant le prix moyen du charbon de bois en France. est, suivant Dufrénoy,
d'environ soixantequatorze chelins, tandis qu'en Suède il ne coûte <que quatorze
chelins, et dans les monts Ourals onze chelins seulement la tonne. En France,
la plus grande partie de la fonte fabriquée avec le charbon de bois est affinée .
l'aide de la houille.
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La question du combustible est de la première importance dans la fabrica-
tion du fer. Les minerais de ce métal sont très généralement répandus, dans la
terre, et se présentent, en abondance dans beaucoup de localités où le combusti-
ble est cher. Le fer que l'on fabrique, soit entièrement, soit en partie, avec du
charbon de bois, est d'une qualité de beaucoup supérieure à celui que l'on fait
avec la houille, et commande un plus haut prix. La principale raison de cette
différence se trouve dans les impuretés communiquées au métal par la houille;
mais il est vrai aussi que les minerais qu'on traite avec le charbon minéral sont,
pour la plupart, d'une qualité inférieure. Dans beaucoup de parties de la Grande-
Bretagne, de l'Europe et de l'Amérique du Nord on trouve dans le terrain
houiller des couches de carbonate de fer argilacé, rendant de vingt-cinq à trente-
cinq pour cent de métal. Cette association de la houille avec le mineraioffre
de très grands avantages pour la fabrication du fer, que l'on fait en quantités
immenses et à très bas prix avec les minerais de fer carbonaté.

Ces minerais pauvres ne sauraient être transportés au loin pour être fon-
dus, et il n'en est.pas moins évident que la grande quantité de combustible qu'exi-
ge leur traitement ne saurait être amenée d'une giande distance aux mines. En
règle générale, les plus riches et plus purs minerais de fer appartiennent aux
régions où manque la houille, tandis que les régions carbonifères ne donnent que
des minerais pauvres et inférieurs. Sur ce continent, qui contient de vastes su-
perficies de ferrain carbonifère, les plus grands gisements de fer oxidulé et fer
oligiste sont dans les régions montagneuses au nord du St. Laurent,. et dans la
contrée adjacente de New-York septentrional, auxquelles ont peut ajouter une
étendue de terrain semblable, dans le Missouri. Dans l'ancien monde, c'est en
Suède, dans les monts Ourals, sur l'île d'Elbe et en Algerie qu'on trouve les
plus remarquables gisements de minerai semblable, On pourrait même dire
que si des conditions favorables pour le combustible et la main d'œuvre se ren-
contraient dans ces contrées, on exploiterait ces minerais riches à l'exclusion de
tous les autres. Mais, comme il faut, dans ces cas, avoir recours au charbon de
bois, les forêts dans le voisinage des fourneaux sont rapidement détruites et à la
fin le combustible devient rare. Dans un pays comme le nôtre, où il est main-
tenant facile de se procurer du bois près des gisements du minerai, le prix du
combustible montera un jour au point d'empêcher la fabrication économique
du fer par les procédés ordinaires. A mesure que progressent les arts industriels,
la cunsommation du combustible augmente, et son emploi économique devient
une considération de première importance.

Ces préliminaires font voir que le grand problème relatif à la fabrication
du fer est de trouver un procédé qui nous permette d'exploiter, avec une petite
quantité de combustible, les riches minerais qui se trouvent dans les districts
éloignés de la houille. Tel était le problème proposé par M. Adrien Chenot et
que, de l'avis du Jury International, il a en grande partie résolu.

Pour revenir au haut-fourneau, nous avons vu que la seconde région est celle
ou s'effectue la réduction du minerai, et que la chaleur plus intense des régions
inférieures du fourneau n'effecte que la carburation et la fusion du métal. M.
Chenot a conçu l'idée d'un fourneau qui se composât seulement des régions de
grillage et réduction; son appareil n'est que la partie -supérieure d'un haut-
fourneau, les régions de carburation et fusion étant supprimées. Dans son four-
neau le minerai est réduit à une chaleur rouge sombre et le métal obtenu, sous
la forme d'une masse de couleur grise, tendre, poreuse, constitue une véritable
éponge métallique, ressemblant à l'éponge de platine. Le fourneau de Chenot
est une espèce de cheminée prismatique, de quarante pieds de haut, ouverte au
sommet pour la réception du minerai, et ayant en bas une grille mobile parrlà-
quelle on peut retirer les matières. Le bas peut être hermétiquement fermé.
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La partie inferieure du fourneau est en tôle, et on la tient froide; mais, vers le
milieu, on applique la chaleur, et ici se présente un principe important, qui exi-
gera une explication particulière. Il s'agit de faire chauffer, au rouge, la surface
entière de la cheminée sur une longueur de plusieurs pieds, résultat qu'il n'est
pas du tout facile d'obtenir en se servant d'un combustible solide, mais auquel
on arrive aisément par le combustible gazeux qu'employe M. Chenot.

Nous avons déjà expliqué la théorie de la production de 'oxide de carbone.
Le premier, Karsten a suggéré la possibilité d'employer ce gaz comme com-
bustible, et, en 1S41, M. Ebelman de l'Ecole des Mines de Paris, à fait, sur l'ordre
de M. le ministre des Travaux Publics, une série d'expériences à ce sujet. Le
procédé employé par ce chimiste consistait essentiellement à faire passer un
courant d'air à travers une masse de charbon chauffé au rouge, et d'une épaisseur
telle que tout l'oxigène fût converti en oxide de carbone; celui-ci s'échappait à
une haute température, et, brûlant à l'air libre, fournissait par sa combustion
une chaleur suffisante pour toutes les opérations ordinaires de la métallurgie. Une
considération de grande importance se rattachant à ce procédé, c'est qu'il permet
de faire usage des houilles impures et autres combustibles de peu de valeur, qu'on
aurait peine à employer directement, tandis que par cette méthode toute leur
matière charbonneuse est convertie en gaz inflammable. On peut, de la même
manière, employer le bois et la tourbe, et le gaz qu'on obtiendra sera mêlé avec
une portion d'hydrogène et probablement avec un hydrocarbure. On peut
obtenir un semblable mélange avec du charbon de bois ou de l'anthracite, en
introduisant un jet de vapeur d'eau dans le fourneau générateur, modification du
procédé qui a, cependant, pour effet de réduire la température des gaz dégagés.

Cette manière d'employer des combustibles devient d'une grande importance
dans les procédés de Chenot, qui engendre l'oxide de carbone dans de petits
fourneaux placés autour du fourneau réducteur et conduit le gaz dans un étroit
espace entre ce fourneau et un mur extérieur. Par des ouvertures dans ce mur,
on introduit une provision d'air suffisante pour la combustion du gaz, qui chauffe,
à une chaleur rouge, le grand fourneau et le minerai contenu. Il est alors néces-
saire de fournir une matière réductrice qui enlèvera l'oxigène du minerai;' nous
avons déjà vu que, même dans le procédé ordinaire de réduction, l'oxide carbone
est toujours l'agent réducteur ; mais au lieu:,du gaz produit par les petits
fourneaux, qui est impur et mélangé d'azote, M. Chenot préfère préparer un gaz
pur, qu'il obtient de la manière suivante: Une petite quantité d'acide carbo-
nique 'pur, obtenu par la décomposition du carbonate de chaux, est passée sur du
charbon chauffl au rouge, et ainsi convertie en deux fois son volume d'oxide de
carbone ; on le passe ensuite à travers de l'oxide de fer, chauffé au rouge, qui
se réduit à l'état métallique, tandis que le gaz se change en acide carbonique, qui
peut être converti de nouveau en oxide de carbone par le charbon. De cette
façon le volume du gaz est doublé chaque fois que l'on répète cette opéra;tion.
On introduit l'oxide de carbone, ainsi obtenu, dans le fourneau chargé de minerai,
et, en retirant une partie du gaz à un niveau plus élevé. du fourneau, on a de l'acide
carbonique que -lon peut convertir de nouveau en oxide de carbone, l'acide carbo-
nique servant, pour ainsi dire, à porter le combustible réducteur au minerai.

Une modification de ce procédé consiste à mélanger le minerai avec un
volume égal de petits fragments de charbon, et' à admettre une provision d'air
limitée dans le corps du fourneau, par des ouvertures à mi-hauteur, la chaleur
étant appliquée ;du dehors comme auparavant. Dans ce cas, l'action est ana-
logue à celle qui a lieu dans le haut-fourneau ordinaire,; de Poxide de carbone
et de l'acide carbonique sont alternativement formés' par les réactions entre
l'oxigène de l'air, le minerai, et le charbon ; mais la provision d'air étant limitée
et la température basse, ni la carburation ni la fusion du métal ne peut avoir
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lieu, et les cinq sixièmes du charbon employé restent inaltérés et peuvent servir
p our une autre opération. Ce mode, plus simple, a le désavantage que la moitié du
fourneau est occupée par le charbon, de façon que le produit du métal est moindre
que quand le réducteur est un gaz. .Dans l'un et l'autre cas le produit est le
même, et le fer reste comme une substance tendre, poreuse, conservant la forme
et les dimensions primitives des masses de minerai. Cette éponge métallique
s'oxide aisément à l'humidité, et, si on la prépare à une température très basse,
elle prend feu à une bougie enflammée, et brûle comme Pamadou, en donnant un
oxide rouge de fer. Afin d'éviter l'inconvénient de cette tendance excessive
à l'oxidation, le minerai est exposé à une chaleur un peu plus grande qu'il ne
serait nécessaire pour sa réduction, ce qui rend l'éponge plus dense, et moins
sujette à P'oxidation à lair.

La partie de la cheminée au-dessous de l'action du feu est si prolongée que
l'éponge, dans sa descente lente, a le temps de devenir presque froide avant
d'atteindre le fond. On la retire alors, à l'aide d'un ingénieux système, qui
permet à l'opérateur de couper, pour ainsi dire, la partie inférieure de la colonne,
sans laisser l'air entrer dans l'appareil. Dans le cas où le minerai a été mélangé
avec du charbon, on sépare les grosses masses d'éponge au moyen d'un crible et
les plus petites par une trieuse magnétique, rotatoire.

Ce fer métallique spongieux peut être appliqué à divers usages. Si on le
réduit en poudre et le soumet ensuite à une forte pression, on obtient des masses
cohérentes, lesquelles, chauffées au blanc soudant, se contractent légèrement,
sans perdre leur forme, et donnent du fer malléable. Par ce procédé de moulage
sans fusion, le métal conserve parfaitement toutes les formes du moule, et
possède en même temps la tenacité, la malléabilité et l'infusibilité du fer malléable.
Les masses d'éponges comprimées de la sorte n'ont plus qu'à être forgées pour
donner du fer de la plus belle qualité. On s'aperçoit, durant le martelage, que
toutes les matières terreuses du fer sont éliminées comme les scories dans le
procédé de puddlage.

Mais, sans dédaigner les avantages de cette méthode de fabriquer le fer
malléable, et de lui donner par le moulage, les formes que l'on désire, c'est
surtout pour la fabrication de l'acier que les procédés métallurgiques de
Chenot méritent l'attention. Comme nous l'avons vu,,dans le procédé ordinaire,
les barres de fer malléable sont carburées par une chaleur prolongée au milieu
de la poussière de charbon; mais cette opération est longue et coûteuse, et
l'acier que l'on obtient par cette méthode de cimentation n'est pas homogène.
M. Chenot profite de la porosité de l'éponge métallique pour mettre le charbon
à l'état liquide en contact avec chaque particule de fer. Dans ce but, il plonge
l'éponge dans un bain d'huile, goudron, ou de résine fondue, la composition du
bain variant suivant la qualité de l'acier que l'on veut obtenir. L'éponge ainsi
saturée est égouttée et chauffée dans un vase fermé. L'excès de la matière
huileuse ou résineuse s'échappe, en partie comme gaz, mais la plus grande partie
se distille et donne un liquide qu'on peut encore employer pour la cimentation.
Cependant, une petite partie de charbon, provenant de la décomposition de
l'huile, reste avec le fer, et, à la température rouge sombre employée à la fin de
la distillation, cette portion paraît s'être déjà combinée chimiquement avec le
métal. On peut renouveler ce traitement par le bain et la distillation, si la
carburation de l'éponge n'est pas suffisante après une opération.

L'éponge cimentée est alors réduite en poudre et moulée par pression hydrau-
lique en petits lingots, qu'on peut chauffer et travailler immédiatement au mar-
teau, comme l'éponge de fer comprimée. Le métal ainsi obtenu peut être com-
paré à l'acier poule raffiné. Si, cependant, l'éponge cimentée et comprimée est
fondue dans un creuset, suivant le procédé ordinaire pour fabriquer l'acier fondu,
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toutes les impuretés terreuses s'élèvent à la surface sous forme d'un laitier liquide,
qu'on enlève aisément, tandis que le métal fondu est coulé en lingots. De cette
manière, par la cimentation et une simple fusion, l'éponge de fer se convertit
en acier fondu, lequel, à cause de son mode de préparation, est d'une qualité
plus uniforme que celui obtenu p'ar les procédés ordinaires, et que le Jury a
trouvé d'une excellence exceptionnelle.

Voilà une courte description des méthodes inventées par Adrien Chenot,
pour la réduction des minerais de fer et la fabrication du fer et de l'acier,
constituant, dans l'opinion d'une personne éminemment propre à juger le cas
(M. Leplay, Professeur de Métallurgie à l'Ecole Impériale des Mines, et Com-
missaire Général de l'Exposition) la plus importante découverte métallurgique
de notre époque.

Les propriétés particulières de l'éponge de fer ont permis à l'inventeur de
faire plusieurs alliages curieux, dont quelques-uns promettent d'être d'une grande
importance: en l'imprégnant d'une solution d'acide borique, on obtient une
espèce d'acier, dans laquelle le bore remplace le carbone, et, par une application
semblable de différentes solutions métalliques, on produit divers alliages, dont la
fabrication serait autrement impossible.

Les procédés de M. Chenot sont maintenant appliqués à la fabrication de
Pacier à Clichy, près de Paris, où j'ai eu occasion de les étudier en détail.
Son minerai de fer vient d'Espagne, et, malgré le coût du transport, et le
haut prix de la main-d'œuvre et du. combustible près de la métropole, il ressort
des données, fournies au Jury par M. Chenot, qu'il fabrique, à Clichy, de l'acier
dont le prix de revient n'est guère plus d'un quart de celui de l'acier fabriqué
dans le même voisinage avec le fer de Suède. Suivant, M. Chenot, aux four-
neaux établis d'après son système, par MM. Villalonga et Cie, près de Bilboa, en
Espagne, on peut fabriquer l'éponge métallique au prix de 200 francs la tonne,
et la meilleure qualité d'acier fondu à 500 francs ou $100 la tonne de 1,000
kilogrammes (2-200 livres avoirdupoids). M. Chenot m'a assuré que la conversion
du minerai à l'état d'éponge s'effectue avec un peu plus de son poids de charbon.

Depuis longtemps on connaissait bien les différences dans la nature des aciers
faits avec differents minérais ; mais, avant les expériences de Chenot, le sujét
n'était qu'imparfaitement éclairci. Suivant lui, la nature du minerai a beau-
coup plus à .fàire avec la qualité du métal que le mode de traitement, et il
compare les différents aciers aux vins des différents crus, qui doivent leurs qua-
lités beaucoup plus à la nature du raisin qu'à des différences dans le mode
de leur fabrication. Suivant Chenot, son procédé fournit la mesure exacte
de la capacité d'un fer quelconque à produire l'acier. Les éponges du fer de
Suède et des monts Ourals, après avoir absorbé six pour cent de carbone, don-
nent un métal qui est encore malléable, tandis que celles d'Elbe, avec quatre
pour cent, deviennent cassantes, et se rapprochent de la fonte par leur propriétés.
Alors que des minerais de Suède et des Ourals sont fameux pour l'excellente
qualité de leur acier, le minerai d'Elbe est connu pour produire un fer très
supérieur, mais impropre à la fabrication de l'acier. Un grand nombre d'obser-
vations font conclure à M. Chenot, que la capacité d'un fer pour produire l'acier,
est mesurée par la quantité de carbone que ce fer peut absorber avant de perdre
sa malléabilité et de dégénérer en fonte.

Désireux de profiter des connaissances de M. Chenot, je déposai entre ses
mains, en septembre 1S55, des spécimens des différents minerais de fer du Canada,
lesquels 'avaient été envoyés à l'Exposition de Paris, etje l'engageai à les soumet-
tre 'au procédé de réduction, afin d'essayer leur capacités pour produire l'acier.
M. Chenot a aussi obtenu de remarquàbles alliages de chrome et de. titane avée
le fer, son procédé lui permettant d'effectuer la réduction directe des minerais de
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fer chromé et titané; je lui ai donc fourni des spécimens de ces deux minerais
du Canada, mais sa mort. soudaine et déplorée, résultat d'un accident dont il
fut victime, au mois de novembre suivant, nous prive, pour le moment, des
avantages de ses expériences. Ses fils sont cependant initiés à ses procédés,
et m'ont promis d'entreprendre prochainement l'examen de nos minerais. Je
suis porté à attacher une grande importance à ces recherches, car j'ai l'espoir
que, parmi nos nombreux gisements de minerais de fer, appartenant en grande
partie à la même formation que les minerais de la Scandinavie, on peut en
trouver quelques-uns capables de donner un acier égal à celui du fer de
Suède. Avec les nouveaux procédés économiques de Chenot, on recherchera
un minerai aciéreux, même dans un pays éloigné, et on pourra avantageusement
le transporter à l'état brut dans les localités où le combustible et la main
d'œuvre sont le moins coûteux.

Une condition capitale pour une heureuse application de ces procédés, c'est
que les minerais soient comparativement purs et exempts de matières ter-
reuses. Nous avons déjà parlé de l'impureté des minerais des bassins houil-
liers d'Angleterre, le minerai importé d'Espagne par Chenot et employé par
lui dans son usine aux portes de Paris, contient lui-même environ dix pour cent
d'impuretés fixes et autant de volatiles; c'est du fer carbonate décomposé. Beau-
coup des minerais oxidulés et oligistes du Canada sont presque chimiquement
purs, comme ceux de Marmora, Madoc, Hull, Crosby, Sherbrooke, MacNab, et
du lac Nipissing. Quand même ces minerais ne se montreraient pas propres à
la fabrication d'un acier supérieur; ils offriraient toujours pour la fabrication du
fer, par les procédés Chenot, de grands avantages sur les minerais pauvres qu'on
exploite à l'aide des procédés ordinaires, dans beaucoup de parties de ce con-
tinent.

La quantité peu considérable de combustible exigée par les nouvelles mé-
thodes, et le fait que pour la génération du gaz employé comme combustible,
la tourbe et autres combustibles à bon marché sont également bons, sont des
considérations qui devraient fixer l'attention de ceux qui sont intéressés à dévelop-
per les ressources du pays. Avec les avantages offerts par ces nouveaux modes
de fabrication, nos vastes dépôts de minerais de fer, incomparables pour leur
richesse et leur étendue, peuvent devenir des sources de richesse nationale, tandis
qu'en se servant des méthodes ordinaires, nous pouvons à peine, aux prix
actuels du fer et de la main-d'œuvre, rivaliser avec les produits de minerais beau-
coup plus pauvres, exploités dans le voisinage des mines de houille.

SUR L'EXTRACTION DES SELS DE L'EAU DE MER.

La fabrication du sel des eaux de l'océan a été, depuis une époque reculée,
une branche importante d'industrie pour le midi de l'Europe. Sans remonter à
une haute antiquité, nous pourrions citer les salines de Venise, auxquelles cette
république a dû le commencement de sa grandeur et de ses richesses. Les la-.
gunes qui environnaient cette cité étaient réservées pour la pisciculture et la fabri-
cation du sel. Monopolisant cette denrée de première nécessité, la politique de
Venise était d'obtenir la possession de toutes les salines qui pouvaient lui faire
concurrence, et nous voyons les Venitiens détruire celles dont ils ne pouvaient
faire usage, et imposer aux princes voisins des traités par lesquels ils s'engagaient
à ne pas rétablir les salines supprimées. Ce ne fut que deux ou trois siècles plus
tard que cette puissante république ordonna, dans l'intérêt de son commerce, îa
suppression des salines de ses propres lagunes, et augmenta le produit de celle
de l'Istrie et des îles grecques, qui étaient devenues sa propriété par droit de
conquête; ainsi elle conservait encore entre ses mains le commerce du- sel de
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toute l'Europe orientale. Mais, avec la chute de la puissance vénitienne, nous
voyons -les salines de la Provence et du Languedoc croître en importance, tandis
que celles de Venise tombent en décadence, et quand l'empereur Napoléon I
créa le royaume d'Italie, il eut recours à un ingénieur francais de Marseilles,
pour rétablir les salines de Venise, qui sont maintenant organisées sur une vaste
échelle.

C'est cependant en France, et principalement sur les bords de la Méditer-
ranée, que nous trouverons les salines les plus étendues et le plus intelligent
système appliqué à l'exploitation de ces grandes sources de richesse nationale.
Sur la côte occidentale de France, les marais salants de la Bretagne et la Vendée
sont exploités sur une échelle considérable, mais le climat froid, humide et
pluvieux de ces régions est moins favorable à cette industrie que les bords méri-,
dionaux de l'empire, où les étés secs et chauds offrent de grandes facilités pour
l'évaporation de l'eau de mer, laquelle est opérée, dans toutes les salines dont
nous avons parlé, par le soleil et le vent, sans chaleur artificielle.

Les salines de l'étang de Berre, près de Marseilles, furent celles dont les
produits attirèrent le plus d'attention à l'Exposition, non seulement à cause de
l'excellente méthode employée pour la fabrication du sel-marin, mais parce que
les procédés importants de M. Balard, pour l'extraction des eaux-mères de la po-
tasse, des sulfates et autres matières précieuses sont appliqués là sur une grande
échelle. Ayant eu occasion d'examiner soigneusement ces produits, en m'ac-
quittant de mes fonctions de juré à l'Exposition, et ayant ensuite visité la saline de
Berre, je me propose de faire ici un rendu-compte de sa construction, de son mode
d'opération, aussi bien que des méthodes employées pour exploiter les eaux-mères.
Je dois exprimer mes obligations à mon savant collègue, M. Balard, membre si dis-
tingué de l'Académie des Sciences, pour m'avoir bienveillammentfourni beaucoup
des renseignements relatifs aux procédés de son invention, qui sont appliqués à
cette saline, ainsi qu'à M. Agard, qui en est le directeur habile et éclairé.

La première condition, pour l'établissement d'une saline, est un terrain
large et uni, sur le bord de la mer. Il faut qu'on puisse le protéger à l'aide de
digues contre les marées, et, comme elles sont considérables sur la côte de
l'Atlantique et insignifiantes sur celle de la Méditerranée, les arrangements exigés
dans ces deux régions sont un peu différents. Dans l'un et l'autre cas cependant,
on profite des hautes marées pour remplir d'eau de mer des bassins larges et peu
profonds. Cette eau y dépose ses impuretés, s'échauffe aux rayons du soleil et
commence à s'évaporer. De ces réservoirs, elle est conduite, par un canal, à une
série de bassins, ayant de dix à seize pouces de profondeur, à travers lesquels elle
passe successivement, et où, par l'action, du soleil et du vent, l'eau s'évapore
rapidement et dépose sa chaux en forme de sulfate. Elle passe ensuite dans une
autre série de bassins plus petits, où lévaporation est portée à telle point que
l'eau est une dissolution saturée de sel. On la conduit alors dans d'autres bassins
encore plus petits, appelés tables salantes, où le sel doit se déposer. Dans les
salines: de la côte Atlantique, les différents bassins sont presque sur le même
plan, et l'eau coule d'une série à l'autre à mesure que son niveau est réduit par
Pévaporation. Dans les grands établissements de la Méditerranée le système est
différent ; les bassins sont construits à des niveaux différents, et les eaux, après
avoir passé dans une série, sont élevées par des tympans- ou tambours, de huit
à seize pieds de diamètre, mus par la vapeur ou des chevaux, et dirigées dans les
autres -bassins. Ces différences de niveau établissent un courant constant, ce qui
favorise beaucoup l'évaporation.:,

Mais, de quelque manière que le procédé soit conduit, les eaux concentrées,
marquant 250 à l'aréomètre de Beaumé, sont enfin menées aux tables salantes;
où elles commencent à déposer leur sel sous forme de croûtes cristallines, qu7'oI5



recueille avec des râteaux dès qu'elles se forment, ou qu'on laisse, comme à Berre,
s'accumuler au fond jusqu'à ce qu'elles forment des masses de six à huit pouces
d'épaisseur. Il est nécessaire de surveiller la concentration du liquide, et de ne
laisser jamais sa densité dépasser 2So 5, autrement il se formerait un dépôt de
sulfate de magnésie qui rendrait le sel impur. Les eaux-mères, sont retirées des
tables salantes aussitôt qu'elles ont atteint cette densité, et réservées pour des
opérations qui seront détaillées plus loin. Quand le sel a atteint une épaisseur
suffisante, on le retire et î l'amoncelle en grands tas sur les bords des bassins.
Ces tas de sel sont couverts de glaise sur la côte occidentale de la France, mais
laissés sans abri, durant la saison d'été, sous le climat sec du midi. Dans ces
amas, le sel subit un procédé de purification. L'humidité de la. glaise ou des
pluies accidentelles pénètrent lentement la masse, enlevant les matières étrangères,
qui sont les plus. solubles, et laissant le sel beaucoup plus pur qu'auparavant.
Dans le sud, on le puise directement dans ces tas pour l'envoyer au marché;
mais il est dans des conditions moins favorables sur la côte occidentale. Les
minces couches de sel que l'on y recueille sont plus ou moins souillées de
matières terreuses, et requièrent, ordinairement un raffinage avant d'étre livrées
au commerce. A cet effet, on emploie deux méthodes: l'une consiste à laver
simplement le sel brut avec une saumure concentrée, qui enlève les sels étran-
gers et une grande partie des impuretés terreuses. L'autre, plus parfaite, mais
aussi plus dispendieuse, consiste à dissoudre dans l'eau le sel impur, en ajoutant
un peu de chaux pour précipiter les sels de magnésie, qui sont toujours présents,
après quoi, on fait rapidement bouillir le liquide filtré. Alors, un sel à grains
fins se sépare, ou bien l'on procède plus lentement à l'évaporation afin d'ob-
tenir le gros sel cubique dont on se sert pour saler les provisions. Il n'est pas
besoin d'employer ces procédés de raffinage pour le sel beaucoup plus pur, qui
provient des salines du sud.

A Berre, l'évaporation des eaux pour le sel-marin est portée jusqu'à 320, et
lesel ainsi déposé est séparé en trois qualités. Entre 250 et 260 l'eau dépose un
quart de son sel ; ce quart est mis à part à cause de sa grande pureté, et vendu à un
prix plus élevé que le reste. En passant de la densité de 260 à 280 5, il se
forme un dépôt de soixante pour cent de plus de sel, et de ce point à 320
on obtient encore quinze pour cent. Cette portion est impure et déliquescente,
à cause des sels de magnésie qu'elle contient, mais préférée pour la salaison du
poisson, à cause de sa propriété à le tenir humide. Le prix moyen du sel aux
salines, est d'un franc pour 100 kilogrammes (220 livres); mais, jusqu'à ces
derniers jours, l'impôt dont il était grevé se montait à trente fois cette somme.
Maintenant il est encore de 10 francs pour 100 kilogrammes.

Les eaux de la Méditerranée contiennent, suivant l'analyse d'Usiglio, environ
trois pour cent de sel-marin, tandis que celles de l'Atlantique ne contiennent que
de 2.5 à 2-7 pour cent. Dans les eaux de la Méditerranée, il y a, en outre, envi-
ron 0-S pour cent de sulfates et de chlorures calciques, magnésiques et potas-
siques. Ainsi, la quantité d'eau qu'il est nécessaire d'évaporer pour obtenir une
petite quantité de sel paraît être très grande, mais, dans des circonstances favo-
rables, c'est une considération peu importante, comme le montrera le fait suivant:
La saline de Berre est située sur un étang, communiquant avec l'océan, mais
alimenté par des cours d'eau douce, de sorte que tandis que les eaux de mer ont
une densité de 305, celles du lac n'ont que 105, et contiennent à peine la moitié
des matières salines de l'eau de mer. N'éanmoins, les avantages de la position
offerte par les bords de cet étang pour l'établissement d'une saline, suiffisent à
compenser le déficit du sel dans l'eau, et à faire de Berre une des plus florissantes
salines de la France. Les surfaces évaporantes couvrent 3,300,000 mètres carrés,
égaux à 815 acres anglais. Un dixième de cette superficie est occupée par les
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tables salantes, mais avec l'eau de mer, qui exige moins d'évaporation pour
amener l'eau au point de cristallisation, elles couvriraient un sixième de cette
superficie. La quantité de sel produite annuellement à la saline de Berre s'élève
à 20,000,000 de kilogrammes.

La dilution de l'eau de l'étang de Berre est cause que la proportion de sel
que l'on y fabiique est petite, si l'on considère la superficie, et si l'on compare
son produit avec celui des autres salines où l'on fait évaporer l'eau de- mer.
Suivant M. Balard, 2,000,000 de mètres carrés peuvent rapporter annuellement
20,000,000 de kilogrammes, et M. Payen nous dit qu'à Baynas, une superficie
de 1,500,000 mètres rapporte la même quantité de sel. Comme un mètre cube
d'eau de mer contient environ 25 kilogrammes de sel, l'évaporation nécessaire
pour produire 20,000,000 correspond à 800,000 mètres cubes, ce qui équivaut,
pour 2,000,000 de mètres carrés, à une couche d'eau de 0-40 mètres, ou 15Î
pouces d'épaisseur.

Le plan jusqu'ici adopté dans les salines des côtes européennes était de
commencer l'évaporation de l'eau de mer au printemps de chaque année. De
cette façon, trois ou quatre mois s'écoulaient avant d'obtenir une quantité d'eau
concentrée, assez considérable pour pouvoir commencer la déposition du sel sur
les tables salantes, et, comme cette dernière opération ne peut se faire que par
un beau temps, la saison pluvieuse de l'automne venait bientôt mettre un terme
à ces procédés, de sorte que, durant une grande partie de l'année, les travaux
des salines étaient suspendus. L'habile directeur des salines de Berre. M. Felicien
Agard, a maintenant introduit une amélioration très importante dans l'administra-
tion des salines. A l'aide de cette amélioration, il poursuit ses travaux pendant
toute l'année, et peut augmenter le produit du sel de 50 pour cent. Durant
les mois de l'automne, l'évaporation qui a lieu encore, quoique plus lentement,
lui permet d'obtenir des eaux qui marquent 70 ou 100, et même 200. On les
emmagasine dans de grandes fosses où, la profondeur du liquide étant considé-
rable, la dilution par les pluies du printemps ne se fait que peu sentir. Au
commencement des chaleurs ces eaux sont élevées dans les bassins d'évaporation,
de sorte que l'on commence les travaux de l'été avec des liqueurs concentrées, et
le sel est récolté aux mois d'août et septembre.

En choisissant l'emplacement pour une saline, il est de grande importance
de prendre un sol argileux, car une terre de cette qualité est nécessaire pour
rendre imperméables à l'eau les bassins et digues. A la saline de Berre, on a

eremarqué qu'une plante fongeuse, coriacée, à laquelle les botanistes ont donné
le nom de Microcoleus corium, croissait au fond des bassins. Cette plante, soi-
gneusement protégée, a, fini par couvrir l'argile d'une couche semblable au
feutre, laquelle préserve le sel des souillures de la terre, et permet de le recueil-
lir dans un état de grande pureté.

Les conditions d'exposition au soleil et aux vents, offertes par une localité
choisie pour une saline, doivent aussi être soigneusement considérées, car d'elles
dépendra naturellement beaucoup la rapidité de l'évaporation. Les salines des
lagunes de Venise, dont nous avons déjà parlé, ont été réorganisées par M. le baron
S. M. Rothschild et M. Chs. Astric; elles couvrent une superficie presque double
de celles de Berre. Les marées de l'Adriatique sont considérables, et les bassins
et digues n'ont pu être construits qu'à l'eau basse. Le climat de Venise, humide
et pluvieux,, offre aussi de sérieux obstacles à la fabrication du sel. Pour les
surmonter, deux plans sont adoptés. Les tables salantes sont arrangées de telle
sorte qu'en cas de grosses pluies, les eaux concentrées peuvent rapidement s'écou-
ler dans de profonds réservoirs, tandis que d'autres réservoirs d'eau saturée à
des niveaux plus élevés, servent non seulement à alimenter les tables salantes,
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mais à couvrir d'une couche épaisse ces tables qui peuvent contenir une grande
quantité de sel, et le protéger ainsi contre les eaux atmosphériques.

1ous mentionnerons ici un procédé qui, bien qu'inconnu en France, est
appliqué en Russie sur les bords de la mer Blanche et qu'il serait peut-être,
possible d'employer avantageusement sur nos rivages. Il consiste à se servir
du froid de Phiver pour la concentration de l'eau de mer. A une basse tempé-
rature, une grande quantité de glace se sépare, mais toutes les matières salines
restent dans les portions liquides, de sorte qu'en séparant la glace, on obtient
une eau concentrée, qui peut ensuite être évaporée par le soleil de l'été ou par la
chaleur artificielle.

Traitement des eaux-m eres.

Les eaux qui ont atteint une densité de 320, sur les tables salantes, ont
dejà déposé la plus grande partie de leur sel-marin et contiennent alors une
grande quantité de sulfates et chlorures magnésiques, ainsi qu'une portion de
chlorure de potassium. Les admirables recherches de M. Balard nous ont appris
à extraire de ces eaux-mères, du sulfate de soude et des sels de magnésie et
potasse, de sorte que, bien que rejetées d'abord comme étant sans valeur, les
eaux-mères sont maintenant presque aussi précieuses que le sel dont elles sont le
résidu.

La production du sulfate de soude, qu'on emploie directement et dans la
manufacture du verre, et comme angrais, et beaucoup plus encore pour la fabrica-
tion du carbonate de soude, est l'objet le plus important de l'exploitation de ces
eaux-mères. En France et en Angleterre, on prépare maintenant d'immenses
quantités de sulfàte de soufre en décomposant le sel-marin avec l'acide sulfurique,
fabriqué avec le soufre qu'on tire principalement de sources étrangères. En
vue de cette immense consommation de soufre, il devient important, surtout
dans les temps de guerre, où l'on a besoin de cette substance pour la fabrication
de la poudre à canon, de trouver quelque source de sulfate de soude, autre que
la décomposition du sel marin par l'acide sulfurique. D'ailleurs, ce procédé est
sujet à des objections, à cause de la grande quantité d'acide chlorhydrique
dégagé, qu'on ne peut toujours utiliser, et qui devient alors très pernicieux aux
animaux et à la végétation du voisinage.

On avait déjà remarqué que, dans certaines conditions, la réaction entre
le sulfate de magnésie et le chlorure de sodium pouvait donner naissance au
sulfate de soude, mais c'estM. Balard qui a montré qu'en profitant de cette décom-
position, on peut avantageusement fabriquer du sulfate de soude des eaux-mères
des tables salantes.

Quand ces eaux, marquant 320, sont encore évaporées par la chaleur de l'été,
elles déposent pendant le jour une portion de sel-marin ; mais la froideur des nuits
occasionne la séparation de cristaux de sulfate de magnésie, et la quantité de ce
dernier sel va en augmentant à mesure que la densité du liquide approche de 350;
On recueille avec soin ce mélange de sels (A), et on le réserve pour la fabrication
du sulfate de soude.

Au delà de 32Q les eaux-mères déposent un mélange, appelé sel d'été, qui
contient une grande quantité de potasse. Par une seconde cristallisation de ce
produit, on obtient un sulfate double de potasse et magnésie, qui renferme 24 pour
cent de potasse; mais cette manière de traiter les eaux-mères de 3-52 est moins
avantageuse que la suivante, maintenant adoptée. Ces eaux sont soutirées dans
de grands bassins où on les conserve jusqu'aux premières gelées ; alors à une
température de 3-50 à 400 F., elles déposent la plus grande partie de leur sulfate
de magnésie en forme de gros cristaux. Ce sulfate, qui est ce qu'on appelle sel
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d'Epsom, se vend aux apothicaires, ou bien on l'emploie à préparer le, sulfate de
soude par le procédé que nous allons décrire: Le sulfate de magnésie ayant été
ainsi séparé, le liquide est conservé dans de vastes réservoirs, jusqu'à l'été suivant,
saison où on le fait encore évaporer dans des bassins peu profonds, au moyen de
la chaleur solaire. Il se dépose alors une grande quantité d'un sel grenu, lequel
est un double chlorure de potassium et magnésium. Ce sel double ne se forme
que dans des solutions contenant une grande quantité de chlorure de magnésium,
etlorsqu'on le redissout dans de l'eaupure, il donne, par l'évaporation, du chlorure
de potassium pur. Le chlorure double est enlevé des tables et entassé sur le
sol, où l'humidité le fait décomposer ; le chlorure de magnésium dégoutte, et le
chlorure de potassium reste à l'état solide.

Les eaux-mères ayant acquis une densité de 3S0 , ont déposé toute leur
potasse, et on les évapore alors par la chaleur artificielle jusqu'à 440; durant
cette évaporation elles déposent encore une portion de sel-marin mélangé de
sulfate de magnésie (B), et, en se refroidissant, le liquide devient une masse solide
de chlorure de magnésium hydraté, dont on peut se servir pour préparer de la
magnésie carbonatée par décomposition. Calciné dans un courant de vapeur
d'eau, ce chlorure se décompose complètement en acide chlorhydrique et en
magnésie impure, renfermant encore des sulfates et chlorures, qu'on peut enle-
ver au moyen de l'eau.

En mêlant, en proportions convenables, la solution de chlorure de magnésium
à 440, avec de l'eau de 240, la plus grande partie du sel-marin se précipite, sous
forme de petits cristaux d'une grande beauté et pureté; on enlève ensuite les eaux-
mères par un lavage avec une dissolution saturée de sel-marin, et, de cette manière,
on peut avantageusement fabriquer un très beau sel de table.

Pendant ces concentrations successives, le volume de l'eau a grandement
diminué. 10,000 gallons d'eau de mer, réduits à 2.50 (point auquel le sel com-
mence à déposer), ne mesurent que 935 gallons; à 300, 200 gallons; à 310, 50
gallons; et à 340, ils sont réduits à un volume de 30 gallons.

Préparation du sulfate de soude.

Les froids de l'automne et de l'hiver sont nécessaires à ce procédé. Les mé-
langes de sel-marin et sulfate de magnésie (A et B), ainsi que le sulfate de magné-
sie qu'on retire des eaux-mères à 320, sont dissouts dans de l'eau chauffée à 950
F., avec une addition de sel-marin suffisante pour rendre les proportions des deux
sels égales à 90 parties de chlorure de sodium pour 60 de sulfate de magnésie
anhydre., Cette dissolution, saturée à chaud, étant écoulée dans des bassins peu
profonds, dépose à une température de 320 F., 120 parties de cristaux de sulfate
de soude, égalant 54 parties de sulfate anhydre, et renfermant les trois quarts de
l'acide- sulfurique du mélange. En théorie, il. faut des quantités à peu-près
égales des deux sels pour leur décomposition mutuelle-; mais un excès de sel-
marin diminue la solubilité du sulfate de soude, et augmente ainsi le produit.
L'eau-mère du sulfate de soude contient encore, outre le chlorure de magnésium,
des portions de sulfate de magnésie et de sel-marin, qu'on peut séparer par l'éva-
poration. On convertit ensuite le sulfate de soude en carbonate, par le procédé
ordinaire, qui consiste à le. calciner avec du carbonate de chaux et du charbon.

Sur les sels de potasse des eaux-mèires.

Le chlorure de potassium, obtenu par le procédé déjà indiqué, se décompose
au: moyen de l'acide sulfurique, et le sulfate de potasse résultant est. converti
en carbonate de potasse par un procédé semblable à celui employé pour la fabri-
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cation du carbonate de soude. Le carbonate de potasse, ainsi préparé, est exempt
de sulfate et di chlorure, aussi bien que de la silice, de l'alumine et des impuretés
métalliques, telles que les oxides de fer et le manganèse, qui sont toujours pré-
sents dans les sels provenant des cendres de bois, et rendent les potasses améri-
caines et russes impropres à la fabrication des verres. On peut décomposerle dou-
ble sulfate de potasse et magnésie, comme le sulfate de potasse, à l'aide du calcaire
et du charbon, et ce sulfate double, ainsi que le chlorure, peuvent être directe-
ment employée, à la fabrication de Palun, sel qui contient près de dix pour cent
de potasse, et dont on fabrique annuellement cinq mille tonnes en France. Le
haut prix des sels de potasse a engagé les fabricants d'alun, à remplacer cet alcali
entièrement ou en partie par Pammoniaque, mais les sels de potasse de l'eau de
mer fourniront la potasse à aussi bon marché que l'ammoniaque.

La plus grande partie du chlorure de potassium qui a jusqu'ici été produit
dans les salines du sud de la France est employée dans les fabriques impériales
de'salpètre ou nitrate de potasse. Le nitrate de soude, qui abonde dans quelques
parties de lAmérique du sud, est décomposé par le chlorure de potassium et
donne du sel-marin et du nitrate de potasse pur, propre à la fabrication de la
poudre à tirer.

Rendement des caux-mères.

Suivant le calcul de M. Balard, la proportion des sulfates dans l'eau de mer
correspond à une quantité de sulfate de soude anhydre égale à un huitième du
sel-marin, mais en pratique on ne peut en extraire le tout avec avantage. La
saline de Baynas rend annuellement; outre 20,000 tonnes de sel-marin, 1,550
tonnes de sulfate de soude desséché, ou 7.75 pour cent, au lieu des 12-50 pour
cent indiqués par la théorie. En estimant le rendement à 7-0 pour cent, suivant
Payen, le coût du sulfate sera de 30 francs la tonne, ce qui portera à 50 francs
prix de revient du carbonate de soude brut, tandis qu'en France il rapporte de 80
à 120 francs la tonne.

La quantité de chlorure de potassium obtenue est égale à un centième, ou à
200 tonneaux pour le montant de sel marin ci-dessus indiqué, et sa valeur est
de 360 francs la tonne. Par sa décomposition, il donnerait iSO tonnes de car-
bonate de potasse pure, qui se vend de 1,000 à 1,100 francs la tonne. On voit
ainsi que pour 20,000 tonnes de sel-marin, valant à 10 francs la tonne, 200,000
francs, on obtient du chlorure de potassium pour la valeur de 72,000 francs.
Comme le sel de potasse est un produit secondaire des résidus des procédés em-
ployés pour le sel-marin et le sulfate de soude, on l'obtient presque sans aucune
dépense. Des calculs consciencieux ont montré que le sulfate de soude et la po-
tasse des eaux de la Méditerranée peuvent, par eux seuls, payer les frais de leur
extraction, le sel-marin d'abord déposé, étant redissout et remporté à l'océan. Une
puissante compagnie construit maintenant des salines sur une grande échelle,
dans le voisinage de Marseilles, où les marais de la Camargue offrent une grande
étendue de terres stériles, inutiles à la culture, mais bien propres pour la fabri-
cation dont nous parlons. Là, on se propose d'évaporer l'eau de la mer unique-
ment pour en extraire les sulfates, la potasse et la magnésie qu'elle contient. Des
bassins, déjà recouverts d'une couche de sel-marin, sont très avantageusement
employés à l'évaporation des eaux-mères. On peut y recueillir avec facilité des
sels de potasse et magnésie à l'état pur.

La quantité de sel produite en France, en 1847, a été de 570,000 tonnes,
dont 263,000 venaient des marais salants de la Méditerranée, 231,000 de ceux
de la côte occidentale, et 76,000 des sources salines et d'une mine de sel gemme;
le nombre total des ouvriers employés a été de 16,650 Si nous estimons le pro-
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duit des marais salants en chiffres ronds à 500,000 tonnes, la quantité de chlorure
de potassium qu'on aura pu tirer des eaux-mères, à un pour cent, aura été de 5,000
tonnes, et celle de sulfate de soude, à 7 pour cent, aura été de 35,000 tonnes.
La quantité de sulfate de soude que l'on fabrique annuellement en France est de
65,000 tonnes, ce qui exige 54,000 tonnes de sel-marin et près de 14,000 tonnes
de soufre, lequel est complètement perdu dans la fabrication du carbonate de
soude. (*) Or, si les eaux-mères d'une superficie deux fois plus grande que celle
maintenant occupée par toutes les salines de France, étaient exploitées avec les
mêmes résultats qju'à Baynas, elles rendraient, outre 70,000 tonnes de sulfate de
soude, c'est-à-dire plus qu'il n'en faut pour les besoins du pays, 10,000 tonnes de
chlorure de potassium, équivalant à 9,250 tonnes de carbonate de potasse, guan-
tité bien plus grande que celle qui est consommée en France, et permettrait Pex-
portation. Suivant M. Balard, la consommation des sels de potasse en France
s'est montée, en 1S4S. à 9,000 tonnes, dont 3,000 ont été importées, et 1,000 ex-
traites du refus des betteraves employées à la fabrication du sucre.

La production de ces deux alcalis, la potasse et la soude, offre quelques rap-
ports intéressants. Avant l'année 1792, on ne se procuraitla soude que par Pinci-
nération des varechs et des autres plantes marines. Mais, à cette époque, où la
France était en guerre: avec toute l'Europe, ses besoins amenèrent la découverte
d'un moyen pour extraire la soude du sel-marin. Dans l'obligation, pour soutenir
la guerre, d'employer à la fabrication du salpêtre toute la potasse que le pays
pouvait produire, il devint nécessaire de remplacer cet alcali par la soude pour
la fabrication du savon et du verre, de sorte qu'on dut chercher une source de
soude plus abondante que celle fournie par les varechs. Le gouvernement,
ayant alors offert un prix pour le moyen le plus avantageux d'extraire la soude
de l'eau de mer, Leblanc proposa le procédé actuel, qui consiste à convertir
le chlorure de sodium en sulfate, et à décomposer ce sel en le calcinant avec
certaines proportions de calcaire et de charbon pulvérisés, ce qui produit du
carbonate de soude et un oxi-sulfure de calcium insoluble. Ce procédé remar-
quable, parfait depuis son enfancë, est maintenant adopté dans tout les pays,

et ceux qui avaient cru pouvoir anéantir l'industrie et le commerce de la
France, furent plus tard obligés d'emprunter à leur tour pour soutenir leur
propre industrie, les grands moyens d'action que la science française avait enfantés."
(Payen, Chinie Industrielle, page 209.)

La soude a maintenant remplacé la potasse dans tous les arts où l'on peut
sans désavantage la substituer à cette dernière ; la potasse est, toutefois, indis-
pensable pour la manufacture de beaux cristaux, et du verre de Bohème, pour
la fabrication du salpètre, ainsi que pour la préparation de divers autres sels
employés dans les arts. Les paysans français, ayant été accoutumés à se servir
de la potasse brute de l'Amérique pour blanchir le linge, n'on.t pas voulu faire
usage de la soude, et il en résulte qu'une grande partie .de ce qu'on vend en
France sous le nom de potasse américaine, n'est que la soude caustique impure,
teinte en rouge avec un peu de sous-oxide de cuivre, et fondùe avec un mélange
de sel-marin, qui lui donne l'aspect de la potasse brute de ce pays.

Mais, quoique la soude de sel-marin remplace maintenant, en grande partie,
la potasse, les sources de cet alcali ont peine à fournir aux demandes, et il en

(*) La fabrique de soude de Chaunay, en rapport avec les verreries de St. Gobain, consomme
environ 5,000 tonnes de soufre par an, et l'immense établissement de Tennant, à St. Rollox, près
de Glasgow, employe annuellement 17,000 tonnes de sel, 5,550 de soufre et 4,500 tonnes d'oxide_ de
manganèse. Il a produit en 1854, 12,000 tonnes de carbonate'de soude brut, 7,000 de carbonate de
soude cristallisé, outre 7,000 tonnes de chlorure de chaux, préparé avec le chlore 'obtenu en décompo-
sant, par l'oxide de manganèse, l'acide chlorhydrique dégagé du sel-marin. Le prix de soufre en An-
gleterre était, en 1854, d'environ vingt-cinq dollars latonne.
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résulte que tandis que le prix de la soude a beaucoup diminué, celui de la
potasse a grandement augmenté, durant ces dernières années. On a même proposé
d'extraire cet alcali des roches feldspatiques et granitiques, par des procédés qui
ne seraient guère économiques. La rapide destruction des forêts devant la
marche de la colonisation sur ce continent, menace de diminuer, à une époque
qui n'est pas éloignée, les approvisionnements de cette importante production
de notre pays; c'était donc un problême de haute importance pour la science
industrielle dans l'avenir que de découvrir une source de potasse à la fois écono-
mique et permanente. Le procédé de M. Balard paraît remplir les conditions
requises, et rendra désormais les arts indépendants de l'alcali de nos forêts.

Ce résultat sera, de plus, d'une manière profitable à notre pays ; l'impor-
tance des sels de potasse comme engrais est maintenant bien comprise, et
l'on comprend qu'enlever du sol, sous forme de cendres, l'alcali qui a été puisé
dans la terre, et, pour ainsi dire, emmagasiné dans les arbres de la forêt pendant
des siècles, est réellement une économie peu sage, car rendues au sol, ces mêmes
cendres deviennent des agents fertilisateurs de grande valeur. On doit craindre
aussi que, dans beaucoup de parties de notre pays, le colon, voulant rendre la
forêt utile comme source immédiate de gain, songe plutôt à couper et brûler
le bois pour faire de la potasse, qu'à cultiver le sol ainsi défriché. On commence
déjà à sentir sérieusement l'effet de cette politique peu clairvoyante, dans plu-
sieurs parties de notre pays, où les premiers colons, considérant la forêt comme
leur plus grand ennemi, ne cherchèrent qu'à reculer ses limites aussi loin que
possible, et ont ainsi laissé les bords du St. Laurent presque dépou-vus de bois,
de sorte que le cultivateur est souvent obligé d'aller chercher, à une distance de
plusieurs milles, ce combustible qui, dans un pays comme le nôtre, est une néces-
sité de la vie, et commande maintenant, dans nos grandes villes, un haut prix,
augmentant chaque année. Mais en dehors de leur valeur comme source de com-
bustible,'Timportance des forêts, plantées ça et là, ne devrait pas être dédaignées
dans un pays comme le nôtre, exposé à des tçmpératures extrêmes, car les forêts
abattent la force des vents et tempèrent à laTois les froides brises de l'hiver, et
la chaleur et la sécheresse de l'été. La politique imprudente qui jadis rasa
d'une main impitoyable les forêts de la Provence, a rendu presque stériles,
quelques parties de ce pays exposées aux vents violents qui descendent des
Alpes. Les générations futures planteront peut-être des forêts, là où nous les
détruisons maintenant.

Mais il serait digne de considérer si l'extraction du sel de l'eau de mer
pour la consommation intérieure de la province, aussi bien que pour approvi-
sionner les immenses pêcheries de nos côtes, ne serait pas une branche d'indus-
trie profitable. Les bords du St. Laurent et de la baie des Chaleurs offiiraient
probablement plusieurs emplacements favorables à l'établissement de salines ; la
chaleur de nos étés, que l'on peut comparer à ceux du sud de la France,
produirait une évaporation très rapide, tandis que les grands froids de nos hivers
pourraient être mis à profit pour la concentration de l'eau par la gelée, comme
on le fait dans la Russie septentrionale. Des expériences nous permettraient
de déterminer jusqu'à quel point on pourrait se servir de ce moyen de concen-
tration pendant les mois d'hiver, et si on pourrait employer, avec avantage, ce
procédé durant la froide saison, à la préparation des eaux concentrées pour l'été.
Les sulfates de magnésie et soude et les sels de potasse, s'écouleraient très faci-
lement sur les marchés anglais, si on ne trouvait par la consommation du carbo-
nate de soude dans la province, suffisante pour garantir l'établissement des usines
pour la fabrication des alcalis dans le pays.

Pour la construction d'une saline, il serait nécessaire de choisir un empla-
cement où il existât une étendue considérable de terrain presque plat entre les
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lignes des hautes et basses eaux. Des digues élevées seraient nécessaires pour
protéger les terrains affectés à Pévaporation contre les marées de nos côtes.
Mais une fois que ces digues auraient été construites, les hautes marées nous
permettraient de remplir les réservoirs à une élévation qui porterait l'eau par sa
diférence de niveau à travers une série de bassins, et dispenserait ainsi, en
gande partie au moins, des machines hydrauliques employées dans les salines de
la Méditerrannée.

J'ai fait ces suggestions et je suis entré dans ces détails sur la manière d'ex-
ploiter les salines, convaincu de la grande importance de cette industrie, telle
qu'elle est maintenant développée en France, et espérant que nos citoyens en-
treprenants chercheront à voir s'il n'est pas possible d'appliquer ces procédés
sur nos côtes.

Mortiers magnésiens.

Durant ces dernières années, l'attention de plusieurs chimistes s'est portée à
l'étude des ciments et mortiers, mais c'est spécialement aux laborieuses et ad-
mirables recherches de M. Vicat de Grenoble que nous devons l'élucidation com-
plète de quelques unes des plus importantes questions ayant rapport à cc sujet.
Les mortiers ordinaires composés de chaux et de sable siliceux, durcissent lente-
ment par l'exposition à l'air, et ce durcissement dépend de deux réactions dis-
tinctes: premièrement, l'absorption de Pacide carbonique de l'air, et la formation
d'un sous-carbonate de chaux; secondement, une combinaison partielle de la chaux
avec le sable, formant un silicate de chaux. Cependant, placés sous leau, et à Pabri
de l'influence de l'acide carbonique, les mortiers ainsi composés ne durcissent pas,
mais se dissolvent ou se désagrègent. On ne peut, en conséquence, les employer
à des constructions submergées.

Depuis longtemps, on connaît certains calcaires qui donnent des mortiers
ou ciments, ayant la propriété de durcir sous l'eau. Les pozzuolanes d'Italie et
de quelques autres pays, mêlés avfe de la chaux ordinaire, produisent des mortiers
doués de propriétés semblables. Les pozzuolanes, ainsi que ces calcaires, sont
comparativement rares ; mais M. Vicat a montré qu'il est possible de les imiter
d'une manière très simple. et de préparer de bons ciments hydrauliques avec des
matériaux qu'on trouve partout. Les calcaires qui produisent le ciment hydrau-
lique sont ceux qui contiennent une certaine portion d'argile, et en calcinant un
mélange artificiel de carbonate de chaux et d'argile, nous pouvons préparer des
ciments hydrauliques, dont les caractères varient suivant les proportions du mé-
lange. Quand le calcaire contient 10, 15 ou 25 pour cent d'argile, il devient de
plus en plus hydraulique, et quand la mixture arrive à un tiers de la chaux, nous
obtenons un mortier qui durcit presque immédiatement à l'air ou sous l'eau.
La proportion d'argile peut même s'élever jusqu'à 60 pour cent.

Le nom de ciment romain est appliqué à une préparation artificielle de cette
espèce, mais c'est à tort, car la préparation de ciments semblables était inconnue
aux iRomains. La _puzzuolane ou le trass qu'ils employaient pour donner de la
dureté à leurs mortiers est une matière feldspathique ou argilacée, qui a été cal-
cinée par les feux volcaniques et a ainsi acquis la propriété de rendre hydrau-
liques les calcaires, ordinaires. Il suffit de calciner toute arcile ordinaire, surtout
en y ajoutant un peu d'alcali, pour obtenir une pozzuolane artificielle.

Le ciment bien connu sous le nom de ciment de Portland, (parce que sa
couleur ressemble à celle de la pierre de Portland) se prépare par la calcination,
en proportions convenables, d'un mélange de craie. avec de la boue argileuse de
la Tamise. Mais on fabrique maintenant, ailleurs, en Angleterre et en France,
des ciments semblables et aussi bons, en mêlant la craie ou la marne avec d'autres
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argiles. Ces matériaux sont réduits en poudre fine, et intimement mélangés
avec l'addition de l'eau. La pâte qui en résulte est moulée en forme de briques.
que l'on fait sècher et cuire. Il est important en les cuisant que la chaleur soit
suffisamment élevée, autrement l'acide carbonique et l'eau peuvent être chassés
sans que se produise entre la chaux et l'argile, cette réaction qui est nécessaire
à la production du ciment. Il faut chauffer au rouge-blanc afin de fritter le
mélange. Après cette opération, la matière est assortie et les parties qui sont
scorifiées, ainsi que celles qui sont insuffisamment cuites, étant mises de côté, on
réduit le ciment en poudre fine. Il est souvent avantageux de moudre les cal-
caires hydrauliques naturels avant de les cuire, afin deý s'assurer d'une ,plus
grande homogénéité. Il est aussi à remarquer qu'une calcination à une tempé-
rature très élevée est fréquemment nécessaire pour -développer les caractères
hydrauliques d'un calcaire; plus la température employée est haute, plus la soli-
dification du ciment est lente, mais plus il devient dur.

Les portions du ciment qui ont été surchauffées et converties en scones, ainsi
que les masses de pierre semi-vitrifiées obtenues pendant la cuisson de la chaux
ordinaire, les briques et tuiles trop cuites, et les scories des haut-fourneaux
peuvent toutes être employées avec avantage à donner des propriétés hydrau-
liques à la chaux ordinaire, soit en les mêlant avec elle avant la cuisson, soit en
s'en servant comme pozzuolane pour mélanger avec la chaux éteinte. La théorie
de la solidification de ces ciments, et le rôle important joué par l'alcali, qui est
toujours présent et sert à former un silicate de chaux, ont été soigneusement étu-
diés par Kuhlmann et Fuchs ; l'application du verre soluble à-la silicatisation
des calcaires et d'autres matières de cette nature dépend d'une semblable réac-
tion. Mais quoique cette question soit très importante aux points de vue théori-
que et pratique, je réserverai sa discussion pour une autre occasion.

Les ciments préparés par les difiërents procédés indiqués ci-dessus ne laissent
rien à désirer pour les constructions dans l'eau douce, mais ils ne résistent pas
uniformément à l'action de la mer, qui fait Ierdre leur cohésion à une grande
partie de ces ciments hydrauliques, de sorte 'on ne peut les employer à des
constructions sous-marines. ,M. Vicat, jeune, a trouvé que ce changement dé-
pend de l'action des sels de magnésie de la mer sur la chaux du ciment, et il a
proposé un mortier dépourvu de chaux, et composé de la magnésie caustique
mélangée avec une pozzuolane artificielle. Pour cela, il faudrait choisir des maté-
riaux qui ne continssent pas de matière calcaire et il recommande la terre de
pipe ou les débris de certaines roches feldpathiques. Calcinées et mélangées
avec 15 ou 20 pour cent de magnésie, ces matières gachées avec de l'eau, donnent
un ciment qui devient dur après trois ou quatre jours sous l'eau douce ou salée,
et acquiert, après quelque temps, un grand degré de solidité.

Mais si importante que promette d'être cette découverte de M. Vicat, le haut
prix de la magnésie s'oppose à l'adoption générale de son ciment pour les con-
structions sous-marines. Ce savant ingénieur a calculé que si l'on parvient à
obtenir la magnésie pour $30 ou $40 la tonne, on pourra économiquement· faire
usage de ce ciment, et les directeurs des salines du midi de la France s'efforcent
maintenant de fabriquer de la magnésie sur une grande échelle avec le chlorure
de magnésium qui se trouve dans les eaux-mères des salines. Le carbonate de
magnésie est abondant dans la nature, mais on le trouve presque toujours uni
au carbonate de chaux, formant de la dolomie, et jusqu'ici le carbonate magnésien,
a été un minéral rare. Cependant, nous l'avons trouvé en abondance, associé
avec un peu de carbonate de fer et des matières siliceuses, dans les cantons de
l'est, où il forme des lits épais parmi les schistes siluriens, dans Sutton et Bolton.
Des spécimens de ce minéral, venant de ces localités, ont été l'objet d'une atten-
tion particulière à l'Exposition de Paris, où pour la première fois aussi on a fait
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connaître le mortier magnésien de M. Vicat. Le rapporteur du Jury de la 14me
classe appelle attention sur la valeur de ce minéral comme source de magnésie,
et comme destiné probablement à devenir un article d'exportation du Canada.

La magnésite de Bolton, où elle forme un lit considérable, ressemble à du
calcaire cristallin, et se compose d'environ 60.0 pour cent de carbonate de mag-
nésie, 9.0 pour cent de carbonate de fer et 31.0 de quartz, outre de petites
portions de nickel et de chrome. Quelques spécimens de Sutton contiennent
plus de 80.0 pour cent de carbonate de magnésie. Lorsque ce minéral est cal-
ciné, Pacide carbonique en est chassé, et il reste une mixture de inagnésie avec
du quartz et de l'oxide de fer. Mais ses impuretés ne s'opposent pas à son
emploi pour faire du ciment, et le carbonate calciné de Bolton, contiendrait 43.0
pour cent de magnésie et pourrait être mélangé avec de l'argile calcinée, ou de
la pozzuolane, pour former le mortier magnésien. Quoiqu'il ne soit pas certain
qu'on puisse travailler avec économie ces carbonates natifs pour l'exportation,
ils sont évidemment dignes de l'attention de nos ingénieurs, qui s'occupent à la
construction des quais dans les ports du bas du St. Laurent. En même temps,
l'emploi de ce minéral, comme source de magnésie et de sels magnésiens sur une
grande échelle, mérite notre considération.

De la purißication de la mine de plomb.

M. Brodie de Londres a présenté à l'Exposition de la mine de plomb pré-
parée par un procédé nouveau et remarquable, qui ne sollicita pas moins l'at-.
tention du Jury par son importance économique que par la curieuse réaction
chimique de laquelle il dépend. La mine de plomb pure, fournie par les mines de
Borrowdale, dans le Cumberland, est à grains excessivement fins, et si compacte
qu'on la peut scier en plaques minces dont on se sert pour la fabrication des
crayons. Cette plombagine commande un prix ,énorme, et la mine est main-
tenant presque épuisée. Beaucoup d'autres pays, comme la Bohême, l'Espa-
gne, Céylan, le Groënland et le Canada fournissent ce minéral en abondance,
mais il est presque toujours impur à cause de la présence des matières terreuses,
et généralement d'un texture si cristalline qu'on ne peut pas le travailler par les
mêmes procédés que la mine de plomb du Cumberland.

Des tentatives ont été faite pour réduire ces variétés cristallines en poudre
et puis les consolider à l'aide de quelque matière adhésive, mais ces résultats
n'ont pas été satisfaisants. M. Brockedon a enfin conçu l'heureuse idée de so-
lidifier la poudre par pression sans l'intervention de substances étrangères; mais
il était nécessaire d'abord d'extraire Pair d'entre les particules, car sans cette
précaution, toutes les tentatives pour la comprimer n'auraient abouti qu'à la rup-
ture des appareils employés. Le minéral préparé, et moulé par une légère pres-
sion dans la forme voulue, est enveloppé d'un papier très fin, recouvert de
colle. Après avoir fait un petit trou dans le papier, on place le paquet sous
la cloche d'une machine pneumatique et une fois l'air épuisé, on bouche le
trou du paquet à l'aide d'un petit disque de papier collé. Le paquet est ensuite
retiré de dessous la cloche et soumis à une forte pression, qui donne des masses de
mine de plomb égales en beauté et en solidité à celles du Cumberland. Le Jury
de l'Exposition de Londres, en 1851, a accordé la médaille du Conseil à M. Broc-
kedon pour cette ingénieuse invention.

Mais afin de donner à l'invention de. M. Brockedon toute sa valeur, il fallait
encore un moyen de purifier la plombagine ordinaire et d'enlever les matières
terreuses dont elle est généralement souillée. Cela est un des buts du procédé
de M. Brodie. Il mélange dans un vase de fer, la plombagine en poudre gros-
sière avec deux fois son poids d'acide.sulfuiique et sept pour cent de chlorate,
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de potasse, et chauffe le tout au bain-marie jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus
d'oxide chlorique. Par ce moyen les composés d'oxide de fer, d'alumine et de
chaux sont rendus pour la plupart solubles, et l'addition subséquente d'un peu
de fluorure de sodium au mélange acide, décompose les silicates qui ont pu resis-
ter à l'action de Pacide et volatise la silice présente. La masse est alors lavée
avec abondance d'eau, séchée et chauffée jusqu'au rouge. Cette dernière
opération fait exfolier les grains de plombagine, qui gonflent d'une manière
surprenante, et finissent par être réduits à un état de division extrême. Puis
on la purifie par la lévigation, et on l'obtient ainsi dans un état convenable pour
être comprimée par la méthode de Brockedon.

Le procédé de M. Brodie est maintenant breveté en Angleterre, et on y a
établi une fabrique pour raffiner la plombagine par cette méthode. ý Outre son
usage pour la fabrication des crayons, on emploie avantageusement cette mine de
plomb finement divisée pour glacer la poudre à tirer, et, suivant M. Brodie,
pour la préparation d'une peinture indélébile. Son exemption de toute impu-
reté terreuse doit lui donner une grande supériorité sur la mine de plomb or-
dinaire comme matière lubrifiante pour les machines.

M. Brodie prétend que son procédé est particulièrement applicable à la
plombagine lamellaire de Céylau, laquelle ressemble beaucoup à celle qu'on
trouve dans Grenville et Burgess, et des essais m'ont prouvé qu'il réussit admi-
rablement bien avec la mine de plomb de Grenville.

De la tourbe.

Dans ces dernières années, on a beaucoup parlé des applications écono-
miques de la tourbe, non seulement comme combustible, à l'état comprimé ou
convertie en charbon, mais aussi comme source d'huiles, paraffine, gaz d'éclairage
et sels ammoniacaux. Mon attention a donc été naturellement dirigée sur cette
matière tandis que j'étais à l'Exposition, où j'ai eu occasion d'examiner des col-
lections de tourbe et de ses produits de diverses parties de la France, et d'obtenir
beaucoup de renseignements sur le 'sujet.

Il y a plusieurs marais tourbeux qui servent à l'approvisionnement du marché
de Paris. Entr'autres une grande tourbière, près de Liancourt (Oise), située sur
le chemin de fer du Nord, à neuf lieues de Paris, est maintenant exploitée par
MM. Debonne et Cie, et c'est l'obligeance de M. Debonne que je suis redevable
des renseignements suivants sur son établissement. La couche de tourbe a'une
épaisseur moyenne de dix pieds, et les travaux d'exploitation, qui durent pendant
cinq mois de l'année, employent 300 hommes. La tourbe de la surfàce est
mélangée avec celle du fond, et étant mise dans des bateaux plats, elle est re-
tournée avec des bêches et foulée aux pieds des ouvriers, après quoi on la moule
par compression, en forme de petites briques, lesquelles, après avoir été dessé-
chées, sont plus lourdes que l'eau. La tourbe moulée se vend à Paris à raison
de 20 francs la tonne de 1,000 kilogrammes (2,204 livres). La quantité retirée
annuellement par MM. Debonne et Cie, est de 10,000 à 12,000 tonnes; 'en 1855,
le tout à été carbonisé sur les lieux; elle donne de 40 à 42 pour cent de charbon,
.qui se vend à Paris au prix de 100 francs la tonne, et en détail' à 13 francs les
100 kilogrammes. C'était à peu près le prix du charbon de bòis à Paris en
1855, époque où le charbon de terre se vendait de 4 francs à 5 francs lés 'cent
kilog., et le bois de 4-0 à 5-5 francs pour le même poids, ou par m'esure de 35 à
36 francs le stère de 35-3 pieds cubes. La tourbe -desséchée laisse 10 à 1'1 pour
cent de cendres, et son òharbon 27 pour cent ; sa combustion est plus lente'que
celle du charbon de bois et à Paris on l'emploie beaucoup aux usages domesti'ques.
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M. Hebert de Rheims (Marne), prépare une grande qgantité de to.urbe com-
primée d'excellente qualité, se montant annuellement à 14,000 tonnes, dont une
partie est convertie en charbon. Les tourbes et charbons préparés d'après les
procédés brevetés de Challeton, à Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), et Montaa-
ger (Seine-et-Oise), sont remarquables par leur homogénéité, leur dureté et leur
bon marché, et ont attiré une attention spéciale à lExposition. On dit qu'on
les emploie économiquement pour les machines à vapeur stationnaires, et même
pour les locomotives. Ce charbon donnait 28, pour cent de cendres.

Par le procédé ordinairement employé pour carboniser la tourbe, on perd
les produits volatiles, mais distillée dans, des cornues, elle donne de l'eau, de
l'ammoniaque, et des gaz inflammables, avec une grande quantité de matières
huileuses. . Suivant M. Armand, l'habile chimiste de l'établissement de MM.
Babonneau et Cie, de Paris,, la bonne tourbe rend en moyenne, environ. 40
pour cent de charbon, et 1-5 à S pour cent d'huile brute contenant de la paraf-
fine. 1,000 kilog. de la tourbe comprimée et desséchée de Liancourt, contenant
encore 15 pour cent d'eau, lui ont donné 400 kilog. de charbon, 167 d'huilés,
bitume et paraffine, 338 d'eau, contenant du, carbonate, de l'acétate et du sulfy-
drate, d'ammoniaque, avec un peu d'esprit de bois; outre 79 kilog. de gaziniflam-
mables et perte. L'ammoniaque était égal .à 20 kilogrammes de sel amumoia-
que. Par la distillation, l'huile brute se sépare en une huile légère ou naphte,
qu'on brûle pour l'éclairage dans des lampes d'une construction particulière, et
une huile lourde, moins volatile, dont on se sert pour lubrifier les machines,
ou que. l'on mêle avec les huiles grasses pour brûler dans les lampes ordinaires.
On obtient comme résidu de la rectification des huiles, une portion de brai
égale à 48 kilogrammes,

L'on ne doit pas perdre de vue la valeur du charbon de tourbe employé
seul ou mêlé à des matières animales, comme amendement. Il a un pouvoir
antiseptique et déodorant beaucoup plus grand que le charbon ordinaire, -et les
sels inorganiques qu'il contient ajoutent encore à sa valeur comme engrais., J'ai
déjà appelé l'attention sur ce dernier point, dans mon Rapport de 1850, où j'ai
montré que la tourbe de St..Dominique, laquelle rend trente-six pour cent , de
charbon, donne de six à sept pour cent decendres, contenant outre des carbonates
et silicates de chaux et de magnésie,.plus d'un pour ce.nt de sels alcalins, deux
pour cent de phosphate de. chaux, et quinze pour cent desulphate de chaux. On
remarquera que cette .tourbe contient beaucoup moins de cendres, que celle de
Liancourt.

Laparaffine qui se trouve dissoute dans les huiles de la tourbe s'en sépare au
froid, eton la purifie ensuite par des procédés particuliers. Suivant M. Armand, on
peut retirer la tourbe de.ux ou trois pour cent de paraffine. C'est une matière
blanche, cristalline, fusible, sans goût ni odeur, ressemblant beaucoup au. blanc
de baleine par son aspect; on s'en sert ponr la fabrication des bougies A. cet
effet, on' l'emploie ouse.ule ou mélangée avec 8 ou 10 ,pour cent de stdatine
(acide stéatique), elle donne des bougies d'une grande beapté, très dures, et éclai-
rant admirablement. On la mêle avantageusement. aussi en petites uantités
avec la stéatine ou même avec le suif ordinaire, auxquel ellecommunique dg la
dureté, et un.plus grand pouvoir éclairant., Le prix de la paraffine affinée, à
l'Exposition, était coté 250 francs, les 1.00 kilogrammes, (220 livres) u à eu
près moitié du prix du.blanc de baleine.

On peut employer le gaz dégagé pendant.la distillatiqnd ,la urbeomme
combustible pour chauffer les cornues, mais il. brûle.avec gne flamme. trop p(le
pour qu'il soit possibl de s'en servir pur P'éc"irage. Cependant, hiiiTe rute
de tourbe, décomposée à une haute température, comme dans la fabrication du
gaz des huiles grasses ou de la résine, produit un gaz fort éclairant, et en mêlant
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celui-ci avec le produit gazeux de la première distillation de la tourbe on obtient
un gaz très propre à léclairage. Des expériences faites, en 1855, avec ce gaz
mélangé ont montré que son pouvoir éclairant était 3-A- fois cehii du gaz de
la houille, mais je ne saurais dire le coût comparatif des deux gaz. Il résulterait
de l'absence de soufre dans la tourbe que la purification de ce gaz serait beau-
coup plus simple que celle de la houille.

La brai provenant de la distillation des huiles de la tourbe peut être employé
comme de Pasphalte dans la préparation du mastic à paver, et l'on m'a assuré
que des expériences ont montré qu'on pouvait convertir la tourbe elle-même
en une matière semblable par le procédé suivant: Après l'avoir bien desséchée,
on la mêle avec dix ou quinze pour cent de goudron de houille, et Pon fait bouillir
le mélange pendant plusieurs heures, jusqu'à ce que la tourbe se dissolve en un
liquide visqueux, qui devient solide en se refroidissant, etressemble à l'asphalte.

Ladistillation desschistes bitumineuxet desbitumesminéraux est exploitée sur
une grande étendue, en Angleterre et sur le continent. Dans cette classe de
nltières il faut ranger ce qu'en anglaison appelleBoghcad et canncl coals, aussi bien
que les différents minéraux bitumineux de diverses parties de la France et de la
Suisse. Toutes ces substances donnent par la distillation des produits semblables
à ceux de la tourbe. L'huile brute des schistes bitumineux fournit, par la rec-
tification, une quantité considérable de bitume solide, mais ne contient qu'une
petite quantitéde paraffine dontlatourbe promat d'être la source la plus abondante
et laplus économique. A Paris, en 1855, on a coté le prix de ces huiles rectifiées,
pour l'éclairage, de 40 à 75 francs l'hectolitre, mesure égale à 22 galons impéri-
aux. On prétend qu'une onctuosité particulière est donnée aux huiles lourdes par
l'addition d'un peu de chaux, qui les épaissit, et les rend plus propres à lubrifier,
mais on dit qie ces huiles ne peuvent remplacer les huiles animale et végétale
pour les machiaies où l'on exige une grande vélocité. Cependant on fabrique main-
tenant à cette fin, de grandes quantités de ces huiles minérales en Angleterre et
en France. On obtient aussi des produits semblables par la distillation de la
résine.

Les résidus, provenant de la rectification de ces huiles, sont quelquefois
brûlés dans un appareil convenable, et fournissent en abondance le noir de fumée.
Le bitume solide qu'on retire en quantité considérable des schistes bitumineux,
est employé avec l'asphalte ordinaire, à la préparation des mastics, dont on fait
tant usage maintenant pour le pavage et la couverture des toits de maison.
La maison Babonneau et Cie., de Paris, qui exploite les asphaltes du Val de
Travers en Suisse, de Chavaroche en Savoie, et de Rocca Secca près de Naples,
a un établissement sur une grrande échelle, pour la distillation de ces minéraux
et l'extraction des divers produits sus-mentionnés, à Paris. Je suis fort redevable
à M. Babonneau et à M. Armand, l'habile chimiste de la compagnie, pour
leur obligeance à me donner des renseignements. M. Armand m'a informé
qu'on ne peut économiquement exploiter, en France, les schistes bitumineux,
s'ils ne rendent pas au moins cinq pour cent de matières bitumineuses, le résidu
de la distillation étant sans valeur, tandis que la tourbe donne du charbon. L'in-
dustrie de la distillation de la tourbe paraît être jusqu'ici dans son enfance, et
elle est probablement destinée à devenir très importante dans un avenir prochain.

Le bitume d'Enniskillen dans le Haut-Canada, est à proprement parler, du
petrole épaissi. Quand on le distille, il donne une grande quantité d'huile con-
tenant de la paraffine. On l'emploira probablement avec plus d'avantage comme
source d'huiles lubrifiantes et éclairantes, que comme asphalte.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
M2 T. STERRY HUNT.
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L'ANNÉÉ 18561

PAR

T. STERRY HUNT, Eca. CHIMISTE ET MINÉRALOGISTE DE LA COMMISSION GÉOLOGIQUE
DU CANADA.

ADRESSg A

SIR W. E. LOGAN, F.R.S., GÉOLOGUE PROVINCIAL.

MONTRÉAL, 1er Mai, 1S54.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous soumettre les résultats de mes recherches durant
l'année passée, sur la minéralogie des roches métamorphiques du pays. Dans les
Rapports de 18.53 et 18.54, j'ai eu occasion de décrire les roches feldspathiques
et hypersthéniques du terrain laurentien, avec ses calcaires et dolomies. J'ai
maintenant à appeler votre attention sur ses serpentines et autres roches magné-
siennes, et à montrer en même temps que la région métamorphique du terrain silu-
rien inférieur, offre une série de roches très analogues par leurs caractères chimi-
ques et minéralogiques à celles de la formation laurentienne. Là, les carbonates
et les silicates se répètent, et des roches feldspathiques, alliées à la diorite, rempla-
cent les hypersthénites du terrain laurentien. Le grenat, qui forme quelquefois ure
roche dans la série laurentienne, se trouve associé avec les serpentines et diallage
du terrain silurien, et donne lieu à quelques roches remarquables Malgré ces
analogies, il y a toutefois, entre les deux séries, des différences caractéristiques
qui jetteront peut-être quelque jour sur le mode de formation de ces terrains.

Finalement, après un grand nombre d'analyses de ces roches altérées, et de
diverses roches sédimentaires non-altérées du terrain silurien, j'ai à mentionner
les résultats déjà obtenus dans une série d'investigations, commençées avec l'espoir
de pouvoir expliquer le mode de formation de certaines roches sédimentaires,
et la production des divers minéraux qui se développent par le métamorphisme
dans ces roches sédimentaires.

Roches du terrain silurien.

Sepentines ou Ophioltes.-Dans votre Rapport de 1847, vous avez indiqué
que les serpentines des Montagnes Vertes se présentent par couches, interstra-
tifiées de calcaires, dolomies, quartzites, argilites, et roches talqueuses et chlori-
tiques,'qui appartiennent à la portion altérée de la rivière Hudson, formant partie
du terrain silurien inférieur du bassin oriental. La serpentine est essentielle-
ment un silicate hydraté de magnésie, et sa composition, telle que représentée par
la formule ordinairement reçue, exige silice 43-7, magnésie 43-3, eau 13-0, =
100.0; une portion de protoxide de fer, se montant quelquefois à dix pour cent,
remplace fréquemment une quantité équivalente de magnésie. En outre, comme
la serpentine est rarement cristallisée, elle peut souvent renfermer des matières
étrangères, d'où il résulte que les analyses des différentes variétés de ce minéral,
offrent de légères variations, surtout dans les proportions de silice et d'eau.

À. 1857.20ý,,-Výýictoria.
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La constitution des roches connues comme sous le nom de serpentines, est
variables; quelquefois elles sont presque entièrement composées de serpentine;
d'autrefois, elles renferment d'autres silicates, comme le grenat, le diallage et la
hornblende, ou elles sont mélangées du quartz, du carbonate de chaux, de la
dolomie, on du carbonate de magnésie. Beaucoup de minéralogistes ont distin-
gué ces roches par les noms génériques d'opltiolite et ophicalce. Nous avons
ainsi, outre une roche qui est composée entièrement de serpentine, et peut être
regardée comme Pophiolite normale, des variétés caractérisées par des mélanges
de grenat, diallage, hornblende, et fer chromé, que l'n distingue comme des ophio-
lites grenatifère, diallagique, hornblendique et chromifèrc. A ces espèces nous 'devons
ajouter l'ophiolite quartzense de Brongniart, qui est composée de nodules de
quartz dans une pâte de serpentine. Le gabbro des géologues italiens est un
ophiolite diallagique.

Le nom d'oplhicalce a été donné par Brongniart aux roches composées essen-
tiellement de carbonate de chaux et de serpentine ou talc. Les calcaires cristal-
lins qui, comme ceux de Grenville, renferment des grains de serpentine disséminés,
sont appelés par lui, opiticalces granulaires, tandis que §ous le nom d'ophicalc
réticulée, il a décrit une roche de masses arrondies de carbonate de chaux, cimen-
tées par une pâte de serpentine talqueuse. En outre, le même auteur décrit un
agrégat de masses arrondies de quartz, jaspe vert et schiste siliceux, cimenté
par la serpentine, ainsi que plusieurs brêches composées de fragments anguleux
de quartz, de serpentine et de jaspe, dans une pâte de serpentine. Il sépare ces
roches des espèces précédentes, sous les noms génériques d'anagénites et brèches.
Mais ces roches hétérogènes, dont la serpentine est quelquefois la pâte, et quel-'
quefois le minéral empâté, ne peuvent être séparées de certaines espèces d'ophicalce.
De plus, dans cette dernière espèce, le calcaire est souvent remplacé par la dolomie,
et même par un carbonate de magnésie cristallin, formant ainsi des espèces pour
lesquelles le nom d'ophicalce n'est plus propre. Je propose donc de réunir
toutes ces variétés sous le nom générique d'ophiolite, et de les décrire comme
o1 hioltes calcaires, dolomitiques, et magnésitiques, lesquelles peuvent être granulaire,
gu essoïde, conglomérat, ou bréchiforme dans leur structure. Je me suis attaché
à distinguer ainsi ces différentes roches, parce qu'elles ont sans doute une origine
commune, et parce que leur étude nous aidera, à concevoir une idée du mode de la
f ormation des roches serpentineuses.

Les ophiolites des Montagnes Vertes contiennent souvent du diallage, et plus'
rarement de l'actynolithe et du grenat. Les ophiolites calcaires, dolomitiques
et magnêsitiques y sont communes, et sont granulaires, gneissoïdes, et quelquefois
conglomérats dans leur structure. De petites portions d'oxides de nickel et de
chrome ne manquent presque jamais dans ces roches, qui renferment souvent des
grains et même des lits de fer chromé. On y rencontre aussi des serpentines
lamellaires et fibreuses, constituant les variétés qui ont été nommées baltimorite,
picrolite et chrysotile. Une belle collection des ophiolites du canton d'Orford, où
ces roches se déploient sur une très grande échelle, m'a fourni plusieurs des spéci-
mens que je vais décrire.

J'ai ordinairement fait l'analyse de ces serpentines, en les traitant en poudre
fine avec de l'acide sulfurique dilué avec son volume d'eau, et en chauffant le
mélange dans une capsule de platine jusqu'à ce que l'acide commençât à se vo-
latiliser. Il fut quelquefois nécessaire de répéter ce procédé avec le résidu non-
décomposé.

On a, dans tous les cas, constaté la pureté de la silice, qui restait à l'état
insoluble, en la dissolvant dans une solution de carbonate de soude. On a souvent
eu recours à l'action d'une solution bouillante de nitrate d'ammoniaque sur le
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minéral, avant ou après ignition, pour déterminer les carbonates terreux qui
pouvaient s'y trouver.

1. Ophiolite normale.-Une belle variété d'ophiolite provenant du 1Ome lot du
18me rang d'Orford était très homogène, et avait une densité'de 2.597. Elle
était diune texture finement granulaire, et avait une cassure conchoïdale, un peu
esquilleuse; couleur vert-olive foncé, avec de petites veines bleuâtres. Elle
était sous-translucide et avait une odeur fort argilacée. Cette serpentine renferme
en très petite quantité, des grains disséminés de fer oxidulé et de fer chromé, et
contient un peu de nickel; mais pas de cobalt. Chauffée au" rouge, la poudre a
rendu à une solution bouillante de nitrate d'ammoniaque, des traces de magnésie,
iais pas de chaux. L'analyse m'a donné:

Silice..................... ......................... .................... 40-30
Magnésie (par différence)... . ............................................ 39-07
Protoxide de fer .......................................................... 7.02
Oxide de nickel........................................................... -26

4 chrome......... ......................... (traces.)
Eau, perte par ignition...................................................... 13-35,

100.00

2. Un fragment de serpentine d'une ophiolite dolomitique conglomérat, qui sera
décrite plus loin, avait une densité de 2.622, une couleur vert noirâtre, la cassure
conchoïdale, et était presque opaque. Sa poudre après ignition donna à une
solution de nitrate d'ammoniaque, 0.40 de carbonate de chaux, et 0.27 de carbonate
de magnésie. Cette serpentine contenait une petite quantité de fer chromé.
L'oxide de nickel, determiné,sur quatre grammes du minéral, n'a fourni aucune
trace de cobalt au chalureau. L'analyse m'a donné comme suit

Silice ............................................................ 42-90
Magnésie............................. .................. 3à-28
Protoxide de fer...........................................................7-47
Oxide de nickel............................................................ -15
Fer chromé................................... ........................... .- 25
Perte par ignition .................................................... 13-14

100-19

3. Il me sera permis de citer ici l'analyse d'une ophiolite normale, donnée
dans mon Rapport de 1852, p. 99. Cette serpentine, qui forme la roche encais-
sante d'un lit de fer chromé dans le canton de 'Ham, a une dureté de 3.5 et
une densité de 2-546. Elle est massive et compacte, avec une cassure esquilleuse ;
couleur blanc verdâtre, translucide. L'analyse, qui n'a décélé la présence ni
de chaux, ni doxide de chrome, m'a donné:

Silice............................................................. 434
Magnésie (par différence).............. 40-0
Alumine et oxide de fer.... ............ ........................... 3-5
Eau. .. . ......... ....................... .............................. 13·9

100-9

Le fer chromé, provenant de cette localité, m'a donné par l'analyse, 0-22
pour cent d'oxide de nickel, qui renfermait un peu de cobalt.

4. Une variété caractéristique de ser-pentine fibreuse (picrolite), du 7e lot du
8e rang de Bolton, a une dureté de 4-0, et une densité de 2-607. Elle se présente par
masses de plusieurs pouces de long, ayant un aspect ligneux; très compacte;
cassure fibreuse; fibres roides et élastiques; elle montre un clivage oblique.
Couleùr vert-céladon ; éclat vireux, soyeux ; transparente dans despetits' frag
ments; tenace et difficile à pulvériser. En poudre, elle est décomposée par
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l'acide sulfurique, et la silice conserve la forme et l'éclat des fibres; le minéral
contient apparemment autant de nickel que 1. Son analyse m'a donné:

Silice............................................................ 43-70
Magnésie................................................................ 40-68
Protoxide de fer ..................................................... 3-51
Oxide de nickel (indéterminé).......................................
Eau.............. ............................................... 12·45

100-34

-5. Ophiolite calcaire.-Le spécimen de cette varieté que j'ai analysé est du
10e lot du 16e rang d'Orford. Il est grenu, cristallin, avec une cassure esquilleuse
un peu conchoidale. Couleur grise, parsemée de taches verdâtres, avec une teinte
pourpre. Il est translucide sur les bords, et ressemble, à part la couleur, à beau-
coup de calcaire . En poudre, il est attaqué avec effervescence par l'acide acéti-
que, même au frW1i, et à l'aide de la chaleur, cet acide a dissout 57 pour cent de
la massé, consistant en carbonate de chaux, avec un peu de magnésie, et
une trace de fer. Le résidu faisait effervescence même au froid avec. l'acide
nitrique faible. Cet auide, aidé par une douce chaleur durant une demi-heure,
a dissout 10-76 pour cent de carbonates de chaux et magnésie, avec un peu de
fer, correspondant à une dolomie ferrifère. Desséché à 2120 F., le résidu vert pâle
laissé par l'acide nitrique, était égal à 32 pour cent du poids primitif. Il était
facilement décomposé par l'acide sulfurique sans aucune effervescence, et avait
les caractères de la serpentine. Son analyse m'a donné

Silice.............. .............................................. 4120
Magnésie............. .............................. ................... 32-16
Protoxide de fer.......................................... ................
Chaux ... .................................................... 65
Alumine............................................................... 267
Eau.................................................. .................. 12·70

100-54

La portion soluble dans l'acide acétique (I.), et celle dissoute par l'acide nitri-
que (Il.), avaient la composition suivante :

I. IL
Carbonate de chaux............................................ 91-33 49·45

"magnésie......................................... 8·61 4368
fer........................................(traces.) 6-87

100-00 100·00

Ainsi, l'on voit que les acides dilués n'attaquent que légèrement la serpen-
tine, et que l'acide nitrique dissout un mélange de dolomie, sur lequel l'acide
acétique n'agit que faiblement. J'avais déjà profité de cette réaction pour sé-
parer la dolomie du carbonate de chaux, dans un calcaire cristallin magnésien,
dont l'analyse est donnée dans mon Rapport de 1S54. L'analyse immédiate de
cette ophiolite montre qu'elle est un mélange de carbonate de chaux, de dolomie
et de serpentine, et nous avons pour 100 parties

Soluble dans l'acide acétique............................................... 57-00
" " l'acide nitrique, dolomie ....................................... 10-76

Serpentine, insoluble .. .............................................. 32-00

99·16

6. Ophiolite dolomitiquc.-Cette ophiolite dolomitique vient du bord du lac
Brompton, dans le 7e lot du 13e rang d'Orford. Elle est à grains fins et verte
grisâtre de couleur. Sa cassure est inégale et sous-conchoïdale, présentant

A. 1857.
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des grains cristallins. Des surfaces fibreuses sont quelquefois apparentes dans
les jointures de la roche. Sa dureté est environ 4-0. Sa poudre ne donne pas
d'effervescence avec l'acide acétique, mais elle est facilement attaquée par l'acide
nitrique faible, qui dissout avec effervescence, des carbonates de chaux de ma-
gnésie et de fer, laissant un résidu de serpentine. Cette analyse immédiate a donné
51-9 parties de serpentine, et 4S-1 de dolomie =100-0. La solution nitrique con-
tenait un peu de manganèse et du nickel.

La composition de la serpentine laissée par l'acide nitrique, était:

Silice ..... ....................................................... 43.20
Magnésie (par différence).... ......................... 36-11
Protoxide de fer avec nickel ....................... ... ................. 8-29
Eau ..... ............................................. ........... 12-40

100-00

La dolomie dissoute par l'acide, m'a donné pour 100 parties:

Carbonate'de ýchaux.................................................... 49-58
magnésie...................................................... 46-32

" " fer avec manganèse............................................ 4-10

100.00

7. Ophiolite dolomitique.-Cette variété, aussi du lac Brompton, sur le 12elot
du 18e rang d'Orford, provient d'une carrière qui a fourni de gros,,blocs d'un
matériel très propre à la décoration. C'est un conglomérat, formé de fragments
de serpentine, disséminé dans une pâte dolomitique, blanche verdâtre. Les masses
de.serpentine varient d'une ligne à plus d'un pouce de diamètre, et, quoique
arrondis, sont d'une forme plus ou moins anguleuse. Leurs couleurs: sont de
diverses nuances de vert foncé, quelquefois paraissant presque noires sur des
surfaces polies. On a déjà donné (no. 2) l'analyse d'une de ces masses de serpentine.
Cette roche contient du nickel et du fer chromé.

On a pulvérisé un spécimen moyen de ce conglomérat pour l'analyse. La
poudre entrait en effervescence, même au froid, avec l'acide acétique, et à
l'aide de la chaleur, elle donnait par une digestion prolongée, 20.0 pour cent
de carbonates de chaux et magnésie, et 0-2 d'oxide de fer. La portion soluble
contenait S8-30 p. c. de carbonate de chaux, et 11-70 p. c. de carbonate de ma-
gnésie. Le résidu de l'acide acétique effervesçait légèrement avec l'acide nitrique
faible à chaud,,et donnait une solution contenant une quantité de, magnésie égale
à 5-68 pour cent de la masse primitive outre (11-70 pour cent de carbonate
magnésien), outre 1.36 de péroxide. de fer, et 0-60 d'alumine, .mais pas de
chaux, toute cette base ayant été enlevée par l'acide acétique. Le résidu pro-
venant de l'action de l'acide nitrique a éte décomposé par fusion avec le carbonate
de soude, et m'a donné

Silice......... ............................................................ 45.10
Magnésie (par différence).................................................. 34:68
Protoxide de fer........................................................... 6-12
Alumine............................................................80
Eau.,................................................................ 13:20

100.00

Après avoir été soumis à Pignition, ce résidu n'a cédé qu'une trace de magné-
sie à, une solution de nitrate d'ammoniaque, montrant qu'il ne contenait pas
de carbonate magnésien. Il était, évident par l'excès 'de la silice, que l'acide
ni rique avait opéré une décomposition partielle de la serpentine. A l'appui, de
cela; jai trouvé- qu'une seconde portion de la poudre laissait, après une digestion
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prolongée avec de l'acide acétique, 7-5-5 pour cent de résidu desséché à 2120 F.
Ce résidu donnait une faible effervescence avec l'acide nitrique ; mais, en pro-
longeant cette action, l'acide enlevait 13.0 pour cent de magnésie, quoique ce même
résidu après ignition, ne donnât à une solution de nitrate d'ammoniaque qu'une
trace de chaux, et seulement 0-3 pour cent de magnésie. Son analyse, par
fusion avec du carbonate de soude, m'a donné

Silice ............................................................ 4310
Magnésie..................................... ..... ...................... 35-52
Protoxide de fer....... ..................................................... 852
Eau ....rt id def .......................................................... 1100

99-34

Un autre spécimen de ce conglomérat fut ensuite pulverisé, et huit granimes
de la poudre furent digérés pendant longtemps avec de Pacide acétique bouil-
lant; le résidu insoluble, après une lévigation, fut une seconde fois soumis au même
traitement. Les matières * ainsi dissoutes pour 100 parties étaient:-

Carbonate de chaux........................................................ 7-35
magnésie.................... ........................... 7-72
fer ..................................................... 1-78

10.85

Une portion du résidu laissé par l'acide acétique fut chauffée au rouge et
bouillie ensuite avec du nitrate d'ammoniaque, qui enleva une quantité de chaux
égale a 0-3 pour cent de carbonate, et de magnésie égale à 3-26 de carbonate de
magnésie, faisant un total de 10.9S p. c. de carbonate de magnésie, et 7.6-5 p.
c. de carbonate de chaux. Le résidu de serpentine, renfermant encore 3.56 p.
c. de carbonate de magnésie, me donna, par l'analyse à l'aide du carbonate de
soude, les résultats suivants:

Silice (par différence)...................................................... 43-93
Magnésie......... .............. .................................. 35-64
Protoxide de fer.......................................................... 7.83
Chaux ............................................................... traces
Perte au feu............................................................... 12-60

100.00

Une portion de la poudre de ce dernier spécimen a été chauffée au rouge
pendant dix minutes au-dessus d'une lampe à l'esprit de vin, et ensuite main-
tenue en ébullition avec une solution de nitrate d'ammoniaque tant que se
dégagea une odeur perceptible d'ammoniaque ; il a été dissout par ce moyen
6.50 pour cent de carbonate de chaux, et 7.65 de carbonate de magnésie.

On rencontre souvent dans cette ophiolite conglomérat, des filons de quatre
à six lignes de large. avec des salbandes d'une serpentine vert pâle, ayant une
structure fibreuse perpendiculaire aux parois ; sur cette couche de serpentine
repose une dolomie bleuâtre et à grains fins, tandis qu'au milieu se trouve de la
chaux carbonate blanche et clivable. L'analyse de cette dolomie m'a don-
né

Carbonate de chaux.............................a....................... 59-32
S magnésie .............................................. 34-15
« " fer .................................................... 4-83

98-30

8. Ophiolite magntsitiqe.-Dans les trois spécimens précédents, nous avons
vu des exemples d'ophiolites qui sont des mélanges de serpentine avec les car-
bonates de chaux et magnésie; dans le premier, le carbonate de chaux prédomine;
dans le second, les deux carbonates se trouvent dans les proportions requises pour
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former une dolomie, tandis que dans le troisième le carbonate magnésien prédo-
mine;il ressortirait cependant de l'action de l'acide acétique, qu'une partie aumoins
du carbonate de chaux dans ce dernier spécimen n'est pas en combinaison avcc
le carbonate magnésien. L'histoire de ces ophiolites serait toutefois incomplète
sans la description d'une autre variété de laquelle le carbonate de chaux est
absent, et qui se compose entièrement de silicates et carbonates de magnésie et
de fer. On n'a pas encore signalé au Canada cette ophiolite remarquable, mais
on l'a trouvée dans le Vermont, dans le prolongement des Montagnes Vertes,
où elle constitue le marbre vert de Roxbu'y. Elle a été examinée par les doc-
teurs C. T. Jackson et A. A. Hayes de Boston.

Le docteur Jackson (American Journal of Science, II. vol. xxiii., p. 125)
est parvenu à séparer de cette roche un minéral ayant la composition de la ser-
pentine, et il décrit des veines de carbonate de magnésie ferrifere et d'autres de
dolomie ferrifère, qui la traversent. Suivant le docteur Hayes, au contraire (id.
II vol. xxi, p. 3S2), cette roche est un agrégat d'asbeste fibreux et com-
pacte, de talc, de chlorite et de fer chromé, avec des fragments angulaires
de schiste talqueux et d'argilite, le tout cimenté par du carbonate de magnésie, qui
forme, suivant lui, .30 pour cent en moyenne de la masse. Il a aussi montré que
les ophiolites de Cavendish et de Lynnfield, dans la même région, contiennent du
carbonate de magnésie sans chaux. Ces messieurs m'ont fort obligeamment fourni
une série de spécimens qui m'ont permis de faire l'étude de l'ophiolite de
Roxbury.

Des portions de cette roche paraissaient comme une masse granulaire, avec
une cassure inégale, et présentant des grains clivables de carbonate de magné-
sie. Ces portions sont bigarrées ; les couleurs varient du vert noirâtre au blanc
verdâtre, et la roche est susceptible d'un beau poli. D'autres spécimens sont
blancs et cristallins, avec de nombreuses couches, minces, parallèles, d'une
couleur grise verdâtre, donnant à la roche l'aspect de certaines variétés de
gneiss. La roche se clive avec ces couches, qui contiennent de la serpentine
et du talc entremêlés de carbonate de magnésie. Ce dernier minéral, ainsi que
MM. Jackson et Hayes ont reconnu, se trouve pur dans les parties blanches;
il a une dureté de 4-0, et une densité de 2.99-3-00, suivant mes déterminations.
Le docteur Hayes a trouvé pour sa composition: acide carbonique, 4S-S0 ; magné-
sie, 45-60 ; talc et un peu de silice, 3.60 ; protoxide de fer, 1-96=99.96.

Ce résultat correspond parflaitement avec le mien. J'ai obtenu pour 100
parties, 2-76 de talc et 1-S2 de silice, outre 2-40 de peroxide de fer, correspon-
dant à 3·48 de carbonate de fer, le reste étant de l'acide carbonique et de la ma-
gnésie, avec un peu de manganèse. La plus grande partie du fer existe comme
carbonate, ainsi que le montre le fait qu'il se dissout dans une solution bouillante
de nitrate d'ammoniaque; mais il s'y trouve aussi une portion d'un silicate de.
fer et de magnésie, qui est décomposable par les acides. Dans mon analyse la
magnésite en poudre a été digérée pendant longtemps à la température d'é-
bullition avec de l'acide chlorhydrique. La portion insoluble fut ensuite chaufféeé
avec de l'acide sulfurique concentré, et la silice étant ensuite enlevée du résidu
par une solution de carbonate de soude, le talc resta seul.

Ce talc ainsi séparé de la magnésite et la serpentine au moyen de trai-
tements successifs par les acides chlorhydrique et sulfurique, et le carbonate
de soude, fut décomposé par fusion avec carbonate de soude, et m'a donné:-

Silice .................................................................... 62-60
Magnésie........................................................:.si-30
Alumine et oxide de fer............................................... 4-06
Eau et perte................................................ ....... 204

100·00

120Victoria. A. 1857.
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Dans l'analyse du Dr. Hayes, citée plus haut, les 4S-S0 parties d'acide carbo-
nique ne suffisent que pour 44-36 parties de magnésie, laissant 1-24 de cette base
à l'état de silicate décomposable par l'acide sulfurique. Afin de déterminer la
composition de ce silicate, j'ai pulvérisé une portion de la roche couleur d'un vert
foncé et je l'ai fait bouillir pendant longtemps avec de Pacide nitrique faible, qui
a dissout une grande quantité de magnésie, avec dégagement d'acide carbonique.
La solution contenait outre la magnésie, du fer, du manganèse et une trace de
nickel, mais pas de chaux. Le résidu fut ensuite traité avec une solution de car-
bonate de soude, qui enleva une quantité considérable de silice, provenant du
silicate qui avait été partiellement décomposé par l'acide nitrique, et laissa une
matière verte grranulaire, mélangée de lamelles de talc verdatre, qui furent, en
grande partie, enlevées par le lavage. Le résidu desséché à 2500 F., fut soumis
à l'analyse. Par ignition, il perdit 11-40. pour cent, et céda alors à une solution
bouillante de nitrate d'ammoniaque, une quantité de magnésie égale à 1·21 de
carbonate. Une autre portion fut décomposée par Pacide sulfurique, et la silice
mise en liberté, fut séparée du talc par une solution de carbonate de soude. Le
résultat de l'analyse a été comme suit

Silice ............................................................ 39-60
M agnésie................................................................. 30-72
Protoxide de fer.....................................................4·6
Oxide de nickel......................................................traces
Talc................................................-.................... 6. 80
Eau................................................................10-77
Acide carbonique......................................................... ·63

En déduisant le talc, l'acide carbonique, et la quantité de magnésie exigée
pour former avec lui 121. de carbonate, nous avons pour la composition de ce
silicate desséché à 2500 F.:-

Silice.................................................................... 43-34
Magnésie................................................................. .3955
Protoxide de fer.......................................................... 5-32
Oxide de nickel.......................................................traces
Eau ..................... ........................................... 1177

100·00

C'est la composition de la serpentine, et l'on voit ainsi que l'ophiolite de
Roxbury se compose de serpentine et de talc, mélangés d'un carbonate ferri-
fère de magnésie ; l'asbest compacte du Dr. Hayes n'est autre chose que la ser-
pentine.

9. Roches diallagiques.-Des masses interstratifiées de roches, composées prin-
cipalement de diallage et d'actinolite, se trouvent en abondance, associées aux
ophiolites des cantons de l'est.

Le canton d'Orford fournit de belles variétés de roches diallagiques, dont l'une
provenant du 4e lot du 13e rang a été examinée. Elle se compose en grande
partie d'un diallage vert-céladon, translucide, avec un éclat métalloïde sur les sur-
faces de clivage, qui ont quelquefois un pouce de largeur. Les interstices entre
les masses de diallage sont remplis d'une matière tendre, amorphe, variant entre
le vert clair et le vert foncé, et ressemblant par son aspect à de la chlorite. Cette
roche est excessivement dure, et passe à Pair au brun rougeâtre.

Des portions clivables du diallage, choisies avec soin, avaient une dureté de
5.0, et une densité de 3-02-3.03. Elles renfermaient des grains de fer oxidulé,
mais le minéral en poudre ayant été suspendu dans Peau, le fer fut séparé à laido
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d'une barre aimantée, et égala 4.37 pour cent. On a fait deux analyses de diff&
rentes portions de diallage ainsi purifié : dans la première, le minéral avait d'a-
bord été digéré avec de Pacide nitrique faible à chaud, qui n'avait cependant au-
cun effet sur lui. Ce diallage, comme les serpentines, perd toute son eau par une
calcination au-dessus d'une lampe à esprit de vin, et devient alors très rouge à
cause de la péroxidation du fer:-

I. II. Oxigène.
Silice............................................... 47-20 47-10 = 24-90
Magnésie.................... 24-53 24-58 " 10-01
Peroxide de fer ..................................... 8-91 8-55 " -89
Oxide de nickel.................................traces ....

chrome.............................. ....
Alumine ........................................ 3-40 350 1-63
Chaux.............................................. 11-36 11-34 3-24
Eau............................................... 5·80 5-85 " 5-20

102-20 100-92

Ce minéral diflère des diallages ordinaires par l'excès des bases, et par
la grande quantité d'eau qu'il contient. Il est besoin d'autres analyses pour
déterminer si cette composition est constante, ou si elle appartient au diallage
dans son état de pureté.

La masse de la roche, se composant du diallage mélangé du fer oxidulé et
du minéral amorphe dont il a été parlé, m'a donné à l'analyse les résultats sui-
vants:

Silice................................................................ 41-80
Mgnésie.......................................................... 26-13
Protoxide de fer.............11-05
Oxide de nickel.................................................traces

" de chrome....................................................
Alum ine ................................................................. 6-80
Chaux................................. .................................. 7-00
Eau................................................................... 7·60

100-38

La matière, avant d'être soumise à l'analyse, a été digérée à chaud, pen-
dant quelques minutes avec l'acide nitrique faible, qui a dissout des traces insigni-
fiantes d'alumine, de fer, de chaux, et de magnésie, mais pas de nickel, dont la pré-
sence, ainsi que l'absence du cobalt, a été clairement établie dans les trois analyses
que l'on vient de donner. Le fer oxidulé s6paré de la roche ne m'a donné au-
cune trace de chrome, quoique le diallage en contienne quelques millièmes. Il
ressort de la dernière analyse que le minéral amorphe, contient peu ou point
de chaux, mais plus d'eau et d'alumine que le diallage, et se rapproche probable-
ment par sa composition de la chlorite, ou de la pyrosclérite.

10. Une roche diallagique dans le voisinage du lit de fer chromé de Ham,
est presque entièrement composée d'un diallage couleur bronze pâle, qui montre
quelquefbis des surfaces de clivage de deux pouces de longueur. Son analyse
m'a donné les résultats suivants: on n'y a cherché ni le chrome ni le nickel.

Silice ................................................................... 50-00
31agnésie................................................................ 27-17
Protoxide de fer.................... ..................................... 13-59
Chaux..... ....................................................... 3-80
Eau..................................................................... 6-30

100-86

11. Une roche d'actinolite de St. François (Beauce), a été examinée; elle
est excessivement tenace et se compose de fibres entrelacées d'actinolite, sans

2&'
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aucun mélange visible; sa couleur en dedans est vert grisâtre foncé, mais elle de-
vient presque blanche à la surface. Son analyse m'a donné

Silice............. ................................... 52.30
3agnésie......................................................... 21-50
Protoxide de fer.......................................................... 6-75
Oxile de nickel....................................................(traces)
Alumine........................................................... 130
chaux ............... .................................................. 15-00
Eau..................................................................... 3-10

12. Une roche de couleur vert grisâtre, apparemment homogène, et ressen-
blant à de la serpentine, se trouve sur le 20e lot du 1er rang d'Irlande, et a été
décrite dans mon Rapport de 18-1. Elle avait une densité de 2-65, et son ana-
lyse m'a donné

Silice................................. .................................. 43-70
.M agnésie................................................................ 23-4G
Alumine ...................................................... 23-00Peroxide de fer ..................................... :................ .
Eau..................................................................... 11.57

.0,1-73

Si l'on considère l'absence de la chaux et de la grande quantité d'alumine
présente, il paraît probable que cette substance est un mélange de serpentine
avec un silicate alumineux, tel que la chliorite ou la pyrosclérite. Son analyse
n'est intéressante qu'en autant qu'elle sert à montrer la composition très variable
des roches magnésiennes de cette région.

13. Talc.-Cette espèce se présente fréquemment dans les séries de roches
de cette région, quelquefois par masses cristallines lamelleuses d'une couleur vert
pâle ; plus souvent, cependant, on rencontre une variété schisteuse, composant
des couches de stéatite, qui sont quelquefois interstratifiées avec des ophiolites,
et d'autrefois avec des schistes argileux. Le talc massif renferme parfois des cri-
staux d'actinolite, ou des masses clivables de carbonate de magnésie contenant du
carbonate de fer et un peu de nickel.

J'ai examiné la stéatite du 16e lot du 5e rang de Potton, localité qui en a
donné de gros blocs d'excellente qualité.

Elle est translucide, d'une couleur blanche verdâtre; et montre une tex-
ture lamelleuse quand on la broye. Chauffée au rouge au-dessus d'une lampe à
alcool, elle perd 3-70 pour cent d'eau, mais au rouge blanc, 4-40 pour cent.
Son analyse au moyen de fusion avec carbonate de soude m'a donné comme suit.
Elle ne contenait aucune trace de chaux:

Silice.................................................................... 59.50
Magnésie................................................................ 29-15
Protoxide de fer......................................................... 4-50
Oxide de nickel....................................................(traces.)
A lum ine................................................................. .40
Perte par ignition......................................................... 4-40

97-75

14. Un schiste talqueux du 20e lot du 5e rang de Potton, était tendre, d'un
blanc argenté, et s'exfoliait facilement. Après avoir été desséché à 2120 F., il pér-
dit 3.00 pour cent par ignition au-dessus d'une lampe à alcool, et 3-60 pour cent
dans un fourneau au rouge blanc. Le minéral après ignition n'a rien cédé àune
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solution bouillante de nitrate d'ammoniaque. Son analyse a été faite après fusion
avec carbonate de soude, et l'absence de chrome et de maganèse fut constatée. Il
m'a donné:

Silice def.. ...................................................... 51$O
.. . . .. . . .. . . .. . . . .. . ..si. .. . . .. . . . 22-36

Protoxide de fer ....................................................... 738
Oxide de nickel ............................................... (traces)
Chaux .............................................................. 11,25
Alumine...................... ........................................... 3-50
Eau .................. ................................................. 3·0

99·59

I paraît probable que ce schiste se compose d'un mélange de talc avec un
silicate anliydré contenant de la chaux, peut-être une amphibole.

1-5. Chlorite.-Cette espèce minérale est abondante dans les roches de cette
région; quelquefois elle est mélangée de grains de quartz et de matières felds-
pathiques, formant des grès et de schistes chloritiques, qui contiennent souvent
de l'épidote, du fer oxidulé, et du fer oligiste; on y rencontre souvent ces der-
niers minéraux cristallisés, quelquefois avec du rutile, dans des schistes chloriti-
ques ou dans des dolomies ch]oritiques. D'autres fois on rencontre des lits mas-
sifs de chlorite schisteuse, ou pierre ollaire, exempte de minéraux étrangers, et
qu'on peut scier et travailler avec une grande facilité. .Une roche de cette espèce
du 26e lot du 6e rang de Potton, était d'une couleur grise verdâtre pàle, onctueuse
au toucher, et entièrement composée de lamelles de chlorite, arrangées de ma-
nière à donner une-structure schisteuse à la masse. Son analyse m'a donné:

Silice. ............................................................. 290
Mign sie ................................................................ 25-95
Peroxide de fer..... ..................................................... 14-49
Alumine de.fer.......................................................... 19-70
Eau i.... .............................................................. 1130

101-04

C'est la composition de la chlorite pure. Un échantillon de cette roche a
fourni à M. Delesse, dans une analyse partielle : silice 29eSS, eau 11-50, chaux
0-77; l'alumine, l'oxide de fer et la magnésie n'étant pas déterminés. Il a aussi
trouvé une petite portion d'oxide de chrome; dont la présence, dans quelques
autres roches chloritiques de cette région, est indiquée dans le Rapport de 1847.

16. Dans mon Rapport de 1854, j'ai eu occasion de montrer que plusieurs
des schistes appelés talqueux doivent leurs caractères à des silicates hydratés
d'alumine, alliés à la phollérite ou à la pyrophyllite, ou bien à des micas
hydratés; l'analyse suivante d'une roche que l'on a exploitée dans le canton de
Shipton, comme étant une pierre ollaire, offre encore un exemple de ce fait.
Elle a une couleur grise verdâtre uný peu plus claire que la chlorite que l'on vient
de décrire; elle est aussi à grains plus fins et paraît moins schisteuse que la chlorite.
Elle se compose d'une agrégation confuse des petites écailles brillantes, et sa poudre
n'est pas onctueuse au toucher. L'analyse m'a donné:

Silice................................................................... 5150
Alumine ................................................................ 29-20
Protoxide de fer.......................................................... 9-27
Magnésie....1........................................................... 1-08

soude ..... ........................................................ 1-59
Eau.... ............... ............................... -10

263
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Ce silicate alumineux diffère des micas par la -présence de Peau, et par la
petite quantité des alcalis qui entrent dans sa composition. Il ne contient ni
chaux, ni nickel, mais des traces de manganèse.

17. Roches grenatiqu.s.-Les ophiolites, tales, et actinolites que nous venons
de décrire sont essentiellement des silicates de bases protoxides, tandis que dans
le diallage et la chlorite, ces bases sont associées à de l'alumine. Deux autres
minéraux, qui sont des silicates doubles de chaux et d'alumine, se rencontrent
souvent parmi les roches de cette région métamorphique: ce sont l'épidote et le
grenat. Le premier caractérise de grandes masses de roches chloritiques, quoi-
qu'il soit rarement bien cristallisé, ou dans un état de pureté; mais un grenat
blanc, forme quelquefois des roches, et mérite une description particulière.

On trouve une localité remarquable de ce minéral en contact avec les ophio-
lites, sur le 16e lot du 16e rang d'Orford. La roche ressemble à une eupho-
tide serp entineuse, et se compose d'un grenat blanc, ayant l'aspect de la
saussurite, entremêlée d'une petite quantité de serpentine verte, tendre, qui
remplit les interstices entre des masses irrégulières et arrondies du grenat ; il
est facile de se procurer à l'état de pureté, des portions de ce minéral ayant
un demi-pouce de diamètre. Il est remarquable par sa dureté de 7-0, et par sa
densité, que j'ai trouvée de 3-522-3-536 pour des fragments choisis. Il est
amorphe, finement granulaire, et extrêmement tenace, avec une cassure conchoïda-
le ; éclat faible, cireux ; couleur jaunâtre ou blanc verdâtre; sous-translucide.
Après une ignition intense, qui cependant n'effectua pas sa fusion, le minéralpul-
vérisé se gélatinisa avecl'acide chlorhydrique. Son analyse fut faite en le décom-
posant par fusion avec carbonate de soude, et me donna:-

I. II.
Silice ..... ..................................................... 3s60 3s80
Alumine............................. ............................. 22-71
Chaux. .......... ............ ............................. 34s3
,Magnsie...................................................... -40
Oxide e feraet mauganse...................................... 1·60
Soude et une trace de potasse......................................·47
Perte par ignition.................................................. 1-10

99-s0

Ce minéral s'accorde parfaitement par sa composition et ses propriétés avec
le grenat alumino-calcaire, dont la composition théorique exige : silice 40.1,
alumine 22-7, chaux 37.2, = 100.00. M. Croft a obtenu pour un grenat
blanc des monts Ourals, ayant une densité de 3.504: silice 36-S6, alumine 24-90,
chaux 37-15,= 9S.10.

J'ai trouve aussiun minéral grenatoide à la chute de la rivière Guillaume, St.
François (Beauce), où il se présente dans un lit en contact avec une serpentine, et
forme une roche homogène, excessivement tenace, qui a une dureté de 7.0, et raie
fortement la surface de l'agate; j'ai trouvé que sa densité était de 3-333-3-364.
Cette matière a une cassure conchoïdale, avec des traces de cristallisation; éclat
luisant, un peu soyeux; couleur d'un blanc jaunâtre; sous-trauslucide. Elle
se présente aussi à la même localité comme une roche verdâtre ou blanc grisâtre,
un peu granulaire, dont les cavités sont tapissées de petits cristaux indistincts; la
densité de cette variété était de 3.397-3.436.

D'autres spécimens de la même localité montrent le grenat entremêlé de
grosses masses clivables de hornblende d'un vert sombre. Des fragments du
grenat de ce mélange avaient une densité de 3.496 ; ils. étaient blancs, opaques,
avec une cassure conchoïdale, et un éclat un peu vitreux. Un autre minéral
amorphe,-blanc ou blanc jaunâtre, était mélangé avec le grenat et la hornblende;
il avait un éclat cireux et une dureté de 6-0 ; la densité d'un spécimen presque
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'pur fut de 2.729, d'un autre 2-823. D'après sa densité et sa dureté, il devient
probable que c'est un feldspath ; mais il est très difficile de le séparer du grenat,
où même de distinguer à l'il entre les deux espèces. Un autre spécimen d'une
roche blanche, granulaire, de la même localité, qu'on avait prise pour du grenat,
avait une densité de 2.800 seulement, et était probablement feldspathique. La
densité de la hornblende grisâtre était de 3-046.

On a choisi pour l'analyse un spécimen de cette roche, ayant une densité de
3-333; sa poudre ne donna pas effervescence avec de l'acide nitrique à chaud, qui
cependant enleva de petites quantités d'aluïnine et de chaux prolongée. L'igni-
tion ne changea pas la couleur jaunâtre de cet échantillon, sauf quelques points,
qui devinrent vert noirâtre. L'analyse m'a donné comme suit:

Oxigène.
Silice..................................... 44-85 = 23-G9
Alumine................................... 1O·7G= 5·03
Pêroxide de fer............................. 3-20 = •96

Chaux..................................... 34-3s= 9-77
Magnésie.................................... 524 = 2-09
Perte par ignition... ...................... 1-10

99-53

Si nous regardons l'alumine, le péroxide de fer et une portion de chaux,
comme formant un grenat avec la formule Si2, (al fe)Ca,0 4 , le restant de la chaux
et de la silice, avec la magnésie sont en proportion pour former du pyroxène, Si 2,
(CaMg)03. Dans ces formules nous avons représenté la silice par SiO, tandis que
alO et feO correspondent à des sesqui-oxides avec un tiers de leur équivalent
ordinaire; ainsi Al 2 0:= 3 alO. Nous avons donc pour le grenat

Oxigène.
Silice.............................. 22-69 = 11-9 = 2
Alumine...........................10-76 

- 5-99 1
Péroxide de fer........... ......... 3-20
Chaux............................. 2107 5.99 1

57-72

Et il reste pour le pyroxène:

Oxigène.
Silice.............................. 22·16 = 1171 2
Chaux............................. 13-31 = 5·87
Magnésie............................ 524

40·71

Suivant ce calcul, cette roche se composerait de grenat 57-72, et de
pyroxène 40-71, ce qui, avec 1-10 de matières volatiles, donne le montant de
99-53.

Roches feldpathijues.

Dans le Rapport de 18.54, j'ai décrit avec quelque détail une classe dé
roches feldspathiques stratifiées, qui jouent un rôle important dans le terrain
lauréntien; et sont associées'aux dépôts calcaires et magriésiens de cette ancienne
formation. Ces roches sont essentielement composées de feldspaths du sixième
système, généralement associées au pyroxêne, quipasse dans lavariétéhypersthène,
et contiennent comme minéraux accidentels, le mica; le grenat et l'ilmenite. Ces
feldspaths, qui contiennent de la chaux et de la soude, avec- une petite quantité
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de potasse, oflrent une composition assez variable, depuis la bytownite, variété ap-
prochant de l'anorthite, jusqu'au labrador, et à Pandésine. Ces roches sont
quelquefois grossièrement cristallines, et d'autres fois porphyroïdes ou finement
granulaires, passant à l'aphanite. Le pyroxène est rarement en grande quantité,
et il est souvent absent d'une variété grossièrement cristalline de cette roche,
laquelle serait la labradorite de d'Halloy, tandis que d'autres variétés correspondent
àl'ypersiénite (lu inimme auteur, Phypérite de quelques autres géologues.

On a employé divers noms pour désigner les différentes roches qui se
composent essentiellement de feldspaths du sixième système avec le pyroxène
ou la hornblende. Quand le pyroxène est de la variété augite, la roche est connue
sous le nom de dolériec; elle devient It/péri/e, quand le pyroxène prend la forme
de lhyperstline, et prend le nom d'eplotide quand le feldspath, qui est alors
généralement coipacte (saussurite), est associé aux variétés de pyroxène connues
sous les noms de smaragdite ou diallage. Dans Peuphotide de Corse, suivant
Rose, le diallage, avec la fbrme externe du pyroxène, a les clivages de la horn-
blende, constituant la variété uralite. Dans les euphotides (le Baste et de Veltlin,
la hornblende est associée au diallage, et prédomine même à cette dernière
localité, remplaçant souvent entièrement le diallage, et donnant naissance à une
roche composée de feldspath et hornblende, mélange qu'on distingue par les
noms de diorite et diabasC.

Quand les éléments minéralogiques de ces roches composées deviennent si
intimement mélangés que la nasse paraît homnogène, on lui donne le nom d'apha-
?i(e. C'est la cornéenne ou rochie cornée de Brongniart, ainsi appelée à cause de
son aspect. Les diverses roches dont nous venons de parler sont en grande partie
des couches sédimentaires altérées, mais quelques-unes paraissent également
comme des masses d'épanchement. Les greenstoncs et les trapps, ainsi que les
basaltes des géologues sont des diorites ou des dolérites. Ces définitions servi-
ront à empêcher la confusion en parlant de ces diflirentes roches feldspatbiques,
lui passent insensiblement l'une dans l'autre.

Nous avons une roche de cette classe très communément associée aux
ophiolites du terrain silurien. Elle consiste en un feldspath intimement mé-
langé avec un silicate ayant la composition de la hornblende ou du pyroxène,
le tout formant un agrégat que l'on peut à peine distinguer de certaines variétés
des roches feldspathiques de la série laurentienne. Cette roche du terrain silurien
est généralement verdâtre ou blanc grisâtre, et à grains très fins; parfois, la
hornblende se présente en grains clivables, donnant à la roche les caractères d'une
diorite ; mais elle est plus fréquemment disséminée de manière à donner à la
roche un aspect presque homogène, qui lui donne droit au nom d'aphanite.
Ces roches deviennent à l'air d'un blanc opaque, qui leur est caractéristique.

19. J'ai examiné une variété de cette diorite provenant du lac Brompton,
dans le 2e lot du 16e rang d'Orford; sa couleur est blanche avec une teinte de
gris verdâtre ou jaunâtre, évidemment due à la présence d'un minéral amorphe,
disséminé, qui devient brun jaunâtre après l'ignition, tandis que la base est blan-
chie et rendue plus opaque. On voit alors qu'elle se compose d'un feldspath
cristallin, qui offire quelquefois des surfaces de clivage distinctement striées. La
roche, avant l'ignition, a un éclat cireux ; elle est faiblement translucide et a une
cassure sous-conchoïdale. Sa dureté est de 6.0, celle du feldspath, et sa densité
2-748-2·764. En poudre elle n'est pas attaquée par l'acide nitrique. On a
fait son analyse au moyen de fusion avec du carbonate de soude; les alcalis ont
été déterminés en calcinant le minéral bien porphyrisé avec du carbonate de
chaux et du sel ammoniaque ; les résultats sont comme suit : .

20 Victoria. A. 1857.
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I. II. Oxigène.
Silice................... 63-60 63-40 = ....... 33.53
Alumine ........... ..... .... 1270 = ....... 5.93
Soude............... . 7.9'5 206
Potasse.................. ..... -13 -
Chaux.................. 7-28 750 = 2-13
Magnésie............... ..... 3-37 = 1-31 4-38
Protoxide de fer......... ..... 4-23 = .94
Perte par ignition....... ..... .40

99.08

Les rapports entre l'oxigène des alcalis et de l'alumine sont a peu près comme
1 3 ; et si nous y ajoutons la silice correspondant à 12 équivalents, ou en chifes
ronds, à 24.00 d'oxigène (égal à 43-20 de silice), nous aurons la composition de
l'albite, espèce dans laquelle les rapports de Poxigène de la silice, de l'alumine
et des alcalis sont comme 12 : 3 : 1. Il resterait alors de l'oxigène de la silice
9-53, ce qui est à 4-3S, (somme de l'oxigène de la chaux, de la magnésie et de
l'oxide de fer), à peu près comme 9 : 4, qui sont les rapports que donne la horn-
blende; la roche se composerait donc de 64-0 parties d'albite, et 3.3 parties
de hornblende.

20. Un échantillon d'une roche semblable, de St. François (Beauce), était
plus grossièrement cristalline que la dernière, et avait une couleur vert bleuâtre
pâle, due à la présence de la hornblende imparfaitement cristalline, laquelle est
abondamment disséminée parmi les grains d'un feldspath clivable et translucide.
La hornblende devient brun-olive foncé par l'ignition, et la structure de la roche
est alors bien évidente ; son éclat est fiible et cireux, et sa densité de 2.708 à
2.725 ; la roche pulvérisée donne à l'acide nitrique des traces d'alumine et un peu
de chaux. Son analyse m'a donné:

Oxigène.
Silice............................ 63-60 = 33.95
Alumine......................... 14-20 = 6-G3
Soude............................ 5-09 1-31
Potasse............... 413 = -70
Chaux............................ 437 = 1.22
Magnésie......................... 6-84 = 2·73
Protoxide de fer.................. 1-92 = -43
Perte par ignition................. .- 70

100-85

Si nous considérons toute l'alumine comme existant à l'état de feldspath,
nous trouvons que l'oxigène des alcalis n'égale pas un tiers de celui du sesqui-
oxide ; nous devons supposer, en conséquence, qu'une portion de chaux égale
à .020 d'oxigène entre dans la composition du feldspath. Nous aurons alors
pour les proportions d'oxigène : silice, 26-52 ; alumine, 6-63 ; alcalis (2-01+,
0.20)= 221, ou 12: 3:1. L'oxigène du restant de la silice, et celui des autres bases
seront alors comme 7-43 : -418; le rapport de la hornblende de 9: 4, exigerait
3.30, et celui du pyroxène 2: 1, demanderait 3-71 de protoxides. Le léger excé-
dant des bases protoxides est expliqué parle fait qu'il y a dans 'analyse un excès, dû
probablement en partie à une erreur dans le dosage de la magnésie; outre cela un
peu de chaux paraît exister dans la roche comme carbonate. Nous aurons
donc pour la portion feldspathique de cette diorite, 49.68 parties de silice,
avec l'alumine et les alcalis, et d-71 de chaux, combinés pour former 73-81 parties
d'un feldspath, qui aurait la formule de l'albite, mais se distinguerait de l'albite
de la roche précédente par la grande proportion de potasse qu'il contient.

E/photide.-Il existe beaucoup de désaccord parmi les minéralogistes par
rapport à la nature et les caractères de la saussurite, minéral qui mélangé de
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smaragdite, constitue la roche à laquelle Haüy a donné le nom d'cuphotide. 3\.
de Saussure père, qui, le premier, a distingué, sous le nom de jade, le minéral
qui reçut plus tard le nom de saussurite, le décrit comme étant d'un blanc
verdâtre, assez dur pour rayer le quartz, et ayant une densité de 3-310-3-319;
tandis que Mohs indique 3-256, pour la densité d'une variété granulaire du Pied-
mont, et 3-342 pour une saussurite compacte du canton de Vaud. Naumann
assigne à cette espèce une densité de 3-40.

Les prernières analyses de la saussurite paraissent correspondre à des mélan-
ges feldspatlhiques impurs; miais celle examinée par Stromeyer a la composition
du labrador, espèce à laquelle appartient la saussurite de Peuphotide d'Odern,
examinée par Delesse. Elle lui a donné: silice 55-23; alumine 24-24; chaux
6-S6; soude 4-83; potasse 3.03; oxide de fer 1-11, magnésie 1-4S; matières volati-
les 3-05==99-S3. La saussurite du Mont Genèvre (Hautes Alpes), est suivant
Delesse, un fldspath clivable, contenant: silice 49-73; chaux 11-18 ; soude et un
peu de potasse 4-S, outre 3-75 d'eau et acide carbonique, tandis que celle de
Peuphotide de Leva:ldcns (Isère), est, suivant Lory, un feldspath clivable, ayant
la composition de Pandesie.

Ces chimistes, ont pour la plupart, négligé d'indiquer la densité des spé-
cimens qu'ils ont examinés, quoique Delesse 'fasse remarquer que la densité des
saussurites est rarement inférieure à 2-S0. M. de Rath a récemment décrit sous
le nom sanssurite un minéral blanc qui forme avec de la hornblende (uralite), la
diorite de Neirode en Silésie, et possède la dureté, le clivage et la cristallisation
du labrador, avec une densité de 2-99. Son analyse approche de très près
celle du Mont Genèvre, mais donne 2-73 pour cent de péroxide de fer, montrant
évidemment quelque mélange.

La saussurite du Lizard, dans la Cornouailles, examinée par Thompson a
une dureté de 7-0, avec une densité de 2.S0, et contient, selon lui, S0-0 pour
cent de silice, outre de l'aluiniue, de la chaux, de la magnésie et du fer; c'est
apparemment un pétrosilex.

Il est évident que tous ces minéraux foldspathiques de faibles densités, sont
digtincts de la saussurite décrite par de Saussure, laquelle pourrait bien n'être
autre chose qu'un grenat massif, blanc, comme celui d'Orfbrd. Cette substance s'ac-
corde, quant à sa dureté et sa densité, avec le jade tel que décrit par de Saus-
sure, et Pagrégat de grenat et serpentine (17) d'Orford ressemble complètement
à quelques-unes des euphotides de la Suisse. La manière intime dont le grenat
est mêlé au feldspath compacte et à la hornblende dans les spécimens de St.
François (19), aidera à expliquer en partie les analyses et les observations discor-
dantes des auteurs que nous venons de citer.

Le mélange de feldspath et diallage, qui agénéralement reçu le nom d'eupho-
tide, est au contraire intimement allié aux dolérites et aux diorites, telles que celles
que,-nous avons décrites (19 et20). C'est le granitone des géologues toscans,impro-
prement confondu par quelques auteurs, avec le gabbro des Italiens, qui est une.
ophiolite diallagique, suivant Brongniart et d'Halloy.

Pétrosilex ou eurit.-On rencontre souvent associée aux ophiolites de cette
région, une roche particulière ressemblant à celles que l'ont vient de décrire (19
et 20), mais distinguée parce qu'elle est plus homogène, et plus translucide; et
par l'absence d'une pellicule blanche opaque sur les surfaces de la roche expo-
sées aux éléments. J'ai examiné un spécimen de cette roche du sixième lot du
seizième rang d'Orford. Elle était compacte, très tenace, et avait une cassure
esquilleuse, conchoïdale. Couleur verte ou blaiche verdâtre; sous-translucide;
éclat cireux, faible. Laroche, qui paraissait homogène, avait une dureté de 6-0, et.
une densité de 2-635-2-639. Son analyse m'a donné
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Silice .................... 7s40 7770
Alumine............................... 1181
Soude................................... 442
Potasse.................................... 1-93
Chaux:................... 84
Magnésie.................................. -77
Protoxide de fer... ....................... -72
Perte par ignition........................... 90

Cette roche diffère chimiquement des diorites que je viens de décrire, par la
grande proportion de silice, et les très petites quantités de chaux, de magnésie
et de protoxide de fer qu'elle contient. Elle est fort semblable par sa composition
à la baulite ou krablite d'Islande, et à quelques-unes des obsidiennes. C'est leflds-
path compacte d'Hlaiiy, le pétrositex, l'curite et l'adinolc de différents auteurs. Ces
roches, dans l'état actuel de nos connaissances, peuvent être considérées comme
des mélanges intimes de feldspath avec du quartz, quoique la krabilite se pré-
sente, suivant de Walterhausen, en cristaux du sixième système.

Les roches de cette composition ne sont pas limitées à la partie métamor-
phisée du terrain silurien. J'ai trouvé, à St. Henri, des lits d'un feldspath compacte,
interstratifiés de schistes argilacés non-altérés, et des calcaires bitumineux du
groupe de Québec. La plus grande masse de cette roche observée dans une
c6upe, près de la chute de la rivière Etchmin, à St. Henri, a cinquante pieds
d'épaisseur, et est divisée en assises de deux à douze pouces, par de minces
couches de schiste, quelquefois d'une belle couleur verte. A cette masse suc-
cède une autre de la même roche, ayant quinze pieds d'épaisseur, le tout inter-
stratifié de schistes verdâtres et grisâtres. On rencontre aussi de minces lits d'une
roche semblable, à St. Anselme, dans une position analogue.

Cette roche est finement granulaire. d'une cassure sousconchoidale, tenace,
et translucide aux bords; sa couleur est blanche verdâtre pâle, quelquefois appro-
chant le vert-olive, et nuancée par des taches vert sombre. Les caractères de
cette roche sont singulièrement uniformes: elle a une grande ressemblance avec
le pétrosilex d'Orford, qu'on vient de décrire, mais elle est un peu moins com-
pacte et moins tenace. Sa dureté est de 6.0. Un spécimen de St. lenri a donnéles
résultats suivants à l'analyse

Silice.............................................. 71-40
Alumine ........................................ 13-G0
Soudo ............................................. 3-31
Potasse ............................................ 231
Chaux ....................... .................... '84
Magnésie........................................... 2·40
Protoxide de fer..................................... 3-24
Perte par ignition........................... ....... 2.50

Nous ne trouvons dans ces divers roches feldspathiques, qui sont évidemment
d'origine sédimentaire, que de petites quantités d'oxide de fer, variant depuis quel-
ques millièmes jusqu'à trois et quatre pour cent; quantités beaucoup moindres
que celles qui se trouvent ordinairement dans les roches feldspathiques sédimen-
taires. On sait que l'eau dissout le protoxide de fer lorsqu'il est combiné avc
l'acide carbonique ou des acides organiques, et nous avons dans les eaux infil-
trantes contenant des matières organiques en dissolution, un agent qui enlève
1Poxide de fer des sediments, et le dépose de nouveausous formè d'ocres ët delimo-
nite. C'est par ce procédé qu'il nous faut expliquer l'absence du fer des lits d'argile
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réfractaire (uferclays) qui se trouvent toujours immédiatement au-dessous des cou-
ches de houille, et qui, comme vous l'avez montré, ne sont autre chose que le
sol de l'ancienne végétation carbonifère. Le fer a été dissout de ces argiles par
l'action des eaux tenant en solution des substances organiques, et on le trouve,
accumulé dans les couches du fer carbonaté du terrain carbonifère, et dans les
schistes ferrugineux du groupe de Québec, qui contiennent souvent des lits
de minerai de fer.

La partie supérieure des schistes du Richelieu, un peu au-dessus du Cap-
Rouge, présente deux lits remarquables d'une roche jaspoïde homogène, d'une
cassure conchoïdale à arêtes vives, translucide sur les bords, et assez dtire en quel-
ques parties pour résister à l'acier. Sa couleur varie entre le vert-d'herbe foncé,
et le vert noirâtre. Les lits, qui ont de six à huit pieds d'épaisseur, sont tra-
versés par des filons de spath calcaire, et sont enclavés à quelques pieds l'un de
l'autre dans les schistes, qui sont tourmentés, mais point du tout altérés. Un jaspe
vert semblable se rencontre parmi les schistes graptolitiques à St. Henri, et on le
voit aussi parmi les roches altérées de ce groupe près des ophiolites, comme à St.
François (Beauce), et à la montagne de P Owl's Head, n'ayant lui-même subi 'qu'une
altération très peu apparente. A Pair, il devient superficiellement d'un blanc
opaque. La densité d'un spécimen du Cap-Rouge était de 2-640, et d'un autre de
St. Henri 2-662. Le résultat de deux analyses dujaspe du Cap-Rouge est comme
suit; I étant la bande inférieure et II la bande supérieure

I II
Silice .............................................. 77-50 73·30
Alumine.... .................. ..................... 8-50 le fer comme 10-30
Protoxide de fer .................................... 2-70 péroxide.
Chaux ............................................ .73 traces
Magnésie.......................................... 2-35 3·90
Soude.... ....................................... 1-38
Potasse ...................................... 1-66
Perte par ignition .... ............................... 4-40 3·80

99-20

Les acides n'attaquent que légèrement cette roche. .En faisant bouillir une
portion du spécimen I pendant une heure, avec une solution faible de soude
caustique, il a été dissout une quantité de silice égale à 20-8 pour cent, mais
seulement 1-2 pour cent d'alumine; cela paraîtrait indiquer la présence d'une
grande quantité de silice dans sa modification soluble. Le pétrosilex de St. Henri,
n'a donné à une solution de soude, par un traitement semblable, que 6-1 pour cent
de silice et quelques millièmes d'alumine.

Vous avez décrit un lit de jaspe ;rouge et vert, qui existe à la Rivière Ouelle
dans les schistes du groupe de Sillery, et ressemble à la roche du Cap-Rouge que
l'on vient de décrire; elle contient des veines de calcédoine, et la couleur rouge de
certaines de ses parties paraît être due à de l'oxide de fer disséminé. Près de
Sherbrooke, il y a un lit de jaspe rouge, qui contient des grains de fer oligiste et
passe à un minerai de fer jaspoïde. Ces roches exigeront une étude particulière.

Mlagnésites et dolomites.

L'existence de lits de carbonate de magnésie parmi les roches siluriennes des
cantons de Bolton et de Sutton, a été mentionnée dans le Rapport de 1847, et
depuis, on a donné des analyses partielles de ces roches. Dernièrement,j'ai sou-
mis ces roches remarquables à un examen plus détaillé, dont les résultats sont
présentés ici.
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1. On trouve, associé avec les dolomies et stéatites du 12e lot du 7e rang
de Sutton, un lit d'environ douze pouces d'épaisseur, d'un carbonate de magné-
sie ferrifère cristallin, entremêlé de grains d'une matière feldspathique, et des
lamelles de tale d'un vert-émeraude, qui prédominent dans certaines portions, et
donnent à la roche une structure gneissoïde, coïncidant avec la stratification; de
petits grains de pyrite sont disséminés à travers la masse. Sur les su-faces expo-
sées, la couleur verte de. la roche est obscurcie par une teinte de rouille, due à
'oxidation du carbonate de fer qui est associé au carbonate de magnésie.

La composition de cette roche varie dans les différentes couches, non seule-
ment par la quantité de matières siliceuses, mais par les proportions des deux
carbonates. Une portion presque blanche, m'a donné: carbonate de magnésie
833-5; carbonate de fer 9.02 ; insoluble S.03=100-40. L'analyse d'un autre
fragment a fourni: carbonate de magnésie 33.00, carbonate de fer, 19-35 ; alumine
0-50 ; matières insolubles, 45.90=9S-70.

Une petite proportion du fer de la dernière analyse provient de la pyrite pré-
sente qu.i est nickélifère; pendant la dissolution du minéral dans l'acide nitrique
il se sépare du soufre, et le liquide contient alors un peu de nickel; mais quand
l'acide chlorhydrique est employé comme dissolvant, le nickel se trouve avec le
résidu. La portion insoluble a une belle couleur vert pâle, et lorsqu'elle est puri-
fiée du fer, par une digestion prolongée avec l'acide nitrique, elle conserve sa cou-
leur après l'ignition, durant laquelle elle perd 5-66 pour cent. Après cette opé-
ration, elle n'a cédé à une solution bouillante de nitrate d'ammoniaque qu'une
faible trace de magnésie. L'analyse d'un spécimen purifié par l'acide nitrique et
calciné, a fourni (A) silice 50-25; alumine 36-SS; magnésie 1-12; oxides de fer
et chrôme 0-87; alcalis et perte 10-SS=100·00.

L'analyse du résidu provenant du traitement d'une autre portion de la roche
par lacide chlorhydrique, a donné les résultats B:-

B 0
Silice..................................... 43-30 5217
Alumine................................... 32·10 35 7
Magnésie.................................. 5-40
Protoxide de fer.......................... 5-90
Oxide de nickel............................ •55

" " chrome.................(traces.)
Soude..................................... 5-00 603
Potasse................................ 1.09 132
Matières volatiles......................... 750

100-84 100-00

La présence d'une portion de carbonates dans ce résidu était évidente par les
quantités de magnésie, et fer présents, aussi bien, que par la couleur brunie qu'il
prenait à l'ignition. La quantité du~ talc vert dans le résidu 'est très petite, comme
il apparaît par l'analyse (Aet si,, en excluant deja seconde, (B),' tout, sauf la
silice, l'alumine, les alcalis et un peu de magnésie et d'oxide de fer, nous compa-
rons le résultat ainsi calculé (C) avec (A), nous obtiendrons une idée assez'exacte
de la composition de la matière feldspathique, qui, mêlée avec un peu de talc, et
probablement avec un silicate d'alumine, forme la portion silice-use de cette roche
magnésienne.

2. La mag-nésite du dix-septième lot du neuvième rang de Bolton, s'étend
sur unelargeur de plusieurs mètres; elle ressemble CI beaucoup de, calcaires cr-is-
tallins, et se compose de grainis clivables et brillants d'un carbonaâte- de magnrésie,
ferrifêre d'une couleur gris bleuâtre, mais quelquefois -presque blanche; elle ren-
ferme cependant, une proportion considérable de: grains de- quartz h yal in, blanc,
quiforment quelquefois de petits filons irréguliers. ,Plusieurs parties de la roche
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sont marquées par des taches vertjaunâtre d'un composé denickel, qui est probable-
ment un hydro-carbonate, allié à la pennitc d'Hermann, et forme quelquefois.de
minces incrustations dans les jointures de la roche. Cette roche, qui estfortement
cohérente, devient à l'air brune rougeâtre, à cause de Poxidation du carbonate de
fer. Elle contient un peu d'oxide de chrome et une petite quantité de pyrite.

Les résultats de deux analyses de différentes portions de la roche sont comme
suit

I. IL
Carbonate de magn:sie..................... 5 ·13 59-'72

de fer........................... 8.32 10-31
Matières insolubles......................... 32-20 29-90

00G5 00-93

Cette magiésite, comme celle deSutton,contientune quantité variable de car-
bonate de fer. Un autre spécimen, analysé par M. Delesse, lui adonné: carbonate
de magnésie 5S-59, carbonate de fer 9-06, quartz 30-12, chaux et oxide de chrome,
des traces eau et perte 2-53.

Le résidu insoluble de la magnésite de Bolton, dfllèrent de celui de Sutton,
est composé en grande partie de quartz. Une portion, qui avait été deux fois di-
gérée avec de l'acide nitrique, ne perdit que 0-5 pour cent à Pignition, et avait alors
une couleur grise verdâtre; fondue avec le carbonate de soude, elle donna 93-6
pour cent de silice pure, et 3-3 pour cent d'alumine, avec un peu d'oxide defer et de
chrome,et des traces de chaux et magnésie, outre 0-S pour cent de potasse et de
soude. L'oxide de nickel retiré de llusieurs livres de la roche, était égal à en-
viron un millième, et ne donna pas d'indices de cobalt.

Calciné au-dessus d'une lampe à alcool, le spécimen Il a perdu 34-20
pour cent ; 59-72 parties de carbonate de magnésie contiennent .31-2S d'acide
carbonique, et si à cette quantité nous ajoutons 3-21, la différence entre les
10-31 parties de carbonate <le fer et les 7-10 parties du péroxide correspondant,
nous aurons 34-49, ce qui s'accorde de très près avec la perte de poids ci-dessus,
et montre que l'acide carbonique de la magnésite est complètement expulsé à
une chaleur rouge. Le résidu a chassé l'ammoniaque d'une solution bouillante
d'azotate d'ammoniaque, qui dissolvait une portion de magnésie égale à57-03 pour
cent de carbonate.

La calcination de cette roche donne une masse friable de magnésie et
d'oxide de fer, mêlés de quartz; comme ce mélange contiendra environ 44 pour
cent de magnésie, on pourra, ainsi que je l'ai déjà suggéré, l'employer avan-
tageusement à la préparation des mortiers magnésiens. (Rapport de 1S55, ante
p. 346.) La roche calcinée, cède toute sa magnésie à des acides dilués, et on
pourrait Pemployer avec avantage pour la fabrication de sels magnésiens. L'oxide
de fer est rendu presque insoluble par la calcination, et en traitant un excès de la
magnésite calcinée par de l'acide sulfurique dilué, on obtient une solution de sul-
'fate de magnésie, souillée seulement par un peu de sulfate de nickel, qu'on
peut facilement précipiter par l'addition subséquente d'une petite portion dé
sulfure de barium. De cette manière, 100 parties de la roche calcinée donneront
environ 270 parties de sulfate de magnésie cristallisé.

Ces carbonatcs de magnésie cristallins même en poudre, ne sont pas attaqués
par Pacide nitrique ou chlorhydrique, au froid et exigent une digestion prolon,
gée avec ces acides, aidés par la chaleur, pour leur solution complète. Cependant,
Pacide acétique les décompose lentement à chaud; on a de cette manière, fait
dissoudre, après'quinze minutes d'ébullition, deux pour cent de carbonate demage
nésie, avec un peu.d'oxide de fer. Une solution d'azotate d'ammoniaque attaque
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aussi la magnésite pulvérisée; celle de Sutton, ayant été bouillie pendant iUne
heure, avec une dissolution de ce sel, environ deux pour cent de carbonatefurent
dissouts, avec une portion notable de protoxide de fer. La pyrite nickélifère qui
était présente, ne fut pas attaquée, comme le prouva l'absence du nickel et d'a-
cide sulfurique de la solution ferrugineuse.

Jusqu'ici, l'on n'a que rarement signalé l'existence du carbonate de magnésie
-natif; mais on l'a probablement souvent confondu avec la dolomie. J'ai déjà
décrit l'ophiolite de Roxbury (Vermont), laquelle renferme beaucoup de carbo-
nate de magnésie, et dans une collection de roches apportées des régions aurifè-
res de la Californie, par M. W. P. Blake de New-York, j'ai découvert un
carbonate de magnésie cristallin, ferrifère, mêlé de quartz et de lamelles de talc
vert-émeraude. Ces spécimens ressemblaient parfaitement à la magnésite de Bol-
ton, et contenaient comme elle lu nickel et du chrome. Le carbonate de magnésie
se présente aussi en Californie, comme une roche compacte et presque pure, res-
semblant à de la porcelaine.

Les. dolomies des Montagnes Vertes ressemblent aux magnésites par leur
aspect et leurs associations, de sorte que ce n'est que par lanalyse ou parleur
densité que l'on peut les distinguer. Elles contiennent généralement, outre le
carbonate de fer, des traces de chrome, et de petites quantités de nickel,,qui se
présente souvent sous la forme de taches vertes, ýcomme dans la magnésite de
Bolton. Cela se voit notamment dans une dolomie cristalline gris bleuâtre du
septième lot de la douzième concession de Windsor. Cependant le nickel
est quelquefois absent ; ainsi une dolomie grise, cristalline, jaunissant l'air,
et très ferrugineuse, qui est interstratifiée avec des argilites à la chute du Bras,
dans St. François '(Beauce), 'ne m'a pas donné de traces de ce métal, tandis
qu'un lit de stéatite voisin, dans la même série est coloré en vert par du nickel,
et renferme des grains cristallins de carbonate de magnésie ferrifère.

Les roches magnésiennes dti terrain non-altéré du groupe de la rivière
Hudson présentent une étude intéressante qui est jusqu'ici loin d'être complétée;
mais je demanderai la permission de mentionner ici quelques faits que j'ai obser-
vés. Les dolomies de la Pointe-Lévi, dont vous avez étudié la distribution,
soùtinterstratifiées avec des calcaires purs, des grès, et des schistes graptolitiques,
appartenant à la division de Québec. Ces calcaires, ainsi que les dolomies sont
très irréguliers, quant à la stratifications, les lits atteignant quelquefois volume
considérable, et plus loin s'amincissant cu paraissant remplacés par des grès.

Ces calcaires forment fréquemment des masses de plusieurs pieds d'épaisseur,
qui sont sans aucune marque visible de stratification, et privés de restes organi-
ques. Ces masses sont compactes, d'une cassure conchoïdale, translucides; elles
montrent une structure agatisée, par des bandes et des couches concentriques, et
paraissent être de veritables travertins. Leurs 'couleurs sont gris-perle de diffé-
rentes nuances, et parfois vert pâle; à l'air, ils deviennent lisses et blancs. L'ana-
lyse a montré que ces calcair.es sont du carbonate de chaux, à peu près pur. In-
terstratifiés avec ces travertins, on rencontre des lits de calcaire grenu, devenant
gris !bleuâtre à l'air, et renfermant en abondance des restes d'drthocératites, tri-
lobites et autres fossiles, qfùi sont remplacés par une dolomie jaunâtre. Les dAl-
mies de cette série, se présentent parmi les travertins et les calcaires fossilifèies,
quelquefois par petites masses lenticulaires,,ou par des couches de quelques lignes
interposées en masses de calcaires. D'autrefois, ces couches de dolomies attéignent
une épaisseur de plusieurs pieds. Elles sont toujours d'une texture granulaire,
grisâtre à l'intérieur, et devenant extérieurement d'un brun rougeâtre. Tandis
que les calcaires sont généralement très purs, les dolornités contiennent p esque
toujours un mélange d'argile ou de sable, qui, quelquefois, prédomine tellemiient
que la roche passe à un grès 'doloiitique, friable, dont la cassure montre pafois
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des faces de clivage, parsemées de grains de quartz, le carbonate ayant donné un
arrangement cristallin à la masse, comme dans les cristaux du grès de Fontaine-
bleau. On n'a jamais encore trouvé de fossiles dans ces dolomies, qui sont quel-
quefois traversées par des filons de spath calcaire.

Lorsqu'on les dissout dans lacide chlorhydrique, l'acide carbonique dégagé
de ces dolomies a une odeur bitumineuse, et la solution contient une quantité con-
sidérable de fer à l'état de protosel. Dans les analyses suivantes, I est d'une do-
lomie à grains fins de l'île d'Orléans, et II d'un spécimen des carrières de pierre
à chaux, près de l'église de St. Joseph, à la Pointe-Lévi:

I. II.
Carbonate de chaux........................ 45-06 5304

i magnésie..................... 31-81 31-96
ffr .......................... 10-31 5-80

Insoluble.................................. 13's0 8-s0

100-98 900.

La portion insoluble de II était du quartz presque pur; celle de I contenait
une portion d'argile. L'oxide de fer de I était mélangé d'un peu de manganèse,
mais l'on n'a découvert ni chrome ni nickel dans ces dolomies. De petites masses
de pyrite que. l'on trouve dans la dolomie d'Orléans ont été également examinées
pour le nickel, mais n'en ont pas donné.

J'ai trouvé à la Pointe Lévi, une roche compacte, d'aspect terreux, grisâtre
à l'intérieur, mais se décomposant à l'air, et devenant jaune rougeâtre. Cette
roche contient environ 50 pour cent de matières solubles dans les acides, et
ayant la composition d'une dolomie ferrifère. Le résidu insoluble était essentielle-
ment de l'argile, contenant quatre pour cent d'alcalis, dont les deux tiers étaient
de la potasse.

On trouve des lits de conglomérats d'un caractère remarquable, interstra-
tifiés avec ces calcaires et dolomies de la Pointe Lévis. Outre le sable et
l'argile, ces dolomies renferment fréquemment des grains et des fragments
arrondis de calcaire et de dolomie, qui paraissant dériver des strates adjacentes,
de sorte que nous trouvons des lits composés de cailloux de travertin, de dolomie,
et parfois de quartz et d'argilite, le tout cimenté par une dolomie ferrifère.
D'autrefois la pâte du conglomérat est du carbonate de chaux, contenant seule-
ment des traces de magnésie et oxide de fer. Les travertins eux-mêmes renfer-
ment quelquefois des grains de sable quartzeux.

Str l'origine probable des dolornics et des magnésites.

Les faits que nous avons indiqués montrent clairement que les dolomies qui
viennent d'être décrites ont été déposées de l'eau dans des conditions qui ont
amené plus ou moins de sable et d'argile, et quelquefois des fragments des roches
adjacentes dans les bassins où cette déposition avait lieu. A la formation des
dolomies ont succédé des intervalles pendant lesquels les travertins et les calcaires
fossilifères se sont déposés à l'exclusion de la magnésie. On trouve de sem-
blables conditions dans quelqnes-uns des calcaires du groupe de Niagara, dans
le bassin oriental du Canada, où beaucoup d'espèces de coraux, purement calcaires,
sont empatés dans une dolomie grenue, qui semble avoir été précipitée dans le
milieu où se trouvaient les zoophytes. Des conditions un peu différentes se
présentent dans le remplacement par la dolomie des fossiles dans certains calcaires
à la Pointe Lévis. Dans beaucoup de localités, aussi dans la formation de Chazy,
on trouve des coquilles remplacées et quelquefois entièrement remplies par une
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dolomie ferrifère cristalline (Rapport de 1852, page 174), tandis que le calcaire
qui les environnait ne contient ni magnésie ni fer.

Les considérations suivantes peuvent nous aider ànous former quelque idée de
l'origine, jusqu'ici si obscure, des sédiments magnésiens. On sait que ces eaux
minérales qui contiennent en solution de grandes quantités de chaux et magnésie
à l'état de carbonates, déposent leur chaux spontanémment dès qu'elles arrivent, à
la surface, mais retiennent toute la magnésie en solution; d'où les travertins
et tufs, anciens et modernes, contiennent peu ou point de magnésie. Le carbonate
de magnésie est assez soluble dans les solutions de sels- magnésiens et alcalins,
mais il se dépose lorsque ces solutions sont bouillies, ou évaporées à de basses
températures. Ainsi les eaux alcalines de Carlsbad en Bohême, qui contiennent,
suivant l'analyse de Berzélius, dix-sept parties de carbonate de chaux pour dix
de carbonate de magnésie, déposent spontanément de grandes masses de travertin,
purement calcaire; mais par l'évaporation elles donneraient ensuite du carbonate
magnésien.

Mais outre des eaux qui contiennent un excédant d'acide carbonique et
une plus grande quantité de carbonate de chaux que de magnésie, nous rencon-
trons une autre classe d'eaux minérales salines, qui renferment très peu d'acide
carbonique et de petites quantités de carbonate de chaux, mais de grandes quan-
tités de carbonate de magnésie. Suivant Struvé, la source minérale de Pûllna
contient pour 1·000 parties d'eau, 32-72 de matières solides, consistant en
sulfates et chlorures de magnésium et sodium avec 0·10 de carbonate de chaux
et 0-83 de carbonate de magnésie, et seulement sept centièmes de son volume
d'acide carbonique. D'après les analyses de Berzélius et Struvé, les eaux de
ce genre paraissent rares en Allemagne, mais elles sont très nombreuses dans ce
pays.

Les eaux salines qui, dans le bassin occidental du Canada, sortent des
calcaires inférieurs des roches paléozoïques ne contiennent pas d'acide carbonique
libre, et seulement des traces de carbonates terreux, mais renferment, outre le sel
commun, de grandes quantités de chlorures de magnésium et calcium, le dernier
prédominant; elles diffèrent à cet égard de l'eau de mer.

Les sources salines provenant des mêmes roches plus à l'est sont plus
faibles que ces dernières, et contiennent proportionnellement, une quantité moins
grande de chlorures terreux, celui de magnésium toujours prédominant. Elles
ne renferment pas d'excès d'acide carbonique, mais comme la source de Püllna,
elles contiennent en solution de grandes quantités de carbonate de magnésie
mais très peu de chaux. J'ai fait remarquer ailleurs, que ces changements dans
les caractères de ces eaux salines doivent être attribués à l'action des carbonates
alcalins dérivés des matières argilacées qui se trouvent à l'est dans la formation
de Chazy, et qui forment le corps principal du groupe de la rivière Hudson.
Nous trouvons aussi dans cette région orientale des sources fortement salines
contenant du carbonate de soude, et une autre classe dans lesquelles le montant
de chlorure de sodium est très petit, le carbonate de soude prédominant. Ces
eaux alcalines parais sent dériver des roches argilacées, et avoir, par leur mélange
avec les eaux purement salines, donné naissance aux eaux alcalines et salines, et
aux sources qui contiennent le carbonate de magnésie. (Rapport de 1.583, ante
p. 363)

L'élimination de la plus grande partie de la chaux des eaux salines et mag-
nésiennes, se trouve expliquée par l'expérience suivante : une solution a été
préparée avec quatre-vingt parties de sel commun, huit de chlorure de calcium,
une portion de chlorhydrate cristallisé, égale à neuf parties environ du chlorure
de magnésium, et 1,000 parties d'eau. A ce liquide, à une température de 60
F., on a ajouté une solution de carbonate de soude suffisante pour décomposer
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les deux tiers environ des chlorures terreux; le précipité, volumineux d'abord,
devint plus dense et grenu après quarante-huit heures, et au bout de quelques
jours on l'a séparé, lavé, et analysé; il se composait de carbonate de chaux avec
16 pour cent de carbonate de magnésie. Evaporé à un vingtième par une
chaleur douce, le liquide-filtré a donné un abondant précipité grenu de carbo-
nates mélangés dans les proportions de 16-3 de carbonate de chaux à S3-7 de
carbonate de magnésie, et la solution contenant alors beaucoup de chlorure mag-
nésien, mais par une trace de chaux. En ajoutant à cette solution de.chlorures
de sodium et magnésium, amenée par l'addition de l'eau à son volume primitif,
assez de carbonate de soude pour décomposer à peu prèsla moitié du sel magné-
sien, on a obtenu un précipité de carbonate de magnésie, qui devint grenu
au bout de quelques jours, et le liquide, par évaporation à un douzième à une
température au-dessous de 2120, a déposé un précipité grenu qui, dans une expé-
rience, fut égal à une partie et demie de carbonate pour 1,000 parties d'eau, 'ou
plus d'un tiers de la magnésie de la solution.

Le mélange de carbonates alcalins avec l'eau de mer ou autres eaux salines
résulterait donc de la séparation de la chaux, et donnerait naissance aux eaux
d'une composition analogue à celle de Pillna, lesquelles par une évaporation
lente, ou par Paddition subséquente de carbonate de soude, déposeraient ·du
carbonate de magnésie contenant peu ou point de chaux. Je donne ci-dessous
des résultats de quelques analyses de difflrentes eaux minérales du Canada pour
élucider cette question. On trouvera ces analyses en détail dans les Rapports
précédents. Ce tableau indique la somme des ingrédients solides, et les quantités
de chlorures terreux et carbonates alcalins et terreux dans 1,000 parties d'eau:
Ces eaux pour la plupart, ne contiennent pas de sulfates.

A, eaux salines, contenant peu ou point de carbonates terreux.
B, eaux salines, contenant beaucoup de carbonates terreux.

a, neutres.
b, alcalines.

C, eaux faiblement salines, contenant des carbonates, borates et silicates
alcalins.

LOCILITE. 3lATiprS CILO[. DE CILOR. DE CA&II.DE CAR.DE CAR. Dr.

SOLIDES. CAL CIUM.~ MAGYXES. SOUDE. CHAUX: MAGNE.

A, Whitby,.............. 4G-30 17-53 1954 ..... (.00)
Hallowell,............. 68-00 15-90 12-90 ..... ....

............ 36-00 9-20 9-40 . ... :. .....
Ba, Caledonia, (V.)....... 14-64 *28 1-03 12 -86

St. Léon,............. 13-83 -07 .66 . -35 -94
Caxton,.............. 13-65 -05 .3 . -21 1-00
Plantagenet,.......... 13-16 -13 •24 -03 -80

" St. Geneviève,........ 20·99 -60 2-05 -01 -75
" Berthier............. 0-06 -04 -08 -05 -83

Bb, varcanes,............... 958 . ... -32 35
Fitzroy,.............. 8-34 . . 59 -15 -78
Caledonia, (I.)........ 7-75 . 05 -15 .52

C, Chambly............. 2-13 . 1-06 -04 -07
Nicolet,.......... 1-56 .... 1-13..........

" St. Ours,............. .- 53 -13 -17 -13
" Jacques Cartier,........ -34 .9 -07 -03
" Joly,..........,...... , -5 -23 -06 -02

Les eaux coitenant du carbonate de soude sont très abondantes dans a
nature. Nous pouvons mentionner les célèbres sources minérales de Vichy, e
celles de Carlsbad. D'après le calcul de Gilbert, ces dernières déchargent annu-
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ellement plus de treize millions de livres de carbonate de soude, outre des sulfates.
et chlorures en quantités plus grandes encore. L'eau retirée de la craie, à travers
les argiles tertiaires de Londres, par le puits artésien de Trafalgar Square contient,:
suivant l'analyse de MM. Abel et Rowney, dans un gallon impérial, 6S-24. grains
de matières solides, dont 1S.05 grains sont du carbonate de soude, le reste étant
des chlorures et sulfates alcalins, avec de petites quantités de phosphates et
carbonates terreux (De la Bèche, Geological Obserccr, p. 693). Cette eau est
remarquable par la grande proportion de sels de potasse, égale à 13-67 grains
de sulfate de potasse, et ressemble à cet égard à l'eau alcaline de St. Ours, dans-
laquelle la potasse constitue un quart des bases alcalines (Rapport de1S52, p.
158).

Les lacs natrifares de la Basse Egypte sont des bassins alimentés par des
sources contenant en dissolution du sel commun et du carbonate de soude; par
Pévaporation spontanée ils déposent de grandes quantités de ce-dernier sel, lequel
sous le nom de natron, a été, pour l'Egypte, un article de commerce depuis la plus
haute antiquité. Les lacs natriferes de la Hongrie sont semblables à ceux de,
PEgypte, et fournissent annuellement à la consommation du pays de grandes
quantités de carbonate de soude. Des lacs natrifères se trouvent aussi sur les"
bords de fa mer Noire, dans lAfrique septentrionale, et dans la Colom-bie. Le
lac Van, situé sur les confins occidentaux de la Perse, a, suivant de Chancourtois,
une superficie de plus de SOO milles carrés, et ses eaux contiennent sur 1,000ý
parties, 22-6 de sels, dont S.6 sont du carbonate de soude. S'il se trouvait :au
Canada des conditions semblables de sol et de climat, les sources de Chambly et
Nicolet donneraient naissance à des lacs natriferes semblables à ceux de l'Egypte
et de la Hongrie. Rivero et Boussingault ont décrit.des lits de sesqui-carbonate
de soude, appelé trona, qui se trouvent interstratifiés avec des argiles près de
Lagunilla, en Colombie.

'Avec de telles évidences de sa distribution dans la nature, nous ne pouvons
plus douter que la réaction entre le carbonate de soude et les sels solubles .de
chaux et magnésie dans les eaux de la mer, n'ait joué un rôle important dans la
production des calcaires sédimentaires, et donné naissance à plusieurs des roches
magnésiennes. Pendant l'évaporation de l'eau de mer, il se présente un phéno-
mène digne d'attention sous ce rapport, c'est que toute la chaux contenue par
l'eau est précipitée en forme de gypse, avant la séparationý du sel-marin, de sorte
que les lacs salés de la Crimée et des environs de la mer Caspienne, qui sont
saturés des chlorures de sodium et magnésium, ne contiennent point de sels cal-
caires, et sont de véritables eaux-mères. C'est ainsi que s'explique l'association
fréquente de lits de gypse avec le sel gemme des terrains anciens. Quand les
eaux-mères sont encore évaporées, le sulfate de magnésie se sépare, et plus tard
un chlorure double de potassium et magnésium; ces deux sels aussi se ren-
contrent à l'état natif dans les terrains sal' res.

Les analyses de Deville et les miennes entr'autres, ont montré que les eaux
de beaucoup de rivières contiennent de petites portions de carbonate de soude.
Toutesces eaux alcalines, se déchargeant dans Pocéan pendant le cours des'âges,
doivent avoir diminué la quantité de sels de chaux dans Peau de mer, séparant
cette baseen forme de carbonate, qui aurait été précipité à l'état cristallin ou
secrété par- les animaux, et nous trouvons comme conséquence qu'à l'époque
actuelle la magnésie prédomine grandement sur la chaux, dans la. mer. 100
parties des sels de lamer Nord contiennent 11-04 parties de chlorure de magné-
sium et 5.15 de sulfate de magnésie, avec seulement 4-'/2 dé sulfate de chaux,
tandis que dans les eaux qui imprègnent maintenant, les calêaires paléozoïques,
les sels de chaux prédominent sur. ceux de magnésie. Faut-il considérer ces
eaux comme représentant la composition- dela mer, I'ëpoqie oùces: anciennes
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couches ont été déposées, ou supposer que la composition des eaux aurait été
modifiée par des réactions subséquentes entre le carbonate de chaux et les sels
magnésiens ? C'est là une question que je me propose d'examiner bientôt.

Des métaux des rockes magnscsienns.

Les diverses roches magnésiennes que nous avons examinées des Montagnes
Vertes, sont souvent caractérisées par la présence de protoxide de fer, et de petites
portions de métaux plus rares, tels que le chrome, le titane, le nickel, et plus
rarement le cobalt. Le chrome et le nickel caractérise.nt, comme nous l'avons
vu, les magnésites et les dolomies, ainsi que les serpentines, tales, chlorites et
diallages des cantons de l'est. Ces deux métaux semblent très généralement
présents dans les ophiolites de la chaîne des Montagnes Vertes. Je les ai trou-
vés dans celles de Roxbury (Vermont), New Haven (Connecticut), et Ioboken
(New Jersey), aussi bien que dans une ophioliote et une magnésite de Californie, et
dans des spécimens de serpentine de Cornouailles,* de Banffhire en Ecosse; et des
Vosges en France. Le fer chromé est, comme on sait, un minéral caractéristique de
beaucoup d'ophiolites dans l'Amérique du Nord, les îles Shetland, la Norvège et
le département du Var en France. Le nickel et le chrome ont en outre été
trouvés par Hermann dans la pyrosclérite de la Pennsylvanie, et par Brush dans
l'antigorite, serpentine schisteuse du Piémont, et la williamsite, serpentine de
la Pennsylvanie. Les tales et chrysolites de plusieurs localités étrangères ont
aussi fourni de petites quantités de nickel à Stromiyer et à d'autres chimistes.
L'oxide de cérium a été trouvé dans une serpentine par Lychnell, et le vanadium
par Ficinus, dans celle de Zoblitz, en Saxe, et dans la bronzite de Gènes, par
Schafhautl.

La présence presque constante de ces métaux dans les roches magnésiennes
acquiert une nouvelle signification, quand on considère, en rapport avec l'opinion
que j'ai avancée sur l'origine de ces roches, qu'on a trouvé le nickel et le cobalt
avec le titane et la glucine dans le dépôt ocreux de la source minérale de
Néyrac, ainsi que dans l'eau de cette source et de diverses autres sources ferru-
gineuses, et que le nickel et le cobalt ont aussi été découverts dans le dépôt des
eaux alcalines de Carlsbad. Müller a, d'àilleurs, trouvé dans un péroxide de fer
hydraté (limonite), deWürtemburg, de petites portions de chrome et de vanadium.

J'ai déjà signalé la présence du titane dans le terrain silurien inférieur, dans
quelques-uns des schistes rouges ferrugineux; il se trouve aussi à l'état de fer

*Les ophiolites de Cornouailles se trouvent, suivant De la Bèche, dans le terrain dévonien. J'ai
examiné une serpentine bigarrée brune rougeâtre et verdâtre, contenant de petits grains de diallage
et qu'on m'a dit provenir de Lizard Point. Elle m'a donné à l'analyse:

Silice.. .......................................................... 4040
Magnésie, par différence........................... ........................ 37-43
Protoxide de fer avec chrome............................................... 7.47
Oxide de nickel................................... ....................... *15
Alumine ............................................................ -65
Perte par ignition.......................................................... 13-90

100.00

J'ai examiné les serpentines suivantes sans découvrir la présence du nickel:-
1. Serpentine granulaire jaune verdâtre pâle, d'Easton, Pennsylvanie; densité 2-501.
2. Serpentine translucide, d'un beau jaune-cire de Montville; New Jersey; elle contient des filons

d'une belle variété de chrysotile blanche jaunâtre, qui a une densité de 2-435.
*.' Serpentine vert-olive pâle, de Phillipstown, New York; elle ne contient pas de chrome.
4. Serpentine vert pàle de Modum, Norvège, avec ilménite et magnésite; ne contient pas de chrome.
5. Serpentine vert jaunâtre de Newburyport. Massachusetts; densité 2-551; probablement de l'âge

dévonien. Adm. Jour. Science (II)., vol. xviii., p. 198.
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titané dans une serpentine de la Beauce, et dans les schistes ferrugineux et
chloritiques des cantons de Pest, où on le trouve aussi sous les formes de
sphène et de rutile. L'analyse, d'une roche calcaire dans laquelle j'ai trouvé,
à la fois, la magnésie, le fer, le manganèse, le titane, le chrome et le nickel ne
sera pas sans intérêt à cet égard.

On a trouvé cette roche interstratifiée avec les schistes rouges et verts, et
les grès de Granby, qui paraissent appartenir à la portion supérieure du groupe
de la rivière Hudson. Les couches sont ici tourmentées et sur les confins de la
région métamorphisée. Les grès verts, suivant votre description (Rapport de
1S47, p. 2S), sont quelquefois calcaires, et renferment des lamelles de chlorite,
de mica, et de graphite; souvent ils deviennent noirs à l'air à cause de la présence
du manganèse. D'autres lits de ces grès sont rouges; ils sont quelquefois con-
glomérats, et contiennent de petits cailloux de quartz et de feldspath, ayant les
caractères de l'arkose. Les schistes rouges renferment, dans une localité, -une
couche de minerai de fer rouge et~jaspoïde, qui contient du titane; les schistes
verts sont chloritiques, associés à d'autres de couleur grisâtre, et avec de minces
couches d'un schiste noir charbonneux.

Parmi ces schistes, vous avez décrit deux lits de calcaire chloriteux, d'un à deux
pieds d'épaisseur; il est décomposé à l'extérieur et coloré à une certaine profondeur
d'un brun-chocolat, mais à l'intérieur sa couleur est verte grisâtre, etil a un aspect
terreux. En lhumectant, on ,voit que cette roche se compose d'une base vert
pâle, renfermant des lamelles de chlorite d'un vert plus sombre.

Dans le Rapport déjà cité, il est dit que cette roche contient 30 p. c. de
carbonate de chaux, outre des portions de magnésie de fer, de chrome, et deman-
ganèse. Je l'ai depuis soumise à un nouvel examen. La roche en poudre est
attaquée avec effervescence par l'acide acétique. En ajoutant un peu d'acide
chlorhydrique vers la fin de l'opération, il a été dissout: carbonate de chaux
30-08; magnésie, calculée comme carbonate, 3.68; oxide de fer et alumine, 5.45;
oxide de manganèse, 0.L,=39.76. Le résidu ne contenait pas de chaux, mais
on y a encore vérifié la présence du chrome, et on a aussi trouvé 0.15 pour
cent d'oxide de nickel, outre une quantité d'acide titanique, se montant dans
deux déterminations à 5.3 et à 6.2 pour cent. On a effectué l'analyse par une
fusion avec du carbonate de soude; 100 parties du résidu insoluble dans l'acide
acétique m'ont donné comme suit:-

Silice...................................................... 5320
Alumine................................................ 7-90
Protoxide de fer ................................ .15-75
Magnésie......,................... ....... ................... 8-79
Acide titanique................. .......................... e-30
Oxide de nickel............................................ -15
Oxides de chrome, manganèse et pertc,........................... 2-45
Soude et potasse...................................... ... 66
Perte par ignition............. ......................... 4-80

100-00

Opiiolite de Syracuse New. Yorc.

Il existe, dans l'Etat de New York, un cas remarquable de métamorphisme
local du groupe salifère d'Onondaga dans le terrain silurien supérieur, qui a
résulté dans la production d'une ophiolite. Comme ce groupe est grandement
développé dans le Canada occidental, et comme ce cas offre beaucoup d'intérét
pour la théorie du métamorphisme, je me propose de donner ici- une courte
description des roches du groupe, et les résultats de mon examen de l'ophiolite.
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Les caractères lithologiques du groupe salifère d'Onondaga sont comme
suit :-Reposant sur un calcaire concrétionné qui appartient au groupe de Nia-
gara, il y a une masse de schistes très ferrugineux, suivis d'autres, rouges et
verts, qui sont calcaires. Ils sont recouverts par des marnes gypsifères, qui ren-
ferment de grandes masses de gypse, avec des lits de calcaire tufeux, cellulaire,
et d'autres d'une dolomie compacte et argileuse, dont on se sert pour la fabri-
cation d'un ciment hydraulique, et qui contient suivant les analyses du Dr. Becek,
de 30 à 38 pour cent de carbonate de magnésie, avec 10 à 12 pour cent de
silice et des portions d'alumine et d'oxide de fer. On trouve des.dolomies sem--
blables dans la mnime formation du Canada occidental, à Paris et dans Oneida,
qui contiennent jusqu'à 40 pour cent de carbonate de magnésie.

Les manies de ce groupe sont remplies de ccs cavités bien connues en
forme pyramidale, qui sont regardées comme les moules de cristaux de sel
gemme qui auraient été enlevés par les eaux infiltrantes, et qui seraient la
source des eaux salées de cette région, dont l'exploitation est devenue une
industrie si profitable pour l'Etat de New-York. Ces marnes gypsifères sont
recouvertes par un calcaire marqué de curieuses cavités en forme d'aiguille, et
que M. Vanuxem, à qui nous devons cette description, attribue à des cristaux de
sulfate de magnésie qui auraient été formés pendant la déposition de la roche et
ensuite auraient été dissoût. Il fait remarquer que l'on retrouve dans la succession
du gypse et autres sels de cette forrmation, les preuves de conditions-semblables
à celles présentées pendant la lente évaporation de Peau de mer.

A Syracuse, les couches entre deux lits des calcaires tufeux que Pôn vient
de décrire, sont fort altérées; les schistes sont durs et quelques-unes des strates
calcarifères sont devenues cristallines et sont remplies dle cristaux de célestine
et de calcite, tandis que d'autres lits sont convertis en une ophiolite calcaire
dont j'ai examiné un spécimen. Il s'accorde parfaitement avec la description
donnée par Vanuxem ; c'est un agrégat de grains et masses arrondis de ser-
pentine de dimensions diverses, empâtés dans une base calcaire de-couleur gris
verdâtre. La serpentine varie du vert noirâtre au blanc verdâtre:; elle est
souvent translucide et prend un beau poli. De petites lamelles de diallage,
couleur de bronze, sont diss6minées dans cette ophiolite. M. Vanuxem a aussi
observé parmi les roches associées, des portions qui contenaient du mica, etires-
semblaient à du granit, et d'autres dans lesquelles la hornblende remplace le
mica, et qu'il compare à la syénite.

J'ai trouvé cette ophiolite en poudre, facilement attaquable par Pacide
acétique, qui en dissout une grande quantité de carbonate de chaux, outre un
peu de carbonate de magnésie, et des traces d'alumine et de fer.' Cette analyse
immédiate m'a donné: carbonate de chaux; 3443 ;' carbonate dé magnésie, 2.73;
serpentine, insoluble dans l'acide acétique, 62.50 ; oxide de fer et alumine, 0-34
=100.00. L'analyse de la, serpentine ma -donnée:

Silice,.................................................. 40.07
Magnésie,..................................................... 32-61
Protoxide de fer,............................................... 8•12
Alumine,..................................................... 5-13
Eau,......,................................................... 12-77

99.30

Je n'y ai découvert aucune trace de 'nickel ni 'dë chrome. Un fragment
arrondi d'un caléaire verdâtre à grains fins, qui était- empâté dans- cette ophiolite,
se trouvait être du carbonate de chaux presque pur.

M. Vanuxem a remarqué à propos de ces roches métamorphiques de
Syracuse, quenous n'avons ici aucune preuve d'action ignée ou-de l'intervention

20 ~Victoria. A. 18 5 7,'*
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d'une chaleur sèche, qu'il suppose toutefois avoir souvent produit des altérations
de cette sorte. Il suggère. que Peau, aidée par une chaleur suffisante pour
dissoudre les éléments présents, aurait pu produire les effets que l'on y observe.
(Rapport sur la Géologie du 3e district de New-York, pages 108-110.)

Sur le métamorhisme des roches sédimentaires.

Le fait que les assises sédimentaires des différents âges peuvent, en certaines
circonstances, prendre les caractères qui furent jadis regardés comme caractéri-
sant les roches primitives, ayant été une fois établi, les géologues ont cherché à
expliquer cette. altération par l'influence de la chaleur, communiquée par l'inter-
médiaire des roches injectées, chaleur que l'on supposait avoir produit une
fusion partielle et la cristallisation des sédiments. Boué, Silliman, Lyell et
autres, qui ont écrit sur ce sujet, ont supposé qu'il a fallu pour ces changements
une température d'ignition, aidée probablement par la présence de Peau, ou de
la vapeur aqueuse. Mais l'existence de carbone non-oxidé à l'état de graphite,
dans diverses roches métamorphiques, qui nous obligerait à admettre que cet élé-
ment aurait soumis à une chaleur rouge: en contact avec de leau, les carbonates
ou de Poxide de fer, nous amène à rejeter cette manière de voir comme inadmissible.
Le graphite, comme les autres formes de carbone, s'oxiderait dans ces conditions.
Le fait, que certaines couches intercalées dans des terrains métamorphiques
n'ont souvent subi que de très légères altérations nous fournit d'autres raisons
de rejeter l'idée d'un métamorphisme à une température très élevée.

On- doit remarquer en outre que les roches ignées, que par cette hypothèse
on suppose les sources de la chaleur, manquent souvent dans les régions méta-
morphiques, tandis que d'un autre côté, leur présence, quoiqu'accompagnée
souvent par des altérations locales, est fréquemment sans effet sur les couches
adjacentes. Des faits nombreux semblent montrer que la chaleur des roches
ignées ne s'étend qu'à de très courtes distances dans les roches sédimentaires.

Ces considérations, non moins que la difficulté de concevoir une, agence
capable de chauffer jusqu'à ignition d'immenses masses de roches sur de grandes
superficies, nous conduisent donc à rejeter également l'idée d'une chaleur intense,
ou la proximité de roches ignées, comme un agent du métamorphisme et nous
amènent à en chercher un qui, dans des conditions de température faciles à
atteindre, suffirait à la production des changements chimiques nécessaires à
l'altération des roches sédimentaires. Nous trouvons cet agent dans ces solutions
de carbonates alcalins, qui, à une température de 2120 F., perdent une portion
de leur acide carbonique,* et acquièrent le pouvoir de dissoudre la silice, même
à l'état de quartz, et de former des silicates alcalins solubles.

Kuhlman, dans ses investigations sur les silicates solubles, a observé que le
carbonate de chaux enlève toute la silice d'une solution bouillante de silicate de
soude, formant un silicate insoluble de chaux. Ayant de plus découvert des
traces d'alcalis dans un grand nombre de minéraux silicatés, il a suggéré l'idée
que les silicates alcalins peuvent avoir joué un rôle important dans la formation
de ces minéraux.t Poursuivant cette idée, j'ai trouvé .que les carbonates de
magnésie et de protoxide de fer possèdent aussi le pouvoir de décomposer les
silicates alcalins solubles, et qu'en faisant bouillir, pendant quelque temps, des
mélanges de ces carbonates avec de la silice, dans une solution de carbonate de
soudeil se forme des silicates insolubles, qui retiennent de petites portions d'al-.
cali. Cette réaction a lieux avec rapidité à 2120 F.., avec la silice dans sa
modification soluble, et, quoique plus lentement même avec le quartz. Le

Jacquelain, .Ana. de Chimie et de Physique, 3me série, tome xxx., p. 21..
t Comptes rendus de l'JAcadémie des Sciences, tome xli., p. 1029.

A. 1857.,



20 Victoria. (Appendice, No.e 52.)

silicate de soude d'abord formé, est converti en carbonate par décomposition
double avec les carbonates terreux, et se trouve libre de dissoudre une nouvelle
portion de silice.

Revenant maintenant à ces roches sédimentaires qui se composent de carbo-
nates de bases protoxides, mélangés de quartz, nous n'avons qu'à les supposer
imprégnées d'une solution de carbonate de soude comme le sont les schistes
paléozoîques du Canada, et la craie du bassin de Londres, et exposées à, une
chaleur de 2120 F., et nous aurous toutes les conditions requises pour la production
de silicates de chaux, de magnésie etde fer. Le carbonate desoude agit.comme
un intermédiaire entre la silice et les bases, tandis qu'en même temps, il faut tenir
compte du rôle que peut jouer l'acide carbonique dégagé, en dissolvant les carbo-
nates,et les mettant en contact avec le silicate alcalin. La présence de l'alumine
dans ces sédiments fournirait l'élément nécessaire à la production du grenat, de
l'épidote. et de la chlorite.

Mais, tandis que quelques-uns de ces changements peuvent avoir lieu à
2120 F., il est probable que d'autres phénomènes de métamorphisme exigent
une température un peu plus élevée. M. de Sénarmont a montré que le
sulfate de baryte se dissout, quand il est chauffé à 4S00 F., dans un tube scellé
avec une solution de bi-carbonate de soude, et se dépose en cristaux pendant le
refroidissement.* Il est probable que c'est par un semblable procédé que les
feldspaths et tes micas ont été cristallisés, pendant le métamorphisme des roches
sédimentaires souvent sans oblitérer les fossiles.

Un procédé semblable doit avoir donné naissance aux cristaux de chiastolite
de staurolite, et de grenat dans les argilites et les schistes micacés. . Les filons
de chrysotile et d'autres variétés de serpentine quise trouvent dans les ophiolites,
semblent indiquer une dissolution du silicate de magnésie. La serpentine noble
(rétinalite), que vois avez trouvée à Grenville, avec la picrolite formant les salban-
des d'un filon de trapp, dans une ophiolite calcaire paraît un fait du même ordre.
(Rapport de 1S4-5, p. S-5). On rencontre aussi quelque fois des évidences d'une
structure apparemment concrétionnaire dans lesophiolites.

Quand la quantité de l'alcali est petite, et le volume de sédiment considéra-
ble, le procédé du métamorphisme trouverait une limite dansla fixation de l'alcali
par les silicates formés. A part les petites portions qui entrent ainsi dans les
silicates de magnésie et chaux, l'alcali pourra bien s'unir avec, le silicate
d'alumine pour former des feldspaths et mica; l'alcali soluble manquant ainsi à
certaines couches d'un terrain, elles échapperaient à l'action qui modifierait les
roches voisines. Cette considération nous permet d'expliquer pourquoi dans
un terrain quelconque, le voisinage d'une roche ignée produit quelquefois l'alté-
ration de certaines couches sur des distances considérables, tandis .que d'autres
couches, éprouvent peu ou point de changement. C'est que les unes auraient
contenu dans un état soluble, les matières alcalines qui sont nécessaires à Paction
métamorphique, et qui manquaient aux autres couches. La présence de sels
solubles de chaux ou de magnésie dans une roche. sédimentaire quelconque.
aurait pour effet de neutraliser les alcalis qui pourraient s'infiltrer des couches
voisines, et empêcheraient ainsi le métamorphisme, même dans des. conditions de
température favorables.

Il nous reste maintenant à rechercher les sources de la chaleurnécessaire pour
produire ces changements, Des altérations locales sont souvent causées par, des
roches ignées, et probablement par des eaux thermales, lesquelles ont quelquefois
une température de 2120 F., à la surface, et dépassent ce degré à -une faible

Expériences sur laformation des minéraux par la voie Jumide, etc.; .nn e-CMmie et deFysique,
8me série, tome xxxii., p. 129.
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profondeur. C'est ainsi que Pon pourra expliquer la formation des ophiolites de
Syracuse et des localités semblables en Europe, où -nous trouvons des masses de
silicates magnésiens, souvent avec du gypse et du sel-marin, même dans des
roches 'de l'époque tertiaire. Mais P'altération des assises sur de vastes superficies
qui sont fréquemment dépourvues de roches ignées, est probablement due à la
chaleur souterraine, qui augmente comme on sait en dèscendant, de sorte qu'à
une profondeur de 10.000 pieds, la température serait égale à celle de l'eau bouil-
lante; et à 20,000 pieds monterait à4000 F.

Il résulterait donc de ce que nous avons dit que des roches recouvertes par
10,000 pieds óu plus de sédiment, et pénétrées par des eaux alcalines, seraient
dans les conditions requises pour leur altération, et que l'élévation et la dénuda-
tion nous montreraient les couches inférieures à l'état de roches métamorphiques.

ROCHES DU TERRAIN LAURENTIEN.

Ophiolites.-Les calcaires et dolomies de cette formation sont souvent accom-
pagnés de' serpentine, qui est quelquefois disséminée en petits grains, et plus
rarement forme ds lits de véritables ophiolites. Dans les analyses que nous
avons déjà données (page 3S0). nous avons fait voir que les dolomies de ce teriain
laurentien diffèrent de celles du terrain silurien en ce qu'elles ne contiennent que
de faibles portions-d'oxide de fer; la même règle s'obtient pour les ophiolites, qui
ont des couleurs plus pâles, et sont d'une densité moindre que, celles du terrain
silurien que nous avons décrites plus 'haut. Elles sont aussi plus tendres, ce qui
avec -leurs couleur pâles, les rend moins propres à la décoration que les ophiolites
des Montagnes Vertes. Elles contiennent aussi une plus grande quantité d'eau
combinée; mais jusqu'à présent je n'ai pu y rencontrer aucune trace des oxides
de chroie et de nickel, qui semblent caractériser les roches magnésiennes de
tant 'd'autres régions.

Les ophiolites de cétte série renferment parfoi de petites'portions de mica
et de pyrite, et celles qui sont calcaires contiennent parfois aussirdu sphène et
de petits eristaux de chaux phosphatée.

1 Une ophiolite calcaire de -Burgess, découverte par le Dr. Wilson, est
formée d'une serpentine vert olive pâle, un peu cristalline dans sa texture, entre-
mêlée 'd'une dôlornie blanéhe ou rougeâtre. Cette roche contient en outre quel-
que cristaux de mica blanc verdâtre, et 'u peu d'hématite-disseminée, donnant
une couleur rouge à des portions. Réduite en poudre, elle-donne 1l'acide
acétique ;bouillant, 6.2S p. c. de carbonate de chaux, et 327 p. c. de carbonate
de magnésie. Le résidu insoluble a perdu par ignition 14.5 pour cent, et a cédé,
ensuite, à une dissolution bouillante de nitrate d'ammoniaque, une quantité de
magnsie éga:le à 0.67 pour cent de carbonate, faisant un total de 3.94'pour
cent de carbonate de magnésie. La roche en poudre, calcinée sans digestion
préalable dàns l'acide acétique, et bouillie pendant longtemps avec le nitrate
d'ammoniaque, a donné 5.90 pour cent de carbonate de chaux et 3-84 de carbo-
naté de magnésie, chiffres s'accordant avec les précédents, tandis que, par le
inine procédé; le minéral 'non-calciné a donné 6.30 de carbonate & chaux et
beaucoup de magnésie.

Le résidu provenant de l'action de l'acide acétique, renfermant encore 0.67
pour cent de carbonate de magnésie, m'a donné à l'analye .

Silie................... .............. .............. 4 0
Magnésie..... ..................................................... 3s-94
Protoxide de fer.......................... ........................... 369
Perte par ignition ..................... . ..............

923
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2. Une ophiolite d'un brun rougeâtre sombre, de la même localité que la
dernière, contenait également une petite quantité de carbonates disséminés, qui
ont été complètement enlevés par l'acide acétique. Ainsi purifiée, -la matière
m'a donné à l'analyse:

Silice.. .......................................................... 39.80
Magnésie, (par différence).................................................. 38-40
Protoxide de fer........................................................... 7-92
Perte par ignition. ....................................................... i3-80

l0-0

La couleur et l'opacité de la roche semblent dues à la présence d'un mé-
lange de péroxide de fer, auquel quelques ophiolites européennes paraissent devoir
leur couleur rouge.

3. Une ophiolite grise verdâtre pâle, presque opaque, tendre, et d'un aspect
terreux, quise trouve à lile du Calumet, sur l'Outaouais, est beaucoup recherchée
par les Indiens, qui en font des calumets ou pipes à tabac. Elle ne contient pas
de chaux, mais, après l'ignition, cède à une solution de nitrate d'ammoniaque,
une trace de niagnésie. Son analyse a montré un peu de matière argilacée; elle
m'a donné:

Silice.......... ............................... ................... 37.50
Magnésie...... ................................................... 3758
Alumine et oxide de fer.................................................... 9-00
Perte par ignition ..... .............................................. 15-00

99*08

4. J'ai examiné une dolomie blanche lamellaire, de Grenville, qui cèntenait
en abondance des grains de serpentine jaune de miel. De petits fragments de
la roche ont été traités par de Pacide nitrique faible à froid, qui a fini par
dissoudre les carbonates, laissant les grains de serpentine, qui n'étaiént que
légèrement attaqués. Les plus gros grains, dont quelques-uns avaient un dixième
de pouce de diamètre, ont été choisis pour l'analyse, qui m'a donné comme suit

Silice.............. .............................................. 4410
Magnésie............................................................. 40:05
Oxide de fer et alumine.................................................... 1-15
Perte par ignition.. ................................................ 14-70

100·00

La serpentine compose environ un cinquième de la roche. La portion
soluble dans l'acide nitrique, consistait en :carbonate de chaux. 55-13; carbonate
de magnésie 44·87 ; étant une dolomie pure.

5. Il me sera permis de citer de mon Rapport de 1850,;trois analysesde
serpentines des roches laurentiennes. .I et Il sont des spécimens de la rétinalite
de Thompson, variété qui se trouve à Grenville, disséminée dans un calcaire blanc
cristallin.e Cette serentine a une dureté de 3.5, et une densité de 2-476-2·525;
éclat résineux, brillant; cassure conchoïdale, sans traces de cristallisation;
translucide ; couleur jaune de miel passant au vert-olive. III est, d'une, serpen-
tine qui ressemble beaucoup à la précédente, provenant d'un calcaire del'île, u
Grand. Calumet; elle a une densité de 2-362-2-381, et une couleur jaune-cire
pâle.
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I. II. III.
Silice................................................... 39•34 40-10 41-20
Magnésie... ....................................... 43-02 41•65 43.52-
Péroxide de fer.......................................... 1-80 1-90 -80
Soude............................................(traces) - •90 .
Eau .................................................... 15-09 15-00 15·40

99-25 99-55 10093

Ces serpentines, ainsi que celle de 4, contiennent moins d'oxide de fer
et une plus forte proportion d'eau que la serpentine ordinaire; leur composition
s'approche de celles àe la marmolite et de la deweylite.

Renssélaéri.-C'est M. le Dr. Emmons de la Commission Géologique de
New-York, qui a premièrement décrit et nommé ce mineral., Suivant lui,, il
forme une roche dans le terrain laurentien du New-York septentrional. : Vous
l'avez depuis reconnu parmi les calcaires cristallins de cette formation sur le 13e
lot. du 5e rang de Grenville (ante page, 46). Sa structure est, grossièrement
granulaire, la roche étant apparemment composée de grains cristallins et cliva-
bles, fortement 'cohérents.à ,Dureté 2-5-3-0; densité des masses contenant un
peu de carbonate de chaux-mélangé, 2757 (2.S7, Emmons) Couleur d'un blanc
verdâtre ou vert-de-mer pâle ; éclat vitreux sur les surfaces de clivage, ýcireux
ailleurs; la poussière du minéral est onctueuse comme la stéatite.

La roche contient un peu de carbonate de chaux, disséminé parmi les grains.
L'analyse de portions choisies avec soin m'a donné

Silice.................. ......................................... 61-60
Magnésie............ ..................................... 31·06
Protozide de fer......... . ..................... .153
Eau..................................................................... 560

On n'a' découvert aucune trace de chaux, de nickel ou,,de manganèse. Le
minéral pulvérisé ne perd rien de son poids à,3009 F., .et seuleient-&80pour
,cent par uineignition-prolongée au-dessus, dunelampe,à alcool ;- mais au--rouge-
blanc, la perte est égale à 5-55 ou 5-60 pour cent. La renssélaérite est attaquée
et décomposée en partie par l'acide sulfrique concentré et bouillant; une por-
tionainsi traitée a' cédé à l'acide environ 3-89 pour cent- de magsie Elle
dilare à cet égard du talc, et ressemble à une agalmatolite delat Chine, examinée
par Wackenroder.

'Des cavités dans la renssélaérite massive de Grenville sont tapissées de
cristaux de ce minéral, ressemblant exactement à ceux qui se présentent dans
:a" semiblàbles onditions à Cánton (New-Ÿ k)'et 4ài'ont; sùivnt aecide iption

U 'Dr Beck, la formë et'le clivage d pyroxène., Desrisau d cette dénièe
localité, que je.dois à l'obligeance du Dr. Enonsh'ont dòmnéà%'al e
dés"résultats identiile*sà ceux" ournis par a'reissélaéritè nasirédetGrnville,
aŸoii- silice, 6-0 ; magésie 31-63 rotoide defr 1 62 eau65 0,Ô5.
es criaux avaient d'un vgtième à un dixi ème e2dpouce,en longueur-i; is

taient d'un couleu gris-perle et transhücide; et ne teontaient aicune trac

SD Bek obteini, dàns soii naiys'de 'léùséläe-fó : s 1 6;-
an éiè, 32-90 - pérôxiden dé' fei-, '340 c aux, ·001 ét"eaùiM55 4 cliaIx
e: là âañd aquantité de fri ées onrëntqie la tièrä i sée'tit
impure, et son évaluation de Peau est probablement inexacte.

La renssélaërite -paraît donc identique par sa composition avec le talc,
duquel elle'diffère par sa forme cristalline,' et par ses réactions aeclesacides
LeDr. Beck la considère comme un pyroxène altéré,mais, sacristallisation à part
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je ne trouve aucune raison de cette manière de voir, et je suis disposé à regarder
la renssélaérite et le talc comme des formes dimorphes d'un même silicate de
magnésie.

Un lit d'une roche ayant les caractères de la renssélaérite, et renfermant du
mica argenté et des lamelles de graphite, se trouve parmi les calcaires cristallins
de Rawdon, et l'on a trouvé sur te lac Charleston, dans Lansdowne, ce que me
paraît être une variété colonnaire du même minéral. La renssélaërite semble
remplacer dans le terrain laurentien, les tales et les stéatites, qui sont si abon-
dants dans le silurien métamorphisé.

On remarque une matière d'aspect terreux, blanc grisâtre, remplissant des
fissures dans la renssélaërite de Grenville. Elle est très tendre et sectile; se
polit à l'ongle, acquérant un éclat cireux, et happe fortement à la langue. Elle
contient quelque fbis du mica blanc disseminé. Le minéral en poudre est décom-
posé par l'acide sulfurique bouillant, comme la serpentine, à laquelle il res-
semble par sa composition. Il m'a donné

Silice .................................................................... 46*6-
Magnésie (par différence) .................................................. 38-05
Protoxide de fer ......................................................... 1*33
Perte par ignition........................................................ 13-96

100-00

Il se rapporte par ses caractères à l'écume-de-mer et à l'aphrodite, mais il
contient moins de silice que ces minéraux.

ROCHES D'ÉPANCHEMENT.

J'ai maintenant à présenter les résultats obtenus par l'examen de quelques-
unes des roches trappéennes du disti.ict de Montréal. Parmi la grande variété de
roches d'épanchement qui traversent les strates siluriennes de ce voisinage, il
y a une classe connue sous le nom de trapps blancs, dont j'ai fait le sujet d'une
investigation chimique et minéralogique, et qui m'ont fourni des résultats très inté-
ressants.

1. Un trapp porphyroïde des schistes du Richelieu, près de Chambly, est
remarquable par les beaux cristaux de feldspath qu'il contient. La base de la
roche est d'une couleur fauve pâle et semble, à première vue, être micacée; mais
un examen plus minutieux fait voir qu'elle est entièrement composée de lamelles
de feldspath. Parfois, mais rarement, on y rencontre des grains de pyrite et de fer
oxidulé, ainsi que de petites lamelles qui paraissent être d'un mica vert foncé,
décomposé Les cristaux de feldspath, qui sont abondants, ont quelquefois un
pouce de long, et un quart de pouce d'épaisseur; ils offrent des modifications,
et sont terminés aux deux extrémités. Les cristaux se détachent aisément de
la pâte; ils sont jaunâtres et opaques à l'extérieur; mais à l'intérieur les grands
cristaux sont translucides et vitreux. L'analyse des cristaux choisis m'a donné:

Silice...................................................................... 66.15
A lum ine.................................................................. 19-75
Chaux.................................................................... .*95
Potasse.......... ................................... 7.53
Soude....................................................................... 519
Perte par ignition........................................................55,

!00-1T

La pàte séparée des cristaur, perd par ignition 210 pou et. Traitée
en poudre par lacide nitrique, elle dégage de l'acide carbonique et da vpeu.s

Il - ý . _Î
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rouges, provenant de l'oxidation de la pyrite et la décomposition de carbonates.
Elle a donné Al'acide: carbonate.de chaux, 1.70 pour cent; carbonate de magnésie,
0-9S, et péroxide de fer à peu près pur, 2-12 pour cent. Le résidu de l'action de
l'acide nitrique, desséché à 3000 F., m'a donné à lPanalyse les résultats suivants:-

Silice........ ............................................................ 61-60
Alumine.................................................................. 18-30
Péroxide de fer ........................................................... 1-40
Chaux.................................................................. .45
Potasse.................................................................... 5-10
Soude................................................................... 5-85
Perte par ignition..................................... ................... 25

98-95

On voit que les cristaux ont la composition de l'orthose, et que la pâte,
abstraction faite des matières solubles dans l'acide nitrique, diflere très peu des
cristaux. Elle paraît être essentiellement un orthose lamelleux, contenant un
peu plus de silice et un peu moins d'alcali que les cristaux. On remarque aussi
une prédominance de la soude dans la pâte. Delesse a fait observer que, comme
une règle générale dans les porphyres feldspathiques sans quartz, la pâte, quoi-
que ne différant que légèrement des cristaux, contient un peu plus de silice et
moins d'alcalis que.le feldspath lui-même (atte p, 396).

2. Les trapps blancs de l'île de Montréal sont plus récents que, les autres
roches ignées, puisqu'ils coupent non 'seulement le calcaire silurien, mais aussi
les dolérites et les mélaphyres qui les traversent. La première variété à signa-
ler de ce trapp forme un filon considérable près du collége McGill, au pied de la
montagne. Ce trapp, qui paraît être homogène, a la dureté du feldspath et une
densité de 2-617-2-632; sa couleur est blanche, passant au bleuâtre et au blanc
grisâtre; éclat luisant, faible; cassure conchoïdale, inégale; translucide en minces
fragments; texture compacte ou finement granulaire; sonore: Il est facilement
fusible, avec intumesceuce, en un émail blanc pointillé de noir. Cette roche est
traversée de joints, et se divise en fragments irréguliers, dont les surfaces sont
recouvertes de minces cristaux lamelleux, souvent rayonnant, d'une matière
blanche, à éclat perlé, qui ressemble à de la trémolite, mais paraît être un silicate
alumineux, et est probablement une zéolite. La roche contient anssi de la
pyrite disseminée en petits cubes brillants, souvent modifiés.

L'analyse montre que cette roché apparemment homogène, se composë d'un
feldspath, avec des portions de carbonates, plus un silicate facilement attaquable
par les 'acides. Sa poudre est légèrement attaquée même par Pacide'acétique.
Une portion qui avait été porphyrisée, fut chauffée avec de l'acide azotiqiue de
densité 1.25, tant que se dégagèrent des vapeurs rouges dues à 1'oxidation de
la pyrite. Le résidu insoluble a été ensuite bouilli avec une dissolution de
carbonate de soude, qui a dissout une portion de silice. La solution azotique
ayant été analysée, nous avons trouvé pour les matières solubles de 100 parties de
la roche, comme suit:

silice................. ............................................ 143
A umine. ............................. . ................ ... .
Chtassx.......................................................

otsse ..................................................................
Soue..... ...................................................... -98,

Oxide rouge de maganèse ................................................ 1*31
Péroxide de fer ....................... ................................ 2-40

A;'acide acétique le-trapp-cédait o.4&- pour cent de chaux, égalh 0 80 p. c.
de carbonate, les .15iWp.c. additionels dissouts par l'acide azotique, existent proba-

À.185,7
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blement à l'état de silicate. L'acide acétique a dissout 1-5 p. c. d'alumine et
d'oxide de fer, qui paraît se trouver en partie à l'état de carbonate, mais la plus
grande partie du fer existe dans la roche comme sulfure. Le manganèse parait
aussi se trouver à l'état de sulfure de manganèse, car il est entièrement soluble
dans l'acide azotique, et tandis qu'il est absent des portions blanches de la roche,
il y a disséminés avec la pyrite de petits grains noirâtres, qui donnent avec le
carbonate de soude une forte réaction de manganèse. Il est cependant encore
besoin de recherches pour déterminer si le manganèse se trouve dans cette roche
à l'état de carbonate ou de sulfure.

La matière blanche, insoluble, qui avait été traitée par l'acide azotique et le
carbonate de soude, et desséchée à 300o, ne contenait ni fer ni manganèse. Son
analyse m'a donné comme suit:

Silice,.................................................................... 63-25
Alumine,................................................................. 22-12
Potasse,................................................................... 592
Soude,............................. ...................................... 6.29
Chaux,.................................................................. . 56
Perte à l'ignition,..................................................... .93

99.07

Un second dosage des alcalis, sur une portion de la roche qui n'avait pas été
soumise à l'action de l'acide, m'a donné: potasse, 5.40 ; soude 6.49.

3. Un autre trapp blanc, d'un filon près du dernier, auquel il ressemblait
beaucoup, a donné à l'acide nitrique, pour 100 parties de la roche:-

Alumine et péroxide de fer,.... .......................................... . 2.84
Oxide rouge de manganèse,................................... ............... 87
Potasse,................................................................... 25
Soude,................................................................... . 21
Carbonate de chaux,........................................................ 3.33

Le résidu insoluble n'a pas été traité par une dissolution de carbonate de
soude, mais après l'avoir desséché au bain-marie il fut soumis à l'analyse et m'a
donné:

Silice,............................................................62-90
Alumine,.................................................................. 2310
Potasse,............................................................243
Soude,.............................................................8.69
Chaux,................................................................... 45
Matières volatiles,......................................................... 140

98-97

Une second dosage des alcalis m'a donné 2.2S de potasse, et 7.95 de soude.
4. Un autre trapp blanc de Lachine, est en apparence, semblable aux pré-

cédents, mais un peu terreux dans son aspect, et a une odeur argilacée. Il
contient des cristaux de pyrite disséminés, et rarement des cristaux fendillés
d'un feldspath vitreux. La roche réduite en poudre, est attaquée avec effer-
vescence par l'acide nitrique, qui dissout de la chaux, de la magnésie, un peu
de fer, pas de manganèse, et une trace seulement d'alumine. 100 parties ont
donné de matières solubles:-

Chaux................................................................... 414
Magnésie................................................................... .1-34
Péroxide de fer........................................................... 147
Alumine................................................................ .27
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La quantité le chaux ainsi dissoute est égale à 7-40 pour cent de carbonate.
En faisant bouillir le trapp pulvérisé avec une dissolution de nitrate d'ammo-
liaque, il a été dissout une quantité de chaux égale à 5-33 pour cent de carbonate,
ou près des trois quarts du montant soluble dans l'acide nitrique. Le résidu de
l'acide m'a donué à lanalyse: silice 58-50; alumine 24·90; chaux 0245; matières
volatiles 2-10; alcalis par différence, 14-05=100-00. Une partie dcs alcalis a été
perdue par un accident, niais leurs proportions ont été déterminées sur le
reste, et l'on a trouvé que la potasse était à la soude à peu près comme 2 : 3.

5. Un autre trapp blanc de Lachine était concrétionné et coloré par des
matières infiltrées; l'intérieur des concrétions ressemblait à la variété précédente.
Il a donné à l'acide nitrique: 3-50 de chaux; 1-35 de magnésie; 1-32 d'alumine,
et 2-50 de péroxide de fer. Le résidu a donné ensuite à une solution de carbonate
de soude, 5-0 pour cent (le silice. Une analyse partielle de ce silicate insoluble
a montré que c'était un feldspath, ressemblant au précédent par sa composition;
cependant la potasse et la soude étaient présentes en proportion de 4: 3.

6. Associé à ces roches feldspathiques de Lachine, se trouve un filon d'une
roche d'épanchement d'une composition assez remarquable. Elle est tendre, très
fragile, et est un peu schistoïde; l'Poil y distingue une pâte de couleur fauve
rougeâtre renfermant une matière blanche verdâtre en petites Masses arrondies,
qui sont souvent groupées, et paraissent comme des concrétions, sans être cepen-
dant bien définies. Elles ont quelquefois un demi-pouce de diamètre et consti-
tuent apparemment un tiers ou la moitié de la masse, mais souvent elles ne sont
bien distinctes que. lorsqu'on humecte la roche. La dureté de ces différentes
portions est à peu près la même; elle est égale à celle de la chaux phosphatée.
Sa densité ne dépasse pas 2-414. La roche contient de petites cavités remplies
de chaux carbonatée, quelquefois de couleur pourpre; cette matière se trouve
aussi formant de minces pellicules dans lesjointures de la roche. La masse a une
texture granulaire, un aspect terne, et est faiblenunt trirlicide sur les bords.

réduite cn poudre et traitée par 'acide azotique de densité 1-25, cette roche
est attaquée avec une légère effervescence et dégagement de vapeurs rouges. La
masse finit par se transformer en gelée, mais l'addition d'une dissolution he soude
caustique dissout la silice ainsi, qu'une grande quantité d'alumine, d'abord préci-
pitée, et laisse une matière blanche grenue. Cette réaction est la mee pour les
portions fauves et verdàtres, nais il est évident que ces dernières renferment la
plus grande partie de matières insolubles.

Pour l'analyse, la roche bien pulvérisée, fut traité par de l'acide azotique
à chaud. Au bout de quelques minutes la masse gélatinieuse fut étendue d'eau
et filtrée; la portion insoluble fut chauffée avec une, dissolution faible de sonde,
qui dissolvait facilement la, silice gélatinensé, sans attaquer la silicate, car la
solution alcaline ne renfermait, à part de la silice, qu'une portion d'ai umi"ne-égale
à 0.40 p. c. du silicate non-dissout. Celui-ci n'était plus attaqué par Pacide
azotique, qui ne lui enlevait que 0.12 p. c. d'alumine.

La dissolution azotique fut ensuite évaporée à siccité, et le résidu fut chauffé
afin de décomposer les azotates de for et d'alumine, après quoi il fut digéré à chaud
avec une dissolution d'azote d'ammoniaque, qui laissa l'alumine et l'oxide dé fer.
La chaux qui était présente dans le liquide filtré, fût ensuite précipitée à
l'état d'oxalate, et après évaporation, les sels ammoniacàùx fureït chassés arla
chaleur. Les azotates des bases fixes étant ensuite-transformés en oxalates par
Paction de l'acide oxalique, et ceux-ci ayant été dééongosés par ignitio, les
alcalis restèrent à l'état de carbonates, et furent ainsi séparés d'une portion de
magnésie. Les alcaWis ont été dosés à l'état de chlorures. Le mélange d'alu-
mine et. oxide de fer a laissé après solution dans l'acide sulfurique, un peu de
silice, qui fut ajoutée à celle retirée de la dissolution sodique. La petite portion

U. ~2 I
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d'alumine obtenue de celle-ci, et celle enlevée par l'acide azotique du silicate
non-dissout, furent réunies à l'alumine et 'oxide de fer des azotates, et le fer
séparé à l'état de sulfure. Le procédé admirable que nous venons de tracer, et
que nous devons à M. Ste. (laire Deville, offire de très grands avantages dans des
analyses semblables.

La partie soluble de la roche se compose de silice, d'alumine, et de soude, avec
un peu d'oxide de fer, des traces de manganèse, un peu de potasse, de la chaux
et de la magnésie. La plus grande partie de la chaux existe évidemment à
l'état de carbonate, car lorsqu'une portion de la roche qui cédait à l'acide azotique
une quantité de chaux égale à 4.36 p. c. de carbonate, fut bouillie avec une
dissolution d'azotate d'ammoniaque, il a été dissout 3.S7 p. c. de carbonate de
chaux, plus une portion considérable de protoxide de fer. L'absence de soufre
des portions solubles de la roche fut attestée par le fait que les alcalis séparés
par le procédé indiqué plus haut, ne renfermaient pas de traces appréciables de
sul fates, et nous sommes portés à croire que le fer existe, en grande partie, dans
cette roche, à l'état de carbonate de fer, dont loxidation explique le dégagement
de vapeurs rouges pendant Paction de l'acide azotique. J'ai, pour ces raisons,
représenté le fer et la chaux, ainsi que le peu de magnésie, comme carbonates,
quoique ce soit probablement un peu d'oxide ferrique qui communique sa couleur
rouge à la roche. Je donne ici les résultats de l'analyse de 4.0 grammes de la
ortion rougeâtre (I.), et de 2.»5 grammes qui représentent la composition moyenne

de la roche(II.)

I. II.
Silicate insoluble................................................. 45.75 55-40
Silicate soluble (par différence)..................................... . 46-57 36.16
Carbonate de chaux............................................... 3-63 4-36

fer................................ ................. 3·52 3.72
" magnésie............................................ . 53 -36

100-00 100-00

Afin de détermiuer la composition du silicate soluble, les quantités le
matières insolubles, ainsi que la silice, l'alumine et les alcalis ayant été dosés
avec beaucoup de précautions, et l'oxide de fer, la chaux et la magnésie étant
estimés comme ci-dessus, l'eau fut calculée par la différence. De cette manière
je suis arrivé aux résultats suivants, pour la composition des portions solubles <le
I et II:

I. U.
Silice............................................................ 51-96 51-06
Alumine....... ........................................... 24.42 24·88
Soude................. .................................. ...... 12-93 13-05
Potasse......................................................... 1-15 1.28
Eau............................................................. 9.54 9.13

100·00 100·00

La quantité d'eau hygroscopique dans cetce roche est très peu considérable;
une portion de I en poudre, n'a perdu que 0.20 p. c. de son poids, après avoir été
longtemps chauffée à 3000 F., mais elle a perdu 7.10 p. c. par l'ignition.

Le silicate insoluble fut analysé par les procédés ordinaires, et il donna pour
I et Il les résultats suivants:-
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1. IL
Silice .. . ............. .. . ... 59-70 60-90
Alumine'.................. ..................... 23-25 24-45
Potasse..... ............. .......................... 96......
Soude.......................................................... 297
Chaux ..................................................... 99 45
Eaux ........................................................ 223 25

On voit par ces analyses que cette roche est un mélange, en proportions
variables, d'unfeldspath, avec de petites portions de carbonates, et une zéolite,
qui est proablementla natrolite. La formule dela natroliteexige: silice, 47-4;
alumine, 26-9; soude, 16-2, et eau, 8-5; tandis que l'analcime contient: silice,
54-6; alumn , 23-2; soude, 141; eau, S.. 'La composition du minéral zéoliti-
que, telle,,que calculée ci-dessus, le placerait entre ces deux espèces, mais la
facilité avee laquelle il se gélatinise avec les acides, nous porteraità croire que
c'est (le la natrolite plutôt que l'analcime. Si nous admettons qu'une'p'artie du
feldspatth, est dans un état de décomposition tel qu'il puisse être attaqué par
l'acide nitrique, cela expliquera le léger excès desilice, ainsi que~ la présence
de la potasse dans la partie soluble.

Le feldspath de cette roche, ainsi que ceux des trapps blancs dont nous avons
donné les analyses, -ressemblent à celui du porphyre de Ohambly, par le peu
de chaux et la grandequantité d'alcalis qu'ils contiennent, et doivent comme
lui se rapporter à l'orthose. Ils paraissent avoir cependant subi un commen-
cementý e cette décomposition qui a pour résultat l'abstraction de l'alcali et
ue portioni de la silice, et la formation, du kaolin, qui est un silicate hydraté

d'alumine, contenant silice 40-0, alumine 44-5, eau 15-5, Un mélange de kaolin
avec l'orthose non-décomposé expliquerait la présence de l'eau et la diminution
daîns la qu-atité de la silice, qui se remarquent dans les, variétés les plus
terreusis de ces roches feldspathiques. Les variations dans les proportions desi
deux alcalii sont aussi dignes de remarque.

Le nom de rlwnolite a été donné à certaines roches qui sont des Mélanges de
feldspaih et de zéolites, ýet l'on pourra bien l'appliquer à celle quenous venons
de décri re. Sa' composition nous, porterait à croire qu'elle était déjà une m asse
hydraté w. lors de son épanchement, et que le feldspath et la riatrolite ont tous deux
été -for; î!é, pendant son refroidissement Les autres trapps feldspathiques auraient
été épanchés dans des conditions semblables, mais l'excès de silice qu'ils conte-
naient aurait donné lieu à la formation' de feldspaths mélangés ýd'un peu de
zéolite comme dans les variétés 2 et 3, ou à d'autres'comme I, dans'laquelle le
silicate hydraté manque entièrement. Ces considérations sont étroitement liées
à la q uestion, maintenant tant discutée, de la formation des roches d'épanchement,
mais je réserverai l'examen de cette question, pour un Rapport futur, où j'aurai
l'honneur de vous soumettre les résultats d'une série d'études, encore incomplètes,
sur les roches injectées de Grenville.

-~ J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant sérviteur,

T. STERRY H 2NT.
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PREMIER RAPPORT.
Le comité auquel ont été renvoyées les pétitions du Révérend

Francis Evans et autres, a l'honneur de soumettre son PREMIER
RAPPORT, avec l'exposé de faits suivant, basé sur les témoignages
contenus dans l'appendice.

Rév. Francis Evans Le comité trouve que les dix ecclésiastiques dont les noms
Win. Leernng, sont en marge ont été d'abord envoyés d'Angleterre, ou or-John Grier, onn
H. Patton, donnés en Canada, comme missionnaires de la société pour
". Givins, la propagation de l'évangile dans les pays étrangers, à un salaireI. Mnlph, annue

. . ethune, nuel fixé pour la vie de £200 stg., ainsi que tous autres avan-
M. Burnham, tages qui pouvaient provenir de la possession des propriétés cn-
R. Blakey, riales et des contributions de leurs congrégations.

" E. J. Boswell,

Que la société a pris ces engagements avec les ecclésiastiques pendant
qu'elle recevait un octroi annuel de £16,000 stg. du gouvernement Impérial, qui
avait toujours été approprié depuis l'année 1813 par le gouvernement pour le
soutien des missionnaires dans l'Amérique Britannique du Nord, car avant cette
époque chaque missionnaire avait été payé séparément, deux tiers par le gouver-
nement et un tiers par la société; et comme ces paiements séparés furent trouvés
incommodes, lord Bathurst proposa et obtint du parlement, en,1813, Poctroi
annuel de £16,000 stg., qui devait être payé à la société, à la condition qu'elle
eût à défrayer ensuite toutes les dépenses des missionnaires, au lieu d'en faire
payer une partie directement par le gouvernement à chaque missionnaire,--et en
conséquence la société prit des engagements pour £200 stg. par année avec, ces
ecclésiastiques avant l'année 1832, durant laquelle, ainsi que durant l'année sui-
vante, Poctroi annuel de £16,000 fut considérablement réduit, et en 1834 il fût
entièrement retiré-les salaires au taux de £200 stg. par année ayant été payés
jusqu'à. cette époque, ainsi qu'il appert par les listes manuscrites, dont copies
Rér. M. Harris, se trouvent dans l'appendice, qui contient aussi les noms

Stought, de plusieurs autres membres du clergé dont les veuves et re-
Archbold, présentants réclament compensation pour arrérages, pour les
Deacon, mêmes raisons que celles présentées par les ecclésiastiques

pétitionnaires.
Grouý
Magrath.

Lors de la réduction de l'octroi impérial, la société annonça à ses mission-
naires qu'elle était incapable de remplir plus longtemps ses engagements quant au
paiement de leurs salaires, qui dépendaient de la continuation de l'allocation
parlementaire, et comme cet avis créa beaucoup d'alarme dans les colonies, le
clergé du diocèse de Québec adressa immédiatement un mémoire à M. Stanley
(aujourd'hui lord Derby), alors secrétaire d'état pour les colonies, dans lequel
il dit " que sur la foi de la continuation du support et de laide du gouvernement
de sa majesté, les évêques de Québec, de concert avec la société, ont de temps à:
autre fait tout en leur pouvoir pour répondre aux demandes croissantes des fidèles
de l'église d'Angleterre, qui augmentent toujours, en encourageant la construction
d'églises et la formation de missions, et en encourageant aussi des ecclésiastiques
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respectables et zélés à abandonner leurs intentions et leurs espérances dans la
mère-patrie, et à se transporter, eux et leurs familles, en Canada. Que les mé-
morialisies acceptèrent en conséquence les charges qui leur étaient assignées,
dans la ferme conviction que leurs services étaient engagés pour la vie, au salaire
Voir diplôme stipulé, qui leur avait alors été alloué et spécifié sur les diplômes
flans mémes qui les autorisaient à remplir leur ministère sacré." La so-Diplôme au RZ v.
P. Evaws. Rap. Ciété de propagation appuya fortement cet appel, tel qu'il appert

ort de la S. P. par son rapport en 1833, page 37.
%. P. E. pour
18M. I" Les ecclésiastiques avaient accepté leur nomination dans le
" ferme espoir que la société serait en moyen de pourvoir aux salaires stipulés
"et de payer les pensions offertes par le gonvernement de sa majesté en 1833.
"Plusieurs d'entre eux ont abandonné leur patrie et sont allés sétablir dans les
"forêts avec la plus implicite confiance que ces engagements seraient remplis.
"Leurs remontrances acquirent une nouvelle force par les déclarations que firent à
" ce sujet les autorités coloniales, tant ecclésiastiques que civiles. Le gouvernement
" de sa majesté admit la justice de leur réclamation, et il a pris avec la société
" des arrangementsqui satisferont aux besoins les plus immédiats et les plus ur-
"gents du clergé."

Et dans son rapport de 1837, page 19, la société parle de nouveau de ce
sujet comme suit:

Rapport dela " Dans l'Amérique du Nord, la position du clergé a été maté-
1.3. pour riellement affectée par le retrait de l'octroi parlementaire sur lequel
" la plus grande partie du salaire de ses membres était prise, et ce ne fut que

lorsque les plus vives remontrances eurent été faites au gouvernernent par les
"&autorités coloniales et la société qu'il fut pris un arrangement pour le paiement
" des trois-quarts des salaires primitifs à tous les missionnaires employés avant
" Pannée 1833. Cet arrangement a pourvu temporairement aux besoins les plus
" pressants des colonies de l'Amérique du Nord, mais il a porté une grave atteinte
" à la cause de la religion, et a fait un tort considérable à plus de cent ecclésias-
c tiques de mérite, exposés inopinéinent à la perte d'une grande partie de leurs
" revenus. Et cette disposition, il faut le remarquer, est limitée à la vie et aux
" services continus des missionnaires engagés avant l'année 1833.

D'après ces extraits, il paraît que la société a accepté l'arrangement proposé
*par le gouvernement plutôt à cause de la prétendue incapacité de pourvoir aux
salaires des missionnaires à même les ressources alors à la disposition du gouver-
nement, que domme une mesure finale qui leur interdirait toute réclamation future
s'il y avait plus tard des fonds qui pussent permettre de leur donner leur premier
revenu,-opinion qui est fortement appuyée comme on peut le voir en consultant la
correspondance sur le clergé de l'Amérique du Nord en 1834, publiée dans Pappen-
" dice, et dans laquelle M. Stanley, secrétaire d'état pour les colonies, dit: " En
" passant en revue toutes les représentations qui lui sont parvenues, M. Stanley ne
" peut regarder que comme très déplorable le fait que les missionnaires ne reçoi-
" vent pas tous les émoluments qu'on leur a fait espérer lorsqu'ils se sont rendus
" dans les colonies. Le principe de protéger les personnes actuellement en office
" contre la perte de leur revenu, a été sanctionné par le parlement dans le cas du
" clergé de l'Amérique du Nord, et quoique malheureusement, les moyens n'exis-
'" tent pas de mettre complètement cette règle à exécution dans le cas des mis-
" sionnaires, M. Stanley comprend la justice de la suivre autant que les circons-
." tances le permettront. Etant arrivé à cette conclusion, il lui reste à dire de quelle
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"manière il s'efforcerade la mettre à effet. Il est forcé d'avouer que, vu les moyens
" limités mis à sa disposition, le gouvernement ne peut convenablement s)enga-

ger à pourvoir au montant complet des salaires des missionnaires dan< le Haut-
Canada. Tout en regrettant beaucoup ce fait, il le reconnait indéniable, et

" n'y voit aucun remède. Mais cela ne [empêchera pourtant pas de faire pour le
"clergé un effort proportionné aux moyens que possède le gouvernement." Lc
résultat de ces efforts fut de donner au clergé quatre-vingt-cinq pour cent des
salaires primitifs, en d'autres termes, de réduire les salaires.de £200 stg. à £170
sig. par année, échelle qu'ils ont toujours conservée depuis.

Lorsque le gouvernement provinnial a en premier lieu conçu l'idée de se
charger du paiement du clergé dans le Haut-Canada, il paraît que la société avait
été informée qu'il y aurait assez de fonds pour payer ces salaire, en entier, sans
aucune déduction, car le comité trouve le passage suivant dans la correspondance
Voir appendice. de la société pour 1833: " Il a été fait des dispositions par le gou-
ltr de .u - vernement pour le clergé établi dans le Haut-Canada," passage qui

1833. a été ensuite expliqué comme suit par le chapelain de lévêque de
Québec: "Le gouvernement de sa majesté en Angleterre, supposant

Lettre du chape-" qu'une intimation de Sir John Coïborne à propos des revenus pro-lain de VEv- de " bables des terres réservées pour le clergé, etc , était une autoritéQuébca Ri"' c ufsne leàî ;ïe
R. Pattuu, 126 4 sufisante pour le justifier à le fLire, paraît avoir positivement dit
ctobre 133. " à la société qu'il y aurait dans le Haut-Canala des fonds en
" quantité suffisante provenant de cette source pour couvrir tout le montant des
« salaires actuels des missionnaires. Mais cela n'étant réellement pas le cas, le
" paragraphe, pour la cause ci-dessus, est erroné."

Il est évident, d'après la dépêche de h'rd Goderich à Sir John Colborne, du 5
avril 1852, que le gouvernement impérial adhérait complètement à l'opinion com-
muniquée a la société au sujet des salaires et des deniers provenant des réserves.
Vcir appendice " Le total de ces items sera de £3,800, au lieu de £1000, auquels je les
"ai évalués, et si à cette somme totale on ajoute £1000, provenant du revenu
"casuel et territorial, faisant en tout £4,S00, il y aura d'amples moyens de faire
"face aux demandes pour salaires, y compris ceux des deux archidiacres, pour
4 lesquels je m'étais proposé de pourvoir."

Ir ne paraît pas que les membres du clergé aient accepté sans de fortes remon-
trances cette diminution de leurs revenus, mais l'évêque de Québec, qui agissait
pour le gouvernement et pour la société, leur fit espérer que comme les réserves
Lettre del'Ev. du clergé produisaient an surplus de revenu sur les charges qui leur
stewart. étaient imposées, leurs revenus primitifs leur seraient rendus en en-
Appendice. tier, et cet espoir fut souvent exprimé par l'évêque de Québec dans
ses entretiens avec son clergé, ainsi que l'a dit l'évêque actuel de Toronto
dans son témoignage. A cette époque, les réserves du cleigé étaient sous le con-
Voir l'appendice. trôle de l'évêque, certains membres de son clergé, et autres per-
sonnes composant la corporation du clergé, et malgré qu'elles ne rapportassent
alors qu'un léger revenu annuel, ja connaissance de leur valeur, comme source de
revenu futur, fit sans doute naître les espérancès communiquées par l'évêqùe au
clergé. Cependant, il n'y eut pas de surplus jusqu'en 1845, et pendant ce-temps
l'acte impér.al de 1840 vint abolir la corporation du clergé et placer P!administra
tion des réserves entre les mains de la société de propagation. Aussitôt que le
clergé sût qu'il existait un surplus, il présenta à la société ses réclamations pour
arrérages et demanda que les salaires primitifs lui fussent remis; mais la so3iété,
sur avis légal, refusa d'accéder à ces demandes, sous le prétexte que cet acte ne
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lui donnait pas le droit d'employer les fonds au paiement des arrérages de salaires
pour services rendus avant l'époque où les réserves avaient été placées sous son
contrôle. Le clergé en appela alors à l'administration provinciale pendant plu-
sieurs années de suite, et ses réclamations, malgré qu'on lui ait toujours dit qu'elles
étaient sous la considération du gouvernement, n'ont jamais été réglées.

Les pétitionnaires font maintenant valoir que ces réclamations, motivées
par des engagements réellement faits avec eux,et remplis pendant plusieurs années,
sont suivant l'esprit, sinon suivant la lettre de la disposition de l'acte impérial de
1853, qui place les réserves sous le contrôle du parlement Canadien, et par laquelle
tous les droits des titu.laires actuels, envers qui la foi de la couronne était engagée,
étaient expressément réservés, et ils demandent des arrérages d'appointements, et
aussi qu'il leur soit permis de commuer pour £30 par année, en sus de la somme
pour laquelle la commutation a déjà été effectuée. Ils prétendent aussi que le paie-
ment de leur salaire réduit à £170 par année n'a même pas été fait convenable-
ment, puisque le montant sterling n'a été calculé qu'à £188 17s 8d courant, au
lieu de £206 16s 8d courant, ce qui fait une différence de £17 19s courant par
année.

Il a été établi devant votre comité que dans les six différents
Rêv. A. Palmer, cas mentionnés en marge, des administrations provinciales suc-

. Ci.n, cessives, tant avant que depuis la passation de lacte de 1840,
SE. Duroche, ont reconnu les engagements de la société, et les considéraient
"J.G Pi-Lindsay, comme obligatoires pour le gouvernement de la province, et elles
" A At°x°' ont agi sur les pétitions de ces ecclésiastiques en leur donnant les

arrérages qu'ils réclamaient, et en élevant leurs salaires de £100
Rév. M. Leeming, à£l7Ostg. par année, tandis qu'elles ont aussi dans le cas d'ecclé-

M. rris. siastiques mis à la retraite, fixé la pension à l'ancien taux de £100
par année, comme la moitié du revenu accordé pendant leur minis.
1ère, au lieu du taux réduit de £85 par année.

Votre comité annexe à son rapport les différents actes du parlement impérial
qui protégent les droits existants, dans toute appropriation des réserves du clergé,
et aussi des extraits de dépêches du gouvernement impérial et du gouvernement
provincial, sur le paiement des salaires ou des allocations faites au clergé, et il
soumet les témoignages qu'il a recueillis sur les réclamations qui font le sujet de
ce rapport, avec l'expression de son opinion que les pétitionnaires ont établi les
faits allégués par eux.

J. HILLYARD CAMERON,
Président.

Chambre de comité, 18 mai 1857.

%A. J 857.
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PETITIOŽNS.

A l'honorable assemblée législative du Canada réunie en parlement:

La pétition des soussignés, membres du clergé de l'église-unie d' Angleterre et
d'Irlande, dans le diocèse de Toronto,-

EXPoSE HUMBLEMENT:

Qu'à l'époque de la première colonisation du Haut-Canada, il était pourvu
aux besoins religieux des membres de l'Eglise-unie d'Angleterre et d'Irlande par
des missionnaires nommés par l'autorité de la," Vénrable Société pour la pro-
pagation de l'évangile dans les pays étrangers," laquelle société tir 'it ses fonds
en partie, d'un octroi annuel de seize mille louis sterling du gouvernement
Impérial.

Qu'avant l'année 1830, la société accordait ordinairement £200 stg., par
année à ses missionnaires, et que comptant de bonne foi sur la continuation de
l'octroi Impérial, la société, par l'intermédiaire de son secrétaire en Angleterre,
ou de son agent en Canada, l'Evêque de Québec, prit des engagements positifs
avec les soussignés, leur promettant qu'ils recevraient unsalaire annuel de £200 stg.,
ainsi que tous les avantages qui pourraient provenir de la possession des propriétés
curiales, ou des contributions du peuple.

Qu'en 1832, l'octroi parlementaire commença à être réduit, et finalement
cessa d'être payé en 1834; qu'en conséquence la société fut incapable de remplir
les engagements qu'elle avait faits avec ses missionnaires sur la foi de l'octroi du
gouvernement.

Que la société et les autorités coloniales représentèrent instamment au gou-
vernement Impérial l'extrême injustice d'exposer les missionnaires des colonies
à la perte de leur revenu, beaucoup d'entre eux ayant quitté leur patrie pour le
service de la société, en vertu d'engagements contractés par elle envers eux sur
la foi de la continuation de l'octroi parlementaire; que le gouvernement Impérial
admit la force de ces représentations et reconnut la justice de protéger les per-
sonnes actuellement employées contre la per e de leur revenu, et en conséquence,
entre autres arrangements pour le reste de l'Amérique Britannique du Nord, il
s'engagea à exonérer la société de la charge des émoluments des missionnaires
dans le Haut-Canada, et du paiement ultérieur de £50 stg. par année, comme
pension à leurs veuves.

Que ces engagements furent limités en Canada à la province supérieure,
parce que, disait-il, il pouvait disposer là de ressources coloniales, dont les
réserves du clergé faisaient partie, à même lesquelles il pouvait faire face à ces
engagements; mais qu'en examinant ces ressources, on s'aperçut qu'elles ne
pouvaient suffire au paiement en entier des salaires des missionnaires, et en con-
séquence, tout en admettant la justice ei l'équi é des réclamations, il se vit forcé
de réduire les salaires dont les soussignés avaient joui précédemment de £200
stg. à £170 stg., laquelle dernière somme il s'engagea à payer aux missionnaires
alors employés, 1er juillet 1833, et qui jusque là avaient reçu £200 stg., comme
cela avait été le cas pour tous les soussignés.

Qu'en s'engageant à payer 75 pour cent des salaires primitirs, et plaidant en
justification de cette réduction de 15 pour cent seulement, son impuissance a les
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payer en entier à même les ressources à sa disposition dans la colonie, le gouver-
neinent admettait pleinement l'équité de la réclamation pourla somme entière
de 100 pour cent, et justifiait de plus l'espérance (qui leur avait aussi été donnée
par leur vénérable Evêque, le bon Docteur Stewart) que lorsque les ressources
d'où étaient tirés les 85 pour cent pourraient supporter .a charge additionnelle,
les engagements de la couronne seraient complètement remplis, et qu'ils re-
cevraient le montant en entier de leurs salaires primitifs.

Que même la promesse renouvelée par le gouvernement Impérial en 1834'
de leur payer 8.5 pour cent dle leurs anciens salaires depuis le 1er juillet 1833, n'a
pas été ren; lic pendant plusieurs années, car tandis que £170 slg. au pair
d'échange produisent £206 16s. 8d., courant, il n'ont cependant reçu pendant
plusieurs années que £188 17s. 8d., courant, ce qui fait encore une perle annuelle
de £17 16,. couran t, et avec la réduction de £30 stg., cela leur faitperdre annuel-
lement £54 9s. courant en tout.

Que l'acte Impérial de 1853, donnant permission aux autorités coloniales de
législater au sujet des réserves du clergé, réserve expressément tous les droits des
titulaires actuels envers lesquels la foi de la couronne est engagée, de quelue ma-
nière gne ce soit, et vos pétitionnaires exposent que ces réclamations, comme partie
de leurs justes droits, primitivement contractés envers eux sur la foi du gouver-
nement Impérial, tombent clairement sous l'esprit de cette réserve de droits, et en
conséquence, vos pétilionnaires supplient humblement qu'il leur soit alloué, sur
les produits des réserves du clergé, les arrérages de salaire auxquels ils ont juste-
ment droit, et qu'il leur soit aussi permis de commuer les £30 stg., pour le reste
de leur vie.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

FRANCIS EVANS,
Missioinaire à Woodhouse.

WILLIAM LEEMING,
Missionnaire à Chippewa.

JOHN GRIER,
Assistant-Missionnaire à Belleville.

HENRY PATTON,
Missionnaire à Cornwall.

SALTERN GIVINS,
E x-Missionnaire des Mohawks, B.

R. ROLPH,
Missionnaire à March.

A. N. BETHUNE,
Missionnaire à Cobourg.

MARK BURNI-IAM,
Missionnaire à Peterborough.

ROBERT BLAKEY,
Missionnaire à Prescott.

EDWARD J. BOSWELL,
Missionnaire à Williamsburgh.

Diocèse de Toroïnto, C, O., Février 1857.
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MINUTES DES TEMOIGNAGES.

CHAMBRE DE COMITE,
VENDREDI, 27 mars 1857.

Le comité auquel a été renvoyée la pétition du Révérend Francis Evans et
autres, membres du clergé de lEglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, Diocèse de
Toronto, demandant les arrérages qui leur sont dus comme Missionnaires, se
réunit pour s'organiser.

MEMBRES PRESENTS

HON. M. CAMERON au Fauteuil;
M. D ESAULNIERS,

M. POLETTE,
M. CRURCH,

M. FOLEY et
M. GAMBLE.

Le Révérend Henry Patton, de Cornwall, comparaît en son nom et en celui
d'autres pétitionnaires, dont les salaires primitifs étaient de deux cents louis
sterling par année, et qui ont été réduits à cent soixante-dix louis.

M. Patton soumetplus.ieurs documents à la considération du comité, parmi
lesquels se trouvent les pièces justificatives Nos. 1, 2 et 3, relativement au paie-
nent du salaire de £200 par année (à cette époque l'Evêque de Québec était
l'évêque du Diocèse,.) qu'il a reçu pendant un an et demi avant la réduction.

Comme il y a d'autres documents dans le bureau du conseil exécutif, qui
se rattachent à ce sujet, et qu'il serait désirable de consulter, il est Ordonné,-
Qu'il soit adressé une lettre à ce département exprimant le désir que ces papiers
soient soumis au comité à sa réunion de demain.

Le comité s'ajourne alors à demain, à 10 heures, A. M.

CHAMBRE DE COMITE,

SAMED28 mars 1857.
Le comité s'assemble.

MEMBRES PRESENTS:

L'Hox. M. CAMERON au Fauteuil;
M. CuReacr,
M. GAMBLE,
M. FOLEY et
M. POLETTE.

Après lecture de différents papiers, le Rév. Saltern Givins est appelé et
dit:-Qu'il a été ordonné comme missionnaire en 1831, à un salaire de de:tU

A. 1857.
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cent louis par année. Que lorsque la réduction eut lieu, il fit des remontrances
avec le clergé généralement. Qu'il fut informé par l'évêque de Québec qu'aus-
sitôt que le fonds des réserves du clergé serait suffisants, les salaires seraient
élevés à leurs chiffres primitifs; et qu'il avait toujours entretenu cet espoir.

M. Church suggère que les papiers relatifs à la question sous considération
étant très volumineux, il serait peut-être bon d'en faire faire un résumé imprime,
et d'en donner une copie à chaque membre du comité. Cette suggestion est
généralement approuvée, mais elle est remise à la prochaine séance.

Le comité s'ajourne alors à mardi, à 10 heures A. M.

CHAMBRE DE COMITE,
MERCREDI, ler avril 1857.

Le comité s'assemble.

EMBRES PRESENTS

L'iHox. A. CAMERON, au Fauteuil;
M. SIDNEY SMITH,
M. DESAULNIERS,

M. GAMELE,
M. CHURCH et
M. FOLEY.

L'Evèque de Toronto est appelé, et il dit avoir compris, lorsque la réduction
des salaires a eu lieu, que la cause de cette réduction était le retrait des £16.000
annuellement accordés à même le trésor Impérial, à l'église de l'Amérique du Nord.
Il a considéré le montant de 85 pour cent comme final, ce qui avait rapport à
l'aide du gouvernement Impérial, mais il s'attendait que tous les salaires seraient
portés à leur ancien taux lorsque les réserves le permettraient, malgré qu'on
n'espérait point que cela aurait lieu avant longtemps, car les terres réservées pour
le clergé étaient affermées; mais l'Evêque de Québec donna au clergé l'espoir
que si jamais les revenus des terres le permettaient, la différence serait remboursée.
Il connait plusieurs membres du clergé qui ont eu leurs salaires augmentés et
qui ont reçu leurs arrérages depuis cette époque ; M. Blake, M. Cronyn, M.
Denroache, M. Atkinsoii et M. Palmer sont de ceux-là. Des remontrances ont
été faites contre la réduction par tout ou presque par tout le clergé de cette époque.
La société croyait que les réserves produiraient la différence en sus des 85 pour
cent. L'intention était qu'aucun salaire ne. serait réduit si l'état des fonds eût
permis leur paiement en entier. Les paiements étaient faits alors sur un octroi
annuel voté par le parlement d'Angleterre. Sa propre réclamation d'arrérages a
été reconnue et payée par la société en 1846 ou 1847 à même le fonds des réserves.

Le Rév. Francis Evans est ensuite interrogé. Il dit qu'il était recteur de
Trois-Rivières, avec un salaire de £200 stg. par année, qui lui a été payé par le
gouvernement Provincial ; qu'il a été déplacé de Trois-Rivières et envoyé au
township de Woodhouse, avec le même salaire, qui fut ensuite réduit à £170. Il
confi-me aussi ce qu'ont dit MM. Patton et Givins.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à convocation par le Président.
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APPENDICE.

No. 1.

PROVISCE DU George Trois, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de
BAS-CANADA. la Grande Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi.

Lettres paten- A tous ceux qui ces présentes verront ou qu'elles pourront autrement
tes incOt r concerner. SALUT:
rantie très rév.
lord évêque ATTENDC que dans et par un acte passé dans la trente-unième année
de Québe et de notre règne, par et de l'avis et consentement des lords spirituels et

lg e temporels et des communes de la Grande-Bretagne en parlement
gleterre pour reunis, intitulé: "Acte pour abroger certaines parties d'un acte passé
administrer dans la quatorzième année de notre rgne," intitulé,: Acte pour faire
lesréservesdu des dispositions plus efficaces pour le gouvernement de la province de
clergé dans la
province du Québuc, dans l'Amérique du Nord, et pour faire de nouvelles dispo-
Bas-canada. sitions pour le gouvernement de la dite province; Il est entre autres

Fsr, choses décrété, statué et déclaré, qu'il sera et pourra être loisible à
Enregistre au

burfeau d'ca nous, nos héritiers et successeurs, d'autoriser notre gouverneur ou
registrernent lieutenant-gouverneur de notre province du Bas-Canada, de faire sur
des archives et à même les terres de la couronne dans cette province, telle réserve
de Québec, le
26e jour dOc- et appropriation de terre pour le support et le maintien d'un clergé
tobre, 1816, protestant en icelle, qui sera dûment proportionnée à la quantité
dans le qua- de ces terres en icelle qui ont été en aucun temps octroyées par
trième re'gis-
tre es 'res ou en vertu de notre autorité, et que chaque fois qu'un octroi de terre
patentes et dans notre dite province serait ensuite fait par nous on en vertu de
commissions, notre autorité, de nos héritiers ou successeurs, il serait fait en même

. temps, à propos d'icelui, une réserve et appropriation de terres pro-
jso. TAY.Oa, portionnée dans le but sus-mentionnée, dans le township ou la paroisse

dép. sec. et auquel telles terres à être ainsi octroyées appartiendront ou seront
regist. annexées ou aussi près d'icelui que les circonstances le permettront;
Et que telles terres ainsi réservées et appropriées seront, autant que les circons-
tances et la nature du cas le permettront, de la même qualité que les terres à
propos desquelles elles seront ainsi réservées et appropriées, et seront, autant
qu'elles pourront être évaluées à l'époque de tel octroi, égales en valeur à la
septième partie des terres ainsi octroyées. Et que tous et chaque loyers, profits
ou émoluments qui pourront en aucun temps provenir de telles terres ainsi réser-
vées et appropriées comme susdit, seront applicables seulement au maintien
et au support d'un clergé protestant dans la province où ces terres seront
situées, et non à un autre usage ou but quelconque. . Et attendu que nos gouver-
neurs, lieutenant-gouverneurs, ou personnes administrant le gouvernement de
notre dite province du Bas-Canada, ont, de temps à autre, fait de tels octrois,
réserves et appropriations de terres appelés réserves du clergé pour le support- et
le maintien d'un clergé protestant dans notre dite province du Bas-Canada,
dûment proportionnées à la quantité de telles terres qui ont été en aucun temps
octroyées par et en vertu de notre autorité en icelle, et égales en valeur à la
septième partie des terres ainsi octroyées, il est devenu expédient et néces-
saire de mettre à effet not intentions royales relativement à icelles. Sachez done
maintenant, que prenant ces prémises en notre considération royale et désirant obte,
nir telles mesures qui pourront le mieux pourvci$r au support convenable et suffisant
de notre clergé protestant dans notre dite province du Bas-Canada, et pour la sur-
veillance, l'administration et la direction de toutes telles réserves et appropriations
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de terres appelées réserves du clergé, ci-devant faites ou qui seront ci-après faites
sur et à même nos terres dans notre dite province pour le support et le maintien de
notre clergé protestant clans icelle. Nous avons nommé, constitué, désigné et incor-
poré, et par ces présentes nommons, constituons, désignons et incorporons notre
fidèle et bien aimé le très révérend père en Dieu, Jacob, lord évêque de Québec,
et ses successeurs à toujours les évêques de Québec, et le clergé de noire
église d'Angleterre jouissant ou qui pourront ci après jouir de bénéfices dans
notre dite province, et leurs successeurs à toujours, pour être un corps politi-
que et incorporé de nom et de fait pour les fins susdites, sous le nom de corpo-
ration pouir surveiller, administrer et diriger les réserves du clergé dans la pro-
vince du Bas-Canada, pour avoir une succession perpétuelle et un sceau commun,
avec pouvoir de changer, corriger, détruire et renouveler icelui, quand et chaque
fois qu'ils le jugeront convenable, et eux et leurs successeurs, sous le même nom,
auront plein pouvoir et autorité de poursuivre et d'être poursuivis, de répon-
dre et de demander devant toute espèce de cour et places qui sont mainte-
nant ou qui seront ci-après établies dans notre dite province du Bas-Canada,
aussi bien temporelles que spirituelles, dans toute espèce de poursuites quel-
conques, et de toute nature ou sorte que ce soit, telles poursuites ou actions sont
ou seront et auront plein pouvoir et autorité de faire, ordonner et constituer
tris et autant de réglements, règles et ordres non contraires au lois de la
Grande-Bretagne ou aux lois de notre dite province, ainsi qu'il sera par eux ou
la majeure partie d'entre eux, ou pourra être jugé expédient ou nécessaire, tant
ponr la direction, la conduite et le gouvernement de la dite corporation que pour
la surveillance, l'administration et la direction des dites réserves et appropriations
des terres appelées " Réserves lu Clergé;" Pourvu qu'aucun de ces réglements,
règles on ordres, n'aient force ou effet que lorsqu'ils auront été sanctionnés
et confirmés par notre gouverneur, lieutenant-gouverneur ou la personne admi-
nistrant le gouvernement de notre dite province, sous sa signature et le sceau
de ses artes ; Et de plus que notre dit corps incorporé aura plein pouvoir
et autorité <le demander, poursuivre, recouvrer et recevoir tels loyers, pro-
duits et profits qni peuvent déjà être dus, ou qui cn tout temps à venir devien-
dront dus sur les dites réserves du clergé ; et donnera, exécutera et livrera telle
décharge ou décharges, reçu ou reçus, quittance ou quittances, qui pourront être
requises ou nécessaires à propos d'iceux, et, après le paiement de toutes les
dépenses nécessaires incidentes à l'institution, paiera et fera payer immédiate-
ment au regn d'iceux, la balance entre les mains de notre receveur général de
de noire dite province. Et que notre dit corps incorporé rendra compte, une fois
par année ou plus souvent, si la corporation le juge convenable, à notre gouver-
neur. liutenant-gouverneur, ou à la personne administrant le gouvernement le
noire dite province, de tous loyers, produits, profits, recettes et dépenses occa-
sionnées par ou provenant de l'administration de nos dites réserves du clergé ;
Et nous exigeons par les présentes de notre dit corps incorporé, dans l'exécution
des devoirs qui lui sont imposés en toutes choses concernant icelles, d'observer
et de suivre tels réglements, règles et instructions qui lui seront dc temps à a ire
donnés par nous, nos héritiers et successeurs, par tout mandat ou écrit saus notre
signattire, ou sous le seing et sceau de notre gouverneur, lieutenant-gouverneur,
ou dle la personne administrant le gouvernement de notre dite province pour le
temps d'alors. Et nous enjoignons et commandons par ces présentes à tous nos
officiers, ministres et loyaux sujets dans leurs diverses et respectives charges et
places d'aider et assisier notre dit corps incorporé en toutes chozes à être rem-
plies dans ;a due exécution de nos présentes lettres patentes. En foi de quoi
nous avons fait rendre patentes nos présentes lettres, et y avons fait apposer le
grand sceau de notre dite province du Bas-Canada. Témoin no:re fidèle et
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bien-aimé Sir John Coape Sherbrooke, chevalier grande-croix du très honorable
ordre militaire du Bain; capitaine général et gouverneur en chef dans et sur la
province du Bas-Canada, vice-amiral d'icelle, etc., etc., à notre château St.
Louis, dans la cité de Québec, dans notre dite province du Bas-Canada, ce vingt-
troisième jour d'Octobre (le l'an de grâce mil huit cent seize, et dans la cinquante
sixième année de notre règne.

J.No. TAYLOR,

Dép. Sec. (Signé,) J. C. S

Je certifie par le présent que la lettre patente ci-dessus est une vraie copie
de loriginal, telle qu'elle se trouve dans les archives an bureau des enrôlements
à Québec, dans le quatrième registre des lettres patentes et commissions, folio 316.

(Signé,) J. REED.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Québec 17 août, 1819.

No. 2.I

REGLEMENTS faits, ordonnés et constitués par la corporation nommée pour surveil-
lei, administrer et diriger les réserves du clergé dans la province du Hiaut-
Canada, le 24e jour de juillet de l'an de grâce 1820.

Qu'il soit ordonné par la corporation nommée ponr surveiller, aiministrer e
diriger les réserves du clergé dans la province du Haut-Canada, et il est par le
présent ordonné par l'autorité d'icelle:

10. Que les affaires de la dite corporation seront de temps à autre con-
duites, administrées et dirigées par un principal et douze directeurs, cortformé-
ment à diveis réglements qui seront faits, ordonnés et constitués, pour la pros-
périté et la bonne gouverne de la dite corporation et les affaires d'icelle.

20. Que le lord évêque de Québec sera principal et directeur perpé-
tuel de la die corporation et des affaires d'icelle, sans élection ou nomination.

So. Qu'en l'absence du lord évêque, l'official de l'évêque, ou le rec-
teur de Niagara, ou le recteur d'York, présidera aux assemblées de la dite cor-
porat ion.

4o. Que les recteurs des différentes paroisses de Kingston, Niagara,
et York, Cornwall, Grinsby, Ancaster et Hamilton (district de Newcastle), avec
l'inspecteur et l'arpenteur général, seront de la même manière directeurs perpé-
tuels (le la dite corporation et des affaires d'icelle, sans élection ou nomination.

5o. Que les autres Directeurs seront 'membres de la corporation, pos-
sédant maintenant ou qiui posséderont par la suite des bénéfices dans la Province
du Haut Canada ; et seront choisis et élus par les membres de la dite corporation
aux époques et de la manière ci-après prescrites.

60. Que le très révérend père en Dieu.Jacob, lord évêque de Québec, da
Diocèse de Québec; le rév. official Stuart; le rév. docteur Addison, recteur

A. 1857.
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de Niagara; le rév. docteur Strachan, recteur d'York; le rév. Salter Mountain,
recteur de Cornwall; le rév. William Sampson, recteur de Grimsby; le rév. R.
Leeming, recteur d'Ancaster; et le rév. William Macaulay, recteur d'Hamilton;
l'inspecteur-général de la Province pour le temps d'alors; le rév. Richard Pol-
lard, recteur de Sandwich; le rév. M. Leeds, recteur d'A.ugusta, et le rév. M.
Wengint, Recteur de Williamsburg, seront respectivement le principal et les
directeurs ; et seront, et sont par le présent autorisés à se charger de l'adminis-
tration, de la direction et de la gouverne de toutes les affaires de la dite corpora-
tion, depuis la date de ces réglements jusqu'au premier mardi du mois de février
qui sera en l'année de notre Seigneur 1823; et que deux ou plus de ces direc-
teurs, avec le principal, seront er formeront un quorum pour l'administration, la
direction et la gouverne des affaires de la dite corporation en toutes matières et
choses, avec pouvoir de se réunir et de s'ajourner comme ils le juge-ront conve-
nable; pourvu néanmoins qu'en l'absence du Principal, pas moins de einq
directeurs formeront un quorum, dont l'un devra être l'officiai ou le recteur de
Niagara ou d'York.

70. Que le premier mardi du mois de Février, qui sera dans l'année de
Notre Seigneur, 1823, une assemblée générale des membres de la dite corpo-
ration aura lieu en quelque endroit convenable dans la ville d'York, à une heure
de l'après-midi; et que trois membres de la dite Corporation seront là et alors
choisis et élus, par une majorité des membres de la dite corporation là et alors
présents, pour être directeurs des affaires de la dite corporation pour et durant
trois ans, à étre comptés depuis le dit premier mardi du mois de février de la
même année 1823; et ce jour là les trois directeurs ainsi choisis et élus, avec le
lord évêque de Quéhec, l'official, les recteurs de Niagara, d'York, de Cornwall
et de Grimsby, le rév. R. Leeming, recteur d'Ancaster, et le recteur d'Hamilion,
avec l'inspecteur-général et l'arpenteur-général de la province pour le temps
d'alors, entreront dans l'exécution des devoirs de leurs charges respectives de
principal et de directeur pour les trois années suivantes; et cette manière de
procéder continuera à être suivie tous les trois ans pour toujours; et le principal
et les directeurs qui en aucun temps entreront, conformément aux dispositions ci-
contenues, dans l'exécution des devoirs de leurs charges respectives, administre-
ront, dirigeront et gouverneront, pendant la durée de leur continuation en office,
toutes les affaires de la dite corporation et des affaires d'icelle ; et deux ou plus
de tels Directeurs pour le temps d'alors, seront et formeront un quorum pour l'ad-
ministration; qu'un rapport des procédés soit publié, et que chaque membre de
la Corporation en reçoive une copie, pour la direction et la gouverne des affaires
de la dite corporation en toutes matières et choses, et pourront se réunir et s'ajour-
ner comme ils le croiront convenable ; Pourvu néanmoins qu'en l'absence du
principal, pas moins de cinq directeurs formeront un quorum, dont l'un devra
être l'officiai, ou le recteur de Niagara ou d'York.

80. Que le principal, et deux ou plus des directeurs pour le temps
d'alors, ou en l'absence du principal, l'officiai, le recteur de Niagara ou le recteur
d'York, se réuniront quatre fois ; année, à quelque endroit convenable dans la
ville d'York, c'est-à-dire : le mai i -suivant immédiatement le premier mercredi
du mois de février; le premier mardi du mois de mai ;le premier mardi du mois
d'août; et le premier mardi da mois de novembre, annuellement, avec pouvoir
de s'ajourner et de se réunir en assemblée aussi souvent qu'il sera nécessaire,
soit à l'époque de l'ajournement, ou aux époques déterminées par les convoca-
tions du principal, ou, en son absence, de l'officia, du reuteur de Niagara, on
du recteur d'York; et tel vrincipal, ou en son absence lofficial, ou le recteur
de Niagara ou le recteur d'York, et tels directeurs, pourront convoquer, aussi
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souvent qu'ils le jugeront convenable, des assemblées extraordinaires des mem-
bres de la dite corporation, par une annonce publiée dans les journaux de
Kingston et d'York,et en même temps par une lettre circulaire du secrétaire;
lesquelles annonces seront publiées pendaut trois semaines consécutives avant le
jour qui sera fixé pour cette assemblée; et les actes de ces assemblées géné-
raies ainsi convoquées seront aussi valides et effectifs sous tous rapports que
ceux des assemblées générales ordinaires des membres de la dite corporation
pour lesquelles il est ci-après pourvu.

9o. Que le principal, ou en son absence l'official, ou le recteur de Nia-
gara, ou le recteur d'York, et les directeurs pour le temps d'alors, nommeront
un secrétaire et un trésorier de la dite corporation, et ils leur donneront respecti-
vement tels salaires, honoraires ou récompenses qu'ils jugeront à propos, et qui
seront approuvés par le gouverneur, le lieutenant-gouverneur, ou la personne
administrant le gouvernement. Qu'ils auront la liberté de destituer,à leur plaisir,
les dits secrétaire et trésorier, et les autres employés comme susdit, et de les
remplacer par d'autres, comme ils le croiront devoir faire. Que le secrétaire
enregistrera les procédés de la dite corporation et du dit principal, ou en son ab-
sence de l'official, ou du recteur de Niagara, ou du recteur d'York et des direc-,
teurs; et que le trésorier recevra et paiera tous les deniers qu'il lui sera permis
de recevoir et payer, par le principal, ou en son absence par l'official, ou le rec-
teur de Niagara, ou le recteur d'York, et les directeurs de temps à autre, et de
toutes ces recettes et déboursés, il sera obligé de tenir et de produire des comptes
réguliers aussi souvent qu'il en sera requis ; et le trésorier sera aussi obligé de
donner caution de sa fidélité dans l'accomplissement des devoirs de sa charge à
la satisfaction du principal et des directeurs.

10o. Que les membres de la dite corporation se réuniront annuellement
à quelqu'endroit convenable dans la ville d'York, le mardi qui suivra le plemier
mercredi de février dans toute et chaque année, à une heure de l'après-midi. Que
les membres de la dite corporation qui seront ainsi réunis seront et constitueront
une assemblée générale ordinaire de la dite corporation, et auront là et alors plein
pouvoir et pleine autorité de faire tels régiements pour l'administration et la gou-
verne de la dite corporation et des aff'aires d'icelle, qui leur sembleront nécessaires
suivant la véritable intention de la charte et des réglements par lesquels la dite
corporation a été constituée, et les lois de la province du Haut Canada.

l1. Qu'à telles assemblées ordinaires, le principal, ou en son absence
l'official, le Recteur de Niagara ou le recteur d'York, et les directeurs, feront
soumettre à telles assemblée générale ordinaire, un rapport de leurs procédés, les
dits principal ou officia], ou recteur de Niagara ou recteur d'York, et directeur,
dans l'exécution des devoirs de leurs charges, ainsi qu'un compte complet et
distinct des biens et propriétés de la dite corporation, en terres, argent, et autres
effets, s'il y en a.

(Signé,) P. MAITLAND.

A une assemblée de la dite corporation du clergé, tenue le 8 février 1831 la
résolution suivante fut proposée par le très révérend lord evêque de Québec et
adoptée

Résolu. Qu'il 'est expédient que les réglenents soient revisés et amendés;
et que de nouveaux réglements soient adoptés; qu'en conséquence il soit choisi
un comité de trois 'personnes pour reviser les réglements actuels, et suggérer
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tels changements et ajoutés à y faire que le dit comité croira convenables, pour
être soumis par lui à une assemblée générale du Bureau l'été prochain; et que
l'archidiacre d'York, le Rév. A. N. Bethune, et le Rév. J. Miller, forment un
comité à cette fin ; et qu'une copie des réglements actuels soit imprimée et
envoyée à chaque ecclésiastique de la province, en leur demandant telles sugges-
tions qui leur sembleront nécessaires pour leur amélioration.

GE ORGE H. MARKLAND.

Je suggère,

1. Qu'il soit adopté un meilleur mode de collecter les rentes des réserves.

2. Que Pecclésiastique de la paroisse soit la personne par qui les de-
mandes devront être faites an secrétaire, et qu'un livre contenant les listes des
réserves dans sa paroisse, soit fourni à chaque ecclésiastique.

No. 8.

EXTRAIT d'une dépêche du Vicomte Goderich à Sir J. Colborne, C. C. B., datée
de Downing Street, 21 novembre 1831.

(No. 55.)

Relativement aux réserves du clergé, je n'hésite pas à dire que je con-
cou-s entièrement dans l'opinion dle 'assemblée, qu'elles sont un grand obs-
tacle à l'avancement et à la colonisation de la province, sans produire aucun
avantage qui puisse compenser cet inconvénient. Durant les quarante années
qu'a duré ce système de faire des réserves, le montant total de leur revenu n'a
pas égalé les dépenses encourues pour leur administration.

Je vois par le résumé des revenus et des dépenses de la corporation pour
Padministration des réserves, que les recettes durant les neufderniéres années n'ont
pas "té, en moyenne, de plus de £200 par année, et que toute cette somme a été
absorbée par les dépenses des officiers de la corporation. Il est dit, il est vrai,
qu'un nombre considérable de fermages ont été accordés, et que l'on peut &at-
tendre à un revenu de £3,350 courant des terres ainsi affermées; mais il paraît,
cependant, que cette somme est celle qui, d'après les calculs, devrait être reçue
des loyers, et n'on pas celle qui a été réellement reçue ; et je crains que lorsque
Pon aura déduit les frais d'administration et de collection, et qu'on aura alloué
quelque chose pour les mauvaises dettes, les produits nets seront considérable-
ment réduits; même en supposant que le loyer nominal serait perçu, ce ne serait
qu'une faible somme comparée au fardeau imposé à la colonie. Il parait
réellement prouvé par l'expérience, non seulement au Canada, mais aux colonies
Australiennes, que la terre dans les pays où il en reste tant à approprier, ne peut
être profitablement occupée que par ceux qui sont stimulés par un intérêt per-
sonnel et constant. C'est ce qui fait que le revenu tiré des propriétés foncières
retenues par le gouvernement pour quelque fin publique, est peu de chose en
comparaiso;n des inconvénients qu'il occasionne ; la même somme prélevée de
presque toute autre manière serait moins onéreuse pour la colonie.
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Dépêche du Vicomte Goderich au Lieutenant Gouverneur Colborne, C. C. B., datée
de Downirig Street, 5 avril 1832.

MoNSIEUR,-Dans ma dépêche No. 57, du 21 novembre 183 1, je vous auto-
risais à affecier, d urant Pannée 1822, au soutien de l'évêque et des autres ministres
de l'église d'Angleterre dans le Haut-Canada, £5,000 pris sur le revenu casuel et
territorial de la province, et j'évaluais à environ £1,00 D les ressources disponibles
pour le même objet affectées parla loi à même les fonds de la province, faisant
en tout une somme de £6,000. Je vous ordonnai en même temps de diviser cette
somme en trois parts, dont l'une s'é!evant à £1,500 devait être payée à l'évêque;
une autre, s'élevant à près de £1,000 aux deux archidiacres dYork et de
Kingston ; et la troisième, de £3,500, devait aider à faire ces paiements que la.
société pour la propagation de l'évangile dans les pays étrangPrs a l'habitude de
faire aux ministres de l'église d'Angleterre que l'on nomme missionnaires. Vous
avez depuis été informé par moi, dans ma dépêche No. 62, du 30 mars dernier,
que le gouvernement de Sa Majesté a décidé de demander au parlement de voter
durant la vie de l'évêque, tout son revenu. La charge pour le soutien du clergé,
pour l'année 1832, sera donc réduite de £6,000 à £4,.500. J'ai appris depuis, par
votre lettre privée du 16 février, que les ressources provenant des fonds mis à part
pour cet objet excéderont de beaucoup le montant auquel, jugeant d'après les in-
formations que je possédais, je les avais évaluées. Il paraît maintenant que
l'intérêt sur les versements à faire en 1832, sur des réserves achetées antérieure-
ment, s'élèvera à £1,200, et que le produit net du loyer des terres du clergé
affermées, ne sera pas moindre que £2,300. A ces deux sommes il faudra
ajouter le prix d'achat de ces réserves acquis à notre fonds, qui s'élèvera à environ
£300. Le total de ces items sera de £3,800 au lieu de £1,000, auxquels je les
avais évalués; et si à ce total on ajoute £1,000 provenant du revenu casuel et
territorial, faisant en tout £4,800, il y aura des moyens abondants de faire face à
tous les salaires, y compris ceux des deux archidiacres, auxquels j'avais l'intention
de pourvoir. Il s'élève done naturellement une question, quant au moyen le plus
avantageux de disposer des' £4,000 qui doivent être pris du revenu casuel et
territorial, qui avaient été destinés à ce service particulier, et qu'il ne sera pas
nécessaire d'employer plus longtemps à cette fin. J'ai considéré avec une
grande attention les remarques contenues dans votre lettre privée du 16 février et
les propositions qui en résultent, et je suis heureux de voir que vos vues pratiques
fondées sur une connaissance et une expérience personnelles, coïncident si bien
avec celles que, d'après une étude plus théorique, j'entretiens moi-même. Je
partage parfaitement votre opinion, qu'il résulterait les plus grands avantages
pour l'église d'Angleterre si une partie au moins des fonds qui sont sous le
contrôle du gouvernement exécutif était employée à la construction de presbytères
et d'églises, et j'ajouterai à mettre, autant que possible, en état d'être profita-
blement occupée cette portion de terre modérée que vous proposez d'assigner,
dans chaque paroisse ou township, pour augmenter le bien-être futur, sinon
l'entretien complet, des recteurs. Dans ce but il me semble qu'il serait très
désirable de commencer à marcher dans cette voie salutaire en y aflectant une
partie, au moins, des £4,000 dont j'ai déjà parlé corme n'étant plus nécessaires
(au moins pour cette année) pour le paiement des salaires cléricaux. Je dis uine
partie de cette somme parce que je suis porté à croire qu'il serait expédient, afin
de prévenir de futures jalousies et des tentatives d'intervention dans ce fonds'
territorial, de permettre qu'il en soit employé une partie à des fins religienses
générales, sans égard aux nuances particulières de croyances entretenues par
certaines classes de la société. Il pourrait en être affecté par exemple une partie
à des églises pour les presbytériens, une partie à des chapelles catholiqtues
romaines, et une partie même pour les méthodistes, surtout ceux qui sonten
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communion avec les méthodistes wesléyens de ce pays. Il est évidemment im-
possible de penser à aider à chaque subdivision religieuse, dont la variété est
trop grande pour être énumérée, et je sens bien que même relativement aux classes
dont j'ai parlé, je ne puis entreprendre raisonnablement de vous prescrire d'ici
l'exacte proportion d'aide qu'il pourrait être convenable d'accorder à chacune.
Il y aura en tout £4,000 de disponibles, et je laisse volontiers à votre discrétion la
distribution proportionnée de cette somme, Je sais parfaitement qu'en remplis-
sant ce devoir vous aurez à surmonter beaucoup de difficultés, et qu'il faudra pas
peu de tact pour déterminer par quels moyens pratiques vous pourrez le mieux
parvenir à ce but important; la diffusion des sentiments religieux et les motifs de
conduite est le grand point de mire et le gouvernement de sa majesté doit natu-
rellement désirer qu'ils soit autant que possible à l'unisson avec l'église établie
de ce pays; mais il ne faut pas oublier que la condition de la société, dans un
pays comme le Haut Canada, offre des difficultés très sérieuses dans la. poursuite
de cet objet, et qu'un état de paix religieuse est par dessus toutes choses essentiel
pour convincre le peuple de l'efficacité des principes religieux. Tandis, donc,
que j'admets sans réserve mon extrême désir de voir prendre la plus grande ex-
tension à l'église d'Angleterre dans le Bau, Canada, je sais qu'il n'est pas moins
important de vous convaincre de Pinexpédience de cherclter à promouvoir ce
grand objet à l'exclusion ou par la répression des autres églises.

Je vous communique ces sentiments de la part du gouvernement du Roi, en
m'en rapportant complètement à votre jugement et à la concordance de nos vues;
et la disposition actuelle de la majorité de la chambre d'assemblée, ainsi que la
prospérité croissante et la tranquillité générale de la province, m'encouragent à
espérer fermement que l'occasion actuelle, si l'on en profite sagement et judicieu-
sement, peut conduire aux résultats les plus importants et les plus avantageux.

J'a l'honneur, etc.,

(Signé) GODERICH.
Lieut. Gén. Sir John Colborie, C. C. B.,

Etc., etc., etc.

P. S.-Sur une question aussi importante que la distribution des £4,000 dont
il est question dans cette dépêche, je désire qu'il ne soit pris aucune mesure im-
médiate, jusqu'à ce que j'aie eu l'occasion de considérer les suggestions que vous
pourrez avoir à me faire sur le sujet, que j'espère recevoir le plus tôt qu'il vous
sera possible.

PRo.TET d'un message à la législature du Haut-Canada, envoyé par Sir John Col-
borne aux deux chambres du parlement en 1S32.

Le lieutenant-gouverneur a reçu l'ordre de sa majesté de faire la communi-
cation suivante au conseil législatif (la chambre d'assemblée générale) relati-
vement aux terres qui, conformément à l'acte constitutionnel de cette province,
ont été réservées pour le support et le maintien d'un clergé.protestant.

Les représentations qui ont été faites en différents temps à sa majesté et à
ses prédécesseurs royaux, des désavantages soufferts par ses fidèles sujets de
cette lirovince, par l'appropriation des réserves du clergé, ont engagé la plus sé-
rieuse considération de sa majesté. Sa majesté a, avec non moins de sollicitude,
considéré jusqu'à quel point une telle appropriation conduit soit au bien-être
temporel des ministres de la religion en cette province, soit à leur influence spiri-
tuelle. Non moins engagée par ses sentiments personnels que par les obligations
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sacrés de cette position à laquelle la providence l'a appelée à veiller sur les in-
térêts de toutes les églises protestantes dans ses possessions, sa majesté ne pourra
jamais consentir à abandonner ces intérêts dans la vue de satisfaire à un besoin
temporaire et apparent.

Ça donc été avec une satisfaction particulière que sa majesté, dans le résultat
de ses recherches sur le sujet, a trouvé que les changements demandés par une
aussi grande partie des habitans de la province peuvent être effectués sans sacri-
fier les justes droits des églises établies d'Angleterre et d'Ecosse. Les terres
incultes qui ont été mises à part pour le soutien du clergé de ces vénérables corps,
n'ont encore rapporté aucun revenu disponible. L'époque à laquelle on peut
raisonnablement espérer les voir plus productives est encore éloignée. Sa majesté
a de bonnes raisons pour entretenir l'espoir qu'avant que cette époque ne soit
arrivée, l'on pourra trouver praticable d'offrir au clergé de ces églises des moyens
raisonnables et modérés qui seront nécessaires pour lui permettre de remplir con-
venablement leurs fonctions sacrées.

Sa majesté invite donc le conseil législatif (la chambre d'assemblée générale)
du Haut-Canada, à considérer comment les pouvoirs donnés à la législature pro-
vinciale, par l'acte constitutionnel, de changer ou d'abroger cette partie de ses
dispositions, peuvent être exercés le plus avantageusement pour le bien-être
spirituel et temporel de ses fidèles sujets de cette province.

(Signé,) GODERICH.

No. 4.
Charles James, par la pernission de Dieu, Evêque de Québec, à notre bien-aimé

en Jésus-Christ, Francis Evans, clerc.
SALUT,-Nous vous donnons et accordons par ces présentes, ayant pleine

confiance en votre fidélité, moralité, saine doctrine et diligence, notre permission
et autorité de remplir la charge de curé stipendiaire dans l'église paroissiale de
Woodhouse, dansle comté de Middlesex, district de Londres, dans les limites de
notre diocèse et juridiction, en lisant les prières ordinaires et remplissant les
autres devoirs ecclésiastiques appartenant à la dite charge, conformément à la
formule prescrite par le livre des prières communes, fait et publié par autorité
du parlement, et aux canons et constitutions légalement établis et promulgués en
cette matière, et non autrement, ni en aucune autre manière, après avoir d'abord
avant Nous souscrit les articles,
prêté les serments, et fait et souscrit la déclaration, que, dans ce cas, la loi exige
de souscrire, faire et prêter. Et nous vous assignons, par ces présentes, le salaire
annuel de deux cents louis sterling, à étre payé semestriellement, pour servir la
dite cure, étant la somme allouée par la société pour la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers à ses missionnaires qui sont dans les ordres sacrés.

En foi de quoi nous avons fait apposer notre sceau, dont nous nous servons
en ce cas, à ces présentes, datées du septième jour d'octobre de l'an de grâce mil
huit cent vingt-huit, et dans la troisième année de notre consécration.

(Signé,) C. J. QUEBEC, L. S.
J. C. SHERBROOKE.

No. 5.
Circulaire auX ECCLsiAsTiQUEs recevant des ealaires de £200 par année, datée

d'tYork, 17 novembre 1832.
RTÉIREND MOisIEUR

Les arrangements pris entre le gouvernement de sa majesté en Angleterre et!
la société pour la propagation de l'évangile dans les pays étrangers, relativement-
au paiement des salaires des missionnaires dans le Haut-Canada, sont assez

B
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avancés pour me permettre de vous donner instruction de tirer, le 1er janvier
prochain, pour la somme de £100 stg., comme votre salaire semestriel échu le Si
décembre, sur lhon. George H. Markland, en remplissant à cette fin la forme
qui se trouve sur la page précédente.

Je suis, révérend monsieur,
Votre fidèle serviteur,

Le rév. H. Patton. S. J. LOCKHART, Chapelain.

ExTAirr d'une lettre du secrétaire de la S. P. E. P. E. à l'évêque de Québec.
GREAT QUEEN STREET, LINCOLN'S Ix FIELDs)

1er juillet 1833.
Milord,-" Je prends la liberté de m'adresser à votre grandeur au sujet des

mesures qui ont été adoptées par le gouvernement, relativement à l'octroi annuel
fait jusqu'à présent par le parlement à la société pour la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers, pour le soutien du clergé de l'Amérique Britannique du
Nord.

CVotre grandeur sait déjà que la société a reçu avis formel du gouvernement,
dans le cours de l'année dernière, que les octrois parlementaires seraient graduel-
lement réduits, et qu'au bout de trois ans ils seraient tout à fait discontinués. La
société n'a pas manqué de représenter aux ministres desa majesté, de la manière
la plus pressante, les droits bien fondés de l'église et du clergé dans les colonies
de lAmérique du Nord contre le gouvernement britannique, mais je regrette de
dire que ces représentations ont été inutiles, et que l'octroi parlementaire a été
réduit à £12,000 en 1832. Cette année l'on ne s'attend qu'à une somMe de
£8,000, et en 1834 qu'à £4,000, ce qui sera le dernier octroi.

"Comme le gouvernement a pris des mesures pour le soutien du clergé
etabli dans le Haut-Canada, il ne sera fait aucun paiement aux missionnaires de
cette province à même les fonds de la société après l'expiration de l'année 1834."

J'ai l'honneur d'être,
Milord,

De votre grandeur le très humble et obt. serviteur,
A. M. CAMPBELL,

Secrétaire.
No. 7.

EXTRATT d'une lettre du rév. S. J. J. Lockhart, chapelain du lord évêque de Qué-
bec, au rév. H. Patton, en réponse à une lettre de sa part demandant Plex-
plication du dernier paragraphe de la lettre du secrétaire de la S. P. E. P. E.,
datée du 1er juillet 1833.

QUEBEC, 26 octobre 1833.
Cher monsieur,--" L'évêque me charge d'accuser réception de votre lettre

du 19 courant, et de vous répondre en particulier à cette partie dans laquelle vous
demandez lexplication d'un paragraphe de la lettre du secrétaire de la S. P. E.
P. E. Ci-suit en peu de mots cette explication:-Le gouvernement de sa majesté
en Angleterre, supposant qu'une intimation de sir John Colborne à propos des
revenus probables des terres réservées pour le clergé, etc., était une autorité suffi-
sante pour le justifier à le faire- paraît avoir positivement dit à la société qu'il y
aurait dans le Haut-Canada des fonds en quantité suffisante provenant de cette
source, pour couvrir tout le montant des salaires actuels des missionnaires. Mais
cela n'étant réellement pas le cas, le paragraphe, pour la cause ci-dessus, est
erroné.

Je suis, cher Monsieur,
Votre dévoué,

Le rév. Henry Patton. SAMUEL J. J. LOCKHART.
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No. 8.
CORRESPOÑDANCE AU SUJET DU CLERGE DE L' AMERIQUE DU NORD.

No. 1.
Copie dune lettre de R. W. HAY, écr., à 'kon. J. K. STEWART, datée de Downîng

street, 23 avril 1834.
MONSIEUR,-Relativement à deux lettres du sous-secrétaire d'état pour ce

département, datées respectivement du 21 novembre 1831, et du 18 janvier 1832,
proposant de décharger les estimés parlementaires d'items très considérables
pour le soutien de l'église et l'avancement de l'éducation dans les colonies de
l'Amérique du Nord, je suis chargé par le secrétaire Stanley de vous apprendre,
pour l'information des lords commissaires de la trésorerie, qu'il craint qu'il soit
inévitable de s'adresser au parlement pour la continuation d'un vote, au montant
de £4,000, que, à l'époque de la communication sus-mentionnée, lon espérait
pouvoir cesser sans inconvénient après la présente année. En vous communi-
quant cette opinion, M. Stanley désire que je récapitule les circonstances sur
lesquelles elle est fondée, en ne disant seulement tout d'abord que l'objet en vue
n'est pas d'augmenter l'estimé du clergé du montant auquel, par des diminutions
successives, il a déjà été réduit, mais seulement d'opérer la nouvelle réduction
de £4,000, qui, en vertu de l'arrangement actuel, doit avoir lieu l'année prochaine,
lors de l'extinction des intérêts actuels.

Jusqu'à l'année 1832, les paiements avaient été faits au clergé à mme les
fonds extraordinaires de l'armée, et à même les octrois sur divers estimés coloniaux
au montant de £9,500,; mais durant l'année 1832, tous ces paiements furent
réunis en un estimé distinct, appelé l'estimé du clergé de l'Amérique du Nord ;
et il fut intimé que, à la mort des individus jouissant de bénéfices ou d'emplois
pour lesquels les demandes étaient alors faites au parlement, il ne serait pas de-
mandé d'allocation pour leurs successeurs. Lors de la réduction effectuée par
cette mesure, il fut fait des dispositions, comme on le remarquera, pour les per-
sonnes actuellement employées dans les colonies. En même temps il fut proposé
que, attendu que précédemment un octroi de £16,000 avait été voté annuellement
à la société pour la propogation de l'évangile, l'octroi serait en 1832, réduit à
£12,000, et que chaque année suivante il subirait une réduction de £4,000us-
qu'à son extinction. Dans l'abolition de ce dernier octroi, il n'était fait aucune
disposition, comme dans l'autre cas, pour les perbonnes actuellement employées
dans les colonies.

En conséquence du retrait de l'aidereçue jusqu'alors du parlement, la société
pour la propagation de l'évangile paraît avoir trouvé impossible de maintenir ses
établissements antérieurs; et elle annonça l'année dernière que dans le Haut-
Canada, où le gouvernement avait pu fournir un paiement annuel de £100 à
chaque missionnaire employé à présent, la moyenne actuelle étant de £200, l'al-
location de la société à ses missionnaires serait discontinuée après l'année 1834,
et que dans toutes les autres colonies de l'Amérique du Nord, elle serait réduite
de la moitié après l'année 1835. La communication de la société aux évêques
de Québec et de la Nouvelle-Ecosse, contenant ces déterminations, accompagne
cette lettre.

La nouvelle des mesures ci-dessus rapportées paraît avoir causé beaucoup
d'alarme et de désappointement dans les colonies, tant parmi les missionnaires
que parmi les congrégations confiées à leurs soins. On a fait auprès de M. Stan-
ley, au nom des missionnaires, diverses et d'instantes prières de considérer com-
bien il serait dur de priver ces riinistres des salaires qui avaient été offerts à leur
acceptation lorsqu'ils avaient été induits à quitter leur patrie pour leurs chargés
actuelles si éloignées. De la part des congrégations (dont plusieurs étaient
composées d'habitants d'établissements éloignés et peu peuplés), lon attira son
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attention sur leur pauvreté, et sur l'extrême difficulté qu'elles éprouvaient à
trouSver les moyens de soutenir convenablement un ministre, après avoir pourvu,
comme elles sont requises de le faire dans tous les cas, à la construction et aux
réparations d'une église, et à lérection d'un presbytère. Une paroisse dle la
province du Nouveau-Brunswick est en ce moment sérieusement gênée par une
dette qu'elle a été obligée de contracter pour l'exécution de ce dernier objet. En
passant en revue toutes les représentations qui lui sont parvenues, M. Stanley ne
peut regarder que comme très déplorable que les missionnaires ne reçoivent pas
les émoluments qu'on leur a fait espérer lorsqu'ils se sont rendus dans les colo-
nies. Le principe de protéger les personnes actuellement en office contre la perte de
leur revenu., a été sanctionné par le gouvernement dans le cas du reste du clergé
de l'Amérique du Nord, et quoique, malheureusement, les moyens n'existent pas
de mettre complètement cette règle à exécution dans le cas des missionnaires,
M. Stanley comprend la justice de la suivre autant que les circonstances le
permettront.

Etant arrivé à cette conclusion, il reste à dire de quelle manière il s'efforcera
de la mettre à exécution. Afin d'expliquer plus clairement ses vues, il a été
préparé un état comparatif, qui est ci-joint, indiquant les fonds qui ont été affectés
au paiement des missionnaires en 1832 (la dernière année pour laquelle il a pu être
rendu des comptes complets) et les fonds que l'on se propose d'affecter ci-après
au même objet.

Les paiements faits parla société pour la propagation de l'évangile en 1832
se sont élevés à £22,294 ; mais comme il lui avait été octroyé, pendant cette année,
£12,000 par le parlement, la somme réellement tirée de ses propres ressources
était de £10,294. La société a déclaré qu'elle était prête à supporter une dépense
égale à ce montant. Maintenant, on verra par l'état auquel j'ai fait allusion, que,
si la société était déchargée de toutes dépenses pour les missionnaires du Haut-
Canada et de la Nouvelle-Ecosse, et si elle n'était pas appelée à payer plus de
£3,800 dans le Nouveau-Brunswick, toutes les réclamations auxquelles elle
aurait à pourvoir pour le maintien des établissements actuels de l'Amérique du
nord, ne dépasseraient pas les limites prescrites de £10,,294. La question à con-
sidérer est de savoir si le gouvernement peut entreprendre de subvenir aux
besoins des colonies ci-dessus mentionnées.

M. Stanley est forcé d'avouer -que, vu les moyens limités mis à sa disposition,
le gouvernement ne peut convenablement s'engager à pourvoir au montant com-

plet des salaires des missionnaires dans le Haut-Canada et la Nouvelle-Ecosse,
ni de pourvoir encore à la différence entre £3,800 et le montant entier des salaires
dans le Nouveau-Brunswick. Tout en regrettant beaucoup ce fait, il voit qu'il
est pourtant indéniable, et il n'y voit aucun remède. Mais pourtant cela ne l'em-
pêcbera pas de faire pour le clergé un effort proportionné aux moyens que pos-
sède le gouvernement. Les lords commissaires de la trésorerie savent que dans
le Haut-Canada, où les revenus de la couronne contribuent déjà pour une somme
de £,,630 au paiement des missionnaires, une nouvelle somme qui constituerait
un paiement de 85 pour cent sur le montant entier des salaires, pourrait, quoique
non pas sans difficulté, être tirée de la même source ; et dans le Nouveau-Bruns-
wick, même si l'on remet le revenu territorial à l'assemblée, aux conditions mo-
dérées auxquelles il a été offert à ce corps, le revenu commué produirait
encore la légère somme qui serait nécessaire (en sus de la somme de £3,800)

pour former un paiement de 85 pour cent sur les salaires actuels des missionnaires.
Dans la Nouvelle-Ecosse, il n'y a aucune ressource locale disponible pour l'objet
en vue; mais si le parlement convertissait en un vote pour le clergé de cette
colonie l'octroi de £4,000 qu'il se propose de faire à la société pour la'pr.'pagation
de l'évangile cette année, et s'il continuait le vote durant la vie des mission-
naires actuels, cette somme suffirait pour faire dans cette colonie un paiement
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plus fort que celui que se proposait de faire la société, dans sa communication
aux évêques de l'Amérique du Nord, et à laquelle j'ai déjà fait allusion.

Tels sont les arrangements en vertu desquels M. Stanley pense que depuis le
le 1er avril 1834, le gouvernement de sa majesté pourra entreprendre de décharger
la société pour la propagation de l'évangile de toute dépense pour les mission-
naires qui sont maintenant dans le Haut-Canada et la Nouvelle-Ecosse ; et de
toute dépense, au-dessus de £3,S00, pour les missionnaires dans le Nouveau-
Brunswick ; la société ,étant engagée à pourvoir au reste de ce qui est nécessaire
pour lelsoutien de son clergé employé dans l'Amérique du Nord. M. Stanley s'est
assuré que la société acquiescerait volontiers à ce plan. J'ai donc à vous prier
de m'informer s'il rencontre l'approbation des lords commissaires de la trésorerie,
et si leurs seigneuries seraient prêtes à sanctionner l'emploi d'une partie des
revenus de la couronne du Haut-Canada et le Nouveau-Brunswick, ainsi que la
demande qui, si ces recommandations sont adoptées, devra être faite au parlement
pour l'approbation et la continuation, en faveur des missionnaires de la Nouvelle-
E:osse, de l'octroi qui doit être fait cette année à la société pour la propagation
de l'évangile. Je suis, etc., (Signé,) R. W. HAY.

COPIE.
Paiements qu'il est- proposé de

faire depuis le 1er avril 1834,
Paiements faits en 1832 aux Missionnaires employés par la Société aux missionaires employés par

pour la propagation de l'évangile. la société pour la propaga-
tion de l'évangile.

Payé Par le Par vote Payé Par le 'Parvote
par la gouver- du par- Total. par la gouver- du par- Total.

Soeiété. nement lement, Société. nement lement.
local. local.

Haut Canada............ 630 ....... 655 Nil. 6506 656

Bas Canada.................... 3415 ........ 550* 3965 415 ....... 550 3965

Nouvelle Ecosse 5824 .... ....... 5824 ....... ....... 4000 4d00

Nouveau Brunswiek............. 5120 ...... ....... 5120 3800 552 ...... 4352

Terreneuve.................... 2170 ....... ....... 2170 2170 .............. 2170

Bermudes...................... 100 ....... ....... 100 100 ....... .... ... 100

Ile du Prince Edouard .......... 300 .......... 300 300 ....... ........ 300

Cap Breton.................... 400 ....... ....... 400 400 . ...... ...... . 400

Cap de Bonne Espérance......... 100 ...... ........ 100 100 .............. 100 J-

Payé par la Société aux maîtres

d'école et pensionnaires dansj- 245 ...... 245.

le Iaut-Canada............

Aux catéchistes et maitres d'école
420 ....... ....... 420 ..

dans le Bas Canada .........

A 4 étudiants en théologie dans do 175 ............... 175j....

d2.2 9 4 3G30 550 26,474 7,058 10,285 4550h2 893
Déduire octroi parlementaire ..... 129.000o

Contribution de la société......... 10,294

Ce sont des salaires votés par le pene a r sdeson las nar Durham, Chatham
Caldwell Manor and St. i.rmand, qui sont'auissi missionnaire.
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No. 2.
Copie d'une lettre de. lhon. J. STEWART à R. W. HÂY, écr., datée Chambre de la

Trésorerie, 15 mai 1834.
MONsIEUR,-J'ai reçu ordre des lords commissaires de la trésorerie de sa

majesté de vous apprendre, pour linformation de M. le secrétaire Stanley, que leurs
seigneuries ayant pris en considération les circonstances exposées dans votre
lettre du 23ult., ielativement aux missionnaires employés dans les colonies de
l'Amérique du Nord par la société pour la propagation de l'évangile, ne peuvent
faire autrement que d'admettre que les intérêts des personnes qui ont été induites
a s'engager dans les missions par les salaires que l'aide du parlement permettait
à la société d'offrir, doivent être protégés, autant que cela est possible, tout en
ayant égard à léconomie nécessaire dans toutes les branches de dépenses publi-
ques. Leurs seigneuries sont donc prêtes, dans le but de soulager la détresse à
laquelle les missionnaires seraient exposés par la réduction très considérable de
leurs salaires qui est effectuée par la lettre de la société aux évêques de Québec et
de la Nouvelle-Ecosse, du 1er juillet dernier, à adopter les recommandations de
M. Stanley pour l'adoption d'un arrangement qui assurerait aux missionnaires
actuels la continuation de leurs salaires à un taux un peu plus bas que ceux qu'ils
ont reçus jusqu'à présent, mais au-dessus du taux auquel la société, si elle était
privée de toute aide, serait forcée de les réduire.

Leurs seigneuries sanctionneront en conséquence l'appropriation, à même le
revenu territorial du Haut-Canada, d'une somme n'excédant pas £6,500 par
année, pour le paiement des salaires des missionnaires maintenant employés dans
cette province qui équivaudront à £85 pour cent des salaires qu'ils ont reçus de la
société et du gouvernement pour l'année finissant au 1er juillet 1833, avec l'en-
tente que, a mesure que les missionnaires actuels se retireront, cette appropriation
devra diminuer et éventuellement cesser.

Leurs seigneuries sanctionneront aussi l'appropriation, à même le revenu ter-
ritorial du Nouveau-Brunswick, d'une somme n'excédant pas £552 par année,
pour aider à la somme de £3,000 par année que devra fournir la société, aussi
longtemps que cette aide sera nécessaire pour continuer de payer aux mission-
naires déjà établis dans cette province des salaires équivalant à £85 pour cent des
salaires qu'ils ont reçus pour l'année expirée le 1er juillet 1833; mais cette aide
devra être réduite et tout à fait discontinuée à mesure que le nombre des mis-
sionnaires déjà engagés diminuera.

De plus, conformément à cet arrangement, et en recourant aux procédés qui
ont déjà eu lieu pour obtenir du parlement l'octroi de £4,000 pour aider aux fonds
de la société pour la propagation de l'évangile, leurs seigneuries croient qu'il
serait suffisant que la société essaie pour cette année, d'appliquer tout cet octroi
au soutien des missionnaires de la Nouvelle-Ecosse, en leur accordant telle partie
proportionnelle de salaire, relativement à ce qu'ils ont reçu pour l'année expirée
le 1er juillet 1833, que cet octroi permettra de payer ; et leurs seigneuries seront
prêtes à sanctionner de futures demandes au parlement pour telle proportion de
l'octroi de £4,000 qui sera nécessaire pour continuer le paiement de ces taux de
salaires qui seront accordés cette année à ceux qui sont maintenant employés
comme missionnaires dans la Nouvelle-Ecosse, et qui continueront à remplir leurs
devoirs spirituels dans cette province. Comme ces arrangements commenceront
à être en force depuis le 1er ultimo, et comme la société aura reçu un octroi de
£8,000 pour l'année expirée ce jour-là, leurs seigneuries présument que la société
pourra et consentira à payer aux missionnaires, jusqu'à cette époque, les taux de
salaires auxquels ils auront droit en vertu de cet arrangement, au lieu de leur faire
subir toutes les réductions effectuées par la lettre aux évêques de l'Amérique du
Nord, du lerjuillet 1833. Leurs seigneuries considèrent aussi que leur sanction
a été donnée à cet arrangement à la condition expresse que la société sera prête
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à supporter le reste des missionnaires actuels sur l'échelle adoptée dans létatqui
accompagnait votre lettre, et surtout que des allocations seront continuées à
même ses fonds aux cinq recteurs du Bas-Canada, et qu'aucune nouvelle demande
ne sera faite pour cet objet en aucun cas, sur les revenus de ce pays ou des
colonies.

Comme le seul objet de cet arrangement est d'assurer des ressources conve-
nables pour ces individus qui ont été jusqu'ici engagés comme missionnaires, et
comme il n'est pas projeté de l'appliquer à aucune nouvelle mission ou à aucun
autre système d'établissements ecclésiastiques dans ces colonies, leurs seigneuries
vous prient de plus de leur envoyer un état indiquant les noms des missionnaires
maintenant employés dans le Haut et le Bas-Canada, dans le Nouveau-Brunswick
et dans la Nouvelle-Ecosse, les époques auquelles ils ont été envoyés par la société,
les endroits auxquels ils sont établis, le montant des salaires qu'ils recevaient
avant le ler juillet 1833, suit de la société, des fonds de la colonie ou d'autres
sources, et le montant des salaires auxquels ils auront droit maintenant; et leurs
seigneuries croient qu'il sera convenable de faire transmettre copie de ces états
aux gouverneurs de chaque colonie respecti re, avec instruction de faire rapport
de tous les changements qui auront lieu parmi les individus dont les noms y
seront inscrits, afin d'opérer la réduction graduelle et la discontinuation éventuelle
des demandes au parlement et des appropriations des fonds coloniaux, à mesure
que les titulaires mourront ou abandonneront autrement leurs missions.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. STEWART.

No. 3.
Copie d'une lettre cle R. W. HIIY, écr., à l'hon. J. STEWART, datée de Downing

Street, 13 mai 1834.
MoNsIEuR,-Je suis chargé par M. le secrétaire Stanley de vous apprendre

pour l'information des lords commissaires de la trésorerie de sa majesté, qu'une
demande de pensions de la part de deux missionnaires ci-devant employés dans
le district de Québec, ayant été renvoyée à la société pour la propagation de l'évan-
gile pour être examinée, la lettre ci-incluse a été reçue du secrétaire de la société
contenant un rapport que le rév. M. Perkivs paraît avoir établi son droit à une
pension.

En 1813, une pension de £100 par année fut promise par le comte Bathurst
avec le concours du bureau de la trésorerie, à ceux des missionnaires employés
dans les colonies de l'Amérique du Nord qui, après dix ans de service, seraient
incapables, par leurs âge ou leurs infirmités, de remplir leurs devoirs. Cette
promesse (qui n'était elle-même qu'une répétition, avec quelques modifications,
d'une promesse faite par le comte de Liverpool en 1811) n'a pas été rétractée
et elle a été communément présentée par la société pour la propagation de l'évan-
gile comme l'un des encouragements pour les ecclésiastiques d'entreprendre une
mission dans les colonies det'Amérique du Nord. Il n'y a aucun doute que'cet
engagement reste en force, et il est certain que la société pour la propagation de.
l'évangile ne pourra pas, après la perte de l'aide précédemment reçue du parlé-
ment, entreprendre de payer les pensions que le gouvernement, sous les circons-
tances que j'ai dites, semble être tenu d'accorder. Je suis donc chargé par M. e
secrétaire Stanley de vous prier de soumettre généralement le sujet à la considé-
ration des lords commissaires de la trésorerie, et plus particulièrement que vou
soumettiez à leurs seigneuries la réclamation de M. Perkins, qu'il lui soit accor
dé à même ce fonds, comme ils le croiront convenable, une pension de £100 a
année. Comme M. Perkins a résigné sa charge il y a plus d'un an, et n'a retiré
qu'une allocation de £80 par année depuis ce temps, qui lui a été accordée tem-
porairement par la société pour la propagation de l'évangile, il aura, pour"
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période qui s'est écoulée, droit à la différence entre Pallocation qu'il a reçue et
la pension à laquelle il est censé avoir droit.

Je suis, etc.,
(Signé,) R. W. HAY.

No. 4.
Copie d'une lettre de l'hon. J. STEWART à R. W. HAY, écr., datée des Chambres

de la Trésorerie, 28 mai 1834.

MONSIEUR-Je suis chargé par les lords commissaires de la trésorerie de Sa
majesté de vous prier de dire à M. le secrétaire Stanley que, avant que leurs sei-
gneuries en puissent venir à une décision au sujet des allocations de retraite qu'il
est proposé d'accorder à deux missionnaires ci-devant employés dans le diocèse
de Québec, auxquelles a irait votre lettre du 13 courant, il est nécessaire qu'ils
aient devant eux les listes des missionnaires, demandées par leur lettre du 13
courant à vous adressée. Leurs seigneuries demandent donc que ces listes
soient obtenues de la société sans aucun délai inévitable ; et en même temps
elles suggèrent que tout arrangement définitif avec la société, à propos des
salaires des missionnaires actuels, soit différé jusqu'à ce qu'elles aient eu l'occa-sion de considérer s'il devrait être fait quelque stipulation au sujet des pensions
ou allocations de retraite de cette partie des missionnaires aux salaires desquels
il est proposé que la société pourvoie dorénavant.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. STEWART.

No. 6.
Copie d'une lettre de FRANcIs BARING, écr,, à R. W. I.-Y, écr., datée des Clamànbre

de la Trésorerie, 27juin 1834.
Moxsmun,-Les lords commissaires de la trésorerie de sa majesté ont pris

en considération une lettre ce M. Lefevre, datée du Il courant, transmettant une
liste des missionnaires employés par la société de la propagation de l'évangile
dans les colonies, et je suis chargé de vous prier de dire à M. le secrétaire Rice
(relativement à votre lettre du 13 ultimo, transmettant à ce bureau. le rapport de
cette societé sur les demandes de pensions pour le rév. M. Parkin et le rév. E.
Burton, et votre communication antérieure du 23 avril, et la réponse de ce dépar-
tement du 15 ultimo, à propos des arrangements à faire avec la société pour le
soutien des missionnaires qui ont jusqu'ici été induits à se rendre dans les colo-
nies, et qui y sont maintenant employés,) que quoique, après mure considération
des circonstances se rattachant à ces sujets, leurs seigneuries ne se croiraient pas

justifiables d'encourir d'autres charges par rapport à ces missions que la subven-
tion pour aider au fonds de la société sanctionnée par la lettre qui vous a été
adressée le 15 ultimo, elles seront prêtes à étendre cet arrangement autant qu'il
sera nécessaire pour subvenir aux pensions qui pourront être réclamées par les
missionnaires du Haut-Canada ou de la Nouvelle-Ecosse, ou par leurs veuves,
en vertu de la convention faite avec la société, qui leur a été notifiée dans la

lettre de M. Goulburn, du 19 mai 1818. pourvu que la société se charge de faire
face aux réclamations semblables qui pourront être faites par les missionnaires
des autres endroits, ou pour leurs veuves, et leurs seigneuries seront aussi.prêtes
a sanctionner la continuation du paiement de £552 par année, à même le revenu
territorial du Nouveau-Brunswick, ou la partie de cette somme qui sera néces-
saire, tant que les dépenses de la société pour les missions existantes dans cette

-colonic, soit pour le paiement des salaires des missionnaires, ou pour les pensions
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ou allocations de retraite mainteuant en question, excédant la somme de £3,800
par année, que la société, parait-il, consent à y consacrer.

Eu égard à la très grande proportion de dépenses pour les missionnaires
actuels dont la société serait complètement déchargée par ces arrangements,
leurs seigneuries ne doutent pas que la société les acceptera volontiers; et dans
ce cas elles n'on qu'à répéter la demande qu'elles vous faisaient dans leur lettre
du 15 ultimo, qu'il leur goit fourni des états des missionnaires du Haut et du
Bas-Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. Mais si la so-
ciété refusait de se rendre responsable pour les pensions ou allocations de retraite
qui pourraient être réclamées, en vertu de la convention de 181, par des mis-
sionnaires employés ailleurs que dans le Haut-Canada et la Nouvelle-Ecosse, ou
par leurs veuves, il sera nécessaire que leurs seigneuries considèrent de nouveau
les conditions auxquelles toute aide future devra être accordée à la société, et
leurs seigneuries demandent en conséquence que dans toute communication à -la
société au sujet de cette aide, il soit expressément dit quelle dépendra de son
acceptation de la proposition actuelle à propos de ces allocations et pensions.

Je suis, etc.,
(Signé,) F. BARING.

No. 7.

Copie d'une lettre de -R. W. I r, écr., au rév. A. CAMPBELL, datée Downing
Sticet, 5juillet 1834.

MoNsIEUR,-Dans ma lettre du 30 mai dernier, je vous ai informé que l
secrétaire d'état était en communication avec les lords commissaires de la tréso-
rerie à propos de la réduction des salaires des missionnaires employés dans les
colonies de l'Amérique du Nord, que la société pour la propagation de l'évangile
a été forcée de faire, en conséquence de la discontinuation de l'aide parlementairé
ci-devant accordée à la société.

Je suis maintenant chargé par M. le secrétaire Spring Rice de vous trans-
mettre la copie ci-incluse de la correspondance échangée à ce suje- entre ce
département et celui de la trésorerie, et fai à vous prier de m'informer si la so-
ciété pour la propagation de l'évangile est prête à accepter larrangement proposé
dans ma let tre au secrétaire de la trésorerie, en date du 23 février dernier, tel
que modifiée par les lettres reçues de ce département en date des 15 mai et 27
juin derniers. Je suis chargé plus particulièrement de m'enquérir si la société
consentira à subvenir aux pensions des missionnaires et de leurs veuves, que
demandent les lords commissaires de la trésorerie, et si, comme l'ont présumé
leurs seigneuries, la société consentira à. payer aux missionnaires, jusqu'au 1er
mai dernier, les salaires auxquels ils auront droit en vertu de cet arrangement, au
lieu de leur faire subir la réduction effectuée par la lettre aux évêques de Québec
et de la Nouvelle-Ecosse, du 1er juillet 1833.

Je suis, etc.,
(Signé,) R. W. HAY.

No. 8.
Extrait rles minutes (le la société pour la propagation de l'évang&ile dans les pays y

étrangers, dalée de Lincoln's Inn Fields, 18juillet 1834.
A une assemblée générale, "Lu une lettre de R. W. Hay, écr., datée d&

Downing Street, 5 juillet 1834, transmettant copie d'uie correspondance écharr-
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gée entre le bureau colonial et la trésorerie, et demandant si la société est prête à
accepter l'arrangement convenu entre ces deux départements, et à payerles pen-
s ons mentionnées par la trésorerie, et les salaires, jusqu'au 1er mai dernier,
auxquels les missionnaires auront droit en vertu de ce nouvel arrangement.

"Résolu,-Qu'en considération de ce que le gouvernement de sa majesté a
entrepris de payer environ 85 pour cent sur les salaires des missionnaires actuels
dans le Haut-Canada, la Nouvelle-Ecosse et une partie du Nouveau-Brunswick
(pourvu que ces missionnaires fussent réellement employés au milieu de l'été,
1833), et aussi de subvenir aux pensions de ces missionnaires et de leurs veuves
conformément aux conditions acceptées par le gouvernement de sa majesté en
l'année 1813.

"La société consent à affecter annuellement, à même ses fonds, une somme
n'excédant pas £10,285, au paiement des salaires des missionnaires employés
maintenant dans le Bas-Canada, la partie qui reste dûi Nouveau-Brunswick, Ter-
reneuve, l'Isle du Prince-Edouard et le Cap Breton, et des pensions auxquelles
ces missionnaires et leurs veuves auront droit en vertu des conditions acceptées
durant l'année 1813."

(Signé,) A. M. CAMPBELL, Secrétaire.

No.'9.
Copie d'une lettre du rév. A. M. CAMPBELL, datée de Great Queen Street, 28

juillet, 1834.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par la société pour la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers de vous transmettre pour l'information de M le secrétaire
Spring Rice, l'extrait ci-inclus des minutes de la société, et aussi de vous ap-
prendre que durant l'année expirée le 1er mai dernier, les missionnaires de
l'Amérique Britannique du Nord ont reçu des sommes s'élevant à 85 pour cent
de leurs salaires antérieurs.

Je suis, etc.,
(Signé,) A. M. CAMPBELL, Secrétaire.

R. W. Hay, écr.,
Etc., etc., etc.

Circulaire au CLERG E, datée de Québec, 8 mai 1834.

REVEREND MoNSiETR,--Le montant de salaire provenant des revenus des
terres réservées pour le clergt, que avec la sanction de son excellence le lieute-
nant gouverneur, vous recevrez pour l'année courante, est de £ que
vous tirerez sur le receveur-général, Toronto, H. C.

En conséquence des paiement faits par la société P. E. P. E. aux différents
missionnaires en janvier dernier, je suis chargé par le secrétaire d'informer le
clergé du Haut-C-anada, que le paiement final de la société (tel que spécifié dans
la lettre du secrétaire du 1er juillet, qui est en votre possession) ne doit pas être
tiré le 1er juillet prochain, mais le 1er janvier 1835. Afin donc d'égaliser le plus
possible les revenus semestriels du clergé, je vous autorise à tirer sur Toronto, le
1er juillet, pour £

Vous verrez que l'allocation qui doit vous être payée cette année excède la
somme que la société se proposait de continuer aux missionnaires dont elle paie
elle-même les salaires; etje ne suis pas du tout sans espérer que, avec l'agnmen-
tation des fonds provenant des terres réservées pour le clergé, les missionnaires dans
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le Haut-Canada obtiendront une augmentation proportionnée de revenu annuel
jusqu'à ce quil atteigne de nouveau la somme qu'ils recevaient auparavant.

J'ai l'honneur d'être, rév. monsieur,
Votre dévoué serviteur,

C. J. QUEBEC.

SHERBROOKE, 23 juin 1834.
REV. MùIosIEUR,-Le mémoire suivant à M. Stanley a été préparé pour rece-

voir les signatures du clergé de ce diocèse. Et comme il est désirable qu'il n'y
ait aucun délai inutile dans la transmission de ce mémoire, je vous prie d'infor-
mer l'archidiacre de Québec si vous l'autorisez à apposer votre nom. Que votre
lettre soit seule, et adressez-la " au vénérable, l'archidiacre de Québec, bureau
du secrétaire civil, Québec."

Voire dévoué serviteur,
C. J. QUEBEC.

Au très honorable E. G. Stanley, principal secrétaire d'état de sa majesté pour
les colonies, etc., etc., etc.
Le mémoire des soussignés, ministres de l'église d'Angleterre dans les

Canadaset missionnaires de la société incorporée poui la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers, expose très respectueusement:

Que vers la fin du mois de septembre dernier, vos mémorialistes ont reçu du
lord évêque de Québec une circulaire portant la date du 1er juillet 1833, signée
par le secrétaire de la société ci-dessus mentionnée, dans laquelle circulaire sa
seigneurie était priée d'informer vos mémorialistes que, depuis et après la date de
la dite lettre, les salaires qui leur avaient été payés jusqu'à cette date subiraient
une réduction de 30 pour cent, et qu'une nouvelle réduction aurait périodiquement-
lieu jusqu'en juillet 1835, époque à laquelle leurs salaires seraient réduits à la
moitié du montant primitivement stipulé:

Que quoique, dans la province du Haut-Canada, il ait été pris des arrange-
ments pour payer à même les réserves du clergé, qui y sont maintenant dispo-
nibles pour ce montant, la somme de £100 par année à ceux devos mémorialistes
qui résident dans cette province, leur allocation par la société doit être tout à fait
retirée, les laissant sur le même pied réduit que leurs frères de la province infé-
rieure :

Que cette réduction est la conséquence de la diminution déjà effectuée. et de
la cessation qui est sur le point d'avoir lieu, de l'octroi parlementaire ci-devant
fait annuellement pour aider au but de cette vénérable société:

Que par toute la teneur des procédés du gouvernement depuis la conquête
du pays; par la réserve de terres en vertu du 31e Geo. III., c. 31, pour la dota,
tion des rectoreries et des cures suivant l'établissement de l'église d'Anglete.rre,.
que l'on peut espérer voir plus tard produire un revenu considérable, par léree-
tion des provinces en un diocèse, et la nomination d'un évêque en 1793,; par la
réserve que s'est faite lacouronne des nominat ions aux dignités ecclésiastiques par
l'établissement d'une église cathédrale à Québec, la formation d'archidiaconals et
de paroisses, et la constitution de corporations du clergé de l'église d'Angleterre
dans chaque province pour Padministration des réserves, il a été créé et main
tenu une impression que le gouvernement de sa majesté avait Plintention de
pourvoir d'une manière permanente aux besoins, des institutions de léglis"
d'Angleterre ainsi établies dans le pays, et la société et ses missionnaires ont été
induits à contracter mutuellement des engagements dont ils se seraient asbtenus
s'ils eussent pu prévoir la déception des espérances que l'on avait ainsi fait
naître:
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Que sur la foi de la continuation du support et de l'aide d:- goUvernement
de sa majesté, les évêques de Québec, de concert avec la société, cnt de temps à
autre fait tout en leur possible pour réponde aux demandes croissantes des fidèles
de 'église d'Angleterre qui. augmentaient tou!ours (et qui durant ces dernières
années ont reçu de grands accroissements par le flux de l'immigiation), en encou-
rageant la construction d'églises et la formation de missions, et en encourageant
aussi des ecclésiastiques respectables et zélés à abandonner leurs intentions et
leurs cspérances dans la mère-patrie, et à se transporter, eux et leurs familles
en Canada;

Que vos mémorialistes acceptèrent en conséquence les charges qui leur étaient
assignées, dans la ferme conviction que leurs services étaient engagés pour la vie
aux salaires stipulés qui leur avaient été alloués et spécifiéssur les diplômes mêmes
qui les autorisaient à remplir leur ministère sacré ;

Que le départ de beaucoup de vos mémorialistes de leur propre pays a été
accompagné de sacrifices qu'ils ne regrettent pas maintenant, parce qu'ils espè-
rent que leur ministère n'a pas été tout à fait sans fruit dans le champ où ils ont
été appelés à travailler par la providence divine; mais ils ne connaissait pas
alors toute l'étendue des sacrifices qu'ils auraient à faire, et s'ils eussent prévu
ce qui se présente aujourd'hui, ils auraient regardé sous le point de vue des inté-
rêts terrestres, comme une très grande imprudence de faire ces sacrifices;

Que vos mémorialistes, dans la plupart des cas, ont trouvé que leurs émolu-
ments, même avant qu'ils fussent réduits de moitié, n'étaient pas plus que suffi-
sants, avec la plus grande économie, pour leur procurer les moyens de vivre
convenablement suivant leur position dans la société, et pour répondre aux de-
mandes qui résultent de leurs relations aveu leurs ouailles, surtout dans un pays
où la sévérité de l'hiver leur impose un surcroit,de dépenses pour eux-mêmes,
et cause un sureroit de misère pour les pauvres ; que même alors ils se sont vus
entourés, quoique sans jalousie, par beaucoup qui, saivant d'autres professions ou
carrières, avec les mêmes perspectives au départ, et les mêmes aspirations à la
vie, et avec une bien moindre éducation. sont parvenus à obtenir de bien plus
grands moyens de pourvoir pour leurs familles; mais qu'avec la maigre alloca-
tion qui leur est maintenant accordée, ils sentent que leur respectabilité est
diminuée, et que leur utilité est moindre; leur crédit est affaibli chez ceux d'où
ils avaient l'habitude de recevoir leurs subventions, et le champ de leurs efforts
est nécessaireinent limité à cause des dépenses qui accompagnent l'étendue de
leurs cures;

Que d'autres circonstances, que l'on pourrait regarder comme une minutie
inutile de particulariser, oni, dans différentes parties du diocèse, privé beaucoup
de vos mémorialistes de certains petits émoluments qui formaient un surcroit à
leurs revenus, et ont ainsi contribué avec la réduction que la société pour la pro-
pagation de lévangile s'est vu forcé de faire, pour les mettre dans un étatréel de
gêne et d'embarras; tellement que l'on pourrait ici produire d'humiliants exem-
ples de leur incapacité à faire face à leurs engagements, contractés sans l'ap-
préhension d'un aussi déplorable changement, ou de leur manque de moyens de
garder un seul serviteur, homme ou femme, dans la famille, pour faire les ou-
vrages manuels de la maison;

Qu'il est impossible, sous les circonstances dans lesquelles se trouvent ce
pays, de retmédier aux maux qui sont ici exposés, excepté en bien petite propor-
tion, au moyen de contributions volontaires de la part des fidèles, ýqui sont aptes,
pour le moins, à créer une espèce de dépendance inacceptable, quelque bien dis-
posés qu'ils soient envers l'église ou personnellement envers leurs ministres, non
seulement parce que les congrégations sont habituées depuis longtemps à consi-
dérer le soutien de leur clergé comme une chose à laquelle il est pourvu à même
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d'autres sonrces permanentes, mais parce que les membres de ces congrégrations
eux-mêmes, dans la plupart de-s établissemenis, sont actuellement incapables, à
cause de la rareté de Pargent et des efforts qu'iis font pour établir leurs propres
familles, de fournir ce qui est nécessaire même pour cette fin;

Qu'en conséquence vos mémorialistes supplient très respectueusement que
vous veuillez bien prendre leur détresse en votre plus sérieuse et plus favorable
considération, et d'adopter tels moyens que vous suggèreravotre sagesse de pour-
voir, à même les fonds qui peuvent être à la disposition du gouvernement, non
seulement à leur secours personnel, mais à la conservation de ces grands intérêts
dont ils sont chargés, et qui devront nécessairement souffrir si le malheureux
état actuel du clergé se continue;

Que relativement à ce dernier sujet en particulier, qui surpasse l'autre de
beaucoup dans leur estime, vos mémorialistes ne peuvent s'abstenir de saisir
cette occasion de représenter respectueusement, mais fermement, Pimportance
d'ordonner de faire partout des dotations à même les réserves du clergé avec le
moins de délai possible, afin qu'avec le temps lfon puisse avoir des moyens per-
manents et convenables pour le maintien de l'église, et que Pon remédie aux
nombreux maux qui résultent de l'état précaire et de la condition incertaine de
son établissement dans le pays.

Et vos mémorialistes ne cesseront de prier.

No. 10.

ExTRAIT du rapport pour 1833 de la vénérable société pour la propagation de
l'évangile dans les pays étrangers, pages 36, 37 et 38.

Au printemps de 1833, la société s'étant assurée de la détermination du
gouvernement de sa majesté de discontinuer l'octroi parlementaire, fut obligée
d'adopter des mesures pour garantir ses propres finances, qui étaient tout à fait
disproportionnées au paiement de tous les salaires du clergé de l'Arérique du
Nord, sans une aide du trésor public. Un rapport fut agréé et considérablement
répandu,recommandant que les salaires,dans toute l'Amérique du Nord,devraient
être réduits de suite en proportion des réductions faites à l'octroi parlementaire.
Lesévêquesde laNouvelle Ecosse et de Québec furentinstruits de cet arrangement,
et ils reçurent en même temps des instructions pour le clergé relativement aux
sommes qu'il recevraient dorénavant de lasociété. La nouvelle diminution de re-
venu aussi forte et aussi subite, s'élevant, après l'expiration de 1834, ,à la moitié
du montant reçu jusq'au commencement de 1833, produisit une consternation
générale. Les membres du clergé n'avaient aucun espoir de recevoir un secours
proportionné à même les ressources locales. Ils avaient accepté leur nomination
dans le ferme espoir que la société pourrait pourvoir aux salaires stipulés et payer
les pensions offertes par le gouvernement de sa majesté en 1813.

Ils avaient en plusieurs circonstances abandonné leur patrie, et étaient venus
s'établir dans les forêts avec la plus implicite confianco. que ces engagements
seraient remplis. Ils avaient pour la plupart encouru de fortes dépensesC ei
s'établissant dans leurs habitations respectives, et avaient contracté desèngage
ments pour des sommes qu'il leur serait absolument impossible de payer avec
leurs salaires réduits. Ils reconnurent done l'extrême pénurie de leur situation
et implorèrent vivement le gouvernement et la société d'intervenir et de les irèr
de la ruine complète qui les menaçait.



20 Victoriæ. Appendice (No. 53.)

Leurs remontrances acquirent une nouvelle force par les déclarations envoyées
par les autorités coloniales, tant ecclésiastiques que civiles. Le gouvernement
de sa majesté admit la justice de leur réclamation, et il a pris avec la société
des arrangements par lesquels il serait satisfait aux besoins les plus immédiats et
les plus urgents du clergé. Le gouvernement s'est engagé à demander au parle-
ment un octroi annuel de £4,000 à être employé à payer les salaires des mis-
sionnaires maintenant employés dans la Nouvelle-Ecosse, et les pensions auquelles
eux et leurs veuves pourront avoir droit en vertu des conditions acceptées en 1813,
et il s'est aussi engagé à affecter des sommes, provenant de ressources coloniales,
et s'élevant en tout à £7,060, aux mêines buts dans le Haut-Canada et dans une
partie du Nouveau-Brunswick; tandis que la société, en considération de cet
engagement, a consenti à affecter, à même ses fonds, une somme n'excédant pas
£10,285 au paiement des salaires des missionnaires dans le Bas-Canada, une
partie du Nouveau-Brunswick, Terreneuve, l'Isle du Prince Edouard, le Cap
Breton, et les Bermudes, et aux pensions de ces missionnaires et de leurs
veuves.'

LISTE des ecclésiastiques dans la province du Haut-Canada, au 1er janvier 1833,
avec leurs salaires semestriels à cette époque.

Adolphustown .........................
Amberstburgh.........................
Ancaster..............................
Bath..................................
Beckwith..............................
Belleville..............................
Brockville .............. .........
Carrying Place.........................
Cavan ................................
Chatham ........... .........
Chippewa .........................
Cobourg...............................
Cornwall......................... ....
Fort Erie......................... ....
Grimsby ..........................
Hallowell .............................
Kingston ..............................
London ...............................
March et Huntley .....................
Markham et Vaughan ..................
Matilda ...............................
Niagara ........ ......................
Oxford................................
Perth .................................
Peterborough ..........................
Port Hope........ ....................
Prescott...............................
Richmond .............................
St. Catherines........... ..............
St. Thomas ............................
Toronto, (Township)....................
W illiamsburgh................ .........
W oodhouse ............................
Yonge..................................
York .................................
Mohawk ..............................
Sandwich..............................
Osnabruck.............................
Thorhill..............................
Guelph................................

£ s. d.
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0

50 0 0
50 0 0

100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0

75 0 0
75 0 0

100 0 0
100 0 0
137 10 0
100 0 0
50 0 0
50 0 0
18 15 0
18 15 0

Job Deacon.
Romaine Rolph.
John Miller.
John Stoughton.
Richard Harte.
Thomas Campbell.
William Gunning.
John Grier.
Joseph Thompson.
Thonias Morley.
William Leeming.
Alexander N. Bethune.
George Archbold.
John Anderson.
Geo. R. F. Grout.
William Macaulay.
Archdeacon Stuart.
Edward J. Boswell.
Railph Leeming.
V. P. Mayerhoffer.
Frederick Myers.
Thomas Creen.
Henry Patton.
Michael Harris.
Samuel Armour.
James Coghlan.
Robert Blakey.
Robert Short.
James Clarke.
Mark Burnham.
James Magrath.
J. G. Weagan.
Franeis Evans.
Rossington Elms.
Archdeacon Strachan.
Saltern Givins.
William Johnson.
Frederiek Mack.
G. Mortimdr Diverses
A. Palmer. époques.
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Liste des ecclîsiastiques dans la province du Haut-Canada, au 1er juillet 1838,
avec leurs salaires semestriels à cette époque.

Adolphustown .........................
Amherstburgh. .......................
Ancaster................. ......
bath .................................
Beckwith.........................
Belleville ............................
Brockville .......................... ..
Carrying Place......................
Cavar ...............................
Chatham ............................
Chippewa.... .........................
Cobourg .............................
Cornwall .............................
Fort Erie .................. ...........
Grimsby ..............................
Hallowell.............................
Kingstca .............................
Lon on ................................
Hamilton...............................
Markham et Vaughan .................
Matilda...............................
Niagara...... ....................
Oxford................................
Perth..............................
Cavan ................................
Port Hope.............................
Prescott...............................
Richmond.............................
St. Catharines .........................
St. Thomas............................
Toronto [Township] ....................
Williamsburgh ...................
W oodhouse...........................
Yonge.................................
York .................................
Mohawk ..............................
Sandwich........... ..................
Osnabruck ............................
Thornhill..............................
Guelph ................................
Adelaide ...........................
March aud Huntly..................

£. s.
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 O
100 0

50 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 l
100 0

65 0
100 0

65 0
50 0

100 0
100 0
100 0
100
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0

175 0
75 0

100 0
100 0
137 10
100 0
50 0
50 0
25 0
25 0
50 0
25 0

Jacob Deacon.
Romaine Rolph.
John Miller.
John Stoughton.
Richard Harte.
Thomas Campbell.
William Gunning.
John Grier.
Joseph Thompson.
Thomas Merley.
William, leeming.
Alexander N. Bethune.
George Archbold.
John Anderson.
Geo. R. F. Grout.
Wm. Macaulay.
Archdeacon Stuart.
Benj. Cronyn, [du 1er novembre 1832]
Ralph Leeming.
V. P. Mayerhoffer.
J. G. B. Lindsay.
Thomas Creen.
Henry Patton.
Michael Harris.
Samuel Armour.
James Coghlan.
Robert Blakey.
Robert Short.
James Clarke.
Mark Burnham.
James Magrath.
J. G. Weagan.
Francis Evans.
Rossington Elms.
Archdeacon Strachan.
Saltern Givins.
William Johnson.
F. Mack.
G. M. Mortimer.
Arthur Palmer.
Dominic Blake.
James PadfieldI. [depuis Avril,]

No. 12.

EXTRArr du rapport de la société pour la propagation de l'évangile en 1887.
Dans l'Amérique du Nord, la position du clergé a été matériellement affectée

par le retrait de l'octroi parlementaire, sur lequel la plus grande partie du salaire
de ses membres était prise. Et ce ne fut que lorsque les plus vives remontrances,
eurent été faites au gouvernement par les autorités coloniales et la socIEE T q1l
fut pris un arrangement pour le paiement des trois quarts des salaires primitifs
tous les missionnaires employés avant l'année 1833. Daprès les conditionede
cet arrangement, le gouvernement s'engagea à payer les salaires réduits desn is-
sionnaires de la Nouvelle.Ecosse, à même un octroi parlementaire annul t
dans le Haut-Canada, à même des ressources coloniales, à conditionqrue la
SOCIETE paierait des salaires semblables aux missionnaires du Bas-CanadàAU
Nouveau-Brunswick, de Terreneuve, du Cap Breton et de l'Isle dr Prince,
Edouard. Cet arrangement a pourvu temporairement aux besoins les plus nrgents
des colonies de lAmérique du Nord, mais il a porté une grave atteinte à la caue
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de la religion et a fait un tort considérable à plus de cet eccésiastiques de mérite,
exposés inopinément à la perte d'une grande partie de leur revenus.

Et cette disposition, il faut le remarquer, est limitée à la vie et aux services
continus des missionnaires engagés avant l'année 1833. A une époque peu
éloignée, toute la somme prise maintenant sur les fonds publics sera retirée, et le
soutien du clergé, dans lAmérique du Nord, si on lui en accorde, doit être tiré
d'autres sources.

Pendant de longues années la société et le public ont été induits à espérer
-que les fonds nécessaires proviendraient des terres mises à part pour les fins reli-
gieuses, sous le nom de réserves du clergé. En ce qui regarde le flaut-Canada,
de grands secours ont été obtenus de cette propriété. Et l'on peut espérer des
avantages très importants et permanents, si l'on suit le système adopté par le ci-
devant gouverneur, Sir J. Colborne. Son plan était de faire des octrois d'argent,
sur le produit des veules de terres, pour le maintien de nouveaux ecclésiastiques,
dans les parties du pays où leurs services seront requis; et aussi d'accorder dans
chaque cas un morceau de terre, qui pouirait être graduellement mis en culture
comme propriété curiale. Pour le moment ce système parait être suspendu;
mais la société espère que le sentiment de ce qui est nécessaire au bien-être
religieux et moral des colons, empêchera qu'il soit complètement abandonné.

No. 12.

DEPECHE du lieutenant-gouverneur Sir John Colborne, C. C. B., au très-hono
E. G. Stanley, 21 avril 1834.

TORONTO, 21 avril 1834.

MoNsIEUR.-Relativement aux instructions qui m'ont été transmises dans
une dépêche du secrétaire d'état, du 5 avril 1832, à propos du paiement des
salaires des missionnaires le l'égliie d'Angleterre, à même les loyers des réserves
affermées, et l'intérêts sur les versements à faire sur les réserves vendues parles
commissaires des terres de la couronne, conformément à l'acte de Geo. IV, j'ai à
remarquer que, comme il pourrait s'élever une contestation relativement au droit
d'approprier l'intérêt provenant des versements faits par les acquéreurs des réser-
ves du clergé, au lieu de l'es remettre avec les produits des ventes pour être
investis dans les fonds anglais, il peut être expédient de renvoyer ce sujet à Popi-
nion du procureur-général de sa majesté.

L'intérêt qui doit être payé sur les versements a été fixé par le gouvernement
local, à la suggestion du commissaire des terres de la couronne, et a jusqu'ici
été remis par 'le commissaire au receveur-général, et porté en ligne de compte
dans ses états des recettes et dépenses du fonds des réserves du clergé.

Le synode presbytérien du Canada, en connexion avec l'église d'Ecosse,
ainsi"que vous verrez par le mémoire quil m'a adreusé et qui accompagnait
ma dépêche du 18 avril (No. 32), fait allusion aux paiements faits aux ministres
de l'église d'Angleterre à même les produits des loyers des réserves affermées, et
exposent leur droit à participer aux avantages dont jouit notre église, provenant
des terres mises à part pour le clergé.

Il est donc probable, lorsque je soumettrai à la chambre d'assemblée l'état
des recettes et des dépenses, que la chambre a demandé de faire préparer pour
son information, que la guestion dont j'ai parlé sera soumise à discution.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. COLBORNE.
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(Confidentielle.)

DEPECRE du très-honorable T. Spring Rice au lieutenant-gouverneur sir John
Colborne, C. C.-»B.

DowNnIxG STREET, 22 juillet 1834.
MoNsIEtUR,-J'ai reçu votre dépêche confidentielle datée du 21 avril dernier.

remarquant qu'il peut s'élever une contestation relativement au droit d'appropner
l'intérêt provenani des versements faits par les acquéreurs des réserves, du clergé,
au lieu de le remettre avec les produits des ventes pour être placé dans les
fonds anglais; et j'ai l'honneur de vous faire part de' mon opinion que ces deniers
peuvent, conformément à Pacte 7 et 8 Geo. IV, ch. 62, être affectés à Paméliora-
tion des réserves du clergé non-vendues. Cela me parait être le moyen le plus
commode de disposer de lintérêt sur les versements da prix d'achat des réserves
du clergé, sans préjudicier en aucune façon aux droits des personnes qui peuvent
être regardées comme ayant intérêt à la disposition convenable de ces terres.

J'ai, etc.
(Signé,) T. SPRING RICE.

ExTRAIT d'une, dépêche du comte d'Aberdeen au lieutenant-gouverneur sir John
Colborne, datée de

DoWNING STiREET, 22 février 1835.
Mais il est évident que ce nouvel item, avec un autre que je sane-.

tionne dans ma dépêche No. 22, datée de ce jour, seront de nature à rend re les
fardeaux sur les revenus de la couronne plus forts que les recettes, à moins qu'une -
aide ne soit tirée d'autre part..

Pour cette raison j'ai été porté à considérer de nouveau les instructions qui
vous ont été transmises par mon prédécesseur, le 22 juillet dernier,'pour affecter
l'intérêt 'sur les versements du prix d'achat des réserves du clergé 'à Panéliora-
tion des terres ; et j'ai l'honneur de vous autoriser à affecter ces denierscomme
ci-devant, au paiement des salaires des inissionaires de Péglise d'Angleterre,-
arrangement qui diminuera'nécessairement les demandes sur les revenus de la
couronne pour le maintien des salaires assurés aux missionnaires actuels sl
HL ut-Canada.

No. 13.

ExTRAIT d'une lettre du révérend Ernest Hawkins au lord évêque de Toronto
datée, 79, PailMall, 23 mai 1851.

J'ai eu Phonneur de souraettre au comité-le mémoire de quelques membres
du clergé du diocèse de votre seigneurie,à propos de l'augmentation de jensYj'
salaires à même' le fondsdes.réserves da clergé, 'ainsi-que vôtre ,lettre et cell
du rév. H. Patton, sur.le même sujet. Cest: avec regret qu'ila reçu cette
nouvelle demande parce que,,tout en 'sentant 'que le clergé a,àisouffert quel
tort par laréduction de;'ioctroi du, gouvrnement? ,il:onserve-la même opmo
quauparavant,-qu'il n'agirait passuivant, esprit desesdevoirs s'il affetaitd
fonds mis à partpqur la '_ propagation ýdes coäinaissances .religieuses u rem
þjoursemént des perteS; ccasionéespar leetrait de'Poetroi parlementaire

CJ

J ,'
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No. 14.
AFFAIRE DE M. ATKINSON.

S. O., 14 Juin 1853.
Riv. MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le gouverneur-générat

a pris en considération votre mémoire ainsi daté, mai 1851, exposant votre droil
à une augmentation de votre salaire actuel, comme recteur à Ste. Catherines
ainsi qu'à certains arrérages depuis l'année 1836, jusqu'à cette époque.

Son excellence ayant mûrement considéré votre demande, est d'opinion que
vous avez le droit d'être placé sur le même pied, quant aux salaires, que les
Rév. MM. Cronyn, Palmer, Blake et Denroche, dont les réclamations ont déjà été
soumises à la considération du gouvernement.

Son excellence a donc bien voulu donner ordre de placer votre nom sur la
liste des ecclésiastiques de l'église d'Angleterre, savoir: £170 par année, et que
les arrérages suivants vous soient payés, savoir, £70 stg. par année, pour les
quatre ans et demi que vous avez servi à la mission de Bath (c'est-à-dire de
février 1836 à février 1840,) le taux de £100 stg. par année, et £20 stg. par
année, depuis l'année 1840, (lorsque la société pour la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers vous accorda £50 stg. par année, en sus de la somme de
£100 stg. par année que vous receviez alors,) jusqu'à cette époque.

Un ordre pour les arrérages en question, s'élevant à· £688 17s. 9d., a été
préparé en votre faveur, et vous sera remis, ou à votre agent, au bnreau de l'hon.
receveur-général.

J'ai, etc.,
A. N. MORIN.

Le rév. A. F. Atkinson,
Ste. Catherines.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif sur les affaires
d'état, daté du 8 juin 1853, approuvé 'par son excellence le gouverneur
général en conseil, le 10 juin 1853.

Sur la pétition du rév. A. F. Atkinson, ministre de l'église d'Angleterre, à
Ste. Catherines, représentant qu'en 1828 il fut nommé assistant-ministre de
Péglise du Christ, à Montréal, dans l'attente d'être transféré à une mission de
campagne aussitôt qu'il se présenterait une vacance convenable; qu'en 1829, en
sus de ses devoirs à la ville, il fut chargé d'une congrégation à Laprairie, qu'il
desservit jusqu'en' 1832, et pour laquelle la société pour la propagation de l'évan-
gile dans les pays étrangers lui accorda une somme additionnelle de £50 sig. par
année; que malgré qu'il y ait eu de fréquentes occasions de le nommer à une
mission de campagne, que l'état de sa santé rendait très désirable, il fut retenu
à Montréal jusqu'en févriei 1836, lorsqu'il fut transféré à Bath, près de Kingston,
avec un salaire de £100 stg. par année seulement; que s'il ,avait été nommé,
comme il l'avait souvent demandé, à une mission de campagne, avant l'année
1833, il aurait reçu le salaire ordinaire de £200 par année, et après cette année
£170 stg., mais qu'ayant été détenu à Montréal, sur le désir de l'évêque, jus-
qu'en 1836, cela fut cause qu'il ne reçut, lorsqu'il fut transféré à Bath,- que £100
stg. par année, tandis que les ministres autour de lui, occupant la même position
que lui, et dont beaucoup htaient plus jeunes, recevaient £170 stg. par année.
Que puisgu'il, était reconnu comme l'un des ",missionnaires de la société " pen-
dant qu'il était à Laprairie, et qu'il ne put jouir des mêmes avantages que ses
confrères, seulement parce que l'évêque le regardait comme mieux adapté aux
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devoirs sacerdotaux dans une ville que dans une campagne, il considère que son
droit à l'allocation entière, depuis lépoque de sa nomination à. Bath,- en février
t836, est strictement juste ; il demande donc quil lui soit accordé, en sus de ce
qu'il a reçu, £70 stg. par année pour les quatre ans et demi qu'il a servi à Bath
et £20 sig. par année depuis le 1er juillet 1840, époque à laquelle lasociété lui
accorda £50 stg., et que, pour l'avenir, il soit placé sur le même pied que. ses
confrères qui ont servi dans le diocèse de Québec avant 1833.

Le comité, après un examen attentif du cas de M. Atkinson, est d'opinion
qu'il a pleinement droit d'être placé sur le même pied que MM. Cronyn, almer,
Blake et Denroche; il recommande donc qu'il soit placé sur la liste des ecclé-
siastiques de Péglise d'Angleterrequi reçoivent £170 sterling par année, et que
les arrérages de son salaire lui soient payés sur le même principe qui a été
appliqué à M. Denroche; et il recommande de plus que le montant des arrérages
:soit porté au fonds de surplus appartenant à Péglise d'Angleterre et qu'il en
soit déduit avant que ce surplus soit remis aux syndics de la " société pour la
propagation de l'évangile dans les pays étrangers."

-Certifié,

(Signé ) WM. H. LEE,
Ass. G. C.

A l'honorable secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

No. 15.
AFFAIRE DE M. DENROCHE.

Extrait d'un rapport d'un comité de Phonorable conseil exécutif, sur les affaires
d'état, daté du 25 avril 1851. Approuvé par son excellence le gouverneur
en conseil le même jour.
Sur le mémoire (daté du 24 avril courant) du révérend Edward Denroe,

nissionnaire à Brockville, se plaignant qu'il a été induit à venir d'Irlande en
cette province, sur la promesse de £200 stg. par année. Et qu'en conséquence
d'arrangements ultérieurs faits par la vénérable société pour la propagation de
Pévangile dans les pays étrangers, son salaire fut ensuite fixé à £100 par année
ce qui était le montant alloué aux révérends MM. Cronyn, Palmer et Blake»
qui avaient été nommés sous les mêmes circonstances que lemémorialiste
Denroche demande qu'il soit placé sur le même pied sous tous rapports que les
messieurs ci-dessus nommés, et il a donné des preuves qu'il avait ét' nomm
sous des circonstances semblables en tout à celles sous lesquelles ils on
nommés.

Le comité du conseil est respectueusement d'opinion, après un examen
soigneux des documents soumis par M. Denroche à l'appui de sa réclamatioh2
qu'il a souffert de grands torts, et qu'il a parfaitement droit d'être placé sur'l
même pied que MM. Cronyn, Palmer et Blake. Il recommande donc qui it
placé sur la liste des ecclésiastiques de l'église d'Angleterre qui reçoivet 0
st. par année, et que les arrérages de son salaire lui soient alloués sur le même

%principe qui a été appliqué au rév. D. E. Blake; et il recommande que les ar
rages soient portés au- compte du fonds de surplus appartenant à 'église
terre, et qu'ils en soient déduits avant que ce surplus soit remis aux syndie
société pour ta propagation de l'évangile dans les pays étrangers.

Certifié,'
(Signé,) J.JOSEPH,

A l'honorable secrétaire provincial
etc., etc., etc.

A.1857.
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S.; O., 20 Avril, 1851.
REV. MONsIEUR,-Je suis chargé par le gouverneur général de vOuS i nfor-

mer que son excellence a pris en considération, en conseil, votre mémoire du 24
courant, faisant valoii votre droit à une augmentation de votre salaire actuel
comme missionnaire à Brockville. Son excellence ayant fait faire un examen mi-
nutieux des circonstances de votre réclamation, est d'opinion qu'elle est semblable
en substance à celles de MM. Cronyn, Palmer et Blake, dont les réclamations
ont déjà été favorablement reçues, et son excellence a, en conséquence, bien
voulu ordonner que votre nom fut placé sur la liste des ecclésiastiques de l'église
d'Angleterre qui reçoivent £170 sig. par année, et de plus que les arrérages qui
vous sont dus, s'élevant à £1361 2s. 2d, courant, vous soient payés.

Le warrant vous sera remis, ou à votre agent, au bureau de Phon. receveur-
général.

J'ai, etc.
J. LESLIE.

P. S.-Je vous renvoie ci-inclus les documents qui accompagnaient votre
mémoire, conformément à votre demande.

Au rév. E. Denroche,
Brockville.

AFFAIRE DE M. BLAKE.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, sur les affaires
d'état, daté du 30 décembre 1850'; approuvé par son excellence le gouver-
neur-général en conseil le même jour.

Sur le mémoire du rév. D. E. Blake, de Thornhill, daté du 21 novembre
ult., demandant que certgins arrérages de salaire qui lui.sont dus lui soient
payés à même le fonds des réserves du clergé.

Le comité conseille respectueusement que les arrérages qui sont dus à ce
mémorialiste-lui soient payés, et. que le montant en soit porté au compte dufonds
de surplus appartenant ,à l'église d'Angleterre, et qu'il en soit déduit avant que
ce surplus soit remis aux syndics de la societé pour la propagation de l'évangile
dans les pays é1rangers.

Certifié.
(Signé,) J. JOSEPH,

G. C. E.
A l'hon. secrétaire provincial,

Etc., etc., etc.

S. O., 19 décembre 1850.
RÉv. moNsmiUr-Je suis chargé par le gouverneur-général de vous informer

que son excellence a pris en considération, en conseil, votre mémoire du 21 uit.,
renouvelant votre demande d'être payé de certains arrérages de salaire à même
cette partie du fonds des réserves du clergé applicable au clergé de l'église
d'Angleterre en cette province.
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Son excellence a bien voulu accéder à votre demande. Elle trouve, après
examen, que la somme à laquelle vous avez droit s'élève à £840 stg. ou
£933 6s Sd courant, au taux de £70 ;tg. par année, depuis le premier.janvier
1833 jusqu'au 31 décembre 1844.

Un warrant pour ce montant a donc été émis en votre faveur, et il vous sera
remis, ou à votre agent, au bureau de l'honorable receveur-général.

J'ai, etc.
J. LESLE.

Le rév. D. E. Blake,
Thornhill.

No. 17.

AFFAIRE DE M. PALMER.

HôTEL DU GOUVERNEME1VT
Toronto, 11 mars 1889.

MoxNU-R J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du du 2 cou-
rant, relativement aux arrérages de salaire, comme ministre de l'église d'Angle
terre, que le secrétaire d'état pour les colonies a bien voulu décider de voir vous
être payés depuis le premier octobre 1832, et de vous informer que, pour vous
permettre de le recevoir, il sera nécessaire que vous transmettiez à un agent ici
un pouvoir de eocureur pour recevoir le montant du receveur-général,' et ae
donner à cet officier les reçus voulus, en quittance du warrant de son excelléne
le lieutenant-gouverneur.

J'ai, etc.
L. W. MACAULAY.

No. 18.

4 ET 5 VIC., CH. 78.

ACTE pour pourvoir à la vente des réserves du clergé dans la rov ne du Canadia
et pour la distribution des produits d'icelle.

ATTENDU: qu'il est expédient de pourvoir à la disposition définitive eds
"terres appelées réserves -du clergé en Canada, et à, l'appropriation dm revenu

annuel provenant ou qui proviendra 'icelles, pourile maintien delreligion
"et Pavancement des connaissances chrétiennes dans la, dite province ?'. qu'il"
soit statué, par la très-excellente majesté de la reine, par et de laviè et consente-
ment des lords spirituels et temporels, et des. communes, en ce présent arleme
assemblés, et par leur autorité, qu'après la-passation de cet acte il sera loisible
au gouverneur della province du Canada, par et de lavis de son conseil exécuif
et suivant télsréglements qui pourront de tems, à autre être par lui établisien
conseil à ce sujet, et approuvés par la reine en' conseil,. de vendîé, toci re
aliéner et transporter'nen censive (fee simple) toutes ouaucune patieYdsditås
réserves' du 'clergé; pourvu, néanmoins;,gque la quantité,des-ditesrservcd
clergé àtre ainsi'vendues comme susdit dais" aucune année recèdera asn
tout: cent' mille acres, sans avoir 'd'aborda lapprobation par erit dexElas des pi$
cipaux secrétaires d'étatsdesaamajesté. ' ' ~ ,
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Et qu'il soit statué, que les produits de toutes les ventes passées de telles
réserves qui ont été ou qui se!ront affectés en vertu d'un acte passé dans la
huitième année du règne du roi George quatre, intitulé: " Acte pour autoriser la

vente d'une partie des réserves du clergé dans les provinces du Haut et du
"Bas-Canada," seront sujets à tels ordres que le gouverneur en conseil donnera
de placer, soit dans les fonds publics de la province du Canada, garantis sur
le fonds consolidé de la dite province, ou dans les fonds publics de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, le montant maintenant placé en Angleterre, ainsi que
les produits qui seront ci-après reçus des ventes de toutes ou d'aucune des dites
réserves, ou aucune partie d'iceux; pourvu toujours, que les dépenses néces-
saires de ces ventes seront portées et défrayées par les premiers deniers reçus
d'icelles.

Et qu'il soit statué, que l'intérêt et les dividendes provenant de tels place-
ments des produits de toutes de toutes les Réserves du clergé vendues ou à être
vendus, et aussi l'intérêt qui proviendra des ventes à crédit des réserves du clergé,
ettoutes les loyers des réserves du clergé qui ont été ou qui pourront être affer-
mées pour aucun terme d'années, seront payés au receveur général de la
province du Canada, ou à telle autre personne qui sera désignée pour recevoir
les revenus publics de la dite province, et formeront ensemble un fonds annuel
pour les fins ci-après mentionnées, et seront payés par lui de tems à autre en
liquidation de tout warrant ou warrants qui seront de temps à autre émis par le
gouverneur conformément aux dispositions de cet acte ; (c'est-à-dire,) en premier
lieu, pour satisfaire à tous tels salaires et allocations qui ont été jusqu'ici assignés
et donnés au clergé des églises d'Angleterre et d'Ecosse, ou à tout autre corps
religieux ou dénomiination de chrétiens en Canada, et envers lesquels la foi -de la
couronne est engagée, durant la vie naturelle ou la possession des bénéfices des
personnes qui les reçoivent maintenant; pourvu toujours, que jusqu'à ce que le
fonds annuel qui doit ainsi être créé et disposé entre les mains du receveur
général suffira pour faire face aux salaires et allocations ci-dèssus mentionnés,
ces salaires et allocations, ou telle partie d'iceux à laquelle le dit fonds ne pourra
pourvoir, seront défrayés à même le revenu casuel et territorial de la couronne
dans la province du Canada.

Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit fonds excédera le montant des
divers salaires et allocations susdits, et sujet toujours d'abord à la satisfaction et
au paiement d'iceux, le dit fonds annuel sera affecté comme suit; (c'est-à-dire,)
l'intérêt et les dividendes nets provenant des placements des produits de toutes
ventes de telles réserves vendues ou à être vendues en vertu de l'autorité de l'acte
précité de la huitième année du règne du roi George Quatre, seront divisés en
trois parts égales, dont deux seront affectées à l'église d'Angleterre et une à
l'église d'Ecosse en Canada; et l'intérêt et les dividendes nets provenant des
versements des produits de toutes ventes de telles réserves vendues en vertu de
Pautorit.é de cet acte seront divisés en six parts égales, dont:deux seront affectées
à l'église d'Angleterre, et une à l'église d'Ecosse en Canada; pourvu toujours,
que le compte des salaires et allocations ci-devant mentionnés qui seront payés à
et reçus par4tout ecclésiastique de l'une ou l'autre des dites églises d'Angleterre
ou d'Ecosse, sera pris, autant qu'il s'élèvera, comme Partie de la part revenant à
chaque église respectivement en vertu de cet acte; (c'est-à-dire,):les salaires et
allocation à tout ecclésiastique de l'église d'Angleterre comme partie de la part
revenant à l'église d'Angleterre, et les salaires et allocations à tout ecclésiastique de
l'église d'Ecosse comme partie de la part revenant à la dite église d'Ecosse, de
rnanière que 'ni l'une ni l'autre des dites églises ne recevra aucune nouvelle ou
autre somme en sus de tels salaires et allocations respectifs jusqu'à ce que la
proportion du dit fonds annuel à elles accordée respectivement de la manière
susdite excède le montant annuel de tels salaires et allocations.
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Et qu'il soit statué, que la part accordée et affectée à chacune des dites
églises sera dépensée pour le support et le maintien du culte public et la propa-
gation de- connaissances religieuses, la part de la dite églisse d'Angleterre était
ainsi dépensée sous l'autorité de la "société pour la propagation de l'évangile
dans les pays étrangers," et la part de la dite église d'Ecosse: sous Pau
torité d'un bureau de neuf commissaires qui devront être élus par le synode
ou les synodes de l'église presbytérienne du Canada, en connexion avec léglise
d'Ecosse, en vertu de tels réglements qui seront de temps à autre établis par le
gouverneur du Canada, avec l'avis de son coneil exécutif.

Et qu'il soit statué, que la part de chacune des dites églises sera payée par
le receveur-général ou autre pe-sonne nommée comme susdit, en liquidation de
tout warrant ou warrants qui seront de temps à autre émis par le gouverneur de
la dite province en faveur du trésorier ou d'un autre officier qui sera respectivé-
ment désigné pour le recevoir, par la dite société au nom de la dite église d'An
gleterre, et par les dits commissaires au nom de la dite église d'Ecosse.

Et qu'il soit statué, que sujets au dispositions précédentes, le résidu du dit
fonds annuel sera affecté par le gouvernèur du Canada, de lavis du conseil exé
cutif, au fins du culte public et de l'instruction religieuse en Canada.

Et qu'il soit staiué, que le receveur général ou une autre personne désignée
-comme susdit pour recevoirl'intérêt et les dividendes provenant du placement des
produits de toutes les réserves du clergé vendues ou à être v'endues, remettra au'
gouverneur, le ou avant le premier jour de janvier de chaque année, un certificat
par écrit sous sa signature du montant net qui dans cette année sera applicable
aux différentes églises d'Angleterre et d'Ecosse à même le dit fonds en vertu desi
dispositions de cet acte; et lorsque la somme mentionriée dans tout tel certificat
à être affecté à Péglise d'Angleterre dans le Haut Canada'sera moindre que septd
mille sept cent louis, ou que la somme mentionnée dans le certificat à être affecté
à léglise d'Ecosse dans le Haut-Canada sera moindre que mille cinq cent quatre
vingt louis, le déficit dans chaque cas sera comblé à même les fonds consolidés
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, r-t sera chargée à ce fondà
au prochain jour semestriel suivant la reception de tel certificat à la trésorerie,;
et le lord grand trésorier ou trois ou plus des commissaires de la trésoreie de sa
majesté du Royaume-Uni de la grande Bretagne et d'Irlande, seront autorisés
par leur-warrant à ordonner l'émission des sommes, nécessaires pour combler tel
déficit de la manière suivante (c'est-à-dire,) telle somme qui sera nécessairepour
combler le déficit de la dite somme de sept mille sept cents louis à telle personne
ou personnes qui seront désignées pour la recevoir par la société pour la propa
gation de l'évangile dans les pays étrangers, et telle somme qûi sera nécessaire
pour combler le déficit de la dite somme de mille cinq: cent qu'atre-vingt louis à
telle personne ou personnes qui seront désignées pour la recevoir par tout écrit
sous la signature de trois ou plus des commissaires sous l'autorité desquels la'
part de léglise d'Ecosse doit être dépensée comme susdit, et toutes sommes 1asi
payées à même le fonds consolidé seront séparement affectées, sou latõritéde
la dite société, et des commissaires en dernier lieu mentionnés, respectivemtent
au soutien et au maintien du culte publie et à la propagation des connaissances
religieuses dans chacune des dites églises en Canada.

Et qu'il soit statué, que les comptes de la dépense de toute somme de ejrs
à être ainsi reçus à rmême le dit fonds annuel, ou à même le fonds consolidé' d(û
Royaume-Uni de la Grandeý Bretagine et d'Irlande, par les-dites églises -d'-iix
gleterre et d'Ecosse, ou par tout autre corps religieux ou-dénominaio d
chrétiens respectivement, -en vertu de l'autorité de cette acte, seront le ouava
le vingtième jour de juillet de chaque année, rendus au gouverneurde ite
province en conseilet que, jusqùà, ce que ces comptes soient rend s dque la
dépense propre et convenable de la somme octroyée dorant toute Pannée pre edete'M
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soit établie à la satisfaction du gouverneur de la dite province en conseil, aucune
autre ou nouvelle somme ou proportion du dit fonds annuel ne sera payée ou
accordée ,à aucune des églises, corps religieux, ou dénominations de chrétiens
manquant, négligeant ou refusant de rendre tel compte, ou de le vérifier comme
susdit ; et que copies de tels comptes seront annuellement soumises à la législature
de la dite province.

Et qu'il soit statué, que lorsqu'il paraîtra au gouverneur de la dite province
en conseil qu'il y aura raison suffisante de soupçonner qu'il y a eu quelque
misappropriation ou non-appropriation de toute somme ou sommes de deniers
payées à aucune des dites églises, corps religieux, ou dénominations de chré-
tiens, à même le dit fonds annuel, ou quelque négligence on abus dans la
dépense ou l'adninistration de toute telle somme ou sommes, sur ordre à cette
fin donné par le gouverneur, il sera loisible au procureur-général de s'adresser
sommairement, soit par pétition ou information, à ou dans les cours de chancel-
lerie dans le Haut-Canada, ou à aucune cour supérieure dans le Bas-Canada,
exposant la nature de l'abus soupçonné, et demandant instruction et remède
dans l'affaire, suivant que la nature du cas l'exigera.

Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation de cet acte, cette partie
d'un acte passé dans la trente-et-unième année du règne du roi George trois,
intitule, " Acte pour abroger certaines parties d'un acte passé dans laquatorzième
" année du règne de sa majesté, intitulé: 'Acte, pour faire des dispositions plus
"'efficaces pour le gouvernement de la province de Québec, dans l'Amérique
" ' du Nord, et pour faire de nouvelles dispositions pour le gouvernement de la
"' dite province,'"I qui se rapporte à toute réserve de terre à être dorénavant faite
dans le Haut-Canada ou le Bas-Canada pour le support et le maintien.d'un
clergé protestant, sera -abrogée.

Et qu'il soit statué, que dans cet acte les mots " province -,du Canada"
seront censés désigner la province du Canada telle que constituée en vertu d'un
acte passé dans cette session du parlement, intitulé: " Acte pour réunir les
b' provinces du Haut et du Bas-Canada, et,pour le gouvernement du Canada,"
et le mot " ouverneur" sera censé comprendre et désigner le gouverneur, le
lieutenant-gouverneur, ou la personne administrant le province du Canada.

Et qu'il soit statué, que cet acte pourra être amendé ou abrogé par tout
acte qui sera passé dans cette session du parlement.

Anno decimo sexto Victoria Regin.
CAP. XXI.

ACTE pour autoriser la législature de la province du Canada à faire des dispo-
sitions concernant les réserves du clergé en cette province, et les produits
'd'icelles.

(9 mai 1853.)
ATTENDU que l'acte de la session du parlement tenue dans les troisième

et quatrième années du règne de sa majesté, chapitre soixante-huit, pourvoit à 1a
vente des terres appelées réserves du clergé dans la province du :Canada, et pour-
la distribution des produits d'icelles ; et il est expédient que la législature de la
dite province soit autorisée à faire de nouvelles dispositions à propos de telles
réserves et tels produits; qu'il soit statué par la très-excellente- majesté de la
reine, par et de l'avis et consentement des lords spirituels et temporels, et des
communes, en ce présent parlement assemblés, et par l'autorité d'iceux, comme
suit:

I. Il sera loisible à la législature du Canada, de tems à autre, par quelque
acte ou actes à cette fin faits et décrétés de la manière et sujet. aux conditions
requises par l'acte de la dite session du parlement tenue dans les troisième et
quatrième années du règne de sa majesté, chapitre trente-cinq, sections trente-
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sept, trente-hait, et trente-neuf, par rapport aux actes faits et décrétés par telle
législature, de changer ou abroger toutes ou aucunes dispositions du dit aete du.
parlement en premier lieu mentionné, pour ou concernant la vente, Paliénation'
et la disposition des dites réserves du clergé, et pour et concernant le placemen
des produits de toutes ventes alors faites ou à être ci-après faites de telles
réserves, et pour ou concernant l'appropriation et Papplication dé tels produits- et
placements, l'intérêt et les dividendes d'iceux, Pintérêt provenant des ventes à
crédit de telles réserves, le loyer de telles réserves alors non-vendues, et tous
autres profits ou produits de telles réserves, et (nonobstant le dit acie du pärle-
ment en premier lieu mentionné) de faire' telles autres dispositions pour ou'
concernant la vente, l'aliénation ou la disposition des dites réserves du 'clergé et.
tel placement comme susdit, et pour ou concernant l'appropriation et l'appli-
cation des produits, placements intérêts, dividendes, loyers et profits deételles
réserves du clergé, que la dite législature jugera convenable.

IL. Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite législature, par aucun
acte ou actes d'icelle comme susdit, d'annuler, suspendre, ou réduire aucun des
salaires ou allocations annuels, qui ont été accordés et donnés an clergé s
églises d'Angleterre et d'Ecosse, ou à aucun autre corps religieux ou dénorina-
tion de chrétiens en Canada (et envers lesquels la foi de la couronne est engagé
durant la vie naturelle ou la jouissance des bénéfices des personnes 'qui reçoivent'
maintenant ces salaires ou allocations, ou.d'approprier ou affecter à aucune autre.
fin telle partie des dits produits, placements, .intérêt, dividendes, loyers et profit,
qui pourra être nécessaire pour pourvoir au paiement de tels salaires ou alloca- I
tions durant telles vies et jouissances de bénéfices.

D

A. 1'85

e
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SECOND RAPPORT.
Le comité spécial auquel ont été renvoyées les pétitions du révérend

Francis Evans et autres, a l'honneur de présenter son SECOND
RA.PPORT

Le Rev. D. E. Blake, Il a examiné les cas des différents ecclésiastiques dont les
.s. ro g, noms sont mentionnés en marge, et il soumet Pexposé desFlod, leps

Brough, faits suivant tel que fait devant lui par les diverses parties.
Le rév. M. Blake prouve qu'il est venu en Canada sur l'en-

"Dr. O'Meara,
Muloch, gagement précis qu'il recevrait la somme de £200 par année,
Lawder, et qu'une maison serait construite pour lui dans la mission où il

devait être stationné, et que 40 ou 50 acres de propriété curiale lui seraient
accordés et défrichés. Qu'il n'a reçu que £100 par année pendant quelque
tems; qu'ensuite son salaire fut porté à £170, et que les arrérages jusqu'à la
date de l'augmentation lui furent accordés; qu'il reçut environ £70 du gouver-
nement pour la construction de la maison, et que le reste des engagements pris
envers lui ne fut pas rempli, et qu'il a souffert une perte pécuniaire très grave, et
eût à faire de forts déboursés en conséquence. Les copies des divers documents
sur lesquels est basée sa réclamation, sont soumis ci-jointes.

Le rév. Dr. Strong prouve qu'il est venu en Canada sur la promesse, ainsi
qu'il le comprit, faite par sir John Colborne, alors lieutenant-gouverneur du
Haut-Canada, de £100 stg. par année, une maison, et 40 ou 50 acres de terre
défrichée; qu'aucune communication ne lui fut faite directement par le gouverne-
ment, mais il fut informé de lallocation qu'il recevrait par une lettre du rév.
Mark Willoughby. Qu'il vint en Canada dans l'espoir qu'on lui avait donné;
qu'il fut stationné à Bytown avec un salaire de £100 par année, et des terres au
montant de 400 acres furent assignées à sa mission ; que ces terres furent remises
à la chambre d'assemblée en 1837, dans la liste des terres mises à part pour les
propriétés curiales, mais qu'il n'en reçut jamais de patente, et qu'il n'en tira
jamais aucun bénéfice. Que subséquemment, sous l'administration de l'hon M.
Baldwin, il obtint un ordre en conseil pour dix acres de terre dans Bytown;
qu'il n'a jamais pu recevoir la patente, et qu'en conséquence il a subi de graves
pertes pécuniaires.

Le rév. M. Flood prouve qu'il est venu en Canada sur la promesse distincte
de £200 stg. par année, en même tems et sous les mêmes circonstances que les
révérends MM. G. Blake, Cronyn et Palmer; qu'au lieu de recevoir £200 par
année, il n'a reçu que £100; que subséquemment le salaire des autres ecclésias-
tiques nommés fut porté à £170 par année, ce qui était la somme maxima alors
payée à aucun ecclésiastique, avec les arrérages pour faire £170 durant toute la
période pendant laquelle ils n'avaient reçu que £100, et il prétend qu'il a droit
à être placé dans la même position.

Le rév. M. Brough prouve qu'il est venu en Canada sur la promesse d'un
salaire de £200 sig. par année; que peu de tems après son arrivée on lui offrit
la mission de Sherbrooke avec ce salaire, mais cette offre ne fut pas mise à exécu-

A. 1857.
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tion; qu'il se rendit ensuite dans les îles Manitoulin, où il remplit ses devoirs
pendant trois ans, avec un salaire du gouvernement d'un pareil montant; qu'il
fut ensuite placé sur la liste de ceux qui étaient payés à même le revenu à £100
par année, et que comme il est venu en Canada sous les mêmes engagements et
circonstances que MM. Palmer, Blake et Cronyn, qu'il a un droit égal au leur à
recevoir le même salaire qu'ils ont reçu.

Le rév. H. Mulkins prouve qu'il a été stationné à Packenham pendant ineuf
ans, à un salaire de £100 par année, payé par le receveur-général. Que dans le
mois d'octobre 1850, il fut nommé chapelain du pénitentier provincial, avec un 
salaire payé à même les fonds de la province, et qu'il l'est encore. Que lors de
la nomination à cette charge, son salaire pris des réserves fut retiré, quoigue son
prédécesseur eût reçu ce salaire sans diminution, et il réclame les arrérages
depuis sa nomination et le droit de commuer pour £100 par année assurés sur-les
réserves.

Le rév. M. Muloch prouve qu'il recevait £100 stg. par année sur le fond
des réserves, mais qu'avant l'année 1853 son salaire a été réduit à £100 courant;
qu'il ne lui a-été-permis de commuer -que -pour cette somme, 'et il réclameJe
droit de. commuer pour le montant sterling et d'être payé des arrérages.

Le rév. Dr. O'Meara prouve qu'il a été, en 1837, envoyé en Canada par a
société de propagation, et que pendant plusieurs ann'ées il tira son salaire des
réserves du clergé, qu'il fut ensuite envoyé à la mission des sauvages sur le lac'
Huron, et son salaire à mnême les réserves cessa, mais il reçut £200 sterlingur
le fonds des sauvages, que lorsqu'il,se.chargea de la mission des sauvages, or ui
promit de lui rendre sa position comme rnissidnnaire, avec un salairepayable à
même le fonds des réserves lorsqu'il désirerait se retirer de la mission de
sauvages; qu'il est forcé de se retirer de ce service à cause de l'état de santé de
sa famille, et qu'il a demandé de commuer pour le salaire maximum de £170
par année, auquel il croit en justice avoir droit sur le fonds des réserves.

Le rév. W. B. Lawder prouve qu'il est venu en Canada par autorité de a
société de propagation, avec lengagement qu'il recevrait de £50 à £150 ar
année ; que son salaire devait être augmenté louis pour louis avec le montan
prélevé par sa congrégation; qu'il reçut £150 par année, et sa congrégation
aurait prélevé £150 si son nom eût été placé sur la liste des réserves pour l
même somme, mais cela ne fut fait qu'en janvier 1853, et il réclame les arrérages
de trois ans et demi au taux de £50 par année.

Le comité soumet les exposés de faits ci-dessus de chaque cas à la conside
ratien de votre honorable chambre.

J. HILLYARD CAMERON,
Préside

Chambre de comité, 3 juin 1857.
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RAPPORT ANNUEL
DU

MINISTRE IDE L'AGRICULTURE,
POUR 1856.

BUREAU DE L'AGRICULTURE ET DES STATISTIQUES,
5 mai 1857.

Monsieur,-Le ministre de l'agriculture a l'honneur de vous transmettre ci-
inclus, pour l'information de Son Excellence le gouverneur général et des
chambres de la législature, son rapport annuel, conformément à la 6e clause de
la 16e Vie. chap. 11.

DIFFICULTE D OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS CORRECTS SUR L AGRICULTURE EN
CANADA.

On s'apperçoit et on se plaint depuis longtemps de la difficulté qu'il y a en
l'absence 'un recensement régulier, d'obtenir d'une manière directe, d'un
peuple agricole, les statistiques nécessaires sur l'état et les produits de son agri-
culture. C'est ce qui se fait sentir non seulement ici, mais même en Angleterre
et en Ecosse. Dans ce dernier pays, on vient de prendre des mesures pour
remédier au mal; et en Irlande il se fait annuellement par la connétablieûm
recensement agricole, et c'est elle qui est chargée de recueillir des personnes
mêmes les renseignements voulus.

En Canada, il n'existe point de loi pour établir aucun système de ce genre,
et c'est en vain et sans effet qu'on a jusqu'ici essayé à plusieurs reprisés d'ob-
tenir des différentes municipalités les renseignements nécessaires.

Sous ces circonstances, et tant que la législature n'aura pas décrété quelque
système pour recueillir des statistiques agricoles sur lesquelles on puisse comp-
ter, ce bureau devra se guider sur les meilleurs rapports qu'il lui est possible
se procurer. Quant à l'exportation, par exemple, des grains, des animaux, etc.
et à la consommation des produits de différentes sortes dans le pays, on peut,
chaque année qu'il n'y a pas en de recensement régulier de fait, arrver, au.
moyen d'autres sources qu'on peut avoir à sa disposition, à -une connaissance
approximative des produits de la colonie. C'estuainsi què ce bureau, ayant eu
pardevers lui le recensement de 1852 et ceux des années précédentes pourle
guider dans ses calculs, croit que les estimations qui suivent des produits la
province doivent être considérées à-peu-près correctes.

AUGMENTATION DANS L EXPORTATION DES BLÉS.

En fait de blés et de farines-l'exportation de 1856 a de beaucoup dépassé
celle des années précédentes,. savoir :-calculant la flerà cinq boisseau a
baril, on a 9,391,531 barils, contre 6,413,428 en 1855: augmenation2980
ce qui fait en une année une augmentation de tout près de 46: pourcerit surle
nombre de boisseaux.
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ESTIMATION DE LA PRODUCTION D BLE EN 1856; AUGMENTATION EN CrNQ ANS.

Asumant à 5ý boisseaux la consommation de. chaque individu en Canada
(savoir : 2,500,000 âmes), la consommation intérieure sera de 14,750,000,.la-
quelle ajoutée à l'exportation de 9,391,531, donne 24,141,531, et en ajoutant la
semence ýun boisseau par dix) la production totale du blé en 1856 s'élève à
26,555,684 boisseaux, de 60 lbs. au boisseau, donnant 10N boisseaux pour cha-
que individu de la province. D'après le recensement de 1851-2, la prcdaction
pour ebnque individu était de 8å boisseaux. Le rendement de 1851 était de
16,155,956, ce qui indique une augmentation en 5 ans de 10,399,738 boisseaux,
faisant plus que 641 pour cent dans cette période.

AUGMENTATION DANS LIORGE ET LE SEIGLE EN UN AN.

Dans l'exportation de l'orge et. du seigle il y a encore une pius grande aug-
mentation, savoir: de 566,534 boisseaux en 1855, à 989,447 en 1856, étant plus
que 741 pour cent en une année.

AUGMENTATION DANS LE BLE-D INDE.

L'augmentation dans l'exportation lu blé-d'Inde excède celle du blé ou de
P'orge, savoir: de 73.066 boisseaux en 1855, à 164,495 en 1856, faisant 125 pour
cent. L'exportation du blé-d'Indo paraît augmener dans une proportion bien
rapide; en 1853 elle n'était que de 831 boisseaux ; en 1854 elle a été de 57,636;
en 1855, 73,066 ; et en 1856, 164,495.

AUGMENTATION DANS L AVOINE.

Dans l'avoine, l'angmentation de l'exportation a surpassé celle de tous les
autres grains. En 1855, il y en eut 370,275 boisseaux d'exportés; en 1856,
1,296,677,-faisant une augmentation de 250 pour cent en un an. Dans l'article
du houblon, pareillement, il y a eu une très grande augmentation, savoir: de
43,275 lbs. à 177,260 lbs. Dans la graine de lin, de 6,072 boisseaux à 11,879
boisseaux ; et dans le tabac une augmentation irès considérable, de 13,730 ibs.
à 17,435 lbs.

Tels sont les principaux articles qui entrent dans la catégorie des produits
agricoles. Leur grande augmentation annuelle atteste la rapidité des progrès
que fait le pays. La valeur en argent (les exportations agricoles de 1856 excède
celle de 1855 de £485,469, nonobstant la grande réduction dans les prix qui, en
1856, ont été bien plus bas qu'en 1855. Par exemple, en 1856 le prix moyen
du blé à été de 6s. 11¾d., tandis qu'en 1855, il était de 9s. 3d. par boisseau de
60 lbs. ; on-rencontre pareillement pour les autres grains la même diférence de
prix en faveur de 1855.

CE PROGRÈS EN PARTIE ATTRIBUABLE AUX SOCIÉTÉS D'AGRICULTURE.

Cette grande amélioration doit être, jusqu'à un certain point, attribuée à l'en-
couragemnent si libéral accordé par la législature aux sociétés d'agriculture et
l'indice le plus sensible des progrès qu'a fait le pays, c'est que la moyenne du
produit de chaque acre de terre a augmenté dans la même proportion que celle
des individus, savoir: 17 pour cent depuis la récolte de 1851 à celle de 1856-
circonstance qui parle hautement en faveur de l'avancement du fermier canadien
dans la science agricole.

CIRCULATION DES <'TRANSACTIONS DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE.

Pour promouvoir et encourager la science, le ministre a cru devoir donner une

grande circulation aux "Transactions de la Chambre d'Agriculture," voluùme qui
contientbeaucoup dle matière intéressante et d'un excellent choix, et la distri-
bution en a été d'un bien grand avantage pour la classe' des cultivateurs 0lrt
un très grand nombre ont exprimé leur plus haute approbatioidé ses méritë.
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SUGGESTIONS POUR ENCOURAGER LE GOUT DES OCCUPATIONS AGRICOLES, PAR
LECTURES OU AUTREMENT.

On a suggé-é que ce serait tendre grandement à encourager le goût des occu-
pations agricoles, si l'on introduisait dans nos écoles communes l'agriculture,
comme science, en en faisant ,undes principaux sujets de Penseignement. et si
durant les hivers, des personnes capables étaient induites à en traiter publique-
ment à des époques données et à des endroits fixes. La jeunesse est trop. portée
à ne regarder la culture des champs que comme un esclavage ; tout ce qui ten-
drait donc à la lui faire aimer serait nécessairement d'un grand avantagé pour la
société.

RAVAGES DE LA MOUCHE A BLÉ, MOUCHE HESSOISE, ETC.

La population entière et de toute classe du Canada ayant eu à souffrir:consi-
dérablement et sérieusement des ravages de-la mouche à blé et autres insectes
dans la récolte dont. le produit constitue sa plus grande riches-e vi ministre de
lagriculture a cru devoir réveiller Plattention des culiivat:nrs mêunæ-s sur un
fléau aussi répandu, et chercher en autant qu'il <'n avait le loi.-ir et qu'il (tait
'possible, les moyens d'y renídier. C'tsî pour cela qu'il a offert irois prix de
concours pour les trois meilleurs essais sur les rroyens <le prévenir et d'arrêter
les progrès et les ravages de tous ces insectes qui ont causé tant de desarires
dans les récoltes du blé en Canada.

Bien qu'il y ait, peut-être plus de 17 ans que ces insectes aient fait leur appa-
rition en Canada, ce ne fut qu'après la récolte de 1851 qu'on put cunstater avec
certaine exactitude la perte réelle que le pays en avait ressentie ; le recensement
de cette année-là indiquait dans Frontenac, Lennox et Aidingtion, Hastings, et
Prince Edward, les' cinq, corntés du Haut-Canada qui on eu le plus'à soufrir
des ravages de la mouche à blé et le la rmouche hessoise, (n déficit d a la
récolte du blé seul d'environ 400,000 boisseaux. On a aussi constaté, l'nnée
dernière, dans l'état de New-York seul, un pareil déficit, qu'oc altribue à la
même, cause, et qni s'est élevé à 3,000,000 de boisseaux. La même année,
dans Lincoln, Welland et Haldimand, on croit que la perte a été aussi très cou-
sidérable, aussi grande que lors de la récolte de 1851.

ESSAIS SUR LES 'MOYENS. D ARRETER LE FLÉAU..

Les prix pour les trois meilleurs essai sur le sujet étaient, de £40,--25 et
£15. ,Il a été regu vingt-de essais. On espère par ce moyen obtenir dé pré-
cieux renseignements et beaucup de suggestions uiles, etée ne peut êire qu'à
Pavantage de tout le mond'e qu'on ait ainsi 'attire, d'une manière spéciai, 'lat -t
tention du public sur le sujet. Les essais couronnés, aussit'que cioi n
aura été fait, seront livrés à'la publicité.

IMPORTATION DE GRAINS DE SEMENCE DES PAYS ETRANGERS.

Dans le cours de l'automne dernier, le ministre a proposé, aux chambres d'a-
gricultures d'importer des pays étrangers, par l'influence lu secrétaire des colo-
nies et à l'aide des consuls anglais à Pl'étranger, toutes espèces de grains dé se-
mence dont elles auraient besoin, et il espkre qu'après la prochaine récolté les
chambres se prévaudront des.facilités qui leur sont offertes, dans le but d'n-
troduire dans le pays des grains nouveaux et d'espèces améliorées. L'.impor-
tance d'une pareille démarche se fait sentir d'elle-même.

COLONISATION DES <'OCTROIS GRATUI'TS"' SUR LES ROuTES DE COLONIS'ATION.

Dans Pespoir d voir un grand riombre de nos jeunes gene du p eii - x
de la classe des journaliers, déjà.faits à notre climat et à nos'habitudes& pré-
valoir des " octrois gratuits "qu'o offre àla colonisation e Éc faire espion-
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niers d'établissements plus considérables, le ministre de 'agriculturé a, dans le
cours de l'année dernière, publié et fait circuler au loin un long avis, indi-
quant les conditions des concessions des 1erres,-lenr localitét,-lesrotes à
suivre pour arriver aux trois grands chemins qui y conduisent, et l'avenir
réservé aux colons industrieux qui iront s'y établir. Cet avis, dont copie, esti-
annexée, a été inséré dans un grand nombre de papiers publiés dansla province,
dans les langues anglaise, française et allemande.

PUBLICATION DU.PAMPHLET SUR LE CANADA SOUS L AUTORITE DU BUREAU.

Dans le but de faire mieux connaître en Europe le Canada, commeý partie
distincte et importante de l'Amérique du Nord, on a fait compiler et publier,
sous l'autorité de ce département, un pamphlet de 24 pages, très circonstancié
et propre à fournir à toutes les classes de la société d'amples et' fdèle& rensei-
gnements sur le Canada. Ce pamphlet donne un aperçu de presquièïuïsTeLs
sujets les plus importants ayant rapport à l'état, la position géographique; re
climat, le sol, les produits, lés ressources, les institutions d'éducation et les sys-
tèmes municipaux du pays, ainsi qu'aux gages des 'ouvriers de ioules "classes
etc., etc. On en a imprimé en anglais 12,000 exemplaires qu'an a fàit distri-
buer dans le Royaume-Uni. On l'a de plus traduit en allemand, en norvéien
et en français, et on en a tiré de l'allemand, 6,000 copies, du norvégien, 5,000,
du français, 4,000 ;-presque le tout a été envoyé en Europe pour la circulatioI.
Pour la distribution, le bureau s'est adressé à sir Cusack Roney, 'secrétaire à
Londres de la compagnie. du chemin de fer Grand Tronc, ainsi qu'à-divéis
commissaires d'émigration, aux consuls à l'étranger, et à un grand nombre de
propriétaires de vaisseaux, de journaux, etc., qui tous ont généreusement prêté
la main au Bureau. L'objet et l'effort du département a été de donner«la plus-
grande publicité possible aux meilleurs et aux plus corrects renseignements
sur la colonie.

PAMPHLET DE M. FRENCH.

En sus du pamphlet ci-dessus, qui est propre à donner à toutes les classes des
renseignements généraux et à attirer l'attention sur la colonie en génér le
bureau a fait circuler un très-bon petit ouvrage de la plume de M. T. P. French,
Pagent résidant du chemin d'Ottawa et'd'Opéongo, publié avec -'approbation
du ministre de lagriculture et du commissaire en chef des terres de la couronne,
lequel fournit des renseignements particuliers sur ce dont les colons des "octrois
gratuits "de ce district,-ou plutôt de toutes les terres incultes du Canada,-ont à
se pourvoir pour commencer leurs établissements.

Ces deux pamphlets et un petit ouvrage bien connu de Mde. TrailI, que le
Bureau a aussi fait circuler au loin, donneront, il est à espérer, aux émigrants et
aux colons qui veulent s'établir en Canada, tous les renseignements particuliers
et généraux dont ils ont besoin.

PROGRÈS DES ÉTABLISSEMENTS SUR LES " OOTROIS GRATUITS."

Si l'on considère que les chemins qu'on ne fait 'que d'ouvrir ont été jusqu'ici
loin d'être en bon état ni bien attrayants pour les colons,' on concevra que la
colonisation s'est faiterapidement sur les" octrois gratuits." Sur le chemin d'Ot-
tawa et d'Opéongo, il y a déjà 132 familles, composées' de 515 individus. Sur
celui d'Hastings, il y a 156 établissements, avec 529 individus, et sur le chemin
d'Addington, 44, avec 170 individus-faisant en tout 332 colons ayant droit à
leurs billets de location, et 1,218 individus. Ce sont, pour la-plus grande pàrtie
des descendants d'anciens colons, ou des personnes qui résident depuis plusieurs
années dans la province. ' '4
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NOMBRE-DE MILLEs OUVERTS, SURLES ROUTES DE COLONiSAT1ON.

Le nombre de milles ouverts aux frais duvfonds de colorisaïion voté par le
parlementIest:-sur le chemin d'Ottawa-et d'Opéongo, 52 millés ;-sur lekche-
min d'Hàstinrgs, 45 milles de bon chemin d?été et 30 de chemin d'hiver;-surle
chemin d'Addington, 17 milles de chémin d'é:té et 39 de chemin d'hiver.-Il ya
eu aussi de:fait, en1856: sur le chemin Bobcaygean:,5 milles -urceluilde
Fronienac et de Madawaska, 18r milles, et, sur celui dElzevir etde Kaadar 14
milles, de bon chemin d'hiver, avec ponts solidement consiruits sur tous les cours
d'eaù, faisant en tout 137 inhlles cie bon cherrin d'étéét8 millel deIn che-
-min d'hiver. - a.-

DEPENS

Les comptes -et pièces justiicatives des depenses aites sur ces chemins ont
été dûment examinés et approuvés, et avec la balance en main et q
législature pourra voter pour 'année courante; on pourra continu les- hemius
déjà ouverts et en ouvrir de nouveaux pendant la saison, de man-ière a ineiterun
plus grand nombre de colons à venir s'établir lant sur les " octroisgratuis " que
sur les-terres nouvellement arpentees-dans Jèur voisinage.

lesagens des hemins des "octroisgra 1uts" -apporient queles ,CoJ9n Sy
prospèrent et paraissent satisfails de leursconcessons; et le succes don e .ss-
tème aété couronné jusqun'ici estle meilleur -encouragement qu'on pissavoir
pour ouvrir, au, moyen de chemins de même na de nouvelles réonsà la
colonisation, tant e.n Haut qu'en-Bas-Canada.

dCIRCUL AIRE AUX MAIRES DES 1NUNICIPAI T -ET I EURS REPOi s >Š.

e iinistre dePagriculture a de plus pourv au surcroWît d mmigration atrqul
on s attend, en, faisant adresser aux reeves et aux maires des mun ialltesja
circlaire dont copie est ci-anexée. nu-dela .e 160 maires ont repon u a èeï
circulaire, et sur 100 cas 90 ont exprimé leur grand désir d'être þourv us
grants en nombre plus ou inóins gi-afd, Yé1&4'oñvriers agricoles et artisanS,
garçons et filles.

On a sown1eusement compilé.les demandes des maires, en donnantle no
résidence de chacun et le nombre et la q a e chaque emigrantdont on avait
besoin, et onen. a envoye des copies a us les, agents démigraion' qa
innbonnombre4 e proprietaires de vaisseaux et autres, dans la-mere-patrie' tsel
que, commissair se.$,d rgration, pres1cjents,'es, u nionsspsi a'i o" l1des pai r
etc. pour gider dans leurs envois ;et decette manière il est .a espeer
qu'on va bientôt commencer a vor une án à a grande rarete de Iaimad' œ-
vre dans le pays. Les chiffres qui suiivent indiqient e nombre d' emgrants que
les arsont dernandés usqu'ici pour 1ënre dive es& loc-itês avoir

'air tt2dL

vriers -agricoles:etjournaliers (bommes)a.....-...... .

Servantes ..............................- .

Garçons et filles...............................5765
Charpentiers, menuisiers me iéubrs. 307
-Maçons, briqueteurs et-plâtriers.. . ... . ..

Forgerons, cordonniers et tailleurs, etc.; ejc...............

-Total demandé, classes.e ees..................
Do do, don i dont un-grand nombreartisans ý4516

Total demandé à venir au-5 mai 1857............. 2

En supposant que sur ce nombre 8 000 soient des hommesýmar ,suyani cha
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cun leur fcmme et 2 enfants, le nombre de personnes introduites à la requisition
des maires serait de 48,112, ioules de la classe ouvrière.

Il y a tout lieu de croire qu'il va nous arriver dans le cours de la saison pro-
chaine une grande quantité de journaliers, d'artisans, etc., et un bon nombre de
petits capitalistes. Il est probable qu'ou pourra cet été placer, ou pourvoir
comme colons stables, 60,000 personnes, au grand avantage de la colonie. On
aura peut-être à se plaindre de la cherté de la vie s'il nous en arrive un trop
grand nombre, màis du moment qu'une autre récolte aura été faite, les provi-
sions de l'espèce la moins coûteuse, lesquelles n'auront pas été exportées, se
trouveront sans doute plus en abondance.

Le nombre total d'émigrants qui nous est arrivé en 1856 est de 20,424, dont
15,071 adultes, et 5,353 enfants au-dessous de 12 ans. Le droit imposé aux
propriétaires de vaisseaux a été de 5s. pour chaque adulte, et 3s. 9d. pour cha-
que enfant au-dessous de 12 ans,:-le tout se montant à £4,771 8s. 9d.,-faisant
une moyenne de 4s. 8d. par téte. , A Boston le taux est de $2 par tête, sans
égard à P'ge, et à New-York, $2,50.

Le rapport de 'agent de l'émigration à Québec indique une augmentation
(comparée avec 1856) jusqu'à ce jour, de 862, savoir : 92 passager. de chambre
et 770 d'entre-pont, et M. Buchanan a eu avis de 30 vaisseaux parlant desports
norvégiens avec entre 6 et 7,000 émigrants, et de tous pays, jusqu'à ce jour, il y
en a en route 14,634, savoir

Du royaume-uni ......................... 4193
D'Allemagne ............................................. 3941
De Norvège ............................................. 6500

Total ..................................... 14634

EMPLOI DU FONDS PROvENANT DE LA VENTE DES TERRES DE, LA COURONNE, DES
ECOLES COMMUNES ET DES ECOLES DE GRAMMAIRE.

Le ministre est de plus en état de faire rapport que la poportion du produit de la
vente des terres de la couronne, des écoles communes et des écoles de gram-
maire, disponible en vertu de la 14me clause de' la 16me Vict.,I chap. 159,
savoir: le cinquième des terres de la couronne et le quart des terres des écoles,
a été en grande partie affectée aux fins de la colonisation dans les comtés
d'Huron, Bruce, Wellington et Grey, où il a été ouvert 137 milles de chemin ;
47 milles pour chemins d'hiver; 39¼ milles en routes ; 45- milles fossovés;
31,773 verges cubes de'déblai et de remblai faits; 22 ponts érigés et 4 autres en
cours d'érection. - On a aussi fait de petites dépenses à même ce fonds dans les
comtés die Wellington et Perth, et ordre a été donné d'en remettre la partie qui
appartient à tous les autres comtés da Haut-Canada aux différentes rnunicipalités,
qui sont autorisées à l'employer sur leurs chemins et ponts aux endroits qu'elles
jugeront à propos, mais à condition qu'elles fournissent à ce département un
état de Pemploi qu'elles en feront.

Ci-suit le montant de ce fonds, depuis la passation de l'acte, en juin 1853, à
venir au 31 décembre 1855

Un cinquième de la vente des terres de la couronne.......£22369 12 7
Un quart do do do des écoles communes.. 20153 15 2

Do do do do do de grammaire. F2095 9 7

Produit totaljusqu'au jour ci-dessus...... £44618 17 4
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Do, do pour l'année finissant le 31 décembre 1856:-
Terres de la couronne...................£7763 2 10

Do 'des écoles communes.... ........... 5883 A1 5
Do do de grammaire ............. .766 14 9

14413 9 O

RAPPORTS DE M. GIBSON ET DE . RUSSELL SUR LES DÉPENSES FAITES POUR LES
DITS CHEMINS.

Sont soumis avec le présent: un rapport de M. Gibson, le surintendant en
chef, sur 'état de ces divers chemins, avec ses comptes qui ont été dûInent exa-
minés, ainsi que ceux.de M. Russell, qui comprennent un aperçu de la dépense
faite sur le "chermin d'Ottawa et d'Opéongo.

NOMBRE DE BREVETS D'INVENTION ACCORDES PAR LE BUREAU.

Dans le cours de l'année dernière, le Bureau a émis 106 brevêts d invention,
et pour ces brevêts, et les transports de brevêts, il a reçu des honoraires aur mon-
tant de £592 5s. 6d. ; le nombre deš émissions de brevêts continue à augtmenter.
Les demand:'s en autorisation de; tenir des foires périodiques deviennent aussi
plus nombreuses, et il en a été autorisé plusieurs dans le cours de l'année
dernière.

DON DE LIVRES DES COMMIssAIRES ROYAUX' DES PATENTES.D ANGLETERRE.
Le commissaire a beaucoup de plaisir à accuser réception d'une très riche

collection de' livres que 'les' commissaires royaux des patentes-de Londres ont
présentée à son département. Cette collection consiste ei 84'volumes,;dontt48
infJolîo, contenant des'gravures de toutes espèces de dessins d'nventions utiles
pour lesquelles des brevêts ont été accordés dans le Royaume-Uni depuis lan-
née 1666;el 36 in-quarto, contenant les devis et la description de ces inventions;
et ce n'etu là que le commencement, puisque les commissaires royaux ontPiï-
tent ion: de'nous expédier, d'année' en' année, 1esývolumes nécessaires pour com-
pléter la série. ' Le' relieur, à Londres, en a déjà en mains ,un supplémeut con-
sidérable. La réception de cette bibliothèque de patentes,-dont la valeurine
saurait être trop -appréciée,-~a. sggéré au ministre l'idée de fairepublierles
devis de toutes les patentes émises par ce bureau depuis son établi ssment,'ac:
comupagnés, s'il esr possible, de dessins lithographiés des inventions; et I
croit que lès frais en seraient amplement compensés par la diffusion d rensei
gnemetnts précieux qui feraient sentir davantage l'utilité du département,,etce
d'autant plus qu'un grand nombre de nos inventions canadiennes font beaucou
d'honneur a.u pays.

MAN QUE DE 'LOGEMíENT DANS LE DÉPARTEMENT
'Leriinißre'dSWii·t - oevöir, aussitôl que posible remplir Pobjet q'onteu

cri vne le.s commiúrn aies royaux en faisant ce don, et'donnfer au public Pavantage
d pon voir venir examiner la bibliothèque; mais potr cela il faudrait unlpus
grandlôea'pur le léjtayrtement, car s'il est même déjàimpossible, faiede
place, de disposer et de classer les nombreux mo lèlesqui'sont déplosésdans1e
bureau 'des paientes. à pli frte raison le serait-il de résever une cha e
propre à recevoir une bibliothèqe de prix et qui doit, accroîtreavec rapiditê.

Pour-Phot rîôb:le nministre de lPagriculture.
WILLIAM HUTT

S
ON,
creta re

A l'hon. T. LEE TERRILL,

Secrêtäxier Prbtincial, efe'.

MAjp endi6de (No-!î54.)
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[ Original.]
AUX ÉMIGRANTS ET AUTRES PERSONNES CHERCHANT DES

TERRES A COLONISER.

E GOUVERNEMENT PROVINCIAL a ouvert dernièrement TROIS
GRANDES LIGNES DE CHEMIN, sur le point d'être terinées, et a

fait arpenter et préparer pour la colonisation les terres traversées pal ces routes
ou situées dans leur. voisinage immédiat.

Les routes telles qu'elles sont désignées par les agents du gouvernement en-.
voyés respectivement dans ces localités pour donner des renseignements aux
colons, sont connues sous les noms de " CHEMIN de 'OUTAOUAIS et d'O-
PEONGO," " CHEMIN d'ADDINGTON" et " CHEMIN d'HAST1NGS."

LE CHEMIN D'OUTAOUAIS ET D'OPÉONGO
Commence à un point sur la rivière de l'Outaouais, connu: sous le nom de
"FERRALL," un peu au-dessus du conßuent de la rivière Bonne Chère, et se,
dirige vers l'ouest, passant dans la partie septentrionale du comté, de Renfrew.

L'administration compte relier ce chemin à une ligne projetée, connue sous
le nom de "ligne de Belîs," conduisant au lac Muskako et -au lac Huron, par,
un embranchement qui partira de la route dOpéongo, -dans la ýcommune- del
Brudnell, à une distance d'environ 53 milles de la rivière 'Outaouais, formant
avec la ligne de Bell un grand chemin ou aî:tère principale de l'Outaouais au
lac Muskako, d'une longueur de 171 milles, passant dans le cœeur du territoire
de POutaouais et de celui de Huron, et ouvrant àý la colonisation une contrée
aussi riche q-ue vaste.

-Ce chemin et le pays qu'il traverse, à présent, ouvert à la colonisation des'
terres dans ce district, est confié à-M. J. P. French, résidant au'MontSt. Patrice,
près de Renfrew, sur la route d'Opéongo, à quelquesm' illies des terres à con-
céder. Pour arriver à la- contrée dont M. French a 'adminisiration, 1e colon
doit aller de MONT RÉAL au haut de la rivière de l'Outaouais jusq'u'à un lieu
nommé le Point Bonne Chère, de là par terre jusqu'au Township de Grattan,
dans lequel est situé le Mont St. Patrice.

LA ROUTE D'ADDINGTONI,

Commençant dans le township d'Anglesea, dans la partie nord du comté d,'Ad-
dington, près du village de Flint's Mills dans Kaladar, se dirige presqu'en droite
ligne vers le nord jusqu'à la rivière de Madawaska, à une distance de 35 mil-es
et sera ensuite continuée jusqu'à son point d'intersection'avec le chemin de lOu
laouais et d'Opéongo, éloigné de 25 milles.

Lagent des concessions de terres dans ce district est M. E. PerryNî 'à cae
de ses fonctions, vient d'établir sa résidence dans le' village de FLINTiS'
MILLS. On a déjà .arpenté et'disposé pour 'la colonisation cinqownsh]p d'un'
terrain supérieur dans les limites de cette agence et situé au nord dû lac Ma
sanoka, s'étendant jusqu'à la rivière de Madawaska. 'Cs to shi son nom
més respectivement Abinger, Danbigh, Ashley, Efngham, A gebea et Barrie.

La route directe pour arriver à cette contrée part de KINGSTON dans le Haut-
Canada, de là jusqu'à NAPANEE, par terre.ou par eau,, e-t ensuite, vers le nord
jusqu au townshipde. Kaladar dansle viflagede FLINT'S MILLS ou rísid
M. Pery

185t7
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LE CHEMIN D'HASTINGS,

Peqep!arallèle à celui d Addingion en est éloigné d'environ S2 mnilles en.
allant vers l'ouest. Ce chemin commence dans le nord du comté dHastings et
se dirigeant presqu'en droite ligne vers le nord, rencontre à une-distance de 74
rmillessla ROUTE de POUTAOUAIS et d'OPEONGO avec ses embranchements.

M. M. P. Hayes, résidant dans le vil1âge <d'Hastrigs -detrrremen appelé
Madoc, à environ 28 milles nord de la commune de Belleville, est Pagent du
gouvernément pour ce district. Le chemin entre ces divers points est en bon
état. La terre à concéder par la couronne dans cette a enèe s'éterd de 15à ,0
mille'u nord du village d'Hastings. Le chemin qui traverse ette vaste âarnpajpe
est pralieable sur-uie longueur de 40 milles, etle sera bientôt'jsqu'à3 80ille
plus loin,ile Norte que les colons peuvent s'yv'iendre ou en' revenir sans diffi'
cuité, tiouerde plus urn marché pour leurs produits et toute~ les facilitésp6ur
le transport de leurs provisions, qu'ils trouveront en abondance dans le village
d'Hastings, où réside l'agent du gouvernement.

La route la plus directe pour se rendre. dans ce district à présent accessible'
pari le KINGSTON, dans le fIant-Canada; de là par bateau à vapeurFan haut
de la Baie de Quinté jusqu'à BELLEVILI;E à une distance de 50milleset
ensuite pâr un bon cherninde 2S milles jusqu'à HASTINGS.

Dans le ,but de faciliter la. colonisaiion du pays et de pourvoir à l'entretien
des routes déjà ouvertes,'lc gouvernement a' permis des concessions de terres
gratuites, le long de- ces routes, n'excédant pas CENT ACRES chacune, èt,
faites sur demande aux agents locaux dans ces

CONDITIONS:

Le colon sera âgé de dix-huit ans au moins.,
Il prendra possession du terrain qui lui aura été alloué dans le délai d un

mois, et:mettra en culture dans, les quatre. premières années au moins douze
acres deierre., Il construira une maison (d'au moins 20 piedle long surl3
<le large), et résidera sur sa ferme jusqu'à, ce que les condluionsde la conces
sion aient été'rempies. Alors seulemintil aurale droit d'obtenir unactede
propriété. Les fmilles comprenant plusieurs colonsayan1 droit a,er-
préférant résider ions ensemble, seront exemptes de, Pobligalionféleve;r une
maison et de résider sur clacun de leurs lots.(:Pexception de eglui, 'lîes
s'établiront,) pourvu toutefois qu'elles aient défriehé Pétendue (le 1erre sp(cif
dans iacun de ces lots. Faute de se conformer à ces conditions on cessera
d'avoir droit à la terre eonocédéee.e elle sera vendue ou-donnée à un au re.

Les chemins ayant été, ouverts par le gouvernement, les colonssemon i r
de les teniren bon état.

Les agent locaux dont les noms e .lieux re sidcuceont
fourniront aux colnstous les rensgigneme9ts désirable.

LA MAISON EN TRONCS que le goner.nement veut voir élevée sur chaqe
terre concédée peut être construite en quatre jours par eing liommes. Les voi

se font genraleent un devoir d'aider s nouveaux colonsa onétrnz're
ces cabanes sarns rétributn, et, en ce cas es frais deanstraci6o sont trs
peu de chose. Les ioits peuvent être recouverts d'ecorre et les espj teS entre
les trous rêmplis vec dle la terre délayée et ensuite bliê. On ob ais
une habitation convenable, propre et aussi chade l&qn une Maison en pierre.

Les terres mses à. la disposition du acolon se" frouvéni aaï'sled þahJdn
Haut-Can'adà, dôrt le cirnàt et le solerrettenu d'obtenir d'aondantes' rééoîheà
deblé d'hiver d'e ceelenqpalité et dbon poids, an que tousles a re r
dteits de sfeern itenns fdan ol1s meilleures parties deoia roirie et ep Ù
anciennement cultivées.,"
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.Naturellement, dans une campagne si vasteil se rencontre plusieurs qualités
de terrains et certaines parties offrent un sol bien- supérieur à d?autre;' mais les
bonnes qualités dominent, Les terres, longeant les trois roules dont il a ét
question sont à-peu-près semblables. pour la qualité et la nature du,;sàlet couý-
vertes de toutes espèces de bois dur, d'autres de g-os sapins.

'L'eau destinée aux usages domestilues est partout très abondante, et il se
trouve en divers lieux des cours d'eau et des chutes :qu'on pourrait 'ut iliser pour
Its fabriques.

:Lesterres bien boisées sont presqué toujours les meilleure. Lêscendrés de"
trois acres-bien soignées et protégées contre Phnidité, ûdonneoi" un , baril
de potasse valant de £6zà £7.- Le capitaliécessaie pourfaii d'i3â jdf''sr
n'est pas considérable, et le procédé est à la foisiiíple et facil'nie'ioiiis

La dpense.encourue pour défricher et enclore des terres bien boisées-éva-
luant a prix dutravail a'. plus haut' cbiffre-est d'environ QUATRE LOUIS
par'a somme que la première récolte de blé produira presque. Quant aux
barres de barrières, on les trouyera en' abondance sur'ces terres. -': v

De cette façon, un colon possédant un capital de 25'à £5 0fselon le nombre
des personnes de sa famille, peut se trouver bientôt à l'aise et retirer un magni-
fique revenu de ses premières avances. Quant à l'homme seul, capable de tra-
vailler et porté de bonne volonté, il ne, luifaut guère d'autre capital, quegson.
propre bras armé d'une hache. Il peut consacrer une partie de l'année au
défrichement de sa terre, et employer les autres saisons à travailler dans les
scieries de bois où iltrouvera-unsalairelibéral.

Le. climatde-cette partie du pays est essentiellement bon. La neige ne tombe
jamais en assez grnd'e' abondance pour empêcher les communications et,,au
contraire,"elle' permetäu fermier de charierson'bois de chà'iffaedél'?f&êt' à
sac -maison pour sa p1ôvision de'Phiver prochái'ni de porter ses prdiiits , mri ,
ché 'et d'e faire ses provisions pour les jours 'à venir Cëtte' neigéqui rècouverè
le pays entier sert rion seulement à faciliter les comitnicatiors, iaiselfeferïi
lise aussi 'le sol. e' ' ' 4 *' v*:

les locálites ont est question, 'e colon trouvera tojours un,'Dén tou',es dont il ul dé-bon'rriçhé paur le'ski-yhisde s prouits, car ls nórmbreux étblisemit dé"
boif épars da'nsces pays demane costamment en tr'ès grne guandes les
produits des fermes de toute espèce.

Au taux desrogrès féits,'par le laut-Canada, pendant es dixdernièes an
néès, e > derde6s propneétes double en moyenne chaqpe dix ans, sansparle
des amehiorations qui peuvent étre faites par les colons., e ,

Dans plusieurs comtés la valeur des terres livrées à la colonisation a QUIN-
TRUPLÉ dans la même période, riÎfsenïmoy'enne, selon 1les statistiques . du
Haut-Canada, la valeurdeà's pràpriétés)DOUBLE TOUS LES DIX ANS, et ce
n'est pas tropdlespérer que ce -aux se maintiendra pendant plusieurs années.

Les camipagnés dot.Pacc s est facilité par ces chemins sont toutes voisines
de I iftè.' %ididf'lé ( grande région de l'Outaouais, ou comprises dans
cette contrée s'étendant le long des lacs Huron et Nipissing et de la.rivière de
l'Outaouais-pays immense dont les ressources demandent à. présent et obtien-
dront rapidement le plus vaste développement.

LA CONTRÉE DE L'OUTAOUAIS, située au sud du lac Nipissing et de
lagadsdr4#n aouai sjet#renfermant"4arplusgrainde-parti eeremse
livrées à la colonisation, ponriaitpourrir au besoin une population de HUIT
MILLIONS D'HABITANTS, et devient 'l'objet dée 'leriongénérale à mes m
que se remplissent les parties les plus occidentales du Canada.
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Le.parlement idn-Canada a; pendant sad"
a unecompagnië-pour la construction d'un'cheminde fers passant?à a'aes ce
pays de, 1'Ontaonais, des bords du lac ,uron jusqu'à la Mille de POuîaouais et
de là se .dirigeant vers: lEst. On a de plus commencé ;à tder rivèe
l'Outaouais avec le pays quil'avoisine Ces études, quiseront tVèirhéesädiàËi
le courantde lannée, ont pour but de s'assurer s'ilestá possible, de-rendre lla.
rivière. de', POutaouais navigable, e par quels moyens onvpourraitif reliér-âaW
lac Huron, de manière à permettre aux bâtimnems de se rendre parueeroute
abrégée pds eaux les pluš occidentales dans celles du St. Laurent, et de Océan.
S'i. est faitËallusion à ces trav,aux pr ojetés-, c'est pour,,faire voir que-Vattentiot
du gowvernement, du parleinent et du peuple du Canada sest tournée vers cette?
partie importante de la province.

y'ç~P. M. VAÑKOUGÉNET,

BUREAU DE L AGRICULTURE ET-DES TATISTIQUES,
Toronto, 30-juillet 1856-

BUREAU DE L'AGRICULTURE T DEs ST&rIsTîqsE
Toronto anvier 1857.

Mme .il y a des.ndices que nous aurons en Canada,ýdans-e
cours 4up printemps.prochain une émigration d'Europe plus considérableuê
par les dernières années passées, tet -commeiletàdésirer que émigrantà, 31
son arvetrouvejdem~ploir.aussi prm.tmntqepossibIegjee vo.us»aurpW~
de l'obligation de constater, de la manière que vous jugerez à propsle:nombrel
de domestiques et d'ouvriers agricoles, -homrnes get femnges, garçons;e filles
ainsi 4e-le nombre et la' cla:s d'artisans, qui pourraient obtemrß m
dans votre munic.ipalité et si vous voule zaaipe ' a e epart"me s
tt qupssible, du résultat ~Ie vos renseignembentsm

On se plaint, dans différentes parties, dpays,,de la rareté de la main-d'ouvre
etc., rràis sreoï pivoyi s- 'ler -danis 1cl cours de la -aison ýp ihcine
les autoités desdifférentes ocalit veu enseement prtér éu on oua
l'action de ce département

Jesuismonsieur, 3
Votre obéissant serviteur, ..

P. M. VANKOUGHNET,
- ~~,. M~instre deAgriculture.

.. k 1 4
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COMPTVS des DEPENSES pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, par DAVID GIBSON, surintendant des CHEMINS, ELORA,
le 31 décemibre 1856.

I.-DÉPENSES FAITES A NiME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS POUR

LA COLONISATION.

H £ d.jf£ s.
I .-COMTE DE~ ERUCE. s.j d s. d.

1cr janv. 18563.'...La p.rt allnuèc à c comnó sur l'ctrci dé-
.E10,000 on fiveur de la coloniatin. 390-0

d d . d pensé jnslu'à cet jeu r pour ce-
Smins et pont d.ails ce coutê, suivant
co:npte's puduits er xamin:'s.... ............... 11150 10: 6

17 dl'y. à Arch«bald3rinimaut de seu
contrat p'nr le ( lin de Syden a
et Snth myton, dans Arran.......... ... 34 5 10

dio do .. C do Jams Beuson. o peur le port I
sur la rivi-ri3 Sangeen. entre E re
et 3rnt........ ............ ....... 19 11

do do do- .. .... Argent tirû sur le fonds s amélior:ties .. 000J 0 0
21 do do .. 3 'yè à W. Bnby. mn'n;iiut de son conitrut

pour le chemin de Southumpton et Go t

d --ic ld s Bruce............... | 0
8 vrier d .. 4 do Joseph fiacon, do chemin d'E-

1ora et Sangeen, à travers Carrick et'
Brant. chemin de Dsrham sud.

12 do do .. s do .1bnies Rae. do do dans Eldlerslic.. .-....... 9t13 7
du do do .. 6 do Covan Keys, à compte de son contrati

pour le ch'min;n de Southampton et GS eich. dans Hiuron......... ... G .
do do do .. 7 do Daniel McNeil, à compte de son cnntrat i O

poier le pont sur 1t rivière Sauge n.'i
sur le chemin Elora et Saugeen, dans,,;

dersi.... ..................... ........... 30 0 0
do do do .. 8 do James Benson, do- peur construire le

dit pont ........ ............. 6 5.
do do do 9 do Thumas t. Clanlinin, do chemin I

entre Carrick et Clro-s ... . . ...... 30 o o
do do do .. 10 do Mme Mclherson et fils, do Ponr abattre

une côte sur le chemin Wonolwi ch et,
Hiron, entre Huron et Ashfield. £20,
- laMoiti............ .. ... 10 0 0

18 mars do .. Il do Joseph Gilbert, do pont sur la rivière. .
Sa'geon. dans Elderslie......... .............. 100 01 0

22 do do .. 12 do Saiuel T. Rowe, do chemin d'Elo-
1 r et Saugeen. dans Ederslie.... .......... 301 O 0

do do do .13 do James Benson, (10 pont sur la rivière.
Saugeen,.dans Brant (WaVlkerton)... . ... ... 75 0 0

16 avril do .. .14 do DanielM1cNeil, do pour faire un pont
sur la rivière Sangeen, dtns Eldersliel. 1.. .... 7 5

8 mai do .. 15 do Joseph Gilbert, à compte pour un pont
sur la rivière Sangeen, dns Saugeen. ...... .. 60 0 0

26 do do .. 16 do John Staffbrd, montant de son compte
pour les chemins de travtrse. etc., sur 1 I01
chemin Southampton et Goderich, dans
Saugeen ..... . . . .. .. . . . . . .3 7ý 6

28 do do .. 17 do William White, 'do chemin d'Elora 6
et Saugeen, dans Brant............. ..... .... 0 20 0

Montanireporté.. ... 9902 0 0 11649 8 3
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COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc.-(Contation.)

I.-DÉPESES FAITES A MÊME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS

POUR LA COLONISATION.-ÇCOntinWualto.)

28 juin 1856. 18

2 juillet do,. 19

10 do do..i 20

do do do.. 21
18 do do.. 22

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

dodo

do..

do..

do..

do..
do...

.do..

do..

do..

do..

do..

do..

do..

do..

do..

1 sept. do..

11 do do .

23

24

25

26

27

i28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

£ s.
11649~ 8

150 0[

1001 0

60. 01
30 O0

710

50 o

481 0

301 0

25 0

50 0

1.-Co:ngDE lttc--( Continuation. £ s. d.

o nt rapp.rt. .. . ... . ....... |.9902 0 0
Payó James Benson, à compte da pont sur I:

rivière Saugeen à Hans; sur le chemin
Drham:.............................. ..... ... 1

do Josiph Gilbert, do, du pont sur Li
rivière Saugeen . . ....................

do Cowan Kpys, à compte du chemin de
southamptun et Goderich, dans Hu-Il
rn ........... ....................... .. ....

do lonald Gillies do, do ............ ....... .
du Madame lcI'h-rson et fls, do, '

chemin de Voolwich et d'luron, en-l
tre Ashfield et Huron, £15-. m.oi-

t ..................:.............. . . .. . . .
do MM. Hopper, do, chemin entre Brant

e't E:lders;e ................. ..... ........ 1 ....
do T. H. Gandinia, do, entre Carrick et .

Culross .....................
do James Benson, do, pont sur la rivière

Saugeen, à Walkerton ................ ...
Argent tiré sur le fonds des améliorations. . 1249i13 7
Payé .hams Benson, à compte, pour le pont àl

Walkort.m ....................... j. . .. . ....
do Joseph Gilbert, do, pont sur la rivière

Si ugeen. à Saugeen.... ........ ..........
do Madame MPhllerson et fils, do,

chemin de Wuolhvich et d'luror, en-!
tre Huron et Ashfield .22-la moi-
tié .. . . . . . . . . .. .. . . . . .. .

do Donald Gillies, do, chemin de Durhar.m,
à Kircardine........................ ...... .. ....

do T. H. CIandinin, do, chemin entre
Carrick et Corloss ................... . .. ....

do J. D. et T. Hopper, le montRanr de sen
contrat pour le chemin entre Brant et El-
dorslie.................... ....... j... . ..

do Willi:ni Johnton, à compte, ponr le che-l
min d'E!ura et de Saugeon, a Brant . ....

do James Bentso'n, do, pont à Waýlker-
ton ...................................

do Joseph Gilbert, do, pont sur la rivière
Sangeon. ..........................

do Ioil et Schofield, do, chemin d'Elora
et de Saugeen, entre Elderslie et
Sangeen...................... ......

do A. Barber, à compte, pour son contrat suri
le chemin de Sydenham et de Southamp-
ton, dans Acson......... . ... p..

do Madame McPherson et flsI, compte.
pour le chemin de Voolwich et d'Hu-
ron, entre Ahfield et Huron, £18- la
m -oitié ... ..--. : I· · 1uv. · 13[.· 7.-

Montanreporté. ........

1 0 0

75 0 0

176 6 8

3 7 1 0 0

100 0[ 0

115 0

310 0

18 11 1

91 0 0
12838 1 i1

.



20 Victoria. Appendice (No. 54.)

COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans.le HAUT-
CANADA, Etc.-(Continuation.)

I.-DPENSES FAITES A MÊ.ME LE FONDS DES AIÉLIORATIONS ET LES OCTROIS POUR

LA COLOIS ATION. -(Continuation.)

18 sept. 1856.

do do do .

do do do

24 do du

d. £1
128381

30

33

200

j.... 5

39

e1857.

oct.

do
do

do

do
do-

do

nov.

do

do
do

do

do

do

do

do do

do

do
do

do

do
do

do

do

do

do
do

do

do

do

do

do

do

do

do

61

1.-C:ur; DE J3RUc.-(,Continuation.) , £ s.

Montant rapporté........ ..... 1115113
Payé Janies Buenson, à compte du pont à

Walkerton .............................. .
do T. Il. Clandinin, do, chemin entre Car-

rick et Curloss ..................*" .  ... .
do Joseph Gilbert, do, pont sur la rivière

Saungeen, à Saugeen ................ .....
do Conaway et Roy, do, ponts, etc., surle

chemin d'Elora. et Sangeen, entre Arran,
. et Saugeen ...................... .

do Joseph Gilbert, do, pont sur la rivière i
Saugeen, à Sangeen ............... .... .

do do do, approchesdu do .... ......
do Schofield et loil, montant de son compteji

pour le percement des fossés sur le che- I
min d'Elora et Saugeen, à Elderslie .... I.

do John Ilopper, à compte du de, à!
Brant .............................. ...... 1.

do William Johnston, do, do, do..|'.....
do T. H. Clandinin, do, chemin entre

Carrick et Curloss ................
do James ßienson, do, pont à Walker-

ton ....... ......
do McNeil, le montant de son contrat pour

faire le pont à Elderslie ...........
do William Johinston, à compte du chemin

d'Elora. et Saugeen, à.Brant ..........
do Charles McCarty, tous compte do do..

Payé John Hopper, la balaice de son contrat.
pour le chemin d'Elora et Saugeen, à
Brant et Elderslie.................. ......

do Jospph Gilbert, do, pont sur la rivière
Saugeen, à Saugeen................ ....

do do . do, pour les approches
jusqu'à do......... .......

do Donald Gillles, à compte du chemin de
Durham. à Kincardine....................

do James Dalton, do, chemin de Wool-
wich et Huron, entre luron et Ashfield,
£83- la moitié...................... ...... ..

do T. H. Clandinin, do, chemin, entre
Carrick et Curloss ........... ...... .

do Cowan Keys, tous comptes, pour le che-
min deSouthaniptonetGoderich, à Huron'

do Samuel Clements, do, . do,. Kin-
cardine ................. .......... . .

do Madame M1cPherson et fils, à compte du
chemin de Wooiwich et Huron, entre
Ashfield et Uuron, £15- la moi-I
tié.............................

do John Monro, tous comptes, pour fossés sur
le chemin d'Elora et Saugeen, à Elderslie..

Monatnt reporté... ........ £ 11151j13

18 do do

790

803 8

7 120 01 0

41 10 0

50 o' o

7171I

710 0

.... j .~ î

.2
1 141641 91 2



2O~~Victoria. A ppendie (No. 5 1)

COPMTES des DEPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc.-(C lontinuation.)

I.--DPENSES FAITES. A MEME LE FONDS DES AMELIO RATIONS ET LES OCTROIS POUR
LA COLOLNISATION.-(CofltinualOrn.)

18 déc. 1856

do do .do

20 do do ..

31 do do..

1er janv.

do do

1856..

d'o..

16 do do..

17 .do

12 fév.

5 mars do

20 do do
24 do do

avril 'do .

1.-Co:urs DE BaccE.---(Continzzuation.) £ s.

Montant rapporté.. ...... 1 1151;13

Payé John MeNeil. montant de son compte
panr le percement des fossés sur le cie-
min d'Elora et S ageen. dans Elderslie.

do .loseph Bacen, à compte pour déblai'
sur do entre Saugean et
Arran . .......... .........

do Conaway et Roy, pourtout compte, pouri
trois ponts sur la rivière au Serpent,H
snr le chemin d'Elira et Saugeen, entrol
Arran et Saugecn, et ses environs, jus-j
qu'àu do

Proportion des frais d'administration

Balance............................. 3418115

.€B 14570 9

Balance rapportée ..... .... ..........

2.-ConrT DE HURON.

La part allouée à ce comté sur l'octroi des
£10,000 pour la colonisation.... . 2192 0 0

Montant dépensé jusqu'à ce jour pour chI
mins et ponts dans ce comté, suWant
comptes présentés et examiiês. ......

65 Payé Thomas Knox, à compte du contrat!
pourle chemin entre Morris et Grey.. . . . 0

.... IArgent provenant du fbnds des améiora-
tions............................. 2000 0 0

10 Payé Mme. McPherson et fils, à compte
pour abattre une côte sur le chenin'
Voolwich et Huron, entre huron eti

Ashfield. .20; la moitié .......
66 do MM, Ferrail, à compte du pont sur a

rivière Mai!land, entre Colborne etîli
,Hullett.......i....:..............'î .....

67 do i do 'do do ... .. 0..68 do Thomas Knox, à compte du pont sur
la rivière Maitland, entre Morris et
G rey........ . ..

69 doMM Ferrall, -do pont sur la
iviè-re Maitland... . ..

70 do do "do doîo
71 do do do' do . u
72 do George Fulton, do chemin entre

Wawanosh et Morris j.. . .  . .ý .

report'. 4192 0Oý 4307

185.

0
0

0 0

0o 0
0l 0
0 0

0 0

7 0o

..

..



Appidice (No. 5t) 1857.

COMPTES des DÉPENSeS faites ponr CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc..-(Coninuation.)

I.----DPENSES FAITES A M1ME LE FONDS DES AMELTORATIONS ET LES OCTROIS POUR
LA COLONISA TION.-( 07Z tlInIal/iOn.)

17jin 3856 ..

27 do do+7..

14 juillet do .. 5
d.1, do do . l. 6

18 do do ..

21 do do..

8août do'.
15 do do..8

doi do do ..

do do do.. 8

19 do do .s

25 do do .C.

11 sept. do .. 3
12 do do . 2

24 do do .. 3

Jer oct. do .. $4

29 do do .. 85,

31 do do .. 6

3 nov. do .87.

26 do do .. f>

do do do ..

.- CCMTn s d; , {s. d.
Mon.t rapport. . 4192 0 0 4307 7 0

Pavi: George Fuiton. pour un pont sur le
dit chemin... .. ...... . 155 0 0

do M. Ierrall, do pont sur la rivièreio
31hlnd ..................180 0 0

de do do do .... . . . ... . 5
do Thtmias K'nx, do p-ut vi---h.

la Ire dere.,im dans M Irris, .ur le!I
cemuin entre Morris et Grey ... . . . 100 0 0

do Mme .McPher.oin et fils à compte pou'r
attre ttc côte sur le chemin de

Woolwich et 11 ron. entre I t oron el
A hield. £ 5; a. moti .......... y . . ... .. .... 710

d:Thiomas K'nox, paaîr tout comrptr.. pou rj
con ttire im vis-'-vis l 6o con-;

cession de .!orris, sur le chemin entr'
Morri. et Grey ........... 47 4 G

Argent provenanr di- fonds des n lin n 51 9
Layè Gem)tge Fulton. à compte dut chemnin3 !

entrWw>no..t a .orris....... 0
do Thom;as Kox do pont vi-

--vis la Ir cto*ncs on de Morris, entre
Morris et Grey ..... . 43! 0, 0

do do do chemin entref
Mnrris et Grey 0 0

do M.. FerraL do - pont sur la ri-
vière M:îiîand ........ ...... . 7G'0 0

do Mme McPherson et f is. à compte iit sIr
le clietin do Woohvich ' et fHlton.
entre 1huron et Ashlhf1bd. £2) ; la mi:

do do do £1S do 9 0 0
do M'v. Ferrvll, à compte du pont sur la

rivière M ai ind. ................. L 0 1
do Tiiomas Knox. do chemin cntrev

Morris "·t'Grey ... . .-. .... 5 0i
do d. Ferrall do pont snr la r h

iàre Maiitlatnd ........... ,........h 35 0 0
do do do do ... .... 40 00
do Thonas Knox. ponr ontcompte pontu3

11n pnt sur le chemin entre Motrriset
Grmey, lure' comcessiorn . .. ît:. . 117-

-b Geoîîrge Filton, à compte du chemrin,
entre Wwmsh et Mo;r s.... .. 11....

do .1inmez Dalton, ' do chemin del
Woolwich et .H nron. Cntre 11hron et
Auhfield, £83 ;.li miti.... .... .. 4110- 0

do .!nnies liahton; 'à compte du chem' n
de Southanpto et Goderich, Idant

Ahneld........................ . 25 0!

Montant report... .. 6708 9 3 6 173j18f 8

201 Vic1toria.



20 Victoria.

COMPTES

Appendice (No. 54.)

des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc.-(Contînuation.)

I.-DÉPENSES FAITES A MÊME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS POUR
LA COLONISATION.-(Contifualion.)

27 nov.

4 déc.
do do

8 do

do do
do do

do do

1856.

do..
do..

do..

do
do..

do..

31 do do.. ....

2.-CoTJ DE HUN.-(Continuation.) £ s. d.

Montant rapporté ......... 6708 9 3

Payé M. M. FerraIl, à compte du pont sur lari-
vière Maitland, etc.............. .

do do do do ............... .
do George Dolman, le montant en entier pou ri

le chemin d'Elora et Saugeen, à Howick.
do George Fulton, do pont sur le

chemin entre Wawanosh et Morris .

do do do pour le dit chemin . ...... .. ....
do Thomas Knox, do do do entre

Morris et Grey .....................
do Mme. McPherson et fils, à compte poùr lechemin de Huron et Woolwich, entreh

Ashfield et Huron, £15; la mo'tié...........

Proportion des frais d'administration, suivant
compte............................ ...

Balance........................ ....... 60812 8

£ 7317 111 Il

Balance rapportée .. ... ..... £

3.-CoMTÉ DE WELLINGTON.

.... La part allouée à ce comté sur les £10,000
octroyés pour la colonisation,..... .... . 2382

.... Montant dépensé jusqu'à ce jour, pour les che-
mins et ponts dans le comté, suivant
les comptes produits et examines,.... ..

95 Payé P. Morris et autres, le montant en entier f
du contrat pour le chemin d'Elora et
Saugeen, à Peel.............

96 do Allan et Stocks, à compte do à
' Maryborough...............

97 do William Cléments, do do : à
Peel ............... ·......... ....... . . ..

98 do do en entier, do do .
99 do John Chapman, le montant en entier pour

le chemin de Huron et Wolwich, entre
Peel et Wellesley, £4; la moitié............ .

100 do James Carter, à compte pour , dé-
blai, do Ado do £50;
la moitié........................

01 do P. Hawk, do chemin entre Peel et
Maryborougb, et Wellesley et Morning.f
ton, £70; la moitié

SMontant reporté 
....... 

.. £ 23821

d.

8

0
0

9.

6

5

9

0

10

11

8

6173 18

40 0
188 0

891 41

17 21

85 01
3791 21

710 1

7317

608

1er janv. 1856.

do do do..

2 do

3 do

4 do

14 do
23 do

do do

25 do

do..

do..

do..

do..

do.. JJ
do.. [

22481 2j 3

142117 0
501 0 0

50 101 0
91 71 6

2 0f z
25 0j 0

35 0 0

2562 6 9

11

01 i



20 Victoria. Appetidice (No. 54.) 1851.

COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, E .- (Contit ion.)

I.-DÉPENSES FAITES A MÊME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS T LES OCTROIS POUR
LA COLONISATION.-(CoNtînuation.)

3.-C03:Tina W :cLLIGTo.-(Cnli- £ s. £ s. d.

Montant rapporié ..... .. 238 0 0 2562 6 9
28 janv. 1856.. 1021ayê Hugh Roberts, le montant en entier

ponr le pont sur h rivière Carrestoga,
sur le chemin d'Elora et Saugeen, à,
Peel.. . ........... ......".. .. 42 8I 5

do do do.. 103 do do pour le pont do do à
Maryborogh ..................... 6 9 o

do do do .. 104 do Allain et Stocks, à compte du contrat f
1do a Maryborough .......... 30 0 O

20 feVrier do .. 105 do Willitm Worling, do do Peel.... .... 1210 0
23 do do .. 106 do George Dolman, do do M:nto. . .... . 35 0 0
26 do do. 107 do W. et A. Jordan, do do leel.. ...... .. .... 20 0 0

9 avril do 108 do James Carter do do d.blai.r
etc, sur le chemin de Woolwich et [lu-
ron, entre Welleslev et 'ee!, £25-la
moitié loi.... ............. f....

18 do do . 109 do Miller et Anderson, à compte du cie-
min entre Arthur et Peel et Marybo-f
rough...................... .. 5. . .. 0 o

19 mai do 110 do do do do .. .... . 30f 0
30 juin do .. 111 do do do do .... ...... 24 0 0
do do do .. 112 do George Dol man, do chemin d'Eloraif

et Sabtgeen. à Minto.............. .. 20 0 0
2.8 juillet do 113 do Miller et Anderson, do che-

min entre Arthur et Peel et Marybo-
rough.... . .. . . . . . .. . . ..... . . . 861 01 0

29 do do.. 114 do George Dolman, do chemin d'Elora f
et Saugecn, à Minto . .50 o 0

8 août do Argent provenant du fonds des améliorations! 2277 11 5
20 do do .. 115 Payé John Chapman, pour déblai, etc.f f

sur le chemin de Woolwich et Huron.
entre Peel et Wellesley, £3- la moi-
tié........................... . .... 110 0

1er sept. do .. 1161 do William Worling, à compte du con-
trat sur le chemin d'Elora et Saugeen.f
d Peel ................... . 30 0 0

2 do do 117 do George Dolman, do do Minto. 1001 0
do do do .. 118 do Miller et Anderson, do che-

min entre Arthur et Peel et iMarybo-
ro.gh............................ . .... 1090 o

4 do do .. 119 do Allan et Stocks, , à compte du che-
min d'Elora, et Saugeen, à Mary-
borough ..................... .... 30 0 0

9 do do 120 do John Chapmau, pour travaux faitau ponti f
de Carrestoga,entre Peel et Wellington, f
£4 1Os.-la moitiè ...... 2 X 0

10 do do .. 121 do W. et A. Jordan, le montant et entier
du contrat pour le chemin d'Elora etf
Saugeen, à Peel........... .......... .. ... 7 19 6

23 do do . 1221 do William Worling, à compte . do .. l ...... . .... 90 0 0
26 do do . 123 do George Dolman, do do à

Minto....................... 50 0 0
.Montant reporé. .9.. .... .£[ 45 5 3401 18 8



Victoria. A pPendice (No. 51.)

COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le
HAUT-CANADA, Etc.-(Continuation.)

I.-DPENSES FAITES A MEME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS POUR

LA COLOISATIO.-(COntinatiOn.)

9 oct. 18563.

15 do do.

il nov. do

12do do.

28 do do.

2déc. do

'o do do.

5 do do.1

1l do do. 1

do do do .1

do do do.

15 do do.

22do do.!

do .1

1 jan. 1856.1

3.-CXri DE WLLDTco.-(Continua- j S.

Montant rapporté ... 4... 465911
124 Payé .liler et Anderson, nouvel à compte

pour le chemin entre Ar.hur et 1eel et;
Maryborough ...................... ......

125 do James Carter, à compte du déblai, etc
sur le chemin Woolwich et Huron: entre!
Peel et Wellesley, £27-la moitié.. .. .. .... ..

126 do George Dolman, do, chemin d'Elora et
Saugeen, dans Minto .......... ..... .... ..

127 do aMiller et Anderson, do, chemin entre A r-
tir iret Peel et Maryborogh . ... ...

128 do George Dolman, do, chemin d'Elora et
j Saugeen, dans Minto.....................

129, do Allan et Stocks, pour tons comptes do,1
dans Maryborogh ..........................

130 d Hd nb Roberts. pour enlever un amas de
bois au pont de Carrestoga, sur do, dans

131 do George Dolman, en entier, pour le chemin
d'Elora et Saugeen, dans Minto ....... .....

132 do diller et Anderson, do, chemin entre
Arthur et Minto, et Peel et Mary11

1 borough .........................
133 do Williani Anderson, do, chemin traver- i

sdnt celui d'Elora et Saugeen, dansil
Peel ,..............................* ...... .

134j do ý do, do, lary-
borough ..................

1351 do James Scott, à compte pour le chemin
entre Egremont et Arthur, £62-la moi-

136 do Archibald flarrison, pour tous comptes dul
pont sur la rivière Maithod, sur le che-
min d'Elora et Sangeen, dans -linto... .....

.... Proportion des frais d'administration, suivant
comypte .............. .. . . .. .. . . .

Balance........................ ..

£ 4659 11
Balance ........... ............. £ 2281

d.

5j

.. .
£ s.

3401 18

4 1 
0

13,10

37 0

290. 0

150. 0

15 '7

0 15

4.-CoMTg DE GREY.

.Montantý dépensé jusqu'à: ce jour pour les
chM mia s et ponts de ce comt, suivant:[
compte produit et examiné...r ..........

Montant reporté .... ...

1857.

31 do



20 Victoria. Appendice (No. 54.)

COMPTES des DÉPENSES fai1es pour CHEMINS et PONTS dans le
HAUT-CANADA, Etc.-(Continuation.)

.- DEPENSES FAITES A MÊME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS POUR

LA COLONISATION.- (Confnuation.)

4.-CoMTIE DE GaEy.-(Continuation) £ s.d. s d.

Montant rapport........ . 1 194 41 9
17jan. 1856. l Payé Archibald Beird, le montant en entier dou j 1

contrat pour le chemin de Sydenham etSouthampton, à Derby. .... ... .. .... ..** ...*20 33
24 do do . 137 do Philip Badgers, à compte du chemin de f

Durham, à Ospry............0................ 15 0
28 do do . 13S do Thorpe Wright, do do, Arte-o

mesia............................ .... .. .... 25
6 fév. do . 339 do Campbell et 1cIntosh, do, chemin entre 0Beninck et Sullivan ......... .... ...... .. .... 60

20 do do . 140 doRobert Ell.iot,ý do, chemin de Durhamn,
à Artemesia .................................... 271 0 0

25 juin do . 141 do A. Campbell, en entier pour fossés, i
etc., sur le chemin de Sydenham et South-1
ampton, à Derby.... ............. .. ...... 3 15f 0

28 do do . 142 do Samuel McCulloch, à compte, do do .. ....... 341 0 0
do do do . 143 do James Costley, do, do.. . ...... 53, 0f 0
do do do . 144. do Benjamin Leadbetter, do, do......... ...... 0. .... 0 30 0 O
do do do . 145! do Frost, McNab et cie., do, do ..... .. 5, 9 5
19juillet do . 146, do Campbell et McIntosh, do, chemin entre1

Bentinck et Sullivan ... .... 140 0 0
do do do . 147t do J. M. et A. Prile, do, chemin entre Hol-J

f land et Glenelg.............. 80 0 0
do do do . (148 do James McGovern, do, do ........... .2101 0
do do do . 149 do Philip Bazdgers, do, chemin de Durham,l

à Ospry.......... .f 715 0 OI à Ospry.......... .... ....... ............ ...... .. .... 7
1 août do . 150 do Murdoch McIves, à compte du percement

des fossés sur le chemin de Sydenham et
Southampton, à Derby........... ...... . 15 0 0

do do do . 151 do Hurh McCumusky, J. Wallace, et S.
McComb, do, do .......................... 21 0 0

do do do . 152f do JoFn Caehore, do, do ............. f...... .. .0 0
do do do . 153 do James Costley, do, do ......... ... if...... 14 0 0
do do do .f 154 do David Moore, do, do .............. ...... .. ... 17 0
18 do do .1 155' do Thomas Maitland, do, chemin de Dur-

1 ham, à Ospry.................... . . . .... 40 0
1 sept. do . 156 do Hurth McfCuimusky, etc., do, cheýmin*e1 de ,52SyÏenham et Southampton, à Derby .... ...... . .... 52 0

do do do . 157 do Donald Fleming, do, do . . ... ... .. .' 1410 6
do do do'. 158 do JamssCostley, do, do ........ ...... .. 49 01 0
do do do . 159 do Samuel McCollough, do, do ........ ... ,.. ...... 60
do do do . 160 do Surdoch Mc uves, do, do ........ 1 ...... .. o.... 62 0
do do do .f 161 do Benjamin Leadbetter, tous comptes do..! 16 18( 3
do do do . 162 do David Moore, do, do ..................... ...... 38 3 4
2 do do . 163 do Campbell et McIntosh, à compte du che-1 01min entre Bentinck et Sullivan ........ .... ..... 321 0 0

do do do •164 do J. M. et A. Prile, do, Glenelg et Ho.l
land ..... ........ .......... .. . 0

MLontnt reporté ............ £ 2265114 6

I85.~.

1



20 Vitoria A ppendice (No.54.) 57

COMPTES-des DÉPENSES failes pour CHEMINS et PONTS dans le HÀUT-
CANADA, Etc.-(Continuation.)

I7

I.-DEPENSES FAITES A MÊME LE FONDS DES AMELIORATIONS ET.ES- OCTROIS
POUR LA COLONISATION.-(Continuatio.)

4.-COMi DE GiTm.-(Continuatiion.) £ s.d. S. d.
.ontant rappor . ......... . 2265 14 6

24 sept 1856. 165IPayé Robert Campbell, le montant eh entier
pour les chemins Sydenham et South-
nmpton, dansi Derby .........s ...... .. .. .. 113 6

do do do 166 Murdoch McIves, do, do . . .... 19 8 4
do do do.. 167 do John et James Fleming, do ..... ........ . 7 17 9
do do do.. 168 do James Costly, do'..................... 4218 10
do do do.. 169 do Samnuel MéCulflongh, do ........... 1.............1721 9
do do do.. 170 -do Hugh McCumusky, etc., do ..... 8
do do do. . 1711 do John Cashlore,>à compte, do ....... ,. .. 881 0 0
2 oct. do.. 1721 do Philip Badgers, do, ,chemin de Dur-

tn, '75 00
4 od. - A hamr. dans osprv.............. ..... . .. 7

4 do do..... Argent provenant du fonds des amiioraiioes. 5000 0 o
27 do do.. 173 Payé Murdoch MéIves, le montant en entier

pour le déblai du chèmin de Sydenham etj
Southampton, dans Derby ........... . ..... 4 o 10

do do do., 174 do Campbell et McIntosh,à compte pour che-
min entre Bentinck' et Sullivan.... .... ..... 150 0

6 nov. do.. 175 do Philip Badgers,- do, chemin Durham,
dans Ospry ....................... ...... ... 75 .0Q

do do do.. 176 do R. Elliot, do, chemin Durham, dans'
12dodo.Artemer-ia....... ............... À .... .. . '70 .0 O

12 do do. 177 do John Cashore, tous comptes pour le che- .
mpinSydenhm et Snthampton à Derby . 25 L7 0

8 déc. do.. 178 do n Campbelnl et McIntoszh, -à c ompte du
chemin entre 'Bentinch et Sullivýan .. 7.. .. 250 01 0

do do do.. 179 do James McGovern, do; Glenelg, et
Hol3and3...................... .. .. . 510 0

13 do do.. 180 do J. M. et A. Prile, do, do ... ......... ... . 90 0
15 do do '. 135 do .lames cott, do, chenin entre I

Egremont et Arthur. £62-la mitiò de
la somme... . . . . . .. . . . . . . . .3

18 do do.. 181 do Benjamin Leadbetter, tous comptes pour'
arracher les souches sur le 'chemnin
Sydenhnm et South:mpton, dans Derby.. ..... 1 10 1

31 do do. . Proportion des frais d'ndministration, suivant 0
compte....... 190 0

Balance .............................. . .. .... 1555 5 8

Balance rapportée.... 1555 5 -8

i 5.-Conir DE WVATERLOO. Il - 1K
1 janv. 1856.... La'part allouée . ce comté sur les £10,000 I

d ctroyés pourla colonisation ....... 2971 01 01(
doý do o. .... ttMnt dîpené jnsqu'à cette date pour les

-chemins et ponts dans le comté, suivant
comptes produits et examinès.......... ..... 398 10 0

M'ontant reporté .... .......... £l 29 0 0 39 10 0
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COMPTES des D]iPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc.-(Continuation.)

I.-DgPENSE FAITES A MEME LE FONDS DES AMELIORATIONS
POUR LA COLONISATIO.-(COntinUatzOn.)

6.-CoXTÉ DE ]ERTiH.

.La part allouée à ce comté sur les £1 0,000
octroyés pour la colonisation

.Montant dponse jusqu'à ce jour pour les che-
mins et ponts dans le comté, suivant
comptes produits et examins .. ......

182Payé Gabriel Hawk, à compte de son ctn-
tra t pour le chemin de Woolwich et H uron.1J
entre Elma et Wallace ......... .....

101 do 1. Hawk, à compte de son contratl
sur do, entre Peel et Mary-i
borough, et Wellesley et Morninrton,
£70; la qu.itriéme partie . ....

183' do Gabriel i 'awk, do, chemin entre1
Wallace et Elma ....................

184 do do, do, pour le pont sur-
la rivière Maitland, do , . . .

185 do do. do, chemin entrel
Waldlace et Elmoa.... .... .... .... .. '

.... Argent provenant du fonds des amdliorationis.

Montant reporté ........

ET LES OCTROIS

23 janv. 1856.

do do do..

15 do do..

avril

août

sept.

do..

do.

do..

15 oct. do..

31 dec. do..

1 janv. 1856.

do do do..

19 do do. .

25 do do..

do do do..

15 fcv. do..

8 août do..

4 oct. do..|

5.--COT% DE WATERLOO.-

( Continuation.)
Montant rapporté........... ..

99 Payé John Chapman, le montant en entier des
travaux faits sur le chemin de Woohvich
et Huron, entre Peel et Wellesley, £4;,
la m oitié ...................... ,..... 1

100 do James Carter, à compte du d blai sur do;
do, £50; la moitié...............

101 do P. Hiawk, do, du contrat pour le dit!
chemin, entre l>cel et Maryborough, et!
Wellesley et Mornington, £70 ; la qua-1
trième partie..............

108 do James Carter, do dLblai, etc., surHi
do, £25; la moitié.........

115; do John Chiapman, déblai, etc., sur do,
£3; la moitié.... .................

120! do do, ouvrmge fait au pont de:
Carrestoga sur do, £4 J os;
la m oitié ............................

125 do James Carter, à compte du d blai, etc.
Isur do £27; la moiti .........

. Pportin des frais d'adtinistration suivant
compte ..........................

\aance ...................

Ualance rapportée...................

-le -) 'V;;M -f O.t-*ïa.
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COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, etc.-(Continuation.)

I.--DÉPENSES FAITES A MIWME LE FONDS DES AMÉLIORATIONS ET LES OCTROIS

POUR LA COLONISATION.-(C'nztiuation.)

6.-CO.)T9 DI: Pr.RTE.-,, Co'ninuation.) sid. . d.

Montant rapporté........n . 1515 6 931 0
31 déc. 1856. .... IProportion des frais d'administration, suiv

compte....................... .. .... 34 110; 0
... .... 94 5 6

£ 1905; 15 6 1905 151 6

Balance rapportée .................. £ 940 5 6

II.-DÉPENSES FAITES A MÊME LES OCTROIS POUR LA COLONISATION.

SOMMES REÇUES.

1er janv. 1856 .... Montint reç. jusqu'à ce jour, pour les che-1
mnins de Madoc et Madawaska (Has-1
tings), Camden et b-ladawaska (Adding-
ton), suivant comptes produits......... . . i 4500; 0 0

do do .... La part de £15,300 portée au compte des che-
mins de l'ouest jusqu'au 31 déc. dernier. ...... .. .... 5300 0 0

17 do l...Argent ....................................... 2000 0 0

Montant des sommes reçues. .. . . ... £ 31800

SOMMES PAYÉES. ~2
1.-CEMIN DE COLLINGWOOD ET _MEAFORD. j f

26 janv. 1856. 186'Payé Richard tous comptes pour'
enlever le bois tombé sur le chemin............J 10j 01 0

31 mai do .187 do Thomas Maitland, à compte de son con-
81 tratpour faire le chemin entre Colling- 10I

'woode Thornbury. .. .. ..-........ j . 0
11 juin do . 8 do W. et T. Fals, do do etrej

189 Thornbury et Meaford..... ....... :I:: 10 0
29 juillet do. do Thomas Mait!and, compte. 1 0
31 do do .190 do W. etT. Falls do . . .
19 août do 191 do Thomas Maitland do ......... 50
18 sept. do 192 do do do
18 do do .19 do W. et T. Falls do
20 do do .194 do William Gibbard, à compte de trava

21 octr. do .195 do W. etT. Fa Ils, à compte
10 novr. do . 196 do Th. Maitland do 2001 0 "

Somme.es.eh...........[.. .... 0

t pemnta97 0ete

ThrbrktMaor.... ..... I. l"..... .. ....
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COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans e HAUT-
CANA DA, etc.-(Continuation.)

1.--D ÉPENSEs FAITES A MÊME IES OCTROIS POUR. LA COLONISATION _(totZ

nuationl.)

SOMMES P1AYÉES.-(Conuinuaion.) £ s. d £ s. d.

| Montant rapport6é..... Il.. . 9751 0 0
2.-CHEMINS DE IIASTINGS.

1er janv. 1856.8... Montant pavé jusqu'an 31 décembre dernier,
suivant compte p.roduit et examiné....I 3352!15 0

18 dIO do .. 198 Payé George Neilson,, balance due sur son
premier contrat ................... 447 10 0

o0 doa do .. 199 do Robert Bird, ,salaire et frais de survil-
!ance du chemin, jusqu'au 31 décembre
18-55 ........ . . . ......... 97 10 0-

18 avril do 200 do George Neilson, à compte de son se-1

cond contrat pour ce chemin ........ 240 010
24 juin do .. 201 do do montant d'un troisième con-:

trat pour faire la partie sud du che-j
S mn...............£325 0 0

do do do 202 do Robcrt Bird, salaire et frais
de surveillance..........25 0. O'

Montant.de l'octroi pour-. do 350' 0 0
18 juillet do . 203 do George Neilson, nouvel à compte sur

son second contrat ..... .......... 300 0 0
do dIo do . .2041 do Robert Bird, salaire et frais de surveil-

ance,jusqn'au 1er courant ... .. 68 0 o
2 septr' do'. . 05 do George Neilsoin, lemoqtante ier du

second contrat'pour faire 251 millesd
chemin...................... 601117 6

do do do 206 do Robert Bird,,son. compte pour mesurer
les -travaux à faire et les mettre en ad-
iiiðication. ........ ...... 6 3

20 octr. do .. 207 do George Neilspn, popr.construireun pont
sur.la rivière au Castor, afin :de rem
placr òejui dernièrement détruit. . . 98 6

do do do 208 dé RobertBird,comptepourreplacérlatra4 1
verbe dernièrement brûlée. . .. :... 57 18 3

13 novr. do .. 209 do o.: salaire et frais de surveillance,1
de ces travaux:......;.. . 26 0 '0

do 'do d .. 210 d o' do et frais poursr.ve.ler
les travaux du sedondcontrat de Neil-
son, passé subséqaemment su 30juià. 0

t ...,-. . -en

Somme ....... ... .. ... 569

3,:-CHEMN D'ADDINGToN.

lerjànv. do .... Montanitpayé jusqu'au 31 décembre 1855,
suivant compte.produit et:.examiné.:.7 [713

18 do do 2 PaVé 'A fl.1Perry, balance surson compte 1
de dépense jusqu'au 31 dé1éembie 1'8551 62 10 6

do do 21A compte à lui p:ye. . .. : 250 0
17 nårs do 213 Balarce a lui payée en. a.compte.içsquiau

31 janvier ...................... 113 4
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des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le
HAUT-~CANADA, Etc.-( C'ontinuation.)

II.-DÉPENSES FAITES A MÊME LES OCTROIS FOUR LA COLONISATION.-( COn.tinta-
tiort.)

17 mars 1856..

29 avril do
29 août do
14 octobre do

do do do.
17 novem. do

20 do

do do
15 dècem.

do do

do do

do

do
do'.

do

do

4 mars do

18 juillet do
8 août 'do

do do do..
30 septem.do
20 novem. do

4 decem. do

27 octobre do

20 novem.;do
15 décem. do

SOMMES PAYÉES.-(Continuwtion.)

3.-CHEMIN D'ADDINGTO.-(Contio-'talion.)

Montant rapporté .
214 A lni payé à compte, jusqu'au 29 février

dernier....... ...............
215 do do, à compte..........
216 do do, do ..........
217 do do, pour to us comptes jusqu'au

30 septembre dernier............
218 do . do, à compte...............I
219 do do, pour reconstruire un pont

1 sur le Madawaska ..... ..... ..
220 do do, balance de compte.jusqu'an

31 octobre dernier..............
221 do do, à compte...... .... ..
222 do A. B. Perry, balance de compte, jusqu'au

30 novembre dernier ................
223!do do, à compte...............

Somme...........

£

1540

203
250
300

92
354'

200

213
450

83
350

4.-CHEuNý D'ELZIVER ET DE KALADÂR.

2241 Payé enry Cooke, à compte de son contrat
pour ce chemin....

5-CHEMIN, DE FzoNTENAc ET DE MADA-
WAsKA.

225 Payé Warren Gndfrey, à compte de ses dé-
225j penses sur ce chemin............. ' 150
226 do do, do . .... 150
227 do do, do. ............ 90
2281 do do, do .... ...... 100
229 do do, do . . '65
2301 do do, -do ...... . 100
231j do do, do 125

6.-CammI DE BoBCAYGEAN.
232 Payé Richard Hughes à compte de ses dé-

penses-sur ce chemin ............... 170
233 do .do, . do 200
234 do do, do . .... 150

Somme.......
Montant des sommes payées...

RÉSUMÉ.,
'Montant des sommes reçues...., .....

do des sommes payées.

À

1.11 1

7 9
01Qo
0 0

81 0
0 0

0 0

0110

0010L

£

6669

4035j16

'468 3 9

0
0
0
0
0

0

10
0
00
0
0
00g
0

10



20 Victoria. :·Appendice (No. 54.) 1857.

COMPTES des DÉPENSES faites pour CHEMINS et PONTS dans le HAUT-
CANADA, Etc.-(Continuation.)

FRAIS D ADMINISTRATION.

26 fév. 1856..

do do do ..

do

do

do

do
do

8 mars

4 avril

30 mai

4jnin
24 do

30 do do ..

25juillet do

sept.

do
do

do
do
do

do do

1 octobre

1 nov.

235

236

237

238

239)

2401
241)

242
243)

244

245,

2461

247[
248

249
250
251

do .. 252

do . 253

do .. 2541
do . 255
do .. 256)

do, . 257)

35 112

1

I

i £ s.d
Payé le compte du Hamilton Spectator, pour

annonce demandant des somissions .. ........ ....
do William Tlawkins, salaire et frais de

voyage, surveillance des travaux dans
les comtés de Iluron et Bruce, etc., etc.,
jusqu'à ce jour ....................

do George Elmslie, pour impressions et an-
nonce dans le Backwoodsman..........

do James Gibson, jnnior, greffier de town-I
ship, Osprey, salaire et dépenses, sur-j
veillance des travaux sur le chemin de
Durham, dans Grey, depuis le Il mai
1855 jusqn'à ce jour......... .... .....

do le compte dn Owen Sound Times, pouri
annonce demandant des soumissions .. :1 ......

do Fergus Freeholder,do............... ......
do James A. Gibhon, à compte de salaire,

frais de voyage, surveillance des che-
mins et ponts dans les comtés de Huron,

et Br ce ru... .... u.. ce j. .. . . ..
do W. M. Gibon, do do depuis le 31

d 'écembre dernier juisqni'à ce jonir. sur-
veillance des chemins et ponts dans
Bruce, Grey et Simcoe..............

do James A Gibson, balance de son salaire
et dpenses isqu'à ce jour . ...... ..... ..

do John I. Warren, salaire et dépenses
depnis le 6 mai dernier jusqu'à ce jour.
surveillance des chemins et ponts dans
Wellinl.rîon, Waterloo et Perth. ....... ..

do Françis M orton, do jusqui'an 30 iltimo.1
pour surveiller l'érection du pont sur
la rivière Sangeen, dan.s Saugeen ..

do J. A. Gibson, à compte de son salaire
et déienses .................

do W . M. Gibson. do do ........... ...... .. ....
do Stratforil Beacon, annonces demandant

ies so uniksions.............. .........
do T. M. i>aîy er Cie., do do
do NichloTs et Cox, do do ......... .
do Fra nçi1 Morton, à compte de son salaire,

surveillance du pont sur la rivière San-j
geen ...... ...................

do E. 1) Hand. pour annonces demandant
den soumissin......................

do W. M. Gibson, balance de salaire, etc.,

do J. A. Wabrn, do do :jusqu'à ce jonr ............ ........ .... À......
do J H-. Warren, do do .. ...... .... ..
do J. A. Gibson, do do ...... .... ..
do Northern A dvance, annonces demandant,

des sonmissions.... ... .......... ...
do James A. Gibson, à compte de salaire,

etc ..............................

Mdontant reporté ...... ,.... . ... .. . .f

5 0

15 6

0 0
0o 0
0l 0

2 7

0

191 9

136 110

167 1 0

42

il

30
25

0
I
I

20

0
44
69
62

1

15

702
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COMPTES des DÉPENSES faitcs pmr CHEMINS el PONTS dans te HAUT-
CANADA, Elc.-(Coniauatùo.

FRAIS D'ADMINISTRATION.-(Continuation.)

s . d .e IsJd
Motn ....~rt .. 702 c9

18 nov. 1856 2581f>cyé James A. Gilynn,à conpte ilr

'4 déc. dO 259j do FraucisMrnin. son salaire..0 0
29 do du 260 do Gibsul. grP',r de

Osprtv. iiiiir siirveilWrnc-- des iravc u.xj
dans Griy. depnis le 4 d'avril jtisqcca' 1 22 0
ce J'ur ...... .................. I.

31 do do 211 do J. B. et frais dovo1gel
pour docrv-il1pr ce i t ponts d, do
Grey. \Veilinton et Perth, depuis le Bo'

do do do . 6fd hcc, .(bnblned nh
it'tehrejuqii'à ce joucr 69 O

do do do 262; do 51., slaire e épenses
doet pontds d:cnsluoBruice et Perth, pour la mêcuettemrt r. pp.r. ....... .

do ~ ~ ~ 5 do Fra23 o " (is M< t on o salaire ... .éeme ... gi

veiller les chemins et pont-d tns Bruce,
e tmps............................. . 69. '

do do do &1 do Williarn ,awkins. salaire et dépeses
pour surveillairche ei do dansi
Brce et Ptron, du 26 fvrer deier 

as m 18 couqnt ...................... .

do o0 o0 265 H do à comp;e au Bacwood.sPr an, pour an-
notices et icnpressioï.............. .... 7

do do (Io ... 63 dort. ib m slarte et démptennonr ure- 29lo

dodoHuron. . 337 210

veioe des cheminson et4 pont rnBue

Gredo d et S co pte ê e . 90a0c0

.. M do Wilia Hawkins, saar et déene

do do Pdu26fvrere ..r ne
do4d 1121 10

do doWellngtou 184|10.
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COMPTEs DES DÉPENSES - FAITEs-POUR-,LE- CHEMIN D' OTTAWA E D'OPEONGO, PEN-

DANT L ANNÉE 1856, PAR -A. J. RUSSELL, OTTAWA.

'oronto, 16 avril 1857.

Mon ieur,-A6n- de-satisfaire-à-vore-désirt 1 sonmet le raliport suivant, qui
est un brief exposé des îravaux faits surie clirin d'Otawa e l peongo pendant
l'année 1856;iisi-que de-dépenses-que- eai-dû-faireq-pur ciehmin.

Il est peut-être nécessaire de dire d'abordqle ce clienin commence à Ferrall's
Landing, sur la ivière-Ouawaun:peuau-densd on-lan:tde la rivière
Bonne Chère, qu'il traverse au village de -Retfrewi,,à environ sept milles de la
rivière Ottae-a, et. p.asse-en-arrière.du township-d'Admas, où il se dirige
alors vers, 'ouest ;- à mi-cheinin à-peaxprès:entre les rivièrWs Bonne Chère et
Madawaska, il traverse -le-bras-de--cete -rivièrequn -appeile Opeongo, à une
distance de 74 millei, et il continue senti e brasset le bFis principat de la
rivière Madlawaska jusqu'au lac Opeong6, à ine distance de 99 mille-sde son
point de départ-sur-lOtawa.

Cette roule a éfé tracée en 1852, et en 1854 elle aété o v e comme-hemin
d'hiver à p rly d,ës éîäblieiit~si tué Baieoisinagedu village21e Ren-
frew jusqu'à son terminus sur le lac O -eongö,-ces _pol sol ides ayant éé jetés
sur tous les principaux cours d'eau,: îari:vière Bnne Chère éxceptée.

J'ai moi-même .lirigé le s dépenses -qui'nf été aites dep.is ce temps pour
travaux sur=le chemin-Opeongo, et- elles sont-lout es- comprises: dans mes comples
du 30 juin et du 31 décembre 1856..

Les seules -dépenses- occasionnées par des travaux- penda.nt les prentiers six
mois de l'année 1856, sont-: £0 pour enlever. le boit ehablis qui obs uait le
chemin, er"£93 4s: 8d. ,pougreçonst r.tife -lé pit~de"Cônstance Creelk, que le feu
avait détruit.

Les franauxd. chemin Opeongq ont-presque touslté fnis:vers4a:fin delPéîé de
1856, et ce n'est qu'à la fin de juillet qi'il a -été décidé quelle serait somme
que l'on dépenserait pendant:a saison.

Aussitôt que j'eus appris de vous queile &ta t la sornme disponible tour Pa-
mélioration du cheminir, je; retournai à Ottawa, et après avoir revisé eù dletail
mes estimations, qne javais- calculées la prem ière fois d'après des mesurages
faits sur le chemin pour urie dépense plus limitée, j' anonçai que les travaux à
faire seraient mis à; lenclère aussitôt' qu'il serit possible après en
avoir dûment donne avis:au public :ei le 20 &t le 21 ao't;je donnai les contrats
pour la construction de 22:milles :de chemin:aux midins offrants,n exigeant
d'eux des garanties suffisantes. -Quatiozé éntrepreneurs se partagèrent l'enire
prise; mais avec mon consentement; quelques-uns d'enk cédèrent plus tard leurs
contrats à d'autres.

Le premier de septembresuivant, nu Mont St. Patr ce j'adjugeai par encan
public la construction ,de sept autres mill'esduchemin

L!érection d'un pont sur BurnelP s Creek a élé ensuite adjugée par encan, et
Pouverture d'un mille environ de cheiina été- donn'ê a AbrahamLedue, pa
un marché spécial, ponr le prixde £60.

Par ce ýmarché, l'on aoi-ux difhclîés apporté s par un nommé Dunn,
au sujet du droit de passage sur sa terre, qui avaient en P'effet d'empêcher lou-
verture d'ne päïi~dii~hemn n
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Comme l'indique l'état détaillé qui accompagne mon compte courant; e
j'ai transmis le 31 décembre 1856, ces contrais s'élèvent à la somme de £2,807
10s., sur laquelle il a été payé, à venir jusqu'à ce jour-là, £2,536 16,. Sd.,-ce
qui, d'après l'état détaillé, laisse une balance de £270 13s. 9d. reteinue ou non
soldée à raison de travaux qui ne sont pas terminés.

Ainsi, la construction d'environ trente milles et demi du chemin a été entre-
prise et terminée, à quelques exceptions près, avant la fin (le la saison, et cette
étendue, jointe à deux milles et demi de Pancien chemin près du village de
Renfrew, donne au chemin fait à Pentreprise un parcours de trente-deux milles
et demi,--depuis son point de départ sur POtawa,-c'est-à-dire à travers les
townships de Horton, d'Admaston et de Granion jusque dans Sébastopol, le pre-
mier des trois townships nouvellement arpPniés qui renferment cette grande
étendue de bonne terre située au sud de Golden Lake.

Jusqu'à cette distance, le chemin a été constrnit sur la plus petite échelle
possible, afin d'en faire une bonne route carossable au prix d'un peu moins de
~£93 par mille, ou £108, en comprenant les -£15 par mille dépensés pour en
commencer l'ouverture; c'est-à-dire la moitié environ du coût dun bon chemin
à barrières de 22 pieds de largeur.

Si l'on ajoute les frais de reconstructi'n du pont de Constance Creek et Pen-
lèvement du bois chablis, le coût en sera d'environ £112 par milles.

A l'exception des sept milles en bas de Renfrew, où les travaux sont de quatre
pieds plus larges, le chemin a été ouvert d'une largeur de seize pieds, et le
centre essouché sur une largeur de neuf pieds, avec rigoles et chaussées dans
les savanés. Il est aussi fait solidement et bien recouvert de terre au milieu;
il y a de plus des fossés latéraux et d'écoulement partout où le besoin s'en fai-
sait sentir.

En sus des travaux ainsi faits à l'entreprise, une somme de quatre-yingt-cinq
louis a été dépensée pour traverser le chemin dans les savannes, et cent quaire-
vingt-un louis quinze chelins et quatre deniers pour enlever les pierres et abattre
les côtes, ei cela afin de faire une route pratiquable pour les voitures jusqu'à
une distance de plus de neuf milles,' c'est-à-dire' jusýqu'à l'entrée dti township
de Brudenell.

Ainsi donc est atteint le but qu'on se proposait d'avoir à offrir aux colons qui
arriveront au printemps, un- chemin de roulage pour pénétrerjiféutixr6wn
ships nouvellement arpentés, où il y a beancoup de bonnes terres.

Pour plus ample information, je prends la liberté de vous renvoyer à l'aperçu
des dépenses que j'ai faites pendant l'année 1856, et qui-ýaccompagne ce rap-
port, lesquelles dépenses s'élèvent à trois milles trois cents cinq louis dix-huit
chelins et un denier; ce qui, déduction faite des avances qi m'ottéiéfaitès
et de la somme de cent huit louis deux chelins et neuf deniçrs pour~piov]sIons
et can is vendus, laisse une balance en ma faveur de quatre-vingt-dix-sept louis
quinze chelius et quatre deniers à venir au 31 décembre, comme il appertà mon
compte produit ce jour-là.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. J. RUSSELL.
WILLIAM HUTTON, écuyer,

Secrétaire, Bureau d'Agriculture et des Statistiques.

h1857.
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APER9U des DÉPENSEs faites par A. J. RUSSELL, pour le CHEMIN D'OTTAWA. et
IluRoN, telles que parlées dans ses comptes de l'année 1856.

Pour enlever le bois chablis sur le chemin Opeongo ......................

Pour reconstruire le pont de Constance Creek......................

Transport en 1855........... .............................

Paiements faits aux entrepreneurs; suivant comptes produits jusqu'au 31 dé-1
cembre 1856 ...................................... ..........

Travaux et.bnis pour ponceaux, sur une partie du chemin non donnée à l'en-
treprise. ............... ............................

Pour améliorer le chemin Opeongo au-delà de la partie donnte à l'entreprise.

Pour faire les chaiussées do' do do do do

Items à compte du dépôt de provisions du chemin de Pembroke et du mesu-
rage du pont de Petewawa .....................................

Paie des inspecteurs.................................................

'Lè.munération du surintendäant ..... .............

Dépenses contingentes pour travaux et surveillance, savoir: Impressions et
paýpeterie, nom misfion d'encanteur, services temporaires de commis,

, indemnités pour droit de passage, frais de voyage et dépenses du me-
surage du chemin ....................................

Total des déboursés, du 1er janvier au 31 décembre 1856. £

A D9DUIRE.

L'argent reçu pour-provisions et canots vendus, suivant comptes...........

Total des dépenses faites sur les appropriations de l'année.....£

La somme reçue du public par A. J. Russell, suivant compte rend a jusqu'aul
31 décembre 1856 .... i

Balance due à A. J. Russell, suivant son compte courant, à ven'r jusqu'au 31
décembre 1856 .......................

£ d d.

30 0 0

93 4 8

2536 16 3

9M
181 15 4

85 0

15

127

100

121

3305

108

3197

18

0

13

18

3100, Ol 0

97HH
'A. J. RUSSEL

Surintendant

i

2 9

t.
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REPONSE

A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son· Excellence le Gou-

verneur Général, datée le Il du courant, priant Son Excellence

de faire mettre devant la Chambre " un Etat des sommes distri-

buées aux différentes tribus indiennes depuis la passation de

"l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 109; le dit Etat devant contenir

"le nom des localités habitées par les Sauvages recevant secours,

"le nombre de familles, et le montant octroyé annuellement dans

"chaque cas."

Par ordre,

T. LEE TERRILL,

Secrétaire.

SECRETARIATI

TOÛONTO 2 juin 1857.

185~7.
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ÉTAT du nombre de personnes composant les tribus et bandes qui ont été secou-
rues suivant le compte ci-dessus, savoir:-

St. Régis, dans le Bas-Canada............................... 650

Caughnawaga, do ............................................. 1419

Lac des Deux-Montagnes, do .......................................... 1115

Rivière du Désert................... ........... ................... à-peu-près 80

St. Fraçois........................................................387

Bécancour ....................... ............ ........ 87

Trois-Rivières.......................................................... 67

Lorette ............................................................ 232

Ile Verte ........................................................... 147

Micmacs, de Ristigouche ...... ... 555

Lac St. Jean-33 familles; 1 veuf; 7 veuves; 15 orphelins.

Rivière Saguenay, (Chicoutimi)-5 familles; 1 veuf; 2 orphelins.

Rive nord en bas du Saguenay........ .............................. 159

Le long des bords du Saguenay........ .... Le nombre n'a pas été constaté

Certifié,

S. Y. CHESLEY,
ComptabTe,

Département des Sauvages.

DÉPARTEMENT DES SAUVAGES,
Toronto, 19 mai 1857.
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R- ýP 0 ýN S
A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 3 et du 26 mars dernier,
demandant- copie des instructions données aux Arbitres à Fé-ard lde-
dommages causés par le Canal Beauharnois et certains renseigneme1its,
s'y rattachant.

Par ordre,

T. LEE TERRIL
Secrétaire

BuREAiU IDU SECR]eTAIREt,
Toronto, 2 juin 1857.

Nos. 21496, 32690, 32945.
TRAVAUX PUBLICS,

Toronto, ler juin 1357.
Monieur,-e <onformément anx adresses die l'a1señmé la è

renvoie er-ointes, j ai ordre de vous transmettre es dcument suats, qu nt
trait aux arbitrages de Bea'haraois-

No. 20479, lettre aux arbitres.
No. 20905, do
No. 21053, do
Etat des sommes payées.
Etai des réclamations existantes.

J}ai Ihonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire

A 'honorabl'e Sec'rrctaire Provin'ial.

r - ,
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No. 20479,
(Copie.)

TRAvAUx PuBLICS,
Toronto, 24 décembre 18,6.

Messieurs,-A légard dè votie h'tire du 9 courant, qui fait un rapport de
voire visite aux chaussées, etc., de Beanliarhois, j'ai reçu ordre de vous infor-
mer que toutes les réclamations se ranachant à ces travaux sont en voie de pré
paration, et qu'elles seront envoyées immédiatement.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A EGLY,
Secrétaire

MM. MASSON, SOMERVILLE et QUIN,
Arbitres Provinciaux,

M ontréal.

Ji

No. 20905.-
(Copie.)

TRAVAUX PUBtIS
Toronto, 23 février 1857.

Messieurs,-1I m'a été enjoint de vous informer que c'est le désir des com-
missaires que vons décidiez sir les réalamations-despersonnes suivames, à
Pégard de prétendus dommages faits à leurs propriétés par les chaussées de
BeauharroIs. Ces réclamatiuns vous seront remises par 1. MeIver:

A. CLAiK, F. BESSINETTE,
F. X. POITRAS, JOSEPH RAE,
A. CHARLEBOIS, V.HOOPTETTER,
JOSEPH A RPENTIGNY, 1-H ROEBrCE -
JOSEPH HAINAULT, CRprèstant P
K. NICHOLSON, J. S.. G1ROUX. '1 1-

Je suis, messienrs
' Voire obéissant servi teur,

(Sign~ AT. BEGLY,
Secréaîre.

2MM.fAssoNASOMErILLE Pt QUiN,
Arbitres Provinciaux, ______



(24
st

No.' 2105-3.

(CopJe )
TRAVAux PunL1cs,

-. . - ..Toronio, 24 mars4185.,

Messients -J'ai reçu ordre de vous 1ran.mn11.re CA- n ,ne ed le d r

mations auxquelles la consituction des chausées de Beauharnois aonne le
et je vous informe que toutes ces rélunations qn forment irois paqnets, Vou

sont envoyées par la mallede ce jour. .L'on vous écrira de nouveau sous peu à

ce sujet. l

Je suismessieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire,

MM. MASSON, SOMERVILLE et QUIN,
Arbitres Provinciaux,

Montréal.

Ér T ds SOMM 8 ëöipfe- des RiCL AMATIoNs pour
ÉTAT~ des SommEs-payt-. rcopé es RCAMTOSpu DOMMAGES, CANAL,

BEAUHARNOIs, depuis juillet 1856.
n' ýfn

Joh 2.5 0' 0
John Spink ..- •

D. Morris........ .....· ·-- 0 0
Charles Mayville · 2· • 0 0

unean Lea..... ..................·- -
David Baker .... - - O-rg -- 0

Henry Roebuck.. - 4- 0 0

Joseph Giroux ................-"-5
Alexander CIarke ....... 250- -- ·· 0 0

Am. Charlebois..... -I.:-.•.2' 10 0
Joseph Hainauit ......................... 0 0,. . ........................ 0
Françi tr

e/6 d
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ÉTAT des RÉcLAMA!ONS acluelles faites au gouvernement pour de prélendus
dommages causés par la construction de chaussées à la tête du CANAL
BEALUHARNOIS et envoyées aux arbitres provinciaux pour qu'is en
décident.

ST. STANISLAS DE KOSKA. £ s. d.. £ s. d.

jAubry, Marcel....... ..................... .120 0 0
2 GirouardJ. B ......... ..... 128 0 0
3 Labord, J...... ............................. .. 64 15 0
4 Leg t, Clari......................... 24' 0 0

6 Mercier, Antoine............................... 40 10 O
7 McCrea, John.................................... 60 0 O- 7 5

STE. CÉCILE.

8 B1oyer, Joseph .. :.. .. .. .. .... ... 50 0 0
9 Boyer, Joseph, senior.... ....... ......... 72 0 0

10 Bölaire, .coseph................................12 0 0
11 IBlaire, alias, Sénaïs, Joseph..................... 173 0 0
12 lDagenais, Francis............................... 50 |0 0
13 Daoust, Francis ............ 1....................... 15 I 5 0 t
14 Daoust, Charles...... ...................... I 38 | 10 0
15 Daoust, Fruncis, neveu de ......................... 4 7 6
16 Fauxbert, Paul................................. 95 j 7 6

17 Laborde,J.S ................................. 45 0 01
18 ILeduc, Cyprien............ ......... * 38 J0 0
19 Leduc, Joseph, fils de Louis........................ 57 I 0
20 Ladevorite, Joseph..... ............................ 12 0. 0
21 Led uc, Thomas, fils de '1omas..... ............... 90 ,0 0
22 à1orrisette, Hyacinthe......... .......... 27 15 0

23 Mlercille, F ..................... ... ....... 100 I 10 0 0
24 Meyron, A ugustin; deux r»clamations, £~0 et £215 .. 285 0 0-- - 1166 0 0

ST. CLE.MENT.

25 Bazinet, Moïse........... ................. 37 10 0
26 5 Brunet,0.hcques...............................s5 5 0
27 Daonst. Charles................................ 170 0 0
28 Emort, Michel ............................ 18 i 15 0
29b Fortier, Joseph................................. . 4 ! 0 0
30 Gendron, Joachim .......................... . 33 f 15 0
31 fGendron, Francs................................7 10 0
32 Gendron, J. B., dit Plèche ....... ... 3 15 0
33 Gendron, A., veuve d'Hébert ....................... 15 0 0i
34 Gendron, Pre .................................... 31 7 6
35 ILcfèbvre, Iva............................ 10 0
36 Lefêbvre Joseph.. ....... ......... 24 2 6
37 Lefort Réné ....... ....................... 27 5 0
38 fMontpetit, Etienne.......................... 10 10 0
39 30nmpetit, J B.................................. 40 10 0
40 Nadeau... B ................................. 22 |10 0r1
41 Poirier, Fr- ncis ............................... 38 0 0
42 Qiuerillion Ignace .... ........................... 45 I 0 0
43 .Schale, Louis ............................... l 12 6
44 ITrudel. Louis, junior........ ...... 45

--- -- -- 620

1857.
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ÉTAT des RÉC"AMATIONS actuelles faites au gouvernement pour de- prétendus
dommages causés par la consfruction de chaussées à la tête du CAN.L
BEAUHARNOIS, etc.- Continuati9rn.)

LOUIS DE GONZAGUE.

45 I Aumond, Bc-noit ...........................
46 Aumet, J. B ....................................
47 Asselin, A rg............. .......................
48 Boucher, F lix..................................
49 Bréatilt, J. B....................................
50 Boucher, Paul...................................
51 Boucher, J-seph.................................
52 Bruyer, Pierre .............................. ..
53 Charefils, Michel.... ......................
54 Clément, Atoine; 2 réclamn :tions, £20 et £16 .......
55 Chevaudier, Joseph ........-.....................
56 Camminean, Joseph ..............................
57 Cardinal, Félix.......................... ..
58 Conville,--; 2 réclamations, £18 8s. 9d. et £8....
59 Clenent, Séraphin.... ... ......................
60 Daoust, Charles.. ........................
61 Daout, André ........... .....................
62 liuning, John...................................
63 Daoust, Da mase.................................
64 Daoust, Francis ..........................
65 Fortier, Hermenégilde........
66 Fauxbert, Francis ...... .... ..................
67 Elortée, Martin; 2 réclamations, £18 et £31 .5s...
68 Flogue, Joseph; 2 réclamations, £12 et £22 s
69 Hilaire, Fra ncis ...........................
70 Honle, J. B ....................................
71 Houle 1...............:........................
72 [-Ioule, Franiis ........... ...............
73 Leduc, Louis, fils de Pierre...................
74 L'Hussier, Julien.............. ..............
75 Laubier. Antoine; 2 réclamations, £6 et £2 ]7s......
76 Leclerc, Moie... .............. ........... 1
77 Laberge, Charles ...............................
78 Leduc, Pierre; 2 réclamations, £12 et £16 2s. 6d....
79 Legault, Clovis.................................
80 Leduc.,Joseph... .........................
81 Lalonde, Antoine.............. ............
82 Lalonde, Louis.... .......................
83 Leduc François..........................
84 Labelle, Louis...................................
85 f Leduc, Clément........ ..............
86 Lamesse, H.. ............................ I
87 Laberge, Narcisse..........................
88 Ma rtin, Galien ; 2 réelamations, £27 et £15.......I
89 Monpetit, Hyaeinthe ......... ........
90 McCraken. John..........................
91 Mereille, François.......... ...............
92 Martin, Cyprien ............... .
93 Petit, Pierre ........... ... .... ... ....
94 . Rogers, David....... .....................
95 Saitvé, Evangéliste ..............................
96 Tweels, Thomas.............. ............
97 Telfer, Thoms. .......................
98 Thivierge, Louis..........................
99 Viaux, déon ............................. I

100Viaux. Hyacinthe; 4 réclamations, £13, £6, £6 et £4.10 Vru.

£ s.

3 0
6 10

233 0
25 10
7 0

30 0
31 10
37 0
48 0
36 0
21 0
29 10
63 0
26 .8

3 15
21 15

105 10'
91 0
12 0
7 10
3 0

125 15
49 5
34 10
34 .0
15 0

5 0
2 0

29 0
6 0
8 17

30 01 8 0
28 2
14 0
36 0
24 0

110
504 18

76 0O
8 10

4042 0
18 '0
45 0
57 091 0
17.1 0

100 0

19 1 0
6 0

24 0
41 10
18 17
29 0O

f 0
010 1
0

00n
0

.0
0

000
0
0
0
0-0
0
0
0
0

9-1 I0

0

0

0
0

0
0

[-F1899-]

=

1857.
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ETT des RCotATa0os actuelles faites au gouvernement pour des préendus
dommages càsé-par la construction de hau.eés à la tète du CGANAL
BEAUHARNoIS, etc.-(Continu lifO.)

DUNDEE ET FORT COVINGTON. £ d £ s. d.

101 Aubry, Joseph ,.. ............. 300 0 i g
102 Baker, David............ .................... 150 0 0 0
103 Brunson, B. A. ................. ....... 600 0O 0
104 Bannon, Pa;rick.................. 400 O 0 [
105 Chatlab, Peter'..',....... . .... .. ....... . ... 250 0 0
106 Chatlab, Fr................................250 6 0 0,
107 Cameron, Alexander ............................. 90 0 0'
108 Campbell, John. ....................... 50 0 0f
109 f Mc)onald, J. S..............................147 10 0,
110 | McDonald, Murdoch .......................... 762 10 0
111 McGillis, Angus 22 10 0
112 Marsh,Charles..-................f.....| 1250 0 0 t
113 .Mlurchison, Murdoch ............................ IL 80 a 0.
114 McDonald, Angus...................... .... | 56 5
115 iMcPhee, N. ......................... 143 0 0
116 Ouley, John.. ............................ 143 0
117 Sterritt, William..............................50 0 '0
118 Ward, David................................ 200 0 O
119 Wallenback;,Isaac............... ............ 250 0 o0I
120 Boyer, Benjamin.......... . ............ 150 0
121 Briggs, Albert.. .. 25 0 0
122 Dunham Mills .................................. 75 0
123 prnm. Joh.. ........... 120 0 0
124 McGiffin,Jhn . ..... 9. ...................... 100 0
125 Russell, Himphrey, etHiram............. 125 .O O
126 Russell, Savi.... . . .. 125 0 0
127 Russell, Henry'................................ 250 0'
128 Russell, Polly, veuve.,........................... 65 0 0
129 t Russell, Hiram ............................ 150 0
130 Smart, Robert .... ....... 125 0 0
131- SmitfiOavid. . ...................... .......... ,..i25
132 Stevens,Wi9i0m ...... .... .. 190 0
133~ Stevens,.Têsse- . ..... .. 2 0
134 Stevens, Ebenèzer ................... ...... 402, 10 0
135 Lajambe, Louii ; 2 réclamatiéns, £225 et £30 ... 255 0 0
136 Lecompte, dit Lafleur :.:.......... 97 10 0
137 Rousseaù, Jo.sph...................... ...... 112 '10
138 Tacy, Edward ......... 10 0

ST. REGIS;t

139 Browrn, John .............................. 150 0 0
140 Bruc.-,Luewî.;........................w... .. l 81 0 0 .
141 Barc:. Charls ... 30 -,0 0
142 Broc ,IPwis .... 0...................... 5 0 0
143 Bri , Antoin . .. ....... ...... 7 10 0
144 'Bert, Thma. . 30 0
145 eolePeter;2rcclarationå,£30e £315s .... 33 15i
146 Chluk, e i. .,. ..... ... ... ........ ....... 3f 5 0,
147 tDeket. Ilavid . ..
148 1 Gýray. P-eter ; rèlmtos£ 5 0. .. 56,"f
149 Gray. P.'ter,jr.. .. . .. . 4I ' '5
150 fGr:y, M1Ýry.. ...... .:..... 0

fMotatere..; ; ;.. 2 6
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TAT- des..RÉcLA)ONS actuel1e faites EU oOven nt pnur de prétendus
do nan:tges: causés, par Ja contruct on de chausse •a t'te du €Ài.
BEAUHARNOIS, etc.-( 0rntinulilon.

ST. RÉGIS.-(Continuatio.) .£

Montant rapporté. 413 ~

151 Jackson, Lewis ..........
152.Jackson, Francis...................... . ... 2...2
1531 Lafran-e, Louis; 2 récla.mations, £97 .et £6.. ... 103,
1541Leclerc. Caftaing............................ 66
55ILorn, La4;tre ................................. 41
56:Lafrance,' J'seph............... .......... 2
671Loran, Peter........ ........................... 6

158 .arroux. Fiederic, (prêtre) .. ...... 22,
i59.Mitchel, Loûis White; 2 réclamations, £12 10s. et £45 57,
160'O4nkeva, Louis .............................. 34
161 1'eter, Laughiiing. ........................... 8
162.lPapinault, - .... .. . .......... .1

163 Ransom, Louis; 3 réclamations, £18 15s.,,£60 et £16 94.
164 Swamp, John ; 2 rêclamations, £3 10s. et £11.5.. . 14.
Î65 Smnke, Louis.............................. 95,
166Swamp, Peter; 2 .iéclamations, £18,15s et £7 10s .. 26
1-67!SarbaIl, Abram .............. 36
168Smith, Jelly ................................. 50
169 Swan, Peter ..................... 110
170Thonias, JacOb ............... .............
171 Terrence; Baptiste.... .......................... 6
(72 Tarbail, JosP)h ....... ........ ................. 22

173 Thotnas, Loran ; 2 réc1am., £3 2s. 6d et £10 2s. 1d. 1 .05
174 Thomas, Ja cob ; 2 réclHmations, £1 5à. et"£35 123. 6d. 3
175,Tawakoris, Charles, fils de.......--............ .3
176'Sakewankane ............. . .......... 5
177 Wood, Pete ... ............... ..... 30
178 Curley Head, Thomas; 2 réclam., £37 10s et.£35 10s. 3.

GRANDE ISLE.

179 Bergevin dit Langevin Eustache'... 160 0 O
180 Bergevin, Pierre, senior......... 37 10 0.
161 (,harlebois, Ambrise ... .......... .-- ... 15 .o o
1821 IArpenti«ny, .Josïph; £20 et £6 10s. ........... 26 10 0
183'Henault, .oseph.... ........... .........- 6- -

184 Lefebvre, F. X:, Equalité........ .............. 75 o f
185 Lefebvre, Venant........ ............... 0 0

-- - - 819 5ý 64

TÊTE DU'CANAL.

1861Archarbalt, Cyprien........... -..... .. 6 0 10
18,7 Amiot, .Joseph' . ...........- .. . -. .. . ý 6&
188 Archambault, Messire . ................... . 0'

189.Avon, Hyacinthe.. . . ................. 2 0O 01
190Bergevini, Franç's. , . 6 "0 .0I
191 Ber evin, veuve Louis.................... ••.
192 Brousseau,Jsiodoe.. 15 0

Mon1ant reporté .... ... 15

.~ I
:1
y: ~:j
,<

:Z

U

2,

5 1~
0

10,

.Oz

.0

10.
.2z

17,

0

.0

70

0

0

0.1

0',
0
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ÉTAT des RÉCLAmATioxs actuelles faites au gouvernement pour de pré1en us
dommages causés par la constrution de chaussées à la tête du CG Ai,
BEAUHrARNoIs, etc.--(C'o7/l-a-On-

TETE DU CANAL.-(CQntinution.) 1 £ s. d. £ s d,

e Montantrapporté4 . . . . . . . . . . . . . .( 65 15 O

193 B3enot, Ignace, senior............... 25 0
194!BenoitOlivier.............. ........... ...... 4 0
195 Bongie, Jean ...... ................ 5 0 0
196~ Eugie, P., junior................. ................ 38 0 0
197ý Boyer,Joseph................................ 15 b 0
198jBougie, P., senior.......................... . 4 0 0
199 Benoit, Pl., Equalité ............................ 38 0 0
200 Branchard, François............................. 2 0 0
201 Branchard, Daine (Bergevin)................... 17 0 à
202 Benuit, Ignace, junior. ....................... | 21 10 0
203IBergevin, P., senior...............................| 5 0 0
204 Decoigne, Louis................................ 30 10 0
205 D'Aoust, Jacques ............................. 84 10 0
206DAoust, Xavier.............................. 22 0 0
207 Desfbrges, Simon ........................... 80 0
2081D'Arpentigny, Benjamin......................... 14 0 0
209 Dageais, Laurenit............................. 22 0 O
210Desrcherse Pierre.............................. 3 0 0
211 Desoeer, Pierr.... ............. ..... ...... 0 0
2121 Desforges, P..................................... 2 0 0
2131 Santier, Louis ; 2 réclamations, £19 et £3............22 0 -
2141Hèbert, Jacques................. ... 6 0 0
215 Henault, Antoine ........... 4 0 0J
216 Henault, Narcisse.. ........................ 33 0 e
217 Leduc, Bazile, senior. .......................... 16 0 
218 Leduc, Pierre, junior....,.... ........ ..... 6 0 0
219 Leroix, Charles ........... ............ 60 0 o 0
220 Leduc, Antoine ................. 56. 0 0
221 Leduc, Pierre, fils d'Antoine..... .......- 30 0. 0
222 Leduc. Henri . .............. 4 0 0
223 Leduc, Olivier ................ ............. O
224 LeCompte, Sab .......................... .. 5- 0 0
225 Lalonde, Elie ... .................-....... Ol 0
226Lecourt, Antoine........................,... 2 0 î
227 Labelle, François ............-...--... ., . . 3 0 0

229'Larivière, François......................... 4 0 0
230ÌLadrid, J. B.......... ..... ................ .. 5 0 0
231'Leduc, J. B. ................ ................. 10 0 0
2321Maillaux,Edouard............................ 30 0 0 
233.Mercier, Albert............................ 20 0 0
234 Marén.inne, Jacques.......... .... ..... .... ... j 1 0 0 O'
235-IPeter, François..... ............
236iSauvé, Eustach . . ........ ............
237ASt. Amour, J. B.... . ........ .... ..6
238fquvé, Maurice.. . . . . . . .* 14 0 0
239'Tenigr, Ignace. ........ 0240f Vian, Alexis. . i. 7 j10 ii* i
24 Viaa, Eustache ............... . 33 -0 0
242 Varnier, Joseph30
243Pilon, P.... 0-.-........... 0g0

2 1



Apendice (No. 56.)

ÉTAT des RcL.AmTTros actuelles faites au Gouvernement

dornrages causés par la construction de chaussées
BEAUHARNOIS, etc.-(Continualton.)

pour de prétendus
à la tête dùCAAiÀ

LANCASTER ET CHARLOTTENBURG. £ s. d. sjd.

244 Anderson, George............................... 80 0 0
2451 Grant, Angus ................................ 200 0 0
2461 Grant, Peter ................................... 85 0 0
247 Lochead, John.... ......................... 10 0 0
248'àlcCracken, Alexander.... ..... ............ 175 0
2491 McDonell, E. 280 0
250 McDonald, Cole ................................ 40 0 0
251 McDonald, Duncan ............................... 685 0 0
252 MPherson, Rubert ............................. 25 0 0
253 Honorable DeBeaujeu.... ..................... 301 5 0

L'ILE Du CHAT ou Dr CLARKE.

254 Clarke,Alexander........ .................. 1865 0, 0 ]1 865  ,0t 0

SEIGNEURIE DE BEAUHARNOIS.

255i M. Brown .. 116237 1 7 J 6 J|16237 17 6

RÉCLAMATIONS TRANSMISES EN AVRIL 1856.

256 Provost, Gabriel, (Ste. Cécile) .....................
257 Provost, Louis, junior.......................
258 lFruvo.,t, Louis, senior.. ....................
2591 Pitre dit Lajambe, Jean Baptiste................
2601 Sauvé, François.... ...........

100
100

50
85
85

0'00
0

o
-- -

GODMANCIIESTER Et ST. ANICET.

261 Andersoný James, (aucun dommage) ...... 187 10 0
262 Amelot Charles do ...... ... il 5
263 Basinet F. C. do ... ... 125 1 0
264 Boneiller, N., d .2..... .. 25 0 0

65 Chatlebois,S. A. . ...... . 480 0 0
é6 Cûi¡an Patrick........................... 180 0 0
267 Caza, Alexis ...... ... a 112 30 0
268 Caza, Dànase.................. 250 0 0
2691 Caza, Joseph....................... ...... 217 0

C aa ota;:....···......---............f 250 '0 0
§71 Currie, Duyan, (auFun 4onpnage). -. .... .. -

72f Caza, Jez paptiste... .. . .,.... 0.... 1
272 Curran, Hugh.. .....- 40'. 0.. ·....
274 Ch'réti Jdsèph:2'rèèlaatiS, £412l0s.e.£710s 450 0 0

-275 Cm ,au; onisjmior, cap.cIn doga) . .. ... 25 0 0
276 Càaipb'eIJiin, do . 10 0
.77 Didiahue, Michelo . .50 P o

78 Duhan, Mrcel 9 •.......... 5 0
7 rDeWais, .2'èclama., £31,2,s. et. 135 (auc.dom.) j 447 40

Mo.....-.......... ... L£ 3448I15I

-320

1857.
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ÉTAT des RÉcLAMIATIos actuelIes faites au gouvernement pour de prétenus
dommages causés par la obnstruction de chaussées à la tête du CÀNA,
BEAUIARNOIs, etc.-( continuation.)

TBTE DU CANAL.-(CQntinuation.) s. d. £ s d

Montantrapportés. . . . . . . . . . . .. 65 15 0

193 Benoit, Ignace, senior............. .. 25 0 0
194!BenoitOlivier.............. ............... 4 0 0
1951Bougie, Jean ........................ .... & 0 0
196! Bougie, P., jnnior....... ... ........ 18 0 '0
197ýBoyer,Joseph................................ 15 à 0 [
198tBougie, P., senior........................... 4 0 0
199 Benoit, P., Equalité .............................. 38 0 0
200 Branchard, François........................ 2 0 0
201 Branchard, Daine (Bergevin)................... 17 0 0
202 Benoit, Ignace, junior..........................l 21 10 O
203IBergevin, P., senior...............................| 5 0 0
204 Decoigne, Louis............ ..................... I 30 10 0205 D'Aoust, Jacques ............................. 84 10 0
206DAoust, Xavier.............................. 22 0 0
207IDesfbrges, Simon .............................. 30 0 0
208 1D'Arpentigny, Benjamin........................... 1,4 0 0
2091 Dageriais, Laurent........ .................. 22 0 O
210IDeschamp, Joseph..................... 18 0 0
211iDesroebers1 Pierre ........ 3 0 0
212 Desforges, P................................... 2 0 0
213 Santier, Louis ; 2 réclamations, £19 et £3..... ..... 1.22 O j
2141Hèbert, Jacques................ ...... 6 0 0
215iHenault, Antoine........................... ... 4 0 I0I
216 Henault, Narcisse............................. 33 0 t
217 Leduc, Bazile, senior. ...................... 16 0 1 t0
218 Leduc, Pierre, junior....... ......... . .... 6 0
219 Leroix, Charles ....... . . ............ ... 60 0 0
220 Leduc, Antoine .. ........ ........... 56. 0 0
221 Leduc, Pierre, fils d'Antoine............. 30 0 0
222 Leduc. Henri .......... 4 0 0
223 Leduc, Olivier............................. 43 0 0
224 LeCompte, Sab.......................... 5 W.O 0 i f
225 Lalonde, Elie........ ................... 3 0 0
226Lecourt, Antoine......................... 2 0 0
227Labelle, François ............. ............ 3 0 01
228qLedu.François.......................... ... t 0 0
229'Larivière, François.............. . 4 0 0
2301Ladrid, J. B................................... .5 O 0
231'Leduc, J. B. ................. 10 O 0
2321Maillaux,Edouard............................. 30 o o
233 Mercier, Albert.......................... .. 20 0 o
234jMarAinne, Jacques.......... ................. 1 0 0 il
2351Peter, François...... .........
236iSauvé, Eustacht.... ..... •.........~ 33'15 0
2$7 St. Amour, J. B.. ... .......... .. ..
238'Tîê, Maurice.... - 1410 -
239'Tenr, 6nace ...... T . ..... 610 0
240 Vian, Alexis.*.,....... 7 10 0
241 Viaa Eustache.............. 3 0
2421Varnier, Joseph 30 0 0
243Pilon, P............. 4 o o

--- - .. . 4 0 0



g0 Victor'ia. Appendice (No 56.) 1857.

ÉTAT des RCL.mÂTiors actuelles faites au Gouvernement pour de prétendus
dommages causés par la construction de chaussées à la t6te dü CANAI.
BEAUHARNOIS, etc.-(Continualon.)

LANCASTER ET CIARLOTTENBURG. £ s. d. d s. d

244 Anderson, George............................... 80 0 0
2451 Grant, Angus ............................... 200 0 0
2461 Grant, Peter .............................. 85 0 0
247 Lochead, John ......................... 10 0 011
248'àlcCracken, Alexander.... .......... 175 J 0
249 McDonell, Elln.................................80 0 0
250 McDonald, Cole ........ ..................... 40 0 0
251 MlcDonald, Dunican . ....... .............. 685 0 0
252 McPherson, Rubert ........................... 25 0 O
253 Honorable DeBeaujeu. .................... 301 5 0

-_ -8 1831 5

I'ILE Du CHAT ou Dr CLARKE.

254 Clarke, Alexander........ .................. 1865 0, 0 1-18 65 . 0 0

SEIGNEURIE DE BEAUHARNOIS.
255 M. Brown .. 116237 1 7 J 6 j116237 1 7,, 6

RÉCLAMATIONS TRANSMISES EN AVRIL 1856. 1 JJ
256 Provost, Gabriel, (Ste. Cécile)....................100
257 Provost, Louis, junior...................... ....... 100
258 lFrovo.,t, Louis, senior ........... .0 .- -...
2591 Pitre dit Lajambe, Jean Baptiste........ .......... .2608 10 0 0 050 0 0

850 30 0

J GODMANCIIESTER E± ST. ANICET.

261 Andersoný James, (aucun dommage) .. .... 187 10 0
262 Amelot Charles o ... .... il 5 0
263 Basinet, F. C., do .125 0 0
2641 Boneiller, N., do ...... .. 25 0

65J Chatlebois,S. A.................. . 40 0 0
68 Cúan l Patrick... ................. .. 180 0 O

267 Caza, Alexis ........... i 11 112 30 |
268 Caza, Dàmase........................... 250 0 0I
2691 Caza, Joseph............................. 217 10

Cj joam .• •- · •••• •••• 250 '0 0

§71 Currie, Dug;an, fýpun gongnage) . -..... ..- 0
ý72 Caia, Je.gr laptiste.. ..- . -0 -0 .- 0q -I2 Curran,Hugh ........ . >. .. ... . .·· 1
274 Ch'rétienJdsèph : 2 réclamatins, £412 j0s. et £47 10s. 450 0O

3275 CamRpaMu Louisji5,-ior, (aucun do gage). O,--- 0
276 Cànipb'ell,7n, dr - -0'

77 Diah'ue, Miche, ----' 50 0 0
'78j Dihan,Mârcèl •••..... 5 0O

Monifrt L.... ............. ,. 4et.335(au.do.) 447 102'r*er,,Iamat.£Jj £31§1 j os et3 hc-M,7l



20 Victoria. ÃÂpendice (Nô. 56.) i î

ETAT des RÉCLA.MATioxs actuelles faites au 'Gouverne::: ent pour d prétendus
dommages causés par la construction de chaussées à la lêt du CANI 1,
BEAUHARNOIS, el.-( Continuation.)

GODM ANCHEISTER ET ST. ANICtT.-,(Continual.) £ S. d. s. d.

~~T~~~ntant~48 rap~...........15 0

280 Déparois, Louis..............................135 0 0
281 Finegan, Patrick, (aucun dommage).... ...... 270 0 0
282 Ferguson Aexander . ......... 5 0

283 Ferguson, Donald...............625 0
2n85 Genir, J.B.................100 j284 Genier, Uonorè; 2 réclamations, £1200 'et £4.5... 1245 p O
286 Gaynor, Ed .......... 312 10 0
287 igns, R. .................................. 120 *O ù
288 iggins, R. S.............................. 162 10 0
289 Holden, Henry, (ancun dommage) ............. .. 18 0 0

20Johinson, Fd.-, (paiyée en entier).
391 Johnson, .S. W.. (aucun dommage).... .... .... .. 0
292 Keith, J., pour l'honora'le Ellicc................ 3507 0 0
293 Keine, James......... ......... .......... 315 0 0
294 Leslie. John........ ............. 36 0 0,,
295 Laviolette, Nazare, veuf, (aucun domnae)......... 50 0 0
296 Leduc, Léon, do ...... 54 0 0-
297 Leblanc, Et... .......................................... .12 .7 6
298 Laberge, Chares ............................. 166 '2 ' 6
299 Livingston, Donald .... ..................... 269 0 
300 Leslie, James, (aucun dommage)................ 100 '0 0
301 Lalonde. Françis, (réclamation de Maguire achetée... 437 10 0
302 Lalonde, J. B., do do do ... 382 10 o
303 Lalonde, Joseph, do do do ... 272 10ý 0
304 Leslie, John......... .................... 255 0 0
305 Leblanc,Et..................................... 25 0 0,
305 Lesslie, Peter, veuf........ ................... 250 0 0
306 Lemai dit Delarne, François.... .................. 25 0 û
307 Lefebvre, Séraphin............................ 162 10 0
308 Lavacque, .oseph, (succession Moquin). ........ 300 0 O
309 Laberge, Clharles ............................... 135 0 0
310 Murphy, William, (aucun dommage) ......... 150 .0
311 Martin, Françis, (pour les héi-itiers Moquin. Louis).... 1181 5 0
312 Nloquin, Louis............ .. 50 0
313 McArthur, James............................. 218 15 0
314 McLean, flugh........ ............. 7 0 0
315 McNicol, Duncan............... ........... 450 o1 0
316 McMlullan, Peter, .(aucun dommage)..............l 585 0 0
317 Mclennan Malcolm do. ........... .... l 35 0 0
318 McIntosh, Angs .............................. 50
319 McIntosh, W illiam .......... ............ ..... 380ý 0 '0
320 McKean,Flugh, (aucun dommage).................. 50 0
321 çMcArthur, Christie'; 2 réclamations, £534 £188 722 0 t 0
322 MpNaughto, P., (aucun dommage).............. 29 0 0
323 O'Connor. James, do .,....... 300 0 0
324 O'Neil, M urth................................... 150 0 0
325 l'arant, J. W: payé .................... £125
326 Poitras, F. X.; 2 réclamations, £405 et £70 10s..... 475 10 0
327 Viau, Toussaint ........ ................. 210 0 0
328 :Q!tesnel, vef ................................ 75 0 0
329 Quesnel, Félix ........................... t 50 0' 0
330 QujesneirllelBèna.ni, (aucun d4rnage) .. ....... 5
331 .ankin, John ........ ...... 3 0 0

ilMor tr.................£ù1990 5



2O~ Vétoria. A pecndice io. 56.) 8

ÉTAT'des RCLAMATIONS actuelles faites au gouvernement pour de prétendus
dommages causés par la con.srnction de chaussées i axl ête du CN.
BEAUHnRNoIs, ete.-( Continuation.)

GOIMANCHESTER ET ST. ANICET.-(Coninua- s. d. £ S d.
lion.) I

I Montunt rapporté .............. 19690  5 \ 0

332,Rea, James...... ......................... 50 0 0
333,Stewart, Daniel ........ ......................... 275 0 0
334Stewart, David ............ ................... 1497 10
335 1Smith, James.......................... .... 150 0 0
336 Smith, William ........ ........ .............. I 50 0 0
337.Sinclair, John .... ......... 100 O 0
338 Stalker, Donald; payé Anssen ..................... 20 0 0
339 Shanntlessly, atrick........................... 212 10 0
340Sauv, Joseph................................ 23 j10 0
341 Stalkor Malcolm ............................. -360 0 i 0
342iCaza, HIenry, (pas de dommage)............... . 60 0 0
343Caza,Josph..................................142 10
344 Dupuis, Jnoeph........ ..................... 200 0 0
345 Amelotte, P'aul. (St. Anicety................... 40 '0 0
346Aubin, J. B ... .... ....................... 25 o
347 Beapichèn)e; P............................:........
348Beaiichène'M... ...................... ........ 80 o 0

350 Beineirile, Sut.. .......... ........... 30 0 0
351 hrtien, Alexandre, (pas de dommage)............. 30 0 0
35'2Cbrétien, Louis .... .............. ...... 0...... 95 0 i
353 Chbrlebois,P. ............................... 60 0 o
354 Char!ebois. F,...... ...................... '12 10 0
355!Caia, Antoine. ...................... 200 0 '0
356 )upois, P . 88 10 o
35'7jDagentais, Francis 81 10 0
358 )umenil, Geo ge ...... ...................... 25 0 0
359 Grenier, J. S ...................... 40. 0
360 Higrins, Jne .....- . ........ 50
361 Lahy, Thomas . .. '.35 0 0
362'l1éeyer, Eri0ne.............................-....00 0 0
363 ler Anusuine............................. 50 0. 0,
364 rtin, Francis . . .125 0 O
365 McKlop, Donald ...... 75. '0, 0 j
366,QueèsveirlieA J.'............. ..... .. 30 0 0
366 Q eiie, J B ........... ........................ 2

369 Seguin, J B.... ............................. 60, 0. 0I
370 Siguuin, Benjmn.............. 20 0 0I
371.T"Iobin, Jame. . .. . 50 0 0
372|Watier, J. S. 175 O O
373 Lalande; Gndfroi .. .... 72, -0 0'
374'Dnpn, ',dînard. ............................... 25 o 0
375 Trèpanier, Frmnciq . . .-.... . . . 22 10 0J
376 Jasminn, venv. Suille . ...... ...... '251 0

377 Amnelot, Jo-eyh ... .... ....... .. 15- 15j 0
378,I.eBanc, ierre .. .. 6 0 0
379 Ihrpn, Norbrt. ... ....... ....... 25 0 0
380,C' nlir, Ftranci., (ps de dlomnag)................ 9 09 0
381RBoillean Joseph :'.'.. . ... :.5. .. o... 25j0 0
382'Lalande, J.ph;(héritierl oqnin)......... 20 0 O
383.Laande, Fr'atci' ,9 do ' do.......s...........- 90 0 0-
384;Qià=veirllN3.J B............ ..........-... 85 0 0 42-~'>
385 liley, J., veave dle... .. ... ..... ....... .40 0 0

Iontatrport........... ........ 4984 j18 3
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LT&T de. RÉCLAxATL [ONS actuelles faites au gouvernement pour de, prélendus
dommages e[sés par la consiruction de chaussées à la. tête du, ANAL
BEAUHARNOL', etC.- (COutiuion ) lac

GODMANCHESTER ET ST. ANICET.-(Continua- £

Montant rapporté................ 24984

386 McIntosh, William .. ......... 90
3871tC.iza, AmaLble...... ............................ 48
388 Curran. Patrick........ .......... 75
389,.urran, James ................................... 25
390 McKein, lIugh, (p;is de commage) ................ 25
39l1,.ilcKenIzie, D>onald.......:.*.... . .s.....*...I 130
392, Livingston, Donald ................... . .. 50
393-Dèrochers, Charles.................. .... 40-
394-JohnsOn, Edward............................... 20
395ýCampbil1, Malcolm..............................165'
396 Rankin, Neil................... 60
397Quesverille, Joseph.............. . . . 18
398i.kgr, Augustin ....... ....... . 7

175400 Choquet, Louis, sèei or...... ... ................ .125
401hTobin, James..--..:----................75
402Curran Michael, (pas de:dommage) ................ 55.
403 Quesveirille, Antoine, (payae)... ..... ... ............. 21
404 Fabrique de St. Anicet.... 5
405Wylie, ýJohn....
4068talkerMalcolm . -...-.. . 75
407;M!athew, Elijah .. ............ 12-
408,Cameron, Archibat . . .... ... .... 75
409'Mc)oniàld, Alexander. ..:. ...... 45.
410 Dàrnesiiil. J. H.................. .. .. . 5M.
411 Masson, Allen.!...........- ... ......-...-....... 50.
4121CIsson; George, (p;i de dommagè).............i 21,
413;PIri'ure) Phil ips........---......-....--..... 2
414 Qnesuel, Antoine.ýv'nve de ..-.. ......... 45

415l ssonl Joshna, (pas de dommage),............... 25
.16upuits,Antoile do --. ...... 17
417iHliggins, Richard.:...............-----........ 60-
4181Rankin,!Sanuel . ...... 135
419jMCMlullen, J. et p.. ....................... 327,
420¡MèNicol, Duncan.. ......... 350,
421¡MèNicol, Peter ........... 477
422MLa, ............... 260-
423' McIntosh, Wlim......-..-....... 28043WilIliamI
424, lÀmlarche, Catherie, et autres, sont les .réclamations du

Dr. Masson. b
ST. ZOTIQU2

425ýDorion, Pierre.......... ...........
426|TaXlur, lohn .... ......

427jSégin, 3. B., juniur l.
428 'eny, Alexander. . - - ........
429 Giri.ax, tiosephi............ ........... n....
430 Mountain, Jacob, o võrend ..... --.......

4311 MIntyer, Abrahamn. .. . . --. ..

4331Asselin,'JoSeph ; réòaati0,l£0 et £80 . .

Montant report............... £1

-25

493
-20

100'

*50'

7

2125

00
0, 0-00

10 01
0' _10 0

0
10 0

s. d. £ s.

18 3

0 0
0 0
0 0
0O 0
0 00 0
01 0

0
0 0
0' 0'
0 0

0 0
10

0 0

0 .0.
0

0-0

O -00 '0
0 0O

0 O0, 01
0O 0,

15 0
10. -0

0 0'

10 ,.0
0 0

0. 0

0' a
,0 0 -

0 0
0 0

- W-2805 2
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ETAT des RÉCLAMATIONs actuelles faites au gouvernement pour de prétendus
dommages causés par la constinction de chaussées à la tête du CANAL
BEAURARNOIS, etc.- (Continuation.)

ST. ZOTIQUE.-(Continuation.) s. d. s. d.

Montant rapporté............2125 10

434 Birmingham, John .......... ................... 25
435 Parent, J. W.. ............ ............... 150 0 0
436 Smith et Wilkins......................,...... 150 '
437 Grange, J. T.................................... 12 10
438 Orton. Pease.... ............................ 30 0 0
439 Birmingham, John ............................... 30 0 O
440 Smith et Wilkins; 2 réclamations, £50 et £25........75 O O
441 Prieur, J. B.................................. .50 0 0
442 Lalonde, Amable.............................. 50 0 0
443 DeBeaa jeu, l'honorable ... .... ... 0......
444 Alexander; 2 réclamations, £35 et £115.....

445 Prry, l'hno;ra.............£1................445 Asselin, J. B.. ................... ...... 45
446 Gauthier, Cyprien.... ........... .......... 50 o
447 Whitney, H. H.; 2 réclamations, £150 et £30........180 0 o
448 Dixon, Robert............ 150 . ........
449 Marlowe, Joseph ........................... 75
450 Dubois, Vincent ........... ................. 17 o
451 I Prieur, Augustin.....................17 10 ....
452 Bayer, Benjamin... . .............. ... .6110 0
453 Deschamp, Louis ............................... 37 I o
454 Beriault, ose ................................. 37 I1 o
455 Asselin, Josep .................................. 150 '0
456 Asselin, Henry .................................. 150 0 0
457 Verroneau, Denis............................... 150 0 O '
458 Sauvé, Sèraphin ............................. 150 o
459 Mitchel, William ........... ....... ............ 30 O
460 Giroux, Pierre .............................. 0
461 Martin, héritiers de ............................ 30
462 Lalonde, Joseph 1...... - -* - ......
463 Lainode, William ...................-.--.......... 5 0,o
464 Prieur, François, senior ...................... . 1
465 Prieur, François, junior.. ...................... 150 o '
466, TGauthier, Cyprien ........... ................. 25 0
467 Lalonde, J. ........... .................. f .
468 Prieur,Joseph ........ ..................... 25 o
469 Prieur. François, senior........................... 52 Il I
470 Challes, Ch0les.. . .. . . . .
471, Deschamps, Joseph ............................. 25 0
472 Lalonde, osep. ................................ o
473 Lalonde, Hyacinthe...........................52 0 ,
474 Sauvé, J. B....... ........................ 28 0
475 Montpetit, François ....... ............ . 75 
476 Bray, Oliver .............. ............ 75 o o.
477 Sullivan, Edward...................... .... 150
478 Fournier; Michel................................. 155 0
479 McKie, J. B ................................ '75 0 0
480 Lalonde, Joseph Saniwa ......................... 15 I o
481 Duckett, William,; 2 réclamations, £55 et £5.......
482 Elie, J. B................... ................ 84
483 Cédilot,J. B.............. .. . ... 0
484 Elie, André............................• . . .. O
485 LeBlanc, veuve E.. ......... . ........ 7
486 Duckett, William. ....

15710
25 7



20Victoria. Apni 4.6)8

ÉTAT des R.iCLAM!ATIONS actuelles faites au gouvernement pour de prétendus
domrnages causés par la construction de chans.3ées à lIaêfé du Unit
BEAUnAaos, etc.- (Continuation.)

ST. ZOTIQUE.-(Continuation.) t £ s. d. £ s. d.

M<mtent rapporté........ . .. 5836 17 0

4S7 Verronean, Joseph........ ............ ......... 317 ( 10 0
488 Lalonde, ............................ 103 15 0
489 Lalonde, J. B ...... .... ............ .... .... ...... 274 0 0
490 Denis dit Picard, Pierre........................ 280 0 0
491 Asselin. Joseph .............................. 175 0 0
492 Mtinville, Joseph.. ..................... 100 0 0 j
493 Brianlt, .1. B3...... ...... 7 0 0
494 Bray, Olivier .... ,............................ 25 0 0
495 Parent, J. W ......... .... ........
496 L l.alonde, Joseph .................................. 21 6 8
497 13eauchène, F. X.,junior 8 6
498 Lalonde. Joseph Ganiwa .......................... 498 0 0
499 1 Nltntpet;t, Angilstin .. .. . ... . . ... ... 75, 0 0
500 DeBeaujein, l'honurable ........... ............ 75 0 0
501 Asselin, Hlenry et P. Denis..................t 150 0 0
502 Montpet.t, Henri................................. 0 1
503 Bray, Olivier. ............................ 100 0 0
504 DeBeanjeu ; 4 rclamations, à £100.............I 400 0 O
505 Cêdilot, Patl...... .......................... 150 0 0
506 Poirier, Bazile........................ .......... 75 0
507 LeBlanc. Pierre ................. ............ 75 0 0
508 Ve Beaujen, lhonorable 2 reclatuins, a £ 10s. .I 2 k
509 Birmingham, John ............................ 112 10 0
510 De nileeauje , Phonorable........................... 112 10 0
511 McKie, J. B .............................. 100 0 0
512 Bissonnette, veuve François........................ 100 0 0
513 DeBeaujeni, l'honorable; 2 réclamations, £75.... .... 150 0 0
514 | Fournier, Albert ......................... 75 0 0
515 i Lafurtune, I.ouis .. .................. ... ... 1 5 0
516 Jammes, F. A.... ........................ 50 0 0
517 W a'ttier, 1. 1).................................. 225 "0 0
518 Sedwidge, Thomas...........................I g22 0
519 LeBlanc. J. B..................... ..... ..... 0 0
520 LeBlanc, Amable...................... ........ o 100. 0
821 Deschamps, Joseph .... ..................... 1 300 '0 i0

522 St. Amand; F. X. ......................... 100 0 0
523 Biron. Gilles, junior.............................. 100 0 0
524 J Nc'herson, Charles........... .............. 350 0 0
525 McKie, William; 2 réclamations, £200 et £25.......225 0 0,
526 |McKie, Dunean........ ............ 150 0 0
527 Mclherson, Charles ........................... 300 0 0,
528 ('anpbell, Walter....... ..................... 200 0 0,
529 Shenwell, William ......................... 351 ô 0
530 Currie, John.. ..................... t 200 0 0

--- _-_- 10581 10 10

ST. TlMOTHEE.

531 Balard dit Latour. J.; 2 réclamations, £25 et £43 10s. 73 10 o
532 -Beautrone dit Major, M...........................O 129 0 0
533 Bergevin dit Langevin, serior....................144 -0
534 J3ergevin dit Eustache..... ........ 216 J 0

Moun reporté..£ 56210 o
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TT des RÉcnL ruTTNS 'actueltes faites au gouvernement pour de prétenduii
coimaixges eaàses par la 'constraction de cbausses la têe du CANAI
BEAUHARNOIS, etC.--(COninuation.)

ST. T[DIOT HÉ.-û ConUinuaion.) £ s. d £ s. d.

Montant rapporé ................ 62 J0 0 1

535Bonin,Oivier;.... ................................ 25 0 0
536 8ergevin,Jseph................................. 40 0 0
537 Bugie, Luc....... .... ........... ............ 21. 5 0
6381Beautrone dit .ajor, J........ 50 0 0
539iBronsa.seau, Iridore; 2 réclai., £317 6s. et£292s.6d 33 0 0
540floyer, Noël ............ .......... ,.............. 62 10 0
541:Bergevin, Louis Ierre, jOMSi8r........., ........... 5 o 0
541 Cha i ny. J. B... .................... ,..... 52 1 8
543 Courillon, Ch--rles.... .31 16
544,Dorwin dit artel, François ............. 14 10 0O .
545 Devin, Antoine........... .................... 101 15 0
546 D'Aoust, Chrisophe ............................ 23 5 0
547D'Arpentigny, Joseph, senior .... 64 0 0 q
548)Decoigne, Louis; 2 réclatlions, £22 10s. et£4 10s.. 27 0 0 o
549 D'Anu-st, J. B; -enior................. ........ - 2 0 01
550D'Aonst,. J. 13............ 7 10) 0
551 D'Arpentigny, B'njamin........................ 164 t 0 î 0
5 D'Aost. J.wph................................ 2: 13 4

553 )'Arpe igny, T ....... ..................... 23. . 15 0
554 :thiier,X. .................................. 513 6
555 Faxbt. François. ........ /..' ;. '72 .0

556 Portier. M. rti......... ............... 125 0 0 r
557 thier, Lois .... .... ..... .:.. 792 10 0
558 Simard, Jérémie ................................ 6 0
559 Gr,'nier, Filix................................ 65 1 O
560) Gervais, Bazile .................... ......... 12 1 à 0 -0
561IHenault, Et................................... 48, 1-5 O
562 Henault, Antoine............. ........ . . 90- 0 0
563 11 loule, Antoine. ........ .................... ,, 27 10

64..ue, J. B. ,..................... ;27 10 6 C563 1I oLe:1, ELn .o , -0565 P1enamt,.. ....... .... .900 0
56 61 Harnnis; F. X:..:........,..... - 2 O 1H
567 enaiult, Antoine ................... 8 0
568; Mienait, Antoine, fils d'Antoine ................... 53 10
569Knight, James .......................
570 Lefeblre, Auguste.............................. 46 5 0
571 làv"q . Angfuste. . ......... ........ 3 15 L
57Z Lé ger, McheTi ........ ....... ...... -.. 72, 0
573 Le oux, Joseph. . 0. 0574 Lcfebvre, Henri. .... ..... ' 27 5i0
575 Lemiex, Pre:.................................. 92 0
576 Leduc, Louis .. 15 0 n

*57î Ledne,Hnri...en ...... ..... ............ 11 5 0
_579 LedicAntoine, se.nor................. ...... 0
578 Leduic,.Antie, snior .. . ............ .... . ..:::: 7 10
580ILiduc d't Perron, Antoine ........................ 47 . 0
581 Leduc, Antinc, fils d'Antoine.... ................ . 45' 25 0
58: Lynch, Owen ; 4 réclam', £1085 5.., £146, £73 et £45 .1349 5 0
583 Leroux, Charles :-.. ... 2682 sO0 0
584 Lef"bvre, Ve&tnt .............. ........... I 49, j:0i, I 0
585,Lernux, Jo.eph .560 00
58X Leroux, Jo.eph, junior ............. 108. Uà5 0 j
58îjLeBauf, Pre ; ... . . = ............ 32 8 0

I .1~xîtnL rpori.... .... 63 g
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ÉTAT des RiCLAMATIONS actuelles faites au goDvernement pour de prétendus
dommages causés par la construction de chaussées à la ête d CAriN..
BEAUrHARNoIs, etc.-(Co2tinuafion.)

ST. TIMOTHÉE.-(Cmtinuation.) £ s. d. s. d.

v o Montant rajpporté.................5063 7 8
Lauvin, ...................... 26 10 0

589 Leduc, Thomas .................................. 14 I 1l 0
590 Lefebvre, Joseph ................. 18 |o10 0
591IMaillaux, Augustin................... .......... 90 0 c0
592 Mladdrau, Jean .......... ............ ..... 108 0 0'I
593Martin, utien.................................. 31 15 0
594'Miron, Louis ................ .......... ........ 35 15 0 I
595 Montpotit, Antoine .......................... 4 2 6
596 .Iercier, J. A............................. 30 0 0
597 Matthien, Basile ........................... 3 6 4
5981Ma1illoux. Ed ................. 19 14 0
599oirrier,Moïe.................. ..... 72 '0 0 1
600 Perron. François .............................. 21 13 4
601Poirrier, Pre................................... 43i 15 0
602:Poirrier, Am................... .. 72j 0 0I
603:I'oirrier, Antoine.............................. 72 0 0
604!Poirrier, Pierre, fils d'Augustin ..................... 72 0 0
605 Poirrier dit Lafleur, Henri.... ................... 138 13 4
6061Poirrier, ali:is Déloges, Joseph.... .... ...... ...... 122 0 0 j
607 Prévost, Louis ................ .... i 62 0 0
608:Payment, Et. dit Larivière.. ..................... 72 0 0 1
6091Payment, Raphael do ......................... 67 15 0
610:Poirrier. Antoine, fils d'Augustin ................ 13 3 0
611Quesneville, François........................ 4 7 0
612Queviilln, Vve. J. B........................I 31 0 0
613 Rappins. J. B.................................... 94 10 0
614 Saulnier, P-re ..... .. .... .............. .......... 60' 10 '0'
615 Sauvé, Julien ................... . . 72 0 0
616ITessier, André ................ ............... 72 0 0
617 Tressier, Angéèlique, épouse de Louis d'Aust ..... .... 1 81 115 0
618 Tessier, Jgnace .......................... 23 I 9 9
619 Vallée, J. B., senior ................. '72 0
620 Vian, Alexis.................................... 72 0 8

--- __-- -- *6873 9

RÉCLAMATIONS-MONTANTS NON MEN-
TIONNÉS.

Bergeim, E. Veuve de Louis Brarchard..............Bouge et Dagenais .........................
Beattie, A.... . ................................

Black, J. D...................... 
..........

Carer, François ..........................
Dagenais, Laurent ...............................
Dunn, J. et S ............ ........................
Delisie, François Sauvege..........................
Godin, Cy rien. . . ..... ... ..... . ....... ,..

Lecon ete, Sarel................................
Ladueqie, J. B........ .....................
Leduc, Pre. et Hya.........................
ILalank, Joseph........ ..........................
Lalande, Godfroi Vere.... ..................

iLaland, François............................
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rTT dës RTc xos actilies faitau goveineenftior Ieprétenus
dommages causés par la contrnction de chausséesà lastète.du CANAL
BEAUHARNOIS, etc.- (Continuation.)

RÉCLAMATIONS -MONTANTS NON 1EN-
TIONNÉS.-(Coninuatim.)

McLinn, Thomas.......... ................
Morris, Daniel............................

iMainville, C .... . .................... ......
McLaughlan, R. G...... ...................
|Mcennan, if nrdoch .. :.....».......... ........
jPaddoch, aux labitants de Fort Covington..........
Rnsseli, Madame. ......... .... ............
Porripr, révérend. ...................
klankin. Samuel................. ..........
Vian, Eustache................. ..........

il ! s. d. 1

RCAPITULA TION.

St. Stanislas de Koska . ............ 2
Ste. Céc.le ............... ..................... 1166
St. Clément.................................. ..... 65
St. L1us de Gonzague................................ 1899
Dundee et Fort Cuvington ................................... 737

St. Regi........... ................................ 1390 5
Grande fsle ............................................. 819 5
Tète du Cana.. ........ ........ 926 15
Lancaster et Charl ttenburg . ......
[le de Clarke ...................................... .... 1865 ,
Seigneurs de Beauharn. . . . . .16237 7
Réclamatinns transmisesen avril 1856 »-.............. .. 20 0
Godmnanchester et St. Anicet ...... ....... ....... 27805 2
St. Zotique... .............. 10581 10St. Thimothée.. ........ ..... . .. . . . .. . 6873 9

- 80853 f

d.

6I~0

6
6
0
0

6

"0
"6
0
6
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RAPPORT.

Le comité qui a été chargé de s'enquérir et faire rapport des causes
de l'inexécution et de l'abandon du contrat passé entre John
Counter, écuyer, soit comme caution ou autrement, et le départe-
ment des travaux publics, pour la construction du canal de Jonc-
tion sur la rivière St. Laurent, ces causes étant fondées sur cer-
taines promesses que l'on prétend avoir été faites à M. Counter,
fait rapport comme suit:

En examinant le sujet qui faisait la matière de cette enquête, votre comité
na cherché à examiner aucune réelamation légale de M. Counter, parce qu'il
n'en a présenté aucune, mais il s'est borné à s'assurer si les promesses que M.
Counter prétendait lui avoir été faites étaient de nature à permettre à votre hono-
rable chambre de lui accorder une compensation pour une partie des pertes qu'il
a souffertes dans l'exécution de cet ouvrage.

Pour établir ce point, votre comité eût à examiner l'honorable juge Chabot,
qui était commissaire des travaux publics lorsque M. Counter a abandonné son
contrat; John1 Langton, écuyerg ci-devant ,M. P. P.-pour Peterboro, et George
Brown, écuyer, M. P. P. pour Lambton. D'après les témoignages de ces mes-
sieurs, et sûlitout ceux des deux derniers, votre comité est d'opinion qu'il lui a été
fait des promesses de compensation autre que le paiement des travaux faits, de
'outillage et des matériaux en mains.

Entretenant cette opinion, votre comité recommande que la somme de £5000
soit accordée au dit John Counter.

Le tout néanmoins humblement soumis.
W. S. CONGER,

Président.
Chambre de comité, 4 juin 1857.

MINUTES DES T1EMOIGNAGES.
SAMEDI, 21 mars 1857.

Ordonné, Qu'une lettre soit adressée à M. Begly, secrétaire des travaux
publics, le priant d'envoyer au comité le contrat, ou une copie, passé entre les
commissaires des travaux publics et M. John Counter, pour les canaux de Wil-
liamsburg, et une copie de son compte. Que le secrétaire soit aussi informé qu'il
est possible que le comité ait besoin d'être mis en possession de toute correspon-
dance échangée entre le département et M. Counter, mais que, ne désirant pas
donner au bureau un trouble inutile, le comité désire savoir, si les commissaires
peuvent donner à ses membres communication personnelle de cette correspon-
dance sans la copier.

MARDr, 24 mars 1857.
M. Counter, le pétitionnaire, est aDpelé et dépose devant le comité la péti-

tion qu'il a présentée à la chambre en octobre 1854. Il expose aussi brièvement
l'état dans lequel se trouve l'affaire renvoyée au comité, et exprime le désir que
l'honorable juge Chabot comparaisse devant le comité pour rendre témoignage,

A. 1857.
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parce qu'il est intimement au fait des procédés signalés dans la pétition ; alors,
sur motion de M. Loranger, il est ordonné qu'un subpæna soit envoyé à l'honora-
ble juge Cliabot pour le faire comparaître devant le comité, et qu'une lettre lui
soit écrite pour savoir à quelle époque il pourra le plus facilement venir devant
le comité sans intervenir avec ses devoirs judiciaires.

En conséquence de la proximité des fétes de Pâques, le comité agrée una-
nimement de s'ajourner jusqu'après le i5 avril, et il s'ajourne.

MARDI, 19 mai 1857.
L'honorable M. Chabot est examiné.
Etait commissaire en chef des travaux publics en 1854.
Les entrepreneurs étaient IUNM. Crawford et Milner.
M. Counter était caution pour MM. Crawford et Milner, et les entrepreneurs

avant failli, M. Counier prit possession des travaux.
Durant l'été de 1854, M. Counter demanda une avance de fonds au montant

de £5,000. Lors de cette demande, j'informai M. Counter queje n'avais aucune
objection à une avance de fonds; mais sur informations prises par le bureau, on
apprit que M. Counter était incapable de terminer l'ouvrage, et qu'il n'y aveit
aucune sécurité à faire une telle avance de fonds.

J'informai M. Counter que pour cette raison je ne pouvais recommander cette
avance ce fonds, et après quelques jours de discussions entre M. Counter et moi,
Je lui dis d'abandonner le contrat et que le gouvernement. agirait libéralement
envers lui; alors MM. Crawford et Milner, avec le consentement de M. Counter,
abandonnèrent le contrat, et ces entrepreneurs et M Counter furent relevés de
toute responsabilité par le gouvernement, et M. Counter fut payé pour tout l'ou-
vrage fait d'après les prix du contrat, et le gouvernement acheta de lui tout lou-
tillage sur évaluation.

Il fat d'abord fait une demande à la chambre. Cette demande fut retirée sur
l'assurance qu'il avait été fait un arrangement satisfaisant avec M. Counter.

SMEDI, 23 mai 1857.
M. Langton est appelé et examiné.
J'étais chargé de la pétition de M. Counter durant les deux parties de la

session de 1854. Il demandait par cette pétition à être indemnisé des fortes
pertes qu'il avait souffertes en continuant l'exécution du contrat de MM. Craw-
ford et Milnet. J'eus plusieurs entrevues avec MM. Chabot et Killaly sur le sujet.
M. Chabot a toujours paru favorable à la demande de M. Counter. Je ne puis
lire exactement quels rmots il a employés, mais l'impression qui m'en est

restée est qu'il promit d'accorder une forte somme à M. Counter lors du régle-
ment. D'un autre côté M. Killaly a toujours été opposé à cela, et après le retour
ce M. Killaly, qui était alors absent, il sembla y avoir une plus grande difficulté
à amener M. Chabot à quelque chose de défini. En conséquence je proposai en
chambre la nomination d'un comité d'enquête. Le gouvernement dit qu'il ne
rouvait accorder le comité, mais il fut entendu entre M. Chabot et moi que lors-
que je proposerais ce comité il exprimerait son intention de traiter favorablement
la réclamation de M. Counter, de manière à le débarrasser des demandes pres-
Fantes de ses créanciers. C'est tout ce qui a été fait durant la première partie de
la session. Lorsque le parlement se réunit de nouveau, j'eus une nouvelle négo-
ciation avec M. Chabot et avec M. Killaly sur le sujet. M. Killaly me dit qu'il
ne pouvait rien être fait pour M. Counter à moins qu'il n'abandonnât son contrat,
parce que tous les autres entrepreneurs viendraient contre eux avec des réclama-
tions semblables. M. Chabot et M. Killaly promirent distinctement tous deux
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,qu'ils lui prendraient le contrat des mains à des conditions tellement favorables
qu'elles lui seraient une compensation de ses pertes antérieures. Je compris que
cette compensation devait être dans l'évaluation de Poutillage et dans un nesu
rage libéral. M. Counter était très peu disposé à résoudre son contrat sans con-
dition. Je le pressai fortement de le faire, car je savais qu'il n'avait aucune
réclamation légale, et j'étais convaincu, d'après l'assurance du gouvernement,
qu'on le traiterait libéralement, et j'étais aussi bien certain, d'après une conver
sation avec M. Killaly, qu'on ne ferait rien pour lui s'il n'abandonnait pas son
contrat. Je ne suis pas bien certain si cette négociation à propos de la résilia-
tion du contrat a eu lieu à la fin de la première moitié de la session ou au com-
mencement de la seconde. M. Counter abandonna son contrat immédiatement,
et lorsque vint le rapport de l'ingénieur, je vis qu'il n'avait pas été traité aussi
libéralement quc j'avais raison de croire qu'il le serait, et en conséquence j'ame-
nai de nouveau l'affaire devant la chambre. Pendant ce temps M. Lemieux
était monté au pouvoir, et il parut surpris que M. Counter fût mécontent de la
décision. M. Chabot parla très favorablement de la réclamation de M. Counter,
et Sir Allan McNab me pria d'ajourner ma proposition d'un comité jusqu'à ce
que le gouvernement eût eu le temps de lire le rapport. M Chabot proposa en-
amendement que le rapport fût imprimé et soumis à la chambre avant que le
comité ne fût nommé, et le gouvernement promettant de s'occuper de l'affaire
immédiatement, je retirai ma motion. Lors de ln ou l'autre de ces débats, je
ne me rappelle plus lequel, M. Lemieux dit expressément qu'il se 1enait obligé
de remplir les promesses de M. Chabot, et quelqu'un ayant demandé à M. Chabot
s'il n'avait pas promis à M. Counter une forte somme, dont j'ai oublié le montant,
comme compensation, il dit qu'il s'était proposé delefaire ; mon impression est
que la somme nommée était £5000 ou £6000; M. Counter pensait que la pre-
mière promesse était plus forte, maisje lui conseillai ce se tenir satisfait de cette
promesse implicite. L'extrait suivant des journaux du temps contient un court
exposé, exact en tout ce qu'il comporte, de ce qui a eu lieu dans la chambre. Je
crois que ce fut sur une question de M. Brown que M. Chabot déclara qu'il s'était
proposé de donner à M. Counter une somme ronde en compensation.

Ce lut pendant que M. Counter procédait à l'exécution du contrat que la
demande d'une avance de £5000 fut faite à M. Chabot; cette. demande fut for-
mellement accordée par M. Chabot, mais subséquemment, lors du rctour de M.
Killaly qui était absent, elle fut refusée, parce que, disait M. Killaly, si elle était
accordée dans le cas de M. Counter, chacun des autres entrepreneurs ferait une
semblable demande. M. Killaly proposa alors pour la première fois que M.
Counter résiliât son contrat sans condition et s'en remit à la libéralité du gou-
vernement. Comme je l'ai déjà dit, ce fut ce que fit M. Counter Je rme rappelle
parfaitement qu'avant que M. Counter ne résiliât son contrat, il me fut promis,_
soit par le commissaire ou par M. Killaly, sur ma demande expresse à cet effet.
que M. Counter, en adoptant cette conduite, ne se trouverait pas dansune posi-
tion pire que celle où il se trouvait alors, mais qu'au contraire sa position serait'
meilleure. Je ne puis dire que M. Chabot promit de l'indemniser de toutes ses.
pertes; mais l'impression qui m'en est restée est qu'il promit de P'ea soulager
d'une grande partie au montant de £5000.

Extrait mentionné par le témoin.
(De l'Argua.)

RECLAMATION DE M. COUNTER.

M. Langton propose de référer la pétition de M. Counter, de Kingston, à un
comité spécial chargé de s'enquérir de sa réclamation en indemnité. Il a dépensé
une forte somme d'argent à la'Construction d'un ouvrage public, le canal' de'
Jonctioa, et il (M. L.) ne pense pas que la province doive profiter de ses pertes..

A. 1857.
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L'honorable M. Lemieux espère que M. Langton ne pressera pas sa motion
à présent. La première fois que le gouvernement a en connaissance du mécon-
tentement de M. Counter de sa décision sur sa réclamation a été lorsque la péti-
tion fut présentée à la chambre. Si on la presse à présent il sera obligé de s'op-
poser au renvoi au comité; mais il espère que l'honorable membre donnera au
gouvernement le temps de considérer Paffaire de nouveau

L'honorable M. Chabot explique que M. Counter s'était porté caution des
entrepreneurs de la construction du canal, que les entrepreneurs ayant failli il se
mit à l'ouvrage pour terminer les travaux, qui, soit faute de capital ou rareté de la
main-d'ouvre, ou par manque d'énergie de leur part, n'avaient pas été poussés par
les entrepreneurs comme ils auraieit dû l'être. M. Counter fit tout son possible
pour les faire avancer. Il employa tous les ouvriers qu'il pû't ob1enir. Il envoya à
Québec pour avoir des immigrants au sortir des navires, et il fit tout ce qu'il
était en son pouvoir de faire; mais malheureusement le choléra se déclara parmi
eux, et les gages atteignirent un prix tellement extravagant, qu'il se trouva bien-
tôt dans l'impossibilité de continuer. Il devenait de plus en plus obéré à mesure
qu'il procédait, et l'on pensa qu'il serait préfé able pour lui et pour le gouverne-
ment qu'il fût relevé de son contrat. Cela fut fait en conséquence, et Pouvrage fut
adjugé de nouveau à des taux de beaucoup plus éltevés; mais M. Counter avait
déjà subi des pertes très considérables.

M. Brown ne sait pas ce que le comité croirait le plus convenable de faire
s'il était nommé, mais chacun doit sympathiser avec un homme entreprenant
comme M. Counter qui se trouve dans la position qu'il occope. Il croit que ses
biens sont maintenant tous sous saisie à cause des embarras produits par son
contrat. Si de fait il a dépensé largement« ses propres moyens à des travaux
d'utilité publique, ce serait une espèce de vol si la province refusait de l'indem-
niser.

Sir Allan MacNab dit que le gouvernement ne désire faire aucun tort à M.
Counter: mais avant d'admettre sa réclamation ou de consentir à la nomination
d'un comité, les membres du gouvernement doivent se consulter avec leurs subor-
donnés qui sont plus qu'eux aux fait (les circonstances. Réellement le gouver-
nement a bien peu de tems durant la session du parlement, et pendant la presse
des affaires parlementaires soumises au conseil exécutif, pour donner à ces
affaires l'attention qu'elles méritent, mais la chambre peut être certaine que cette
affaire recevra l'attention des ministres, et qu'ils sont parfaitement disposés à
rendre justice à M. Counter.

La considération ultérieure de la motion fut alors ajournée.

MARDJ, 26 mai 1857.
Charles William Jenkins est appelé et examiné.
Connaissait Crawford et Milner, entrepreneurs; fut nommé leur avoué au

printemps de 1854. Je fus nommé agent lorsque M. Counter se décida à pous-
ser l'exécution 41s travaux. Je me rappelle lorsque MI. Counter demanda de
l'aide au gouv,; :ement ; c'était dans l'automne de 1854. M. Counter m'envoya
'chercher pour .LMer à Québec. Il me parla alors d'un arrangement qu'il avait fait
avec M. Chabot, et me dit que M. Chabot lui avait promis de lui avancer £5000,
et c'était pour les recevoir qu'il m'avait fait descendre, parce que j'étais le seul
qui fût autorisé à dor.ner un reçu. Je «me rendis chez M. Chabot et lui dis que je
,venaii de 1. part de M. Counter pour recevoir les £5000 qu'il lui avait promis.
M. Chabot me dit que son collègue n'était pas en ville, et qu'il ne pouvait me les
donner avant son ietour. J'attendis quelques jours à Québee; M. Killaly ne
levint pas, mais l'estimation mensuelle des travaux me fut envoyée ; elle s'éle-
vait à £28", mais elle portait un mémoire qui'montrait que l'ouvrage avait coûté
£1112 3s. 9d. Je crois que ce mémoire était exact. Je montrai Pestimation à

A. 1857.
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M. Chabot, et je lui fis observer que le coût de l'ouvrage excédait Pestimation de
plus de £800. M. Chabot, après avoir consulté M. Begly, dit qu'il ie pouvait
payer plus que l'estimation. Je retournai vers M. Counter et je lui rapportai
cela, sur quoi il revint av-ýc moi voir M. Chabot. M. Counter rappela alors
à M. Chahot, en ina présence, l'arrangement qu'il avait fait avec lui, et qui était
comme suit : Il dit à M. Chabot qu'l avait consenti à lui fournir les fonds néces-
saires pour poursui vre les travaux depuis la date dJ l'arrangement, ou plutôt
depuis le 1er octobre. M Chabot dit qu'en effet il avait promis de le faire, mais
qu'il ne voyait pas comment il le pourrait faire. M. Counter insista sur la néces-
sité qu'il y avait pour M. Chabot de remplir l'arrangement fait, avec lui, et enfin
M. Chabot ordonna de payer la différence, et je reçus l'argent. La raison pour
laquelle je sais que l'estimation des travaux était exacte, est que j'examinai
ensuite les listes de paie et le compte des déboursés, et que je m'assurai qu'elle
Pétait. Après que M. Chabot eut ordonné le payer les £1112 3s. 9d, M.
Counter demanda ce qu'il fal lait faire à propos des £5000, parce que j'étais obligé
de quitter Québec. M. Chabat dit qu'il pensait que je ferais mieux de laisser
des reçus en blanc au bureau, et que l'argent serait payé lors du retour de M.
Killaly ; l'argent n'a jamais été reçu. M. Chabot dit alors qu'il espérait qu'il
n'y aurait plus de délais, et que si l'ouvrage était continué et terminé d'une
manière satisfaisante, M. Counter ne perdrait pas un seul chelin. M. Counter -
n'avait pas d'autre contrat avec le gouvernement. Je retournai alors à Kingston;
presque immédiatement après mon retour je reçus une lettre (e M. Counter qui
m'informait que, sur l'avis de ses amis, il avait abandonné son contrat, et me
priait de me rendre aux travaux pour rencontrer M. Page, l'ingénieur des travaux
publics, pour régler toute l'affaire. M. Page me dit qu'il était de son devoir de
mesurer l'ouvrage et de liquider le contrat aux prix du contrat et d'après le con-
trai, et c'est ce qu'il fit ; en même temps il me dit que si M. Counter avait quelque
réclamaiion à faire, le meilleur temps pour la présenter serait après la liquidation.
L'état de compte annexé, en autant qu'il est fait depuis le 27 avril 1854, est
exact quant à 'argent dépensé par M. Couniter sur les travaux. La raison qui
porta M Counter à prendre la direction des travaux est qu'il avait fait des avan-
ces considérables, et que les entrepreneurs ne procédaient que d'une manière
insatisfaisante.

M1:RCREDI, 27 mai 1857.
M. Thonas Cruse est appelé et examiné.
Connaissait MM. Crawford et Milier, entrepreneurs pour la construction du.

canal de Jonction ; a été employé par eux en 18551, après que le contrat eût été
résilié par eux, et le compte maintenant produit jusqu'au mois d'avril 1854, a
été fait par moi et est un extrait exact <le leurs livres, qui fait voir le montant
des déboursés depuis mai 1852 jusqu'en avril 1854. Lorsque j'examinai les
livres et que je fis le compte, il me fut montré des pièces justificatives, que j'ai
encore à ia disposition, témoignant de l'exactitude des différentes sommes.

Georg-e.Brown, écuyer, M. P. P., est examiné.
Etait meibre de la chambre d'assemblée durant te parlement actuel et le

précédent. Je me rappelle le débat sur la pétition de M. Counter. en mai 1855.
Lors de ce débat, je demandai à M. Chabot, qui était alors commissaire en chef
des travaux publics, s'il n'était pas d'opinion, et s'il ne l'avait pas déclaré, que
M. Counter, quelque fut le droit légal, avait moralement droit à une somme d'ar
gent pour l'ouvrage qu'il avait fait en vertu de son contrat, en sus de ce qui lui
avait été payé par le département. M. Chabot répondit distinctement qu'il était
d'opinion et qu'il avait dit que M. Counter devrait recevoir une somme en 'liqui-
dation de toute réclamation; mon, impression est que la somme qu'il nomma fut
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£10,000 Je ne puis dire positivement que ce soit exactement la somme nom-
mée, mais je n'en ai aucun doute. Je sais que c'était plus de £5,000, parce
c'était plus que la somme que celle que j'avais fixée en moi-même sur laquelle il
pouvait êtrç fait un compromis, et £6,000 était la somme que j'avais ainsi fixée.

VENDREDI, 29 mai 1857.
George Crawford, écuyer, M. P. P., est appelé et examiné.
Se rappelle l'adjudication des travaux. Quelques membres de sa famille

avaient sournissionné pour Pouvrage; il ne leur fut pas adjugé parce que leur
soumission était de beaucoup p'us élevée que celles d'autres individus. MM
Bowie et Cassels, de Montréal, l'obtinrent; ces entrepreneurs ayant failli, il fut
donné à MM. Crawfbrd et Milncr, au prix de leur soumission, et ils faillirent
ensuite. MM. Crawford et Milner entreprirent l'ouvrage et le poursuivirent. Je
ne me rappelle pas les prix, mais je me rappelle parfaitement qu'ils étaient au-
dessous de ceux auxquels j'aurais voulu le prendre. Après que MM. Crawford
et Milner eurent travaillé pendant un tems considérable, je compris que M.
Counter était obligé de leur prendre Pouvrage des mains, parce qu'il était une
de leurs cautions. Je ne puis me rappeler les prix, mais je me rappelle qu'ils
étaient beaucoup plus bas que ce que je considérais étre la valeur de Pouvrage, tel-
lement que je ne voulus pas permettre à mes amis de le prendre MM. Crawford
et Milner firent la partie de Pouvrage la plus facile. Il était très dispendieux de
faire travailler pendant [année 1854, et l'on ne pouvait obtenir d'ouvriers.

JEUDi, 2 juin 1857.
Thomas A. Begiy, secrétaire du département des travaux publics, est appelé

et examiné.
J'ai examiné les livres du département des travaux publics, et j'ai trouvé

que les sommes suivantes ont été payées à Bowie et Cassels, et à Crawford et
Milner, sur leurs contrats pour le canal de Jonction. La somme payee à Bowie
et Cassels est de £1064 13s. 7d , et à Crawford et Milner de £19,627 6s. 3d.,
et une nouvelle somme de £4,842 10s. 2d., avancée par la banque de l'Améri-
que ßritannique du Nord à M. Cassels, est encore due par le gouvernement sur
le contrat de Crawford et Milner, en conséquence <le diverses oppositions faites
contre cette somme par des personnes à Québec, la cour n'ayant pas encore donné
sa décision. Le tout formera une somme de £25,b34 10s.

Lorsque les soumissions furent d'abord reçues pour Pouvrage, la plus basse
était celle de Bowie et Cassels, qui fut acceptée, et il fut passé un contrat avec
eux. . Ces personnes ayant failli à remplir leur contrat et Payant abandonné,
l'ouvrage fut adjugé à Crawford et Milner, aux prix de leur soumission primitive,
qui était la plus basse ensuite. La soumission qui suivait celle de Crawford et
Milner était celle de .James Crawford et Andrew Elliot. tous dcux entrepreneurs
expérimentés, qui of&iaient comme garantie M. George Crawford, M. P. P. et
l'honorable James Morris. Leur prix était de deux mille huit cents et quelques
louis plus élevé que la soumission de Crawford et Milner.

Andrew Elliot eut ensuite l'ouvrage et le termina, mais en conséquence de
P'augmnt:ation du prix de la main-d'Suvre et des matériaux, les prix durent
être considérablement augmentés eur ceux auxquels il avait d'abord soumissionné.
Le montant qui lui fut payé pour la partie des travaux qu'il exécuta, en sus
du prix dle Crawford et Milner, excédait £16,000.

Je n'ai pas connaissance qu. aucun arrangement ait été fait entre M. Counier
et Phon. M. Chabot, par lequel Crawford et Milner devaient recevoir une somme
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en sus des prix de leur contrat. M. Chabot. comme commissaire en chef des
travaux publics, n'avait pas le pouvoir de le faire.

Je me rappelle qu'une évaluation de £281, pour ouvrage fait en octobre
1854, ayant étu payé à M. Jenkins, gendre de M. Counter, comme avoué de
MM. Crawford et Milner, il fut aussi payé en même temps une nouvelle somme
de £876 à la même personne, mais non sur l'évaluation de l'ingénieur. La dite
somme de £876 fut donnée à la condition expresse qu'elle serait employée au
paiement des ouvriers, à la demande de M. Counter, qui les représenta comme
étant dans un état de dénuement absolu; cependant cet argent ne fut pas em-
ployé de cette manière, mais on s'en servit poui d'autres besoins.

Il était stipulé par une des clauses du contrat, que les entrepreneurs ne
recevraient pas le prix entier du contrat lorsqu'ils n'auraient fait que la partie supê-
rieure ou la moins coûteuse de l'excavation, mais seulement lorsque la partie
inférieure ou la plus coûteuse serait aussi achevée. Cet ordre de paiement fut
adopté relativement à la partie de l'ouvrage fait par Bowie et Cassels, pour
laquelle, étant une partie de l'excavation supérieure, ils reçurent un prix en
proportion. Crawford et Milner eurent ensuite le bénéfice de cette déduction
lors de la liquidation avec eux.

Il y eut une somme de £100 payée aux ouvriers allemands par le gouverne-
ment, ces malheureux ayant été laissés dans un état de dénuement complet sur
les travaux. Cette somme ne fut pas chargée à Crawford et liluer.

Je produis maintenant une dépêche télégraphique de M. Counter à M. Cha-
bot, datée Brockville, 23 décembre 1854," dont voici copie:

Québec, 23 décembre 1854.

Par télégraphe de Brockville.

"A l'hon. J. Chabot,
M. Page demande de nouvelles instructions de payer en plein, pour me-

" surage définitif et outillage, sans encourir le délai d'en référer de nouveau à
Québec. Veuillez ordonner le paiement de tout ce qu'il approuve. parce que

"je suis en besoin, pour faire face aux réclamations restantes du canal, et
"donnez-lui instruction d'accorder de bons prix pour tou extra qui surviendront.

ITHOMAS A. BEGLY."

M. Tohn Page, ingénieur des travaux publics, est appelé et examiné.
Il lit pour son témoignage la page 64 lu rapport fait à la chambre d'assem-

blée eît mai 1855, commençant:

MONTRAL, 7 avril 1855.

Monsieur,-Suivant instructions, j'ai l'honneur de soumettre les remarques
suivantes sur la pétition de John Counter. écuyer, relative à des pertes qu'il pré-
tend avoir éprouvées directement ou indirectement à raison des travaux du canal
de Jonction. Afin d'être mieux compris, je me propose, premièrement, de fai e
allusion succintement aux différenis allégués de la pétition, dans l'ordre où ils
se présentent, en suppléant aux explications omises soit par inadvertance ou
autrement, et de terminer par une relation abrégée du mode adopté pour con-
duire les opérations, du progrès, etc., etc.

1. Le pétitionnaire expose qu'il est devenu une des cautions de MM. Craw-
ford et Milner, etc., etc ,.mais il omet de dire, comme il aurait convenu de le
faire dans un appel de ce genre, savoir: s'il était guidé par des motifs d'amitié
" seulement" ou s'il avait en vue des avantages pécuniaires, ainsi que les entre
preneurs l'ont toujours soutenu.
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2 et 3. Que la main d'ouvre, les provisions, etc, etc., étaient à bas prix, lors-
que le " contrat " a été passé et qu'ils ont subséquemment renchéri du double.

Ces allégués sont plus ou moins corrects, si l'intention est de les étendre à
une période de plusieurs années; mais le pétitionnaire omet de faire allusion au
fait que l'ouvrage aurait dû être complété dans le cours d'une année à compter
de la date de la passation du contrat, et il néglige d'exposer les circonstances
part iculières et la connaissance que devaient en avoir les parties relativement à
l'ouvrage avant de passer le contrat, savoir: qu'il avait primitivement été signé
et exécuté en partie par d'autres personnes qui, après en avoir fait l'essai avaient
trouvé leur prix insuffisant, et avaient très judicieusement offert ce remettre le
contrat, offre qui, après une investigation complète, avait été acceptée par le
département.

La soumission qui venait ensuite sur la liste étant celle de MM. Crawford et
Milner., ils furent notifiés du fait, et avant d'aller plus loin, informés qlue leur
prix n'excédait que d'une bagatelle celui des personnes qui la semaine précé-
denie avaient abandonné Pouvrage ; enfin tous les arguments furent employés
pour les convaincre de la nature dispendieuse des matériaux à excaver et de l'in-
suffisance de leurs prix. En exaninant la localité, ils semblèrent d'abord hésiter,
mais après une absence de quelques jours M. Crawford revint et déclara qu'il
avait consulté ses cautions, qui étaient des capitalistes, spécialement M. Counter,
qui les avait priés (Crawford et Milner) de continuer, attendu qu'ils pourraient
exécuter louvrage et y faire de Pargent d'une manière ou d'une autre.

Ainsi, on voit que les parties étaient bien prévenues à légard des prix, mais
qu'elles ont refusé de profiler de l'avis ; et en tant qu'il s'agit du taux (te la main-
d'Suvre, des provisions, etc., il n'y a eu qu'une faible augmentation ou peut-être
nulle augmentation, excepté la hausse ordinaire du prix du travail d'été sur celui
du travail d'hiver, depuis le jour où le contrat fut passé jusqu'au temps (avril
1S53) où le canal aurait dû être complété.

4. Quant à l'insuffisanee des estimés de progrès, on peut dire que générale-
ment les entrepreneurs s'attendent à placer une partie de leur propre capital en
bâtisses, outils, etc., et autrement en comnençe-nt des ouvrages d'une certaine
imporiance; mais néanmoins cela arrive spécialement lorsqu'il y a une retenue
de 15 par cent sur la valeur de l'ouvrage, ainsi qu'il est d'usage sous le départe-
ment des travaux publics.

5 et 6. Quant aux avances que le pétitionnaire prétend avoir faites, et au fait
qu'il a subséquemment pris l'ouvrage entre ses propres mains, même avec la con-
naissance qu'il était indispensable de faire de nouveaux déboursés et de nouvelles
pertes.

Il est extrêmement difficile en pareil cas d'imaginer que quelqu'un possédant
la moitié de la finesse qe l'on attribue au pétitionnaire s'en rapporte uniquement
à un appui aussi peu fondé que la scule condescendance du gouvernement, sans
pouvoir faire valoir <le réclamations plus tangible que des pertes subies à ra ison
d'inexpérience " seulement," en essayant de conduire une classe difficile d'ou-
vrages, dont il ne savait, ni n'était supposé savoir rien, tandis que le trafic du
pays souffrait de ce que les ouvrages étaient et avaient été retardés par pure
maladministration, et que les fonds appropriés pour leur prompt achèvement
avaient été mal employés, au point qu'il est nécessaire de s'adresser à la législa-
ture pour en obtenir la somme de £915,000 en sus de l'évaluation primitive, qui
aurait été amplement suffisante, si l'ouvrage était tombé entre les mains de bons
entrepreneurs

7. Pour un parti de deux cent cinquante hommes, lisez cent soixante et
quinze, chitre qui comprend toutes les personnes émp!oyées à quelque litre que
ce soit au temps spécifié.

S. Les dépenses d'épuisement par la pompe auxquelles il est fait allusion
ont été complètement payées, et si le pétitionnaire a jugé nécessaire de mettre
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une garde sur une levée de terre, c'est à coup sûr la première fois à ma connais-
sance qu'une semblable précaution est adoptée.

9 et 10. Les cabanes dont on parle comme ayant été incendiées étaient la
propriété des journaliers eux-mêmes. Celles qui furent construites (5 ou 6) ont
été avec tout le reste enlevées aux entrepreneurs et payées à leur pleine valeur.

11 et 12. Quant à ce que le pétitionnaire a été avisé de pétitionner la légis-
lature, et de sa minière d'envisager comment sa pétition a été reçue, les com-
missaires ainsi que les membres de ce corps sauront décider si les conclusions
qu'il déduit sont correctes ou non.

13 et 14. On verra si le pétitionnaire a agi comme caution des entrepreneurs,
ou pour lui-même, comme l'entrepreneur en réorganisant un personnel, en référant
au document considéré comme la remise légale du contrat, duquel il résulte
ainsi que d'autres papiers y annexés, et la déclaration du pétitionnaire lui-
même, qu'il avait quelque temps auparavant acheté l'intérêt de Milner, et sub-
séquemment s'était fait transporter tout l'intérêt de Milner, alors que comme*de
raison il (le pétitionnaire) devint le seul entrepreneur agissant en toutes matières
pour son seul intérêt, ni l'une ni l'antre des parties originales n'intervenant en
aucune manière, excepté pour signer PaI>andon du contrat et l'estimé définitif à
ma demande.

L'opinion légale obtenue étant que les actes exécutés entre les parties elles-
mêmes rendaient inutile la signature de Crawford et Milner.

Eu égard à l'avis qu'on dit avoir été donné par les commissaires relativement
à l'abandon du contrat, il suffit de dire que le pétitionnaire désirait (si l'ouvrage
était continué) être payé des dépenses qui seraient encourues à l'avenir sans égard
au contrat ou autrenent,-demande qui ne pouvait être accueillie dans aucunes
circonstances, d'autant plus que l'ouvrage était entre les mains de personnes si
peu versées dans de semblables matières qu'il était douteux qu'elles pussent
l'exécuter à quelque prix qu.e ce fut.

Néanmoins au lieu de faire faire l'abandon de l'ouvrage ainsi qu'il le dit, le
pétitionnaire le fit lui-même deux heures après que la suggestion mentionnée eut
été faite sans qu'il y eût possibilité pour lui d'avoir l'occasion de consulter l'un
ou l'autre des entrepreneurs originaires.

15. Quant à ce que les biens du " pétitionnaire " sont en péril " à raison de
ce qu'il s'est porté caution pour les entiepreneurs,"

l peut être bon de référer aux premier, treizième et quatorzième paragraphes
de la lettre ; je pense qu'ils peuvent aider à décider s'il a agi dans la seule capa-
cité qu'il dit, ou comme un associé devenant puissant au point de se trouver le
seul entrepreneur, mais en admettant que " ses biens soient en péril," il ne s'en
suit pas que les travaux du canal en soient la cause; le pétitionnaire pouvait être
et était sans doute engagé dans d'autres opérations, qui, si elles n'ont pas été
conduites avec plus de jugement, devaient le plonger dans les embarras qu'il
déplore.

16. Dit " les pertes résultant du contrat ont été causées par des circonstances
contre lesquelles n'aurait pu se mettre en garde aucune personne."

Cela aurait pu être exact si la clause suivante avait été ajoutée: " qui ne
connaissait pas ces ouvrages, et a manqué d'y donner sa propre attention, óu.
d'employer d'autres personnes ayant plus d'énergie et d'expérience qu'elle-même."

Si Pouvrage avait été bien conduit, le tout aurait été complété avant la
hausse du prix de la main-d'ouvre ou la venue de la maladie dont il est question.

17. Quant à ce que le pétitionnaire " est toujours prêt à aiderles autres," on
peut dire que le rapport commun est qu'il a examiné de près les conditions aux4
quelles il a généralement donné cette assistance; en tout cas il n'a pas fait
preuve d'une grande libéralité envers les pauvres émigrés qu'il a mis sur les ra-
vaux; plusieurs d'entre eux sont morts de maladie causée par le manque des
choses nécessaires à la vie, sans qu'aucun effort ait été fait pour leur procurer
des aliments ou un abri, jusqu'à ce que le gouvernement prit l'affaire en main
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et autorisât l'emploi à cette fin d'une somrnme de £75; il est même arrivé que les
ouvriers qui travaillaient se sont vu., retehir leurs gages pendant des mois, malgré
qu'on tirait constamment sur la retenue pour pouvoir faire face à ces obligations;
Pargent ainsi accordé a été souvent employé à d'autres fins, jusqu'à c qu'il fut
adopte des mesures pour contraindre jusqu'à un certain point à payer pour le
travail f£it.

IS. Bien que le pétitionnaire s'efforce tout le long de persuader qu'il n'a agi
que comme caution des entrepreneurs, cependant il conclut en dema dant que la
somme de £14,145 7s. 2d. lui soit payée sans faire valoir aucun motif tangible
qui serve de base à une demande aussi'modeste, et sans faire au plus léger degré
allusion au traitement libéral qu'il a déjà éprouvé.

M'étant ainsi étendu un peu au long sur les différents allégués du pétition-
naire, qui, si je ne me trompe pas, font voir s'il a agi d'après des motifs intéres-
sés ou autrement, il me reste à soumettre quelques observations sur la maniére
dont les ouvrages ont été conduits, la cause qui en a rendu l'abandon désirable,
et à examiner brièvement le règlement fait avec M. Counter, approuvé lans son
ensemble pur MM. Crawford et Milner; chacune de ces divisions sera traitée à
son tour, savoir:

L'ouvrage ayant été abandonné par les premiers entrepreneurs, pour les rai-
sons déjà énoncées, avis que leur soumission venait la première ensuite sur la
liste fut donné à MM. Crawford et Millier, qui, après avoir examiné les lieux
et avoir eu Pavantage de prendre l'avis de leurs cautions, prireni formellement
possession de ce qui appartenait au canal le 12 mai 1:52, et commencèrent les
opérations le 17 mai avec l'entente formelle et distincte qu'ils prenaient lou-
vrage dans la condition où il avait été laissé par les premiers entrepreneurs, et
qu ils n'avaient rien à faire, directement ou indirectement, avec les quantités ou
les taux payés pour l'ouvrage déjà fait. et qu'ils devaient y employer un nombre
d'ouvriers et y me'ttre une vigueur suffisante pour assurer l'achèvement complet
du canal, en avril 1853, conformément à la teneur d'une spécification ou d'un
contrat alors soumis.

Pendant les premiers mois ils montrèrent la disposition de faire un effort vi-
goureux, mais l'inexpérience perça dans tous leurs mouvements dès le début.

Le choix de leurs conducteurs n'était pas judicieux, les différentes bandes
d'ouvriers mal organisées, et toutes les branches de l'établissement indiquaient
le manque de connaissances pratiques. Cependant ils continuèrent à progr sser a
peu près bien jusqu'à la fin de septembre 1852, alors que leurs efforts comnien-
cèrent à se relâcher au moment même où ils auraient dû redoubler; mais aucune
remontrance ne pouvait réussir ou au moins ne réussit à les engager a augmenter
le nombre de leurs ouvriers et à procéder plus rapidement. . Il faut cependant en
justice admettre que si les actes avaient marché du même pas que les proinesses,
il y a longtemps que le public aurait en un canal, et que bien des résultats désa-
gréables auraient été évités. Les travaux ont été ainsi traînés enlonigueurjus-
qu'à ce qu'il devint évident qu'aucun effort ne pourrait les faire terminer au
temps fixé par le contrat (avril 1858.) Les eaux du St. Laurent étant alors modé-
rément élevées, et ptraissant devoir continuer à l'être pendant une autre année,
il1 fut décidé d'accorder aux entrepreneurs (sur leur demande,) jusqu'au mois
d'avril 1854 pour finir l'ouvrage.

Cette indulgence, néanmoins, sembla produire une espèce de relâchement,
qui fit voir clairement qu'ils n'avaient aucunement la disposition de faire un
effort pour rempj:ir même cette deuxième convention. M. Crawford, alors entre-
preneur gérant, fut souvent absent plusieurs semaines, même des mois entiers,
les inspecteurs furent souvent changés, et chaque changement semblait amener
avec lui nue plus mauvaise administration à tel point que dans tout le cours de
mon expérience je n'ai jamais vu d'ouvrage conduit d'une manière aussi peu
judicieuse.
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Dans le cours du printemps ou de l'été de 1853 (je ne sais pas au juste,
mais l'acte de transport le dirai M. Crawford déclara que les travaux allaient
maintenant procéder d'une manière plus satisfaisante, attendu que M. Counter
avait maintenant acquis un intérêt additionnel dans l'entreprise, ayant acheté la
part de M. Milner. Néanmoins cette prédiction ne fut pas réalisée ; les travaux
continuèrent à traîner jusque vers l'automne, quand le nombre d'ouvriers dimi-
nua graduellement, et il ne fut rien ou presque rien fait durant l'hiver.

En avril 1854, MM. Crawford, Coun: er et Jenkins visitèrent une partie de
Pouvrage se rendirent au bureau de Pingénieur, et parlèrent de l'affaire; M.
Crawford it remarquer qu'il avait cédé tous ses intérêts dans le contrat à M.
Counter, qui, à l'avenir, exécuterait louvrage, et M. Je.nkins, qui agissait comme
procureur pour retirer l'argent, etc., insista fortement sur le sujet, en disant: faites
attention que ce n'est pas John Crawford qui est maintenant l'entrepreneur, mais
John Counter, et qu'il fait toujours ce qu'il dit.

Bien aise de voir que 'ouvrage était enfin tombé entre les mains d'un
homme de l'exactitude représentée par M. Jenkins, on fit autant que possible des
4vances à même la retenue, etc., pour aider à atteindre un but aussi désirable ;
il ei résulta des progrès un peu plus rapides pendant quelque temps, mais le
nombre d'ouvriers continua à être peu considérable, et l'administration ne s'amé-
liora aucunement. Les affaires continuèrent ainsi jusque vers le milieu de juillet,
quand il se déclara une épidémie qui obligea de suspendre les travaux pendant
quelques semaines. Quand la maladie commença à disparaître, M. Counter fit
des efforts considérables pour engager un plus grand nombre d'hommes; à cette
fin des émigrés allemands lui furent envoyés de Québec, mais malheureusement
l'entrepreneur oublia de leur préparer un abri ou des provisions-cette omission
flagrante fut la cause de bien des misères. Les hommes n'étaient pas habitués à
ce genre de travail, ce qui rendit leurs services à peu près nuls, et le manque de
provisions et d'abri amena des maladies qui emportèrent plus de quarante person-
nes. Les habitants de la localité se plaignirent dans les journaux et autrement, et
cependant rien ne fut fait pour lhs victimes jusqu'à ce que le gouvernement s'oc-
cupât de leur position ainsi qu'on l'a vu. En attendant les travaux avançaient
lentement : M. Couiner s'amusait de temps à autre à chercher des irrégularités
dans le contrat-recherche cependant qui ne lui réussit pas beaucoup. Vers l'au-
tomne il v avait deux mois que les ouvriers n'avaient pas été payés quoique des
estimés "mensuels réguliers eussent été fournis. Cela fut encore la cause de beau-
coup de misère et de mécontentement.

On voit par ce qui précède que les arrangements étaient extrêmemrnt défec-
tueux, la direction peu judicieuse, l'entrepreneur sans expérience, et. les ouvriers
mourants de faim, et je puis dire que le commerce dut souffrir d'une manière
déplorable à raison des retards apportés alors et précédemment à l'exécution des
ouvrages; avec la connaissance de ces faits il devint de suite évident que non
seulement la remise du contrat était désirable mais que si elle était refusée, la
confiscation devenait inévitable.

Quant au réglement fait lors de la remise du contrat, j'avoue franchement
que je suis incapable de donner de bonnes et suffisantes raisons pour plusieurs
des items alloués, excepté pour le motif que j'agissais dans le but de donner une
interprétation libérale dans les circonstances existantes et d'empêcher qu'aucune
réclamation ne put être faite ou accueillie à l'avenir.

Si l'on avait rendu stricte justice, aux termes du contrat, la confiscation du
contrat s'en serait suivie au lieu de l'acceptation de la remise du contrat. Il est
donc à espérer que le traitement libéral antérieur du gouvernement confirmera le
réglerrient plus que libéral déjà effectué.

E' référant au contrat l'on verra:
1. Que l'excavation de la terre partout, savoir, surface et profondeur, est à

un prix uniforme, auquel taux il a été accordé à lentrepreneur, nonobstant que
presque un quart du fonds reste à creuser, dont la moitié des matériaux doivent

A. 1857:
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être transportés à une plus grande distance qu'aucune partie de l'excavation faite
précédemment ; en d'auf'res termes, les travaux qui restent à faire coûteront le
double de ce qui a déjà été fait.

2. Le prix de l'excavation en roc solide a été alloué pour toutes les roches
qu'il a été nécessaire de faire sauter ou enlever de quelque autre manière ; par
l'entreprise ce prix n'était accordé que pour les roches de deux pieds cubes.

v. C.
Suivant le dernier mode de mesurage il y avait. ............ 90 25
Suivant le premier, il y avait...... ..................... 485 63
3. La quantité entière extraite du prisme du canal a été allouée et payée

comme excavation de terre. Suivant le contrat, les roches devaient être déduites
quand elles étaient employées à faire le mur de blocage ou pour remplir les
cages; il y a 55,415 verges cubes.

4. Le prix de l'entreprise pour pomper l'eau était £1500-plus des deux
tiers de cet ouvrage reste à faire. La somme de £ 1,250 a été allouée.

5. La somme de £614 2s. 6¾d. a été allouée, étant le montant retenu sur
l'excavation superficielle faite par les premiers entrepreneurs, c'est-à-dire la dif-.
férence entre le prix alloué à Bowie et Cassels et le prix de l'entreprise de Craw-
ford et Milner, malgré que les entrepreneurs aient été informés distinctement
avant d'exécuter aucun instrument légal qu'ils n'avaient aucun droit, et qu'ils ne
devaient pas s'attendre au paiement d'aucun tel montant.

6. La somme de £658 i Ss. a été allouée pour payer les journaliers et voitu-
res louées employés sur l'ouvrage après le 10 novembre, jour où M. Counter a
offert par une lettre de faire l'abandon du contrat. La quantité entière d'excava-
tion faite après cette date a été allouée ponr faire face aux dépenses des attelages
de l'entrepreneur jusqu'au temps où les estimateurs ont rendu leur décision.

7. La totalité du matériel des machines, outils, chevaux, chalands, chantiers
et toutes les autres choses se rattachant à l'ouvrage a été enlevée des mains de
l'entrepreneur, et évaluée par des estimateurs choisis mutuellement qui ont alloué
la somme de £2,109 6s. 8d.

Si l'ouvrage avait été complété suivant la convention. la totalité du maté-
riel, etc., serait restée entre les mains de l'entrepreneur, et n'aurait pu être vendue
pour aucune autre fin quelconque, à un cinquième de la valeur qui a été attribuée
à ces obje'ts par les estirnateurs.

Les montants ainsi payés, sans égard au contrat, sont comme suit:
£s..d.

Pour matériel, outils, etc., soit les trois quarts de ce qui a été alloué 1589 0 0
Pour excavation du roc solide 395 à 4s........................79
Pour do alloué dans l'excavation 395 à 12½d..... 20 5
Pour section 1, roches allouées dans l'excavation, 6,642 à 1s.....332 2 O

do 2 -do do 11,108 à 1s. Id 601 13 8
Pour caisses do do 7,655 à 1s......389 1 O
Pour épuisement à la pompe .............................. 400
Pour montant retenu pour l'excavation superficielle faite par les en-

trepreneurs .......... .................. ............. 2 6

Total.........£4012 4 7

Ainsi l'on voit que les entrepreneurs ont reçu la somm-re de £4012 4s. 7d. en
sus de la somme à laquielle ils avaient le droit de s ''attendre' par le contrat, outre
que la partie de beaucoup la plus difficile et la plus dispendieuse de l'ouvrage
reste encore à faire, et qu'ils ont retardé l'ouvrage penidant trois ans et imposé à
la province une dette pour intérêt seulement de,£5,400, et qu'lils ont retardé jus-
qu a ce que la :main-d'Seuvre se soit élevée tellement en valeur (touten laissqant:ý
inachevée la partie la plus dispendieu.,e) qu'il sera nécessaire de, s'adresser à la
législature,ý ainsi qu'il a été dit plus haut, pour 'en, obtenir une- nouvelle appro-
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priation de £15,000 en sus de lestimé original, constituant le surcroit de dé-
penses comme suit:

Appropriaion devenue nécessaire ................... £15,00
Intérêt de £30,000 pendant 3 ans........ ....... 5,4L0
Montant payé sans égard au contrat....................... 4,012
Surintendance. etc., pendant 3 ans à £550.... .............. 1,650

Coût additionnel causé par les entrepreneurs..............£26,062

Formant une somme presque égale à celle qu'ils avaient demandée en pre-
mier lieu pour exécuter l'ouvrage.

En conclusion. je dois avouer que je suis incapable d'imaginer suivant quel
principe de droit, d'équité ou de sens commun, aucun homme ou corps d'hoir mes
pouvait s'attendre à recevoir une somme additionnelle pour de prétendues pertes
qu'aucun homme pratique n'admettrait un seul instant être survenues, tandis que
lapartie qui réclame avait par pure maladministration causé à la province une
perte de £26,062, outre le tort fait au commerce du pays, spécialement à ceux
engagés dans le commerce d'expédition et dans la navigation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur des travaux publics.

P. S.-Comme se rattachant au sujet, je prends la liberté d'attirer votre
attention sur ma lettre du 2 octobre 1854, relative au fait de confier des travaux
importants à des mains inhabiles, à des prix au-dessous de leur valeur réelle.

(Signé,) JOHN PAGE.

Les prix stipulés dans le contrat de MM. Crawford et Milner étaient trop
bas. Il y avait <autres soumissions d'hommes d'expérience ; il y en avait une
de la raison sociale de Crawford et Elliot, qui se trouvait la troisième sur la
liste, et le montant de leur soumission était de £2,80U au-dessus de celle de
Crawford et Milner, et s'ils eussent eu l'ouvrage en premier lieu, je n'ai aucun
doute qu'ils l'eussent terminé au printemps de 1855, et je suis bien certain qu'ils
l'eussent fait au'printemps de 1854.

Je renvoie aux instructions, page 45, comme partie de mon témoignage:
"Monsieur,-La remise du contrat de MM. Crawford et Milner pour la

construction du canal de Jonction, ayant été acceptée par les commissaires, j ai
reçu instruction de vous prier de vous rendre sur les lieux aussitôt que possible,
et d'adopter les mesures qui seront les plus propres à assurer la confection de
ces importants travaux, sous le plus court délai.

Vous êtes autorisé à entreprendre la confection des travaux soit par un
établissement sous le contrôle direct du département, soit en les donnant à con-
trat, aux termes les plus favorables possibles et à des personnes d'une expé-
rience et d'une habileté incontestables et capables d'exécuter les ouvrages avec
promptitude et d'une manière satisfaisante.

En acceptant la remuise du contrat, les commissaires sont convenus de
prendre des entrepreneurs, le matériel, 1es machines et instruments qui, dans
votre opinion, seront propres pour la continuation des travaux, et la valeur en
sera estimée par des arbitres de chaque côté ; mais dans le cas où vous trouverez
qu'il est plus dans l'intérêt public de finir ces ouvrages, ainsi que dit plus haut,
vous conviendrez alors avec l'entrepreneur qu'il devra prendre ce matériel
suivant la valeur payée par le département"

(Signé,) T. A. BEGLY.
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Lorsque l'estimation finale et l'évaluation de loutillage furent terminées, M.
Counter me dit qu'il était parfaitement satisfait de la libéralité dont le bureau des
travaux publics avait fait preuve à son égard, mais en même temps il m'exprima
son intention de s'adresser au gouvernement pour obtenir encore de l'argent.

J'étais ingénieur résident de l'ouvrage lorsque Crawford et Milner commen-
cèrent à travailler, et M. Crawford était l'entrepreneur actif.

Plus d'une fois M. Crawford me dit en conversation que malgré qu'il eut
construit beaucoup de bâtisses, il ne connaissait pas les travaux d'excavation, et
qu'il ne faisait qu'un apprentissage de ces travaux, à quoi je répondis que je crai-
gnais qu'il eût à payer un fort honoraire d'apprentissage.

Pour expliquer le paiement de la somme de £281 et de la somme de £876
payées en novembre 1854, je réfère à ce que j'ai dit à la page 77, troisième para-
graphe du rapport déjà mentionné.

" Le mémorialiste admet que largent payé sur l'estimation pour le mois
d'octobre a été employé autrement qu'à payer les ouvriers, mais il parle d'irré-
gularité, introduit une longue conversation qu'il prétend avoir eu lieu entre lui et
les commissaires, et dont la seule partie qui a eu lieu à ma connaissance est
comme suit: l'estimation pour octobre se montait à £281, mais le mémorialiste
prétendait qu'il faudrait plus de £1100 pour payer les dépenses courantes, les
commissaires désirant voir avancer l'ouvrage à cause des difficultés qu'il y avait
d'entrer dans le canal des Iroquois et d'en sortir, provenant de ce que le terras-
sement n'était pas termine et ce la baisse des eaux de la rivière,-ce (lui occa-
sionnait de justes plaintes de la part des expéditeurs et autres. Dans cette vue,
il vint re trouver et me dit qu'il serait bien content si je voulais canceller l'esti-
mation pour £281 et en faire une autre pour £1100, si la chose était possible, afin
de mettre les entrepreneurs en état de pay er leurs hommes, étant informé, disait-
il, que tout le percentage avait été avancé durant l'été, à l'exception de £476;
je ne voulus point augmenter l'estimation en question sans auto-isation, mes ins-
tructions étant de me guider sur le contrat dans l'établissement des taux, avec
pouvoir de faire telles avances sur le percentage retenu que les circonstances
pourraient exiger ou que les commissaires pourraient autoriser. Là-dessus le
commissaire en chef dit qu'il émettrait un certificat pour la somme de £400,-
laquelle avec le percentage et l'estimation se monterait. à celle de £1157, à être
employée uniquement à payer les hommes."

Et je dois dire de plus que M. Counter a admis dans son mémoire que les
£1157 n'ont pas été employés au paiement des ouvriers sur ces travaux.

TRAVAUX PUBLICS,

Toronto, 30 mars 1857.

Monsieur,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 21 courant,
demandant copie des documents se rattachant au contrat passé avec M.
John Cou nter pour les travaux du canal de Jonction, afin de les soumettre à la
chambre d'assemblée, et de vous dire que vous pouvez obtenir toutes les informa-
tions désirables en recourant à l'Appendice E. E. E. E. du journal de l'assem
blée législative pour 1854-5.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

Jobn Notman, écuyer,
Greffier de comité,

Chambre d'assemblée.
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Québec, 8 avril 1857.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 24 mars dernier, au sujet de rua

comparution devant un comité de l'honorable assemblée législativeje vous prie
d'informer le comité que je suis prêt en tout teins à me rendre à sa sommation.
Cependant, je dois vous dire que si j'étais obligé de m'absenter avant le 1er
mai, les affaires publiques judiciaires souffriraient beaucoup, vû que la cour
supérieure siége en terme le 17 avril. Du 1er au 17 mai, je serai parfaitement
libre. Si ma présence est requise par le comité, veuillez bien me le faire savoir
quelques jours d'avance.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) J. CHRABOT.
John Notman, écuyer,

Mon adresse est: "Hôtel Donegana, Montréal."

TaRvAux PuBLics,

Toronto, 27 mai 1857.
Monsieur,-Comme vous le demandez par votre lettre de ce jour, je suis

chargé de vous communiquer la liste suivante des prix accordés à M. A. Elliot,
sur son contrat pour travaux du canal de Jonction.

Excavation de terre en bief, réservoir, sablière, tranchées de remblai, et pour
matériaux empruntés des berges, un chelin et huit deniers courant, par verge
cube.

Excavation de roc en bief ou réservoir, six chelins et trois deniers courant,
par verge cube.

Remblai en arrière des murs, entre les charpentes de fondation et aux plan-
ches de remplissage, etc., deux chelins et six deniers courant, par verge cube'

Maçonnerie des réservoirs, posée avec mortier hydraulique, deux livres deux
chelins et six deniers courant, par verge cube.

Maçonnerie de blocage, en mortier, dix-huit chelins, par verge cube.
Maçonnerie de blocage, sèche, douze chelins six deniers par verge cube.
Perré, fait avec ciment hydraulique, une livre cinq chelins par verge cube.
Poutres de pin pour fondation, ponts, etc., un chelin un denier par pied cube.
Madriers de pin pour tablier, etc.. quatre livres dix chelins par M. pieds,

mesure de planche.
Madriers de pin pour remplissage, cinq livres dix chelins par M. pieds,

mesure de planche.
Madriers et chevrons de chêne, dix-sept livres dix chelins par M. pieds,

mesure de planche.
Fer forgé, sept deniers par livre.
Fonte, cinq deniers par livre.
Construction, maintien et enlèvement des caissons, etc., eent vingt-cinq livres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

CHARLES D'AWSON rSHAINLY

W. S. Conger, écuyer, MP.P.

I '
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DIVERS.

Ourae M3atériaux.
tc. etca. ua

dS. . d . d.doad ... Pavé à Bowie et CassQls, poge des l . . ...o ddo do pourdix..a.rots,
lambourdes . .. . . _do do ... Boic et Csels, pour poûles, matelas, comme Parinventaire- Il 7 1do do ...do p O odo do ... I ) Carma, pur 750 pieds madriers . . . 1 0 .17 do . . la.d .lilan, comme par reçu . . 10 ..do do pur 10 tois.. pierre deBowie 9 0 O .21 do . k.., pour ferroncene . 0 3 cido do I Lorluy, pour nches de piques........................ . . 4 10 Odo do . droitur do ..... . . . .... 2 8 92d do Joseph Scobcl, pour ferronnerie............................. 1: 104do do .. dartha, pour tonstruire une écurie ............ ...... 5 17 0do do . utchisoii, pour briques................ 2do do pour chalands 20 brouettes, e......h.s de piqu. 30 12 0do do pour pi..to d. pompe..... - ... . 10 0do do pour bois e charpente de .. rady ...

do do ... pour ...... ..................................... ....... 0do do ... n y .p. pd s. . . ...do do ... pour daas................. ............. ......
17 do ... o ........................ . S 1

26s do .... .... 71

18 do ... do. ................................................ .... 1
do do ... pourhuileet pot........................ 2 921 do ... réparation. aux h ................................................... 

do do ... livredecaisse............ .. .2 do ... clous et encre ................ ................................. 10 .0 do fiais de voyage de S.obe.l .............................. 16 .do do frut sur roues.......................................... ....... ....... 010 627 do ... impôtaducanai.......................... 
4 ..do do ... droit sur 2 chalands, 31s.3d.; Newmau, p. répa. aux do., 5U- Id . 9 4do do ... charriage de rer et avoine ..................................... . 19 6do dc1 " Id voyage à t>reseiott de J. Cra&wford, avec évaluation, oct. 1851 ... 1 7 6 .... ...do do ... voyage à Québec en novembre 1851 ........................ 1217 6do do ... voyage à Ogdenàburgh pour chalands et fontes................ 1 Sdo do ... dépêches tcŽégraphiques en différents temps................ f 10 620 do ... voyaýre à JCmgston.............................. 126 do ... envoi des chalan . ..................................... 10 .do do ... frais de transport des chalands ........................... 1 15 .do do ... dépce télégraphique......................0 
1 7do do ... voyge rockville................................... 13 9do do enbarquetucut des chalan, etc..........................1 4 .do do voyage à Prescot de Joseph Mimer en octobre 1851............1 7dodo voyage à Brockvilîe de Jobeph Miner en janvier 1852..........3 10 0do do ... dépèche télégraphique et frais de port .................... ...... 2do do ... voyae à Matilda ..................................... 226do do ... voyage à Québec, et dépenses....................2.

do do Dépenses à Montréal................ 1 ]do do . I voyage de Mimer et Scoocîl de 2 12 617 do ... I 'voyage à, Kingston..................................................O0 15 O ... ...do do . I voyage de Mimer et.son commis à Edw.srdsburh.............1 15 .do do Id livres et papeterie.....................................0
do do ... voyage à Ringston ....................................

do do pour foin, comme par reçu, à W. . Gates ...................... ..... 36 0 0do do . d Dykes et Cie., peur avoine, comme par reçu ........................ .9 il 8

25 o . 94 
0 ...

do do .. Jardis, do do. ...........................
- Juin ... sal. des ouvriers p. le m. de mai, (détaillé dans livre de travail). 394 18 71* ... ...do do Long, pour pierre, comme par reçu............. ......... .......... 4141017 do . Puers, pour madiiers do. ............. ............... 1 912 do Service, do. ................................ 0.16 625 do Mark, polir pierre.............................................. 0 OIl do ... T. Waddll, ouvrage de forge, comme par reçu ............... 12 10 I ..do do ... Ring, do do ..................... 413 .1o do I milnc, contremaitre, do.......................13 il .24 do ... 1 Cahi Il, :35s., et McHinty, 319s....................................... 3 8 0 ...1 'do,.. Dillon, pour rames, comme paur reçu.................................. ...... ...... O0 12 631 do ... Ilutchison, pour piques do........ 1 2 64 do ... rennaii, poir pistons do........ . 8 Odo do Id Hutchisun, 12 pioches do.................................... ....... 2 5 0do do ... Akin, pour divers do. ......................................... 1 O O9 do ... ourunwagon do .......................................... 5 odo do .. Uns, pour mes do ......................... . 15 O15 do ... pour un lit et deux chaises9................ ........................ 1 15 O2 et 6jutin « pu 113 pieds bois et plançons à Preseott............................. 2à 5 ....17 juin ..'. Ch(,1Ucy, pour charrue, comme par reçu.............................. ...... ...... 410 O

do do ... pour raines, sceau, couchette, table .............................. ....... 1 8 9do do .. _ pour laveniain, 6, chaises et corde à lit ............................... ...... ...... 1 6 3do do ... D aniel Coî,n, pour 2.6 brouettes, comme par rçu ..................... ...... .... 10 5 O6 do ... Orme, Pour avoine do ......... 18 4do do ... voyage à Brokville en janvier 1852 ........................ 10..do do.. voyage à QuêbLec en mai 1852 .............. ................ .......10 10 0 T ndo do fret et droit sur chaloupe et fontes.......................1do do fret, droit, et droit d'cluse sur lard, foutes, etc..p.o.ur:outi:s,*éi.pe ......dod Il entrept et remorquage des chalands...................................... S

BoiIdCses ou ols aeacom a netie
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D IVERS.-( Continuation.)

1832.
7 jun .Payé à Westgate, passare du charpentier de navire..... ...........

do do . dépenses diveres................ - . ... .- -.....
13 do .. " voyage à Kinc.stn, et roupte des hommes à Prescott .
25 do ... do à Napanec et à Precott. .......................
do do ... fret sur urer .............. ....
do do ... faire le barraxe ................................... .............
6 do .. " scieurs à Prescott.....................................-.....-... ...............

14 do ... fret et charge sur poele .............................
1 (o ... " pour avoine, 14s. -d : fret sur divers,10<. 6dL, comme par reçu.
6 do " Anlerson, pour palonniers, attelles et répar., comme par reçu.
9 do . J. S Gilman, pour entretien d'attelage et d'un cheval..........

do do do pour 1 wagon, (voir plus haut).................
do do charbon pour forgeron, conm: par reçu....................
do do ... " impôts de canal................ .................. . .....
1T do ... " pour fleur ........................................--.
-18 do ... " goudron, 3s. 9d. ; fret, 3s. 9d.. ... . ...................
22 do ... charbon de terre et bois.. ... . . . ..................
24 do ... clous ................................. .......... t

12 do " Dirdi-, pnur avoin................. ...............
do dio . " dé pîch..s t<ýé-raphiq iî•s, frais de port et frais de voyages.
23 et Z5 pour patates, proviis .o ............................
do di) ... salaires des don.stiques ............ ................
- juil. salaires pour juin, commtisne par livre de travai ..................
do do ... " P. O'l-ara, cotn me par reçu ................................ ........ I
2i do ... " lnniu, poutres de pin, comme par reçu.........................
10 no .. Foley, clous.....................................
5 do .. " uMnarty et autres, pour ouvrage..........................................

do do " WadtleIl, répitrations, comme par reçu...............................
do do U.. " ailwaiy naval de Kingston, pour répar. de ehands, suivant c.
15 do. C. Lafleur, pour ouvrage et caissons, p.tr compte..............,......
do d .. " harnais de buggy et de wagon........................ ............
do do . 2 attela Ps ...................................... -.......... -......... ----..
do do Chamberlain et Worrall. pour roues et essieux de camions ; do

de chariots, pell.s, etc., comme par rarture ...................
do dD .. " .D. Carmani. polir chevrons de madriers, etc., par compte......
3o do Chciey, pour 6 r-oues de cam ..ion...........................
20 d .. " Cton, pour briuettes et £4roues, comme par reçu..........
23 do " pour 1brouettes, comme par reçu...................
5 do . " îtpur 51 iniiots de charbon ...................................

do do . " Aikin,. prur ulivers ................... .................. .........
27 do . pour goionil ................ .....................

9 et 22 . " fret et chartes ........................ ............ .....
do do dépenses de voyar.s pendant ce mi is ..............-....

7 do ouvraige sur chalinds. charriate......... ..... ............
do do . droit sur uarchaudiîs de Chamberin et Worrai .........
21 do . ' pour 51 nîmots de charhon,. .. ........................
30 do .. droit sur 50 bi ouettes, comme par reçu ..........................
do do . " do .sur fontes, ...................
9 do .. " pour 51 miiinot, de charbon, do ......................
6 do .. " pour rép nations de wagon, do .................................

29 do .. poudie et muèrhe, do ...............................
do o .. pour fret et charges sur divers, comme par reçu...................
do do .. Glueson et Johnson, pour foin ....... ...............
do do .. " Barton, pour un lot de patates .......................
14 do .. Nicholas Car-an, pour pension de John Crawford, G. Craw.

ford et T. M"ore, comme par reçu ....... ;................
do do . dép-nses de Cahill, do . ..................
do do .. " SadiLer, pour réparation ....................................................
do do .. divers pour la maison ............. ..........................................
do do .. " do do comme par reçu......................
do do " do do do ....................................
do do po<r charbon de bois do ............ ........
15 do .. 2 mois de loyer de ma.son à McCarty.................
10 do ... " McDonnell, pour.2 chevaux ..................................................
do do .. : " Irvinr, pour 1 cheval................... ..................................
- août ... ' salaires dejuill-t, coimme par livre de travail........................
do do ... do surnumîéraires, non ent és dins bo. livre .............
7 do d. o bites de chariots, 35s. ; harutaii, 47s. 6d.; attelles, 7s. Gd......

19 do .. pour rivt-ts, 6 . d.......................... ....................................
31 do ... " M cDonn'li, pour $ni ch.val,................................. ...........
18 do .. , ' Mrîave'r. ioui coirroies, 6s.; réiar, 9s..1, comme pnr reçu.

i i ... " 4 pour charlbie, 31s. il. ; pýiuî i, 17s. 4d., do .

26 di .. " dpnisis à O eln.i.r et precott -........ ......................
9 , ... " 10:o à Kee fer, als divers pour la maison,:ls. ................ ,.

21; do . coat pte- d.. Fim.u pour prov sons......... . ..............
19 do . " Davis, uui. 50 pi.ds du bois ...............................................
3 sept. ... " Chairy, pour un. poinipw, comme par ordre . .....................

do do ... " à A. ulair, ru 2 engn portatifs, et charges .........................
do do ... Cook et Calvi... p...es de pin...... ... ..................
do do "< aux hominis amtienant les chalands, et ................... .....
do do .. " D. Carman, chevrons;planches et madriers, comme par facture
9 do .. " puutres de pin.............. ........ .................

do do ".. < pour poudre ....... .................................
21 do ... " pour faIre des courroies, comme rar reçu ......... ....

G t

Ouvrage.

£ s. d.
2 4 0

2 2 6

0 126
O 15 0

1 128
.1... 1

(J 10 7

1 18 8

152

17 14 1O

1 10 O

5....

13

2 15 6
65 17. 7

. .... 6

..... •

Matériaux,
etc., etc. Outage.

.es. d. £ ., d

0.6 ..

14 10i
(J 3 1*

50 0 0

06 8

217. 0

. 4 12 6
...... 76.4.

164 9 .. ....

....-. 21012 6

0 12.9.. ...

1129
4 0

0 12 6

012 9
.. .. '0 .....

.. . . 4 2 8 9.. .
0 12 9 .

...... ......

1 1 31 ...
3 163
17 0 ......411611

610 0 ......

...... ......

....... .......

.-.... 04
...... ......

17 10 -0

1 0O

317" 176

ý814
014 3

.... 16 10

01 ....

..... ..--

A. 1857.
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-sept. ..
" "....
"e "..

- octr.
"

62"....

2 "
"è i

"e I

*e"

A. 1857.

Psyé les gages pour août, tel que détaillé dans le livre de travail
do de surplis, non compris do

Elliott, pour 1 cheval...................................
Lon r, do ..................................
gages pour septembre, tel que détaillé dans le livre de travail.

do de surplos. non compris do ......
114 pieds de bois,. 28s. 10d.; 4 verges de toile, .5s. éd..............
pour li m es, 73. ad.. cuir pour pompe, 30s..............................
pour bois..........................................................................
pour attelare complet........... . .....................
Chambers, pour bois. £6 Os. 4d.; Main, pour do 53s. 2d ......
J. i. Evaus, pour fer et acier, comme par facture..................

do 1 enclume. 75s.; 3 gros marteaux, 25s. 3d.; 1 souf-
flet de forge. 55s...............m ......................................

D. Carman, niadriers et chevrons, comme par compte.
"William Anglen, pour bois, do ............
pour une chainu...............................................1..................
Ch'mberr, £4 is. 7d.; Burns, £11 15s. Id.; Martin, £3 2s.

51.. pour bois, suivanit compte .....................
" Lavier, £5 5s. 7d.; Tvies, £5 14s. .: Raney, £13 4s.: Main,

£1 Ss.4 4cl. W. Byers. £7 &:. 91d.; O'Neil, £5 5s. 7d.;Breden,
£10 la. 10td., et Spotsford. £8 4s. 3id.,pourbois, sniv. opte.

" nur manches de pique, suivant compte.........................
" W . S. Aikins. .ur ........................ .
pour : hidouîs åà huile ........................................................
pour avoine et foin, 4 oet.. £5 9. 6d.; 28 sept. £3 53. 6d.; 20

nov. £6 5s., 24 déc. £3 1os. ; 21 oct. £4 8s. 6d.........
M rin, pour avoine, £MO; fret. 7.. ad.; charbon, 20s..........

" imPression. £1 34., droit sur fonte, £1 4s. id....................
" frais le voyare à Ogctursburgi, Prescott et Kingstoii, etc., en

aoiit dernler ................... ...........................................
do (10 do en septembre...

"dpe.nses à Procaille, Kineston, Montréal et Québuec...........
" ilotare l'uin !rnm neurt vnpeur............................................
intéra sur billet à A. Mair ...................................................
intérêt et conmisioi àla Bianque Commerciale..........réparations Te lseptemlrC, suivaut compte........... .....
drti;ts do péars. do , do .......................
liurs, pour divers, suivant compte, (bois, etc.).....................
pin:'eau t h aîclir..............................................................

" rown, poir avoine, £4 78s. 4d.; payé pour foin, £6...............
" Ereod, pour lover..................................................................
" dépînse à Ozdensburei. 29 septembre, et chevaux ferrés..

pén2es d'échtîso en zer tembr<, suivant compte...........
fret sur charbon et fer, suivant compte................

" pénees sur bois, 3s. Od.: fret sur fer. 16s. 6d., suiv. com pte.
" Algier, pour charbon. 101s. 9d.; payé pour poudre, 8s. Id..
" droits, 1ls., chnldelles. ud...................................................
" Shaver, pour bois, 2s. Gd.; Burns, pour chevilles, 16s.Sd......
" Johnson et autres, polir avoine.............................................
" impression, £1 Ss.; clôture. 12s. M., suivant compte............
" souscription pour la veuve Long. £1; à l'église, £2 los............

dép. de Pidgeou, :1 Ogdenshur:. 2R. 61., louage de chev., 7s. 6.
" McArthuir. pour loyer <le la maison de Jessup............... ......

" gardien. pour loyer. £2 10s.. divers, is. od...........................
" Kii, forgeron, balance sur compte.......................................
" salaires pour octobre, tel que ditaillé dans le livre de travail...
c Pidgeon, pour 111l jours d'ouvrage .......................................
" salaires de divers ouvriers payés rn septembre et sommes non

entrées dans le livre de travail .........................
do do do do .........

pour 17 morceaux de bois, suivant compte .......................
pour bois. do ...........................
" fMme. McDonald, sciage de bois ............................................
pour hardeaux ....................................................................

S pour 22: pièces de bois suivant compte .................................
" W addell. pour piîcuov, do .................................

Lovely, poir manches do pique. dI .......
Brennan, diver in raratiorns do
saindoux pour la ii ou ......................................................
" uitehison. pour piqutes.........................................................
John Fraser, par comptes, 3juii, 10juillet et 13 septembre...
" P. M oran, suivan t compte....................................................
Pidgeoin. comme par reçu......................................................
fret sur divers, do ...............
taxes, c ................
Fraser, pour loyer. do ... . ........ ..............
MeLi nnan, rour boeuf, 7.. Md.; O'Brien, pour do £2 5s. 6d.
Comniissioi dle hanqun suir 2 chques ................................
intérêt de la Bauque Commerciale sur compte com.ant .......

'Y Commission de banq':e, do do ........." intérêt et coin. de bau ne. do sur balancp ... .........
frais de notaire sur 2 chèques....................................
commsision de banque sur 1 chèque..............

18 "

20 **

I
Il

dé
"3

"
"

1 "
"é d

20

1
12 "

149

"d"

" "

22 nOvr."é "
"4 "i
"4 "

"g "

fi "

" "

"t "i

". "g

10 "
"e "

"i "

"t "e

"e "

" "

"t "e

"4 "é

!f"

"0 "é

"d "

Ouvrage.

£ s. d.
1628 16 si

15 3 5

152414 Si
14 3 6

5 511
5 15 .

46 170O

210 6

.....

7 10 0
2 10
6 9

1173 6 Il
4116 3

38 811
4 3 21

011 3

......

212 8

matériaux,
etc., etc.

£ s. d.

1 14 2
1 17 6
1 10 8

......

128 9 01 4 2 1

1819

57 '2 2

22 18 6
31 7 6

Z6 5 7
0 19 6

1 108 0

5 I8 O

129 0 3

4 IS 10
0109

14 3 Il

5 10 O

18 15 6

72 i 0
56 15 6

9715 1

o 13 9

38 5 7
8 14 O

71 3 0
n 17 7
0 16 0

Outillage.

£ s. d..

20 0 O
1210 O

212 6

718 &

0 3 S?

5 0 0
016 3

6 0
550

416 S

......
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Onirage ai, Outillage.e rae

Payé Read, pour loyer, bois de corde et fourrage, suivant compte .......
do Kirbr. pour divers........... ...... ...... . .................................
do J. Miner, dépenses de voyage depuis la fin de mai jusqu'à la fin de

novembre 1852. ............ ..............
do J. tins: livres de comptes ..................
do J. Crawvford, dépenises de vyg rsoMnra tKîg

ston ... . ........ .......................................... *
do Banq2ue Commerciale, sur 2chèques....................
do efespour la maison......................................... ......
do P. Murait, c'ompte de nmgasin pour drn...........................
do Balaires des ouvriers en novembre. détaillé dans livre de travail..
do do de surplus. payé par J. Militer. .
do do do G.
do . nfcf.illan, pour pension, et balance de salaire, sui.t co pte......

£ s. d.
2 17 6

14 11 9

1314

20 11 0O
2 13 3t

675 8 li
1 O 31
1 6 71

15 1 5Di

1852.
- nov.

...

.- déc.

ci

20...

ad ...

44...

44 il

- mar.

44 44

4..

31 "d ..

c 0 ...

6 "C ..

"a ...

12 e

20 "i
8e "4

février

-- dar

18 17 1

0 10 10
0 17 5

~s.d.

5 10 Q

Morrison, sa pension ............................................................ .O 16 3
McLennan, pour 2 pièces de bois, suivant compte ....................... 1 f
Rany, et gages des domestiques ..... ........................ 2 5effeîsp.................................. 4effets pour la maison .................. ........... ................................ 1
John A. Fraser, ses gages ........................................................ 40 0
N. Carman, en à-compte pour pension ..................................... 5 10 4
salaires pour décembre. tel que détaillédans le livre de travail...... 1. 7
salaiîe de J. Moore jusqu'à cette date............................49 a 0
Molson, pour fret et dépenses, suivant compte .......................
Armstrong, un sleigh (matériaux pour) ... ............. . .
pour goudron, 14s. U; charbon, 27à. ld., suivant compte ......... .
dépenses de voyages ............................................................ 1 3
pour réparer les ienétres, 5s. d.; médecine pour chevaux. 4s. 4d...
péages d'écluses pour chalands ........... 1.......................... ......

Rin-, forgeron, suivant compte......................................... 1 i17
J.1%Muser, dépenses de voyage en janvier et en février ............ 912 G
D. Xurmav............................................................. 317 o
J. Crawford, dépenses de voyage, janvier et février ........... 12 0'
salaire de Pîdgeon jusqu'à ce jour, 42 jours et extra.......... I 16 66
salaire de I. McXillan. par compte, (effetr)...................... 17 17 2£
compte de réparation, suivant pièce justificative................. ...
salaire de k cilla par compte, rgeut).............. 1 5 0 0

do Caffrey ...................................................... 33 M3s
Dillo,........a. ..... ................................................ 03 9
tuyaux, 4s.; courroies de harnais, 65. 3d ............................ ......
:Btgclow, 2445 pieds; cèdre, suivanît compte ........................ ......
pour sous-ventrières, 18s.; 2 haches à Prescoit, 10s .......................
Carmas4 pour mantches de piques..................................... ......
[rais sur un billet ...................................................
commtisston de banque tzur chèques. ..............................
.Browvse et Bailey, fret, suivanit compte ...............................
pour serrures.. ............ .....salaires pour..... jl283 15 1

...~ ~ ~ ~ ~ ~~~... ......-........ ....

do de J.Graham, 8 jours ei décembre dernier....... 1 12
do de J. oore, 50 jours, au 24 février... ................ 12 . 0

dépenses diverses deJ. Crawford, v compris le compteâ deMosa. 2 3 11
compte de D. Crman, juquan 3janvier.853............................. .....
J.ompte de A. Mair, y compris 121n Iba. spath en.vi..........
di ers payés à Joseph M ilaer.................................................... ...7...
Cheîiy, roues de camion, tel que par facture ..................... 62
aryce, pour corde, etc do jq co 4ort r..................... ...6.

Beavens, e R. Mm ................................. 17b17t2d

Curley, pour pierre, suivant pièce justificative ................ .. ......
Banqe eCommerciale intértesur compte courant du . 8.féb. 1853..... 5
intért sur le compte e Bryce et Cie............................................1..
Jesse Joseph, pour charbon, comtane par facture' ..... . .
escompte sur un billet..... ........... ....................
dépenses de J. C r .............. .............. 0 6 3
Robierson, pour foin, suivant pièce justifica.ie................. ......
Gilman, compte d'auberge piqe...................................................... 2) 3 a
droits sue n il( e ...................................... .. . .................... . .....
huile et bidon e b re........ ..... ............. .......................... ......
ongue t pour chevaux................................................................
par Militer, en avril et nai, dépéebes télégraphiques et frais de port-
frais de voyage de, 3ilner en mars,avril et mai ......................
salaires pour février, te! que détaillé dans le livre de travail....... 25 4 0L
Fraser, pour a 748toises p oirs e b r . . .

do 0 o0 r, .................................... .. ..2... 0
Mier et Storey pour do .................... .................. ....
pour 5 barlets-depoudre r ....................... . .. .
pour tuyaux enpleb, etpo oge ...............................
.radY, pour ouvrage ................................. ........... ..
l>iilon,èsý 8d.;ý Hsris,2iý4s.; rîelaltetBailey, £410Os., pour pierree
pourfclt es'.4n; fer e bndes,3.9d.; a. ..................
Couc, 'Ta. 6d.; Turner, £1b d;Bttn O. pour- pierre .......

JesseJoseh, por chrboncomm parfact re.................... ...

es cmpe su nle t d ........... s.. .. . . . . . ..po.r.pier. ..
R Gls, sinvantppiice c .uicativ e ......... ................. .

A. 1857i

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

...... ......

...... ......

...... ......

...... ......

...... ......

...... ......

7ý 4 7 i......

S18 1: .......

...... ......

...... l ......

...... ......
4 -...... 01
......... 8..

1540 5 4. ......

o 4 Di ......

4"2 2 6 ...
0 12 9 ...

. ......
35 17 0 ...

. 13T08
.... 3417~i
.... 3112 6
.... 416 11

8 18 10
0 11 71

i46 00 ....

0115 41

0 79

4'12 6
0 12 6

5 12 6
0... #18 9

.ï .........
i 7 11

12,* 0
6" 8

1
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DIVERS.-,(C ontinzua oi-n.)

Ouvrage. r1 <.jxOntilage.e. etc.

-mar.P pl' nr<dier sa'aires rn jiter, e-imnie par livre dle trnvail . L 1 0 s
id aliller. rpour pri-ioii en1i fi;Vnrer, ,ýuvant piei.ejustiheative............413 )1.

. . di tadd-lI, for ernnî, dii 4
11 " .. , poir Ii' tP--S p--re . ............................................. .. .6117 8

.. potur p.w-le p 2' lévrier....... .......................................
6 do dpe-s ...................... .......... in

10 " ... d J .\. Prasel lépven-es de la mnmason, suivRutpi bees justificatives 5 O ..
d. .6 re-s de bi. i:s, 10 avril 1853 ................ .......

" " ... di r armas. pi-ur ilensici, le 16 avril 1853 ................... 7 1o o ....
du .. c.r, n.so. ur Cu ............. ..................... 2 l .
" " .1 p'ur 4 cordes de Lois .................................................... .i 2 O

28 ".. do p -ur 151 do ............................... ................. ... 7 5
.. .. do plîor am in-r le chalands ... ................................... . .
" . d0 pr-tèi din hilet........ ... ..................................... 0 5 4

- av-il . di ,.îîl:iîes i iur itirs, enmie par livre de travnil.................. 371 ......
-. nrs . di 2 pell. s d'aier et 2 manh-s de harbe......... ....... . 10 3

" do Preinin, pour r; pî:a.tio ilii er iee inetifit-ative.................... .... 3 -

- avril . do Basique. de lPAmî rique liimiitiltqiue lu N-Ird. *-imI ..pt.
1 mai ... do eharbio, £1 2s 6d.. poiudre. Auy 12S 6d.: ires sur fer, £3 ... . 15 .
15 juin ... do p e. £2 6-. harril cdre is 3 ................................. 4 17 .

-di c!i4ul et dches. 14s. 2-., 18,3 quintaux ft.r. £6 84.......................... 7 2 3
do 2 ûs-unmptses de fer ci baeil i. 2 5. i Jaril le vus, £5 .s 4 111 .

14 .. dm Siorey, pDir lierre. 1. .-i-. Miller p-tur dlo ... l. 1 7 7 .
19 "... do Bru.=e, pur fer, £2 Vs Gd , 1 quintul d'ti.upe, £j los......

" du baril l--hi ..... .......... .................... .............
2juillet... do Eurley, pour pierre. £-7 3n.: 14. poudre, £1 15s............................... .8 18 O

14 * . do pour mc-he, i is .3d. 22, poudre, £1..... ............................... il 3 .
23 avril *.* do 1 baril huile de -aiidtux................................ ....... ....... 4 19 6
9 mai ... do 1 do do ................... ...... .............. 6 19 O

do salaires en avril, détaillé me par livre de tlva
16 juin 1 do po r ,i galion dhuile . .......... p ....... ................ . .

do slaire inai détaillé comme par livre de trava
do cunpte de F Noran, c-mnille par faetures...... ........................
do do itmlumTur du ................................. ... 8

7 mai . do pour hateentix à pier3 e . ......... .. 0
10 di, ea et nu uach de hache ..................................................... O 4 Ci

" do 1 chairetie le 12 avril d rier ......... ...............................
27 .. do 1at milage de -barre.-ite, t25 .: linies de charrette. ................... 4 4
.0 " ,,. df 3 douzamies di, pell-s à Ogienis:urghl................................. ............ s o" " . do pour b-lite de charrette ... ........... .......................... ...... 9
15 juin .. lu amit, pomr h-rniais, £-116:. 'OM.; i-lé s (-crou et limes, 19s. &. 4 16 4

s ... d pour àble à Oleiisliur, £3 à-rreies. 1 17s. 6d .ur..i ...... 5 2 a
du 1 paire de roues fionidue., tl 1i s; 1 double attelage.£3 . 410 0

14 do pour écrous, lav-e Ioutes...............................t
« " . do 1 douzaine pelles, £3 15Se Qd 1 grosse vis, 4s d.......... 400

19 " do Piles rt émuery, 7.-. 6à - 2 pmaittes de rbarries s. ......... 12 6
a do K. McPhersonl, pnur une charrue. L2; 3 pointies de charrue. 61. 9d 2 6 9

d e do , do bots de corde, 4s.; beurre, Sufs, et Gd7 .d..... il6 ..... ..
28 do fontes pour pompe......... ... .......................... ....... ...... I

jîtillet... do vis et ecrous, 1ts.: 4 verges toile, 6.,..... ............
. do pourpoint-s et v z, . 9d.: 4 donz. mnches de piques, £ . . ...

"i " . do bari clous i luises. £t 15s. 6d.: 14, clé 0. écrous. vie, etc,198 Gd 2 15
14 do 4 boîtes pour charrette. £1 8s. 9ù.: poinies de charrue, 19î. 9d .2 8 6

do manches de piques.9s. 6d. Shaver. pour rames, 1s. 6d
22 do essieux, 5s.; 25, licou et anneaux, 16. 3m.................................... ....... 1 1 3
25 do 50 lbs. clous à lisses, 183. 9d.; 1 baril fiches, £1 1is. 6d 2 16 3
28 avril do pour manches de piques, £4 poutres de pin, 12S 6d ................... 6 4 I O
" « .do 1 couverte à cheval et deux robl>s de buffles en février dernier 4 6 3
9 ,d ... do 2 laniernes,14s.; 10 juin, harnais. £6 5s................. ................... ....... 6 19 O

14 juin ... do Read, pour charretite, £2 15.; aicre de bàtiment, £2 12s 6d 8 7 6
d « do Brownî, pour ter, £2: eaux, 2s 6d........................................ .... 2 o o 2 6

16 do Lovely, manches de piques .................................................... ....... 8 0 O
10 mai do mur c*lre .............. ................................ ...... 1 2 6

do v:. AtAikini,suivait pièce justificative, £i211. Od.................... 8 7 G; 4 3 6
- juin ... do G. M. Forter, harnais neuf, suivant comite ........... ........................ 6 5 O

do John Fraser. (voir facture, ler décembre 1h53)........ ................. 4 18 6
do frais de voyage eu mai, juin et juillet 1853..................... .
do passage de 6 chevaux, £3; 5 licous, £ ls. 3d........ ................ 1
do o it avoie pour do ................. .........................

4 id do entretien de chevaux à Kingston .....................................
.. do médecine iut d............................................................... ..... 17 f

du souscription pour un prêtre ................................. ................ 2 o .
4. do fret et paiseage de chevau .............. .................................. ....... 2 7 6

do fret pour eiffts de Kingstoii, l 14.; do 16 3d ........................ 2 10 3
do dépêches teléprîphiques, friis de pirs, papeterie, impressions. at.

nonces et droits eni mi, jui et juillet ............... .................... 16 3
do Greenwood, voyage eni diiigence ..... .......................... 6-15 A .

" do salaires ei .tuiit, détaillé cumme par livre de trail...............115g il i . . .
id ... do do en juillet do 1194 3 .

di do do enaoût do . .o m A ..
" . do do ea .et-embre do . . 2 il

do pour un cheval ei mnsri de riiier........... .......................... . 10A
" ido Rle , pour ua cheval et nai dernier........................................ 10

*.doruea dg> do i................. .... 00 0
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- juin .Ir, do

8juillet...
18 " -

8 t

17 août
- juillet...
0 a« ' t

«4 d

16 août
17
23 "

25<" ..
29
6 ý-p P. ..

21
el "..

27
g, « ..

27 "o

- avril
- mai

9 " .
"o "..

27

lerjui t.
10" ..
14 et 15
16 " ..

19

" "..
18,22, 25..

9 ti"9 .
16 .ui

1îr inil..

2'
8

2

9
12'

19
23 "..
13ao4t

"16 ..

Paré J. Fraser, pur un cheval en mai dernier .............................
do A. Crawford, pour do ................................
do pour un cheval el charrette . . . . .. ..... ................
do 1 'r. Dickson, pour un cheval ............ . . ..........
do rhoàmas Waddell, compte de forgeron ... ....... .................
do J. Vright .................................. ............. .......
do 1 baril poudre.. ......................................................... ..........
di Caralai, pour pension .....................................................
do spront. travail des pompes, £5, £25, £29 10s. .............................
do P. Adams. pour pierre....................................
do pour plançons. 14s. Sd.; 1150 pieds do. £2 6s................................
do Brennaui, sellier, répairations ...................................... .........
dn G. P. Anderson. pour une charrette, £4 15s.; et divers, £15 15s.....
do pour socles de Bush..................................... . . .....................
do 1rving.pour pompes...........................................................
do ' paire roues à charrette, £2 10s.: 18, manches de piques, £2 Ss 4; C
do Kirby. 6 seaux et un minlot sel .............. ...........
do pouo-rs. £12 13... 5id.; Brouee, pour fer, £1.....................
do 3 attelanges .................................................... ...................
di Bigelnw, balance sur charrette, 3-.; payé pour colliers, £2..........
do Greer, roues de charrette ............................. ..
do pour neier et limes, £1 10s.; 1 fouet, 5s.; 1 paire transparents. 7s. Gd
do pour oreille. de pompes ................ ....................
do compte de W. S Aikin, £2s 5d : Brow. pour pouires. £4 13. O
die 2 racres rones de charrette. £3 l0U.; bateaux à pierre, £1 193.,4jd.,
do 24 dlouzaines manches de piqucs ...............................................
do J. , a vidson, bois de construction...............................................
do 1 roue denie en fonte, 75 lbIs ............................
do 1 pivot, fûtes, etc..................................
do robiiet d'enîg-in, ï63. 3d ; acier, ISs. 9d.....................................
do 1 put ent ferblanc et seun..........................................................
do* G. Brown, pour plançons ...................................................
do Corrigan. pur bois ,.............................................................
do faire des pompes ................................................................
do- W. Smith, pour câble, £2 'T'. 6d.; 4 douz manches de piques, £1.....
do cable et droits, 17.. 6d.: 1 chaîne à billots, 7, 6d .........................
do 1 rouleau de corde, £2 3s. 6d.; 1 chaîne à bxeufs, 5s....................
do fontes et modèle de pompes ..............................
dIo 1 baril clous à lisses .. ............. ......................
<Io 1 rouleau de cord. £2 7s. 6d ; 4 plaques de fer, £1 10s. 6<1..........
do reparer lez chalaitds à Piie-colt le 2juin 1852 ........................
do1 paQs:iîes de Follari le 25 juin et 11 juillet 1852............................
du 1614 pieds plancthes le 16 juillet 1d52 ........................
do fret sur fnnt.:s et p.mpe, 7 août 1852 ....................................
do gages des dtimestique s, 4 sept embre ...................................... ..
dii fotiles et droitc à Og deistburgh ... ........................................
do passage des cIarpentiie.rs depuis Ogdenshurgh...........................
do a Camltell, N. P, services professioninels ............................. .
do Breinan, riccoommoder les harnais..........................................
do ferrer les chevaux ..... .....................................
(0 Smith, pour avoine et foin ................................
do pour livres ..................... ..............................................
do 10 minnts d'avoinîe, 15,. 10d.; R. Sproul, do, £4 ........................
do Dardis, M cMillit et Scrotil, pour avoie .................................
du pour avoine. L7 5s 6d.; Hoînmes et Ashtlong, do. £l8 6s. 3c.
do pnur fiin, 15s,; Johnson, poîur avoine,15s.................................
do fret sur fer. £1 5;.; oct vin age de fin, £1 il. 3d ..............
do 74 miutils d'avoine, £5 17s. Sd.; Bai!ey et Juhn'on, pour avoin

£13 S%. l d. ..............................................................
do cnmpte de J Duff, pour livres. £2; do. Mink. 15s......................
do avo.ne, £4 3s. Ild.; do £12 6s.; fiin et avoine, £7 ils. 3d.......
dl hiin et av in < e............................. ............ ................. ;.......
do frais de viiyage de J. Crawford, en, mars, avril et partie du moi4 d,

m ai 1853 ...... ..... . ................................................
,do dépèches télégraphiques, frais de port, réparer un buggy, agenda

etc., dans tes mois ci dessus............................
do traite sur M oNtréal . ...- .......................................................
do Fraser, coîmpte des charpentiers............... »......................
do J S. Giltan, son comopte. £3 6s. 7d ; W adde 1, £6 9s. 4d.
do Wm. Breuianu, £% 4s. 9d . Foley, 3s. 11d ..................
da foin et avoine. £2 9.d; escompte sur le icinds du H. C., 7s. 6d..
do T. Smiith, pour lard ..... .. ............ ... ý . ;.. ........................ .
do pour f-in, £2 10e; avoine de Pardis, £26 12 7d ...................
di pour avoine, £2 l5e.: luchison., do £3 a. 9d... .............
do G. P. And.erscon, compte du eharrn ......... : ..........................
do j tonneau foin. £[ 5,.; Sîcurali, ponr <cis. £4 ........................... ,.
do 53 quintaux foin, £6 i2._. 6,1.; 9, fret. £5 ¯ .0d.................
do Hurnis. pain, £14 19.; voie, £7 .............................
do pour sif. 10s. 6d.; lavage, £1 5s ........... ...... ..............
do frais de pirt, papeterim et dépéches télégraphiques..................
do Browni et Bailey. avle, t i13 4<1.; forlc. L . ..........
do allace, piur ftoii, £5 7. 6d.C A. toberison; pour foþi, £4 10s. 9d.
do pension d'iH. Crawfcrd, (juille.t) £2.4s...d; foin .£2....... ...

do ranan, raccoimmodge et rdparations. ........- ;.......

A. 1857.

Ouvra;re.ux, Outillage.Ouvrage. . etc. etc.

s. d. £s. d. £s. d.
17 10 0

...... 17 10 0
15 0 0

... .... 30 0 0 ,1
2118111 6 10 0

.... o 5 li ......
0150

3 7 6 ...... ...
59 10 0 ......
...... 716 6
... ~3 0 8
1 7 0 ......
...... 11 (0 0 4 15 '0

0 13 6 ...
.,.... ...... 39 - 0

818 49
0 2 76 076

.. 135 ..

..... ..... 2 3 0

..... ..... 310 0
1100 0 12 6

...... 6 17 5 ......
594
60

...... ...... 5 9 4.... 1176 .
..... ..... 0 15 0

.... ...... 013 6
0 18 09 6 3

...... ...... , 2 _ 6 11l'42 11 4
.... 18 0 0 ...

...... ...... 1

...... ...... 3 7 6

...... . ...... 1 5 0
... , .... 2 8 7,

...... ... 017 6
.... 1100 ...

110 6 2 7 6
2 18 11 .....

0 10 0 ...... ..
4 0S
0 15,0

0 15 0 ..
...... 1 17 6
1,10 0 ..

.... l 0 0 ...
0 19 0 ..
0 10 0O.

.... 13 5 OIo50

4 15 10
...... 10 8 9

25 11 9
...... 1 10 0 .

2 16 3 .

19 6 6
2 15 0

...... 17-7 8

...... 611 8

34 2 9 ...... .

1> 3 3 ...
.... 4 9

1 3 0 ... ...
10 5 Ili .... ...
13 8
...... '21 8 3

.100 0
.... 292 7

... 518 6
6 18 9

218 4 .
9 18 ..

2 4 3~ 20 0 ..
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DIVE RS.-(Conztinuaion.)

Ouvrage- Otllage.

£s. d. £s.d. £ s.d.
tPayd à Burns pour pain. £6 19.. 6d.; Kirby, pour ailiehes, 3s 8d......... ...... 7 3 2 ......

do Brown et Bailev, pour avomne............ ...... 12 3 7
do Slorah, pour bois, £6 id 10d; pont d'amarrage, £3 15............... 3 15 0 6 18 10 ......
do Coriigii, do £7 t0z.; Comnmercial Advertiser, 10............... ...... 8 0 0 ......

17 " do pur féin, £5 18. 9d.; 22, do., £2 es 6d ...............................- .. 8 4 3 ......

2:3 " do fret sur divers, £1 6s.; 30, Smvith, pour foin, £2 10s............ ...... ...... 3 16 0 ......

31 " do Reyncolds, pour avoine, £5 17e. 4id.; 82 minois charbon, £1 4s. 6d ...... 7 1 10 . .....
do frais de vovage en août et septembre 1853.............................. 19 8 0 ...... ......
do proét.15ý.c; droits, 3,. 9d.fuisde port etdépéchesltclegrap.,1

2 s.6d. ...... 1 1 3 ......

25 ... do M c31illan, pour avoine ......................................................... ...... 6 8 9 ......

6 sept. ... do livre blanc. 15s ; 7, avoine, £5 5s............................................. ...... O .

8 " ... do avoine, £4 6d.; eirepôt, 2. 341.; 13, charbon, £1 10S. 8...... 5 13 5 ......

21 " ... do pens.ion d'H. Crawfordl, pour acût ............ ..................... 2 4 3 .

" " .. do avoine et bii, £3 10s 10d.; Molson et Cie, £2 3e. Cd........ ...... 614 4 ......

do T. W uddell, forgern, £1 4:.. in téréi, 14s ............................... 1 4 0 0 14 0 ......

2 .. do avoine 210; Fiaser. le charpentier, £3 l0s................................ 3 10 0 10 0 ......

2 "- ... do 1 baril hile ................................. ............... ....... 00....4100

10 " ... do0 10 gallons buile................................................................. ...... ...... 2 10 0 ......

do bois, £1 5q.; pour èmeri, 6. 3d............................... .............. ... . 1.... 11 ......

" do fret sur fer et charbon ...................................................... ........... 8 .

do cOmmSSieim de btaque et frais de notaires.................................. ...... 5 8 0 ......

1, 3 oct . do pcour avointe, £11 5...; 10 Zt 12, avoine et toin, £6 17s. 6d............ .. 8 2 6 ......

S d . cn fri;. de poursuite le Ferguson.................................... ............ - 2 6

14 " ... do avoine. £9 14s. 4î3d ; 1 l .orah, pour boie, £9 ............... .4.
1li "e ... 1do penision dil Crawford........................................................... 2 2 10..

"c t ... do do N Carmai ........................................................... 250 0 2 0

. do e mpte d e W . Br nn n . ...... ...................................... ......
do Dardi. pouravnine, £263 12s. -d.: 22.avuie, £26.9d............. ...... 28 19 4 .

2 i . do pour fot £3 15.: 29, avoine et fomt, £6 10.............................. ...... 10 5 0

4 " .. do oreilles de pompes.......-............................................................... 1
do frais d- voyage en octobre, novembre et décembre..................... 46 15 0 ......

do pour 10 gallons hiiile à lampe ................................................. ...... 3 2 6 .

do dépèrhe. té]lf.graphiqties, t'rais de port, etc., en oct.. nov. et déc.... 1 18 9 .

1 ... de pou- ferrer un cheval. 9s. 6d.; lcbimic de plonil, 2s. 6d ................... 0 9 6 0 2 6 .

1er nov. ... do foin et avoine. £23 16e 8d.; Coter et McCurdy, £2 18s 3d......... ...... 26 14 11 .

5 " ... do rêv. M. Mackay..........................................................1 0... ......... 0 .

10 et 24 ... do foin et avoine.................................................---......................
11 " ... do 5 tonneaux foins. £12 10e: 13, foin, £5.................................... ... 17 10 -

13 do pour 10 galloi. d'huile et fret....................................................3 2 l 3
20 décr. ... do 194 minois d'avoie..................................................... ....... ....... 20 5 1
31 " ... do Breincan, pour raccommoder les harnais.................................. 4 19 5.

"6 "d ... do ferrage et liige de chevaux............................................ 2 

18 octr. ... do Sproul, travail des pompes................................. ......... 0 o
"i6 ... do Sproul. £6 10s.: 5 novem lire, do £50; 2'7s. 3d........................... 58 17 3 ...... ......

... do salaires pour octobre, détaillé comme par livre de travail............ 749 0 6 ...... ......

do do novembre do ............ 191 10 8 ....... ......

... do do décembre do ............ 189 1 10 ...... ......

18 " ... do ftire une pompe à vis ................................. ...... ...... i1 10 0
do bois de cntruction, £10 13s. 3d.; 28, 1 barre d'acier. £1 2s. 6d... ...... 11 15 9 ......

do O'Neil, pour m chies de piques ............................................. ...... ...... 12 10 0

'c d) - manches de piques, 15t.; 11, écrous, etc , pour chars, £3 2s. 6d...... ...... ...... 5 7 6

29 " ... di tratnspareni et ficelles ..... ..................................- ............. .... ...... 0 15 0

5 nov. .. do Wnbicil, compte du forgeron................................... . 12 0
" do pcnr uhe hache, 6-; 3d.; 10, Carmanc, pour plançons ..................... 23 0 0 0.6 3

10 d ... do Aikin. à nnpt e. £13: 24, £5,-31 décem blre, bilaice, £7 'is 6d...... ..... 25 15 5 .....

" " . co macnrfîce de haclce4 et fouet ... ......... ........................ ...... ...... 5 9

7 " ... do t prstolet, 2410.'.. W. Reid. charron, £3 13e 6....................S 13 9 4 10 0

- décr. .. do cmplte de K. McPhereoin, pour divers........................................ ...... 26 15 ..

1.854.
6janvier... do foin, avoine et orge. ........................................ 4 ..

Il «* d. I orre. £2 1te îî;, fo i:î1. £2 1Os .............................. ,Ii...... 

14 " ... dnvoie. £3 IOc: il. 3 tis. 6...........................................5 7 6
16 c ... do rntante de W. Bretna ........................................ S 12 11

214 ..i dd. (o K. Meaephersoi. pour avoine 1.......................................... ..... 7O7

21 .. o' pour aineii. £23 4e., 78., foin. £2 3, 9(I.- sont, Iri 6d8.................... ...... 25 9 10 ...
don fracis de ,V01tu-1e et!it jicivic'r fcvrier et mars 1854..................... 8-18 0O ... ...

c(ldn cc. ticlAraph iques, fraie de pari, etc. do ......... ******......0169...........O1 9

Il de ci(a comptc. de Militer ........................... 1.......................... 2 17 6 ... ...
44 do' pcimp.sur traite' sur Qti(.Ioc ...'................................................ 3 2 6 ...

18 .. do fracie in re Melherectî v Milier ............................................ 12 18 9 ...
. *do dc*-peiisc's- pur la muleout;.................................................... 10 ....

6 fécvrer .. do pourco. £2 15 3d1.: cl. £10: avîcicte. 27 'Î& lOci...................... ...... 19 .....

8 . do Pour rhclrhnt. lit 6d:- inikért et turotét nýur tit billet, 8e. id.............. 0 e7......O57
18 d ... do foit £Icu 6s 98,-: avoicne, £2 t5-t. 3U. bois, 5eý.............. ................ 13 10 0 ...

1 " .. do mdecinepourchevaux,2 lu.:frc't,15e..................................... 17 1

"01 " ... do 231 cordes bois. £7 5% 4d1: 28. avoite- £11 54........................ . 18 10 4 .

28 " ... do foin. £2 13s 9à; réparer le tuyau potr etgin, 61. 3.................. S o 0
do...................... ....

lor6ure ... do pour charlon. Se. rd ;2. 20j cortes bois. £5 ë 68................... .il

6 ... do pour foin, £1 &.. 16, avoine. £7 1. ................................
17 ... do do £13 13s., 18, avtie, £25 41. .................. ......... 57 9

20 "d ...
7d9

18 " r... do do £17 ilis 6d.- un demi-mimd 6d . .
.o pouravdiae e asre. .. oi. ,......... ....... ...
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DIVERS.-(Continuation.)

Ouvrage. Matéeia• Out Iage.

s. d. s. d. £ s.d
24 mars ... Payé pour avoine, £3 2s. 6.: 30, foin. £2 1O............................... .... 8 12 6
30 ... raccommodage de tuyaux, 10s.; 31, avoine, £5 12s. 6d............ 0 10 0 5 12 6
31 ". ... " .Carman .......................................... ........ . ..

salaires pour janvier, tel que détaillé dans le livre de travail. 226 1211 ..
do février, do do ...... 26 e 6 ..

" " ... do mars. do do ...... 173 8 2 .
16 janv. ... ." Sproul, pour pomper........................................................ . 20 0 ..

" " ... " McCarty. halance de liquidaticu............................................ 30 0 0 .
G. P. Anderson, menuiserie ................................................... 0 15 3 .

" . R. proni. tirer du bois....................................................... 0 17 21 .
1er fév. ... T. Waddell, ouvrag. de forge................................................ 2 19 4 .
22 mars ... " Sproul, pour pomper....................................................1 5 0
16 janv. ... " Chambers, pour bois, £8 15s.; Byers, do £11 16s. 9d.......... 20 1 9

" " .. Brown, do £6 17s. 4d.; Davidson, do £16 10s.6d. ...... 23 710
2 " ... " 1 couverte à cheval et sous-ventrière..................... ......... ...... . ....... . 17 6

10 " ... " 1 attelage complet .............................. . .............................. ...... ...... 6 ô 0
" .,. 1 robe de buffle, £2 2s. 6d., 1 bande de clochettes, lis. 3d...... ....... ...... 2 13 9

"ce ... " 1 licou ................................................................................ ...... ...... 0 5 o
1er fév. ... " Chamberlain. pour fointes...................................................... ...... ...... 13 0 0
" " .. par ordre de D. Carman................................... ...... 7 17 6

18 " ... " W. Ford, pour 88 Ibs. de courroies. ... . ........... ...... ...... 012 0
20 " ... " pour manches de pique, etc................................................... ...... ...... 5 15 10
28 " ... " Cheney, balance de compte................................. .... ,0 10 6
80 mars ... " pour manches de pique ......................................................... ...... ...... 1 5 0
11 janv. ... " isérie de mesures ............................................................. ...... ...... 0 5 0

8 fév. ... 1 cutter................................................................................ ...... ...... 5 12 6
" " ... " commission de banq. et intérêt à la Banq. de l'A., B. du Nord. ...... 10215 0 ......

22 " ... " 2 cordes de bois .................................................................. ...... 61210
24 " ... " 28 minots de charbon............................................................ ...... 0 8 5 .....
27 avril ... " pour un fer à cheval, Is. 6d.; graisse pour roues, is. 8d......... ...... 0 3 2 .....
"o "C ... " pour 1 tonneau de foin......................................................... ...... 210 0 .....

- fév. ... " ,T. Mowatt. 1 cheval......................................... ...... ...... 25 0 0
"e "l ... " salaire d'Anthony Friel ........................................................ 28 16 8 ...... ......
" ... montant du compte de drazuage .......................................... 330 15 71 ...... ......
"d"e ... Thomas Kirkpatrick, compte d'avocat................................. 23 0 0 ......
" . compte d'Irving, pour caissons........ ................. 970 0 0 ......

salaire de George Crawford ................................................... 136 17 6 ......

£ 19611 0 0 4153 12 6* 1933 15 l1

RECAPITULATION.

Ouvrage................ £19611 0 Oi
Matériaux, etc., etc........ 4153 12 6j
Outillage ................. 1933 15 11

£25698 8 61

L'extrait ci dessus est une vraie copie des livres de MM- Crawford et Milner
des entrées qui y sont faites pour argent déboursé par eux pour la confection di
canal de Jonction. Edwardsburgh, depuis mai 1852, jusqu'à avril 1854, s'élevant
en tout à vingt-cinq mlle six cent quatre-vingt dix.huit louis huit chelîns et i
deniers et demi.

THOMAS CRUSE
Comptable Kingston
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1)V WERS.- ( Contiiualion.

Matériaux.Ouvrage- etc., etc. Outillage.

1852 s.d S. .
27 avril ... àrrrge de salaire .inclu'an 1er r................. ...... ......

. Eunish. 13 enrdes de bois .
.id iver, 19 do do . 18

.'rs. alan'et sur bois .. 4 à
e . MrMillen. à compte.
.. Drciits str divt.r...... ............... .... .. ........... 2 3 7
.., W. ElLiott> halatce sur compte 77 W 0

W. S. Aikins. suivant compte..... ......................... 16 3 ."C dg %V. Joanaui:toni foin ,...............
S. dSellick. coupe-paille............ .............................
W. iBrennai, réparer les harnai ý, etc. ................................... 1 41
Tho--as Waddell, ouvrage de forge, son compte...................2 8 9

"4 Thomas O'Neal, manches de pique, etc.. ........ ...... 12 0 .
c Pom, .% cordes de bois ....................... ... .............. ............... . ... 5 2 .

di T. S. Giltan, compte pour louage de cheval...................... 3 7 2do i paire de robes et I fouet ................................................. 0
" . P. Gates, à compte................................................................ 10 0 0. ra. wford ................ ....................................................... 14 3 2

- Passig( des roafat. de Kiirston,, et leur pension................... 6 9 8Pen .inu des ingéi..urs réparant l'eucin...........................,,............. 0 12 0Pa.vé le temps des calfats, comme par compte de la Comp. M. R. W., 23 17 6
,alaire des hommes pour avril, suivant le livre de travail ......... 61 0 3

" J. P. Gates à compte .................................................... ,...... 13 7 8
J. Roay, balance d salaire .......................................... .... 17 6 8

"e d " MeCarthy, do ........ ,................................. 1 5 0
" J. McNulty, 21 donuzaines de manches de pique ...............

" W, Birennan, réparations., d'une pomtoe.ý...............rGaouse, Pour elo s e ....... ,.................................. . . . . . ..
eJ. Wilton, cmpte pour harnais......................................... ....
" 1 doti.aine d'éttilles, as8d.; 5i lbs., emballage pour engin............. 1 7 ..

2 limes et 1 M. d'ambre ........................... > 4 5
fret mur divers............... ....... .............. .......

" .. frais de voyage de C. W. Jenkins, J. C. et J. Crawford. du 20
avril au 13 m ai........................................ ............ 5 2

, 14 hs. de p .ure, t4rj.: fret sur divers, Is. 9d... ............. ...
loua;re dutn cheval, etc., 26 mai......... .................... 0 16 3

" . " fret -sur divem ... ...................................................... ...
imnprrssinn d'alfiches pour onvriers..................... ..............

" " 58 ntinots d'avoine ....... ................................ .... 8 t ..
" " ... " 2 tonneaux de foin ............................................................... 5 2 6

" d ... " 13 courroies d'attelles.................................................... 
Stnno dO ............................. 0 .....

id . " "0 ntn t avoine .,.............. ................................. I 9 8 ...
"" ... " J. Count er, «epuses A Québc, 16 septembre ..................... 10 0
d " . " diverses dépèches télégraphiques en février........... .............. 11. 2d "... " frai.s de voyagce, J. Coiuter ........................................ 2 0 .
"e " .. " Holmes, 1 tonnetau de foin ...................................... ............. 10 0

" klaims, 3>i nints d'avoine ................................ 6 6 6" " .. " Banque commerciale, pour intérêt et dépenses................ ....... 12813 40 " Shérif, pom- frais sur do ............................. 58 6 9
Adanis, Weston et Holcroft, à. compte, foin............ ............. s 0 .
foin et avoine. 22 mai ..... .................... ,............... 13 T a

"i "4 . " compte de W. Brenan, réparer les harnais........................
" " " gil minots d'avoine. ....................................... ............ 8
" C. W. Jenkiits, dépenses pour uier et revenir de Québec... 12 10 o" " .. frais de H. Vankonghnet, dans la poursuite de la banq. co. 45 19 O

dépeches télégraphiques en avril ................ .......................... O 1 O
" ". " compte de Jones et Doudsley ............. ,..................... ....... .7 O

" . remorquage de uromle. ................................. 7 10 .traite sur B. Gilpin pour avoine,........................................ 81 17 6
" compte de Pense. impression, 1.3s.. escompte sur argent, 3s. 1id O 18 11 .
" frais de port et dépéehes télégraphiques......................... 2 9
' salaire des ouvriers pour ai......... ................. . 2 3

- juin ,. " 29 minots de charbon de terre.........................
" compte de Prothingham et Cie., ferronnerie, etc ........... .. 52 3

1 tonie.u charbon Blosbu.gh.. ...- . ....................... 2 O .
" " .. tonneau de roin, £I 5.. ; J. Miller. 47c-1-26 foin, £7 2s. -d.. 8 7 3• . C.W.fJrnki %:, rais de voyawe <'n uin .................... , i. g............ ........ ...... 15 .O ..." . " J m s Cottoni, fret, du cure- mö6.e ......,,.....,--..---.................. 125 0

" compte de K rby. potur peauxde mouton, tuyaux. etc ...
conm pe de Brouse, pour avoine ....................... ........ ... 17 .
frct sur divers ............. .................. ......... 4 3 ..

" .' escomupte sur trait.s, as. 2d..; taxe de chemiuu, uL . 8 2
" ". " 22 mtillons , d'huile ......... , ............................................ 1 > '

5t 11. emballar....................................................... 1 .
" . " vscomupte sur :3 bille.......... ................... 7

" . " 1 p.tire esieux, £ t I. Id. corneta poud e, 2s. Cd 13r
coustruire unt cltniiiée de forc ......................... 012 6

" i louzaine d'étrilles. 5s.8d.: 1 baril de s-l, es. Od .... .
"3 . 2S minntsd.avoine,. £51ta 4d1.; so gnerun chevalmalade,2s. Cd 31

" Jobi Cotter, recépare . .............................. O 4 Q
" compte de N. Carman, pension dn commis, coutre-maltre, etc..
avantieo 1er mai................. ...................................... .y. o .

fras d. oya deJ.Coute à luxtral,23 ....... S,2 .

s.. sd
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DI1VERS.-(Continuation.)

Date.

June -- Pay J. Counter, ddpensed Québec......... ............................
do do do R1. M. Milley, balance de compte .............................................
do do do foin. paille et avoine...........................................................
do do do salaire des ouvrier. suivant le livre. pourjuin ......................

Juillet - do reinoraner le cure-m0le aux travaux ...................
do do do clons. 1 2d.; 1 bidon en ferblanu ................................ ,.........
do do do _M. Farrell. pour un cheval......... ...................
do do do escompte sur l'estimé de juin .........................
do do do do sur billets£75,-2s.Sd.;£130.-16s. d.;£100,-13s.7d.
do do do 204 minots d'avoine ..............................................................
do do do '5 tonneaux foin ...............................................................
do do do diverses réparations aux harnais.....................................
do do (Io pour foin et avoine, de Prcscott .........................................
do do do W. S. Aikins. pour divers, suivant compte ..........................
do do do 5 enrdes d, bois ........................... ...................
do do do Li. Burnq, MSS minots d'avoine ..........................
do do do escompte sur uin billet. £:00 ................................................
do do do J<nes et Dondsley, ouvrace de fonderie .................................
do do do J. Counter, dépenses à Quéhec.............................................
do do do C. W. Jonkins, do Montréal.........................................
do de do saiaire des ouvriers pour juillet, suivant le livre .................

Août - do escompte sur un billet de £2Z0.............................................
do do do fret et droits pour diver ...........................
do do i do escompte sur .2150 ............................. ,.................................
do do do 2 tnneaux foin, J Slorah ..li................................
do do do J. Counter. dépenses à Québee............................
do dol do James Miller, 60-1-23 foin ..........................................
do do do C. W. Jenkins et J. Counter, dépenses de voyage on juillet et

août . ... ............................ ........................................
do de I do escompte sur l'estimé de juillet .............................................
do do do salaire des ouvriers pour août, suivant le livre........................

Sept. - do 6 tonneaux charbon de Blosburgh .....................
do do' do droits sur charbon et fer.....................................................
do do do 11 tonneaux foin ... .................... ....................................
do do do Browse et Bailley, nour avoine, suivant co uipte .............
do do do J. Counter, dépenses à Québec .......... ...................
do do do Thionias Smith. 4? tonneaux foin..................... .....
do do do W.Marshall, 27, minots d'avoine .......................................
do do do Watrous et Lawrence, fer, etc., suivant compte .....................
do do do fret du fer. etc. ....................................... ..........................
do do do 1 lime. 2s. Gd.; escompte sur une traite de £50-2s. 6d...............
do do do dépOche télégraphique.................... ...........
do do do dépenses de voyage de C. W. Jenkins et J. H. Counter.
do do do escompte sur tne note de £500.................... .............
do do do cmpte de J. D. 3 ·yce, pour corde, etc.................................
do do do Thomas Smith, :3 tonneaux foin .........................................
do do do 24 minots d'avoine, £2 is. 3d.; 1 tonneau foin, £2 12sý Gd.........
do do do réparer les barnais ...................................
do do do L. Lambsnp. 119 cordes de bois .............................
do do do W. ilarshall. 1.15.2-0 foin et 21 minots d'avoine ...........
do do do pour 8-2 0 foin et 14t minots d'avoine ..................
do do do Watrous et Lawrence. fer, acier, goudron, et .............
do do do escompte sur billets, £500--£7 16s. 3d.; et £150-13s. 9d.
do do do protét sur billet de £50 .............................
do do do escompte sur l'estimé d'août................*.............................
do dc do 1 corde de bois .................................. ....................
do do do escompte sur £500.............................................................
do do do 407f cordes de bois ..............................................................
do do do péages sur do ... . . . . . . . ..........
do do do i corde le bois. 3s. 4d.; papeterie, Is. .....................
do do do com pte de W. Reid, réparer les chars ........................
do dc do 13 douzaines manches de piques......................................
do dc do Shaver, avoine et liens.........................................................
do d do 2680 pieds planches des Gallops ........................................
do do do l pioche. 4S. 9d.; 1 lampe et erttonnoir, 8s. ............................
do do do 1412 pieds plaiehcsd'Aikins....... ........................
do do do fr-et sur divers............................................ ........
do do do 6 naires palonniers, 12s.; 1 baril de clous, £1 7s. Gd .............
do do do salaire des'ouvriers pour septembre, suivant le livre ...............

Octobre - do Watrous et Lawrence, courroie pour roue de pompe ...............
do do do- 17+ douzaine manches de piques ............ ,........,....................
do do do 7 bateaux. pierre .................... . . .............................
do do do compte de William Shaver. pour liens ...............................
do do do Corfield, pour une cabane .................... ..........................
do do, do Jones et Doudslev. ouvrage de forge...........................
do do do compte de G. M. Gate, pour divers ........ ..................
do dol do escompte sur l'es:imo5 de septembre .... ................
do d do do sur billet. £300. .............................
do dý 1' 'Dépêches télraphiques, 16s. 9d.; papeterie, £178. 6d..
do , d do prott et intórOt sur £100 ................................
do dc do Gilman. prendre soin des chevaux, etc....................................'
do du do C. W.4Jenkins etVon Zebra. frais de voyage pour aller QuéJ

bec-eneager des hommes et revenir ........ .............
do' do do C. W. Jenkins etJ'. Crawford, frais de voyage ..................

6oc

Ou rrage.

£ s. d.
6 0 0

1033 12 il

310 6
~..... o

L030.5 5

i7' 0 .9
3 2

......

etc. Outillage

£s. d. £s.d.

111 123 ...
36 1 2
...... ......
1 2 11

117 6 ......
53 1s 0
14 5 0

.... 0 4

113 9 ......

316 2 ......
.... 61 0

...... ......

...... . .......

...... ......
317 7 ......
5 4 10 ......
016 3 ......

217 .....01 1 1 .......

613 3
9 17 6
...... . ......

12 13 1

14 7 3 ......
011 3 4.....
> 5 0

7 12 6
2 17 6 .....
3 18 10
8 12 41

5' 8 9 ......

38 4 6 ......71236 ...

7 15 0 ......
145 4 9

0 4 7 ......
2 2 3 ...
3150 ....3 16 6 ...
5 30
0 13 .
3 10 7
1 12 6 ......
1 19 6

...... 112 16 4
411 8 ..

.... 113 5
2 11 3 ...

2 00
.. S- l' 18 l5 .
2 18 6.

7 16 2
243
016 2

S0 17 O
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DIVERS-( Continu.tion.)

Date.

Octobre - Payé John Couner, dép.nses à Prc s9...........................................
do do do pour 108 cordes de bois .. ...................................................
do do' d : tonneau charbon............... ................................. d ***nea <a ro n
do do do W:atiru. et Lawrence, ch carbon, fer, etc.. .................................
do do do T. O'N eal, son eompte inur tiansport de fer ...........................
do do do Laiid, t raite peu. irais d'amener les imnmigrants

.................... ................................ £ 0 0
M iller, traite o. ...................... .................. 10 19 0

61 5 O
M oins collecté ...................................... Z3 17 6

do do do rhinmas Smrith. pour foin .....................................................
do do <o J. Cott en, réparer les harnais ................................................
do do do 1; tonneau foin, £4 10.: d-o. do., 21 15 ..................................
do d1  (o W. Bremu:son com pte. réparer les harnais ..........................
do do do Genrge Julbes, : tonceaux foin .,...........................................
do do do A. Ruimnsic, réparer les harnais ..........................................

Déc. -J do Watrous et Lawrence, grilles de fournaise et fer ........... ........
do do do droit-s sur dlo .............
do d o do péacs de canaux sur le bo.............................................
do do do , tominvaux cluirboi dce :llosburgh ................................
do do do J. P. Gat.s, chèque, balchee de alaire....................................
do do do pension des icgénieurs réparant l'enngi ..................................
do do (o Enlish, cliarriage, non dans liste de paie ................ :.............
do doý do M. Shave-, son compte, pour liens ....... ..............
dO d o do A. McCarthy, son compte, loyer et madriers.........
do do do John Corrigan, pour cabanes ............... ..............
do do do G. A. lcDonald. 7 piòces de cèdre ..........................
do dol do J. McCarty, 1 cabane .........................................................
do do do A. Ni eKeefer, pour bittons. etc...............................................
do do do (4. P. Anderson, 2 grandes haeLes ........................................
do do, do J. W. Armstrong, bois d'essieux.........................................
do do dho robinet en cuivre, 2s. 6d.: 75 lb. long clous, £1 os.8S.. ... 
do do do T. O'Neal, 8 douzaines manches de piques .....................
do do do J. M 8 ul 1, 8 o do. ............. .... I

do doIi do T. O'S eal, clous, sel, <te.......................................... .....
do do do J Brure, pour relier l'engin à la roue hydraulique ..........
do dol do taxes ....... ............................................................... ...........
do doi do dépenses pour amener les Allemands ......................
do do do dépêches télé:rraphiques et irais de port ........................ . ......
do do do Watlrous et Lawrence, intérêt sur billet ................................
do do I do MeMillen, son compte pour divers..........................................
do doi do Dr. Bronso, do soins médicaux.............. .............
do do do comnte lu railway naval, pour huil....................................
do do do. J. Siorah, son compte, divers (supposé) .................................
do do do D. C irman, do plançons ...........................................
do doi do G Brou se, do do ....................................... ,.....
do do do J. Anderson. faire des cercueils ............................................
do do do provisions pour cure-môle......................................................
do do do John Fr.rer, son compte ................................. £63 7 9

do d0 do
do dodo
do du o
do do o
do dodo
do do do
do do do
do d do
do dodo
do dodo
do do do
do dodo
do doD
do do do
do do do
do do <I
do do do
do do do
do do (o
do do do
do do do
do dodo

do 10 do,
do do

Moins entré à la page 5 ....... ,....................... 61 16 3

J. Counter, frais Je voyaze................. .................
escompte sur un billet de £150............. ...............
W. Ford, son compte, courroie en cuir....................................
Chown et. Hamiltou, leur compte, tuyaux de poêle ..................
Whitelead, do do ..................
T. Waddell, son compte. ouvrage de forgeron..........................
couverte à cheval et s..us.vetrières ............. .......
fret,, divers, Ross et Molson ...................................................

o. Anderson, peur charbou ................................. ...........
I ret de do Québec .................... ............
fret, divers, McPhcerson et Crane.............................................
esconipte de l'estimé pour novembre, 201............................
(. W. Jenkins, dépenses de voyage.........................................
S. M uckleston, son com pte.....................................................
3 Allenamcds blessés, non dans la liste de paie...........................
salaires des ouvriers, novembre et décembre, suivant le livre ...
dépenses d'abattre et construire des cabanes...........................

do creuser des fosses ..................................................
C. Ii:relow pension des contre-maîtres, inspecteurs. etc..........
salaire de M. Miller. contre.maitre, non dams liste de paie ......

do C. W. Jenkins, 8 mois, do
do J. Il. Counter, 12 août au 12 nov. do

escompte sur billet .....................................
do do .............................
do, sur l'estimé final........................

Ouvrage.

I£cc.<l.

27 7 6

112 1n
0 12 0

2 10 0

4

is. 0

ci19 9

211 3
245510

- 6

2 7 6...

48 60
97 QO

1#36 .3 4
62 10 ýO

9009- 'I 4.

-- ...

A. 1857.

.atériaux,
etc. etc.

£ s. d.

48 14 0O
1 0 0
'15 3
I 1l 11

Outillage.

2 s. d.

4x»14 J

ï*ý4
1M 12 4
4 5 4

.....

27 6

.....

...... 2

18 19

6 5

10 10

810

2 0

41 9

3 0

114

12 2

0 16
1 3
210
2 0
7 14

1 6

Mi il3 110

74 115

210

205 1
îlC> 11

76 10

591 i,

741 115
12 10

20

95 3

530
12 n
5713

2732 18

Y,

1214 2
27 13 7
42 15 0
2 15 0..

0 ......

9 ...... 7

0 ...
I

7 ..

1

2 438619 7

-
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La liste ci-dessus est un compte exact des dépenses encourues au canal de'
Jonction par J. Counter, écuyPr, durant les années 1854-55, au meilleur de ma
connaissance, erreurs et omissions exceptées.

CHARLES W JENKINS.
Kingston, 16 février 1855.

ComTE des déboursés et recettes se rattachant au canal de Jonction, par J. Coun-
ter, depuis mai 1852 jusqu'à évrier 1855.

Montant dépensé avant 1854, P.r Crawford et Milner, ouvrro ................. l ..................... ....... 19011 0 G,
do do do matériaux... ...................................... 4153 12 6
ddo o do outillage .......................................... ....... 1933 16 0

Par montant reçu du gouvernement à la même date..........................................130Î) O "

Surplus des dépenses sur les recnttes avant févriar 1851.......................................................05 8
Pour 1 année d'intérêt sur £12305, de février 1854, à février 1855 .................................. J O

" montant dépensé depuis février 1854., pour ouvraxec........................................ ... 909 1 .4
do do matériaux.................................................... 27321S 2
do do outillage................................ .......... 431)19 7

12.... 19 19....
Par montantbrut reçu, par évaluation ilale.......... 425518 15 10

Moins cettesomme etré ci-desss, en àompte.............£1339.3 1 6
Et cette somme payée à Bowes et Cassels.. ................... 106413 7

£14457013 7
211061 '2 3 111716

" cit total da.................................................................. 1.... il 4

,, '1
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DEVIs estimatif des travaux faits et des matériaux délivrés sur le canal de Jonction,
(townships d'Edwardsburgh et Matilda.) par Crawford et Milner, entrepre-
neurs. Travaux commencés le 12 janvier 1852, par MM. Bowie et Cassels;
transférés à MM. Crawford et Milner le 12 mai 1852. Contrat résilié en
novembre 1854.

Prix
Nature de l'ouvrage. etc.. etc. Quantités. Montant.

de contrat.

Section 1 Excavation eiiterre et draguage.................. verges cube . O il1 ,
do 2 do do do. ....................... do 6 1 'l 73 7
do do do dans le roc et pétardenent des cailloux do 485.63 O 4 O 27 2 r
do do Mur en pierres perdues ............................ do 9 2 O 1914 7
do do Bois de rcaissons ou de jetées .................................. L. pieds.,~ 11851.O0 f) O 51 2715 17 61
do do Pierre de remplissage des do. ................... vrges cube. O.17.09 O 1
do do Fer forgédes do .......................... lbs.! 59,34. 0 O 4 us is 2
do do Pose des bittàns......... chaque 5 1 0 O 5 O O
do do Pour pomper l'eau, ............................... ...... 1500 o o 1250 ' 0
do do Réparations de la chaussée do la Baie . et l Pointo .

barrage pour protétrer la chaussée; taille des bajoyers d'écl uses;-
enlèvemient des caissons, (voir compte)............,...... . ........ ............... 11 1

do do Excavation de la surface faite par Bowie et cassels sur laquelle uflj
percentage a été retenu-

do 1 25G verges c. d'excavation payé... L 832 G 71
do do do do Is... 129716 O

.24r<5 L) 4ýý
do d o 04 do do payé.. 222 A 11Z
do do 70'4 do do à Isld. 381 0 2do do Enlèvement et reposago d'une partie des lisses du raiay, nécessité

Excpar la crue des eaux, 182................................................ cub O e
do do Enlèvement do pierre à la Pointe aux Iroquois, novembre do-13

journées dhoeres, 4s.; 3 do charriage, Ils ..... ............ 410
do do Bois livré pour cassons .... ............................................ pieds. 50100 0 0 74 1 111-
do do Ouvrage fait oil novembre et décembre après la ré-iliation du con-1I651

trat par arrangement. (voir liste de paie) ...................... ge cb.
do do Chevaux. machines, outils, etc.. par adjudication des,évaluatcusdLtèoà Eclwardsburgh. 22 décembre lei..................... ..... 109 6 S

Fer~~~~~~ forg d s d ...................................... ..bs.

Montant payé à Bowie et Cassels........................ch 1.ue 13 71

Montant total d'ouvrage fait, etc ............ .............................. ........ 2554 10 O
Montant du a piemet pré.enlait N................w£2a265 7 4
Payer pour préparation des documents pour prolonge;

me0nt d'époque d'achèvement........................ 15 12, G

Paiements totaux ........... ................ ................

Montant dù ........................................... 2823 10 2

Daté à Edwardsburg , le second jour de janvier 1855.

Je certifie par le présent que le devis estimatif ci-dessus est exact.

(Signé,) JOHN PAGE,
259. Ing. Trav. Publics.

TORONTO:'

IMPRIM£ PAR JOHN LOVELL, YONGE R'S.ýT RE ET.


